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LISTE DES DOCUMbNTS DE LA SESSION,
PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET PAR VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME No.xi.

No. 1... COMPTES PUBLICS de la Puissance du Canada ;-pour l'année fiscale expirée le
30 juin 1870.

No. 2... MAÎTRE-GrÉNERAL DES POSTES :-Son rapport pour l'année expirée le 30,juin
1870.

MATIÈRES DU VOLUME No 2.

No. 3... COMMERCE ET NAVIGATION de la Puissance du Canada :-Tableaux y relatifs
pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1870.

No. 4... TRAVAUX PUBLIcS:-Rapport du ministre pouri l'année expirée le 30 juin 1870.

MATIÈRES DU VOLUME No. 3.
No. 5... MAIUNE ET PpCHERIES :-Rapport annuel du département pour l'année expirée

le 30 juin 1810.

No. 6... REVENU DE L'INTÉRIEUR de la Puissance du Canaea:-Rapport, états et statis-
tiques du, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1870.

MATIÈRES DU VOLUME No. 4.
No. 7... MILICE :-Rapport sur l'état de la milice du Canada, pour l'année 1870.

No. 8... ASSURANCE :-Etats fournis par les compagnies d'assurance conforinément à
l'acte 31 Vie., c. 48, s. 14.

- Etat indiquant les compagnies qui ont opéré le dépôt exigé par
l'acte 31 Vie., c. 49. [Pas imprimé.]

Rapport annuel de la compagnie d'assurance mutuelle contre le
feu, Bever et Toronto. [Pas imprimé.]

No. 9... BIBLIOTHEQUE :-Rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du
parlement.

No. 10... PROTECTION DE LA PRONTIÈRE :-Etat des dépenses encourues pour protéger
la frontière et repousser l'invasion fénienne.
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No. 11... BANQUES :-Liste des noms des actionnaires de la banque de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et de la banque de la Cité de Montréal. [Pas imprimée.]
Aussi, états transmis par la banque d'épargne de la cité et du district de
Montréal; la banque d'épargne de Northumberland et Durham; la caisse
d'économie de Québec ; la banque d'épargne de Toronto, et la banque de
prévoyance et d'épargne de Québec. [Pas imprimés.]

Charte de la banque Royale du Canada, 1870. [Pas imprimée.]

--- Banque du Haut Canada :-Rapport transmis en vertu de la 9e sec.
de 33 Vic., c. 40, intitulé: "Acte pour transférer à Sa Majesté, pour les
fins y mentionnées, les biens et les pouvoirs actuellement conférés aux
syndics de la banque du Haut-Canada."

No. 12... 'PÊcHERIES :-Correspondance entre les gouvernements impérial et fédéral au
sujet des pêcheries.

Correspondance ultérieure au sujet des pêcheries.

No. 13... DÉPENSES IMPREVUES :-Etat de ces dépenses pendant l'année fiscale courante,
du 1er juillet 1870 au 18 février 1871.

No. 14... MONNAIE D'ARGENT AMÉRICAINE :-Etat du montant retiré de la circulation par
le gouvernement, avec un compte détaillé ds dépenses, ainsi que du
montant de la nouvelle émission de monnaie d'argent, etc.

No. 15... CHEMINS DE FER:-Rapports annuels de la compagnie du chemin de fer du St.
Laurent et d'Ottawa, ainsi que de celle du chemin de fer du Nord du
Canada. [Pas imprimés.]

Chemin de fer Grand Tronc (en partie), certains états four-
nis conformément à l'ordre de la Chambre des Communes, en date du 17
février. [Pas imprimés.]

No. 16... GRAY, L'HON. J. H.:-Rapport préliminaire sur l'assimilation des lois d'Onta-
rio, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

No. 17... BUDGET (Estimés) :-Sommes requises pour le service de la Puissance du
Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1872.

Supplémentaire pour 1871.

Supplémentaire pour 1872.

No. 18... COLOMBIE BRITANNIQUE :-Documents relatifs à son admission dans la confédé-
ration canadienne.

No. 19... LÉGIsLATIoN :-Correspondance entre les gouvernements impérial et fédérml. etc.,
au sujet des actes de la législature du Canada ou des législatures provinciales.

MATIÈRES DU VOLUME No. 5.
No. 20... MANITOBA :-Instructions à l'hon. A. G. Archibald, Li-eutenant-Gouvertneur de

Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, etc., etc.
.5
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No. 20... MANITOBA :-Correspondance entre les gouvernements impérial et fédléral, avec
copie d'un projet de loi devant être soumis au parlement impérial à ce
sujet.

-Message, accompagné d'un ordre en conseil établissant des règlements
au sujet des terres publiques dans Manitoba.

No. 21... ARBITRES:-Correspondance entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
de Québec et Ontario au sujet de l'arbitrage.

COMMIS'SION DE L'ARBITRAGE :--Liste des fonctionnaires du gouvernement
fédéral employés par les gouvernements locaux au 'Sujet de l'arbitrage sur
la dette publique de Québec et Ontario,sindicuant la nature de leurs ser-
vices, le montant payé à chacun, etc. [Pas imprimée.]

No. 22... COMPAGNIE D'ENTREPÔT DE MONTRÉAL :-Correspondance, rapports d'ingénieurs
et autres documents relatifs à la location par le gouvernement d'un lot de
terre sur le cana Laehine.

No. 23... SECRÉTAIRE D'ETAT :-Son rapport pour l'année expirée le 30 juin 1870.

SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROviNCEs -- Son rapport sur le département
des Sauvages.

No. 24... ACTE DE LA POLICE DES HAVRES:-Recettes et dépenses sous son opération pour
l'année expirée le 30 juin 1870. [Pas imprimé.]

No. 25... OFFICIERS DE DOUANE :-Etat de toutes les sommes perçues pour obligations,
déclarations, certificats, blancs de formules, ou de toutes autres sommes
prélevées depuis le 1er juillet 1867, etc., ainsi qu'un état des honoraires,
s'il y en a, auxquels ces officiers ont droit. LPas imprimés.]

No. 26... BAPTÊMES, MARIAGES ET SIlPULTURES :-Etat général y relatif pour certains
districts de la province de Québec. [Pas imprimé.]

No. 27... TIMBRES-POSTE :-Etat indiquant le montant payé, et à qui, pour la vente des
timbres-poste pendant l'année expirée le 30 juin 1870. [Pas imprimé.]

No. 28... RECETTES ET DÉPENSES :-Etat des recettes et dépenses de.-la Puissance du
Canada pour le semestre expiré le 31 décembre 1870.

No. 29... STATUTS DE LA PUISSANCE DU CANADA :-RappOrt Officiel au sujet de la distri-
bution des statuts, en vertu de l'acte 31 Vic., ch. 1, s. 14. [Pas imprimé.]

No. 30... SAUvAGEs :-Copies de tous les fi'aités, cessions de terrains ou conventions entre
la couronne et les tribus sauvages établies dans la Puissance du Canada,
ainsi qu'entre la compagnie de la Baie d'Hudson et des tribus sauvages.
[Pas imprimées.]

No. 31... HALIFAX, EDIFfCE PUBLIC A :-Correspondance entre le gouvernement fédéral
et le gouvernemrent local de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice
public à Hialifax, et de la réclamation faite par le gouvernement local à
l'effet d'être remboursé de certaines dépenses encourues par la province
pour l'achèvement de cet édifice, depuis le 1er juillet 1867, etc.
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No. 32... HALIFAX, MAÎTRE DU HAVRE D' :-Pétitions ou correspondance au sujet de la
nomination du maître du havre pour le port d'Halifax. [Pas imprimées.]

No. 33... BOUCHETTE, JOSEPH :-Pétitions présentées par Joseph Bouchette, tant en son
nom qu'au nom des enfants et petits-enfants de feu Joseph Bouchette, en
son vivant arpenteur général du B'as-Canada. [Pas imprinées.]

No. 34... CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Etat de toutes les soumissions pour travaux
à faire sur lIntercolonial, depuis le dernier rapport,-copies des annonces
demandant ces soumissions,-soumissions reçues pour locomotives, matériel
roulant et lisses,-nombre des ingénieurs, etc.,-et rapports des ingénieurs,
commissaires, etc.,-modification faite à la route choisie par le major Ro-
binson, entre Bathurst et Miramichi, etc.,,-état indiquant le montant brut
payé pour les salaires des ingénieurs, et du personnel, et le nombre de ces
derniers employés sur chaque section et division, ainsi que les noms de
toutes les personnes qui ont soumissionné depuis le 19 mai 1869,-
le montant brut et le taux par mille, etc.,-l'ouvrage fait par chaque entre-

preneur,-les noms des ingénieurs, etc., démis ou suspendus,-et les noms
des employés actuels, etc.

- - Etat, autant que la chose peut être actuellement constatée,
du nombre de ponts au-dessus des dimensions des ponceaux, qu'il faudra
construire, avec l'estimation du coût, etc. [Pas imprimé.]

Etat du nombre de jours pen'dant lesquels chaque commis-
saire du chemin de fer Intercolonial a été engagé dans l'exécution de ses
devoirs au siége du gouvernement,-ainsi qu'un état des sommes payées
pour frais de voyage. [Pas imprimés.]

Etat des terrains pris de chaque personne pour les besoins
du chemin de fer sur les sections 4 et 11, et des montants payés, ainsi que
des sommes payées aux évaluateurs et aux hommes de loi. [Pas imprimé.]

No. 35... PUNSION, RvEREND W. MORLEY :- -Correspondance entre le gouvernement
fédéral et le révérend W. Morley Punshon et autres, au sujet de la noni-
nation des aumôniers devant accompagner l'expédition militaire envoyée à
la province de Manitoba.

No. 36... GRAINS, FLEUR ET FARINE :-Etat indiquant lq quantité importée dans la Puis-
sance pendant l'année 1870-le nombre de minots de chaque espèce de
grain,-le nombre de minots exempts de droits et le nombre de minots
payant des droits, etc.

No. 37... CHANGE STERLING:-Etat indiquant le montant total acheté par le gouverne-
ment fédéral peudant l'année 1870,-le taux payé et le nom de la banque
de laquelle il a été acheté, etc.

No. 38... CANAL LACHINE :-Rapport de l'ingénieur du département des travaux publics
sur la permission demandée à l'effet d'ériger un pont de chemin de fer tra-
versant le canal Lachine, sur la rue Wellington. [Pas imprime.]

Rapport supplémentaire do do [Pas imprimé.]

Rapports ayant trait à la 'construction d'un ponceau sur le
canal Lachine. [Pas imprimés.]

7



34 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1871

No. 39... HAVRES DE REFUGE SUR LES LACS HURON ET ERIÉ :-Correspondance, ordres en
conseil, soumissions et autres documents y relatifs, etc. [Pas imprimés.]

RnIOUSKI :-Correspondance, ordres en conseil et
rapports d'ingénieurs, etc., relatifs à une exploration pour la construction
d'un havre de refuge à Rimouski, etc. [Pas imprimés.]

No. 40... STERLING, GEORGE :-Correspondance avec le département des travaux publics
au sujet de sa réclamation pour dommages résultant de l'intervention d'un
officier de ce département. [Pas imprimée.]

No. 41... CANAL WELLAND :-Rapports ayant trait aux travaux sur le canal Welland,
connus sous le nom de "Niveau du Lac Erié." [Pas imprimés.]

No. 42... BILLS PRIVÉS :-Compte détaillé de toutes sommes regues pour bills privés pen-
dant ce parlement, etc. [Pas imprimé.]

No. 43... DROITS D'AUTEURS :-Correspondance relative à ce sujet ainsi qu'à la réimpres-
sion en Canada d'ouvrages anglais soumis aux droits d'auteurs.

No. 44... NORD-OUEST, RÉ'CLAMATIONS Y RELATIVES :-Etat de toutes les réclamations
adressées au gouvernement fédéral et résultant de l'insurrection dans le
Nord-Ouest, etc.

No. 45... IMPORTATIONS :--Etats indiquant la quantité de charbon, coke, blé, mais et
autres grains importés dans chacune des provinces d'Ontario, Québec, la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick respectivement, et le montant
des droits perçus, etc.

No. 46. . DÉFENSE DU PAYS :-Correspondance, non indiquée comme "séparée, " au sujet
de la défense du pays,--ainsi que les ordres en conseil, etc., relatifs à la
mission de l'honorable A. Canpbell en Angleterre, et son rapport à cet effet.

MATIÈŽRES DU VOLUME No. 6.

No. 47... RIVIÈRE ROUGE, EXPÉDITION À LA:-Rapport de M. S. J. Dawson sur l'expé-
dition de 1870, etc.

_ Etat indiquant les noms -des vaisseaux nolisés par

le gouvernement impérial pour l'expédition de la Rivière Rouge, en 1870,
etc.

No. 48... COLOMBIE BRITANNIQUE:-Tableau de la quantité et de la valeur des importa-
tions pendant la dernière année fiscale,-du montant des droits perçus et du
montant qui aurait été perçu si le tarif actuel du Canada y eut été en
force.

No. 49... FONDS DE RETRAITE :-Etat des pensions et gratifications accordées en vertu de
l'acte 33 Vic. ch. 4.

No. 50... NOUVEAU-BRUNSWICK:-Correspondance entre le gouvernement fédéral et le
gouvernement local du Nouveau-Brunswick, depuis le 1er juillet 1867, au
sujet de certaines réclamations non réglées, etc.
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No. 51,.. REBUTS OU BRAN DE SCIE DES MOULINs :-Règlements relatifs aux pêcheries
pour Qmpêcher que l'on jette du rau de scie et des rebuts de moulin dans
les cours d'eau fréquentés par le poisson, et pourvoyant au recouvrement
des amendes, etc. [Pas imprimés.]

No. 52... MALLES :-Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, indiquant les
heures d'arrivée et de départ de toutes les malles aux bureaux de poste de
Montréal, Kingston, Ottawa, Toronto et Sarnia, etc., etc. [Pas imprimée.]

No. 53... FRENETTE, Louis :-Lettre de démission de Louis Frenette, écuyer, maître de
poste de la Rivière Ouelle, avec la correspondance à ce sujet. [Pas imprimée.]

No. 54... COMMissIoN DES CANAux :-Copie de la comniission et des instructions données
aux commissaires, et leur rapport.

Rapport supplémentaire :-Lettre de G. Laidlaw, écuyer,
l'un des commissaires des canaux.

No. 55... CANAL ST. PIERRE :-Etat des péages perçus ainsi -que du nombre de vaisseaux
qui ont traversé le canal, etc., -et rapport sur l'état des . travaux. [Pas
imprimés.]

No. 56... PÉNINSULE DE LA PRESQU'ILE :-Correspondance entre le département de la
marine et des pêcheries et le gouvernement d'Ontario au sujet des terres
dans la péninsule, dans le township de Brighton, et rapports sur l'explora-
tion et l'évaluation de ces terres. [Pas imprimés.]

No. 57... RIVIERES MADAWASKA ET ST. JEAN :-Rapport de l'officier chargé d'en faire
l'exploration. [Pas inprimé.]

No. 58... IMPRESSIONS ET RELIURE :-Etat des dépenses pour impressions et reliure faites
sans soumissions, sous l'autorité de l'acte concernant la charge d'Imprimeur
de la Reine. [Pas imprimé.] - ~

No. 59... CHEMINS DE FER, NOUVELLi-ECOSSE :-Correspondance entre le gouvernement,
etc., et les gérants des chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-
Ecosse, au sujet de l'administration et du tarif, etc., etc. [Pas imprimée.]

No. 60... PÉNITENCIERS :-Troisième rapport annuel des directeurs.

Etat indiquant les initiales de tous les détenus dans les pénitenciers
de Kingston, St. Jean et Halifax, et la cause de leurs incarcération, etc.
[Pas inprimé.]

No. 61... BUREAUx D'EXAMINATEURS :-Correspondance relative à la création de bureaux
d'examinateurs chargés d'acorder des certificats de capacité aux capitaines
ou seconds de navires au long cours, etc. [Pas imprimée.]

No. 62... RÉGATTES :-Correspondance entre la maison de la Trinité de Montréal et la
police fluviale, etc., au sujet des régattes qui ont eu lieu à Lachine, l'au-
tomne dernier. [Pas imprimée]

No. 63... ACCIDENTS SUR LES CHEMINS DE FER :- Copies des ordres ou instructions donnés,
en vertu de l'acte des chemins de fer, au sujet des formules d'après lesquelles
doivent être rédigés les rapports sur les accidents graves, etc. [Pas
imprimées.] 9
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No. 63... ACCIDENTS SUR LES CHEMINS DE FER :-Rapports transmis par chaque compa-
gnie, en vertu de l'acte des chemins de fer, sur les accidents survenus, etc.,
etc. [Pas imprimés.]

No. 64... AGRICULTURE :-Rapport du ministre pour l'année 1870.

Rapport du ministre en vertu de l'acte du recensement. [Pas

imprimé.]

No. 65... ACTE SEIGNEURIAL :-Etat indiquant le montant distribué en vertu de l'acte
seigneurial à chaque municipalité, d'après les rapports faits en 1864, etc.

No. 66... COMPAGNIE DU CHEMIN D'HAMILTON ET PORT DOVER :-iRapports des ingénieurs,
etc.,-état indiquant le montant payé par chaque compagnie à compte du
prix d'acquisition, et le montant encore dû. [Pas imprimés.]

No. 67... BUREAU DE POSTE DE TORONTO :-Etat des soumissions et autres documents
relatifs à l'adjudication de l'entreprise. [Pas imprimé.]

No. 68... POURSUITES CRIMINELLES:--Correspondance relative à l'obligation du gouver-
nement fédéral ou des gouvernements locaux de payer les frais des pour-
suites criminelles.

10



V ocuments de la Session (No. 47.)

REPONSE
A une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 30 Mars 1871,

demandant copie du rapport de M. S. J. Dawson, sur l'expédition de
la Rivière Rouge en 1870 ; ainsi que copie des documents présentés
par lui au sujet des critiques publiées en Angleterre par un officier du
corps expéditionnaire.

Par ordre.
PJ C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

Ottawa, 5 avril 1871.

OTTAWA, 22 mars 1871.

MONSIEUR,-En vous présentant le rapport suivant sur l'expédition de la Rivière
Rouge, je dois vous témoigner la profonde reconnaissance que je conserverai toujours pour le
concours cordial et incessant que j'ai reçu de votre département pendant que j'avais le contrôle
des arrangements nécessaires au transport du corps expéditionnaire à travers les régions
inhabitées qui se trouvent à l'ouest du Lac Supérieur.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

S. J. DAWSON.
L'Hon. H. L. Langevin, C.B.,

Ministre des Travaux Publics, etc., Ottawa.

47-1

84 Viétoria. A, 1871
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RAPPORT

SUR

L'EXPEDITION DE LA RIVIERE ROUGE EN 1870,

PAR

S. J. DAWSON,

Ingéieur Civil.

Au commenceinent de l'hiver de l'année dernière (1869-70), je reçus du gouvernement
l'ordre de préparer des vaisseaux d'une forme adaptée à la navigation dans la région solitaire
qui se trouve entre le Lac Supérieur et l'établissement de la Rivière-Rouge. Un détache-
ment militaire·devait être envoyé par cette voie à l'ouverture de la navigation, et il était de
la plus haute importance que ces vaisseaux fussent de nature à faire face aux exigences de la
situ-tion.

Sur un parcours de deux cents milles, la -route n'avait jamais été traversée-que-par -des
canots d'écorce, et les principaux officiers de la compagnie de la baie dHudson, .qui étaient
censés connaître le pays à fond, avaient déclaré que cette route était impraticable pour leurs
bateaux.

Parmi ceux qui exprimaient cette opinion se trouvait feu Sir George Simpson, gouver-
neur de la compagnie, dont la grande expérience dans la navigation des eaux intérieures de.
l'Amérique Britannique du Nord ne pouvait être surpassée.

Dans une communication qu'il adressait au gouvernement, et qui fut publiée par-la suite,
ce distingué personrage avait exprimé l'avis que la route n'était praticable que pour les canots
d'écorce, et que ces canots (ainsi que doivent en convenir tous ceux qui connaissent ces
embarcations) n'étaient guère adaptés au transport d'un corps militaire.

Cette ópinion.sur la nature de la route par le Lac Supérieur était si générale et si arrêtée,
qu'en deux occasions le gouvernement impérial envoya des troupes par la voie de la Baie
d'Hudson au Fort Garry : la première fois, en 1846, quand une aile du 60Me régiment
d'infanterie traversa cette mer glaciale sous le commandement du Col. Crofton ; -et-la seconde,
en 1857, quand plusieurs compagnies de carabiniers canadiens y furent expédiées.

Ayant souvent traversé la route par le Lac Supérieur, j'étais en mesure d'expliquer au
gouvernement que les rapports qui avaient été faits sur son .impraticabilité étaient exagérés;
que pendant-plusieurs années elle avait été la grande voie de communication .de la compagnie
du Nord-Ouest du Canada, et que, le pays montagneux qui borde le Lac Supérieur une fois
franchi, il n'y avait pas de difficulté à expédier un effectif considérable par le moyen -de
bateaux.

Les recommandations que j'eus l'honneur de faire à cet égard ayant été approuvées, on
mit bientôt en réquisition les services des principaux constructeurs de bateaux dans les
provinces d'Ontario:et de Québec. Les contrats étaient donnés au commencement de janvier,
et la construction des bateaux fut poursuivie sans relâche jusqu'à l'ouverture de la navigation.

En même temps on fit construire un certain nombre de bateaux plats, dont on devait se
servir dans les rapides peu pro<onds, et on fit ample acquisition de tout ce dont il pouvait être
nécessaire pour gréer les batea ux et les réparer, ainsi que pour l'approvisionnement des
voyageurs.
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De plus, je reçus ordre (en janvier 1870) d'augmenter, en autant que la saison et la
nature de la localité pouvaient le permettre, le personnel employé au chemin de la Baie du
Tonnerre, afin de terminer les plus grands 'ponts et faire les autres préparatifs nécessaires,
avant l'ouverture de la navigation. Afin de mieux remplir ces instructions, un officier expéri-
menté, M. Lindsay Russell, fut envoyé par la route de la Cité Supérieure, d'où il eut à parcourir
en raquettes une distance de. deux cents milles juoqu'à la Baie du Tonnerre. Une copie des
instructions qui lui furent données est ci-jointe, et je puis ajouter, en passant, qu'il les a
exécutées avec énergie et habileté.

On appréhendait, à cette époque, que les insurgés de la Rivière Rouge tâcheraient de
gagner les sauvages Sauteux, tribu qui occupe en nombre considérable tout le pays autour du
Fort Francis et du Lac des Bois. Afin d'établir et d'entretenir des relations amicales avec ces
sauvages, j'envoyai, par ordre-du·gouvernement, des instructions à un agent de confiance que
nous avions au- Fort William, pour qu'il se rendît au Fort Francis, où il avait résidé pendant
longtemps, et pour qu'il entrât en: communication avec les chefs et les principaux membres de
la tribu. Une copie de ces instructions est ci-jointe.

Il fut nécessaire, avant que la navigation ne s'ouvrit, de s'assurer les services d'un
certain nombre de voyageurs expérimentés pour conduire et manoeuvrer les bateaux ; en cou-
séquence, des agents furent expédiés dans les différentes localités où devaient se trouver les
hommes spéciaux dont on avait besoin.

De plus, quand j'engageai des hommes pour les travaux publies, prévoyant qu'il serait
peut-être nécessaire de les employer aussi comme voyageurs, je ne pris que ceux qui avaient
une certaine expérience dans la navigation des eaux de l'intérieur, ou qui étaient entendus dans
la manière de faire descendre les billots sur les rivières rapides. Le nombre total des hommes
ainsi engagés, soit comme ouvriers ou comme voyageurs, fut de huit cents, et il fut tenu à ce
chiffre pendant toute la saison.

Ayant été, en différents temps durant le mois d'avril, en communication avec les autorités
militaires, j'eus bien soin de leur faire connaître l'état du chemin de la Baie du Tonnerre, ainsi
que la nature générale du pays par lequel l'expédition aurait à passer. Je leur donnai des
cartes indiquant la longueur respective des portages et des sections navigables ; et afin qu'il
n'y eut pas de malentendu sur l'état du chemin, je leur soumis un mémoire, -dont voici une
copie :-

MÉMOIRE.

OTTAWA, 25 avril 1870.

" Quand cessa, l'automne dernier, le travail de la confection du chemin, une section de
25 milles, à partir de la Baie du Tonnerre, était carrossable, sauf une seule interruption à la
Kaministiquia, qui n'avait pas de pont à cette époque; puis, en continuant sur la même ligne
une autre section de dix milles fut ouverte, de manière à être praticable pour les traineaux
ou charrettes trainés par des boeufs.

" Des ponts furent construits, l'hiver dernier, sur les deux grandes rivières-Kaministiquia
et Matawin-qui coupent la ligne ; des ponts furent aussi jetés sur les plus considérables des
plus petits ruisseaux, de sorte que, de fait, les travaux de la construction des ponts peuvent être
considérés comme terminés.

"IJe puis ajouter que, en autant que cet ouvrage pouvait être exécuté en hiver, des
chemins de portage ont été tracés et ouverts entre le Lac Shebandowan et le Lac des Mille
Lacs.

"En même temps, ordre fut envoyé à l'officier qui avait le contrôle de ces travaux,
d'employer à la confection du chemin tout le personnel disponible, dès que la neige aurait
suffisamment disparu pour permettre d'y reprendre les opérations ; en sorte qu'à l'heure qu'il
est, environ quatre-vingts hommes sont occupés sur cette section inachevée de la ligne.

" Un renfort de 120 ouvriers sera envoyé par le premier steamer, puis une semaine
après, une cinquantaine d'autres iront les rejoindre.

"OUVERTURE ET AMÉLIORATION DES PORTAGES.

"Les voyageurs qui monteront avec h~s premiers bateaux, devront, aussitôt arrivés à l
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Baie du Tonnerre, être envoyés pour ouvrir et améliorer les portages entre le Lac Sheban-
dowan et le Lac la Pluie ; pour cela on leur fournira des canots au Fort William et des appro-
visionnements aux magf sins du gouvernement situés à l'endroit où se font les travaux.

"Lu SERVICE DE ROULAGE.

"Il sera nécessaire de construire des écuries à la Baie du Tonnerre, à la station de
:mi-chemin et au Lac Shebandowan, ainsi que des tentes ou huttes, pour les conducteurs de
chariots. Dans l'espace intermédiaire entre la station de mi-chemin et la Baie du ~Tonnerre,
d'un côté, et, de l'autre, entre la première de ces localités et le Lac Shebandowan, il devrait y
avoir des camps qui serviraient d'étapes, où l'on pourrait faire manger les chevaux. Il suffi-
rait d'un ou deux hommes préposés à la garde de ces camps pour prendre soin du foin et de
l'avoine. ainsi que pour tenir toujours prête la nourriture pour les conducteurs qui passeraient.

" A la Baie du Tonnerre ainsi qu'à la station de mi-chemin de la Kaministiquia, il serait
nécessaire qu'il y eût un forgeron muni d'outils de ferrage et d'un approvisionnement de fers
àchevaux.

"Le service de roulage nécessiterait en tout-
Conducteurs......................................................73
Préposés aux camps... ............................. 4
Surveillants.. ..................................... 3
Forgerons ..................... à.9.a........ ............ ..... 2
Commis .............. ... ......................... 1

83
"BATEAUX ET APPROVISIONNEMENTS SUR LE CHEMIN DE LA BAIE DU TONNERRE.

"Les opérations pour cet objet pourraient être commencées de suite par l'organisation du
service de roulage et par l'envoi de bateaux, provisions, avoine, foin, etc., à la traverse de la
Matawin, à 25 milles de la Baie du Tonnerre. Et on devrait laisser à cet endroit un petit
espace libre pour se mettre à l'abri des incendies, et construire quelques huttes qui serviraient
d'entrepôts.

" LE SERVICE DES BATEAUX.

"Pour ce service, trois voyageurs devront suffire à chaque bateau, c'est-à-dire avec l'aide
des soldats pour ramer et pour transporter les effets sur les portages.

"Avec cela il sera nécessaire, pour descendre les rapides, que les équipages de deux
bateaux se mettent sur un seul, qui passerait le premier, puis l'autre ensuite. Les voyageurs
peuvent n'être pas également experts, et peut-être serait-il parfois nécessaire qu'il y en ait
quatre sur chaque bateau.

"lCependant, il est raisonnable de présumer qu'après un peu de pratique plusieurs des
soldats deviendront aussi habiles que les voyageurs dans la manoeuvre des bateaux, et ils auront
occasion d'acquérir une certaine expérience avant que l'expédition arrive aux sections difficiles
à franchir.

"En cas de nécessité on pourra, jusqu'à un certain point, prendre un augmentation de
personnel parmi les ouvriers préposés aux travaux et dont la plupart ont plus ou moins
d'expérience comme navigateurs. Il faudra pour chaque brigade de bateaux un voyageur
surveillant pour maintenir la discipline parmi les équipages, les faire lever le matin, etc.

"1Il devra y avoir aussi adjoints au personnel, un ou deux commis qui seraient chargés de
prendre note du temps et tenir les comptes des voyageurs.

"lQuand la plus grande partie des bateaux et une partie considérable des approvisionne-
ments seront arrivées au lac Shebandowan, des boufs et des chevaux devront être placés comme
suit, aux portages Kashaboiwe, Hauteur des Terres, Baril, Brûlé et Français:

"Au portage Kashaboiwe, 2 chevaux, 2 paires de boeufs.
Hauteur des Terres, 2 chevaux, 2 paires de boeufs.
Portage du Baril, 2 paires de boufs.
Portage Brûlé, 2 paires de boeufs.
Portage Français, 2 paires de boeufs, 4 chevaux,
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<'Il sera, d'abord, à peine possible de se procurer du fourrage çour les chevaux et les

boufs à n'importe quel endroit au-delà du portage Français.
"cAdmettant qu'arrivé au Fort Francis, le corps expéditionnaire ait besoin de cent

bateaux, il en restera quarante, à part les bateaux plats, pour transporter les approvisionne-
ments depuis le terminus du chemin de la Baie du Tonnerre, au Lac Shebandowan, jusqu'au
Fort Francis.

" Ces bateaux peuvent être distribués comme suit sur les différentes sections
Bateaux. Bateaux plats

"Sur le Lac Shebandowan.................4
Lac Koshaboiwe .. ..................... 2
Summit Pond................ ...........
Lac des Mille Lacs...........3
Lac Baril...........-...................... 2
Lacs Windegoostigoon................4
Lac Kaogassikok.,............. 3
Pond, Portage des Deux-Rivières....
Lac de l'Esturgeon............4
Rivière entre le Lac de l'Esturgeon et

le Portage de l'Ile...............
Lac Nequaquon................... .... 3
Entre les lacs Nequaquon et Nomen-

kan, sur le chenal du sud......... 4
Lac Nemeukan. ................. 2
Lac la Pluie................ .... 5

Total....... 36 bateauxet
Réserve............ 4

1

i

4

6 bateaux plats.

40

le En distribuant ainsi par relais les bateaux qui devront être employés au transport des
munitions, on évitera beaucoup de travail dans les portages, et il faudra bien moins
d'hommes pour manoeuvrer ces bateaux, pourvu que les équipages des différentes sections puissent
se prêter main-forte quand cela sera nécessaire.

"Pour manoeuvrer les bateaux dans la région des lacs, quand ils seront distribués de
cette manière, cent trente hommes, conduits par trois surveillants compétents, suffiront. De
ce nombre, trente hommes au moins devraient être stationnés permanemment sur la section
inculte 4ui se trouve entre le lac de l'Esturgeon et le Portage de l'Ile.

"Trois charpentiers de navires devraient accompagner le corps expéditionnaire avec des
outils et des matériaux pour faire les réparations nécessaires.

"ILe gouvernement a déjà pris des mesures pour la construction des huttes et des écuries
dont il est question plus haut, et on a déjà expédié du bois scié pour celles qui devraient être
construites à la Baie du Tonnerre.

S. J. DAwsON."

Se rendant pleinement compte des difficultés qui devaient se présenter sur un chemin de
quarante-cinq milles, dont une section de vingt-cinq milles seulement était représentée comme
carrosable, et une autre section de dix milles était ouverte de manière à y laisser passer des
boufs attelés à des traîneaux ou charrettes, Son Excellence le lieutenant-général commandant
des troupes résolut d'envoyer en avant les troupes régulières pour qu'elles aidassent à ouvrir et
améliorer le chemin; de son côté, le colonel préposé au commandement immédiat du corps
expéditionnaire, sachant aussi que le'chemin avait besoin de beaucoup de travaux, avant que les
approvisionnements pussent y passer, recommanda que certaines compagnies des troupes fussent
envoyées pour aider à sa construction.

Il avait été récommandé aux autorités militaires de faire passer le corps expéditionnaire
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par voie de terre depuis le Lac des Bois jusqu'au Fort Garry; mais, afin de les mettre en
mesure de juger par elles-mêmes s'il serait préférable de l'envoyer par cette route plutôt que
par la route de Winnipeg, je leur transmis un mémoire dont voici la copie:

MÉMOIRE.

ccDu LAC DES Bois Ai FORT GARRY.

OTTAWA, 18 avril 1870.
C A ce mémoire sont joints une esquisse de la Rivière Winnipeg faite d'après une explo-

ration du tracé, ainsi qu'un tableau des distances, ihdiquant la longueur des portages et des
sections navigables, respectivement, qui se trouvent entre le Portage du Rat ù la décharge du
Lac des Bois et le Lac Winnipeg. Du Lac des Bois au Fort Garry il y a deux routes,
l'une, par eau, dont il vient d'être question, et l'autre par voie de terre à partir de "l'angle
Nord-Ouest."

"Relativement au passage d'un corps considérable avec armes et bagages, je soumets les
faits suivants dans le but de donner des renseignements sur lesquels on puisse baser une
opinion quant à la route qu'il serait le plus avantageux de choisir.

".LA ROUTE PAR EAU.

"Par cette route, la distance entre le Portage du Rat, à la décharge du Lac des Bois, et
le Fort Alexandre, à l'entrée du Lac Winnipeg, est de 149 milles en chiffres ronds.

"Sur cette distance, le nombre des portages est de vingt-cinq, et on a constaté par le
mesurage que leur longueur totale est de troismilles et six-chaînes.

" La rivière Winnipcg ne présente aucun obstacle sérieux aux canots des plus grandes
dimensions, et les bateaux de la compagnie de la Baie d'Hudson y naviguent depuis
longtemps.

"IDans les sections navigables, la profondeur de l'eau est suffisante pour de gros bateaux;
il n'y a que quelques forts rapides à passer, et ils sont courts.

"4En plusieurs endroits l'entrée des portages est tout près des -chutes; il faudra alors
conduire les bateaux avec précaution, un par un.

"Règle générale, avec des guides pratiques et des bateliers habiles, la Winnipeg peut
être considérée comme une rivière sûre, et, s'il y a une exception, ,elle se trouve aux sept
portages, qu'il faut toujours passer avec le plus grand soin.

" Comme canotiers, les sauvages qui fréquentent la Winnipeg ne peuvent être excellés,
et, comme bateliers, plusieurs d'entr'eux ont beaucoup d'expérience.

"cEn général, la rivière Winnipeg peut être considérée comme une série de lads séparés
par de courts rapides ou chutes d'eau. On trouvera dans les tableaux ci-joints une descrip-
tion des différentes sections.

"LA ROUTE PAR TERRE.

"Le pays qui s'étend entre le Lac des Bois et la Rivière-Rouge est bas et marécageux,
et sauf sur la route choisie pour une ligne du chemin, tout-à-fait impraticable ; du moins per-
sonne n'est passé par là en été, excepté quelques chasseurs errants. Les sauvages même ne le
traversent que très rarement, et les métis de la Rivière Rouge n'essaient jamais d'y passer,
excepté en hiver.

"LLa distance entre "l'angle Nord-Ouest " du Lac des Bois et le Fort Garry, par la
ligne choisie pour faire un chemin, est de quatre-vingt-dix milles,-soixante milles à travers un
pays boisé, et trente en pleine prairie.

" Partant de l'angle Nord-Ouest et allant vers l'ouest, il y a, d'abord, une section de
trente milles qui se irouve absolument à l'état primitif et n'a jamais été traversée. Cette
section abonde en marécages de toutes sortes, mais on peut y faire un chemin. Vient ensuite
une étendue de trente milles d'une ligne nouvellement ouverte à travers une région boisée et
qui est encore très marécageuse, quoique pas autant que-la première. Dans cette section, le
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chemin s'étend, sur:plusieurs milles, le long d'une étroite lisière caillouteuse, remplie de-
marécages infranchissables qui se prolongent de chaque côté. La forêt se termine à l'éta-
blissement de la Pointe du Ghêne, et:de là au Fort Garry, la. distance est de trente milles en
pleine prairie.

"Il est bon de mentionner que sur la Rivière Rouge, qu'il faut! traverser en arrivant au
Fort Garry par l'est, il n'y a pas de ponts. Le chenal -a 400 pieds de largeur et les eaux
sont profondes ;-actuellement les-voitures sont-traversées-dans-des-bacs.

"LES DEUX ROUTES COMPARÉES.

"Les obstacles qui s'opposent à la navigation de la Winnipeg peuvent être sommairement
résumés comme présentant trois milles et six chaînes de transport par voie de terre, sur vingt-
cinq sections différentes*dont la.plus longue a ï de mille de longueur.

"cD'un autre côté, la route de terre présente .trente milles de chemin qu'il faudra ouvrir,
quatre-vingt-dix milles de-marche, et une large rivière sans ponts qu'il faudra traverser juste
en face d'une forteresse.

"De plus, par la route dc ·terre, ·quand les trente milles de chemin neuf auront été
ouverts, il est probable qu'on aura de la difficulté à trouver des moyens de transport;
ajoutons à cela que les insurgés pourraient, s'ils le voulaient, offrir des obstacles sérieux à
l'expédition, surtout dans les endroits où.le chemin suit, comme nous l'avons dit plus haut,
une'étroite lisière caillouteuse bordée.de chaque côté par des marécages infranchissables.

" Par la voie d'eau, le corps expéditionnaire pourrait apporter avec lui ses propres
moyens de locomotion.et de traverser les rivières. Il serait impossible aux insurgés d'opposer
des obstacles à sa marche dans aucun endroit plus près que le Fort Alexandre, et même en
cet endroit ils ne le pourraient que s'il leur était possible de se procurer des bateaux dans
l'établissement.de la.Rivière.Rouge. Du Fort Garry, on ne peut approcher, par voie de terre,
ni du lac Winnipeg ni de la rivière Winnipeg, à cause de la nature inpraticable de la contrée
qui abonde en fondrières et en marais.

" La route de terre serait très fatigante pour les soldats, qui ne manqueraient pas non
plus d'être terriblement harrassés par les insectes, tels que les.,moustiques, les mouches noires,
etc., dans les marais.

" Par eau, il y aurait une rude besogne à faire aux portages, mais elle ne durerait pas
longtemps chaque:fois, et il y aurait des intervalles de repos sur les eaux rafraichissantes des
lacs qui séparentles portages.

" D'un côté, les soldats arriveraient au Fort Garry fatigués par une longue marche et
par le dur labeur que leur aura imposé la confection d'un chemin; de l'autre, ils atteindraient
leur destination, frais et vigoureux.

S. J. -DAWSON."

7
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Du lac des Bois au Fort Garry par voie de la rivière Winnipeg.

Eau,
Terre, milles et REMARQUES.

Verges. chaînes.

Portage du Rat .. ......
Rivière..............

Les Dalles.............
Rivière..............

Grande Décharge ........
Rivière.............

Portage de la Boue Jaune
Rivière.............

Portage du Pin .........
Rivière.............

Portage de l'Isle ........
Rivière..............

Port.dela Chuteà Jacquot
Rivière.............

ire Pointe des Bois......
Rivière............

2e Pointe des Bois ......
Rivière..............

3e Pointe des Bois ......
Rivière.............

Port.de la Ch. de l'Esclave
Rivière..........

Portage de la Barrière .
Rivière............

Chute Otter...........
Rivière.............

Vgs. chs.
1er Portage.132

Rivière... .051
2e Portage..188

& Rivière... .10
-c 3e Portage. 176 -
0 Rivière... .40
P-i 4e Portage.. 66
è Rivière... .48

5e Portage.. 88
' Rivière... .051

4 6ePortage..110 t
Rivière... .60 1

7e Portage. .132 J
Rivière.............

1er Galais de Bonnet ..-.-.
Rivière.............

2e Galais de Bonnet ....
Rivière...........

Portage du Grand Bonnet
Rivière.............

Portage du Petit Bonnet.
Rivière.............

Port. de la Boue Blanch
Rivière............

ire Chute d'Argent . ...
Rivière...... .....

2e Chute d'Argent .....
Riviere.......... .

Portage du Pin.........
Rivière jusqu'au For

Alexandre ......

286

..........

110

230

1 1 1 - - -- - - - -. OOM»q__

9.
.20

21.
.20

2.40

1.

1'7 40 l

....... .. -Là ........ ...... .
.......... . .

110
..........

....... .. . . . .

..................
6...........

660
6.

... . 0....8

.... ..... ....

0 .. .. . .... . . .

4.08

66. ..........

..... .....
44

286

t ..........

100

....... .....

3 06; .hs-C. cU L ;.

Du fort Alexandre au fort
de Pierre.....................

. . .... . . . .

. .. .. .. .. .

16.40

.74

3.50

.50

3.

3.

.05

5.

6.50

145.45

60.

Bon portage ouvert.

Bonne descente.
Belle section navigable.
Navigation ou portage, selon la hauteur de l'eau.
Danscettesectiondeuxrapides " Décharge" et "Steeprock."
Approcher avec soin.
Une forte pente à descendre, ou faire le portage.

Rapides " Cave " juste au-dessous du portage, descente lé-
Souvent descendu. [gère, bonne navig. parmi les îles.
Bonne navigation, deux bouillons près de la 'Chute à Jac-

1 ýD [quot.")
Bonne, après avoir laissé le pied de la chute.

Pas d'obstacles, mais il faut prendre des précautions avec,-
les bateaux, surtout à l'entrée du 2e portage.

E-u calme.
Approcher cette chute avec précaution.
Pas d'obstacles.

Pas d'obstacles.
Toujours descendue, mais il faut des guides expérimentés.
Bonne navigation, seulement un petit rapide à sauter.-

-La distance totale, passé les sept portages, est au-dessous
. de trois milles. C'est la pire, de fait, la seule partie

dangereuse de la Winnipeg. On l'évite, excepté à
eau basse, en passant par le chenal "Pinawa." Voir
la carte.

Bonne jusqu'au Galais de Bonnet.

C'est le plus long portage qu'il y ait sur laroute, mais il est
[bien ouvert.

} Les deux chutes "d'Argent" sont à proximité l'une de
l'autre, et peuvent être franchies dans un portage de
vingt-cinq chaines.

Deux petits rapides à sauter.
Dernier portage.

[Rivière Rouge.
Pas d'obstacles sur le lac Winnipeg et en remontant la

8
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Résumé.
Milles Chaînes.

" Eaux navigables dans les sections ci-dessus, entre le Portage du -Rat et le
Fort Alexandre .......................................... 145.45

Longueur totale des portages............................................e3.06

Total.......................148.51

Distances, par voie d'eau, du Fort Francis au Fort de Pierre.

Millles Chaînes.
Du Fort Francis au Lac des Bois, pas d'obstacles ...... ................. 67.
Du Lac des Bois au portage du Rat, pas d'obstacles..................... 64.
Du portage du Rat au Fort Alexandre, tel que d'après le tableau ci-haut...148.51
Du Fort Alexandre au Fort de Pierre, pas d'obstacles.............................. 60.

~ 339.51.
Mémoire.

"Les sept portages peuvent être considérablement améliorés en prolongeant les portages
comme suit:

Verges Chaînes.
1. Qu'on coupe un portage depuis la tête de la première chute jusqu'au pied

de la 3me. Sa longueur sera de...s.................................800
Alors eau calme sur.................................................aeo 40

2. Portage, passé la 4me chute................ .................................... 66
Alors eau calme sur .......................................... 48

3. Qu'on coupe un portage par lequel les 5me et 6me chutes pourraient être
passées à la fois ................................................... 308

Alors eau calme sur ........... e....60
4. Portage, passé la 7me chute...................................132

1,386 148

"La 7me chute peut être sautée si l'eau est favorable. Quelques soldats de l'expédition
envoyés d'avance avec des Sauvages, pourraient bientôt préparer les portages en la manière
indiquée plus haut."

Il serait oiseux d'énumérer toutes les particularités des arrangements préliminaires faits
pour faciliter le passage du corps expéditionnaire à travers un désert qui n'offrait aucune
ressource par lui-même. Qu'il me suffise de dire, ainsi que l'a prouvé le résultat, que pas un
article ne fut oublié qui pouvait être utile, que pas un ouvrier dont les services pouvaient être
nus en réquisition n'a été laissé en arrière. Parmi ceux qui furent expédiés les premiers, il
y avait des constructeurs de navires munis de leurs outils, des forgerons avec des forges porta-
tives et des charpentiers munis des instruments adaptés à leur métier.

Des chariots pour le transport furent fournis par le colonel Wiley, du département de la
milice, qui acheta aussi des approvisionnements de farine, de lard et autres provisions de
bouche destinées au corps expéditionnaire. Je dois à cet officier énergique et zélé de dire que
les approvisionnements étaient d'une excellente qualité et empaquetés dans des ballots de
diuensions et de poids très bien adaptés aux moyens de transport.

Afin d'établir et d'entretenir une communication régulière avec le corps expéditionnaire,
le gouvernement avait nolisé deux steamers-le Chicora et l'dlgoma-comme bateaux de
la malle, tous deux bien équipés et adaptés au transport des passagers et des provisions. CEs
steamers devaient être payés à taux fixes et faire le service entre Collingwood et la baie du
Tonnerre, laissant alternativement la première de ces localités à des intervalles de cinq jours,
pendant toute la saison de navigation.
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DÉPART DE L'EXPÉDITION POUR LA BAIE DU TONNERRE, LAC SUPÉRIEUR.

L'Algoma partt pour son premier voyage le 3 mai, ayant à bord des voyageurs et des
ouvriers, au nombre de cent quarante, qui étaient expédiés à la baie du Tonnerre. En même
temps un agent fut envoyë au Sault Ste. Marie, dans le but d'organiser un parti pour améliorer
le chemin du portage sur le côté anglais, et pourvoir aux moyens d'embarcation à la tête des
rapides.

Le Chicora partit de Collingwood le 7 mai, frêté de bateaux, munitions et approvisionne-
ments. Par ce steamer un autre parti de 120 ouvriers et voyageurs fut envoyé en avant.

Cependant, quand il arriva au Sault Ste. Marie, il trouva fermé aux vaisseaux canadiens
le canal qui est du côté des Etats-Unis ; en conséquence, le Chîcora dût décharger sa cargai-
son au pied des rapides, du côté anglais. Les voyageurs et les ouvriers s'unirent immédiate-
ment au parti qui avait été organisé, suivaùt les instructions envoyées par l'Algoma, pour
traviailler au chemin du portage, et grâce à leurs efforts combinés, ce chemin fut bientôt mis en
bon ordre. En même temps un petit quai fut jeté à la tête des rapides, pour faciliter l'em-
barcation, et un bateau plat qui avait été amené de Collingwood, en pièces toutes prêtes, fut
monté pour transporter les troupes et les munitions depuis le quai où l'eau était basse jus-
qu'aux vaisseaux qui étaient à l'ancre dans la rivière, et qui se trouvaient à une certaine dis-
tance du rivage.

Pendant ce temps là, les bateaux étaient envoyés en toute hâte en avant ; ceux qui
avaient été construits à Québec et à Toronto, furent transportés paz chemin de fer à Colling-
wood, pour être là expédiés par les steamers réguliers, tandis qu'un propulseur, traînant à sa
remorque deux goëlettes frêtées de bateaux et de munitions, montait par le canal Welland.

Le steamer AlgoiM qui, comme il est dit plus haut, avait laissé Collingwood le 3 mai,
fit le trajet sans interruption jusqu'à la baie du Tonnerre ; mais, en revenant, d'après un
arrangement fait par son capitaine, il ne repassa pas le canal, et resta à la tête des rapides du
Sault Ste. Marie.

Ainsi, quoique le canal fût fermé, les précautions qui avaient été prises assurèrent une
ligne de communication, l'Algoma faisant le transport sur le lac Supérieur, et le Chicora sur
le lac Huron, avec la seule interruption d'un·portage, de trois milles sur le côté anglais, au
Fault Ste. Marie.

Le canal étant pour le moment fermé aux vaisseaux britanniques, le Chicora, à son second
voyage, transporta au Sault Ste. Marie un détachement de volontaires ainsi qu'une quantité
de munitions militaires, et de retour, fut prêt à repartir le 21 mai.

Par ce voyage (21 mai) plusieurs compagnies de troupes régulières, ainsi qu'un -certain
nombre de voyageurs et d'ouvriers furent expédiés ; lorsqu'ils arrivèrent au Sault Ste. Marie,
ils apprirent que les autorités des Etats-Unis avaient envoyé l'ordre de permettre aux vaisseaux
britanniques qui n'avaient pas de troupes ou de munitions militaires à bord, de passer par ce
Canal.

En présence de ces faits, les troupes ayant été débarquées sur le côté anglais, passèrent à
pied le chemin du Portage, tandis que le Chcora passait par le canal ; le propulseur et lés
goëlettes, dont il a été question, attendaient depuis plusieurs jours en bas des écluses, et ils
eurent aussi la permission de passer. Les troupes furent bientôt embarquées à bord à la tête
des rapides, et te Chicora continua sa route vers la baie du Tonnerre, où il arriva le 25 mai.

Je dois faire observer ici que le gouvernement canadien ne pouvait rien faire de plus
qu'il n'a fait pour hâter l'arrivée des troupes; quand l'Algoma partit de Collingwood, le 3
mai, on ne savait même pas s'il pourrait se rendre à destination,--à raison de la glace qui
d'ordinaire reste dans les détroits, au dessus du Sault Ste. Marie,-à l'époque où il aurait dû
y être; et lorsque le Chicora partit, le 7, il paraissait pour le moins probable qu'il trouverait
le canal fermé. En prévision de cette éventualité, - des ouvriers avaient été mis à l'ouvre le
plus tôt possible sur le chemin du Portage, du côté anglais.; de sorte que, s'il y eut, des retards,
ils ne peuvent être attribués à une négligence de la part de ceux qui agissaient pour le gouver-
nement canadien.

La route une fois ouverte d'une manière -suffisante, les voyageurs continuèrent à arriver
avec les troupes, les munitions militaires et les bateaux, mais, bien que le cafal du Sault Ste.
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Marie fût alors ré-ouvert aux vaisseaux chargés de cargaisons ordinaires, il était encore fermé
aux troupes et aux munitions militaires, et ce fut une besogne très fatigante que de trans-
porter sur le portage la grande quantité des articles qui avaient été, en premier lieu, débarqués
en cet endroit. Ce ne fut que vers la fin de juin (le 27 je crois) que les dernières munitions
militaires arrivèrent, et une grande partie des chevaux et des chariots n'atteignirent, pas la
baie du Tonnerre avant cette époque. Je prendrai la liberté de signaler ce fait en particulier,
parce qu'on a voulu mettre sur l'état du chemin de la baie du Tonnerre la cause des retards
qui étaient survenus, tandis que jusqu'à l'époque dont je parle il y eut des défectuosités dans
les moyens de transport, même pour cette partie du chemin qu'on disait etre en bon ordre.

Ces défectuosités dans les moyens de transport, sur le chemin de la baie du Tonnerre,
auraient pu être réparées, ainsi que je vais plus loin le démontrer, en faisant venir de Colling-
wood un supplément de chevaux et de chariots. En attendant, je dois faire observer qu'il n'est
survenu aucun délai inutile dans le transport des munitions sur le chemin de portage du Sault
Ste. Marie. En cet endroit les travaux étaient sous le contrôle d'un officier éminemment
habile et énergique, le col. Bolton, et j'a.vais mis à sa disposition un nombreux parti de
vogageurs. Quand je passai le Sault Ste. Marie, le 23 mai, le col. Bolton profita de l'occasion
pour parler- avec les plus grands éloges de l'aide qu'il avait reçue des voyageurs, ainsi que de
M. Graham qui en avait le contrôle immédiat. Je me fais un plaisir de dire, en retour, que la
bienveillance et les bons traitements que le col. Bolton a manifestés envers les voyageurs, ainsi
qu'envers tous ceux avec lesquels il a eu des rapports, ont fait de lui le favori de la partie non
militaire du corps expéditionnaire de la Rivière Rouge.

DU LAC SUPÉRIEUR AU LAC SIIEBANDOWAN.

Quand le premier détachement des troupes arriva à la baie du Tonnerre, le 25 mai, l'état
du chemin était aussi bon qu'on l'avait dit ou anticipé.. Les plus grands ponts, comprenant
deux constructions gigantesques, traversant les rivières Kaministiquia et Matawin, respective-
ment, étaient terminés. Un pont temporaire avait été jeté sur le Sunshine Brook, et les
matériaux étaient tout prêts pour faire une construction semblable sur s'Oskondagé-petit
ruisseau à la dernière limite duquel le chemin était parvenu; l'espace praticable par les
chevaux et les chariots, à partir de la baie du Tonnerre, était de vingt-huit milles, et delà
un sentier, par lequel pouvaient passer des boufs attelés à des charrettes ou chariots, avait été
ébauché jusqu'à l'Oskondagé qui se trouve à trente-sept milles du débarcadère du Priice
Arthur.

L'officier commandant l'effectif de campagne, accompagné par M. Lindsay Russell, passa
aà cheval sur la ligne jusqu'à une distance de plusieurs milles au-delà du pont de la Matawin;
aussitôt après son arrivée, il donna à% entendre que ce chemin était aussi bon qu'il s'était
attendu à le trouver, et presque égal à ce qu'ont coutume d'être les chemins de la campagne
en Canada.

Pendant ce temps-là les voyageurs et autres ouvriers qui avaient été expédiés par l'Algoma
étaient à l'œuvre sur les sections inachevées, et plusieurs compagnies de troupes furent envoyées
pour réparer les endroits endommagés à la suite de la destruction partielle des caissons dans
les tranchées latérales par l'incendie qui avait envahi le pays quelques jours avant notre
arrivée.

Afin de mieux faire comprendre les mesures adoptées pour la marche de l'expédition, il
est nécessaire de se rappeler parfaitement l'état et la nature de la route entre le débarcadère
du Prince Arthur et le lac Shebandowan, où le corps expéditionnaire devait finalement embar-
quer sur les bateaux. La distance entre ces localités est de quarante-cinq milles par la voie
de terre ; mais, sur une espace de trois milles, en descendant du lac Shebandowan ô un point
maintenant appelé «cDébarcadère de Ward," la rivière Matawin, bien qu'offrant une suite de
rapides peu profonds, est navigable pour les bateaux plats ou pour les bateaux légèrement
chargés. Le débarcadère de Ward était donc l'endroit où le chemin devait aboutir, parceque
de là au lac Shebandowan, les matériaux et les approvisionnements pouvaient être transportés
dans des bateaux plats qui avaient ,été fournis pour cet objet. La distance exacte entre le
débarcadère du Prince Arthur, la baie du Tonnerre, et le débarcadère de Ward, est de
Iquarante-et-un milles et soixante-dix chaînes, dont une section de vingt-huit milles était prati-
cable pour les chevaux attelés à des chariots, quand arriva le premier détachement des
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troupes. Mais, pour donner plus de lucidité à la description, disonque le chemins carrossable se
termine à un endroit appelé le pont de la Matawin, à vingt-cinq milles7de la baie du Tonnerre,
car c'est l'endroit où ar'rivèrent d'abord les chariots. Ce chemin carrossable était suivi par une
étendue de douze milles, ébauchée, jusqu'à l'Oskondagé, et celle-ci par une autre section de
quatre milles et soixante-dix chaînes, se terminant au débarcadère de Ward. On était à
déblayer celle-ci quand nous arrivames.

Il y Lvait ainsi trois sections de chemin, plus ou moins avancées, savoir: 25 milles de
chemin carrossable, suivis par ce qui est connu en p areil cas comme chemin des boeufs, et
quatre milles et 70 chaînes en voie d'être ouverts : en tout, 41 milles et 70 chaînes.

Comme il sera souvent question de la rivière, une esquisse indiquant sa position relative-
ment au chemin, est jointe à ce rapport. De la baie du Tonnerre au pont de la Matawin, la
distance, ainsi que je l'ai déjà dit, est de 25 milles par le chemin. Entre l'embouchure de la
Kaministiquia et le même point, elle est de 45 milles par la rivière, et offre sur ce parcours
12 milles d'eau calme et 33 milles de rapides peu profonds, avec des chutes par intervalles.
Excepté dans les courtes sections navigables, le lit de la rivière est excessivement raboteux,
dans quelques cas pavé de roches de toutes dimensions et formes, et dans d'autres de schistes
aigus dont les arrêtes sont de champ. Il y a peu ou point de danger pour les hommes qui
montent ces rapides, mais beaucoup de risques pour les bateaux. Pour les remorquer il suffit
de la force brute; mais il faut le plus grand soin pour empêcher les carênes et les quilles
d'être mises en pièces, et les plus minutieuses précautions ne peuvent les sauver des dommages
sérieux. Quoique le risque de la vie soit léger, le remorquage des bateaux sur des rocs et des
pierres qui n'offrent au pied qu'un pont d'appui incertain, est un labeur excessif et qui suffit
pour décourager ceux qui l'entreprennent.

Du pont de la Matawin à l'Oskondagé, la distance par le chemin, ainsi que déjà démontré,
est de 12 milles ; par la rivière, elle est d'environ 22 milles. Du pont de la Matawin en
montant, sur une distance d'environ deux milles, jusqu'à un endroit appelé Débarcadère de
Young, la rivière est navigable ; en montant, à partir de ce dernier point, on rencontre une
suite de rapides, les plus difficiles peut-être que des bateaux aient jamais eu à franchir. Ils
continuent sur une distance de huit milles, et sur cette section il n'y a que des voyageurs
expérimentés qui puissent se hasarder à passer avec des bateaux. Les rapides dont il vient
d'être question se terminent à un endroit appelé Browne's Lane, ou Débarcadère de Cauldron,
-et de là jusqu'à l'Oskondagé, autre distance de douze milles, par ses détours, la rivière est
navigable aux bateaux légèrement chargés. De l'Oskondagé, en montant, jusqu'au débar-
cadère de Ward, quatre milles et soixante-dix chaînes, les bateaux et tout le matériel furent
transportés dans les chariots. La distance totale par voie de terre, de la baie du Tonnerre à
Oskondagé, est de 37 milles; par voie de l'eau, elle est de près de 70 milles. Ces descriptions,
quoique peu attrayantes, sont nécessaires pour bien comprendre les mesures qui ont été prises
pour le transport des bateaux et des munitions.

Dans le mémoire que j'ai soumis aux autorités militaires (voir page 6) j'avais signalé le
fait que les bateaux et les munitions pouvaient être transportés de suite jusqu'au pont de la
Matawin, et pendant ce temps là j'avais l'intention de mettre tout le personnel des ouvriers et
des voyageurs à l'amélioration et à l'ouverture des sections inachevées de la ligne, au-delà d.
cette localité ; et je puis faire observer ici que c'était sans aucun doute, ainsi que les
événements l'ont prouvé, ce qu'il y avait de mieux à faire. Cela aurait épargné une dépense
considérable et permis à l'expédition d'arriver beaucoup plus tôt au lac Shebandowan.

Quelques jours après l'arrivée du premier détachement des troupes, l'essai d'expédier les
bateaux dans les chariots fut tenté, et il réussit admirablement. Les chariots furent arrangés
au moyen de perches d'une longueur suffisante, de manière à admettre une distance d'au moins
dix-huit pieds entre les roues de devant et celles de derrière, les bateaux furent placés la
caréne en l'air sur les chariots, les plats bords appuyés sur des billots préparés à cet effet, et de
cette façon vingt-huit bateaux furent transportés au pont de la Matawin, les chevaux faisant
tout le voyage, aller et retour, en'trois jours, et même dans un cas en deux jours. Voilà do---
une preuve positive que les bateaux pouvaient être facilement transportés en chariots. Mais
les moyens de transport étaient alors restreints, et au lieu de les accroître comme cela aurait
été si facile, le commandant de l'effectif de campagne ordonna de mettre les bateaux à l'eau.

12



34 Victoria.. Documents de la Session (No. 47.) A. 1871

Ainsi que déjà démontré, la distance entre la baie du Tonnerre et le pont de la Matawin, par
voie de terre, est de 25 milles, et par celle de l'eau de 45. Le chemin était praticable. Sur
une distance de 33 milles, la rivière présentait une suite de rapides pierreux, avec de fréquents
portages sur un terrain raboteux et rocheux. Afin de constater jusqu'a quel point les bateaux
résisteraient aux dangers auxquels ils seraient nécessairement exposés en pareilles circonstances,
quatre bateaux plats et deux forts bateaux à. caravelles furent envoyés, manoeuvrés par 18 des
voyageurs les plus expérimentés et par une compagnie de soldats. Après sept jours d'un travail
incessant ils n'étaient arrivés qu'au pont de la Kaministiquia, à une vingtaine de milles de la
baie du Tonnerre par le chenfin, et de là au pont de la Matawin, il leur fallut ramer sans
répit dans les rapides plats et pierreux. En arrivant à ce dernier endroit, les bateaux quoi
qu'ils fussent très-forts, avaient été sérieusement endommagés par suite de leur passage dans
les rapides, et l'on dût les faire réparer immédiatement. Les bateaux plats qui avaient été
spécialement construits p'our cet objet n'étaient que très peu avariés.

Si tous les bateaux devaient être exposés à faire naufrage dans le chenal d'une rivière pour
laquelle ils n'avaient pas été construits, il y avait raison d'appréhender les plus sérieuses con-
séquences pour la marche future de l'expédition. Nous n'étions pour ainsi dire qu'au com-
mencement du voyage, et il était de la plus haute importance qu'elle atteignit en bon ordre le
lac Shebandowan où devait se fait-e l'embarquemnent final. J'insistai donc fortement auprès de
l'officier commandant l'effectif de campagne sur la nécessité d'envoyer chercher les ciariots l
Collingwood, où, la saison des semences .étant passée, on trouverait grand nombre de cultiva-
teurs qui seraient disposés a venir avec leurs attelages. Cet avis fut accepté jusqu'a un certain
point, et un nombre limité de chariots et de chevaux fut amené de cette localité; mais les
attelages militaires commencèrent a succomber; les conducteurs se plaignaient de la faim,n'ayant que des rations très restreintes. Une soixantaine étaient a l'hôpital et il n'y avait ni
chevaux ni chariots de rechange pour les bateaux. Voyant qu'il n'y avait pas d'autre moyen de
communication quela rivière, j 'envoyai des voyageurs améliorer les portages et m'efforçai
d'organiser un système par lequel les bateaux pussent subir le moins de dommages possibles.

Comme la principale part de responsabilité dans la marche de l'expédition se trouvait
ainsi à reposer sur les voyageurs, dans un moment où l'on était d'avis quelque part que l'expé-
dition devant être abandonnée, je prends la liberté, avant de passer outre, de faire quelques
observations au sujet des hommes de qui on attendait tant, et par les efforts desquels les choses
prirent bientôt une autre tournure.

Les hommes composant le personnel des voyageurs avaient été recrutés dans les différentes
parties du pays et comptaient parmi eux des bateliers et des canotiers du St. Maurice, du
Saguenay et de l'Outaouais. Il y avait~ aussi des Iroquois de Caughnawaga et des Algonquins
du lac des Deux-Montagnes, des métis de Pénétanguishene et du Sault Ste. Marie, des gens de
cage de la Trent et des Sauvages pur sang de différentes localités sur le lac Supérieur. La
liste suivante en indique le nombre ainsi que les localités d'où ils venaient:

Rivière Outaouais..................................... 150 hommes
Rivières St. Maurice et Saguenay............... 121
Penetanguishene, Manitoulin et différentes localités

sur le lac Huron.................................. 98
Rivière Trent..........................................114 C
St. Laurent, Caughnawaga et St. Régis.... 99
Lac Supérieur, Sauvages et Métis.................. 117 c
Toronto .................................... 6 c

705 hommes.
Le contrôle et l'organisation d'un parti aussi considérable demandaient beaucoup de soinset de circonspection. Je ne pouvais pas les réunir de suite aux militaires. Il f lait mettreen contact deux classes de gens réciproquement ignorantes de leurs habitudes etde leur genre de vie: l'une, très disciplinée, mais ignorant absolument la nature destravaux qu'il y avait 'à faire; l'autre, rude, prête et habituée aux tiavaux les plus pénibles,mais ayant on horreur les règlements et les restrictions. D'un côté, se trouvait le Ildat

habitué à obéir aux ordres et àt faire sans murmurer tout ce qui était exigé de lui, sans
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s'occuper de l'objet du commandement; de l'autre, le voyageur, généreux et obligeant, mais
ayant l'habitude de penser et d'agir à sa guise; celui-ci, du moins, pouvait songer à ce qu'il
aurait à faire et comment il le ferait, et par là donnerait, sans le savoir, une cause de plainte' à
ceux qui étaient rompus à l'obéissance passive.

En présence de ces faits et après avoir mûrement examiné la question sous toutes ses
faces, je crus qu'il valait mieux éloigner, pendant quelque temps au moins, les voyageurs le
plus possible des militaires, et les mettre sous la conduite d'officiers habitués à les contrôler.
Je me réservais ainsi l'occasion de les organiser, de renvoyer ceux qui ne conviendraient pas et
de les remplacer par des ouvriers occupés aux travaux; puis, quand on serait arrivé au lac
Shebandowan, de faire manoeuvrer les bateaux par des équipages choisis parmi les voyageurs
les plus habiles que l'on aurait pu trouver dans le pays.

Le projet de remorquer les bateaux sur le lit rocheux de la rivière ayant été arrêté et
déterminé malgré mes objections, il ne me restait plus qu'à aider à l'exécuter de la manière
qui, comme je l'ai dit, offrirait les plus grandes chances de sûreté pour les bateaux; des enrazures
furent mises dans les portages rocheux, et des hommes attentifs furent envoyés avec chaque
brigade manouvrée soit par des soldats, soit par des voyageurs, ou par les deux.

Le tableau suivant indique le nombre de bateaux ,qui furent envoyés par la rivière
jusqu'au pont de la Matawin, ou plutôt jusqu'au débarcadère de Young, et comment ils furent
manœuvrés.

ETAT indiquant le nombre de bateaux envoyés de la baie du Tonnerre par h rivière Kami-
nistiquia, et le nombre d'hommes engagés pour les conduire.

Date du départ. No. de bateaux No. de No. de
voyageurs. soldats.

1870.I
Juin 6..............................:................... 6 18 5)

" 10..................................................647 40
il .................................................. ............. 44

" 2 14................................................. 9 51 4
20....................... ....................... 6 45 ..............

" 21................................................ ..............
" 21..................................................330
" 21............................................. ... .. 7 ..............

22..................._ .. .......................... 444 .. ...
24......................................................... 8 17 70

" 25 .......... ........................... ......... 9 50 40
29................................................. 10 16 60

Juil.4 er.................. ............................... 8 32 35
il 41 ......... ......................................... 5 26 36
S 4.................................................. 14 95 50

6................................................... 5 14 50

101 556 471

A partir de l'endroit appelé «lDébarcadère de Young," sur un espace de huit milles en
montant, la rivière est, ainsi que je l'ai déjà expliqué, excessivement difficile. Aussitôt après
l'arrivée de la première brigade à cet endroit, l'officier commandant l'effectif de campagne
envoya un certain nombre de soldats, sans les faire accompagner par des voyageurs, sous les
ordres d'un officier très actif et très énergique, pour tenter le passage; mais après avoir fait
tout ce qu'il était possible d'attendre d'hommes inexpérimentés et après avoir déployé la plus
grande activité, ils furent obligés de revenir, n'ayant pu parvenir à remonter les rapides avec
leurs bateaux. Cet essai excita un certain intérêt, car on disait qu'il avait été tenté dans le
but de montrer ce qui pouvait être fait dans les rapides sans l'aide des voyageurs. Avant que
les funestes effets de cet échec pussent se faire sentir, j'envoyai une escouade de voyagears pour
prendre la manouvre des bateaux, et ceux-ci furent ensuite exclusivement manouvrés par les
voyageurs dans cette section difficile. Il fallut un personnel de 120 hommes pendant plus
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d'un mois pour passer la section dont il vient d'êtrè question, et il était devenu nécessaire de
disséminer tant de .gens le long de la rivière pour faire ce pénible travail de remorquer les
bateaux dans les chenaux rocailleux que, à mon grand regret, je fus obligé de réduire le per-
sonel employé au chemin. A cette époque (vers le 20 juin) la situation était devenue
excessivement critique. Les sauvages qui avaient été amenés à grands frais de Nipigon et du
Grand Portage s'en allèrent. Ceux de Fort William nous abandonnèrent après un voyage ou
deux. Aimant à voyager de la manière accoutumée, ils se dégoûtèrent- si bien de la besogne
du remorquage des bateaux, que ni l'agent de la compagnie de la Baie d'Hudson, ni M. Choné,
le missionnaire du Fort William, qui employèrent leur influence en notre faveur, ne purent
les persuader de continuer, et je commencai à craindre que nous fussions sans guides dans
l'intérieur. En même temps des mécontentement commencèrent à se faire jour parmi une partie
des autres voyageurs. "Pourquoi, disaient-ils, nous employez-vous à remorquer les bateaux
sur des rochers où il n'y a pas d'eau pour les tenir à flot, quand un seul chariot aurait pu faire
en un jour plus que huit de nous en dix jours? Si vous aviez employé les chariots, vos bateaux
seraient en bon ordre, tandis qu'en les employant à ce service, vous les-avez rendus impropres
au long voyage qui nous reste à faire." Cependant la majorité d'entre'eux resta à l'ouvrage,
et quand des défections avaient lieu, je recourais au personnel employé aux travaux pour
combler les vides. Ces hommes savaient parfaitement qu'on aurait pu obtenir un nombre
suffisant de chariots, si on les avait simplement envoyé chercher. Tenant compte de ceci, on
ne saurait trop louer la patience dont ils firent preuve en endurant des fatigues qu'ils croyaient
être inutiles et qui étaient le résultat d'une erreur.

Comme on peut le.supposer, les bateaux furent grandement endommagés, les toletièrés
perdues, une grande quantité de rames brisées, et les boîtes d'outils vidées de leur contenu.

Cependant des constructeurs de bateaux furent postés à différents endroits le long de la
route, et à mesure que les bateaux endommagés arrivaient, ils réussirent à les réparer et les
mettre en état de subir de nouvelles épreuves.

Les charpentiers furent mis à l'ouvre pour faire de nouvelles rames, les forgerons confec-
tionnèrent de nouvelles toletières avec le plus de diligence possible et on fit venir d'autres
outils de Toronto.

Grâce à toutes ces mesures, l'expédition fut sauvée d'un désastre, et ceux qui attendaient
l'ordre de rebrousser chemin furent condamnés au désappointement.

Pendant que les bateaux étaient ainsi péniblemient rémorqués sur les roches des rivières
Kaministiquia et Matawin, les opérations se poursuivaient sur le chemin. Les chariots, en
nombre très limité' d'abord, arrivaient graduellement, et les munitions s'accumulaient sur la
Matawin et l'Oskondagé. Excepté en deux occasions, après des jours de forte pluie, le
chemin s'est trouvé dans un état passable jusqu'au pont de la Matawin. De là à l'Oskondagé
il était sans'doute en mauvais état, mais jamais assez pour empêcher une paire de bœufs,
attelée à un chariot, d'y transporter un poids de huit à douze cents livres; des chevaux
attelés aux chariots passaient fréquemment en cet endroit, aussi bien que les boufs.

La plus grande partie des ouvriers qui restèrent avec moi, à part ceux occupés dans le
chenal de la rivière, furent échelonnés à des intervales convenables le long de la route, à
l'ouest du pont de la Matawin ; plusieurs compagnies de troupes régulières furent stationnées,
d'abord, aux différents endroits qui avaient besoin de réparations, à l'est du pont, puis furent
transférées à Browne's Lane et sur la section ouest de l'Oskondagé. Il ne faut pas supposer,
cependant, que toute l'armée était à l'couvre sur le chemin, Au contraire, la majeure partie
de l'effectif' militaire resta à la baie du Tonnerre jusqu'après la visite du Général Lindsay,
alors qu'elle partit pour la Matawin.

L'état suivant montre la somme de travail fournie par les militaires.
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Etat des montants payés aux troupes régulières et aux volontaires pour travaux faits sur le
chemin de la baie du Tonnerre.

1870. $ cts.

Juin 5............Au payeur du 60e carabiniers, tel que constaté par les reçus............ 210 25
9........... do sergent Curran et soldats do.... . 3 00

10........... do lieut. Heneage, I. R. do ........... 19 12
S ........... do capt. Alleyn, A. R. do1.......... 4 95
13...........do payeur du 60e carabiniers do ..... 139 62
20...........do do do do#........ 170 56
24........... do do 1er carabiniers d'Ontario do ........... 23 62
30........... do do 60e carabiniers do ...... 128 37

Juil. 1er.........do do 1er carabiniers d'Ontario do .......... 4 12
14..........do do 60e carabiniers do .......... 210 88
18...........do do do do ........... 206 ·50
23...........do do 1er carabiniers d'Ontario do 440 64

Nov. 16........... do lieut.-:ol. Casault, 2e bataillon do ........... 268 25

1,829 88

]De ce montant, un tiers au moins fut absorbé par les travaux à la baie du Tonnerre et à
Browne's Lane, sur des sections dont l'ouverture n'était d'aucune avantage pour le chemin.
Brown's Lane était un simple chemin de traverse, conduisant à la irivière, fait pour faciliter
les mouvements qui avaient pour objet le remorquage des bateaux à la cordelle ; à la baie du
Tonnerre une palissade fut construite et un chemin confectionné entre les camps militaires, -
et c'est sur cette partie des travaux que le montant ci-haut détaillé fut dépensé. Tout en
signalant la somme d'ouvrage relativement restreinte fournie par les'militaires sur les chemins,
je ne puis apprécier assez hautement l'aide qui nous fut donnée par les quelques compagnies
de troupes régulières envoyées à notre secours.

L'expérience que ces militaires avaient acquise sur les fortifications de Québec, les
rendait très habiles dans l'emploi des outils requis surtout pour les travaux de nivellement, et
leurs officiers firent tout en leur pouvoir pour activer l'ouvrage.

Il me ferait plaisir de citer les noms de ceux qui me furent le plus longtemps associés
dans une entreprise aussi ardue ; mais comme tous se sont distingués et ont travaillé avec
une égale ércrgie, je m'exposerais à faire des injustices. Il y a en Canada des jeunes gens
qui, s ils avaient pu être témoins des efforts déployés par les officiers et par les soldats, en
aurarnt à coup sûr retiré une leçon salutaire. De jeunes gentilshommes, dont quelques-uns
même étaier a des héritiers de vastes successions et de titres historiques, ne dédaignaient pas
dc se noircir les mains aux troncs d'arbres brûlés et n'avaient pas honte de leur travail. Si,
avec l'aide qui m'était offerte pour les travaux auxquels les soldats étaient plus particulièrement
habitués, j'avais eu les centaines de voyageurs qui se trouvaient sur la rivière, ainsi que je
m'étais attendu à les avoir à ma disposition pour les envoyer avec leur hache le long de la
section ouest de la route, le chemin aurait été bientôt ouvert, et les bateaux ainsi que les
munitions auraient pu être expédiés en chariots au lac Shebandowan.

Les pluies qui tombèrent pendant la plus grande partie du mois de juin, apportèrent un
retard considérable dans les opérations en général. La section du chemin qui se trouve entre
le pint de la Matawin et l'Oskondagé, et qui traverse -une région de terre glaise rouge fut
surtout sérieuse±.-ent atteinte, et il fallut y placer beaucoup de pièces transversales pour la
réparer ; cependant les travaux continuèrent presque sans interruption jusqu'à la grande inon-
dation du 30 juin qui, pendant deux jours entiers, arrêta le passage des chariots ; un ponceau
qui se trouvait près de la Kaministiquia, fut déplacé et un petit pont temporaire qu'on avait
jeté sur le Sunshine Brook, fut sérieusement endommagé ; une autre construction temporaire
du même genre sur l'Oskondagé, fut près d'être enlevée. Ces dégâts furent bientôt réparés
et les travaux continuèrent comme d'habitude

A cette époque, le 30 juin, alors que les chemins étaient dans le plus mauvais état possible
et que les bateaux, brisés et faisant eau, s'accumulaient au debarcadère de Young, on étaient
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remorqués de là à l'Oskondagé, nous reçumes la visite du lieutenant-général commandant les
forces. Cet officier très-distingué se rendit jusqu'au lac Shebandowan. La perspective était
rien moins qu'encouragante, plus triste de fait qu'elle n'avait été jusque-lt, et je craignis que,
ainsi que je l'avais entendu chuchoter quelques jours auparavant, l'expédition serait abandonnée.
Le résultat fut tout le contraire. Son Excellence avait vu et jugé toutes les choses par elle-
même. Deux jours après sa visite, les quartiers-généraux de l'effectif de campagne furent
transportés au pont de la Matawin. Une énergie nouvelle sembla s'être emparée de tous,
d'autres compagnies de troupes furent placées sur les chemins, et parmi elles les volontaires de
qui jusque-là on n'avait reçu aucune aide, excepté pour faire quelques réparations dans le voisi-
nage de la baie du Tonnerre. Quoique les chemins fussent mauvais, les chariots et l'artillerie
purent y passer et les munitions commencèrent à s'accumuler au débarcadère dg Ward. Le
lac Shebandowan était enfin à portée, et quoique de grosses pluies continuassent à tomber par
intervalles, la température s'était, en somme, beaucoup améliorée.

Le débarcadère. de Ward est à environ trois milles du lac Shebandowan, et sur cet espace
la rivière présente une suite de rapides peu profonds mais non difficiles, de sorte que les muni-
tions furent aisément transportées dans des bateaux plats conduits partie par des voyageurs,
partié par des soldats.

Pour faciliter le chargement des bateaux et l'embarquement des troupes au lac Sheban
dowan, un petit quai avait été construit sur une baie sablonneuse, tout près de la décharge
du lac. Les munitions s'accumulèrent rapidement à cet endroit, et les bateaux après avoir été
passablement maltraités dans la Kaministiquia, furent mis en ordre pour le long voyage de
l'ouest par les constructeurs qui avaient été amenés dans ce but.

Avant d'aller plus loin, je dois parler des arrangements qui avaient été faits pourle voyage
en bateaux.

En jetant un coup d'oeil sur le mémoire qui se trouve plus haut, on verra qu'il avait été
proposé, en premier lieu, de faire manoeuvrer chaque bateau par trois voyageurs à part des
soldats, de sorte que par chaque brigade de cinq bateaux il y eût quinze hommes pratiques
en état de les conduire dans les rapides. On trouva cependant que quoiqu'ils pussent porter
autant qu'on s'y était attendu, ils avaient une capacité d'arrimage à peine suffisante pour les
nombreux articles dont on devait les charger. En conséquence, je recommandai à l'officier
commandant l'effectif de campagne, de mettre dans chaque brigade six bateaux au lieu de cinq.
Il y consentit et il fut de plus convenu que le nombre de voyageurs qui accompagneraient
chaque brigade serait de douze, à part un pilote, faisant treize en tout.

Du LAC SIEBANDOWAN AU PORT GARRT.

Au coucher du soleil, le soir du 16 juillet, le colonel commandant le 60me carabiniers
(colonel Fielden,) partit du débarcadère MeNeil, sur le lac Shebandowan, avec une flotille de
dix-sept bateaux, et à dix heures A. M., le lendemain, il arriva au portage Kashaboiwe.

Comme c'était le premier détachement des troupes qui s'étaient mises en route je
l'accompagnai jusqu'à une petite distance, afin de m'assurer si les arrangements qu'on avait
faits seraient suffisants pour faire les portages. Si j'avais eu des doutes à cet égard, ils
auraient bientôt été dissipés, car, à peine le colonel Fielden avait-il mis pied à terre avec ses
officiers, soldats et voyageurs, qu'ils commencèrent à travailler avec vigueur pour trans-
porter les munitions et l'artillerie. J'avais posté un parti de voyageurs sur ce portage,
quelques jours avant, avec ordre d'y placer transversalement des troncs d'arbres, (skids) afin
de faciliter le passage des embrcations. Emmenant quelques uns de ces voyageurs avec moi,
je me rendis au portage de la Hauteur des Terres, afin de prendre les moyens de faire remon-
ter aux embarcations un petit ruisseau qui unit letlac Kashaboiwe à l'étang supérieur, et
après ce travail, je retournai le lendemain matin au portage Kashaboiwe. Pendant ce temps-
là le colonel Fielden avait poussé l'ouvrage avec tant de vigueur que toutes les munitions et la
plupart des embarcations avaient été transportées, et qu'il devait être prêt dans une heure ou
deux à se mettre en route pour le Portage de la Hauteur des Terres, et l'avoir franchi le soir
du jour suivant.

Ces deux portages, le Kashaboiwe et celui de la Hauteur des Terres, sont les plus longs
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de la route. étant respectivement de trois quarts de mille et d'un mille de long, et égaux en
étendue à un quart de la longueur totale de tous les portages entre les lacs Shebandowan et
Winnipeg. Si, donc, le colonel Fielden pouvait dans deux ou trois jours·traverser le quart de
la distance entière qu'il fallait parcourir par terre, il était facile de fixer, au moins à quelques
jours près, le temps où toute l'expédition arriverait'à l'établissement de la Rivière Rouge, car
il est notoire qu'entre les portages, il n'y a pas dans la route d'obstacles sérieux ni de rapides
difficiles à passer. Avec un chef de la vigueur et de l'activité du colonel Fielden, à l'avant-
garde, il n'y avait pas à douter alors du succès de l'expédition.

Comme je retournais à McNeil's landing, je rencontrai un messager avec la note suivante.
qui montre bien à quel point il m'était difficile de m'absenter alors, même pour un moment, du
principal tbéâtre des opérations.

Dimanche après-midi, 4 h. 45 P. M.
BAIE DE McNIL's, LAC EHEBANDOWAN.

: CHER3 M. DAWSON,-J'ai été obligé- de faire partir la brigade du capitaine Buller sans
voyageurs ni guides; les premiers étaient prêts mais leur batterie de cuisine n'était pas encore
arrivée. Quant aux derniers, M. Graham n'en pouvait rien dire. J'ai demandé des ren-
seignements à M. Hamel et il m'a dit qu'il n'y avait pas de sauvages des Missions en cet
endroit. Il faut que je m'adresse à vous pour obtenir des guides et des voyageurs. Nous
n'en sommes qu'au second jour des opérations et cependant ni les uns ni les autres ne sont
prêts. J'ai donné ordre au capitaine Buller de faire halte au premier p'ortage jusqu'à ce que
je puisse lui envoy6r des guides et des voyageurs. Veuillez m'écrire ce que je dois faire. Les
voitures attendent vos hommes ici pour les transporter aux portages.

Biea à vous,
G. J. WOLSELEY.

S. J. DAwsoN, EcR.

J'avais à peine été absent pendant deux jours, et ici tout était sans dessus dessous. Je
donnai de suite à la brigade un guide choisi parmi les hommes que j'avais avec moi, et peu
après je rencontrai les voyageurs dans une embarcation, lesquels se hâtaient de les rejoindre ;
ainsi ils n'ont pas eu à faire halte au premier portage. Les hommes s'excusèrent en disant
que vu que c'était un dimanche soir, ils ne pensaient pas que leurs services seraient requis.
Je pris des mesures, cependant, pour prévenir le retour de telles plaintes à l'avenir.

A cette époque les voyageurs se trouvaient par centaines à peu de distance du lac Sheban-
dowan, occupés à traîner les embarcations à l'Oskondagé ou à transporter, dans des chalands,
des munitions depuis Ward's Landing à McNeil's Landing, et n'avaient qu'à être prévenus pour
se trouver prêts à un moment d'avis. Mais j'eus beaucoup de difficulté à trouver des guides,
les indiens, comme on l'a déjà montré, étant partis rebutés après avoir passé les rapides de la
Kaministaquia. 11 ne pouvait cependant pas être difficile'd'arriver au Portage de la Hauteur
des Terres, à l'aide d'une carte, et à ce dernier endroit, j'avais rencontré des sauvages qui
s'étaient engagés à piloter la brigade dans le lac des Milles Lacs, et, peu après, quelques
sauvages du Fort Guillaume vinrent nous rejoindre. Mais même parmi les sauvages, il s'en
trouvait peu connaissant bien le chemin. Il avait été abandonné depuis longtemps comme
vci 3 de trafic, de sorte que, à l'exception de ceux qui.avaient voyagé au fort Frances-et ils
étiient peu nombreux-il n'était connu que de quelques familles errantes de chasseurs et
heureusement ces derniers vinrent à notre secours au moment où ils étaient le plus nécessaires.

A mon retour au camp du lac Shebandowan, je trouvai le col. MeNeil, C. V., activement
occupé à arranger les munitions et à expédier les embarcations; j'avais posté à cet endroit M.
Graham, qui déploya beaucoup d'énergie pour équiper les embarcations, les réparer, pour
organiser les voyageurs et les distribuer entre les différentes brigades.

Tout avançait maintenant rapidement ; le col. Fielden, à l'avant-garde, battait la route
aans l'intérieur et le col. MoNeil, qui fît preuve d'un talent extraordinaire pour sortir l'ordre
du chaos, expédiait les brigades, à mesure que les munitions et les équipements arrivaient
de Ward's Landing.
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A cette époque les voitures arrivaient de la baie du Tonnerre à Ward's Landing. Les
voyageurs se trouvaient surtout sur la rivière entre Young's Landing et l'Oskondagé, mais ils
amenaient rapidement les embarcations et quelques nouveaux sauvages vinrent de la Mission
pour agir comme guides.

Comme les choses étaient dans une excellente position, je pris de nouveau les devants
dans un léger canot et rejoignîs le col. Fielden, le soir du 26 juillet, au portage des Deux-,
Rivières; la plus grande partie des munitions et des emircations étaient déjà transportées et
dans huit jours de plus il devait arriver au Fort Francis. Il avait traversé les portages suivants:

Mille.. Chaînes.
Kashaboiwe...................................................60
Hauteur des Terres... ...................................... 1
Portage du Baril.......................................... 16
Portage Brûlé................................... . .. .20
Portage Français..........................................,5
Portage au Pin ....................................... 30
Deux-Rivières, presque traversées.........................32

2 43
Le col. Fielden, avec l'avant-garde, avait franchi la partie la plus difficile de la route. En

neuf jours, il avait parcouru cent milles et traversé sept portages dont la longueur totale formait
plus d'un tiers de toute l'étendue du chemin à parcourir par terre, et il était à la veille de
s'embarquer sur une immense rivière où les portages étaient courts et la route plus ouverte et
plus fréquentée.

Afin de faire mieux comprendre l'habileté de ce brave officier, il n'est que juste de dire,
que quand il partit du lac Shebandowan, les plus habiles voyageurs étaient encore occupés aux
embarcations dans le chenal de la Matawin. Je dus donc lui fournir des voyageurs qui,
bien que robustes et habitués à la vie dure des forêts, à faire descendra le bois dans les rivières,
ne passaient pas pour être aussi habiles que les autres dans le service des embarcations. Mais
c'étaient d'excellents bûcherons et c'est à eux qu'échut le travail d'ouvrir les portages longtemps
abandonnés entre le lac des Milles-Lacs et le lac à l'Esturgeon, car la nécessité où j'étais de
laisser tant d'hommes sur la rivière, jointe à la défection des sauvages, m'avait empêché d'en-
voyer des voyageurs loin en avant~ afin de faire améliorer les rortages. J'avais cependant
envoyé au colonel Fielden, un nouveau détachement d'hommes, plus qu'il ne lui en fallait pour
ses embarcations, pour s'occuper de ce travail, et en arrivant aux Deux-Rivières, j'expédiai un
équipage choisi de voyageurs pour le service des rapides sur la Maligne, qui vient après le
portage des Deux-Rivières, et ils restèrent à ces rapides jusqu'à ce que toutes les embarcations
les eurent descendus.

Après avoir fait cet arrangement, je quittai le colonel Fielden, une seconde fois, heureux
de savoir que l'expédition suivait un chef à la hauteur de la tâche à accomplir.

Le 29 juillet, j'arrivai de nouveau nu lac Shebandowan et il fallait pourvoir à dc nou-
veaux travaux, comme l'on verra par la correspondance suivante:

CAMP DE WARD's LANDING, 19 juillet 1870.
MONSIEUR,-Relativement à la conversation que nons avons eue ensemble au camp de las

Matawin, dans laquelle je vous disais qu'après en avoir fait l'essai, j'avais acquis la conviction
que les embarcations ne porteraient par une charge aussi lourde qu'on me l'avait fait espérer, j'ai
l'honneur de vous informer que j'ai agi suivant le conseil que vous me donniez alors, d'envoyer
une embarcation supplementaire avec chaque brigade. En ce faisant, et en ne mettant que
deux voyageurs dans chaque embarcation, j'ai réussi à emporter des rations pour 60 jours, à
l'usage de chaque brigade, et à prendre tout mon monde à bord. J'aurai 21 brigades jusqu'au
Fort Frances et 20 de là au Fort Garry; pour me rendre 'au premier de ces endroits, il me
faudra donc 126 embarcations, et de là au terme du voyage, 120 suffiront.

Comme d'après cet arrangement, il me faudra 252 voyageur. j'ai à vous demander de
vouloir bien m'informer si vous pouvez menvoyer les approvisionnements notés en marge, au
Fort Frances, lorsque le dernier détachement de troupes se sera embarqué sur le lac Sheban-
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dowan, au moyen des embarcations et des voyageurs qui sont restés là ; si vous le pouvez, dites
moi le jour où je puis les attendre à ce poste.

Je dois ajouter que le plus tôt vous pourrez les envoyer sera le mieux, vu qu'il est impor-
tant que cette réserve nie suive de près quand j'entrerai dans la province de Manitoba.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
etc., etc.,

G. J. WOLSELEY,
Comnandan t le corps expéditionnaire de la Rivière-Rouge.

S. J. Dawson, etc., etc.,
Surintendant des travaux publics.

WARD'S LANDING, PRLS DU LAC SHEBANDOWAN,
20 juillet 1871.

MONSIEIUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 19 de ce mois, et en
réponse, je vous informe qu'au moyen des voyageurs et des embarcations laissés à ma
disposition, je puis vous envoyer d'ici au Fort Frances les approvisionnements demandés, qui
vous arriveront le 15 septembre prochain.

Voici les rations requises pour les voyageurs pendant le temps qu'ils feront ce service.
150 demi-barils de lard, 150 demi-barils de farine, 40 sacs de pois ou fèves, 7 caisses de

thé. Les embarcations qui sont à la baie du Tonnerre seront transportées jusqu'ici par le .train
militaire. J'aurai aussi besoin de six paires de boeufs pour le transport sur les portages avec
une quantité de foin, d'avoine, ou autre nourriture proportionnée au temps dont on s'en
servira.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.,

S. J. DAWSON,
Au C<lonel Wolseley, Commandant le

Corps Expéditionnaire à la Rivière-Rouge.

Je dois faire observer ici qu'au lieu de 252 hommes, l'expédition a été accompagnée par
315 voyageurs, outre 185 occupés aux approvisionnements de réserve.

L'arrangement que je viens de faire connaître, ayant été conclu, dès que la dernière
flottille d'embarcations avec les soldats eut quitté MeNeil's Landing, on commença à expédier
de la baie du Tonnerre, les approvisionnements de réserve. Un certain nombre d'embarcations
qui avaient été laissées à cet endroit, furent aussi transportées en voitures, et il devint
évident à tous que l'on aurait fait une économie considérable de temps et de travail, en
employant, tout d'abord, les voyageurs aux travaux du chemin, afin de le rendre praticable aux
voitures, en faisan t venir un nombre suffisant de ces dernières de Collingwood et en transportant
dans l'intérieur à Ward's Landing les embarcations et les munitions. Pour montrer
combien cette opération aurait été facile, je dois attirer l'attention sur le fait qu'à 2 heures,
l'après-midi du 2 août, sept embarcations placées sur des voitures, furent expédiées de la baie
du Tonnerre et au coucher du soleil le lendemain, elles étaient à Ward's Landing. Quelle
différence il y avait, entre cette opération, et celle de traîner ces embarcations sur le lit
pierreux et raboteux d'un ruiszeau peu profond ? Toute embarcation transportée par la
rivière a entraîné une dépense de $300, formant une somme de $30,000 pour cent embarca-
tions transportées ; tandis que les frais de 53 autres transportées par les voitures n'ont pas
dépassé $20 ou $25 pour chacune, et de plus il y avait une grande différence dans l'état des
embarcations après le transport. Dans un cas, elles étaient solides et aussi intactes qu'au
moment où le constructeur les livrait ; tandis que dans l'autre, elles sont arrivées endommagées,
brisées, ayant perdu ou brisé des tolets, des rames, des gouvernails et ayant besoin de répa-
rations très considérables en plusieurs cas avant qu'il fût possible de s'en servir.
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Après le départ de tous les militaires, on prit des mesures pour expédier les approvision-
nements de réserve. Une chaloupe à vapeur, construite à Toronto, rendit de grands services
dans ce travail. On s'en servit d'abord sur le lac Shebandowan, mais quand les approvisionae-
ments furent partis, on la transporta au lac des Mille Lacs, et elle fit le travail de
vingt hommes. Elle marchait d'une bonne vitesse, ayant trois embarcations à sa remorque, et
elle ne fut arrêtée par le vent qu'une ou deux fois, pendant peu de temps. Je puis terminer
cette partie de mon rapport en disant que les voyageurs laissés en arrière transportèrent les
nunitionà à temps au Fort Frances. Les premiers arrivèrent le 3 septembre à cet endroit et

les autres le 17 ; d'autres restèrent par ordre des autorités militaires au portage des Deux-
Rivières pour rencontrer les troupes à leur retour de la Rivières Rouge.

Pendant que les militaires sont en route pour la Rivière-Rouge, et que les munitions
de réserve les suivent, il ne sera peut-être pas hors de propos de donner une rapide description
du chemin, en ce qui concerne son aspect général.

Entre le terminus du chemin de la baie du Tonnerre, sur le lac Shebandowan, et le lac
Winnipeg, par le chemin suivi par l'expédition, la distance est, en chiffres ronds, de 488 milles.
Dans cette étendue, il y a trois sections d'une nature différente.

La première, connue sous le nom de Région des lacs, commence à la fin du chemin de la
baie du Tonnerre et finit au Fort Frances. La distance entre ces points par la route qu'a
suivie l'expédition, qui fit le tour par le lac Loon pour éviter les rapides de la rivière à
l'Esturgeon, est de 208 milles, et d'environ 190 milles par la voie plus directe ordinairement
suivie. Cette section présente une succession continue de lacs séparés par de courts portages,
excepté à un endroit où il y a une étendue de onze milles de rivière, appelée quelquefois la
Maligne.

C'est aux rapides de cet endroit que j'avais envoyé un équipage choisi de voyageurs qui
devaient manoeuvrer les embarcations et leur faire descendre les rapides. Dans tous les autres
endroits, il ne s'agissait que de tiansporter les bagages etles approvisionnements, et à hâler les
embarcations d'une nappe d'eau tranquille à une autre. La longueur totale des portages entre
le lac Shebandowan et le Fort Frances est exactement de trois milles et de 76 chaînes ; les
deux premiers, les portages Kashaboiwe et de la Hauteur des Terres, sont les plus longs et ils
ont respectivement trois quarts de mille et un mille de longueur. Les autres portages sont
très courts ; trois seulement s'étendent à au-delà d'un quart de mille et pas un n'a un demi-mille.
Voici donc le travail que les voyageurs et les soldats avaient à faire pour se transporter au
Fort Frances : il leur fallait transporter des embarcations, des munitions et des rations pour
60 jours, lesquelles devaient diminuer graduellement, sur une étendue de trois milles et 76
chaînes, et conduire en ramant ou à la voile les embarcations sur une étendue de deux cents
milles de voie d'eau, semée d'iles sans nombre qui les abritaient si bien que les vents les
plus violents ne pouvaient les arrêter, tandis qu'une brise venait souvent remplir leurs voiles
et les remettre des fatigues de la rame. Le poids des embarcations variait quelque peu :
celles qui étaient bordées en clin pesaient 650 à 750 livres., et celles à caravelles 850 à 950
livres. Avec chaque flotille de six embarcations se trouvaient de soixante-cinq à soixante-et-
quinze hommes robustes, soldats et voyageurs ; dix hommes pouvaient facilement transporter
une embarcation sur un portage, mais les équipages se réunissaient et les transportaient
facilement. Le bagage et les munitions imposaient le travail le plus pénible aux soldats
inexpérimentés, mais il était chaque fois de peu de durée et après le labeur qu'entrainait le
passage d'un portage, ils s'embar aient bientôt et continuaient leur route à travers un
labyrinthe d'iles.

Quelquefois il arrivait des erreurs sur les lacs, surtout lorsque l'on avait hissé les voiles.
En louvoyant, les embarcations quittaient la route ordinaire, et comme de nouveaux lacs se
présentaient ainsi que des iles inconnues, les guides ne s'y connaissaient plus et ne savaient de
quel côté se diriger. Une erreur de cette espèce se produisit sur le lac des Mille Lacs, et j'en
fais mention, afin de montrer avec quelle facilité les meilleurs guides peuvent s'égarer dans
ces lacs parsemés d'iles. Un voyageur métis qui avait été pendant plusieurs années au service
de la compagnie de la baie d'ludson, et qui était censé connaître tous les rochers entre le lac
Supérieur et la mer Arctique, vint avec une fiotille d'embarcations au lac que l'on vient de
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aommer. Le vent soufflait, et l'on hissa les voiles et les embarcations partirent filant à une grande
vitesse à travers les flots et laissant en arrière une île après l'autre. Le vent ne soufflait pas
complètement dans la bonne direction, et il aurait été vraiment fâcheux de changer de route,
vu qu'elles allaient avec une si grande vitesse presgue dans la direction où il fallait marcher.
Enfin l'on vira de bord, mais le guide chercha en vain un point ou une île qu'il connUt.
Tout était nouveau pour lui. Maintes et maintes fois, l'on se dirigea vers les îles qui bornaient
la vue, mais ce n'était que pour trouver de nouvelles échappées de vue, et des lacs qui désorien-
taient plus que le dernier. Le lac des Mille Lacs mérite bien son nom. Il est, cependant, le
seul, dans la partie supérieure du chemin, qui, à cause de son étendue, porte les embarcations
à s'égarer, et afin de prevenir le retour de pareilles bévues je plaçai quelques sauvages qui ont
leur terrain de chasse dans les environs, à la Hauteur des Terres afin qu'ils fussent prêts à agir
comme pilotes dans ce lac embarassant.

On a beaucoup parlé de la stérilité et de l'aspect repoussant de la region des lacs.et elle
est sans doute, en quelques endroits, quelque peu rocheuse, mais pas plus que la région du
haut de l'Ottawa, ou que la contrée entre l'Ottawa et la baie Georgienne. On y trouve en
abondance du bois, des pins rouges et blancs, de dimensions passables et en de nombreux
endroits; mais, surtout au lac La Pluie, il y a des indicesde minéraux de valeur.

Arrivée au Fort Frances, l'expédition avait devant elle une navigation non interrompue
de 131 milles jusqu'au portage du Rat. D'abord, le lac La Pluie, s'étendant sur une nappe
d'eau courante de 67 milles, à travers des forêts d'une grande végétation exubérante, inter-
rompue ça et là par des côteaux verdoyants, où les sauvages d'autrefois avaient exercé l'art agri
cole, oublié depuis si longtemps par' leurs enfants, et puis vient le Lac-des-Bois, où l'on
chemine, l'espace de 64- milles, au milieu d'îles, qui, quoique le lac soit grand, forment des
chenaux bien abrités où l'on ne sent que peu les brises les plus violentes. Ily a, cependant, à
l'entrée du lac une traverse de sept milles où les embarcations sont quelquefois arrrêtées par le
vent.

LE WINNIPEG.

En examinant le mémoire qui se trouve sur la page précédente, on verra que cette rivière
présente une série de nappes d'eau tranquilles comme des lacs, espacés par des courants rapides.
Son volume est à peu près celui de l'Ottawa, peut-être un peu plus considérable, quand elle a
reçu les eaux de son principal tributaire, la rivière Anglaise, qui s'y décharge immédiatement au-
dessus du portage de l'Ile, en venant de l'est. Quelques unes des parties navigables sont comme
le lac des Chats et le lac Duchène sur l'Ottawa, la seule différence qui existe entre eux, c'est
que les premières sont remplies d'îles. Cètte rivière a longtemps servi de grand chemin à la
compagnie de la bàie d'Hudson, et l'on trouva les portages bien ouverts et en bon ordre. A
certains endroits, les portages étaient d'un accès difficile, mais lors du passage de l'expédition
l'eau était basse, et les endroits les plus dangereux n'avaient plus rien d'effrayant. La distance
à partir du portage du Rat, au débouché du Lac-des-Bois, au Fort Alexandre, est de cent
quarante-neuf milles. Les portages sont nombreux mais courts ; leur longueur totale à
l'eau haute ne s'élève qu'à trois milles et six chatiies. L'eau cependant était si basse, lors du
passage de l'expédition, qu'en plusieurs endroits comme à la Cave, aux sept Portages et à la
chute d'argent, on évita beaucoup de transport par terre. en suivant le lit de la rivière et en
soulevant les embarcations au-dessus des pointes de rochers. En somme, l'expedition ne ren-
contra aucune difficulté sur le Winnipeg. On obtint des guides au Fort Frances et au portage
du Rat, oà les sauvages sont en grand nombre, et quelques voyageurs, quis'étaient mal conduits,
furent renvoyés de leur première station et leurs 'places furent prises par des sauvages familiers
avec la route. Je dois dire que M. Boyd, un marchand de l'établissement de la Rivière-Rouge
et maintenant meinbre du gouvernement de Manitoba, et quelques colons envoyèrent six em-
barcations de la compagnie de la baie d'Hudson à la rencontre de l'expédition. Cela fournit
l'occasion de comparer ces embarcations- avec celles que l'on s'était procuré à Ontario et à
Québec, et je suis heureux de dire que l'on constata que ces dernières étaient les plus rapides
et les plus faciles à manoeuvrer dans les portages et les rapides, et en tous points les plus propres
aux fins de l'expédition.

Du Fort Alexandre au Fort Garry inférieur (le Fort de Pierre), la distance est de 60
milles, et en cet endroit la navigation ne rencontre aucun obstacle,
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En général, la route, entre le terminus du chemin de la baie du Tonnerre, le lac
Shcbandowan et le lac Winnipeg, peut soutenir la comparaison avec toute route pour les canots
ou autres embarcations d'une égale longueur dans l'Amérique Britannique du Nord. La
distance entière est de quatre cent quatretvingt-huit milles avec quarante portages (plus ou moins,
suivant la hauteur de l'eau,) ayant une longueur totale de sept milles. Entre ces portages la
navigation, excepté sur un espace de quelques milles, dans un ruisseau étroit au portage Français,
est la plus facile du monde. Il n'y a pas de rapides difficiles à traverser. Le fait est que, à
l'exception des rapides de la Maligne mentionnés plus haut, et de ceux de la Winnipeg, ces
rapides, en ce qui concerne la facilité de les sauter, ne sont que de simples rides de l'eau.

L'expédition, en faisant le trajet, avait sept milles de chemin par terre à franchir-avec
des embarcations légères, des rations pour soixante jours, lesquelles diminuaient graduellement,
et leurs munitions,-nais en petites sections, séparées de façon à rendre la-fatigue moindre qu'elle
aurait été si les portages avaient été plus longs et moins nombreux. Le travail sur les por-
tages était sans doute pénible pour les hommes non habitués à des lateurs de ce genre, mais il
était de peu de durée et ensuite on naviguait facilement.

Que l'on compare maintenant la route où le-transport s'est fait si facilement avec les autres
voies du même genre, où des canadiens sont occupés à des travaux de la nature de ceux que
l'expédition a dû accomplir; et, d'abord, en ce qui regarde l'Ottawa, il n'est pas nécessaire de
nous reporter au temps où les marchandises étaient transportées entre Carillon et Grenville,
lorsque les voyageurs, ayant fait le portage de leurs canots au-delà de la Chaudière et de Duchène,
luttaient pour remonter les rapides des Chats et travaillaient pendant des semaines contre les
remous puissants ou dans les longs portages entre les Chéneux et le Calumet. Le travail néces-
saire pour aller des Joachims, la limite supérieure de la navigation à la vapeur, au lac Témis-
camingue, distance de cent vingt milles, est de beaucoup plus considérable que sur toute la
route de la Rivière Rouge; le parcours par terre est plus long et les rapides sont plus forts et
plus difficiles à passer. Mais si les obstacles sont plus considérables sur le large Ottawa,
combien ne le sont-ils pas plus sur ses tributaires, la Gatineau, la Madawaska, la Coulonge ou
la Petewawe. Des centaines, je pourrais dire des milliers de voyageurs aventureux se rendent
annuellement aux terres élevées égoutées par ces rivières et apportent avec eux leurs embar-
cations et en outre des approvisionnements pour six mois.

Le St. Maurice est peut-être un des fleuves les plus difficiles du continent, coulant, comme il
fait, à travers des rochers, descendant un plateau de quinze cents pieds au-dessus du niveau du St.
Laurent, et il offre ici un point de comparaison, car une expédition militaire française se rendit
autrefois par cette rivière à la rivière au Caribou, et en descendant cette dernière à la baie
d'Hudson, avec de l'artillerie et des munitions de guerre. Deux de ces pièces de campagne
existent encore sur un portage aux sources du- St. Maurice, et l'histoire -nous parle des succès
de cette expédition à la baie d'Hudson, où elle prit et garda des forts dont l'un était bien
garni d'artillerie. Tandis que l'on a fait de plus grandes choses ailleurs, cependant ce haut
fait est, en son genre, sans parallèle dans les annales militaires.

Le chevalier de Troyes n'avait pas d'embarcations semblables à celles qui ont été fournies
à la.colonne expéditionnaire de la Rivière-Rouge, et de son temps, le canot d'écorce était seul
en usage sur les eaux intérieures entre le St. Laurent et la baie d'Hudson. Comparée à la route
par la factorerie de York, la voie suivie par l'expédition présente plusieurs avantages, et à cet
égard, je puis parler d'un voyage de la factorerie de York au Fort Garry, accompli par le
colonel Crofton, en 1846. Ce brave soldat, dont le témoignage clair et complet donné devant
un comité de la Chambre des Communes (en Angleterre) en 1857, a tant contribué à faire
disparaître le nuage dans lequel le monopole enveloppait les régions du nord-ouest, se rendit
par la factorerie de York à la Rivière-Rouge avec 347 soldats, 17 femmes et 19 enfants, en
tout, 383 personnes. Parmi ses munitions de guerre, se trouvaient 3 pièces de 6 et une pièce
de 9. Dans son témoignage, parlant de la route du Fort William, il dit: "J'entreprendrai
d'y faire passer mon régiment " et ayant été encore questionné, il répliqua comme suit:-

" J'ai fait plus que cela, car j'ai transporté de l'artillerie du Fort York, sur la baie
d'Hludson, à la Rivière-Rouge, distance de sept cents milles, à la boussole, en traversant les
lacs et les rivières, et cette route est bien plus mauvaise que l'autre."

" Prétendez-vous que, dans les circonstances actuelles (il y a de cela 13 ans), le chemin
23
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entre le Fort William et le Fort Garry est une voie préférable pour les militaires que celle qui
part de York ? J'en suis certain, car j'ai passé par les deux chemins."

Question posée par Sir John Packington. Il Avez-vous dit que vous avez transporté
de l'artillerie du fort York à la Rivière-Rouge ?--Je l'ai dit."

Quelle est la longueur de cette route ?-Elle est d'environ 736 milles."
" Comment l'avez-vous transportée ?-Après avoir enlevé les canons de leurs affûts, nous

les avons enroulés dans de la grosse toile et placés sur des cables et des courroies au moyen
desquels nous les avons transportés."'

Lorsque le brave Crofton se formait cette opinion qu'il a exprimée si énergiquement, la
vapeur n'était pas parvenue au lac Supérieur, et l'on ne songeait pas au chemin de la baie
du Tonnerre; cependant, connaissant les deux routes, il la regardait (celle du Fort William)
comme de beaucoup supérieure à celle de la baie d'Hudson.

On ne peut qu'être étonné de la différence des aifficultés de son voyage par une route et
de celles éprouvées par ceux qui suivirent l'expédition par 'autre route. Les premiers
avaient devant eux les bords toujours glacés de la baie d'Hudson, et les soldats, l'artillerie, les
femmes et les enfants avaient à franchir une route non encore parcourue par un corps
militaire, tandis que les autres avaient à leur service de légères embarcations munies de tout
ce qui était nécessaire et des hommes dans la force de l'âge pour les manoeuvrer.

Les femmes et enfants durent être protégés contre les froids d'automne, comme le
colonel Crofton arrivait de la mer avec sa bande.

Les soldats de l'expédition ont dû, sans doute, travailler fort parfois, dans les portages,
quand ils atteignirent les chutes du Winnipeg, mais ils n'étaient pas longtemps sans reprendre
les lacs sur lesquels ils poursuivaient facilement leur route à la voile.

Il y a un quart de siècle, les soldats du colonel Crofton n'avaient pour relever leur
courage dans ce trajet que la conscience du devoir qu'ils accomplissaient. Le sol qu'ils avaient
devant eux leur avait été représenté comme stérile et exposé pendant plus de la moitié de
l'année à un climat Sibérien.

A mesure que l'expédition avançait, les soldats savaient qu'ils prenaient part à un
mouvement que signalerait l'histoire; que, de fait, ils allaient porter le sceptre de leur Reine
sur une terre fertile et d'une étendue aussi vaste que la moitié de l'Europe.

Etablissement de la Rivière-Rouge.

Pour bien comprendre ce qui a été fait à cette place, il est nécessaire de dire qu'avant le
départ de la baie du Tonnerre, le colonel commandant l'expédition et moi nous avions écrit
au représentant de la compagnie de la baie d'Hudson, au Fort Garry, lui demandant de
placer une escouade de travailleurs sur le chemin du Lac-des-Bois, afin que cette route pût être
utilisée pour le retour, sinon pour l'entrée des troupes.

Ce qui suit est la copie des lettres que nous avons envoyées de la baie du Tonnerrre au
général Lindsay

DÉBARCADÈRE DU PRINCE ARTHUR,
BAIE Du ToNNEnRE, 30 juin 1870.

MoNsiEuR,-Relativement à la proclamation que je vous ai envoyée dans une lettre de
cette date, j'ai l'honneur de vous informer que je désire avec instance que l'on prenne de
suite des mesures pour faire ouvrir un chemin de voiture depuis l'extrémité de la route de M.
Snow jusqu'à l'angle nord-ouest du Lac-des-Bois.

Il n'est pas nécessaire que ce chemin soit solidement fini, vu qu'il ne devra servir cette
année que pour les besoins militaires. Plus tard il pourrait être élargi et achevé pour la
circulation, mais, pour le moment, il suffirait d'une voie de roncs d'arbres dans les savanes,
et assez large et solide pour que les voitures (légèrement chargée s) de la Rivière-Rouge
puissent y passer.

M. Dawson, qui représente ici le département des travaux publics, enverra des instructions
plus détaillées relativement à la confection de la route néessaire, et vous autorisera à nommer
un arpenteur pour diriger les travaux et à faire les déboursés nécessaires.
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Je vous prie de vouloir bien prêter toute l'assistance à la personne que vous emploierez à
ce service.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

G. J. WOLSELEY,
Commandant l'expédition militaire de la Rivière-Rouge.

A l'Officier représentant la
Compagnie de la Baie d'Hudson,

au Fort Garry.
DÉPôT DU GOUVERNEMENT,

BAIE DU TONNERRE, 30 juin 1870.

MONSIEUR,-Vu les circonstances actuelles, il importe que le chemin devant aboutir à
l'angle nord-ouest du lac des Bois soit ouvert de manière à permettre que des voitures y
passent, et je crois savoir que dans votre section vous pouvez trouver une personne énergique
et sûre qui se chargerait volontiers de l'entreprise des travaux.

Ce que nous voulons, c'est une route praticable pour les voitures depuis l'extrémité du
chemin déjà ouvert, jusqu'a l'angle nord-ouest du lac des Bois.

Dans la confection d'un chemin, on commence,-et cela est nécessaire-par ouvrir une
voie pour les voitures par laquelle se transportent les provisions à mesure que les travaux
avancent, et c'est une voie de ce genre qu'il faut pour le moment.

La distance totale restant à ouvrir est d'environ trente milles. Dans les parties sèches,
il ne serait nécessaire que de faire l'abattis et le déracinement. Aux endroits marécageux, il
faudra mettre des troncs d'arbres en travers ou des fascines. La peisonne que vous emploierez
saura sans doute quelle somme de travaux il y a à exécuter pour former une voie sur laquelle
une charrette puisse passer.

Si vous trouvez une personne pouvant entreprendre, et capable d'exécuter ces travaux,
le département des travaux publics du Canada paiera la main-d'ouvre et les provisions
nécessaires.

Le commandant de l'expédition militaire, actuellement en route pour l'établissement de
la Rivière-Rouge, vous a aussi écrit à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. J. DA.wsoni.

J. H. McTavish, Eer.,
Comp. de la baie d'Hudson,

Fort Garry.

M. McTavish rend ainsi compte de ses démarches à ce sujet
"Vous trouverez ci-jointe copie de la lettre que le colonel Wolseley m'a adressée.

Aussitôt après l'avoir reçue, et au nom du colonel, j'ai envoyé des avis demandant des
"hommes pour commencer les travaux. J'ai été moi-même dans la partie anglaise de l'éta-
"blissement, mais je n'ai pu obtenir un seul métis anglais. Seulement des métis français se
" sont offerts, bien que tous comprissent qu'il fallait faire ce chemin promptement pour hâter
" l'entrée des troupes de Sa Majesté.

J. H. McTAvisu."

La répugnance que les métis anglais ont montrée dans ce cas, est expliquée par le fait
que le chemin part de l'établissement français, et qu'il y avait encore mésintelligence entre
les deux partis. Cependant, si les Français ont été les premiers à aller travailler au chemin,
qu'ils croyaient nécessaire à l'entrée des troupes, les Anglais ont envoyé des bateaux au-devant
de l'expédition. Ainsi, tous ont fait de leur mieux pour faciliter cette expédition et lorsqu'elle
a été en vue, tous l'ont acclamée avec un égal plaisir.

La politique du gouvernement et l'action du parlement fédéral avaient désarmé les
mécontents, et beaucoup de ceux qui avaient pris part à l'insurrection se montrèrent, mais
seulement armés de la hache et de la pelle, c'est-à-dire comme travailleurs employés à ouvrir
un chemin pour les troupes de Sa Majesté.
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Partout, à son arrivée, l'expédition militaire fut reçue à bras ouverts. La · population
était tranquillement occupée à ses affaires ordinaires, et le chef des insurgés qui, avec trente
hommes, était resté au Fort Garry, se retira tranquillement à l'entrée des troupes. '

La paix régnait partout, et le colonel commandant l'expédition put adresser la parole
aux troupes dans les termes suivants:

"cDu débarcadère du Prince Arthur au Fort Garry, c'est un désert de plus de 600
" milles où l'on ne peut se procurer de provisions d'aucune sorte. Il vous a fallu porter sur
" vos dos le poids lourd de nos provisionsý sur l'espace d'au moins 47 portages,-distance de
"7 milles-et c'est là un fait sans pareil dans nos annales militaires. Vous avez descendu
"une grande rivière, si dangereuse par ses rapides, chutes et remous, que sa navigation
"n'avait jusqu'ici été tentée que par des voyageurs d'expérience ; mais grâce à la Divine
"Providence et à votre soumission à la discipline, vous avez pu accomplir votre tâche sans
" accident.

"4Bien que les bandits qui avaient opprimé la population aient fui à votre approche, sans
"vous donner l'occasion de prouver comment savent se battre ces hommes capables d'un pareil

labeur, vous avez mérité de votre pays tout autant que si vous aviez gagné une bataille."

Ces paroles sont sans doute éloquentes ; les soldats méritaient tout ce qu'elles peuvent
dire à leur louange, mais comme elles figurent dans un document qui fera sans doute partie
des archives, je dois protester pour le cas où elles seraient acceptées comme une exacte repré-
sentation de l'état de choses existant à la Rivière-Rouge lors de l'arrivée des troupes,

Au lieu de fuir comme des bandits à leur approche, les habitants dont parle le colonel,
s'occupaient paisiblement de leurs affaires ordinaires, à l'exception de ceux sortis de la localité
à sa demande, et travaillant à la confection d'un chemin qui devait faciliter les mouvements
des troupes. Contrairement aussi à ce que l'on entend faire croire, les soldats avaient eu des
personnes d'expérience pour les guider sur le Winnipeg.

Vu les circonstances, on doit sans doute permettre un peu de latitude aux assertions ;
mais cette part faite, je n'en dois pas moins m'inscrire en faux contre ce qu'il dit à l'égard
d'une rivière qui a toujours servi de grande voie de communication à l'homme blanc depuis
qu'il s'est montré dans ces régions, et qu'il représente comme si dangereuse par ses rapides,
chutes et remous, que sa navigation n'avait jusqu'ici été tentée que par des voyageurs
d'expérience. Des centaines d'hommes, de femmes et d'enfants ont descendu et monté le
Winnipeg, et les bateaux de la compagnie de la baie d'Hudson, dont quelques uns sont d'une
lourdeur inimaginable, circulent constamment dans ses eaux.

Autrefois, tout le commerce du nord du continent passait par le Winnipeg. Les français
s'en sont servi les premiers comme voie de communication; après eux, la puissante compagnie
du nord-ouest, et plus tard, lorsque la compagnie de la baie d'Hudson avait son principal
comptoir sur l'Albany, la route pour la Saskatchewan était le lac Seul et le Winnipeg. On
peut dire ce qu'on voudra d'autres parties de la route, mais cela n'empêchera pas que le
Winnipeg ne soit une route bien connue, fréquentée depuis longtemps et facile à naviguer
pour les bateaux.

Pour démontrer la futilité de cette assertion, je citerai le fait qu'au moment même où
l'expédition passait, deux frèles canots bien mal manoeuvrés-l'un était monté par un gros
rédacteur de journal et l'autre par un monsieur avec sa femme-franchissaient tous les
rapides, portages et remous sans que ceux qui les montaient aient paru trouver qu'ils avaient
fait là quoi que ce soit d'extraordinaire.

LES CASERNES ET ÉDIFICES DE FORT GARRY.

Comme ils ne pouvaient loger un aussi grand nombre de personnes, il devint nécessaire
de construire d'autres édifices, et à cela, la rareté des matériaux fit obstacle, rareté due aux
troubles qui avaient eu lieu quelque temps auparavant.

La correspondance suivante fera connaître les démarches faites à cet égard.
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FORT GARRY, 31 août 1870.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction du lieutenant-général commandant de l'Amérique
Britannique du Nordde prendre des arrangements pour loger ici les

7 Capitaines.deux hi' aillons de milice.
14 Subalternes. X Donald Smith a mis dans ce but à ma disposition toutes les
5 Premiers sergents.

28 Sergents. bâtisses des forts supérieur et inférieur dont la compagnie de la baie
27 Searents. d'lludson pouvait se dispenser. Il1 sera nécessaire de faire quelques7 Clairons.

315 Soldats et caporaux. changements pour les installer comme casernes, et de construire des

1 Officier commandant. cuisines, buanderies, etc.
1 Officier inspecteur. L'effectif de chaque bataillon est indiqué en marge. L'un sera
1 Aumônier.4 Officied'ttmor. caserné au fort supérieur et l'autre au fort inférieur.4 Officiers d'état-major.
2 Officiers du contrôle. La rareté de la main-d'ouvr&--ce qui a toujours été ici une diffi-

Au fort inférieur, il n'y cuité à l'exécution des travaux-ne se fera pas sentir à l'égard de ces
aura pas d'officiers du con- édifices, vu que les services de tous les officiers et soldats de ces deux
trôle. bataillons peuvent être utilisés, et que parmi les derniers se trouvent

ngrand nombre d'habiles ouvriers.
Comme toutes les dépenses à faire seront à la charge du gouvernement canadien, je con-

sidère comme très-essentiel qu'un officier représentant le département des travaux publics
du Canada fasse faire tous les travaux voulus, ou que, dans le cas où il s'entendrait avec la
compagnie d'Hudson pour lès faire faire par elle, il surveille ces travaux durant leur exécu-
tion.

Comme vous êtes un des premiers officiers de ce département, j'ai l'honneur de solliciter
votre aide, et dans le cas où vous seriez du même avis que moi sur ce point, veuillez avoir
l'obligeance d'agir au nom du département des travaux publics et de nommer une personne
pouvLant se charger de l'installation de ces édifices comme casernes.

Ci-joint se trouve le résumé des divers services requis pour les deux forts.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. J. WOLSELEY, Colonel,
CommeDa ouelsdpnsfCommandant l'expédition de la Rivière- ouge.

Département des travaux publics,
Fort Garry.

FORT GARRY, 5 septembre 1870.
MýONSIEUR,--Comme suite à ma lettre du 31 du mois dernier, j'ai l'honneur de vous

transmettre le devis ébauché des travaux à faire pour rendre les deux forts propres au loge-
ment des troupes.

Comme de raison, il faudra, r mesure que les travaux avanceront, s'occuper de bien des
détails qui ne se trouvent pas sur ce devis, et que les lieutenants-colonels commandant les deux
bataillons signaleront à l'officier que vous er de l'exécution des travaux.

Je vous aurais beaucoup de reconnaissance si vous pouviez m'assurer que ces travaux
seront exécutés avant l'hiver, disons avant le 1er' novembre ou vers ce temps.

Il est sans doute superflu de vous dire que le casernement de nos miliciens, par sonnim-
portance publique, doit passer avant toute autre entreprise publique.

Le lieutenant-gouverneur m'autriser"'vous informer qu'il partage cette opinion.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. J. WOLSELEY, Colonel,
Commandant le corps expéditionnaire de la Rivière-Rouge.

S. J, Dawson, Ecuyer,

Département des travaux publics,
Fort Garry.

2 OT7RY,5spemr 80
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WINNIPEG, ETABLISSEMENT DE LA RIVIERE-ROUGE,
5 septembre 1870.

MONSTEUR,-Relativement à vos lettres du 31 ultimo et du 5 de ce mois, j'ai l'honneur
de vous dire que l'on fera tout ce qu'il sera possible de faire pour finir le travaux en question
au temps demandé.

J'ai déjà ordonné que l'on achetât tout le bois de construction que l'on pourrait se procurer
dans l'établissement, et je me suis mis en rapportavec le contre-maître d'une petite scierie de
Pembina, dans l'espoir d'obtenir là la quantité qui 'imanquera ici.

Les autres matériaux, comme le clou, les carreaux de vitre, etc., ont été commandés à
St. Cloud, et on a envoyé chercher les charpentiers actuellement employés sUr la route entre
le Fort Frances et le lac Supérieur.

La difficulté de se procurer des ouvriers habiles et la rareté des matériaux dans cette
contrée isolée vont, sans doute, occasionner des retards, mais j'espère tout de même que ces
travaux seront terminés avant les gros froids.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

S. J. DAWSON,
Au colonel Wolseley,

Commandant le corps expéditionnaire de la Rivière-Rouge,
Fort Garry.

Les charpentiers qui s'étaient rendus si utiles en construisant des magasins et écuries le
long de la route entre la baie du Tonnerre et le lac Shebandowan arrivèrent bientôt dans
l'établissement, où is se mirent activement à l'oeuvre. Vers le 5 octobre, les troupes étaient
toutes à couvert, et avant les gros froids, les salles de récréation, spécifiées par le col. Wolseley,
étaient prêtes, ainsi que plusieurs autres constructions.

Ainsi qu'on le verra par la correspondance suivante, les embarcations m'ont été remises,
et je les ai fait mettre en sûreté pour l'hiver. Soixante-cinq chaloupes en assez bon ordre
restent au Foit Garry:-

FORT GARRY, 7 septembre 1870.

MONSIEUR,-Par ordre du coldnel commandant, j'ai l'honneur de vous demander de
vouloir bien lui dire si vous êtes iraintenant prêt à vous charger des chaloupes et équipe-
ments dont l'expédition n'a plus besoin, et qui sont maintenant au fort inférieur et sur la
rivière Assiniboine.

Si vous désirez qu'elles restent dans le voisinage des troupes, le colonel Wolseley donnera
des ordres pour qu'il en soit pris soin. Dans ce dernier cas, il demande si vous permettriez
aux officiers des régiments de s'en servir parfois pour leur récréation et celle de leurs soldats.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. B. IRVINE,
Sous-Contrôleur.

S. J. Dawson, écuyer, etc., etc.,
Fort Garry.

WINN1PEG, ETABLISSEMENT DE LA RIVIÈRE-IROUGE, 7 septembre 1870.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de cette date, et de vous

dire que dans quelques jours je serai prêt à me charger des chaloupes et équipements dont
l'expédition n'a plus besoin, et qui se trouvent maintenant au ort inférieur et sur la rivi'ère
Assiniboine.

28



84 Victoria. Documents de la Session (No. 47.) A. 1871

Ces chaloupes seront tirées à terre et mises à l'abri de la température; mais comme elles
resteront dans le voisinage des troupes, il serait certainement nécessaire que ces dernières se
chargeassent d'en prendre soin.

Il va sans dire que les officiers-commandant seront libres de s'en servir pour la récréation
des officiers et soldats.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

S. J. DAWSON.
Au col. Irvine,

Sous-contrôleur,
Fort Garry.

CHEMIN DU LAC DES BOIS.

Ainsi que le lui avait demandé (par lettres datées de la baie du Tonnerre) le commandant
de l'effectif militaire et le gérant des travaux publics, (Voir page précédente), M. McTavish,
le facteur de la compagnie de la baie d'Hudson, avait mis à l'oeuvre' une escouade de
travailleurs sur le chemin du lac des·Bois.

La distance restant à ouvrir a été trouvée un peu plus grande que nous le faisaient
prévoir les rapports confus reçus jusque là. L'escouade envoyée avec M. Snow, dans
l'automne de 1868, n'avait pas même poussé sa ligne d'exploration jusqu'au lac des Bois, et
une grande partie de la route qu'elle avait ouverte n'était qu'une voie préliminaire sur laquelle
on n'avait fait qu'abattre et enlever les arbres. Sur cette section, les hommes de M. McTavish
étaient employés à faire des ponts au passage des savanes. Ils avaient aussi ouvert une route;
depuis le point où se termine le chemin de M. Snow, à l'est de la rivière Blanche jusqu'à la
rivière Bouleau, et de là ils avaient ouvert un sentier jusqu'au lac des Bois, mais dont la plus
grande partie passait dans une savane, et il eut été difficile aux chevaux d'y passer. Par
cette route, et au retour des troupes r(gulières, une compagnie de soldats réguliers se rendit
du fort Garry à l'angle nord-ouest du lac des Bois, où elle s'embarqua dans des chaloupes, et
une compagnie de volontaires, qui avait été stationnée au Fort Frances, prit la même route
depuis l'angle nord-ouest jusqu'au Fort Garry.

Le commandant militaire partit du Fort Garry le 10 septembre et se rendit par terre
jusqu'au lac des Bois, où l'attendaient son canot et des voyageurs actifs qui devaient le mener
au lac Supérieur.

RETOUR DES TROUPES RÉGULIÈRiES ET DES VOYAGEURS.

Il s'est opéré avec le même bonheur que pour le trajet du lac Shebandowan au Fort
Garry. Les voyageurs qui avaient accompagné les volontaires se trouvèrent alors libres, de sorte
que les rameurs habiles ne manquèrent pas, c t que le voyage au lac Supérieur se fit rapidement
sous l'habile direction du colonel Fielden. Le temps était beau et les mouches avaient
dispuu. De fait, et durant tout l'été, l'absence des insectes nuisibles a été remarquable.

Pour les militaires, levoyage de retour a dû être agréable. Les chaloupes étaient peu chargées
et bien mieux manoeuvrées qu'au premier trajet, et on ne peut rien imaginer de plus beau que
les rivières, les chutes et lacs remplis d'îlôts par où ils passèrent. L'automne venait justement
de donner ses couleurs aux forêts et la température était on ne peut plus belle. L'expé-
dition avait complètement réussi, et ils s'en retournaient pour recevoir les témoignages de
reconnaissance bien mérités de notre pays et de leur souveraine.

Malgré les retardements occasionnés par les portages ou les rapides, la distance moyenne
parcourue par jour a été de 25 milles, environ. Quelques jours, on a fait beaucoup plus, mais
d'autres jours un peu moins. Les wagons attendaient le bagage au lac Shebandowan, et
l'affreux chemin de la baie du Tonnerre, qui avait été beaucoup an,élioré en l'absence des
troupes, put être facilement franchi en deux jours de marehe. Cela démontre comme quoi il
eut été praticable au début, si les voyageurs, au lieu de passer leur temps à traîner les
chaloupes dans la rivière, avaient travaillé pendant quelque temps à l'améliorer.
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A leur demande, beaucoup de voyageurs furent payés au Fort Garry. Ils avaient été
frappés de la beauté du pays et de la fertilité du sol, et je n'ai aucun doute que la population
trouvera avantageuse de se les aggréger.

La construction des casernes et la confection du chemin du lac des Bois m'ont retenu
quelque temps, ce qui a fait que je n'ai pu quitter l'angle nord-ouest que le 23 septembre.
Je suis arrivé à la baie du Tonnerre le 1er octobre, et quelques jours après je vis les dernières
troupes régulières s'embarquer sur les vapeurs. Les officiers et soldats s'etaient également
distingués par une inflexible persévérance, par leur parfaite sobriété, en un mot par toutes les
bonnes qualités qui font reconnaître le militaire anglais. Un lien d'amitié s'était formé entre
eux et les voyageurs, et je puis dire que ces derniers se sont séparés avec regret des amis
éprouvés avec lesquels ils avaient lutté de fatigue, aussi, était-ce de tout coeur qu'ils
accompagnèrent leurs adieux de souhaits de bonheur et de prospérité.

Les vapeurs se trouvant chargés par les effets des militaires, les voyageurs ne purent
partir de la baie du Tonnerre qu'au voyage suivant. Ils se sont rendus à leur destination
sans encombre, et il est satisfaisant de pouvoir dire que depuis le départ et jusqu'au retour
de l'expédition, il n'y a eu ni accident sérieux ni perte de vie.

L'expédition ayant réussi, je serais aise de terminer ce rapport sans parler des bévues
qui auraient pu et qui ont été près de prcduire un autre résultat ; mais il a été dit et écrit
tant de choses capables de produire une impression contraire àla vérité, que je crois devoir, en

justice pour ceux qui, par leur persévérance, ont su éviter des désastres, attirer l'attention sur
certains faits que sans cela j'eusse laissés de côté.

J'ai déjàlditqu'à l'arrivée dupremier détachement delexpédition àlabaie du Tonnerre, vingt-
cinq milles du chemin étaient en assez bonne condition pour y acheminer de suite les chaloupes
et approvisionnements militaires, jusqu'au pont de la Matawin. J'ai aussi signalé que toute
défectuosité dans les moyens de transport, occasionnée par le dépôt d'une partie des provisions
(transportées sur le chemin du portage) au Sault Ste. Marie, aurait pu,être facilement remédiée
en envoyant chercher d'autres chevaux et voitures à Collingwood ou dans le voisinage de ceti e
place.

Peu après l'arrivée des premiers détachements, 28 chaloupes furent transportées sur des
voitures jusqu'au pont de la Matawin, ce qui prouve qu'il était non seulement possible mais
encore facile de les expédier par cette voie.

Dans ce cas, ce qu'il y avait de mieux à faire était de mettre tout le monde disponible,
soldats et voyageurs, à travailler sur la section inachevée du chemin, de manière à ce qu'elle
fût terminée vers le temps où les approvisionnements cruraient été rendus au pont de la
Matawin; mais au lieu de cela, sur l'avis de personnes inexpérimentées, qui, bien qu'elles
habitassent dans le voisinage, n'avaient jamais fréquenté les localités où le chemin passe, ou
n'avaient mêne jamais vu le lac Shebandow-n, on ordonna que les chaloupes fussent dirigées
par le chenal tortueux et rochèux de'la rivière, de sorte qu'à l'exception de quelques compa-
gnies de soldats réguliers, envoyées pour réparer les dommages occasionnés par le feu, tout
l'effectif militaire resta inactif à la baie du Tonnerre, juesqu'à l'arrivée du général Lindsay)
qui commanda de pousser de l'avant.

J'ai déjà mentionné le transport des chaloupes sur les rochers de la Kaministaquia et dc
la Matawin, et la détériorationsà laquelle elles avaient été ainsi exposées.

Les voyageurs savaient que le travail et les privations auxquelles ils étaient ainsi exposés
étaient inutiles, et que quelques voitures de plus leur eussent évité ce dur labeur, tout en
sauvant les chaloupes du danger d'être brisées, car le succès de l'expédition dépendait de ces
dernière-s. Ils furent, ils est vrai, accompagnés quelquefois par les soldats, qui firent une
partie du hâlage jusqu'au pont de la Matawin, mais les soldats ne revinrent pas pour recom-
mencer un pareil trajet, tandis que les voyageurs durent revenir jusqu'à la baie du Tonnerre
et exécuter le même labeur. Dans les parties difficiles entre Young's Landing et Brown's Lne,
les soldats ne purent donner aucun- aide. La plupart des voyageurs sauvages, amenés à grands
frais sur les lieux, et dont les services, conrne guides, eussent été de la plus grar de valeur, se
découragèrent et finirent par s'élogner. Les sauvages de Nipigon désertèrent en masse. Ceux
du Fort William et du Grand-Portage ne purent résister à la fatigue et il fallut les remplacer
par des travailleurs employés à la confection du cheme'. En face de pareils faits, je me crois
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justifiable de faire valoir le mérite des voyageurs qui, à la pluie comme sous un soleil brûlant,
sont restés fermes à leur poste, et ont, par ce déploiement d'énergie, assuré le succès de l'expé-
dition qui autrement eût éprouvé un désastre.

Voyant à quel travail ardu ils étaient inutilement assujétis, si un bon nombre d'entre
eux s'étaient retirés, l'expédition n'aurait pu avancer, la route eut été déclarée impraticable,
et il est possible que les territoires du Nord-Ouest eussent été perdus pour le Canada. Si
une aussi grande calamité nationale a été évitée ; si la première grande expédition du Canada
a été couronnée de succès, cela est dû dans une grande mesure, à la persévérance et à
l'habileté de ces voyageurs, classe qui a fait plus que toutes les autres, peut-être, pour l'avance-
ment du pays.

Ce sont ces mêmes hommes qui sont annuellement employés aulabeur aventureux du trans-
poit des produits forestiers le long des rivières du pays. Leur état peut être classé parmi les
plus humbles, mais lorsqu'ils rendent d'importants services et qu'ils font de grandes choses, ce
n'est pas une raison pour les laisser dans l'oubli et ceindre des fronts étrangers de lauriers
maintes fois gagnés par eux.

En reconnaissant aux voyageurs le mérite auquel ils ont droit, je suis loin de vouloir
déprécier l'ouvre du soldat. Je suis au contraire heureux de pouvoir témoigner de son apti-
tude à acquérir les connaissances des premiers, de sa persévérance infatigable et de sa conduite
exemplaire. Il est beaucoup plus exposé à souffrir des observations indiscrètes de ceux quise
chargent de parler en son nom, que de ce que je puis avoir dit de lui.

L'exagératiou des faits produit une impression opposée à celle que l'on veut produire,
mais quoique l'on puisse dire au contraire, nulle personne d'expérience en ces choses ne croira
qu'il fallait 400 hommes de troupes régulières qui, malgré toutes leurs bonnes qualités, étaient
étrangers au pays et à la manière d'y voyager, pour trois fois leur nombre de canadiens, de
voyageurs et de volontairestraversant les forêts de leur pays natal.

Et après tout, qu'a-t-il été fait ? Avec toutes les facilités que le pays pouvait offrir, de
superbes vapeurs sur les lacs Huron et Supérieur, de bons chevaux et wagons pour le trajet
par terre, des bateaux propres en tout point à la navigation des eaux intérieures, assez légers
pour pouvoir être transportés dans les portages et avec des voyageurs habiles et d'expérience
pour les manoeuvrer, l'expédition a pu se rendre à l'établissement de la Rivière-Rouge.

La route qu'elle a suivie a été beaucoup parcourue autrefois. C'est une partie de celle
par où les français, il y a près de 200 ans, ont porté le drapeau de leur pays jusqu'aux plaines
de la Saskatchewan, et pendant bien des années elle a été la voie de communication de la
compagnie, canadienne du Nord-Ouest, pour le transport d'un commerce très étendu avec
l'intérieur.

Pendant que cette compagnie prospérait, on a estimé à deux mille le nombre des personnes
passant chaque année par cette route, et bien qu'elle ait été abandonnée pendant longtemps, il
ne sera pas difficile de croire qu'elle n'a pas dû offrir de bien grandes difficultés.

Respectueusement soumis.

S. J. DAWsON.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la partie du
rapport de M. Dawson, se rattachant spécialement aux critiques publiées en Angleterre par
Un officier du corps expéditionnaire, n'est pas imprimée.]
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REPONSE

A une Adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 6 mars 1871; deman-

dant un état indiquant les noms de tous les navires affrétés par le gouverne-

ment ou au nom du gouvernement impérial et du gouvernement canadien

pour le transport ·des hommes et du matériel de l'expédition envoyée au

Nord-Ouest en 1870; aussi, le tonnage des dits navires, les pays d'où ils

viennent, leur capacité, le temps qu'on les a employés, et le montant payé

par jour pour chacun.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secreétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

OTTAWA, 30 mars 1871. •
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TABLEAU des navires engagés par le gouvernement impérial pour le tran

Nom et description
du navire.

Vapeur " Clematis"......

Remorqueur " Rescue"

Rem. et chaland, pas de nom
Vapeur Algoma".......

Goèlette "Snow Bird"

Vapeur "Arctic".........

Remorqueur " Rescue"
Do "Pioneer" ....
Do " M.T. Mills "

Do " Pioneer" ....
Chaland, pas de nom ......

Remorqueur, pas de nom....
Vapeur " Union" .....

Remoroueur " Okorora"...

Goëlette "Nemesis " .......
Do " Pandora " ......

Vapeur " Wanbuno".

Remorqueur, pas de nom...

Tonnage. Nationalité. Capacité.

296 iAméricain

275

inconnu
416

110

618

275
inconnu

262

inconnu
do

do
434

37

101
326

180

inconnu

do

inconnu
Anglais

do

Américain

do
inconnu

Américain

inconnu
do

do
Américain

Anglais

do

do

inconnu

inconnu

do

do
do

do

do

Locateur.

H. C. Winslow et Cie., de

Andrew Port ...........

P. S. Church ...........
Chemin de fer du Nord du

Canada.............

C. M, Smith et Cie., de
Toronto .............

J. E. Turner, -pour les
propriétaires..........

do A. Port...............
do P. S. Church.........
do Trompe et frères........

do P. S. Church.........
do Maitland et Cie........

do M. T. Mills...........
do J. Hallaran.............

do E. et W. Dunn .........

do John·Spence...... .......
do James Hardison ........

do Cheminde fer du Nord du
Canada.............

do A. Port.......,........

BUREAU DU CONTRÔLEUR,

Canada.
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port des troupes, munitions, etc., au territoire du Nord-Ouest, en 1870.

Service. Temps de service. Prix par jour, Total. Observations.etc.

DuSault Ste. Marie auFort
W illiam...............,

Sault Ste. Marie .........

do

De Collingwood à la baie du
Tonnerre et vice versa...

De Collingd. à la b.du Tonn.
etretour àlab. Georgienne

Sault Ste. Marie.........

7 jours, savoir : du 28
mai au 3 juin.....

2. jours, savoir: du22
au 25 mai ........

1 jour 31 mai......

Du 28 mai au 8 juillet
1870..............

13 jours, du 25 mai
au 6 juin.........

25 jours, du 6 au 30
juin............

$250 par jour...

$40 par jour....
do .......

Prix du tarif pour
les officiers, sol-
dats et munit's.

$35 par jour....

$400 par jour...

do. . ........... 4 heures, 2 juin....1815.oo.....
do. ............ tdejour, 12 juin.... $3000........
do. ........... 2 jours, 28 et 29 mai,

2 demie journées,1
le7etle2 juin...40parjour

do f.,.....1 jour, le 14 juin... $40 do
do. ....... ... Entre le 16 mai et

le 19 juin,- 2512
jours.............$2 par jour.

do ...... 1 j our, 19 juin. .... $35 do ...
Entre le Sault St. Marie et

la baie du Tonnerre ... 7 jours, 29 mai au 4
juin 1870..........$400 par jour...

Sadot Ste. Marieu......... r3 semaines, du 23 mai
2jau 26 juin. i$200 p semain

De Collingd. àlab. du Ton l 7 a l juin 2 voy. certain . $20 par jour
do do 22 jours, du 7 au 28

juin.............$2 par jour....

DuSît. Ste. Marieà Colling-
wood et vice versa.. ....

Sault Ste. Marie .........

.. ------

Du 26 mai au ler juin Prixdu tarif pour
les sold. etun.

Le 20 et 26 septembre
et le 1er octobre,
remorquage dechal. $65.00 .........

Le 30 septembre, et du
6 au 12 octobre on
a employéle remor.
5 demi journées.... $120..........

$ cts.

1,750 00
13 50

100 00
40 00

2,430 20
81 60

455 00

10.000 00
146 00

15 00.
30 00

120 00
4000

51 00
35 00

2,800 00
28 50

1,000 00
280 00

1,100 00

30 00

54 00

1,005 93

Contrat.
Anssi, pour 27 repas aux

officiers à 50 cts. chaque.
Arrangement verbal.

do do

Contrat.
do
do

Aussi, pour 292 repas aux
officiers et autres, à 50
centins chaque.

Arrangement verbal.
do do

do do
do do

do do
do do

Contrat.
Aussi, pour 57 repas aux

officiers, à 50ets. chaque.
Contrat.

do

Ce navire était d'abord
employé par le gouver-
nement canadien, et le
gouvernement impérial
s'en est servi au même
prix.

Aussi, péages du canal,
et

Louage d'un remorqueur
sur le canal.

Contrat.

185 00 Arrangement verbal.

Québec, 21 mars 1871.
(Signé,) B. H. MARTINDALE,

Sous-Contrôleur.

3 Victoria.
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34 Victoria.

TABLEAU des navires engagés par le gouvernement du Canada, pour le

Nomet scription Tonnage. Nationalité. Capacité. Locateur.

Propulseur "Shickluna" 450 Anglais inconnu Compagnie de transport
de la rive nord........

Goëlette " Pandora " ....... 326 do do James Hardison ...... .

C oëlette "Orion"........ 240 do do E. Zealand............

Propulseur "Brooklyn" .. . 339 Américain do L. Millis ...............

Val:eur " Chicora"....... 550 Anglais 'do Milloy et Cie..........

Vapeur "Algoma"........ 416 do do E. M. Carruthers et Cie.

Vapeur " Algoma ". ...... 416 do do do do

Canonnière "IRescue " ..... 275 do do GouvernementduCanada.

Canonnière "Prince Alfred." 456 do do do do

Cet, état de dépens, comprend les frais de transport, des troupes et munitions impé-

]DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE.

31 Victoria. Documents de la Session (No. 47.) A. 1871

transport des troupes, munitions, etc., au territoirei du Nord-Ouest, en 1870.

Service. Temps de service. Prix par jour, Total. Observations.
ete.

De Toronto à la baie du
Tonnerre, et vice versa.. 42 jours, savoir, du 30

avril au 10 juin in-
clusivement... $150 ............ 6,300 00 Affrété.

do do 44 jours, savoir, du.20 50 00 Repas des offic. et péag. duavril au 3 juinin-i canal du Slt. Ste. Marie
clusivement.$......50 ...... 2,200 00 Affrété.

224 31 Péages et remorquage sur
les canaux Welland et

do do 41 jours, savoir, du22 Sault Ste. Marie, etc.avril au 2 juin .... $50 ............. 2,050 00 Affrété.
D'Ogdensburgh à Détroit, 143 60 Remorquage sur le canalet de là entre Colling- Welland et péages duwood et le Lac Supérieur canal duSIt. Ste. Marie.et vice versa.............4 jours, savoir, du 14

au 18 mai.........$150 C r 600 00 Affrété.
16 jours, savoir, du 18 ours

mai au'3juin. $300 américain 4,800 00 doDe Collingwood à la baie du 116 30 Repas des officiers et sold.Tonnerre et vice versa,
aussi Sault Ste. Marie .. Prix du tarif pour les

offic., sold.,munit. et
voyagrs. depuis mai
à la fin de la saison.. Prix du tarif sui-

De Collingwood au Sault vant contr'at.. 19,094 62 Contrat.Ste. Marie et à la baie du
Tonnerre et vice versa.. Du 10 mai au 4 juin: $2,250 par sem.

3 semaines et 3 jours. $7,714. .
Moins-remise de... $450......... 7,264 00 Selon contrat.do do Durant la saison de

navigation........ Prix du tarif pour
les officiers, sol-Entre le Sault Ste. Mariei datsmunitionset Collingwood et vicej as uiine woet voyageurs.. 11,001 44 Selon contrat.versa.................Du 27 mai au 22 juin,

(27 jours)......... $80........... 2,160 00 Montants portés audo do Du 23 mai au 17 juil- compte général de
let, (56 jours). $100.......... .. 5,600 00 l'expédition.

riales et canadiennes qui sont imputables au compte général de l'expédition.

OTTAWA, 28 mars 1871.

GEo. FUTVOYE,

Député du Ministre de la Milice et de la Défense.
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REPONSE

A un Ordre de la*CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 16 mars 1871, pour
un. tableau indiquant la quantité et la valeur des diverses sortes
d'articles importés dans la Colombie Britannique pour la deri' re
année fiscale dont il existe des états, le montant des droits perçus sur
chacun dès dits articles, et le montant qui aurait été perçu si le tarif
canadien actuel eût été en force.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

D)ÉPARTEMENT DU SECR]ÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 20 mars 1871.

(No. 8.)
OTTAWA, 20 mars 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le tableau des importations de la
Colombie Britannique pour 1870, demandé par un ordre de la Chambre des Communes, daté
du 16 de ce mois.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R1. S. M. BOUCHET TE.
E. Parent, Ecr.,

Sous-Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

48-1

À. 187134 Victoria.&
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IMPORTATIONS de la Colombie Britannique, en l'année 1870, aux ports de Victoria, New
Westminster, Burrard Inlet, et Nanaimo.

Total
Articles. des

importatioin,

Bière et port&, en cercles...
do enbouteilles.

Instruments aratoires.......
Haches....................
Lard sec et jambons........
Orge ....................
Fèves .. ..................

Boeuf salé..... ......... J1
Absinthe................
Couvertures de laine........
Bottes et souliers..........
Liv. imprimés et manuscrits.
Pain...............
Son ....................

Briques................{

Beurre......................
Chandelle ...... ...........
Cartes.....................
Tissus de coton.............
Tissus de chanvre..........
Ciment et plâtre............
Fromage...................
Chacolat...................
Cidre...................
Cigars.....................
Vêtements...............
Charbon.................

Charbon de forge........
Café, vert ...............

do manufacturé........
Monnaie d'argent...........
Cordiaux................
Confiseries..................
Farine de blé-d'Inde .......
Drogues ..................
Marchandises sèches........
Poteri...................

Rufs.... .... ......
Armes à feu ...............
Poissons, conserves de......

do frais............
Fleur de farine..............
Fruits, conserves de........

do frais................
do francs de droits.....

M eubles...................
Fourrures...............
Verres et verrerie..........
Epiceries...................
Poudre de chasse..........

do àmine..........
Toile duBengale,(gunny bags)
Ferronnerie, etc............
Foin.....................
Harnais et selles...........
Peaux ..................... i
Houblon............. .....
Fer et acier..............
Bijouterie .................
Saindoux..................

8529
11254k

442
199

46441
311717
39742

100
9641

369
880
987
139
242

937939
16
30

41877
18847

il
32
9

155
53086

62
525

435250
935
116.411

32
50

65712
576

2
1

161
16220

246
1024
223

112212
91

1030
25

15543.41
1882

88471
629
359
36

650
3179
9500

36350
7

1161
44.57
59
30

3077
.... 2.....

19
392.e6

galls.
douz.
colis

lbs.

tierces
min.
galls.
colis

lbs.
colis
m.
lbs.

,,
colis

min.
lbs.
oolis
galls.
No.
colis.
tonn'x.
caques
tonn'x.
lbs.

,,y
colis

lbs.
colis

douz.
colis

min.
colis
lbs.
colis

lbs.
e,,

colis
tonn'x.
colis

lbs.

colis
lbs.*

Quantité
pour la coni

intéri

4447
8662.1
416
227

45062.
554700
36789

100

421
557
975
139
164

952405
16
30

27853Ü
69441

20
32
6

245
45060

32
509

444250
830
16.41
32
50

61975
960

2
14

153
15220

246
917
225

1122-L
53

997
25 1

13740.88
1954

88471
629
359
36

623
2922

11783
36375

7
1140

44.57
58
30

3977

20
38739

2

s entrées Valeur de la
sommation totalité Droits.
eure. des importations.

galls.
douz.
colis

lbs.

tierces
min.
galls.
colis

lbs.
colis
m.
lb.,

colis

min.
lbs.
colis
galls.
No.
colis
tonn'x.
caques
tonn'x.
lbs.

colis

lbs.
colis

douz.
colis

niu.
colis
lbs.
colis

colis
tonn' x.
colis

lbs.

colis.
lbs.

$ 4021 20
19400 16
13651 81
3355 50
7164 67
3790 66
1005 35
1456 48
1939 48

64392 91
59453 06
6447 84
1118 50

11370 66
67297

10352 55
3278 76
571 32

2088 06
727 96
336 09
9472 80
852 82
407 00

22033 40
162349 81

465 64
968 36

10030 63
149 76
270 00
142 75
1891 70
576 90

9117 64
191864 31
5348 93
213 54

7458 06
6847 56
48 00

80465 72
9957 15
2834 11
2800 00
5884 51
6126 42
6220 34

15659 60
2407 71
3866 00

177 83
28448 05

822 70
2272 37
455 00

1101 46
12218 18
1262 40
5486 58

$ 66705
2598 75

,565 92
1795 49
1664 05
367 88

82 64
628 50
9448 49

11349 35

169 49
2386 43

2785£.37
3472 05
370 55
104 38
il 46
73 99

2253 04
124 35

76 67
8885 o0

19978 60
145 52

1859 25
57 60

7 75
533 30

76 10
1833 63

21552 45
718 40
140 32
591 69
947 63

20611 33
1308 87

884 71

882 62

909 43
1824 90

707 00
1091 25

3423 17
178 29
402 95

307 70

261 13
19N 95

A. 1871
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IMPORTATIONS, 1870l-Suite,

Articles.

Cuir.................
Jus de citron..... .........
Bestiaux :-

Chevaux.................
Taureaux................
Vaches....... ......
Veaux........ ......
Animaux de boucherie...
M outons ................
Porcs .................

Bois de construction, divers.
Bois de latte. ..............
Machines...............
Allumettes ................
M alt .....................
Viande, conserves de......

do fraîche..........
Marchandises diverses....
Mélasses..............
Clous...... ..........
Noix et amendes...........
Huiles, douces.........

do diverses.-...........
Farne d'avoine. ..........
Avoine....................
opium.....................
Peintures..... ............
Pois fendus...,........
Pommes de terre........
atates....................

Effets personnels.........
Porc, salé {.
Plantes ............. .. . .

Vlils. .. ......... .. .. . .
Vif argent.....-.-.........
Riz. ......................
Cordage ................
Sel ............
Graines de semence.
plomb ............ ........
Savon ................
Papeterie.............
Sucre, brut.............

Spiritueux ............
Goudron et brai. .........

Ferblant, plomb, etc.......
Thé ...............

................. ,
Légumes, frais.............

do conserves de......
do oignon........

Voitures. ..........
Matériaux de voiture. .....
Montres et horloges........
Portes et fenêtres..........
Vins Champagne .........

do Claret.... ...
do China Med ......... '
do California........

d>é dvers..............

Total Quantités entrées Valeur de la
des pour la consommation totalité

importations. intérieure. .des importations.

74 colis.
35

131 tête
3 ,

133
111 ,,
805 ,

5513 ,
973 ,
24 ' colis
9 m. 1

511 colis
276

98444 lbs.
70 coîis

484 ,,y
3271 ,,
2359 ,
326 ,
149 ,

3771
28434 lbs.
41184 ,,1
62000 taels

349 colis
5828 lbs.

10936 ,,p
9099 ,, .

72 colis
26 tierces
28 min.
21 colis
19 cages
il flacon

544458 lbs.
516 rouleaux

299
16240
6734

456
1091520à

179585-i
37632,07

41
647

34
96268
67391

33
278
3881½

15
534

70
37

4141-
61484
1177ký

237
10078

257360

lbs.
colis

lbs.

colis

lbs.
mm.

colis

ilbs.
Ne.

colis,,9
bottes
galls.

,,

73
35

131
3

133
111
805

5513
973
24
9

276
270

98444
55

484
3165
1752
1570

297
127

3929
42846
41184
64500

444
4588

10936
9099

72
26
19
21
19

669688
588

252
23456
7822

955034
154230
23564.74

41
647

11
78099
75302

33
318

3881j
15

532
70
37

195j
8216
864J
389

4691
266667
3

colis

tête

colis
,.

colis

lb,
colis

lb,

taelqs
colis

,bs,

colis
tierces
min.
colis
cages
flacon
lbs.
rouleaux

colis
lbs.
colis

lbs.

,,1)

galîs.
Min.
colis

,,

lbs.
q?colis

lbs.
No.
colis

botes
gals.

lbs.

$6757 43
693 90

14405 00
205 00

5430 00
1096 00

53625 00
22633 00
14432 58

478 36
22 50

20460 33
5176 09
2649 42

417 10
1941 37

61820 41
8696 77
7702 41
1959 48
1084 89

19722 14
1514 63
637 07

55800 00
3166 84
218 60
118 59
132 78

2282 50
815 00
541 75
108 50
527 49

21974 45
7922 09

14124 09
2128 25

795 85
20381 21
10377..67
66528 15
17225 31
51414 55

189 il
7240 28
1254 85

30489 18
29930 08

91 65
1175 54

62 21
3597 30
3178 29
2597 91
182 00

5531 60
5138 76
788 50
509 25

22510 63
3781 44

Droits.

$1015 01

262 00
9 00

266 00

2415 00
4135 00
1946 00

9 00.
859 68
569 57
295 28

37 33
388 33

7151 19
840 98

1066 14
197 97
121 26
2858 32
428 46
123 51

14512 50
235 75
45 88
54 67
45 49

61 70
67 43
26 52
53 98

10045 30
405 88

478 08
2875 28
1333 63
19100 69
3856 36

54760 23

227 25
9762 28

18825 54
20 65

126 29
77 63

719 45

324 67
36 40
585 75

1643 20
1266 75

97 25
3517 78
932 98
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IMPORT.ATIONS, 1870.-Suite.

Total Quantités entrées Valeur de la
Articles. des pour la consommation totalité Droits.

importations. intérieure. des importations.

Bibelots en bois d'osier. 642 colis 642 colis 2060 60 257 44
Poudres à levain .. ........ 239 ,, 2 5334 70 759 91
Matériaux pour la construc-

tion de navires. ............ 420 ,, 408 ,, 7636 35
Articles pour télégraphe.... 2 ,, 2 ,,00

do pour le gouvernement......... .............................. 4023 89
Diverses marchandises de.18864 25

San Juan.............

$1,521,893 75 $305,279 06

IMPORTATIONS A LA IFRONTIÈRE SUD DURANT L'ANNÉE 1870.

Haches...............
Jard*sec et jambons........
Fèvres.....................
Absinthe .................. 1
Couvertures de laine........
Bottes et souliers..........
Beurre..................
Chandelles.................
Cartes.....................
Tissus de coton...........
Fromage........... .......
Cigares....................
Vêtements.................
Caffée, vert..............

do manufacturé........
Confiserie...............
Drogues........ ..........
Marchandises sèches........
Rufs ......................
Poissons, conserves de......
Fleur de farine...........
Fruits, conserves de........
Epiceries.................
Poudre de chasse.........
Ferronnerie..............
Harnais et selles..........
Fer et acier..............
Saindoux................
Bestiaux :-

Chevaux et mules........
Vaches......... ........
Veaux ................
Animaux de boucheries...

Allumettes.................
Marchandises diverses......
M élasses...................
Clous.... ...... ...........
Huiles, deuces............
Farine d'avoine. ..........
Avoine..................
Peintures..............
Pommes de terre...........
Porc, salé..................
Volailles...................
R iz........................
Cordage, etc... ...........
Sel..............

4
10897

1657

2
16

2859i2
1045

4
3

355
3000

35
921
240

1
8

22
107
18

580
28
17

100
18

1
3

1820

878
49
25

256
10
21
1

36
3

1570
525

2
1660

2
1

6850
5

12

boîtes
lbs.....................

, . ....................
galls.....................
colis.....................

, ....................
lIbs. .. ... . . ... . .

,,. .......... ...........
colis .......... ...........

,l. . .......... .........
lbs. .......... ,. .. . . .

,, ... .. ..... . .:.. .. .. .. .
colis . .... ..........
lbs.....................

,, .......... ..... .....
colis .......... ..........

,, .......... ..........
,, ...... ..............

douz. .............
colis . ... ..........

min..,......... ..........
colin.....................

,,i .................
lbs. . .......... ..........
colisau................

, .. ....... ..........
,,.......... ..........

lbs. ..... ..... ..........

,......... .........
tê e .......... ....... .
,, .......... ....... .

,, . . ...... ....... .
,, ... ....... . .. . . ..

,, .... ..... ....... .

baris . ...... . . ......
lbs. .......... .........
,,i . ... .... .... .....

colis .. .. .. ., .. .. ..

lbs. . ........ ........
rouleaux .......... .........
.-coliz .......... e.......I

A. 1871

76 00
2341 52

121 35
25 25
74 60

824 30
887 05
343 65

il 25
142 15

82 20
100 00

1235 64
197 46

67 53
9 94

107 31
389 46
46 75

194 73
3899 75

312 01
84 93
73 75

235 27
97 38

103 50
406 00

47305 00
2205 00

250 00
14889 00

116 00
416 71

6 00
228 50
19 00

108 90
10 50

5 12½
49 80
25 00

9 60
512 00

38 70
148 66

11 40
434 88

16 57
4 65

14 92
164 86
285 95

82 25
5 63
7 35

17 75
60 00

185 28
427 43

14 40
2 99

21 46
48 74
13 38
27 97

870 50
39 09
10 38

6 00
29 51
19 48

91 00

1756 00
98 00

768 00
14 51
51 90
0 75

28 57
2 85

15 70
1 57
0 52
8 30
2 50
2 40

102 75
1 94
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IMPORTATIONS, 1870.-Fin.

Articles.

Sucre, brut..............
do raffiné.............

Savon.......................
Papeterie...............
Spiritueux...............
Ferblanterie................
Thé......................*
Tabac...................
Légumes, frais.............

do conserves de.
do oignons........

Fenêtres, etc...............
Vins, Claret.............

do Californie..........
do divers..............

Poudres à levain.........
Marchandises non spécifiées.,··

Total
des

importations.

9646
393
40

6
415

1
831

1558
6
1

1200
1
8
4

42
5

lbs.

colis

galls.
colis
lbs.

colis

lbs.
colis

galls.
,,i

colis

Quantités entrées Valeur de la
pour la consommation totalité 1

intérieure. des importations.l
Droits.

. 1249 72 $ 192 92
70 47 9 83

100 28 15 04
40 67 5 03

. 1064 12 1037 50
9 00 225

628 05 106 36
1449 50 389 50

66 50 6 65
. 900 0 90
. 120 00 24 00
. 400 , 080
. 12 00 1 60

8 00 1 00
. 110 00 31 50
. 131 00 16 36

. $.............. $ 10 3
$83,916 06 8 7,221 32

Dans le tableau ci-dessus ne sont pas comprises les importations de Kootenay pour novembre et
décembre. Il en a été ainsi pour les années antérieures.

W. HAMLEY.

Si les importations ci-dessus eussent passé en douane sous le présent tarif canadien, elles auraient, sans
compter les cinq pour cent récemment révoqués, donné un revenu de $258,478 14.

Htel des douanes, Ottawa, 18 mars 1871.

A. 1871

Hétel des douanes, Victoria, 20 janvier,1870.

.. . .. . ...... ....



Documents cie la Session (No. 49.)

ETAT
Indiquant les pensions et gratifications accordées en vertu de l'Acte 33

Vic., c. 4, intitulé : "Acte pour mieux assurer l'efficacité du Service

Civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas parti-

culiers, des personnes qui y sont employée6,"

49-1

34 Victoria.,
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ETT indiquant les pensions et gratifications accordées en vertu de l'acte 33 Vic.,
c. 4, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil du Canada,
en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y
sont employées."

Date des AA qi accordées.
Ordres en Conseil.

Mai 31, 1870.. John Sewell...............................
Oetobre 26, 1870 .. W. Il. Meudel1............................

do do . George Henderson .........................
do do .. E. M ann..................................
do do . C. Cazeau. ...............................
do do .. C.E.Allen...........................
do do .. J. Sealy ..................................
do do .. F. X. Frenette...........................
do do . W . M cCrae...............................
do do .. A. Patton.................................
do do . E. Duckett................................
do do .. E. Boyd ................. .... ...........
do do .. B. Robinson....... ............ $1,386 00

Février 13, 1871 .... do ........................ 504 00

Novembre 24, 1870.. David Luck ............................... I
Décembre 21, 1870.. E. B. Lindsay.........................

do do .B. S.Lafleur ..........................
do do . Angèle Martel.........................
do do . R. B. Johnson................. .
do do . George Fisher..........................
de do . James S. Thomson.....................

Janvier 28, 1871. John F. Taylor........................
Février 4, 1870. J. Strachan...........................

do do . Erastus Young .. .. a........ b.... *.........
do do . J. Sanders..............................
do do . John Goudge.................... -.......
dIO de . W. M. Dunham...........................
do do . J. W. Taylor ...........................
do do ... P. B. Clement ..........................
dIO do . Joseph S. Lee...........................
-do do . J. Thomson ............................
do dlo . A. Levesque................ 0......... a...
do do . . Palmer ...............................
de do .l. Popham .... 1 .*........... a.... 0......
do do . J. Goodbody..... .......................
do do . R. Brock ........... ....................
do do .B. Janmieson.........................
do do . B. McEvenue...................... ... *..
do dO . J. Ilenderson . ..........................
do do . R. McGee...............................
do do . J. C. Tuck. ............................
dodo CIO F. G. Scott ............................
do do . S. S. Finden...........................
do 13, 1871. Samuel J. Mvurray.......................
do do . M. Harbesoiia...........................
do do J. c...................
do 14, 1870. Il. E. Morgan..........................

Pensions Gratifica- Montant
annuelles. tions. payé.

$ ets. j
1,260 00
1,134 00

469 07
180 00
360 00
561 60
396 00
342 00
630 00
236 25
378 00
459 90

1,890 00
506 88
907 20
472 50
151 20
626 40
219 16

1,809 50

64 80.
108 00
132 30
576 00
256 50
324 00
583 20
356 40
285 12
127.,52
316 52
327 60
135 00
655 20
313 20
81 00
97 20

380 80
482 37
497 00
673 92

$19,763 31 1 1,399 15

$ cts. j
............

............

...........

...........

...........

............

.25-83

133 33

.....,.......

............

......

............

............

............

............

.... ... ...

15 février 1871.
JOHN LANGTON,

Auditeur.

Il n'a pas été accordé d'autres pensions de retraite depuis les dates *ci-haut, mais en certairs cas il a t
alloué un autre mois de salaire.

Jorns LJoLNGTON.
30 mars 1871,

A. 1871

8 ets.
735 00
283 50
117 27

45 00
90-00

140 40
99 00
85 50

157 50
59 04
94 50

114 97
231 00

75 60
39 37
12 60
52 20
18 26

425 83

...........

............



Documents de la Session (No. 50.)

RKEPONSE

A une adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 février 1871,
demandant copie de toute correspondance échangée entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement local du Nouveau-Brunswick,
depuis le 1er juillet 1867, au sujet des réclamations non-réglées de la
province du Nouveau-Brunswick, avec un état de ces réclamations ;
aussi, un état du compte public entre le Canada et la province du
Nouveau-Brunswick à la date du 1er janvier 1871.

Par ordre,

T. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 22 mars 1871.

S O M M A IR E.
Lettre du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour les

provinces.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour les

provinces.
Lettre de l'auditeur au sous-secrétaire d'Etat pour les provinces.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat pous les provinces au lieutenant-gouverneur du Nouveau-

Brunswick.
Lettre du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour les

provinces.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au lieutenant-gouverneur.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat pour les provinces au lieutenant-gouverneur du Nouveau,

Brunswick.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat intérimaire, provinces, à l'auditeur-général.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour les

provinces.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au ministre des finances.

(No. 43.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

NouvEAU-BRUNSWICK, 13 juillet 1870.
MOlNSTIER,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une communication dI

secrétaire provincial, en réponse à celle qui lui a été faite par M. Langton le 29 du moisdernier.
La questioñ, telle que soumise au nom de cette province, en est une qui mérite certaine.

mient et qui, j'en suis certain, recevra la prompte attention du gouvernement fédéral.
50-1

84 Výictoria. A. 1871



M1 Victoria. Documents de la Session (No. 50.) A. 1871

Il est très embarrassant pour mon gouvernement qu'on passe entièrement sous silence une
balance incontestable (à son avis) de $92,340 qui est due à cette province en vertu de la 107me
section de "l'Acte de l'Amérique Britannique 'du Nord" et qu'on déduise en même
temps de sa subvention semi-annuelle un intérêt de $19,228 sur un prétendu excédant de dette,
et $12,000 en attendant le règlement des comptes de chemin de fer. Il faut, admettre qu'un
tel état de choses ne devrait pas exister, et en conséquence, j'ai l'honneur de vous prier d'insister
auprès du gouvernement fédéral sur la grande importance qu'il y a, dans le moment actuel, de
régler promptement et d'une manière définitive tous les comptes non-liquidés entre les gouver-
nements fédéral et provincial.

J'ai, etc.,

L. A. WILMoT,
Lieutenant-Gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., etc.

]BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,

FRÉDËRICTON, N.-B., 12 juillet 1870.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre, portant la date du 29 du

mois dernier, reçue de M. l'auditeur Langton, et cii m'informe que le payeur Robinson a
reçu ordre de déduire $19,228.83 de la subvention semi-annuelle due au Nouveau-Brunswick
par le Canada, en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, comme intérêt sur
l'excédant de dette en sus des sept millions de piastres stipulés.

J'ai, de plus, reçu de M. Robinson un télégramme, daté le 4 du présent mois, m'annon-
çant qu'il avait aussi reçu l'ordre de déduire une autre somme de douze mille piastres de la
subvention payée, "en attendant le règlement des comptes de chemin de fer."

Le 29 janvier 1869, j'ai envoyé à l'honorable M. L mngevin, secrétaire d'Etat du Canada,
une lettre dans laquelle j'attirais son attention sur la 107me section de l'acte d'union et
demandais que certains items s'élevant au montant de $92,340.01, étant une balance incon-
testable due à la province en vertu de cette section, fussent portés à notre crédit dans notre
compte avec le Canada, et je proposai que certaines autres réclamations fussent tenues en
suspens en attendant que l'on discutât mutuellement et déecidàt les différents items. Je
n'ai reçu d'autre réppnse à cette lettre qu'un simple accusé de réception, et j'ai attendu que
le gouvernement fédéral fit autre chose avant de proposer une réunion pour régler les comptes
entre le Canada et la province.

Jusqu'à ce moment le gouvernement provincial n'a reçu du gouvernement fédéral ou de
son auditeur aucun compte courant ou état de la dette provinciale au point de vue fédéral;
mais nous voyons par les comptes publics du Canada pour l'année fiscale expirée au 30 juin
1869, que la dette de la province est portée à un chiffre beaucoup plus élevé qu'elle ne l'est
réellement en vertu des stipulations de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, et de l'état
fiscal de M. le trésorier Rlobinson, à la date du 30 juin 1867.

C'est donc avec surprise et regret que je vois le procédé très extraordinaire adopté par
le gouvernement du Canada à l'égard de cette province en retenant une partie de notre
subvention sans avis préalable, sans fournir les comptes, sans avoir rien décidé au sujet de ma
lettre du 29 janvier 1869, et sans proposer une con-férence pour le règlement de nos réclama-
tions et comptes respectifs; et, tout en me refusant à croire que le gouvernement fédéral
soit réellement disposé à exercer le pouvoir qu'il possède, en tenant d'uîe manière arbitraire
les cordons de la bourse, je dois exprimer de nouveau mon regret sur L- conduite qu'il a cru
devoir tenir dans ses transactions avec cette province.

Le Nouveau-Brunswick est disposé à s'en tenir aux conditions de l'acte de confédération,
mais il s'attend à ce que ces conditions soient remplies d'une manière juste et libérale; et
avant que l'un retienne une partie de sa faible subvention, il désire et espère que ses réclama-
tions en vertu de l'acte d'union seront pleinement examinées, et qu'on en arrivera à un

2
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règlement équitable; et pour cela il est prêt à coneourir à la nomination d'une commission
autorisée "à décider toutes les questions financières en litige entre le Canada et la province en
vertu de l'acte de l'Amérique du Nord.

Tout en manifestant l'espoir que le gouvernemene fédéral concourre dans cette proposition,
je dois demander que M. Robinson reçoive ordrà de payer la balance de la subvntion qui est
retenue en vertu d'ordres venus d'Ottawa, et qui s'élève l la somme de $31,228.83.

J'ai, etc.,
JOHN A. BECKWITII

L'honnorable Joseph Howe,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

BUREAU D'AUDITION

OTTAWA, 20 juillet 1870.
MoNsIuu,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre du lieutenant-gouverneur du

Nouveau-Brunswick, en contenant une autre du secrétaire provincial. Elles seront soumises
an ministre des finances quand il sera de retour Lt Ottawa, et je suivrai ses instruction sur le
sujet.

Je dois dire en même temps que la réelamation du Nouveau-Brunswick, demandant une
indemnité pour matériaux de chemin de fer et autres, a été soumisa nu ministre des finances
du jour, et que comme aucune indemnité de ce genre n'a été accordée aux autres provinces ou
réclamées par elles, il a été décidé qu'elle ne pouvit être reçue, et jai comunniqué personnel-
lement cette décision à M. Beckwith.

En ce qui concerne l'intérêt sur l'excédant de la dette, il ne peut y avoir aucun doute
g'il doit être déduit de la subvention, admettant que notre état de la dette soit exact. Un
état de nos différentes charges contre le compte de la dette sera fourai à la province.

Quant au troisième item dont on se plaint, c'est une erreure évidente. Le département
des travaux publics a une réclamation non-réglée contre l'embranchement de Woodstock et
l'extention Est (Eastern Extension), et m'a demandé, en attendant le règlement, de le
déduire d. la prochaine subvention ; comme j'avais déjà envoyé mon certificat au payeur lui
enjoignant de payer la subvention à la province,je lui télégraphiai de déduire ce montent, si elle
n'était pas déjà payée. Mais ce n'est évidemment pas de la subvention àt la province, mais de
la prochaine subvention au chemin de fer que la déduction aurait dû être faite. J'ai corrigé
l'erreur et autorisé le payeur à payer la somme déctuite.

Votre, etc.,
J. LANGTON,

Auditeur.
E. A. Meredith,'Ecr., Sous-Secrétaire d'Etat.

(355.)
B. S. E. P., 22 juillet 1870.

MONSIEun.-Relativement à votre dépêche du 13 du présent mois, contenant une commu-

No. 330. cation du secrétaire provincial de la province du Nouveau-Brunswick au sujet
20 juiniet iso des comptes nn-réglés entre le gouvernement dê cette province et celui duCanada, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre del'auditeur des comptes publics concernant les différpntes questions soulevées par le secrétaire
parovimcial.

J'ai, etc.,
.. A. MEREDITH, S. S. E. P.Lhonorable L. A. Wilmot,

Lieutenant-Gouverneur, Frédéricton.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

NOUvEAU-BRUNSWICK, 2 août 1870.
o. 4 MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une communication

No. "30. du secrétaire provincial au sujet de la lettre de l' auditeur des comptes publics contenue
dans votre dépêche du 22 du mois dernier,

J'ai, etc.,
L. A. WILMOT,

Lieutenant Gouverneur.
L'honorable Secrétaire d Etat pour les provinces, etc,

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
FRÉDÉRICTON, N.-B., 1er août 1870.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 juillet dernier, con.
tenant copie d'une lettre de'l'auditeur du Canada, M. Langton, datée le 20 juillet, et se rap.
portant à mn lettre au secrétaire d'Etat pour les provinces, l'honorable M. Howe.

Plus de cinq mois après la date de ma lettre du 29 janvier 1869, des affaires publiques
en rapport avec le chemin de fer Eastern Extenzsion m'appelèrent à Ottawa; pendant que
j'étais dans la capitale, j'eus une entrevue avec M. Langton, et comme ce monsieur dit qu'il
m'informa que le ministre des finances avait décidé que les réclamations'du Nouveau-Bruns-
-wick au sujet d'une indemnité pour certains matériaux de chemin de fer et autres ne pouvaient
être accep tées, parce qu'aucune indemnité de ce gnre n'avait été accordée aux autres provinces ou
réclamées par elles, je dois croire que j'ai reçu cette information; mais dans la conversation
que nous avons eue je n'ai certainement rien compris dans ce que m'a dit M. Langton qui pût
avoir cette signification; autrement, j'aurais demandé qu'on fit une réponse officielle à ma
communication officielle, procédé auquel l'étiquette officielle nous donnait droit de nous attendre,
lors même que les sentiments de courtoisie à l'égard d'une province du Canada n'auraient pas
induit le secrétaire d'Etat pour les provinces à le faire.

Je ne puis pour un seul instant concourir dans la raison donnée par le ministre des
fnances d'alors pour disposer d'une manière aussi autocratique de nosjustes et légales réclamations.
Nous ne demandons pas à être dirigés d'après la manière dont les autres provinces sont trai-
tées. Nous ne demandons pas même des concessions de la nature de celles qui ont été faites à
la Nouvelle-Ecosse, mais nous demandone l'exécution des droits qui nous sont garantis par
l'acte d'union. Nous ne cesserons de les demander tant que nous les aurons pas obtenus, et
nous regrettons que le gouvernement fédéral ait sérieusement l'intention de nous priver de ces
droits, au mépris du texte même de l'acte et surtout de sa 107me section.

M. Langton promet qu'un état des diff'rentes charges contre le compte de la dette sera
fourni à la province. J'espère que ce sera un compte conoplet de toutes les réclamations contre
la province en vertu dec l'ate d'union; quand elle l'aura reçu, la province sera en mesure de
fournir au Canada toutes les demandes en compensation en vertu do cet ate ; mais tant que
les réclamations respectives n'auront pas été réglées, soit par accord mutuel ou autrement, la
province s'attendra au paiement de la-subvention sans aucune déduction, et sentira que chaque
jour qu'une partie de cette subvention sera retenue ajoutera de nouveaux motifs de
plainte.

Je suis heureux d'accuser réception des $12,000 qui avaient été retenues par erreur,
ainsi que le dit M. Langton.

Vous priant de faire transmettre cette lettre au gouvernement fédéral,

J'ai, etc.,
JoiiN A. BECKWITE

L'honorable L. A Wilmot,
Lieutenant-Gouverneur, etc., etc., etc.
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(No. 3 95>BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES,

13 août 1870.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception, ce jour, de votre dépêche du 2 du pré-
sent mois, contenant une communication du secrétaire provincial au sujet de la

(No. 330.) lettre de M. l'auditeur-général Langton, incluse dans ma lettre du 22 du mois
dernier.

Je vais communiquer de suite à l'auditeur général copie de la lettre de M. Beckwith.

J'ai, etc.,
E. A. MEREDITH, S. S. d'E. P.

L'honorable L. A. Wilmot,
Lieutenant-Gouverneur, Frédéricton.

(No. 396.)

BUREAU DU SECRÉTARE D'ETAT POU LES PROVINCES,
15 août 1870.

MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous communiquer copie d'une lettre du secrétaire provin..
cial du Nouveau-Brusnswick, transmise le 13 du présent mois par le lieutenant-gouverneur decette province, en réponse à votre lettre du 20 juillet dernier.

J'ai, etc.,

G. POWELL, agissant comme S. S. d'E. P.
A l'Au diteu r- Général.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,

FRÉDÉRICTON, N.-B., 3 septembre 1870.
MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 24 du moisdernier, annonçant qu'un certificat pour $19,228.83 a été envoyé au payeur, à St. Jean, mon-tant retenu sur la subvention due au Nouveau-Brunswick le 1er juillet dernier.

J'ai, etc.,
JOHN A. BEdKWITH.

L' Hnorable Joseph Howe,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 26 octobre 1870.
MONsIEUn,--Relativement à notre conversation d'hier, j'ai l'honneur de soumettre augouvernement du Canada, les principaux items de compte pour lesquels la province du Nouveau-Brunswick réclame crédit en déduction de ses obligations envers le Canada, savoir

Balance due à la province, le 30 juin 1867, par des avances faites à même le
trésor de la province au-delà du coût de la voie et de l'équipement du
chemin de fer Européen et Nord Américain, tel que constaté par le rap-
port ci-inclus du gérant Carvell, No. 1....................... .............. $119,495.51Balance due sur le compte du pénitencier, après en avoir déduit la somme de$10,646.49 payée par le Canada à John Ferris, pour matériaux de fabri-
cation, par le secrétaire Crookshanks, compte No. 2..................... 5,349,96
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Coût de l'huile livrée au département des phares au 30 juin 1867, pour l'usage
des phares du Canada (No. 3), payé parle Nouveau-Brunswick......... 1,195~00

Balance du compte du bureau des postes avec le Nouveau-Brunswick au 30
juin 1867, d'après l'au ition provinciale; l'inpecteur McMillan n'a
envoyé aucun état, quoiqu'il en ait été requis à plusieurs reprises....... 5,505 66

Balance due sur le compte du fonds des Sauvages, rapport de l'auditeur No. 4. 2,464 21
Crédit à courte échéance donné au Nouveau-Brunswick, sur des débeutures à

six pour cent achetées avec le fonds des banques d'épargne, d'après le
compte de l'auditeur Langton................... ................. 735 20

$134,745 54

Le Nouveau-Brunswick réclame aussi crédit pour le montant d'actions qu'il possède dans
le chemin de fer de St. André et du Canada, qui fut transféré au Canada en vertu de la
10 7me section de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, s'élevant à $240,000.

On considère qu'en attendant la clôture des comptes de la banque d'épargne dix pour
cent sur le montant des dépôts existant à l'époque de l'union devrait être porté au crédit du
compte provincial comme dans le cas de la Nouvelle-Ecosse, sujet à rectification quand ces
comptes seront clos. Dépôts $777,359 85; percentage $77,735 98.

De plus, le Nouveau-Brunswick croit avoir droit à un remboursement de $150,000,
partie d'une somme de $400,000 qu'il a payée comme subvention et pour dommages cau-
sés aux terres sur le chemin de fer Eastern Extension depuis Crook's Brook jusqu'à la fron-
tière de la Nouvelle-Ecosse, ces terres ayant été prises comme partie du chemin de fer Inter-
colonial, tandis que $250,000 seulement ont été portées à son crédit .dans le compte avec
le gouvernement du Canada.

Je prends la liberté de renvoyer à ma lettre à M. le secrétaire L angevin, datée le 29 jin-
vier 1869, et à celle écrite à iM. le secrétaire Howe, datée le 12 juillet 1870, ainsi qu'aux sec-
tions 107 et 108, et à ha cédule trois de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, et je
demande la faveur d'une prompte réponse à cette communication.

J'ai, etc.,
JOHN A. BECKWITII,

Secrétaire Provincial du N.-B.
L'honorable Francis Hincks,

Ministre des Finances, etc., etc., etc,

BUREAU D'AUDITION,

OTTAWA, 5 janvier 1871.
MONsIEUR,-J'ai donné instruction à l'auditeur de vous payer. la subvention due le 1er

janvier, sans aucune déduction pour intérêt sur l'excédant de la dette.
Tant que les demandes faites par la p:-ovince à l'effet de faire reviser le compte de cette

dette n'auront pas été finalement décidées, il semble inutile de faire la déduction; mais il doit
être entendu que le présent paiement en entier de la subvention due le 1er janvier ainsi que
de celle due en juillet dernier, est fait sans préjudice aux réclamations du Canada quand les
points en litige auront été décidés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L'Honorable J. A. Beckwith, Secrétaire Provincial.

JONH LANGTON,
Auditeur.
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No. 51.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES CoMMUNEs, datée le 2 mars 1871, demandant

copie de tous règlements faits par le Couverneur en Conseil au sujet des

pcIeries; aussi, un état indiquant les moyens adoptés par le ministre de
la marine et des pêcheries pour empêcher de jeter de la sciure de bois et les
rebuts des moulins à scie dans les cours d'eau fréquentés par le poisson, et
pour contraindre au paieinnt des amendes imposées par l'acte des pêcheries
contre les propriétaires de moulins et autres qui nuisent aux pêcheries des

rivières ; aussi, un état indiquant les cours d'eau exemptés par le ministre de
la marine et des pêcheries des dispositions pénales de l'acte des pêcheries, et
donnant témoignagespar lesquels ils est prouvé que ces exemptions sont
dans l'intérêt public ; aussi, un état indiquant jusqu'à quel point la loi a été
exécutée en ce qui regarde la construction de passes-migratoires.

Par Ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 24 mars 1871.

No. 52.

ETA T
Transmis conformément à l'ordre de la CHAMBRE DES COMMUNES, du 8 mars

1871, indiquant les heures actuelles de l'arrivée et du départ de toutes les
malles aux bureaux de poste de Montréal, Kingston, Ottawa, Toronto et
Sarnia, et le temps fixé par les règlements pour l'arrivée et le départ des dites
malles, depuis le 1er octobre dernier.

[Conformément à la recomandation du comité des impressions, ces réponses ne
sont pas imprimées.]
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No. 53.

REPONSE

A une adresse du S•IAT, datée du G mars 1871, demandant copie de la lettre de
résignation de Louis Frenette, écuyer, maître de poste, à la Rivière Ouelle,

avec copie de la correspondance sur le sujet ; et aussi copies de tous docu-
ments et recommandations relatifs à la rémunération de son successeur.

Par Ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

Ottawa, 10 mars'1871.

[Conformément à la recommandaion du comité des impressions, cette réponse
n'est pas imprimée.]

34 Victoria. A. 1871
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RÉPONSE.
A une Adresse demandant copie de la commission et des instructions données

aux commissaires récemment nommés pour s'enquérir du sujet de l'agrandis-

sement des canaux et de l'amélioration de nos voies de communication par
eau de l'intérieur, et toute la correspondance entre le gouvernement et les

dits commissaires sur ce's sujets; aussi, le rapport des commissaires.

Par Ordre.
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAwA; 23 mars 1871.

C]ÉDULE.

Copie de 'arrêté du conseil, 16 novembre 1870.
Copie du projet de la commission.
Copie de l'arrêté du conseil, 6 décembre 1870.
Lettre à l'honorable Samuel L. Shannon.
Lettre à Samuel Keefer, écr., secrétaire de la commission des canaux.

Copie du rapport c'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé pa Son Excellence
le gouverneur-général, le 16 novembre 1870.

Le comité du conseil croyant que les améliorations pour ouvrir des voies'de'communication
avec la mer qui puissent avoir l'effet d'attirer une part considérable et annuellement croissante
du commerce de la partie nord-ouest de l'Amérique du Nord vers les eaux canadiennes,ains1 qu'une complète et vaste amélioration du système de canaux du Canada, sur une échelle
et d'un caractère tels qu'ils puissent répondre à l'extension et au développement de son commerce
croissant sont de la plus haute importance pour le Canada, il adhère au rapport ci-annexé du
ministre des travaux publics, et que les messieurs suivants : C. S. Kzowski, de Toronto,

1
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Delino D. Calvin, de Kingstown, George Laidlaw, de Teronto, Province d'Ontario, Hugh
Allan, de Montréal, Pierre Garneau, de Québec, Province de Québec, l'honorable William J.
Stairs, d'Halifax, Province de la Nouvelle-Ecosse, et Alexandre Jardin, de St. Jean, Province
du Nouveau-Brunswick, avec tels autres qui pourront de temps à autre leur être adjoints,
formant une commission, de faire une enquête surtout ce qui se rattache à cette question,
tant au point de vue commercial qu'au point de vue du génie civil, dans le but de recueillir
tous les renseignements qui peuvent être de nature à fournir les données nécessaires pour
servir de base à un plan de vaste amélioration des canaux de notre dite Puissance qui puisse
permettre au Canada de faire avantageüsement concurrence dans le commerce de transport
de la grande région de l'Ouest, et spécialement d'examiner les travaux publics et les
améliorations ci-dessous énumérés, savoir

1° Le canal Welland et son agrandissement;
2° Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement.
30 L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les rapides.
40 L'approfondis'sement de ce fleuve entre les villes de Montréal et de Québec.
5° Le canal Rideau et son amélioration, et le développeinent du commerce qu'il dessert.
6° La construction d'un canal au Sault Ste. Marie, entre les lacs Supérieur et Huron.
7° La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain à Caughnawaga.
8° L'amélioration des canaux entre la rivière Richelieu et le lac Champlain.
9° L'achèvement de la voie de la navigation de Montréal au lac Huron, par les rivières

des Outaouais et des Français.
100 La construction du canal de la baie Georgienne, pour relier cette baie avec le

lac Ontario.
11° La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre

située entre le lac Ontario et la baie de Quinté.
12° La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la baie de Fundy du golfe

St. Laurent à la Baie-Verte ; et aussi d'examiner lesquels des différents travaux et améliorations
ci-dessus énumérés et mentionnés devraient, de l'avis de nos dits commissaires, être entrepris
et construits dans le but susdit: et dans quel ordre ils devraient être respectivement entrepris;
et quelles dimensions et profondeur il faudrait leur donner : et de s'enquérir du coût probable
de la construction et de l'amélioration de ces différents travaux, et le comité recommande que
Samuel Keefer, écr., de Brockville, soit nommé secrétaire de la dite commission.

Pour copie conforme
W. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.

(iqémoire.) DÉPARTEMENT DEs TRAvAux PuBLics,

OTTÂAw, 4 juillet 1870.

Le soussigné a l'honneur de solliciter l'attention de Votre Excellence sur la condition
actuelle des canaux du Canada.

La principale ligne de ces canaux est située sur le fleuve St. Laurent et relie les eaux
navigables entre la mer et les lacs supérieurs.

Sur cette ligne de canaux, il y a deux dimensions d'écluse : celles des canaux du St.
Laurent ont 200 pieds de long sur une largeur de 45 et une profondeur de 9 pieds; celles du
canal Welland, 150 pieds de long sur 261- de large et une profondeur de 10J pieds.

Il y les canaux de l'Outaouais et du Rideau, dent les écluses sont aussi de différentes
dimensions et profondeur.

2
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Des négociants intéressés dans le commerce de transport de l'Ouest à la Nouvelle-
Angleterre, via le lac Champlain, se plaignent de ce que la routa par la rivière Richelieu et les
canaux fait un trop grand détour, et pour y remédier, ils suggèrent le percement d'une ligne
directe de Caughnawaga, sur le lac St. Louis, au lac Champlain.

Dans l'ouest, nos voies artificielles de communication seront incomplètes tant que nous
serons obligés d'avoir la permission du gouvernement des Etats-IJnis pour entrer dans le lac
Supérieur.

Pour l'amélioration de nos canaux, divers projets sont préconisés par des marchands et
autres intéressés, lesquels travaillent avec persistance à les faire valoir auprès de la légis-
lature.

Vu les avantages qu'offre le canal Welland, une partie d'entre eux demande l'agrandisse-
ment et l'approfondissement de ce canal, ou la construction d'une nouvelle ligne depuis le
niveau de sommet jusqu'à l'embouchure de la rivière Niagara sur le lac Ontario.

En sus de l'agrandissement du canal Welland, une autre partie demande avec instance
l'agrandissement et l'approfondissement de toute la ligne des canaux du St. Laurent, et la
troisième ne se borne pas à proclamer la nécessité de l'agrandissement des canaux; elle veut
aussi que l'on choisisse les routes les moins longues; mais cette dernière classe est divisée en
deux camps, dont l'un veut l'ouverture de canaux dans la vallée de l'Outaouais, pour relier
Montréal au lac Huron, et l'autre un canal depuis le lac Ontario, à Toronto, et traversant la
péninsule jusqu'à la baie Georgienne.

Dans les pro7inces maritimes, il est aussi question d'un canal pour relier la Baie-Verte,
dans le golfe St. Laurent, à la baie de Fundy, et l'urgence en est représentée au gouver-
nement.

Les plus importants des canaux canadiens étaient destinés, non seulement à offrir une
route ininterrompue au transport des produits du sol jusqu'à la mer, mais aussi à attirer une
partie du trafic de l'ouest à l'atlantique, mais, en dépit des avantages offerts par la route du
St. Laurent, la grande masse de ce trafic continue à se diriger à la mer par la voie des chemins
de fer et des canaux des Etats-Unis.

Ayant pris cette importante affair'e en sa plus sérieuse considération, le soussigné est d'avis
qu'une enquête devrait être instituée, afin de connaître les causes qui ont produit l'état de
choses ci-dessus et d'obtenir les renseignements qui pourraien't servir de donnée à l'amélioration
de nos canaux de manière a ce que mieux que jusqu'ici, ils puissent faire avantageusement
concurrence aux canaux et chemins de fer de la république voisine, et il recommande en con-
séquence à Votre Excellence de nommer immédiatement une commission composée de personnes
que, par leurs qualités, Votre Excellence croira devoir choisir, avec instruction d'examiner
impartialement toute la question, d'insérer tous les renseignements qu'elle pourra obtenir.dans
un rapport qu'elle soumettra au gouvernement, et que l'attention de cette commission soit
spécialement dirigée sur l'opportunité des travaux et améliorations ci-dessous:-

1. Le canal Welland et son agrandissement.
2. Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement.
3. L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les rapides.
4. L'approfondissement de ce fleuve dans ses endroits les moins profonds, entra les villes

de Montréal et de Québec.
5. La construction d'un canal au Sault Ste. Marie entre les lacs Supérieur et

Huron.
6. La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain à Caughna-

waga.
7. L'amélioration des canaux entre la rivière Richelieu et le lac Champlain.
8. L'achèvement de la voie de navigation de MontréL au lac Huron, par les rivières des

Outaouais et des Français.



84 Victoria. Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

9. La construction du canal de la baie Georgienne, pour relier cette baie avec le lac
Ontario.

10. La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre
située entre le lac Ontario et la baie de Quinté.

11. La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la baie de Fundy du golfe
St. Laurent à la Baie-Verte.

En terminant, le soussigné fera observer que la commission devrait être tenue d'indiquer
les dimensions de tous travaux dont elle pourra recommander l'exécution, leur prix approxi-
matif de revient, et (comme il pourrait être impossible d'entreprendre à la fois tous les travaux
qu'elle pourra recommander) de spécifier dans quel ordre il devait être procédé à leur exécu-
tion.

Respectueusement soumis.

ITECTOR L. LANGEVIN,
Ministre des travaux publics,

CANADA.

VICronA, par la Grace de Dieu, etc.

A Casimir Stanislaus Gzowski, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, écuier,
ingénieur civil; Deling Dexter Calvin, du township de Wolfe Island, dans le comté
de Frontenac, dans la province susdite, écuier ; George Laidlaw, de la dite cité
de Toronto, dans la province susdite, écuier; Hugh Allan, de la cité de Montréal,
dans la province de Québec, écuier ; Pierre Garneau, de la cité de Québec, dans la
dite province de Québec, écuier, marchand ; l'Honorable William J. Stairs, de la
cité d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse; et Alexânder Jardine, de
la cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, écuier, commissaires pour
les fins ci-dessous énoncées :-Et a Samuel Keefer, de la ville de Brockville, dans
le comté de Leeds, dans la dite province d'Ontario, écuier, ingénieur civil, secrétaire
de notre présente royale commission, et à tous autres qui ces présentes verront ou
qu'elles pourront de quelque manière concerner.

SALUT

Considérant qu'il nous semble que les améliorations requises pour le développement du
commerce de la grande région de l'Ouest et l'établissement des voies de communication avec
la mer, qui seraient de nature à attiier une part consid(rable et annuellement croissante de ce
commerce dans les eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amélioration du système
de canaux de notre Puissance du Canada, sur une échelle et d'un caractère tels qu'ils puissent
répondre à l'extension et au développement de son commerce croissant, sont des question de la
plus haute importance.

Sachez donc maintenant, que reposant en vous, les dits Casimir Stanislaus Gzowski,
Delino Dexter Calvin, George Laidlaw, Hugh Allan, Pierre Garneau, William J. Stairs,
Alexander Jardine, et Samuel Keefer, et en votre loyauté, intégrité et habileté une foi et
confiance spéciales, nous, de notre'grâce spéciale, science certaine et propre mouvement, et de
notre royale volonté et bon plaisir, par ces présentes, en vertu et conformément à l'acte du
Parlement du Canada fait et passé en la trente-unième année deénotre règne, chapitre trente-
huit et intitulé: "Acte relatif aux enquêtes concernant les affaires -publiques," vous nommons,
constituons et désignons, vous, les dits Casimir Stanislaus Gzowski, Delino Dexter Calvin,
George Laidlaw, llugh Allan, Pierre Garneau, William J. Stairs, Alexander Jardine, et telles
autres personnes que croirons convenable, par ordre de notre, gouverneur-général en conseil
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d'ajouter à notre présente commission, pour être nos commissaires pour les- fins suivantes,

c'est-à-savoir : instituer et faire une enquête approfondie sur les meilleurs moyens à prendre

pour ouvrir des voies de communication avec la mer qui puissent avoir l'effet d'attirer une

part considérable et annuellement croissante du commerce de la partie Nord-Ouest de l'Amé-

rique du Nord vers les eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amélioration du

système de canaux de notre dite Puissance, sur une échelle et d'un caractère tels qu'ils

puissent répondre à l'extension et au développement de son commerce croissant ; et examiner

dans le cours de cette enquête tout ce qui se lattache à cette question, tant au point de vue

commercial qu'au point de vue du génie civil, dans le but de recueillir tous les renseignements

qui peuvent être de nature à fournir les données nécessaires pour servir de base a un plan de

vaste amélioration des canaux de notre dite Puissance, qui puisse permettre au Canada de

faire avantageusement concurrence dans le commerce de transport de la grande de l'Ouest ; et

spécialement examiner les travaux publics et les améliorations ci-dessous énumérés, savoir

10. Le canal Welland et son agrandissement.
2o. Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement.
3o. L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les rapides.
4o. L'approfondissement de ce fleuve dans ses endroits les moins profonds, entre les

villes de Montréal et de Québec.
.5o. Le canal Rideau et son amélioration, et le développement du commerce qu'il

dessert.
6o. La construction d'un canal au Sault Ste. Marie, entre les lacs Supérieur et

Huron.
7o. La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain à Caugh-

nawaga.
8o. L'amélioration des canaux entre la rivière Richelieu et le lac Champlain.
9o. L'achèvement de la voie de navigation de Montréal au lac Huron, par les rivières

des Outaouais et des Français.
10o. La construction du canal de la baie Georgienne, pour relier cette baie avec le lac

Ontario.
1lc. La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre

située entre le lac Ontario et la baie de Quinté ; et
12o. La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la baie de Fundy du

golfe St. Laurent a la Baie-Verte.
Et aussi d'examiner lesquels des différents travaux et améliorations ci-dessus énumérés et

mentionnés devraient, de l'avis de nos dits commissaires, être entrepris et construits dans le
but susdit ; et dans quel ordre ils devraient être respectivement entrepris ; et quelles dimen-
sions et profondeur il faudrait leur donner ; et de s'enqu(rir du coût probable de la construc-
tion et de l'amélioration de ces différents travaux, respectivament ; et généralement vous
enquérir et constater tout ce qui se rattache à ce sujet, et en faire un rapport complet sous
tous ses aspects, en faisant telles recommandations qui vous paraîtront, à vous nos dits com-
missaire et à toute autre ou toutes autres personnes que nous croirons devoir, par ordre de
notre gouverneur-général en conseil, ajouter à notre présente commission royale, devoir contri-
huer au meilleur accomplissement de l'objet que nous ainsi en vue.

Pour avoir et exercer la dite charge de commissaires comme susdit, tous et chacun de
vous nos dits commissaires ci-dessus nommés, ainsi que toute autre personne on autres person-
aes que nous croirons convenable d'ajouter à cette commission comme susdit, durant notre royal
plaisir..

Et nous vous requérons de plu, vous nos dits commissaires, de vous associer comme
þommissaire en vertu de notre présente commission royale, toute autre personne on toutesLutres personnes que nous jugerons convenable, par ordre de notre gouverneur-général en
onseil, d'ajouter à cette commission comme commissaires en vertu d'icelle.

Et de plus nous vous nommons constituons et désignons, vous, le dit Samuel Keefer, pour
etre et agir comme secrétaire des dits commissaires.

Et nous voulons de plus et il nous plaît vous conférer, et nous vous conférons, conformé-
ment au statut, à cet égard, à vous et chacun de vous, nos dits commissaires ci-dessus nommés

5
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et telles autres personnes que nous croirons convenable d'ajouter à notre présente commission
royale comme susdit, la faculté et le pouvoir d'assigaer a comparaître devant vous toute personne
ou tous témoins, et de les requérir de rendre témoignage sous serment (ou sous affirmation solen.
nelle s'ils ont le droit d'affirmation dans les causes civiles), verbalement ou par écrit, et de pro-
duire tels documents et choses que vous, nos dits commissaires, jugerez nécessaires à" la complète
élucidation des questions et matières que vous êtes par le préseht chargés d'examiner et
étudier.

Et nous ordonnons et requérons par le présent qu'une majorité d'entre vous, nos dits
commissaires par le présent nommés et telles autres personnes que nous croirons convenable
d'ajouter à notre présente commission royale comme susdit, sera censée être et sera un quorum
pour l'expédition des affaires et l'accomplissement des fins de notre présente commission royale.
De tout ce que dessus nos bien-aimés sujets, et tous autres que les présentes peuvent intéresser
sont par le présent requis de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, etc.,
(Grand Sceau.)

(Devant être datée du 16 novembre 1870.)
Ce qui précède est mon projet de commission.

H. BERNARD, D.M.J.

Rapport d' un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par ,Son Excellence le gouverneur-
général en conseil, le 6 décembre 1870.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de. la justice, le comité est d'avis que
l'hon. Samuel Leonard Shannon, d'Halifax, soit nommé membre de la commission des canaux,
en remplacement de l'hon. W. J. Stairs, qui a résigné.

Pour copie conforme.
W, IL. LEE,

G. C. P.
A l'hon..Secrétaire d'Etat dutCanada, etc.

DEPARTEMIENT DU SEORETAIRE D'ETAT DU CANADAI

Ottawa, 9 décembre 1870.

MONsIEUR.-J'ai reçu instruction de vous transmettre copie d'un arrêté du conseil, vOUS
nommant membre de la commission des canaux en remplacement de l'hon. W. J. Stairs, qui
a résigné.

J'ai, etc.,
E. PARENT,

lon. Samuel L. Shannon,
lialifax, N.-E,

6
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DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT DU CANADA,

Ottawa, 9 décembre 1870.

MONSIEU.-J'ai reçu instruction de vous transmettre copie d'un arrêté du conseil

nommant l'hon. S. L. Shannon membre de la commission des canaux, en remplacement de

l'hon. W. Stairs, qui a résigné. Copie de cet arrêté a été envoyée à M. Shannon.
J'ai, etc.,

-E. PARENT.

Samuel Keefer, Ecr., Ingénieur Civil,
Secrétaire de la Commission des Canaux, Ottawa.

7
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COMMISSION DES CANAUX.

L E T17T _R]Eu

Des Commissaires des Canaux à l'Honorable Secrétaire d'État au
sujet de l'amélioration de la Navigation Intérieure du Canada.

OTTAWA, 24 février 1871.
A l'honorable J. C. Aikins, etc.,

Secrétaire d'Etat du Canada.

MoNssEU,-Nous avons l'honneur de faire rapport, pour l'information de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, que dans l'accomplissement des devoirs dont nous avons été
chargés en vertu de la commission royale, en date du 16 novembre 1870, savoir

"D'instituer et faire une enquête approfondie sur les meilleurs moyens à prendre pour ou-
"vrir des voies de communication avec la mer qui puissent avoir l'effet d'attirer une part con-
"sidérable et annuellement croissante du commerce de la partie Nord-Ouest de l'Amérique
" du Nord vers les eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amélioration du système
"de canaux de notre dite Puissance, sur une échelle et d'un caractère tels qu'ils puissent ré-
"pondre à l'extension et au développement de son commerce croissant ; et d'examiner dans le
"cours de cette enquête tout ce qui se rattache à cette question, tant au point de vue com-
"mercial qu'au point de vue du génie civil, dans le but de recueillir tous les renseignements
"qui peuvent être de nature à fournir les données nécessaires pour servir de base à un plan
"de vaste amélioration des canaux de notre dite Puissance, qui puisse permettre au Canada
"de faire avantageusement concurrence dans le commerce de transport de la grande région de
"l'Ouest, et spécialement d'examiner les travaux publics et les améliorations ci-dessous énu-
'mérés, savoir :

"1° Le canal Welland et son agrandissement
" 2° Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement ;"
" 3° L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les Rapides ;"
c 40 L'approfondissement de cefleuve dans ses endroits les moins projonds, entre les villes

de Montréal et de Québec ;"
5° Le canal Rideau et son amélioration, et le développement du commerce qu'il dessert ;

"6° La construction d'un canal au Sault Ste. Marie, entre les lacs Supérieur et Huron •

" 7° La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain à Ca.ughna-
waga ;"

" 8° L'amélioration des canaux entre la rivière Richelieu et le lac Champlain -"
" 90 L'achèvement de la voie de la navigation de 3fontréal au lac Huron, par les rivières

"des Outaouais et des Français ;"
" 10° La construction du canal de la Baie Georgienne, pour relier cette baie avec le lac

" Ontcrio ;'-
" 11° La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre

" sitnée entre le lac Ontario et la Baie de Quinté ;" et
1
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4 12° La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la Ba'ie de Fundy du Golfe
" St. Lawrent à la Baie Verte

"Et aussi d'examiner lesquels des différents travaux et améliorations ci-dessus énumérés et
" mentionnés devraient, de l'avis de nos dits commissaires, être entrepris et construits
"4dans le but susdit : et dans quel ordre ils devraient être respectivement eutrepris ; et
"quelles dimensions et profondeur il faudrait leur donner ; et de s'enquérir du coût pro-
" bable de la construction et de l'amélioration de ces différents travaux, respectivement."

Nous nous sommes réunis à Ottawa le 25 du même mois, et la Commission fut organisée
par l'élection de Hugh Allan, écr., comme président ;, après quoi nous entreprîmes sérieuse-
ment l'étude des importantes questions qui nous étaient soumises.

Ayant appris que des études et relèvements se faisaient alors, sous la direction du dépar-
tement des travaux publics, au sujet de l'agrandissement du canal Welland, ainsi qu'au
sujet du canal projeté de la Baie-Verte, à travers l'isthme qui sépare le détroit de Northum-
berland de la Baie de Fundy, nous demandâmes à l'ingénieur en chef du département quand
ses rapports sur ces deux entreprises seraient prêts, et ce monsieur nous répondit qu'il lui serait
impossible de les terminer avant la fin de la session alors prochaine du parlement, et la même
chose nous fut encore dite lors de notre seconde réunion, le 19 janvier dernier.

Nous regrettons d'avoir a dire que, sous ces circonstances les renseignements nécessaires sur
toutes les questions de génie civil se rattachant à notre enquête, au sujet de ces deux impor.
tantes entreprises,. ne pourront nous être soumis à temps pour nous permettre de remplir com.
plètement nos instructions ; et nous sommes en conséquence forcés de différer notre rapport
jusqu'à ce que les résultats de ces relèvements et études nous soient communiqués.

Néanmoins, nous avons pu déjà nous procurer des renseignements fort importants sur les
questions de génie civil et de commerce qui doivent faire l'objet de notre enquête, et ils sont
suffisants pour nouspermettre d'arriver à des conclusions satisfaisantes touchant les besoins
actuels du commerce, et de recommander la ligne de conduite qui devrait être suivie à l'égard
des différents travaux de construction ou d'agrandissement énumérés dans nos instructions et
d'indiquer l'ordre dans lequel nous pensons qu'ils devraient être entrepris ; et nous nous
croyons en mesure de soumettre au gouvernement, dès à présent, le résultat de nos délibérations
sur ces différents points.

Dans le but d'obtenir des renseignements de toutes les parties de la Puissance, ainsi que
des personnes des Etats-Unis qui sont directement intéressées dans notre commerce nous
fîmes préparer une lettre-circulaire et une liste de questions relatives à nos canaux, et plus de
2,400 exemplaires en furent expédiés ·sans perdre de temps. Cette lettre circulaire fut
adressée à toutes les chambres de commerce du Canada, aux chambres de commerce des
principales villes des Etats limitrophes. a chaque sénateur et membre du parlement, aux maires
de chaque cité et villes, à tous les journaux publiés dans la Puissance, à tous les principaux
journaux des Etats voisins, et à tous les principaux marchands et autres particuliers marquants
de la Puissance que l'on pouvait supposer posséder quelque connaissance spéciale sur ces
sujet.

Des lettres-circulaires furent aussi adressées aux precepteurs des douanes de tous les
principaux ports de nos laes intérieurs, tant en Canada qu'aux Etats-Unis, leur demandant
des renseignements sur la profondeur d'eau de leurs ports respectifs.

On répondit très généralement à ces questions, et l'on put ainsi recueillirbeaucoup de
connaissances pratiques sur le sujet. Un grand nombre de réponses démontrent une vaste
connaissance de la marche et des besoins de ce grand et croissant commerce dont le St. Lau-
rent est le débouché naturel.

Durant l'intervalle écoulé entre notre première et notre seconde réunions, des réponses
ont été reçues des chambres de commerce d'Halifax, N.-E., St. Jean, N.-B., Québec, Ottawa,
Kingston, Belleville, Toronto, Hamilton, London, Stratford, Guelph, et Windsor, en Canada;
et de Chicago, Milwaukie, Détroit, Tolédo et Oswégo, aux Etats-Unis,-des Halles aux
céréales de Montréal et Toronto,-de villes incorporées et d'assemblées publiques, et de
soixante-quatre particuliers,- en tout quatre-vingt-sept. La réponse de la charnbre de Zom-
merce de Montréal ne nous est parvenue que le trois de ce mois.

Ces réponses, lorsqu'elles étaient données catégoriquement, ont été condensées let arran-
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gées d'après les instructions de notre secrétaire, sous des titres convenables, de manière à

faire voir d'un coup-d'oeil tant pour les contrastes que pour la comparaison, les faits, opinions

et recommandations contenus dans les nombreuses et longues communications qui nous étaient

Soumises. Lorsqu'elles n'étaient pas données sous cette forme, les observations, si on les jugeait

de quelque importance, étaient ajoutées à la suite des questions relatives à chaque sujet. Ces

estraits contiennent tant de renseignements précieux relatifs L l'aspect commercial de notre

enquête, que nous croyonts utile de les soumettre avec cette lettre pour 'information du gou-
vernement. (Appendice A.)

Des tableaux indiquant la hauteur réelle de l'eau dans les principaux havres des lacs
intérieurs compilés sur les rapports officiels, se trouvent aussi annexés. (Appendice 1B.)

Des tablaux des distances par eau, sur dix routes différentes entre les ports des lacs inté-
rieurs et de l'atlantique, compilés par le sccrétaire d'après les meilleures et les plus rcentes
autorités, sont aussi annexés. (Appendice C.)

Ces extraits et tableaux, ainsi que les différent relevés, les cartes, plans, rapports, éva-
luations et documents, qui se rattachent aux canaux du Canada, et aux travaux de construc-
tion et d'agrandissement énumérés dans la liste ci-jointe, nous ont été soumis à notre seconde
réunion à Ottawa le 18 janvier dernier. (Appendice D.)

Nous nous proposons maintenant faire une courte esquisse historique des divers canaux
sur lesquels notre attention a été attirée, en décrivant leurs commencements, leurs progrès et les
changements qu'on leur a fait subir de temps à autre afin de les adapter aux besoins toujours
croissants du commerce. Viendra ensuite l'exposé de nos vues sur l'aspect commerciale de la
question, et nos décisions et recommendations concernant les travaux du Canada, et l'ordre
dans lequel ils devraient être entrepris et poursuivis ; et enfin, les questions de génie civil, ou
nous ferons voir l'effet des améliorations projetées sur les travaux actuels, et leur- coût pro-
bable.

A. 1871
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ESQUISSE HISTORIQUE DES CANAUX DU CANADA.

Aucune des lignes de navigation de ce continent ne surpasse le St.* Laurent sous le rap-
port de la longueur, du volume d'eau et de la fertilité de la vaste région à laquelle il sert de
voie de communication avec l'océan atlantique. En le suivant, non pas depuis sa source
même, mais depuis Fond-du-Lac, à la tête du lac Supérieur, jusqu'au détroit de Belle-Isle, sa
longueur totale est de 2,392 milles marins. Dans sa course à partir du lac Supérieur jusqu'à
la mer, son volume est augmenté de l'eau des grands lacs et de celles d'affluents moins consi-
dérables, ainsi que par plusieurs petits tributaires dont les dimensions et l'importance doivent
être mises en ligne de compte. Entre les lacs Supérieur et Huron, le St. Laurent prend le
nom de canal Ste. Marie ; entre le lac Huron et la rivière St. Clair, il prend celui de lac St.
Clair ; entre la rivière St. Clair et le lac Erié, celui de canal du Détroit ; entre les lac Erié et
Ontario, celui de rivière Niagara.

En aval de Québec, la largeur de ce magnifique fleuve augmente graduellement jusqu'à
environ cent milles à sa jonction avec les eaux du golfe.

La population du Canada a toujours pleinement apprécié l'importance de la navigation
du St. Laurent, et des sommes considérables ont été sagement distraites des derniers publics,
pour y faire des améliorations, non-seulement intérieures et locales, mais pour faciliter le com-
merce sans cesse croissant des grands lacs. Non-seulement le chenal du fleuve a été approfondi
et autrement amélioré, mais on a construit à grands frais tout un système de canaux pour ra-
cheter les obstructions naturelles et relier les lacs avec les eaux de la mer. Les vapeurs et les
navires d'un fort tonnage peuvent maintenant se rendie directement de l'océan à Québec et
Montréal, sur un parcours de 986 milles. A partir de Montréal, toutefois, le tonnage des na-
vires est limité par la dimension des canaux dont nous nous proposons de denner une courte
esquisse historique et statistique avant d'arriver aux conclusions que nous avons tirées des faits
que nous avons étudiés, et pour montrer quels immenses intérêts se rattachent à l'importante
question qui a été soumise à la considération des commissaires

Les canaux du Canada, actuellement en opération, ont été construits pôur améliorer les
lignes suivantes de navigation:

Premièrement--Navigation du St. Lurent;
Secondement-Ligne de Montréal à Kingston, par voie des canaux de l'Outaouais et du

Rideau;
Troisièmement-Ligne du Richelieu au lac Champlain;
Quatrièmement-Lac du Bras-d'Or (Cap-Breton) à l'ccéan.

LIGNE DU ST. LAURENT.

Sous le rapport de l'imp>rtance, le système des canaux du St. Laurent vient en première
ligne ; il conmrnce à Mcntréal et se termine au pied du lac Erié. Les canaux suivants for-
ment cette rcute: Lachine, Beauharnois, Cornwall, Peinte à' Farren, du Rapide Plat, des
Galops et de 'Welland. Réanis, ils ont une longueur totale de 71 milles, et l'ascension totale
pour les éclurme est de 553 pieds, au moyen de 54 écluses.

Caca Lachine.

Eu amont de la ville de Montréal, qui est actuellement le terminus principal de la navi-
gation océantique du St. Laurent, se trouvent les Rapides de St. Louis, mieux connus peut-
être sous le nom de Rapides de Lachine. Pour racheter cet obstacle naturel, la construction
du canal Lachine actuel fat recommandée peu de temps après la cession du Canada à l'An-
gleterre, et la nécessité de ce canal fut sérieusement représentée dès avant la passation de
l'acte constitutionnel de 1791. Toutefois, aucune démarche pratique pour la construction de
ce canal ne fut faite jusqu'en 1815 ; mais à cet époque, la législature vota un crédit de £25,-
000 pour aider à sa constru-tion, à la recommendation de Sir George Prévcst, alors gouver
neur-général. Les autorités militaires comprenaient alors son importance au point de vue
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stratégique ; et nul doute qu'on aurait commencé les travaux immédiatement après la passa-
tion de l'acte, si la paix n'eût pas été conclue. La question ne fut pas agitée publiquement
de nouveau jusqu'en 1819, époque à laquelle l'acte de 1815 fut révoqué et remplacé par un
autre qui constituait légalement une compagnie à fonds social, au capital de $600,000 di-
visé en actions de $200. Ce projet échoua également, car nous voyons que le 26 mai 1821, la
chambre passa un bill révoquant l'acte d'incorporation et autorisant le gouvernement à cons-
truire, aux frais du trésor, le canal de Montréal à Lzachine. Des commissaires furent immé-
diatement nommés pour surveiller l'exécution de ce projet, et le 18 juillet de la même année,
on leva la première pelletée de terre à Lawchine.

Le gouvernement britannique contribua pour £10,000 stg. ou $50,000 à l'exécution de
ce canal, à la condition que tous les approvisionnements militaires y passeraient francs de droits,
et que la province paierait le reste des frais de construction qui, à la fin de 1826, s'élevaient
à un total de $438,404.15.

Le canal fut ouvert à la circulation en 1825. Il avait 28 pieds de large au fond, 48
pieds au niveau de l'eau, avec une profondeur de 4 pieds, et sept écluses de 100 x20 pieds
solidement construites en pierre.

On constata bientôt que le canal ainsi construit était insuffisant aux besoins du commerce
surtout du commerce du Haut-Canada. Lorsqu'on commença à se préoccuper sérieusement de
l'union des Canadas, le Lt.-Col. Philpotts agissant d'après les instructioas du comte de Dur-
ham, fit un rapport recommandant l'amélioration de la ligne, et demandant, entre autres choses
l'adoption d'écluses dont les dimensions correspondraient à celles du canal Cornwall, savoir :
200 pieds de long sur 55 de large, avec 9 pieds d'eau sur le buses. Le colonel Phillpotts pro-
posa également un nouveau tracé du canal, et il évaluait à $1,579,720 le coût des améliora-
tions qu'il suggérait. Toutefois, après mûre délibération sur les exigences du commerce deslacs, alors dans son enfance, il fut résolu de conserver l'ancien tracé du canal, mais de l'agran-
dir de manire à donner aux écluses 200 ×x 45 pieds, avec 9 pieds d'eau sur les buses ; la lar-geur du canal devenait ainsi de 80 pieds au fonds, 120 à la surface de l'eau, la longueur res-tant de 8½ milles. Durant les travauxnécessaires à l'opération de ces changements, la navioa-tion ne fut pas interrompue, parce que les nouvelles écluses furent établies à côté des anciennes.

En 1844, tandis qu'on travaillait encore aux améliorations, il fut décidé, à la pressante
sollicitation des marchands de Montréal, dQ donner aux écluses 1 et 2 seize pieds d'eau sur lesbuses, de manière à pouvoir admettre dans le premier bassin du canal les plus gros bâtimentsde mer touchant au port de Montréal. Au printemps de 1848, les travaux étaient assez avan-
cés pour laisser passeir les navires. Ce ne fut, toutefois, qu'au mois de mai 1862, que lecanal atteignit sa pleine largeur ; les excavations dans la pierre calcaire silurienne, à quelquedistance dans l'intérieur des terres, furent excessivement coûteuses.

Voici les dimensions du canal actuel :
Longueur-......... .................................. 81 milles
Nombre des écluses....... --..... -.. --.......................... 5
Dimensions des écluses..................... 200 x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses. ................................... 441 pieds.lauteur de l'eau sur les seuils-
A2 écluses... ...................................... 16
A3 . ...................... 9

Largeur du canal au fond........... ................... 80
" " à la surface............-.-...................... 120 "

Jusqu'au ler juillet 1867, ce canal avait coûté $2,587,532.85. (Rapport sur les Tra-Vaux Publies, 1867, P. 18.)

Canal Beauharnois.

Le canal Beauharnois était la suite inévitable du canal Lachine et des améliorations deSnavigation intérieure, et fut construit pour racheter les rapides appelés cc Les Cascades,des Cèdres et " du Côteau, " sur un parcours de 7 milles, et créer une navigation surees las St. Louis et St. François.

19-IL à 1 Il Il É-à & - . -
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Au début du commerce canadien, les esprits les plus clairvoyants ne soupçonnaient pas
les progrès qu'il ferait avant un demi-siècle. Quatre canaux fort courts permettaient aux ba-
teaux portant trente barils de farine de passer du lac St. François dans le lac St. Louis.
Plusieurs améliorations secondaires furent faites sur cette partie de la ligne de navigation du
St. Laurent à mesure que les exigences du commerce le demandaient ; mais vers 1833, la
question acquit une importance tellement pressante que le gouvernement du Bas-Canada
nomma des commissaires pour étudier toutes les questions relatives à la navigation du St.
Laurent entre Lachine et Cornwall. M. Mills, ingénieur des commissaires, soumit plusieurs
plans basés sur les dimensions adoptées pour le canal de Cornwall, et son rapport fut renvoyé
à un comité spécial de la Chambre, lequel l'approuva et recommanda à un crédit de $960,000
pour exécuter ses recommandations, qui consistaient à établir de courts canaux aux trois ra-
pides et à utiliser le fleuve dans les intervalles.

Toutefois, il ne fut pas donné suite à ce rapport, qui fut suivi de deux autres dans le
même but, l'un de M. A. Stevenson, en 1834, l'autre de MM. Stevenson et Baird, en 1835.
En 1839, le colonel Phillpotts, déjà mentionné, recommandait, pour des raisons stratégiques,
un canal sur le côté nord du fleuve, tout en admettant qu'un canal sur le côte sud coûterait
probablement moins.

Le premier acte décisif de la législature, à la suite des rapports ci-dessus, est mentionné
dans un mémoire soumis au bureau des travaux publics en 1841, après l'union des deux
provinces, et recommandant que la somme de $1,023,600 fût affectée à la construction d'un
canal qui servirait à éviter les trois rapides, d'après les dessins tracés par M. Mills en 1834,
poûr trois courtes sections de canal sur le côté nord du fleuve.

Au mois de février 1842, l'ingénieur-en-chef des travaux publics fit rapport en faveur
d'un canal sur la rive sud, se basant principalement .sur ce que ce canal serait plus court que
tous les autres, indépendant de tous les cours 'd'eau, des crues de l'Ottawa, et conséquemment
navigable, chaque saison, deux ou trois semaines de plus que le canal proposé par la rive nord.
La question du tracé du canal fut donc sérieusement discutée devant un comité du parlement,
mais ce ne fut que durant l'été de 1842 que des contrats furent passés pour sa construction
presque sur la ligne indiquée en 1834~ par M. Stevenson.

Le canal fut ouvert vers l'époque de la clôture de la navigation, en 1845, mais on constata
alors que son entrée supérieure était défectueuse, son chenal sinueux, pas assez profond dans
les sécherusses et sujet à des contre-courants. D'autres difficultés se présentaient encore, et
d'année en année, jusqu'à une date très récente, des barrages, déversoirs-régulateurs et digues
furent érigés à grands frais par le gou vernement pour faciliter la circulation sur le canal.
Quant au tracé, les opinions ont toujours été très partagées depuis l'origine des travaux jusqu'à
ce jour ; bien des gens prétendent que, pour des raisons stratégiques, le canal aurait du être
établi sur le côté iord,-d'autres veulent que -sa présente position soit la plus naturelle,-mais
les commissaires ne discuteront pas cette question. (Appendice A.)

Voici les dimensions actuelles de ce canal:
Longueur..................................... ........ 111 milles marins.
Nombre d'écluses.................................9
Dimension des écluses.............................. 200 x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses..................... 82½ "
Hauteur de l'eau sur les seuils..................9
Largeur du canal au tond........................... 80

" à la surface de l'eau............. 120
Coût total jusqu'au 1er juillet 1867, $1,611,424.11.

Canal Cornwall.

Le canal qui vient naturellement ensuite est celui qui s'étend depuis la ville de Cornwall
jusqu'au village de Dickinson's Landing, sur la rive nord du fleuve, et qui rachète les rapides
du Long-Sault. (App. A.) D'après les esquisses déjà données des autres canaux, on verra
que celui-ci est le premier dans la série construite sur la présente échelle, et que ses dimensiAns
ont servi de modèle pour les autres. Dès 1817, le gouverneur du Haut-Canada, dans son
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discours à l'ouverture du parlement, attirait l'attention sérieuse de la législature sur la question
importante de la navigation en aval de Prescott. En 1818, une commission collective fut
nommée par les gouvernements du Haut et du Bas-Canada, et elle fit un rapport en faveur
d'améliorations entre Montréal et Lachine, entre la tête du lac St. Louis et le lac St. François,
et enfin aux rapides en amont du lac St. François. Cette commission recommandait la cons-
truction de canaux de capacité limitée,-n'ayant pas plus de quatre pieds de profondeur,-
mais la législature ne prit à cet égard aucune décision jusqu'au mois de décembre 1826. A
cette époque, le gouverneur fit soumettre au parlement un rapport indiquant la longueur et le
coût probable des canaux projetés entre les lacs Ontario et St. François. La question, néanmoins,
demeura en suspensjusqu'en 1832, époque où la Chambre d'Assembiée du Haut-Canada passa
des mesures affectant la somme de $280,000 aux améliorations de la navigation du St. Laurent,
de manière à admettre les navires tirant 9 pieds d'eau, et recommandant que des travaux
fussent immédiatement commencés dans ce but, entre Cornwall et la tête des rapides du Long-
Sault. Une des stipulations de l'acte était l'achèvement du canal Cornwall avant qu'on pu
entreprendre d'autres canaux projetés conduisant au lac Ontario. En 1833, une commission
fut nommée pour mettre à l'effet les dispositions de cet acte, et M. Benjamin Wright fut
employé comme ingénieur, avec l'autorisation du gouvernement du Bas-Canada de tracer les
canaux d'en bas sur une échelle proportionnée, en tous points, aux dimensions des canaux du
Hiaut-Canada.

Sans entrer dans de trop long détails, il suffira de dire que les ingénieurs fixèrent les
Rapport sur dimensions suivantes: pour les écluses, 55 pieds de large, 200 pieds de long entre
les Travaux les portes, et 9 pieds d'eau sur les seuils ; pour le canal, 100 pieds de large au

8 p.'i18. fond, pour permettre le passage des bateaux à vapeur. Ces dimensions assuraient1867, p. 18.C
en même temps, le passage de navires ayant de 175 à 180 pieds de long. Il fut aussi décidé
que pour les améliorations proposées à quatre endroits différents en amont du Long-Sault, où
les navires ne prendraient le canal qu'en remontant le fleuve,-et sauteraient les rapides en
descendant,-la largeur des canaux ne serait que de 50 pieds au fond.

Les recommandatiois des ingénieurs furent adoptées par la législature, et l'on nomma
subséquemment des commissaires pour surveiller les travaux. On engagea les services de
MM. Wright et Mills, ingénieurs, et ceux du Capt. Cole, I. R., et de messieurs Geddes et
Fleming. Eu 1834, les travaux furent donnés à l'entreprise ; et feu Sir John Beverly
Robinson fit en grande cérémonie, la levée de la première motte de terre.

La rébellion, ainsi que des raisons financières, retardèrent de quelques années l'achève-
ment des travaux. Le passage du premier vapeur dans les écluses, en décembre 1842, fut aussi
l'occasion d'une cérémonie ; mais le canal ne fut réellement ouvert à la circulation qu'au mois
de juin 1843.

Depuis l'achèvement des travaux, plusieurs améliorations ont été autorisées dans le but
d'augmenter l'approvisionnement d'eau et enfin de donner aux navires plus de facilités pour
franchir le canal. Voici les dimensions actuelles de ce canal

Longueur....................................... 11½ milles.
Nombre des écluses..................................... 7
Dimensions.................... ....... ... 200 x 55 pieds.
Ascension totale par les écluses................48 "
Hauteur de l'eau sur les seuils..................9
Largeur du canal au fond..........,................. 100

"C" àla surfaede l'eau............ 150
Coût total jusqu'au 1er juillet 1867, $1,933,152.69.

Canaux de Williamsburgh.

Nous arrivons maintenant à une série de canaux connus sous le nom de Canaux de
Williamsburgh et comprenant les canaux de la Pointe-Farran, du Rapide-Plat et des Galops.
(Appendice A.)

Le canal de la Pointe-Farran s'étend du pied a la tête des rapides de cette localité, sur
7
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le côté nord du fleuve, et n'est fréquenté, en général, que par les navires qüi remontent le
fleuve.

Avant d'agiter la question du canal Cornwall, on discuta les détails de sa construction et
quelques études furent faites dans ce but. Mais on ne commença les travaux que quatre ans
après l'union des deux Canadas. Le canal fut ouvert à la circulation au mois d'octobre 1847.

Le canal du Rapide-Plat, second de la série, s'étend sur la côte nord depuis Morrisburg
jusqu'à la tête du fort courant, et a été rendu nécessiire par les rapides dont il porte le nom.
Antérieurement à l'Union, plusieurs rapports furent dressés à ce sujet, mais les études néces-
saires ne furent faites qu'en 1843.

Les travaux furent commencés au printemps de l'année suivante.
Le canal des Galops fut construit pour éviter les rapides de la Pointe-aux-Iroquois, de la

Pointe Cardinal et des Galops, et se trouve aussi sur la rive nord du St. Laurent. Dès 1833,
M. Benjamin Wright recommanda la construction de canaux pour éviter ces obstacles, et
subséquemment le colonel Phillpotts approuva son plan qui, toutefois, ne fut pas mis à exécu-
tion. En 1843, le bureau des travaux publics fit dresser un plan qui fut adopté et immé.
diatement mis à exécution. Ce plan consistait dans la construction d'un canal de trois milles
de long pour éviter les rapides des Iroquois, l'usage des eaux du St. Laurent sur une distance
de 2¾ milles, puis la construction d'un autre canal long de 21 milles et partant du pied des
rapides des Galops. Ces deux canaux furent ouverts à la circulation au mois de septembre
1847; mais on constata bientôt que le canal des Iroquois n'avait pas une profondeur suffi-
sante pour les navires qui remontaient, et il devint nécessaire de le relier à celui des Galops.

Le canal de Jonction, nom sous lequel la section centrale fut connue, pendant un certain
temps, fut terminé en 1856, et les trois canaux sont actuellement connus sous la désignation
commune de canal des Galops.

Voici les dimensions des canaux de Williamsburgh

Pointe-Farran.

Longueur du canal................................
Nombre des écluses.....................................
Dimensions ............................................
Ascension totale par l'écluse...................... ....
Eauteur d'eau sur les seuils.....................
Largeur du canal au fond.................

" à la surface de l'eau.......

Rapide-Plat.

Longueur du canal..........................
Nombre des écluses.....................................
Dim ensions ........................................... .
Ascension totale par les écluses............... . . .
Hauteur d'eau sur les seuils..........................
Largeur du canal au fond.............................

" à la surface de J'eau............

j mille.
1-

200 x 45 pieds.
4 "
9 "

50
90

4 milles.
2

200 x 45 pieds.
11½ "c

9 "
50
90

Galops

Longueur du canal..................................... 7# milles.
Nombre des écluses..................................... 3
Dimensions des écluses.................................200 x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses........................ 15 c "

Hauteur d'eau sur les seuils....................... -9
Largeur du canal au fond.............................. 50

" à la surface de l'eau............... 90 "
Coût total de ces constructions au 1er juillet 1867, $1,320,655.54.

8
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Canal Welland

En quittant le canal des "Galops," on parcourt une distance de 236 milles, partie sur le
fleuve, mais principalement sur le lac Ontario, et l'on arrive à la partie la plus importante peut-
être de notre système de canaux: le canal Welland, qui relie le lac Ontario au lac Erié, en
tournant la fameuse chute de Niagara. (Appendice A.) L'historique de l'origine de ce canal
fait voir quelles difficultés on rencontra au début, et il est évident que si les'hommes publics
du Canada n'eussent pas compris à temps l'importance des intérêts dépendent de cette cons-
truction, le canal Welland n'eût point été construits aussitôt. Les limites de cette esquisse
ne permettent pas de donner l'historique complet des obstacles qui entravèrent pendant des
années l'établissement de ce débouché d'une importance vitale pour le commerce de l'Ouest.

Dès le mois de février 1816, un comité collectif des deux chambres du parlement du
Haut-Canada fit rapport sur ce canal et autres constructions se rattachant à la navigation inté-
rieure, et subséquemment le colonel Nichiol présenta un bill affectant une allocation pour faire
un tracé complet de la meilleure route à suivre par eau entre les lacs Erié et Ontario ainsi
qu'entre le lac Ontario et Montréal. Toutefois, aucune action décisive ne résulta de cet
mesure, et l'on n'entend plus parler du projet que deux ans plus tard, époque à laquelle un
comité de la chambre fit un rapport favorable sur une pétition de la population de Niagara (l'an-
cien Newark) et recommandait la nomination d'un comité pour faire exécuter les travaux. En
1821, une commission fut nommée pour étudier la question de la navigation intérieure, et en
1823 elle fit un rapport recommandant la construction du canal Welland sur des dimensions
convenables pour les navires qui fréquentaient alors les grands lacs. Le résultat de ce rap-port fut l'incorporation d'une compagnie particulière, sur pétition de W. H. Merritt et autres,sous le nom de la " Compagnie du canal Welland, "-laquelle proposait d'établir la communi-cation nécessaire au moyen d'un canai et d'un chemin de fer. La compagnie se proposait desuivre le cours naturel de la rivière Welland, traverser le township de Thorold, franchir parun tunnel l'arête élevée d'un mille et demi et se rendre directement, par canal, jusqu'à lalimite des hautes terres. De là un chemin de fer devait descendre les hautes terres et formerjonction, au moyen d'un autre canal, avee les eaux navigables de Twelve-Mile-greek, de na-nière à fournir le passage, nécessaire jusqu'au lac Ontario. La partie canalisée devait avoirune capacité suffisante pour permettre le passage de bateaux ne portant pas moins de 40 ton-neaux.

Des assemblées publiques furent convoquées, des tracés faits, et l'on prit d'autres moyenspour intéresser le publie à l'entreprise ; mais on verra combien peu d'intérêt la chose excitaquand nous dirons qu'à la cérémonie de la lévée de la prémière motte de terre, le 30 novem-bre 1824, il n'y avait pas six capitalistes ou personnages influents du district. En 1825 onabandonna le premier projet pour en adopter un autre qui'permettait le passage des goëletteset des sloops. Il fut décidé d'avoir l'entrée à Twelee-Mile-Oreek, ou Port fDalhousie, et leterminus supérieur à a rivière Welland, d'où l'on devait tirer l'alimentation d'eau du canal.On se proposait d'établir bientôt une communication entre la rivière Welland et le lac Eriéde manière a éviter les obstacles en aval du Fort Erié. On proposait d'établir des écluses debois longues de 110 pieds sur 22 de large, la section traversale du canal devant avoir 26 piedsau fond et 58 à la su-face de l'eau, excepté dans la grande tranchée, qui n'auraient que 15pieds de largeur au fond sur un parcours de deux milles, avec une hauteur d'eau de 8 pieds.Durant l'été dé 1825, la compagnie entreprit l'exécution de son projet avec un capitalnominal de $800,000, et depuis cette époque son histoire est celle d'une suite d'embarrasfinanciers.
En 1826, elle obtint du gouvernement du Haut-Canada un emprunt de $100,000 pourtrois ans, et du gouvernement impérial la promesse qu'il fournirait la neuvième partie du coûtévlué des travaux, à certaines conditions, savoir : que les écluses auraient 22 pieds de laropeque- tus articles expédiés par ce gouvernement passeraient sur le canai francs de péageen 1827, le gouvernement du Haut-Canada prit des actions dans l'entreprise pour $200,000et le gouvernement du Bas-Canada pour $100,000. Les autorités impériales firent un octroiue 13,000 acres de terres dans le voisinage du canal, et subséquemment piêtèrent ,200,000pour dix ans à 4 pour cent d'intérêt. En 1828, un éboulement de terre eut lieu dans l'exca-
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vation de la grande tranchée, ce qui augmenta de beaucoup les embarras de la compagnie,
parce qu'elle fut obligée de renoncer à la rivière Welland comme source d'alimentation. Finale-
ment, la compagnie adopta la Grande-Rivière comme source d'alimentation et poussales travaux,
avec une grande énergie, si bien que l'eau fut introduite dans le canal durant l'automne de
1829, et au mois de novembre, exactement cinq années après le commencement des travaux,
deux goëlettes, l'une de 85 tonneaux et l'autre d'un plus faible tonnage, remontèrent le canal
depuis le lac Ontario jusqu'à la rivière Welland. La compagnie, après avoir accompli de si
grands travaux, pensa que le moment était venu de demander une nouvelle aide au gouverne-
ment pour mener les travaux à achèvement complet. Elle demanda donc à la législature un
octroi de $100,000 avec pouvoir d'augmenter son fonds social jusqu'à concurrence de $1,200,-
000 ; après de longues discussions, le vote en faveur du projet fut emporté à de faibles majo-
rités. Subséquemment, la compagnie proposa de prolonger la ligne principale du canal en sui-
vant la rivière Welland jusqu'à Port Colborne (Gravclly Bay) en agrandissant environ 5
milles de l'alimentateur et creusant un nouveau canal sur le reste du parcours jusqu'à la Baie.

En 1831, le gouvernement approuva ce projet et accorda un prêt de $200,000 pour l'a-
chèvement des travaux, qui furent immédiatement repris 'et terminés en 1833. A cette
époque, le canal occupait presque le même tracé qu'aujourd'hui, mais les écluses étaient plus
petites et faites exclusivement de bois.

Aucune construction importante ne fut établie sur le canal jusqu'après l'union des deux
provinces. En 1837, le gouvernement se décida à convertir en actions tous ses prêts jusqu'à
cette date et fut autorisé à souscrire un nouveau capital de $980,000. Le fonds social de la
compagnie était déclaré être de $1,195,200 et les directeurs ne pouvaient dépenser que $400,-
000 durant l'année. En 1839, le parlement, sur un vote de 26 contre 9, passa un acte auto-
risant le gouvernement à acheter toutes les actions particulières, en sorte que le canal pût de-
venir propriété publique, mais des difficultés financières retardèrent l'exécution de ce projet
jusqu'en 1841, époque à laquelle le canal fut placé sous le contrôle du bureau des travaux
publics. Les sommes dépensées par le gouvernement sur ce canal représentaient, jusqu'à
cette époque, un montant de $1,851,427.17, mais comme le canal ne suffisait pas aux besoins
du commerce, il fut décidé de l'agrandir sans toutefois adopter les dimensions recommandées
en 1839 par le colonel Phillpotts, savoir, des écluses de 200 pieds de long sur 55 de large. Il
fut néanmoins résolu de reconstruire toutes les écluses en pierre, aux dimensions de 120 x 24
pieds, avec 8 pieds d'eau sur les seuils ; il fut également décidé que l'aqueduc serait recons-
truit en pierre, que l'alimentateur serait converti en un canal navigable, que les havres des
Port Dalhousie et Port Colborne seraient améliorés, que les deux premières écluses à Port
Dalhousie et l'écluse de Port Colborne auraient 200 x 45 pieds, avec 9 pieds d'eau sur les
seuils, et finalement que l'embranchement de Port Maitland serait entrepris et achevé avec
une écluse de prise d'eau sur le lac Erié, ayant 200 x 45 pieds, avec 9,pieds d'eau sur les seuils.
Depuis lors, l'amélioration de ces constructions a été systématiquement et heureusement con-
duite jusqu'à ce que le canal eût atteint sa perfection actuelle, dont les statistiques suivantes
donneront une idée générale :-
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Ligne principale du Embranchements Alimentateur de Embranchement
lac Ontario au lac de la rivière la Grande Rivière de port Maitland.

Erié. Welland.

Longueur du canal.........27 milles et 1,099
pieds............De la tran. du port 21 milles..........13milles.

Robinson à la riv.
Welland,2,622 pds

Du canaliWelland
àlariv. Welland-
pas d'écluse à l'a-
queduc-300 pas.

De la tran. de Chip-
pewa à la riv. Nia-
gara, 1,020 pieds..

Paires d'écluses de prise d'eau 3.,..»......gr. ,2 id ................
Nombre des écluses.........27 écluses d'ascen.. 1à l'Aqueduc et 1

à port Robinson,
2................ 2............. 1...

2 de 200×45 pieds.de150x26Pd
-Dimensions des écluses.... 24 de150 6 150 150 x 26 pieds. de s 185 x 45 pieds.

1 de 230 x45 u#2 -- d 2 5I
Ascen. totale par les écluses.. 330 pieds et 2 x 8.................7 à 8 pieds.......Spieds.

=16 au niveau de
la Grande Rivière.

Eclusage total......... ........ 346. Du canal Welland
à la rivière Wel-
land, 17 pieds.... ..................

Hauteur d'eau sur les seuils .. ........ 0 . 9 pieds 10 pouces.. 10 pieds.........11 pieds.
Coût total an 1er juillet 1867. $7,638,239 83.

Canal de la Baie de Burlington.

Un autre canal qui doit être considéré comme faisant partie de la ligne de navigation du
St. Laurent est le canal de la baie de Burlington, qui permet aux navires d'atteindre la ville
de Hamilton en venant du lac. C'est une simple tranchée à travers un banc de sable à
lentrée de la baie de Burlington ; il a un mille de long sur une largeur moyenne de 138 pieds
entre les jetées, et est navigable pour les navires tirant 12 pieds d'eau. Le 19 mars 1823, la
législature du ilaut-Canada adopta un bill autorisant la construction de ce canal, qui fat
achevé en 1832. Après l'Union, le canal fut agrandi et autrement amélioré. Il a coûté
jusqu'à présent $432,684.40.

Le système des canaux canadiens reliant les lacs au St. Laurent se termine par le canal
Welland. Toutefois, au Salt Ste. Marie, les Américains ont construit un canal long d'un
uille un dix-septième, avec des écluses pouvant donner passage à des navires de 2,000 tonneaux.

De cette manière, le commerce du lac Supérieure trouve un débouché jusqu'à Buffalo et aux
autres ports du lac Erié. Les Américains ont aussi amélioré la navigation du lac St. George
et des battares de Ste. Claire. Nous reviendrons plus longuement sur ce sujet dans une
aUtre partie de ce rapport.

ROUTE DE L'OUTAOUAIS ET DU RIDEAU.

Nous parlerons maintenant de la seconde partie du système des canaux du Canada, savoir,es constructions entre Ottawa et Montréal, et entre Ottawa et Kingston, que l'on peu mainte-nant considérer comme servant à alimenter le commerce du St. Laurent.
Dans les rapports annuels du département des travaux publics, la ligne de navigation

0.t ces canaux facilitent le parcours est désignée sous le nom de "ligne de Montréal àKinston par les canaux d'Ottawa et Rideau." Ces canaux portent les noms suivant: "Ste.mae," ou plutôt "Ecluse de Ste. Anne," 'Carillon," "Chute-à-Blondeau," "Grenville" etPdcleau." iRéunis, ils ont une longueur de 1427 milles, y compris le canal Lachine.
il
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L'écluse de St. Anne a été construite pour permettre aux navires de passer les rapides
du même nom situés au confluent de l'Outaouais et du St. Laurent. Cette construction fut
recommandée par la législature du Bas-Canada dès 1831, et le Colonel Duvernet, I. R., fit un
rapport à ce sujet. Mais diverses causes empêchèrent alors l'exécution des travaux, qui ne
furent commencés qu'en 1840 par le bureau des travaux publics. Vers la fin de juillet
1843, les bateaux pouvaient franchir le canal, et les travaux furent complétés durant l'automne
de la même année. Depuis lors, diverses améliorations ont été faites au canal, qui a mainte-
nant les dimensions suivantes :

Longueur................. ........................... mille.
Nombre d'écluses............................ ........................... 1
Dimensions.....................................190 x 54 pieds.
Ascension totale par l'écluse........................................... 3
Hauteurd'eau sur le se6 pieds à l'étiage.

Hautur.'ea. surle.eui.............7 au niveau moyen.
Coût total au 1er juillet 1867................... $134,456.51.

Viennent ensuite en ordre d'importance les canaux militaire, désignés sous les noms de
canaux de Carillon, de la Clute-à-Blondeau, de Grenville et Rideau. Le canal de Carillon
est situé à 27 milles de Ste. Anne, et a été construit sur le côté nord de la rivière des Outaouais,
pour éviter les rapides de Carillon. Il fut projeté en 1819, et terminé plus tard sous la direc-
tion du "lCorps du Génie Royal" et aux frais du gouvernement britannique. Ses dimensions
sont maintenant comme suit

Longueur du canal....................................... 21 milles.
Nombre~~ ~ ~ ~ d'(-I'se.32dascension.

Nombre d'écluses. ............................. dedécente.

Dimensions de l'écluse d'ascension No. 1..........128 x 32 pieds.
«C CC No. 2 .. ... 12 x32

de l'écluse de prise d'eau, No. 3.........126i x 321 C

Eclusage total.............................................î 1î ddscente.

Hauteur de l'eau sur les seuils......................... 62pieds.
Largeur du canal au fond....... ............... 30

CC c à la surface ...................... 50 C

Coût des canaux de C"Carillon," de 'Grenville" et de
la Chute-â-Bl.,ondeau, jusqu'au 1 er juillet 1867. $63,053.64

Celui de la Chute-à-Blondeau est situé sur l côté nord de la rivière, à. quatre milles e
amont de Carillon, il a été construit pour éviter le rapide dont il prend le nom. Il fut trac

en même temps que celui de Carillon par le corps du génie royal, et peut-être décrit commC%
suit

Longueur du canal........ ........... 1- de mille.
Nombre d'écluses................1e1
Dimensions. ..................... 130- 1 x 352 p pieds à l'extrémité supéri

36l "à l'extrémité inférieure.
Ascension totale par l'écluse............ 3Jpieds.
Hauteur de l'eau sur les seuils. ....................... 6 d C

Largeur du c anal au fon d.............................. 30
cc cc à la surface......... .............. 30

Le canal de Grenville suit celui de la Chute--Blondeau, et est situé à 1a mille ePi
aot aussi srlon, rdlarivièreet il a étéucoter le rapide dontioprennne no.Il utrac

lnodeLongueaurt ohsor ducaa..........a.. mêm que elle.sdu rcdns 'pc
Nom re d'clses......... ..... 2
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les documents qui s'y rattachent, il parait que le canal de Grenville a été le dernier achevé
nais le premier passage qui ait été fait dans tous les trois n'a eu lieu que vers la fin d'avril
1835, lorsque le bateau à vapeur St. Andrew y passa.

Les proportions du canal de Grenville sont comme suit:
Longueur du canal.............................................. 5¾ milles.
Nombre d'écluses......... .......................... 7

Dimensions des écluses,-
Ecluses d'élévation No. 5) accolées (.......... 1302¾x 32. pieds.

" No. 6 1.......... 128 x 32* "
C " No. 7 f.......128*×31¾ x3
"c" No.8 ........... 128 x321 "

" No. 9........ ............ 107x19 "
" No. 10........................... 106¾x 191 "

Ecluse de prise d'eau No. 11......... ........ 107 × x19- '
Ascension totale par les écluses...... ............... 45¾ pieds.
ilauteur de l'eau sur les seuils................................ 6½ "
Largeur du canal au fond............................... . ... 20 à 30 pieds

à la surface............................... 25 à 60 "

Le canal Rideau s'étend depuis la ville d'Ottawa jusqu'à Kingston, et rend la navigation
des rivières Rideau et Cataracoui accessible aux embarcations d'un certain tirant d'eau, sur
une distance de 126J milles.

L'on s'aperçut de la nécessité de la construction de ces canaux pendant la guerre de
1812 et en 1815 le Capt. Jebb, des ingénieurs royaux, fut envoyé par les autorités mili-
taires pour examiner s'il serait possible de trouver une route praticable et satisfaisance. Ce
monsieur fit un rapport favorable au projet, mais aucune décision ne fut prise alors à son
égard par le gouvernement impérial. En 1824, il offrit un prêt de $340,666,67 pour aider
à la construction du canal, et M. Clowes fut alors chargé par les commissaires haut-canadiens
précédemment nommés pour s'enquérir de la question de la navigation intérieure, de faire
une étude du canal projeté.

Il soumit trois plans de canaux, et en 1825, le comité auquel avait été renvoyé son
rapport recommanda l'adoption de celui des plans qui comportait une hauteur de cinq pieds
d'eau. Néanmoins, le gouvernement du Haut-Canada, après mûre considération, refusa de
construire ce canal parce qu'il croyait que l'amélioration de la navigation du St. Laurent était
de nature à mieux développer et servir les intérêts commerciaux du pays, et que l'exécution
de cet ouvrage devait retomber sur le gouvernement impérial, s'il était requis principalement
pour des raisons tratégiques.

En conséquence, le gouvernement impérial envoya une commission d'ingénieur royaux
avec mission de faire un rapport sur l'entreprise, et plus tard il se décida à l'exécuter. Le
Colonel By, I. R., arriva d'Angleterre dans l'automne de 1826, et il commença immédiate-
ment la construction des travaux, et Sir John Franklin en posa la première pierre. Ces
travaux furent terminés aux printemps de 1832, et le bateau à vapeur Pumiper les traversa de
Bytown à Kingston.

Longueur du canal......... ... 1261 milles.

Nombre des écluses......... 47 d'Ottawa à.Kingston 33 d'ascension
t et 14 de descente.

Eclusage total.......446 {2821 pieds d'ascension Pendant les
1164 " de descente 1 hautes eaux.

Dimensions des écluses............................... . 134 x 33 pieds.

Hauteur de l'eau sur les seuils................. 5 pieds d'eau.
4 " dans le canal

f60 pieds en terre.
Largeur du canal au fond........................... 4 pids er.

54 "l dans le roc.
" à la surface......... ........ 80 " en terre.

Coût an 1er juillet 1867........................$64,064,764.47.
13
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CANAUX DU RICHELIEU.

La troisième voie de nevigation artificielle du Canada est celle du canal construit pour
relier le St. L rurent à la rivière Richelieu et au lac Champlain. (Appendice A). La rivière
Richelieu est située à 46 milles en aval de Montréal et à 114 milles en amont de Québec.
Les obstacles à sa navigation sont surmonter par le canal de St. Ours, à 14 milles de son
embouchure, et par un autre situé à 32 milles plus haut, désigné sous le nom de canal
Chambly. De là, cette route est libre pour le reste de la rivière Richelieu et le lac Champlain,
à la tête duquel les Américains ont un canal portant le nom de Whitehalle. Par cette voie
communication, et en traversant une petite partie du canal Erié, les embarcations peuvent se
rendre sur l'Hudson à Albany, qui se trouve à 311 milles de Montréal.

Comme la plupart des canaux canadiens, celui de Chambly. a été suggéré par l'expérience
que nous a voulu la guerre américaine de 1812.

En 1818, le parleinent du Bas-Canada passa une loi conférant à une compagnie le droit
de construire un canal pour éviter les rapides de Chambly et autrement améliorer la navigation
du Richelieu. Cette compagnie fit faire les études nécessaires et publia un rapport sur le
meilleur plan à adopter pour la construction de ce canal, mais plusieurs années s'écoulèrent
ensuite sans que rien ne fût fait pour mettre à exécution les dispositions de l'acte. Ce que
voyant, la législature passa une autre loi affectant $200,000 à la constructiou de ce canal et
nommant des commissaires chargés de commencer l'entreprise après l'achèvement du canal
Lachine. Cette fois encore le projet resta là jusqu'en 1830, année où les commissaires firent
draguer le lit de la rivière, travaux qui furent continués jusqu'à la fin de l'année suivante, et
en mars 1835, M. Hopkins fut nommé ingénieur du canal Chambly. Avec l'approbation des
commissaires, il modifia le plan original, et ceux-ci passèrent ensuite contrat pour l'exécution
des traveux et demandèrent une nouvelle aide au parlement, qui vota à cette fin un crédit de
$38,000, mais la mesure affectant cette somme ne reçut pas la sanction royale.

Le canal Chambly est situé sur la rive ouest du Richelieu, et embrasse une étendue de
12 milles du bassin de Chambly à St. Jean. Les commissaires nommés en 1829 firent faire
les études nécessaires, et deux ans après, les travaux étaient régulièrement donnés à l'entre-
prise pour la somme ronde de $184,872, maisles entrepreneurs furent contraints de suspendre
ces travaux dont ils s'étaient chargés à trop bas prix, mais qui, cependant, étaient très avancés.
Cet état de choses ayant été communiqué à la législature, une loi fut passée en 1835-36.
accordant les fonds nécessaires, mais elle ne fut pas non plus sanctionnée. L'année snivante,
les fonds manquèrent encore, et ce n'est qu'en 1841 que les travaux furent repris sous la
direction du département des travaux publics.

Ce canal fut ouvert deux ans après, niais les travaux furent trouvés très mal faits et
durent être en grande partie renouvelés en 1858.

Le canal Chanbly peut à présent se décrire comme siit:

Longueur du canal.................................................... 12 milles.
Nombre des écluses.................................................... 9
Ecluse de prise d'eau, No. 1, à St. Jean............... 122 x 231 pieds

cc d'ascension, No. 2, " ....... 124 x 231''

-' Nos.3, 4,5, et 6..... ...... 118 x 23à23 r pieds.1 ý12
Ascension total par les écluses........................... 74 pieds.
Hauteur -d'eau sur les seuils............................ 7 C

Largeur du canail au fond............................... 36
cc cc à la surface........................... 60 "

Dépense jusqu'au 1er juillet 1867...................... $634,711 76.

n'écluse et la digue de St. Ours furent commencées en 1844, sous le contrôle du
département des travaux publics, et terminées en 1849. Leurs dimensions sont comme
suit :

14
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Longueur du canal.............................................. ½ mille.
Nombre d'écluses............................ . ............... 1 "

Dimensions de l'écluse.................. ........................ 200 X 45 pieds.
Ascension total par l'écluse..................................... 5 pieds.
Hauteur d'eau sur les seuils.................................... 7 pieds, à eau basse.
Dépense jusqu'au 1er juillet 1867.................... $121,537.65

CANAL ST. PIERRE.

Le seul canal actuellement utilisé dans les provinces maritimes est celui qui relie le lac du
Bras-d'Or, Cap-Breton, à l'océan. La largeur de l'isthme..qui sépare la mer duI lac-grande
nappe d'eau où le poisson abonde et qui est entourée d'un pays riche en minéraux et en res-
sources agricoles,-n'est que d'un demi-mille.· La question d'ouvrir ce canal fut soulevée il y
a déjà longtemps, par les députés du Cap-Breton à la législature de la Nouvelle-Ecosse. En
1821, une étude fut faite par M. Francis Hall, et dans les années subséquentes, d'autres
études furent faites par MM. C. W. Fairbanks et le capitaine Barry. Le plan de ce dernier,
pour un canal de vingt-deux pieds de large au fond et de treize pieds de profondeur, fut
adopté. Les travaux furent commencés le 7 de septembre 1854, et continués jusqu'en 1858,
époque où M. Laurie, alors ingénieur-en-chef de la province, fit un rapport défavorable sur
l'utilité de ces travaux et suggéra, comme étant un meilleur moyen de desservir le
commerce de la localité, un chemin de fer maritime. Les travaux furent alors suspendus
pendant quelques temps, mais les députés du Cap-Breton ne laissèrent pas que de continuer à
plaider l'urgence de l'entreprise, et la construction en fut reprise en 1864. Le canal St.
Pierre avec d'autres travaux publics passa aux mains du gouvernement fédéral en 1867, et il
a été achevé depuis. Sa longueur est de 2,400 pieds, sa largeur de 26 pieds au fond ; sou
écluse de prise d'eau est de 26 sur 122 pieds, et elle a quatre paires de portes. La hauteur
d'eau sur les seuils, dans la plus basses eaux, est de treize pieds- l'extrême variation des
marées dans la baie St. Pierre au baissant et au montant, étant de neuf pieds environ. Anté-
rieurement à l'union, le coût de ce canal s'élevait à $160,811.95, et à venir jusqu'au 30 juin
1870, à $142,225.78, où à un total de $302,037.53 jusqu'à ce jour.

Canaux projetés.

En outre des canaux déjà en opération, et dans le but avoué de favorisé le commerce du
Canada, la construction de plusieurs autres canaux a été projetée dans ces dernières années.
(Appendice A.)

Le plus marquant d'entre ces projets est celui que l'on désigne généralement sous le nom
de canal de Toronto à la baie Georgienne. La distance entre son terminus sud sur la baie
ilumber, lac Ontario, et son terminus nord sur 1-t baie Georgienne, lac Huron, est de 100
milles, dont 24 sont de navigation en eau profonde sur le lac Simcoe, lequel doit être le niveau
de partage et la source d'alimentation. Il y a près de 20 ans, M. Kivas Tulley fit la
première exploration de la ligne du canal projeté, et dans ces dernière années, l'utilité de ce
Projet a été énergiquement plaidée par des MM. de Toronto et d'autres parties du pays,
formés en société sous le nom de "Compagnie du canel des lacs Huron et Ontario." Un autre
projet est celui relatif à la constructiQn d'un canal auxiliaire à partir de la ville de Niagara,
dont le but serait de relier le canal Welland, à Thorold. En 1854, M. Walter Shanly fit un
rapport favorable sur ce projet, et pendant la dernière session de la législature, une mesure
fut passée pour constituer en corporation du compagnie du canal d'Ontario et Erié,
depuis la rivière Niagara à ou près le Fort George, de là à Thorold, ensuite jusqu'aux eaux du
lac Erié, à ou près de Port Colborne, ou à la rivière Niagara, à ou près de Chippewa, les
écluses devant être des mêmes dimensions que celles du canal Cornwall. Le capital est de
$8,000,000 en actions de $100, avec pouvoir d'emprunter jusqu'à concurrence de la somme
du capital non versé. Les travaux doivent se commencer dans le cours de deux ans et être
terminés dans le cours de cinq.

Quant au canal Murray, on parlait de l'utilité de cette entreprise dès 1797, c'est alors que
le lieutenant-gouverneur en conseil adopta une résolution par laquelle 3,000 acres dc terre
vtaient réservés pour venir en aide à la construction de ce canal. La nécessité de cette entre.
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prise a été signalée fréquemment à la législature depuis cette époque, et l'on a fait des études
de la ligne. En juillet 1866, un comité de la chambre d'assemblée du Canada autorisa une
autre exploration qui fut faite.

Un autre canal demandé depuis longtemps est celui de Caughnawaga. Cette entreprise
fut signalée à l'intention du public, en 1847, par MM. John Young, L. H. Holton et autres
marchands de Montréal, et en réponse à leur pétition, lord Elgin, alors gouverneur-général
donna instruction à M. J. B. Mills, ingénieur civil, d'en faire une étude. En 1848, ce mon.
sieur fit rapport en faveur d'un canal ayant son terminus supérieur à St. Jean, et son terminus
sur le St. Laurent près du village de Caughnawaga, imimédiatement vis-à-vis Lachine, à environ
8 milles au-dessus de Montréal. En 1852, le commissaire des Travaux Publics recommanda
fortement la construction de ce canal, et subséquemment on fit d'autres études dont des rap-
ports furent dressés, mais le gouvernement n'a jamais pris de mesure définitive à cet égard.
D'autres négociants, surtout l'hon. John Young, continuèrent à agiter la question dans le
public, et à la dernière session du parlement un bill fut passé constituant également un certain
nombre de particuliers en une compagnie qui doit construire le canal de. Caughnawaga, depuis
le lac St. Louis, sur le St. Laurent, jusqu'au lac Champlain, sur la rivière Richelieu, avec
pouvoir d'utiliser et d'agrandir le canal Chambly, avec le consentement du gouvernement qui,
toutefois, pourra toujours prendre le contrôle du canal,-les écluses ne devant pas être de di-
mensions moindres que celles du canal Beauharnois. Le capital social de la compagnie est de
$3,000,000, avec pouvoir*de l'augmnenter jusqu'à concurrence de $4,000,000, en actions de
$100. Le canal doit être terminé dans cinq ans, ou la charte sera annulée.

Un des projets les plus importants signalés à l'attention publique dans ces dernières an-
nées est incontestablement le canal de l'Outaouais, devant relier Montréal au lac Huron par la
rivière Outaouais, le lac Nipissingue et la rivière des Français. Deux ingénieurs ont étudié
cette ligne, premièrement en 1857 et plus tard en 1859, et leurs rapports se trouvent dans les
rapports généraux du ministre des travaux publics. La question a été souvent ramenée
devant les chambres, mais sans résultat pratique jusqu'à ce jour.

Un autre canal qui a vivement préoccupé le public depuis quelques années est celui qu'on
appelle généralemant le canal de la Baie Verte, qui devra relier le golfe du St. Laurent, à
partir de la Baie Verte, à la Baie de Fundy au bassin de Cumberland, en faisant une tranchée
à travers l'isthme de Chignecto, qui unit la Nouvelle-Ecosse au Nouveau-Brunswick. En 1825,
une étude de la route fut faite par M. F. Hall, à l'instance du lieutenant-gouverneur du No-
veau-Brunswick. Plus tard M. Thomas Telford, I. C., revisa le rapport de M. Hall et
recommenda la construction d'un canal ayant 14 pieds de profondeur, en vue de satisfaire aux
besoins du commerce considérable qui devra s'établir avec Québec, Montréal et les lacs d'en
haut. En 1843, le Capt. Crowlep fit une autre étude dont le Canada paya en partie les frais.
Le gouvernement fédéral fait actuellement faire une nouvelle étude de la ligne.
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ASPECT COMMERCIAL DE LA QUESTION.

Pour apprécier toute l'importance de la question de l'agrandissement et du prolongement
des canaux, il est nécessaire de considérer la position naturelle du St. Laurent relativement à
la vaste région qui s'étend depuis la chaîne des monts Appalaches ou Alleghany à l'est, jus-
qu'aux Montagnes Rocheuses à l'ouest de notre continent sur les côtes de l'océan pacifique. Les
ressources du territoire que le St. Laurent et les grands lacs arrosent et dont ils forment la
communication naturelle avec le St. Laurent, sont excessivement variées, et depuis quelques
années ont pris un développement sans parallèle dans l'histoire du commerce. Sur les plaines,
les collines et dans les vallées contiguës à la grande voie dont les canaux forment les chaînons
de reliement, on cultive le blé, le maïs et d'autres produits agricoles en telle abondance qu'il
est souvent impossible de les placer avantageusement.

Le bois de construction et les minéraux abondent à l'infini, tant dans le voisinage immé-
diat du fleuve et des lacs, que sur les cours d'eau qui s'y jettent. Le climat de cette fertile
région n'est pas, comme celui du sud, énervant et parfois chargé de vapeurs pestilentielles,
mais il est vif et on ne peut plus sain; c'est une région éminemment bien adaptée à la coloni-
sation et au développement des grandes entreprises et des grandes industries.

Dans ce que l'on appelle généralement le " bassin des lacs," le progrès matériel est surtout
remarquable.

Depuis 30 ans des villes et des cités se sont élevées avec une rapidité extraordinaire, de
nouveaux Etats se sont formés et ont pris place parmi les groupes de pupulations les plus pros-
pères sur ce continent.

L'histoire de la prince d'Ontario et des Etats de l'Illinois, du Michigan et du Minnesota,
et d'autres sections du Nord-Ouest, fait bien voir quel est l'esprit d'entreprise commerciale de
nos jours.

.Quelques faits puisés à des sources officielles et authentiques feront voir clairement le
progrès de la région dont le St. Laurent forme le débouché.

En 1841, il y a juste trente ans, la valeur brute du commerce des lacs était évalué à
Andrews sur le $65,000,000 ; dix ans plus tard, elle était plus que quadruplée, car en 1851
commerce colonial on l'évaluaié à $300,000,000, et elle employait des navires à vapeur repré-
et des actes. sentant 74,000 tonneaux, et des navires à voiles représentant 138,000
tonneaux; aujourd'hui la valeur de ce commerce ne saurait être évaluée à moins $700,000,-
000. Le tonnage des navires fréquentant les lacs n'excédait pas 212,000 en 1851, comme on
l'a déjà vu, tendis qu'en 1862 il atteignait 450,000 tonneaux, dont environ 80,000 tonneaux
appartenaient à des navires canadiens,-autant qu'on peut s'en assurer par les statistiques im-
parfaites qu'on a du commerce des lacs. En 1866, ce tonnage était de 547,267, représentant
Une valeur de $17,537,440, cours américain. Nous n'avons pas sous la main de rapports pour
1870, mais nous voyons qu'en 1869 la cité de Buffalo seul possédait 131 navires à vapeur et
127 navires à voiles, représentant un grand total de 91,328 tonneaux.

Pour faire comprendre le développement de la région arrosée par le St. Laurent et les
lacs, nous parlerons de ses principaux centres de commerce. En premier lieu nous signaleront
Chicago, dont la population, il y a vingt ans, n'était que de 30,000 âmes et avait atteint
110,000 en 1860, et 299,000 âmes en 1870. En 1850, Milwaukee avait une populaiion (le20,000, et en 1870 une population de 72,000. Cleveland s'est accru avec une rapidité bien
plus grande encore, car sa population de 17,000 âmes en 1850, était de 92,000 on 1870.
Buffalo et Oswégo sont aussi des exemples frappants du développement du commerce de
11011est.

La population totale des Etats où la production du grain est surtout remarquable, savoir:
01hio, Michigan, Indiana, ]Illinois, Missouri, Iowa, Wisconsin, Minnesota et Keusas, n'excédait
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pas 3,000,000 en 1840, et d'après ce dernier recensement des Etats-Unis, pris en 1870, cette
population est de plus de 12,000,000. La production des céréales dans les mêmes Etats est
indiquée dans le tableau suivant

1850 1860. 1869.

Blé .......... ................. minots. 43,842>038 89,293,603 166,100,000
Maïs ...................................... .222,288,502 392,289,631 556,050000
Avoine.................................."... .42,328,731 62,738,901 146,200,0
Seigle......................--.................67 3,997001 4,802,000
Orge ..................................... "831)5171 4,865,761 8,55'000
Porcs...................................No. 8,536,182 11,039,2 19J100,000

Le progrès commercial de la province d'Ontario, pour la partie contiguë aux lacs, n'a pas
été moins frappant que celui des Etats américains. Il y a. quarante ans, cetteprovince occu-
pait un ranig bien humble prarmi les centres commerciaux -de ce continent. En .1811, la
population du Haut-Canada, aujourd'hui province d'Ontario, n'était que de 77,000 âmes ; en
1851, elle était de 952,000, et en 1861, de 1,1396,*091 ; supposant que l'accroissement se soit
continué dans la même proportion que de 1851 'à 1861, la population de cette province doit
être aujourd'hui d'au moins 2,137,000. Ses progrès agricoles n'ont pas été surpassés*'d
l'autre côté des lacs. Les personnes qui, voudraient étudier -par el les-mêmes la question, s'assu-
reront facilement qu'on peut dire sans exagération que -la production des cér éales, du blé -surtout,
dans Oatario, -a été aussi active que dans les Etats voisins, et Plus considérable que dans
quealques-uns de ces Etats,-l'Ohio, par exemple. Eu 1851, Ontario produisit plus de
12,000,000 de minots de blé: en 1861, sa production atteignit près de 2 5,000,000. Le seul
Etat de l'pion où ceperceatae ait été dépassé, est celui d'Iowa, où la production s'est mul-
tipi ée par sept durant la même période.Le rendement moyen du blé par acre a été, depuis 20 ans, plus considérable que celui
d'aucun des Etats du nord-ouest. Laproduction de l'orge est aussi plus considérable. i
sol et le climat sont admirablement propres à la culture de ce grain, pour lequel il y a une
grande demande aux Etats-Unis, qui en ont importé d'Ontario' 5,295,131 minots en 1869,
contre 3,691,608 en 1868.

Le progrès de la capitale d'Ontario est une autre preuve de la richesse du pays dont sa
prospérité dépend. De 1840 à 1850, sa population s'est accrue de 95 pour centproportio
plus considérable quedcelle de St. Louis, Cincinnati ou les plus anciennes cités de louest-
Montréal offre aussi un frappant exemple de progrès et de prospérité comme entrepôt commer-
cial sur le St. Louret, entre le lac et la mer. En 1852, sa population n'était que de 62,00

ames; en 1861, elle avait atteint 101,602,aetéaujourd'hui elle est probablement de 125,000
Mais les statistiques de son commerce font surtout voir ses progrès rapides. En 1861, le
nombrendes vapeurs océaniques qui touchaicté, p Montréal, n'étaient que de 40, représentant
un tonnage de 51,298, tandis que nous trouons, en 1869, 117 vapeurs océaniq es
représentant 117,965 tonanaux. En 1860 le nombre des voiliers océaniques, touchant
Montréal étaitde 222, représentant un tonnage de 76,174, et en 1869, les nombres corres-
pondants étaient 440 et 141,898. Les chi.ffresreprésentant son commerce maritime avec les
lacs sont égrale ent satisfasants. En 1862, le nombre de ces navires était de 4 '875ures
sentant un tonnaren de 523,991, et en 1869, les ciffres correspondantsétaient 5,866 et
721,324.

Le commerce de cetterégion fertile et activeuu jet duquel on trouvera des détails
Apieix stl'apipendice) dépenddes diverses routes dc communication. La nature a destile
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lue des entreprises diverses ont essayé de détourner le commerce vers d'autres débouchés arti-
ficiels. Le St. Laurent traverse le territoire anglais, et la majorité de la population ainsi que
[es plus grands centres de commerce se trouvent sur le côté américain du fleuve et des lacs.

Depuis plusieurs années, l'Etat de New-York a essayé d'accaparer tout le commerce du
Grand Ouest, et ses négociants, hardis ont certainement atteint leur but en partie et ainsi con-
tribué beaucoup a la prospérité de New-York et des autres ports de l'atlantique. Le canal
Erié, auquel s'associera toujours le nom de De Witt Clinton, est un monument de la libéralité
et de l'esprit d'entreprise des Américains, bien qu'on semble persuadé aujourd'hui que ce canal
est presque insuffisant au commerce toujours croissant de l'Ouest.

Il est vrai que le Mississipi offre un autre débouché au commerce de l'ouest ; mais il
traverse des régions peu propres au transport des principaux produits de cette section, et il se
trouve en dehors de la ligne de communication directe avec l'Europe ; par suite, il ne saurait
faire au commerce qui nous occupe une concurence aussi formidable que le canal Erié.

S'il était possible d'arrêter le commerce de l'ouest et de faire renoncer sa population au
désir de faire augmenter sa richesse et sa prospérité, le canal Erié suffirait, même avec ses
dimensions actuelles. Mais les faits que nous avons sous les yeux démontrent que le commerce
d'une splendide région, encore dans l'enfance de son développement, est entravé, parce que le
progrès naturel a été plus rapide que les efforts de l'entreprise humaine,

Prenant par exemple les chiffres qui indiquent le mouvement du commerce vers l'Est par
le canal Erié et Buffalo pendant neuf ans, nous trouvons les résultats qui suivent:

Tonnage total.

1862 o..................,....t.............................1)980,982
1863.......................... ................... 1692651
1864 .................................................................. 1>4021859
1865 .................................................................. 1,307,507
1866 .................................................................. 1,600,300
1867 ....................... ......................... 1,418,451
1868................................... 1,47-6298-
1869 .................................................................. 1,281,706

Prenant maintenant les chiiffres qui indiquent le mouvement du commerce de la farine et
du grain depuis cinq ans vers l'Est, nous constatons une réduction permanente depuis 1865 et
qui représente 71 pour cent depuis 1854. Il est vrai qu'un- tonnage considérable a trouv é
son déouché par Oswégo et le canal Welland durant la même période.*Z Néanmoins, il demeure
constant que le canal Erié semble avoir atteint son maximiun de circulation. Par exemple,
son tonnagre total par Buffalo et Obwégo duranut les années déjà mentionnées a été comme suit:

Tonnage total

1862........................................................ 5,598,783
1863 .................. .......... ..... 5,557,692
1864 ............ 4,852,941
1865.................4,729,654
1866.. 0a ........................... 5,775,220
1867................ .. ......... 6,688,325

1868.................................1,442,225

1869 ................................................................. 56 2 07
resein 71 pur, centidepuis1854.l est vraioula , toag considérable a trou
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de 1860 à 1869 on a transporté sur les deux principaux chemins de fer de l'Etat, en chiffres
ronds :

7,780,000,000 tonneaux, sur une distance d'un mille,
et sur les canaux,

9,470,000,000 tonneaux, sur une distance d'un mille.
En d'autres termes le fret transporté sur les canaux depuis 1860, durant des saisons de 7-1-

mois en moyenne, a été lde 24 pour cent plus considérable que le fret transporté sur les
chemins de fer I New-York Central " et "lErié " durant des saisons de douze mois.

D'autre part, les statistiques de la production du grain dans les Etats agricoles depuis
1860, indiquent une augmentation considérable et permanente. Les chargements de farine et
de grain à Chicago, en 1850, ne représentaient que 1,830,968 minots ; en 1860 et en 1869,
les chiffres correspondants étaient de 31,108,759 et 5'6,759,515. Une augmentation
également rapide est constatée par les statistiques de Milwaukee et de Tolédo, qui viennent
après Chicago comme ports d'entrepôt des grains de l'ouest.

On peut encore indiquer le mouvement du commerce des céréales aux principaux ports
des lacs par le relevé des consignataires de farines et de grains à Chicago, Milwaukee, Tolédo,
Détroit et Cleveland, depuis le 1er août 1868 jusqu'au 31 juillet 1869 inclusivement, et pour
pour les périodes correspondantes de 1866-7 et 1867-8i;

1866-7. 1867-8. 1868-9.

Farine réduit en minots de blé. ................. i 18,344,285 20,177>435 26,881,705

Total de grain .................. 69,814,055 85,883,572 94,933,545

Grands totaux-minots..........e.................188,158,340 106,061,007 121,815,250

L'insuffisance des communications américaines pour le transit des produits de l'ouest
a été affirmée depuis quelque temps par les négociants intéressés à avoir des voies de commu-
nication peu coûteuses avec lesprincipaux marchés du monde. Le 14 février 1863, l'Etat de
l'Illinois nomma des commissaires pour conférer avec les autotités canadiennes sur la question
du transit, et dans leur mémoire nous trouvons la déclaration significative que voici : " Depuis
"plusieurs années on a perdu des quantités énormes de grain tout récolté à cause de
"l'insuffisance des chemins de fer et des canaux pour transporter l'excédant jusqu'au bord de
"la mer. La production du Nord-Ouest semble être arrivée à un développement tel que le
"transport ne pourra désormais se faire complètement que par les grandes voies naturelles
"de communication. Pendant deux années consécutives, l'ouest a fourni aux canaux et aux
" chemins de fer plus de cent millions de minots de grain, outre d'immenses quantités d'autres
"provisions et un nombre considérable de bêtes à cornes et de pores. On ne pourra faire
"face à cette augmentation de commerce qu'en utilisant le débouché naturel des lacs.........

Le St. Laurent fournit à la région qui borde les lacs un débouché vers la mer." Cette
citation fait bien voir quelles sont les aspirations de l'Ouest, et nous pourrions compléter
notre argument en citant d'autres passages également significatifs.

On peut se demander maintenant jusqu'à quel point la population du Canada a su
apprécier la valeur incalculable du St. Laurent, qui est sa propriété ? L'histoire des améliora-
tions de la navigation du St. Laurent fait honneur aux Canadiens. Notre système de canaux
même dans son état actuel, dénote un esprit d'entreprise aussi hardi que libéral. Nul doute
que la question de la défense a formé un élément de la première importance à l'origine de
toutes ces entreprises, alors que le gouvernement anglais avait le contrôle de toutes nos affaires;
mais, avec le temps, à mesure que le pays se développait et que sou commerce augmentait,-
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la nécessité d'activer le développement de la région située à l'ouest de Montréal, en amélio-
rant les voies de communication, devint chaque jour plus évidente pour les hommes publics et
les marchands canadiens. Comme nous l'avons déjà vu, lorsque les autorités impériales
essayèrent, dès 1825 d'induire le gouvernement du Haut-Canada à entreprendre la
construction du canal Rideau, ce gouvernement refusa, pensant que la vraie marche à suivre,
dans l'intérêt du commerce, était d'améliorer la route directe que la navigation du
St. Laurent. Immédiatement après l'union, alors que la population réunie des deux provinces
n'excédait pas de beaucoup un million d'âmes, et que le montant total du revenu ne dépassait
pas environ $1,488,000, la législature du Canada vota une somme de deux millions de piastres
pour l'amélioration des canaux, et adopta formellement le système d'améliorer la navigation
du St. Laurent suivant les besoins du commerce du paysa à cette époque. Le résultat de cette
sage politique ont été éminemment satifaisants et ont produit des avantages directs et indirects
pour le développement des ressources du pays.

Mais aucun des canaux n'a mieux réussi que le canal Welland. Reliant les lacs d'en
haut avec le lac Ontario, il a nécessairement attiré une partie considérable du trafic de l'ouest
qui recherchait la voie de transit la plus économique et la plus expéditive pour arriver à sa
destination. Par ce canal, les produits du territoire canadien, sur les lacs Supérieur, Huron
et Erié, doivent trouver un débouché vers les plus grandes villes du Canada sur le lac Ontorio
ou sur les bords du St. Laurent. Il offre aux expéditeurs de Chicago, Milwaukee, Tolédo
et autres villes de l'ouest, les moyens d'expédier le surplus de leurs produits à New-York par
voies d'Oswégo, ou à Montréal pour l'Europe par la voie du St. Laurent. Aucun canaln'est
plus avantageusement situé pour contrôler le trafic de l'ouest, et si, dans l'avenir, il ne réussit
pas aussi bien que par le passé, ce sera parce que la population du Canada deviendra indiffé-
rente aux grands intérêts que représentent les améliorations de ce canal.

Depuis vingt ans, le trafic du canal Welland a presque doublé; en effet, le tonnage total
des navires et des marchandises (niontée et descente) n'était que de 820,000 en 1849, et en
1869 il représentait 2,500,000 tonneaux, ou environ 400,000 tonneaux de plus que le tonnage
réuni de tous les canaux du St. Laurent, durant la même année. Le revenu des péages, qui
n'était que de $113,968 en 1849, atteignait le chiffre de $230,000 en 1869. En analysant
les relevés des péages, nous trouvons que la plus grande partic est pérçue sur les navires
américains. Prenons par exemple les trois dernières années :

1868. 1869. "1871.
Navires américains...... ........... $16,954.24 $17,386.90 $18,937.10 -
Navires canadiens.............................. 10,664.63 11,044.02 11,828.33

Différence............................... $6,290.61 $6,342.88 $6,108.77

Un autre fait frappant dans ces relevés est la supériorité du tonnage américain, bien que
le plus grand nombre de navires appartienne au Canada.

1868. 1869. 1870.

Navires américainsINo... 2,932 2,701 2,884
" Ton. 692,169 719,432 765,543

Navires canadiens........... No.. 3,225 3,278 3,856
j Ton. 548,197 548,019 591,574

Il est également remarquable que les vapeurs américains qui fréquentent le canal
Welland, bien qu'en nombre moindre que les vapeurs canadiens, sont d'un bien plus haut
tonnage, et, de fait, utilisent toute la capacité du canal. Par exemple, le nombre des vapeurs
américains qui ont fréquenté le canal en 1870 n'était que de 878, tandis que les vapeurs
canadiens étaient au nombre de 1,199 ; mais le tonnage des premiers était, en solame, plus
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que le double de celui des derniers. Ces faits deviennent encore plus frappents lorsqu'ca
examine le tonnage des navires qui font le commerce des lacs d'en haut.

Mais le canal Welland lui-même suffit-il aux besoins actuels du commerce ? Toute
personne qui examine le trafic qui s'y fait depuis vingt ans ne saurait douter que ce canal a
été d'une haute importance pour le commerce de l'ouest, et que son utilité n'a été aucunement
exagérée par ceux qui l'entreprirent, ni par ceux qui l'ont recommandé depuis. Toutefois,
on ne saurait douter que, comme le canal Erié, il n'a- pas sufi aux besoins du commerce
toujours croissant qui demandait de nouvelles facilités de transit rapide et économique. En
1857, le tonnage des navires qui franchirent le canal était de 1,148,771 ; en 1869 il n'avait
augmentée que de 118,680 tonneaux, et en 1867 il était encore moindre. Le maximum du
nombre de navires fut atteint il y a 8 ans, en 1862, année durant laquelle le tonnage fut de
1,476,842. L'année dernière, le tonnage des navires était de 1,357,117, ce qui excède le
tonnage des deux années précédentes. Mais en examinant les statistiques suivantes du
tonnage total des navires et marchandises (montée et descente) pendant un certain nombre
d'années, on verra que la circulation sur le canal a toujours été presque stationnaire durant
cette période, bien qu'il offre la voie de communication la meilleure et la plus commode.

1860.............................2,182,593 tonneaux.
1861.............. ............................. 2,348,155
1862 . ....................................................... 2,495,774
1863.......................... ....................... 2,637,479
1864 .................... ............................................. 2479,559
1865 .................. ........................... 2 3883
1866 2,057,532 "

1867 .............................................. 1,927,198
1868....................... .................... 2402,

1869..................................2462201

Le fait est que si le canal Welland a bien rempli son objet, et est encore le plus avan
tageux des canaux canadiens, le trafic des lacs d'en haut, ou plutôt la carégorie des navires
qui font ce trafic, a subi un changement mnrqué. Naturellement, les efforts énergiques des
négociants de Buffalo pour concentrer la grande masse du commerce de l'ouest à cette ville
pour faire les chargements par voie du canal Eri é, ont beaucoup courribué à rendre station-
naire le trafic du canal Welland. Durant la saison, dernière, les péages sur le canal Erié furent
diminués, de 50 pour cent, ce qui donna "à Buffalo et Osw égo un avantage de près de 1 c., par
minot, comparativement au tarif des années précédentes, et nécessai remient augmenta le com-
merce de Buffalo comme entrepôt pour l'ouest. Cependant, le canal Welland, qui raccourcit
la route de New-York par eau, pourrhit encore, môme avec les péages actuels sur l'Erié, faire
une concurrence satisfaisante pour le transit des produits de l'ouest par Kingston ou Oswé,
si ses dimensions correspondaient aux besoins du cemmerce. Depuis trente ans les navires
qui font le commerce des lacs n'ont pas seulement augmenté de beaucoup en nombre, mais
leurs dimeènsions ont été altérées. En 183 9, les 2 5 plus grands vapeurs sur les lacs avaient un
tonna2e moyen de 449 tonneaux et le plus gros était de 800. En 1851, le tonnage moyen
des 25 plus gros vapeurs 'était presque de 1,000, et la moyenne pour toute la flotte àù vapeur,
comprenant 157 -vapeurs et propulseurs, était 437 tonneaux. Depuis quelques années, on
n'emploie plus autant les vapeurs à aubes, qui ont été remplacés par des propulseurs remor-
queurs. Prenat les années pour lesquelles nous avons dles statistiques positives, nous trouvont
que, de 1860 à 1866, le tonnage total des vapeurs à aubes a diminué de 69,150 à 41,870,
tandis que le tonnage des propulseurs a augmenté de 61,550 à 75,287. C'est la même annéee
que nons trouvons les remorqueurs énumérés pour la première fois; ils étaient alors au nombre
de 234, représentant 23,678 tonneaux. Si nous analysons les statistiques maritimes de Buffalo,
nous remarquons qu'en 1869 ce port comptait il vapeurs àile d' peu près 1,100 tonneauX
et quatre de plus que 1,400 ; 20 de 800 'à 1,000 ; 19 de 600 à 800 ; c'est-à-dire que Suir 58
vapneurs à hélice, 54 étaient d'un tonnage trop fort poour le canal Welland. Le nombre total

des nvire à vpeur taitde 11, diisé8,m1esui"
2,9577
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Vapeurs à hélice. ....... ...................--.... 58
Rem orqueurs ..................... ............................................ 59
Y achts à vapeur............................................................... I1
Vapeurs à aubes............................................3

Il est aussi remarquable que sur 33 barges, 29 ont un tonnage variant de 420 à 830. En
consultant les statistiques maritimes des ports des lacs d'en haut, on verra que les propulseurs
ont augmenté, non-s'ulement en nombre, mais en dimentions ; -or, tant qu'il sera ainsi, Buffalo
aura virtuellement le contrôle de la grande masse du commerce de l'ouest.

L'expérience prouve que les plus gros navires, spécialement les navires à vapeur qui font
actuellement le commerce des lacs, tranportent le fret aux prix les plus réduits. Le nombre
des plus gros navires, tant à voiles qu'à vapeur, tranportant de 20 à 35,000 minots de grain,
augmente d'année en année, et cette catégorie devra nécessairement prévaloir à mesure que
les voies artificielle s'amélioreront. Une opinion très généralement répandue veut que les
navires a vapeur, c'est-à-dire à hélice, remplacent finalement les voiliers sur les lacs, parce que
ces vapeurs offrent tôus les avantages sous le rapport des taux d'assurance, de la rapidité, de
la sûreté et aussi pour la concurrences aux chemins de fer, éléments qui sont tous d'une
grande importance dansle transport des volumineux produits de l'ouest. En ce qui regarde le
changement qui s'opère dans les navires fréquentant les lacs, le canal du Sault Ste. Marie
suffirait à nous convaincre si nousn'avions pas d'autres faits devant nous. Ce canal a été
construit et agrandi suivant le besoins toujours croissants du commerce des lacs, et cela nous
démontre la nécessité d'améliorer nos propres voies de communication avec les lacs d'en haut
pour détourner autant que possible, le commerce de Buffalo et l'amener par la voie la plus
courte et la plus économique jusqu'au bord de la mer, savoir, le St. Laurent. Actuellement,
d'après la chambre de -commerce d'Oswégo, les trois quarts des navires des lacs ne peuvent
franchir le canal Welland, à cause de ces trop petites dimensions; ce fait seul explique pourquoi
la circulation sur le canal n'augmente pas.

D'autres marchandise, en outre du blé, trouveraient un débouché par le canal Welland
s'il était agrandi et approfondi en vue du commerce de l'ouest. Par exemple, sur la baie
Georgienne, les Américains fabriquent tous les ans une moyenne de 15,000,000 de bois qu'ils
expédient par Collingwood et le chemin de fer du Nord jusqu'à Toronto, et de là par le lac
jusqu'à Oswégo, ou ce produit prend ensuite le canal Erié. Le commerce du cuivre et du fer du
lac Supérieur mérite aussi l'attention. Le total du fer fabriqué dans le district du lac Supé-
rieur n'était quede 7,000 tonneaux en 1856, et en 1869, il avait atteint le chiffre de 672,241
tonneaux ; pour le cuivre, les chiffres correspondants sont 3,500 tonneaux en 1858, et 15,288
touneaux en 1869. Jusqu'à présent, cette branche d'industrie a été paralysée par l'absence
d'un voie de transit à bon marché. Il est plus que probable que l'agrandissement du canal
Welland attirerait ce trafic à Oswégo et Kingston de préférence à Buffalo.

Toutefois, la première chose à faire pour améliorer la navigation intérieure du Canada,
est d'agrandir le canal Welland, qui forme le chaînon principal dans la ligne de communication.
non-seulement avec les riches Etats de l'ouest dont le progrès, comme on l'a vu, est considérable
mais aussi avec les vastes territoires dépendant du Canada et qui devront bientôt se peupler de
millions d'habitants et s'animer de l'industrie et de l'activité indomptables que l'on remarque
dans les Etats de l'ouest. En améliorant le canal Welland, nous entrerons franchement dans
la voie infaillible du progrès. Les intérêts commerciaux du Canada réclament cette amélio-
ration, si nous voulons marcher de pair avec les florissantes populations établies sur les bords
du St. Laurent.

Le canal Welland doit être regardé comme le complément indispensable de la ligne de
navigation du St. Laurent. 1Notre objet doit être d'obtenir le contrôle du commerce de
louest pour le diriger vers la mer.

Par la force même des choses, ce commerce devra toujours arriver aux différents marchés
par les voies suivantes, sans tenir compte du Mississipi pour les raisons données précédemment:
les diverses lignes de chemins de for reliant les lacs au bord de la mer, par Buffalo et le canal
Erié, par le canal Welland et Oswégo, ou par le canal Welland et le fleuve St. Laurent.
l\Iême dans l'état de choses actuel, Kingston a une partie de ce commerce, autant qu'on pont
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en attendre si l'on tient compte des avantages qu'offre la route d'Oswégo. Actuellement, il y
a très peu de différence entre le prix de transport du grain de Chicago à Kingston et le trans.
port de Chicago à Oswégo.

La chambre de commerce de Kingston admet que quand le fret est animé, le tarif
d'Oswégo est souvent moindre d'un demi pour cent, parce que les navires sont sûrs de s'y
rendre promptement et de revenir chargés, bien qu'en général le tarif d'Oswégo soit le même
que celui de Kingston. Kingston et Oswégo réaliseront des avantages presque égaux du
moment où le canal Welland sera suffisamment agrandi pour donner passage à des propulseurs
et des voiliers des mêmes dimensions que ceux qui fréquentent les lacs; tout le monde admet
qu'alors il y aurait u'ne réduction immédiate du fret, variant de 2 à 4 ets. par minot de grain
vu qu'on emploierait des navires du plus fort tonnage et pouvant transporter le fret au meil'
leur marché possible. Voici le relevé des recettes de maïs et de blé à Kingston en 1858:-

58 chargements en navires britanniques ............... 839,948 minots.
46 " " américains...................641,011 "

Total........ ........ ......... 1,480,959 "

Une seule compagnie d'expédition donne le relevé suivant, en 1870, des céréales reçues
des Etats-Unis:

79 chargements en navires britanniques............... 1,127,987 minots.
111 " " américains ................ 1,892,875 "

Total....................................... 3,020,862 "

Autant que l'on a pu s'en assurer, la quantité totale de grain reçu des Etats-Unis à
Kingston, l'année dernière, représentait un peu plus de 6,000,000 de minots, dont la plus
grande partie avait été apportée dans des navires américains.

Le canal Welland est d'une valeur inestimable pour le Canada, parce qu'il forme partie
d'une grande voie de communication entre le bord de la mer et les lacs.

Ces chiffres sont significatifs en ce qu'ils démontrent l'accroissement du commerce de
transport du grain à Kingston pendant 12 ans, et surtout la disproportion de cet accroissement
par navires canadiens. Qui peuvent révoquer en doute que ce dernier fait est dû en grande
partie à l'état des relations commerciales entre le Canada et les Etats-Unis ?

Ce canal n'a actuellement qu'un concurrent sérieux, le canal de l'Erié, que l'Etat de
New-York essaie depuis longtemps par des efforts énergiques de rendre suffisant au besoin du
commerce de l'ouest. L'esprit d'entreprise peut accomplir de grandes choses, mais il ne peut
détourner le commerce de ses débouchés naturels. Des routes artificielles de communication,
tel que le canal Erié, peuvent, pendant quelque temps, faire concurrence à une ligne naturelle
de communication comme le St. Laurent, mais, tôt ou tard, elles doivent échouer. Les popu-
lations de l'ouest ont fréquemment débattu cette question, mais voyons, pour le moment, ce
que dit un organe du commerce de l'Etat de New-York sur un sujet d'une importance telle-
ment vitale pour cet Etat. Nous lisons dans le rappoit de la chambre de commerce de
Buffalo pour 1869 :

" Ce serait folie de ne pas tenir compte du fait que le commerce des céréales entre le
" Canada et l'-Europe a pris un grand développement.

Le St. Laurent constitue une voie de communication en ligne directe entre les grandes
"régions agricoles de l'ouest et les pays de l'Europe, dont les habitants sont et seront lés prin-
"cipaux consommateurs des grains exportés de l'Amérique. En adoptant une politique
" libérale au sujet de nos canaux, nous pouvons arrêter cette diversion du commerce et rétablir
"le trafic d'un très grand nombre d'articles importants qui cherchent d'autres débouchés, par
Slesquels les frais de transports seraient moindres. Les personnes qui ont étudié les statis-
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c' tiques de ces dernières années ont, sans doute, observé que le commerce de Chicago avec la
i confédération canadienne a grandement augmenté en ce qui regarde les importations et'les
«exportations. Les Canadiens espèrent établir un commerce direct considérable par le St.
c' Laurent, entre le Canada et les Etats de l'ouest; le Canada exportera du blé par les navires
c employés sur cette ligne, et importera pour l'ouest le fer, sel, quincaillerie, verre, faïence.
" tapis, drogues, teintures, etc., et ces importations seules sont évalues à $40,000,000. Une ré-
"duction des péages sur le canal ne dérangerait-elle pa.s ce programme ? Les Canadiens ont
"deux plans projetés pour attirer le commerce du grand ouest. L'un consisterait à agrandir
" les canaux qui tournent les rapides du St. Laurent et à augmenter la capacité du canal
' Welland suffisamment pour que les navires d'un fort tonnage puissent faire le trajet direct
"des lacs d'en haut, aller et retour ; d'après l'autre plan projeté, l'on voudrait établir une
"route par le nord en améliorant la navigation de la rivière des Outaouais, qui se jette dans'
"le St. Laurent près de Montréal. La première route mentionnée est la plus praticable, la
' moins coûteuse, et celle qu'on pourra entretenir le plus facilement, et dont on pourra se
' servir pendant la plus longue période de l'année."

Venant de pareille source, cette déclaration est très significative : elle indique clairement
que les négociants de New-York comprennent toute l'infériorité dc la ligne de l'Erié compa-
rativement à celle du St. Laurent, et sont déterminés à faiire, tôt ou tard, un effort énergique
pour ramener à la route artificielle le commerce qui s'en écarte graduellement. Toutefois,
les Canadiens n'ont rien à craindre pour l'avenir de leur grande ligne naturelle de navigation
tant qu'ils demeureront persuadés de son importance et voudront bien tirer parti des avantages
supérieurs que la nature leur a donnés.

Bien que la route du St. Laurent n'ait encore jamais eu le trafic que devraient lui assurer
ses avantages incontestables, il est surprenant qu'elle est si bien.réussi avec la formidable
concurrence qu'elle a dû soutenir. Le commerce, qui devr' it s'y porter comme le fleuve se
porte vers la mer, a été détourné par des sociétés commerciales entreprenantes intéressées à la
prospérité des canaux et des chemins de fer américains. L'absence même d'un système
uniforme de canaux a aussi retardé de beaucoup le développementA .
de la navigation du St. Laurent. Pourtant malgré tous ces désa- spices C-Esquisse
vantages, le commerce qui s'y est fait lonne une -garantie de ce
qu'on pourrait accomplir dans des circonstances plus favorables.

En consultant les statistiques du commerce de Montréal, nous pouvons nous former une
idée très exacte de l'influence que l'amélioration de notre navigation intérieure a déjà exercéesur le commerce du Cnada. Nous avons déjà vu que l'augmentation du tonnage des vapeurs
océaniques fréquentant ce port était de 51 pour cent dans 4 ans ; l'augmentation du tonnage
des navires à voiles a été de 38 pour cent, et l'augmentation du tonnage des navires qui
fréquentent seulement le fleuve a été de 16 pour cent durant la même période.

En 1845, la quantité da farine et de blé (réduite en minots de grain) reçue à Montréalétait de 2,786,315 minots.
En 1855, elle était de 2,799,372 minots.
En 1865, l'augmentation fut considérable, le total étant de 6,558,754 minots.
En 1869, la dernière année pour laquelle nous ayons des statistiques officielles, lesimportations furent encore plus considérables, soit : 12,333,458 minots.
L'augmentation des chargements a suivi un pro ratâ aussi considérable, savoir:
En 1855, 495,440 minots.
En 1865, 3,972,943 minots.
En 1869, 11,425,667 minots.
L'accroissement des consignations de 1868 à 1869 a été de 192,567 barils de farine et4903,985 minots de blé, ou, en réduisant la farine en minots de blé, 5,866,820 minots. De1868 à 1869, les chargements ont augmenté de 283,845 n inots de farine et 4,460,09

ininots de blé, ou, en réduisant la farine en blé, de 5,877,534 minots. La chambre deconuerce de Buffilo pouvait bien dire à ce propos que " c'est là une diversion remarquableu commerce de nos canaux."
Nous donnons ailleurs des tableaux statistiques qui indiquent clairement le progrès de ce

cOnerce de farie et dc grain dent nous nous occupons particulièrement dans tout co
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rapport,. parce que ce commerce est celui qui affecte plus particulièrement l'amélioration de
notre navigation intérieure et qui devra fournir à nos canaux leur principale source*de revenu.
Examinant la proportion des transports par canaux et par chemins de fer, nous constatons que
le chemin de fer Grand Tronc a fait une concurrence sérieuse au commerce du St. Laurent.
On a expédié, par-chemin de fer, une grande quantité de farine, mais le blé et le maïs et
autres produits volumineux ont pris la voie des canaux. La concurrence entre les canaux et
les chemins de fer semble, en un mot, avoir produit les mêmes résultats que sur le canal Erié,
savoir, que le trafic des caaux pendant 7 mois excède celui des chemins de fer pendant 12
mois. Il faut songer aussi, dans ce cas, que les prix -de transport sur un chemin de fer qui
longe une ligne de navigation presque parfaite doivent être réduits pendant l'été à des chiffres
probablement peu rémunératifs.

Même dans les circonstances actuelles, le tarif du fret de l'ouest à Montréal est
excessivement faible comparé à ceux de Chicago et autres ports de l'ouest jusqu'à New-York
par Buffalo et Oswégo. Le secrétaire de la chambre de commerce de Montréal donne à ce sujet
des chiffres incontestableset dont l'exactitude est confirmée par tous les faits qu'on a pu recueillir.

D'après son rapport, le tarif moyen du fret par minot de blé, entre Chicago et New-York,
a été comme suit (cours américain) durant les années ci-indiquées :

Via Buffalo. Via Oswégo.
cents. cents.

1865 ......................................................... 26¾ 271
1866 .......... ......................... . . . . . . . 30½ 311
1867 ....... .................................................. 22½ 221
1868 ........ ............................. 23 23
1869 ......................................................... 23 231

En 1868, la moyenne du tarif payé par minot sur les propulseurs, de Chicago à Montréal,
était de 13c. en or ; en 1869, ce tarif était réduit à 12c.

La différence dans la durée du trajet (dix ou quinze jours) est tellement en faveur de la
voie du St. Laurent, que le commerce devra bientôt suivre son débouché naturel, malgré les
obstacles qui proviennent du manque d'un système de canaux de dimensions suffisantes, et les
efforts des directeurs du canal Erié pour diriger le commerce vers New-York. L'année
dernière, on a constatée que les consignations de grains à Montréal représentaient un tiers de
la quantité transportée de l'ouest au port de New-York, autre preuve de la supériorité d'un
débouché naturel sur une ligne purement artificielle.

Il ne faut qu'un effort énergique de la part du Canada pour faire du St. Laurent la
grande voie de communication entre la mer et l'ouest jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses.

Nous devrons avoir, tôt au tard, le transport de la grande masse des produits nécessaires
à la Grande-Bretagne, qui s'approvisionne aujourd'hui dans les pays suivants : Russie,
Allemagne, Etats-Unis, Turquie et principautés du Danube, Chili et Egypte.

Le tableau suivant, qui indique la proportion des importations faites en Angleterre,
depuis 1859, du Canada et des Etats-Unis, ne sera pas sans intérêt.

Fleur et
ANNÉES. bléréduits

en minots.

1860 59,438,262
1861 70,273,849
1862 93,412,469
1863 .57,657,398
1864 53,829,446
1865 48,241,297
1866 54,827,134
1867 73,055,323
1868 68,144,617
1869 82,969,174

Quantité et proportion des
Etats-Unis.

Ditto de l'Amérique
Britannique du Nord.

17,388,233 ou 29.03 pr. ct. . 2,446,550 ou 4.03 pr. et.
29,139,548 ,, 41.05 ,, ,, 6,324,005 ,, 9.00
40,628,161 ,, 43.05 ,, ,, 9,5é4,903 ,, 10.02 ,,,
22,155,801 ,, 38.04 ,, ,, 5,969,949 ,, 10.04 ,,
18,811,205 ,, 3.1.09 ,, ,, 3,419,541 ,, 7.00

2,797,347 ,, 5.08 ,, ,, 986,451 ,, 2.00
1,840,961 ,, 3.04 ,, ,, 111,255 ,, 0.02
9,504,568 ,, 13.00 ,, ,, 1,558,677 ,, 2.13

12,792,993 ,, 18.77 ,, ,, 1,490,543 ,, 2.19,,,
28,504,479 ,, 34.35 ,, ,, 6,340,153 ,, 7.64

26

A. 187i

1



84 Victoria Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

Si l'on agrandit les canaux, des navires de tonnage plus fort pourront se rende à Montréal,
et la différence diminuera en faveur du Canada dans la proportion des facilités offertes pour
opérer le transport et avoir du fret de retour.

Pour bien comprendre la diminution de tarif qu'a produite l'amélioration des voies de

communication par eau et des navires qui fréquentent les lacs et le St. L aurent, il faut se

reporter aux statistiques des quarante ou cinquante dernières années. En 1826, le prix de
transport d'un tonneau pesant, de Montréal % Prescott, 119 milles, était de $16, et de là
jusqu'à Niagara, $8; en 1854, le transport d'une tonne de fer de Québec à Chicago coûtait
$6 50, et aujourd'hui ce transport coûte $3 50 par eaa.

Il faut donc admettre évidemment que si l'on augmente la capacité des canaux du St.
Laurent, y compris le canal Welland, la quantité des produits de l'ouest expédiés·directement
par le St. Laurent augmentera en proportion.

Quand les propulseurs, dont on se sert principalement dans l'ouest, pourront venir
directement à Montréal ou Québec et lh transborder leurs cargaisons sur des navires de plus
haut tonnage, comme il en faut pour le commerce avec l'Europe, ou continuer leur route
jusqu'à Boston par le golfe St. Laurent et le canal de la "Baie Verte," lequel raccourcira
d'environ cinq cents milles la route de Portland et Boston, alors le tarif du fret pour les
produits de l'ouest sera réduit à son minimum, et New-York reconnaîtra ce qu'on y redoute
maintenant, savoir, que le canal Erié est une ceuvre du passé et que le commerce de l'ouest a
suivi la loi universelle qui doit, tôt ou tard, prévaloir partout, qu'aucune législation ne pourra
modifier, qu'aucune entreprise ne pourra entraver, et, en d'autres termes,- que le commerce
cherche toujours la voie la plus sûre, la plus économique et la plus expéditive vers les marchés.

C'est un axiôme de commerce que plus on amène les produits près du marché sans trans-
bordement, plus on réalise d'économie dans les frais de transport. En ce qui regarde la con-
currence entre les routes rivales de Chicago et New-York par le canal Erié, et entre Chicago
et Montréal par le canal Welland et les canaux du St. Laurent, il est aisé de voir laquelle
finira par avoir la préférence. L'une représente 352 milles de canal, avec un éclusage de 675
pieds, et l'autre, malgré toutes ses imperfections, n'a que 71 milles de canal, avec un éclusage
total de 553 pieds, le reste du parcours se faisant sur le fleuve et les lacs.

Nous avons déjh vu combien l'expéditeur économise sur le fret par la voie du St. Laurent,
malgré l'imperfection de son système de canaux. En améliorant les canaux jusqu'h Montréal,
le tarif du fret devra être réduit d'au moins 15 pour cent, et le consommateur des produits de
l'ouest, en Angleterre, aura son approvisionnement à meilleur marché et nécessairement vien-
dra en chercher la plus grande partie sur ce continent de préférence aux régions de l'ouest de
l'Europe, sur lesquelles il compte principalement aujourd'hui lorsqu'il y a déficit dans la pro-
duction du pays même.

Un élément important à considérer dans la question du transport, entre l'est et l'ouest,
est celui les chargements de retour. New-York étant le grand centre du commerce d'impor-
tation par l'ouest, a, jusqu'à présent, attiré la marine marchande de toutes les nations, et les
navires exportant les grains et autres produits de l'ouest n'ont jamais manqué de chargements
de retour. Toutefois, jusqu'à présent, le commerce étranger direct avec.l'ouest, par le St.
Laurent, a été très-insignifiant (bien qu'il augmente) si l'on considère les proportions qu'il
pourrait prendre dans des circonstances plus favorables.

C'est évidemment notre intérêt de satisfaire les aspirations de l'ouest sous ce rapport.
Le rapport de la chambre de commerce de Chicago, pour 1869, signale les difficultés

uxquelles cette ville et d'autres parties de l'ouest sont exposées:-" Les efforts tentés pour
induire le congrès a faire de Chicago et autres cités de l'ouest des ports d'entrée pour les
produit rangers reçus par les ports de l'atlantique, ont échoué jusqu'à présent, mais on per-
sévèrera jusqu'a pleine réalisation de ce projet. Une certaine quantité de marchandises est
maintenant reçue en entrepôt, mais ces marchandises sont soumises à une v..rification, et
éprouvent des dommages, des retards et des frais au port de débarquement,-toutes choses
que, suivant l'opinion des marchands de l'ouest, on éviterait en établissant des règlements
convenable pour la prompte livraison, en entrepôt, du navire à des compagnies responsables
de transport, sujettes à vérification et évaluation en cette ville ou en quelque autre ville
Iportaite de l'ouest,"
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Toute la question dépend des frais de transport; et que les marchandises arrivent à Chi.
cago dans des propulseurs venant directement de Boston, ou qu'elles soient transbordées des
navires de long cours dans des propulseurs à Montréal, le commerce de l'ouest en bénéficiera
également. Cependant, tout dépendra des facilité que le Canada croira de son intérêt d'Offrir
à ce commerce. La ligne de conduite que devrait suivre le Canada dans cette question a été
fréquemment indiquée par les hommes prévoyants intéressés dans la route de New-York par le
canal Erié.

En 1869, l'hon. Israel T. Hatch, ancien membre du Congrès, qui a montré beaucoup de
zèle pour les intérêts commerciaux de New-York, donnlait l'avissuivant aux négociants de cette
ville: " Si les vues ambitieuses de notre population de l'ouest,-dont le centre commercial
el Chicago,-et des populations de la Nouvelle-Angleterre,-dont le centre commercial est

Boston,-pouvaient se réaliser, vous verriez les pavillons de vos splendides navires flotter
" dans les ports de vos rivales, Montréal et Boston, car c'est là que vous devriez alors chercher
" le fret. Le Nord-Ouest demande le commerce direct avec l'Europe, et l'on croit à Boston
C que si les canaux du St. Laurent étaient agrandis, on y verrait les propulseurs faisant actuelle-
" ment le commerce des lacs de Chicago à Ogdensburgh,--lequel se continue par chemin de
"fer jusqu'à Boston,-suivre la voie des canaux du St. Laurent pour se rendre jusqu'à ce
a dernier port, ce qui constituerait une concurrence sérieuse à votre commerce intérieur,

Des projets dans ce sens sont actuellement à l'étude, et aussi certainement que les eaux du
" St. Laurent continueront à se jeter dans la mer, cette expérience sera tentée pour détourner
" les voies de communication et les débouchés du commerce américain."

Faut-il dire, pour tout cela, que les étrangers seuls apprécient les avantages naturels que
le Canada doit à sa position géographique, et au privilège d'avoir la plus belle route de communi-
cation par eau sur ce continent ? Non; jusqu'à présent, on peut le dire avec vérité, nos hommes
publics, sans distinction de partis, et presque tous les hommes intelligents d'un bout du pays
à l'autre, ont toujours bien compris la liaison intime qui existe entre la prospérité,du Canada
et l'amélioration de la grande voie du St. L aurent. Outre les renseignements que l'on trouve
dans nos archives sur l'histoire de notre système de canaux, outre les opinions exprimées en
parlement ou par la voie des journaux, les extraits que l'on trouvera dans une autre partie de
ce rapport suffisent à nous indiquer la voie qu'une opinion publique intelligente semble devoir
suivre en ce qui concerne cette importante question. Tout le monde convient que le canal
Welland et les canaux du St. Laurent devrraient former partie d'un système uniforme de
navigation par canal, et que leur prolongement leur agrandissement devraient être sumultanés.

A ce propos, nous devons mentionner spécialement les réponses soigneusement préparées
par la chambre de commerce de Hamiton, réponses qui sont le fruit de l'expérience, non pas
seulement d'une catégorie iparticulière de négociants, mais de marchands, armateurs et capi-
taines qui, tous, connaissent bien le commerce des lacs et ses besoins:-" La capacité des
' navires adaptés aux dimensions agrandies des écluses serait la même que celles des navires
" qui féquentent la rive américaine des lacs d'en haut savoir: de 230 à 250 pieds de long, 30
"'à 34 pieds de bau, avec un tirant de 12 pieds et une capacité de 30,000 minots de blé.

Actuellement, les propulseurs de première classe, jaugeant de 450 à 500 tonneaux et pci-
vant tranQporter 15,000 minots de grain sur le canal Welland, peuvent prendre le fret de
SChicago à Montréal à raison de 121 cents par minot, et font ainsi un commerce profitable;

" or, si les écluses étaient agrandies jusqu'aux dimensions proposées, les vapeurs et les voiliers
de la capacité de 30,000 minots pourraient, avec avantage, faire le commerce entre les lacs

" d'en haut et Montréal; de plus, on pourrait alors s'attendre raisonnablement à une rédu-
" tion d'au moins 12 pour cent sur le tarif actuel 'du fret. Avec des vapeurs des dimensions

proposées qui feraient le commerce enttre les lacs d'en haut et Montréal, non-seulement la
" grande masse des produits du bassin des lacs trouverait un débouché jusqu'au St. Laurent,
" mais des car,;,aisons de retour, composées de fer, sel, faïence et autres articles pesants, trot!
" veraient leur voie vers l'intérieur par la même route. Lies navires océaniques apportent
" actuellement le fer à Québec, et cet article est transporté par eau jusqu'à Chicago, à raison

de $3 50 la tonne, même avec toutes les imperfections de notre système actuel; et si l'Oi
1considère que le prix de transport pas chemin dc fer, sur la même distance, est d'enviro

" $10 la tonne, il semble impossible que les chemins de fer puissent jamais opposer une cofl
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c currence sérieuse aux navires. Dans la'concurrence que nous avons nécessairement à faire,
" il est de toute importance qu'on évite les transbordements nombreux; c'est en profitant de
" tous les avantages naturels à notre disposition et en nous mettant à l'oeuvre de cœur et d'ame

que nous donnerons à la voie du St. Laurent une supériorité incontestée sur celle de
l Buffalo, Oswégo et New-York, et que nous ferons ainsi de nos grands cours d'eau intérieurs
" les débouchés du commerce de l'EuroMe sur ce continent. La population du Canada doit
" se montrer l'intelligente gardienne de tant d'avantages et veiller à ce que les Américains
" des côtes des grands lacs puissent librement utiliser les canaux de Welland, du St. Laurent
" et de Lachine, en vue de développer l'énorme commerce de céréales qui se fait entre l'ouest
" et l'atlantique. Gardons-nous, par une législation imprudente, comme le violent système
" fiscal de nos voisins, d'entraver le développement d'un commerce qui devra éclipser par ses
" proportions toutes les tentatives du passé et aller au-delà de toutes les espérances qu'on a pu
" jamais fonder sur l'avenir."

Et ce langage, nous le répétons, n'est pas seulement la simple expression de l'opinion
d'une seule classe commerciale, mais il est corroboré par les opinions de toutes les classes de la
société, d'un bout à l'autre du Canada.

Lorsque le St. Laurent sera devenu la principale voie de communication avec la mer, les
populations établies sur son parcours devront nécessairement retirer de grands avantages des
droits que le commerce devra payer aux canaux, qui seront alors enfin productifs et profitables,
ainsi que par l'élan qui sera donné à toutes les branches d'industrie. Mais il est une autre
considération à laquelle les Canadiens attachent la plus haute importance, et dont on doit par-
ticulièrement tenir compte en mûrissant un système de navigation intérieure pour le Canada.
Les chambres de commerce des principales villes du Canada ont particulièrement appuyé sur
ce point dans leurs réponses aux questions qui leur avaient été posées par les commissaires.
Le langage employés par quelques-unes d'entre elles est tellement énergique que nous ne pou-
vons nous empêcher d'en citer quelques expressions significatives. La chambre de commerce
de Toronto, après avoir parlé de la nécessité de développer le commerce de l'Ouest, dit qu'elle
convaincue que l'approfondissement des canaux aurait l'effet d'accroître notre commerce avec
les provinces maritimes, car, alors, "il pourrait se faire sans transbordement depuis les lacs
" jusqu'à l'océan, ce qui créerait une réciprocité d'intérêts et relierait plus étroitement nos
"différentes provinces." L'association de la Hall au Blé (Corn Exchauge Association) de
la même ville signale le fait que, sous les circonstances actuelles, "lla réciprocité commerciale,
" sur laquelle nous, devons compter comme étant la seule base de commerce légitime, et le
" moyen par excellence d'unir les provinces par les liens de l'intérêt.mutuel, n'est pas dévelop-
"pée et continuera à rester dans cet état tant que nos communications par eau ne seront pas
" permanemment établies sur un pied tel qu'elles puissent donner lieu à la construction de
"de navires propres tout à la fois à la navigation des lacs, des canaux et de l'océan."

Ces paroles expriment d'une manière concise, mais emphatique, les aspirations de la popu-
lation du Canada, tant de l'est que de l'ouest, et son désir d'activer et stimuler le commerce
entre ses différentes sections, et créer par là un sentiment d'intérêt mutuel qui donnera une
grande force aux liens politiques qui unissent maintenant Québec et Ontario à la Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick.

Des relations commerciales intimes entre elles devront nécessairement avoir l'effet de
faire disparaître les jalousies, et de créer un esprit véritablement national, qui sera la meilleure
garantie de stabilité pour l'édifice que nous travaillons maintenent à élever sur la moitié
septentrional de ce continent.

Le commerce intercolonial a déjà fait des progrès considérables depuis l'avènement de la
confédération et l'abrogation du traité du réciprocité avec les Etats-Unis; mais ses proportions
sont encore nécessairement limitées par l'absence de moyens de communications peu coûteuses
et rapides entre les différentes provinces. L'entreprise de la compagnie du chemin de fer
Grand Tronc, en établissant une ligne de vapeurs entre Portland et iHalifax, a beaucoup con-
tribué à faciliter le commerce entre Montréal et la capitale de la Nouvelle-Ecosse. Les vapeurs
du golf, qui voyagent entre Québec, Shédiae et Pictu, et d'aLtres pourts du golfe St. Laurent,Out aussi beaucoup aidé au développement d'un commerce qui, il y a dix ans, avait atteint le
chiffre le plus bas, Malheureusement, les tableaux du commerce et de la navigation, depuis
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le 1er juillet 1867, époque de l'inauguration de la confédération, ne nous permettent pas de
juger des progrès du commerce entre les provinces qui forment la confédération, et nous
sommes en conséquence forcés de chercher ailleurs des renseignements qui seraient en ce
moment du plus grand intérêt pour nous. Nous savons, néanmoins, qu'il y a eu une augmen-
tation constante dans l'échange des principaux produits des provinces, comme la houille de la
Nouvelle-Ecosse et la farine d'Ontario. En 1865, le Caz-ada n'exportait que 58,233 barils de
farine à la Nouvelle-Ecosse, tandis qu'il en a expédié 131,336 à Halifax seulement, par le
chemin de fer du Grand Tronc, en 1869. La quantité totale qui en a été expédiée en quatre
ans à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, a été comme suit

1869. 1868. 1867. 1866.
293,754 328,204 228,345 157,859

En 1864-65, la quantité totale de farine exportée du Canada à toute l'Amérique Britan-
nique du Nord n'était que de 137,581 barils, tandis que cette quantité avait atteint 542,412
barils en 1869. Sur cette quantité, 293,754 barils, ont été expédiés par le Grand Tronc viâ
Portland,.et le reste par navires à vapeur et a voiles, viâ le St. Laurent. D'un autre côté, la
consommation du charbon de la Nouvelle-Ecosse augmente constamment dans la province de
Québec. Cependant, la balance du commerce est encore fortement contre la Nouvelle-Ecosse,
qui achète aujourd'hui poar plus d'un million et demi de piastres de produits canadiens, sans
en recevoir un retour correspondant.

Le commerce direct entre Ontario et les ports d'en bas n'existe pas encore réellement et
ne pourra prendre de développement tant que les communications par les canaux, au-dessus de
Montréal, resteront aussi imparfaites qu'elles le sont aujourd'hui. L'on a essayé, il n'y a pas
longtemps, d'employer le propulseur lier lMajesty pour faire le trajet direct entre Toronto et
Halifax. Ce vapeur portait 7,000 barils de farine, ou environ 32,000 boisseaux de grain, et
tirait 10 pieds 6 pouces d'eau ; mais il ne put traverser les canaux que partiellement chargé.
Avant que cette expérience ne pût être menée à terme, le vapeur se perdit dans le bas du
fleuve, mais elle a suffit à démontrer ce qui pourrait être fait si la navigation intérieure était
plus favorable.

L'accroissement du commerce intercolonial dépend du transport à bon marché,. puisque
les produits échangés entre les provinces maritimes et Ontario, doivent être d'un gros
volume, et qu'il exige de grands vaisseaux et une expédition rapide pour être profitable.
Lorsqu'un propulseur pourra se rendre directement avec un chargement de.charbon ou d'autres
produits des provinces de l'Est, à Kingston et Toronto, et qu'il pourra y prendre, pour son
chargement de retour, de la farine, des grais et autres produits de l'ouest, le commerce inter-
colonial entrera dans une nouvelle ère.

Lorsque le charbon de la Nouvelle-Ecosse de la meilleure qualité pourra être fourni en
quantité et à bon marché aux ports de l'ouest une grande impulsion sera nécessairement
imprimée à l'emploi de vapeurs 16 hélice pour faire le commerce du St. Laurent et des lacs,-
emploi qui a déja commencé à se faire, ainsi qu'on vient de le voir. Il ekiste une fausse
impression chez beaucoup de personnes au sujet de la valeur du charbon de la Nouvelle-Ecosse
pour la génération de la vapeur, et beaucoup le croient très inférieur au charbon américain
sous ce rapport. Le fait est, cependant, que chaque fois qu'on l'a franchement essayé, il a
parfaitement répondu à cette fn. Le dernier rapport annuel de la compagnie de navigation
à vapeur de Boston à Yariioutlh (N.-E.) contient des f;its très importants à ce sujet. En 1868,
elle dut changer le charbon doat elle se servait sur ces bateaux en conséquence de la grève des
mineurs de la Pensylvanie. Elle se servit alors, pendant le reste de la saison, de charbon de
Cow-Bay, Cap-Breton. Il fut fait quatorze voyages durant lesquels on brûla du charbon dur,
et dix-huit avec du charbon tendre ou bitumineux. Une économie de $1,000 fut le résultat
des dix-huit voyages. Le même vapeur a consommé, en moyenne, quarante tonneaux d'anthra-
cite par trajet, qui, au prix de $5 50 par tonneau, coûtaient $220. Le trajet exige quarant:
trois tonneaux de charbon de Cow-Bay, qui, à $3 60 par tonneau, s'élèvent à $154 80, ce qui
montre une économie de $66 20 par trajet, ou de plus de $2,000 pour la saison. Avec un
commerce direct entre Toronto et Pictou, il y a tout lieu de croire que le charbon propre à
l'usage des vapeurs à hélice pourrait être apport à certains dépôts, sur le fleuve et le lac, pour
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bien peu plus de $4 le tonneau. Si les canaux était agrandis, le prix du transport du charbon
serait réduit au chiffre minimum, car un propulseur des lacs rapporterait toujours des ports
inférieurs un chargement de charbon, plutôt que de revenir vide, exactement comme les navires
anglais qui viennent chercher nos bois apportent le même article au lieu de lest.

La construction du canal de la Baie-Verte, à travers l'isthme qui relie les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, se rattache intimement au développement du
commerce intercolonial. Les avantages qui devront en résulter, non-seulement pour la confé-
dération comme ensemble, mais pour le commerce des provinces maritimes en particulier, sont
si clairement démontrés par les chambres de commerce de toutes les grandes villes du Canada,
et par des hommes intéressés au développement de nos intérêts commerciaux-non pas simple-
ment les marchands de St. Jean et des autres endroits voisins de la localité du canal projeté,
mais aussi les marchands d'Hamilton, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec-qu'il est superflu
pour les commissaires de faire autre chose que mentionner brièvement quelques-uns des traits
saillants de.ce projet.

Un bateau à vapeur chargé de farine pour St. Jean, N.-B., descend aujourd'hui le
golfe jusqu'à Shédiac, d'où son chargement est transporté par chemin de fer à sa destination.
La distance totale par eau, de Shédiac à la baie de Fundy, par le détroit de Canseau et en
faisant le tour de la côte de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la capitale commerciale du Nouveau-
Brunswick, est d'environ 600 milles, et la conséquence est qu'il n'y a que peu ou point de
communications directes entre les ports de la baie de Fundy et ceux du fleuve St. Laurent.
S'il existait.un canal à travers l'isthme, la distance de Shédiac à St. Jean ne serait pas de
beaucoup plus de cent milles.

Ce fait suffit à démontrer l'insurmontable obstacle qui existe maintenant à l'établissement
d'un commerce de quelque importance entre Montréal et les ports de la baie de Fundy, dans
le Nouveau-Brunswiék et la Nouvelle-Ecosse, et l'immense impulsion qui sera nécessairement
donnée au commerce par l'ouverture d'une route qui raccourcira la distance d'une manière aussi
importante, établrja une voie de navigation intérieure entre les lacs et Boston, et, par consé-
quent, réduira les taux du fret entre ces points d'au moins 25 pour cent.

Les industries des provinces maritimes qui en retireront des avantages spéciaux seront le
commerce de charbon, leurs pêcheries et les précieux produits de leurs carrières. Pictou, sur
le détroit de Northumberland, expédie aujourd'hui une grande partie de son charbon à Boston
et à d'autres ports américains, en dépit du tarif élevé que la politique égoïste du parti domi-
nant dans le congrès a imposé sur cet article si indispensable pour les fabricants et les autres
classes de la population de la Nouvelle-Angleterre. Une cargaison de charbon est maintenant
transportée à travers le détroit de Canseau (qui est souvent une route difficile en automne
et en printemps), au prix moyen de $2 50 en or par tonneau à Boston, ou pour $3 à New-
York. D'après un tableau donné ailleurs, le fret à partir de la tête de la baie de Fundy
descend souvent jusqu'à $1 50, et est en moyenne de $1 75, pour Boston, et de $2 et $2 25
pour New-York. Le gypse, qui équivaut à la houille comme article de fret, est transporté de
Windsor, à la tête de l'Avon (moins accessible que la baie de Fundy comme terminus du
canal), à New-York, pour $2 25 en or. Lorsque nous prenons en considération la plus
courte distance et la diminution des frais d'assurance en automne, qui sera la conséquence de
létablissement d'une route plus sûre que celle maintenant suivie par Canseau et la côte de la
Nouvelle-Ecosse sur l'atlantique, qui est si exposée, en certaines saisons, aux brouillards et aux
tempêtes, l'on peut certainement évaluer l'économie sur le fret d'un tonneau de charbon, entre
Pictou et Boston ou Portland, à $1 par tonneau. La somme qui serait ainsi épargnée sur
les 60,000 tonneaux qui sont maintenant expédiés à Boston serait donc de $60,000. Il est
aussi évident que la production du comté de Pictou serait en même temps considérablement
accrue.

Les industries des bois et des pêcheries du golfe St. Laurent, tant de l'île du Prince-
BEdouard que de ce que l'on désigne généralement sous le nom de rive nord du Nouveau-
Brunswick, en bénéficieront également avec le commerce de charbon de Pictou, en leur ouvrant
une route plus sûre et plus courte non-seulement aux ports de la baie de Fundy, mais encore à
Ceux de la côte nord-est des Etats-Unis.

Les pêcheries de la baie de Fundy ont une grande valeur, et elles sont exploitées avec
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beaucoup d'énergie par la population qui la borde. L'alose et le hareng constituent aujour-
d'hui le commerce le plus profitable pour cette population ; mais avec l'ouverture du canal,
une grande impulsion devra nécessairement être donnée aux pêcheries du maquereau sur le
golfe St. Laurent, car non-seulement on ouvrirait par là une route plus sûre et plus courte aux
habitants des rives nord et sud de la baie, mais aussi à ceux des comtés de Yarmouth et Shel.
bourne, qui sont exclusivement engagés dans les industries maritime's. Le comté de Yarmouth
est celui qui construit et possède le plus de navires d.ms la Nouvelle-Ecosse, puisqu'il possède
aujourd'hui un tonnage total de plus de 90,000 tonneaux et envoie déjà bon nombre de goëlettes
aux pêcheries du golfe et des côtes. Avec la construction du canal, la population de cette
partie du pays sera encouragée à prendre une plus large part dans l'exploitation des pêcheries
du golfe et de la haute mer, surtout dans celle du maquereau, et à construire un plus grand
nombre de petites embarcations propres à cette branche d'industrie. Les pêcheurs américains,
qui fréquentent aussi le golfe en si grand nombre trouveront de leur intérêt de se servir de ce
canal, puisqu'il leur permettra de faire un voyage de plus de chaque saison.

Les comtés situés le long de la baie de Fundy et des rivières qui s'y jettent sont extrê-
mement fertiles, et nulle partie d'Ontario ou de Québec ne peut dépasser les comtés de Dor-
chester, Hillsborough, Sackville, Annapolis ou Kings, sous le rapport de la production de
certains produits agricoles ou horticoles. Non-seulement ce canal donnerait un accès plus
facile à cette inagnifique section, dont une grande partie est le résultat de l'action des marées
qui ont dans le cours des âges formé un sol d'une rare fertilité, mais il permettrait aux
précieuses pierres de·ses carrières, comme la pierre de taille olive de Dorchestet, le gypse de
Hants et Hillsborough, les pierres à meule et à aiguiser des environs de la baie de Cumberland,
ainsi que la houille albertite du Nouveau-Brunswick, qui n'a pas son égale pour les fins de
l'éclairage, d'être transportées aux marchés canadiens, d'où elles sont maintenant virtuelle-
ment exclues par la difficulté et le coût du transport.

Toutes ces mines et carrières sont maintenant en exploitation active et créent un commerce
considérable avec les Etats-Unis. Elle sont situées à proximité de la navigation, et possèdent
toutes les facilités de chargement rapide.

Un navire apportant ces produits des provinces maritimes au Canada pourrait s'en
retourner avec un chargement de farine et de produits des manufactures d'Ontario et Québec,
que la population des ports de la baie de Fundy achète maintenant aux Etats-Ulinis.

La création de ce nouveau commerce est émninenment une question de fret. La chambre
de commerce de St. Jean (N.-B.) récapitule sagement les avantages qui résulterait de cette
construction comme suit

41Premièrement,-Les provinces maritimes importent, disons 700,000 barils de farine
annuellément, outre une grande quantité d'autres articles lourds et volumineux.

.,Secondement,-Les provinces maritimes possèdent des produits inépuisables dont
Ontario et Québec ont besoin.

Troisièmenment,-Les principaux articles d'exportation d'Ontario aux provinces mari-
times, et vice versa, étant lourds et volumineux, la question du fret entre pour beaucoup
dans leur valeur ; donc, toute plus grande facilité de transit ayant l'effet d'en diminuer le
coût, doit nécessairement produire une demande beaucoup plus forte.

" Quatrièmeet,-Ce canal offrirait non-seulement cette amélioration du transit, en
faisant disparaître la nécessité d'un transbordement entre le point d'expédition et sa destina-
tion, niais enlèverait un grand obstacle à la baisse des prix du fret en permettant aux proprié-
taires de navires de prendre des chargements de retour pour Ontario et Québec, et créerait
ainsi un commerce réciproque mutuellement avantageux, qui pourra prendre des proportions
presqu'e illimitées."

Ce canal ne peut être considéré isolément des canaux du St. Laurent. Comme un canal
canadien au Sault St. Marie est le commencement naturel des' améliorations de la navigation
intérieure de la confédération, celui qui doit traverser l'isthme de Chignectou est la conclusionl
inévitable pour donner un ensemble complet à tout le système. C'est un projet purement
canadien dont les résultats seront véritablement nationaux.

Nous avonsexaminé cette question de l'amélioration des canaux au point de vue du commerce
dc l'ouest ainsi que dans ses rapports avecle commerce intérieur ou intercolonial; mais on pet
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encore l'examiner sous un autre point de vue, et c'est celui de ses rapports avec la très impor-
tante question des relatives commerciales avec les Antilles anglaises, et surtout avec les Antilles
étrangères.

Autrefois, le commerce directe qui se faisait entre ces pays et l'ancienne province du
Canada était très considérable ; mais depuis quelques années il a comparativement disparu,
quoique l'on ait porté plus d'attention à ce sujet, depuis la visite que firent à ces latitudes
méridionales, en 1866, les commissaires chargés par les quatre provinces de s'enquérir du
commerce des Antilles et de l'Amérique du Sud, dans le but d'établir, si c'était possible, de
plus grandes relations commerciales entre elles et le Canada.

Cependant, les seules provinces de la confédération qui fassent maintenant de grandes
affaires avec ces pays sont la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Québec n'a qu'un
commerce directe fort insignifiant avec eux, tandis qu'il n'en existe réellement pas avec Ontario.
Les tableaux du commerce et de la navigation pour 1869 nous révèlent les faits suivants

Exportations de A l'Amérique du Sud.

Nouvelle-Ecosse........ ....... $111,010
Nouveau-Brunswick............. 91,641
Ontario.................... ........
Québec....................... 304,570

Aux Antilles
Anglaises.

$1,421,972
51,322

.3. 9...
73,296

Aux Antilles

$605,561
608,419

9,602

ImportationBà de l'AAm. du Sud. Des Antilles Ang. Des Ant. Etran.

Nouvelle-Ecosse ... 337,100 34,752
Nouveau-Brunswick... .142 211,293 83,933
Ontorio. ........ .... . . ... .. 46,032 212,081
Québec ................................... 267,100

D'après un autre relevé que nous trouvons dans le même rapport, nous voyons que sur la
valeur totale des importations des Antilles étrangères à Québec, savoir, $1,355,554, il en est
venu pour une valeur de pas moins de $1,032,594 par les Etats-Unis. Sur les importations
d'une valeur de $198,577 qui sont venues dans Ontario, il est passé pour $194,546 par les
ports des Etats-Unis.

Un grand commerce direct devra s'ouvrir un jour ou l'autre entre les parties occidentales
du Canada et ces pays, qui.achètent aujourd'hui des Etats-Unis une grande quantité de
produits qui pourraient leur être fournis à meilleur marché par le Canada. Les seuls chiffres
que nous ayons maintenant à notre portée sont ceux que l'on trouve dans le rapport des com-
missaires publié en 1866.- Les Américains exportaient à l'Amérique du Sud et aux Antilles
les articles suivants:-

Farine
Pain et biscuits
Beurre
Chandelles
Fromage
Jambons et lard fumé
Saindoux
Pommes
Lard salé
Pommes de terre
Rufs
Oignons
Sarrasin, avoine, orge, etc.,
Poisson
Boeuf
Blé
Bière, aile et porter
Pétrole et huile de charbon

.5

Pour une valeur de...................... $10,140,852
............. ,. 479,404
......................- 823,856
................. .. 902,838
...................... 305,925
.............. ....... 838,309
. .a........ .... ...... 3,797,115
... e................... 116,614
et..................... 2,267,475
...................... 433,605
........ ,............. 30,628
...... 161,906
......................0 332,430
...........eue........ 1,169,327

....... ........ 528,069
..... ..... ..... 144,010

.. ................ 107,332
1,025,221
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Chaussures Pour une valeur de ...................... 902,038
Bois de construction, planches, madriers, etc., "..........2,889,990
Douves, cercles, boîtes à sucre, barils et boucauts 3......... 3,109,454

Il y a un grand nombre d'autres articles qu'il est inutile d'énumérer et dont les provinces
de Québec et Ontario pourraient fournir une grande quantité. Si les canaux du St. Laurent
étaient améliorés, la province d'Ontario songerait peut-tre à entreprendre le commerce direct
avec les Antilles, car elle a les produits que ces îles demandent. Le canal de la Baie-Verte
ouvrirait une voie plus rapide aux propulseurs et aux vdiliers.

Les marchands d'On tario et de Québec peuvent fournir aux maisons de St. Jean, inté-
ressées à ce commerce, les marchandises pour lesquelles il y a un bon marché aux tropiques,
et, par la même voie, ils se procureraient du sucre, de la mélasse et d'autres produits des Indes
Occidentales et de l'Amérique du Sud, que nous recevons indirectement aujourd'hui, en
grande partie, par voie des Etats-Unis.

Les vapeurs à hélice de fort tonnage qui seront le résultat inévitable de l'amélioration
de la navigation intérieure, peuvent aussi, vers la fin de l'automne, atteindre les ports d'en bas
et de là se rendre aux Indes Occidentales où il est fort possible qu'ils soient employés durant
l'hiver, au lieu d'avoir à hiverner quatre ou cinq mois-dans les ports du ilaut-Canada. En
tous cas, la grande majorité des voiliers et vapeurs qui feront le commerce entre Québec ou
Montréal et les Indes Occidentales prendront généralement cette route.

L'élan qui sera ainsi donné à la constructiôn des navires et au commerce d'expédition en
Canada, devra être très considérable. Depuis quelques années, la construction des navires
dans l'Amérique Britannique du Nord a fait de très grands progrès, et notre marine marchande
est aujourd'hui la plus considérable du monde après celles de l'Angleterre, des Etats-Unis et
de la France ; elle est même*presque égale à celle de ce dernier pays. Aux Etats,-Unis, la
construction des navires est une industrie presque nulle aujourd'hui ; elle a été anéantie par
les taxas excessives et les prix élevés de la main-d'Suvre. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick ont remplacé, à cet égard, les Etats du Maine et du Massachusetts. Non-seulement
le Canada construit ses propres navires, mais il les expédie ; on peut voir son pavillon dans
tous les ports du monde où l'entreprise commerciale a trouvé accès.

L'expédition de ce grand commerce de l'Ouest, dont l'importance peut-être calculée par
le développement rapide qu'il a pris malgré les obstacles qu'il a rencontrés pour gagner les
principaux marchés du monde, devratôt ou tard, passer sous le contrôle des armateurs canadiens.
Avhnt longtemps, on devra construire des voiliers et des propulseurs mieux adoptés à la navi-
gation océanique et à celle des lacs, car il faudra répondre aux besoins du commerce; l'agran-
dissement et l'extension de notre système de canaux sera donc suivi immédiatement d'une
augmentation du tonnage canadien et d'un progrès général de notre marine marchande, déjà
considérable pour un pays dont l'histoire commerciale date à peine du commencement de ce
siècle.

Actuellement, le commerce canadien d'expédition est grandement entravé par les lois
maritimes des Etats-Unis, qui interdisent à nos navires le cabotage aussi bien sur les côtes de
la mer que sur les lacs. En consultant les statistiques du canal Welland, qu'on trouvera dans
une autre partie de ce rapport, on verra jusqu'à quel point les Américains profitent de ce
commerce. Nos navires ne peuvent faire le commerce ni entre Chicago et Oswégo, ni entre
le ports américains des lacs et Boston et autres ports, avec lesquels il s'établira un commerce
plus ou moins direct lorsque notre système de canaux sera amélioré.

Puisque la navigation du St. Laurent est indispensable aux Américains, nous pouvons
justement leur réclamer, en retour de son libre usage à l'avenir, l'abolition des droits prohibi-
tifs qui sont réellement plus préjudiciables à leur commerce de l'ouest qu'à celui du Canada.
Nul doute que du moment où nos canaux seront améliorés, on constatera les résultats suivants:
Le grand ouest comprendra les avantages que le Canada lui accorde par sa politique libérale;
il comprendra que le surplus de ses produits n'est plus à la merci des actionnaires qui ont le
monopole du canal Erié, non plus que des expéditeurs de New-York ; il comprendra que ses
produits ont augmenté de valeur en raison de l'économie de temps et de la diminution de tarif
que la route du St. Laurent lui offre, et enfin que son commerce d'importation souffre actuel-
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lement des frais de transit; alors il demandera, en premier lieu, l'abolition de ces lois maritimes
conçues par des gens à vues étroites, reste d'un age d'erreurs commerciales, et il les fera rayer
des statuts d'un peuple dont la vraie politique doit être l'établissement du libre échange avec
le monde entier.

D'après les extraits que nous avons donnés plus haut, les populations du grand ouest
comprennent toute l'importance du libre usage de nos canaux et de notre système de navigation
intérieure, et il est à peine nécessaire de rappeler aux autorités auxquelles ce rapport est
adressé que le gouvernement des Etats-Unis a toujours cherché à obtenir cet avantage du Ca-
nada. M. Andrews, dans l'habile rapport qu'il soumit au congrès de 1852, au sujet des rela-
tions commerciales entre les provinces anglaises et les Etats-Unis, s'exprimait ainsi: " La libre
"navigation du St. Laurent est grandement désirée par les Etats de l'ouest qui bordent les
"grands lacs, parce que c'est leur débouché naturel sur la mer." Ce rapport contribua beau-
coup à aniener le traité de réciprocité, dont le quatrième article accordait aux habitants des
Etats-Unis le droit de faire passer par le St. Laurent et les canaux du Canada, qui sont la voie
de communication entre les grands lacs et l'océan atlantique, leurs navires, bateaux et autres
embarcations, aussi librement que les sujets de Sa Majesté. Le traité donnait aussi aux sujets
anglais le droit de libre navigation sur le lac Michigan, et le gouvernement s'engageait à leur
assurer la circulation des canaux dans lss différents Etats aux mêmes conditions que les sujets
Américains.

Le traité de réciprocité était une mesure de compromis et de concessions mutuelles:
l'usage de nos canaux, de nos pêcheries et de la navigation du fleuve, était donné aux Amé-
ricains en retour de certains quasi-priviléges aceordés au Canada. Malgré le rappel de ce traité
et des concessions qu'ils nous garantissait, le Canada n'a point fermé ses canaux aux étrangers,
mais il leur a donné tous les droits qu'ils pouvaient .légitimement réclamer, et il suffit de con-
sulter les rapports du commerce pour voir que les Américains ont grandement profité des
avantages que leur assuraient ces priviléges.

Nous pouvons donc justement demander quelque chose en retour des grands avantages
que le commerce de l'ouest devra nécessairement retirer de l'agrandissement de nos canaux.
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DÉCISIONS PRISES BAR LES COMMISSAIRES AU SUJET DES
CONSTRUCTIONS SUS-MENlTIONNÉES.

On observera que les réponses qui nous ont été envoyées, au sujet de l'agrandissement et
du prolongement projetés de notre système de canaux en vue d'assurer au Canada une plus
i irge part du commerce toujours croissant de l'ouest, comprennent une variétés d'opinions re-
cueillies sur tous les points du Canada ainsi que dans les villes avoisinantes des Etats-Unis
intéressées à ce commerce. Dans certains cas, ces réponses peuvent être supposées représenter
les intérêts particuliers des localités d'où elles proviennent, mais, en général, elles dénotent les
vues larges et bien définies de personnes bien au fait des besoins réels du commerce.

Nous avons soigneusement examiné les déclarations et recommandatiôns suscitées par nos
questions, les comparant entre elles, et les considérant d'après notre connaissance préalable du
sujet, et après sérieuse et mûre délibération sur les meilleurs moyens d'atteindre le but en vue,
en sauvegardant les intérêts du Canada, nous avons pu prendre des décisions presque una-
nimes sur les différents points qui nous ont été soumis.

Bien qu'il y ait beaucoup de désaccord entre les nombreuses réponses que nous avons
roçues, tant au sujet des lignes qu'il faudrait améliorer 'que de l'échelle des dimensions à1
adopter dans ces travaux; toutefois, nous croyons que, toutes choses òonsidérées, et en com-
parant avec soin lesréponses des personnes qui connaissent bien les besoins du commerce et
l'état actuel de nos canaux, il y a unanimité remarquable en ce qui regarde les besoins essen-
tielles, -une telle unanimité qu'aucune personne d'unie intelligence 'ordinaire ne peut manquer
de voir qu'elles sont les améliorations essentielles au développemeùt d'un système de canaux
répondant aux besoins du Canada.

Echclle de dimensions pour la navigation.

Premièrcnent, en ce qui regarde l'échelle des dimensions à adopter sur la ligne de comi-
munication par eau entre le lac Supérieur et la mer, nous sommes d'avis qu'il faudra fixer des
dimensions uniformes pour toutes les écluses et tous les canaux, y compris le canal Welland,
les canaux du St. Laurent et le canal projete du Sault Ste. Marie.

Les dimensions les plus convenables pour les écluses de ces canaux seraient 270 pieds de
longueur pour les sas entre les portes, 45 pieds de large, et 12 pieds d'eau sur les seuils des
écluses.

Le fond du canal devrait être creusé à un pied au moins plus bas que les buses, avec une
largeur d'au moins 100 pieds sur tout le parcours, de manière à ce que deux navires pussent
passer librement de front dans toutes les parties du canal ; et les talus, en terre ou dans le
roc, devraient être tels que le canal ne pût jamais être encombré ni les navires arrêtés dans leur
trajet.

Les dimensions qui conviendraient le mieux aux écluses du canal projeté de la Baie'
Verte seraient de 270 de longueur de sas, entre les portes, 40 pieds de largeur, et une hau-
teur de 15 pieds d'eau sur les seuils.

Les dimensions les plus convenables pour les écluses du canal amélioré de l' OutaouaS
seraient 200 pieds de longueur pour la chambre, entre les portes, 45 pieds de largeur, et une
hauteur de 9 pieds d'eau sur les buses.

Les dimensions les plus convenables pour les écluses du canal Chambly seraient 200
pieds de longueur pour le sas, entre les portes, 45 pieds de large, et une hauteur n'excédant
pas neuf pieds sur les buses, que la rivière Richelieu fournira toujours amplement.

Les dimensions des écluses et la superficie du canal doivent naturellement être adaptées
à la grandeur des navires actuellement en usage et au mouvement de l'immense tonnage des
lacs. Le navire qui fera ce transport avec la plus grand économie de temps et d'argent devra
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servir de modèle à l'avenir, et c'est celui qui aura toujours les plus fortes cargaisons et qui,
par suite, mérite surtout notre considération.

Depuis un quart de siècle les armateurs qui construisent des navires pour les lacs ont eu

une tendance à en augmenter le tonnage tant pour les vapeurs que les voiliers ; en outre, les
vapeurs à hélice remplacent presque partout les vapeurs à aubes, sur les lacs aussi bien que sur
l'océan, et le tonnage de ces vapeurs à hélice gagne tous les jours sur celui des voiliers.

Les battures' du lac Ste. Claire servaient anciennement de guide pour le tonnage des
navires. Mais, grâce a une entente entre les gouvernements américain et canadien, les obs-
tacles qui existent sur ce lac ont été si bien enlevés qu'on y trouve partout un fond de 14 pieds.
On a dragué le chenal de manière à lui donner 300 pieds de large et 13 pieds de profondeur à
l'époque des eaux basses, et l'on trouve toujours 14 pieds lorsque le lac est à son niveau ordinaire.
Mais à mesure qu'on creusait le chenal, le tirant des navires augmentait. Aujourd'hui, le
vapeur en fer à hélice, le Philadelphia, peut franchir le chenal avec un tirant de 14 ,pieds
toutes les fois que l'eau est à son niveau ordinaire. Ce vapeur a; 234 pieds de long, 34 de
bau, et il jauge 1,500 tonneaux. Les vapeur de bois à hélice, le Nebraska et le Colorado,
ont chacun 250 pieds de long, 34 pieds de bau, et ils jaugent 1,600 tonneaux.

En outre, à mesure que la ligne se prolonge, les longs trajets demandent un tonnage plus
fort. On a calculé approximativement que, sur toutes les lignes, un navire bien adapté au
trafic qu'il fait, doit compter un tonneau pour chaque mille de son parcours, et à l'appui de
cette assertion, l'on peut observer que les navires qui font le trajet entre Chicago et Buffalo,
916 nilles, jaugent de 600 à 1500 tonneaux, et bien des gens qui ont une grande expérience
dans le commerce sont d'avis que 1,000 tonneaux représentent le meilleur tonnage pour ce trajet.
Les navires océaniques, faisant le trajet entre Liverpool et Montréal, soit 3,220 milles marins,
ont un tonnage de 2,000 à 4,000 tonneaux. La distance qui sépare Chicago de Montréal
est de 1,261 milles, et d'après les indications précédentes, elle semblerait exiger des navires
jaugeant de 1,000 à 1,500 tonneaux.

L'économie.sensible qu'on réalise avec les navires d'un fort tonnage est bien établie par
le coût actuel du transport sur les grandes voie de communication entre Chicago et Oswégo,
Sur la première de ces lignes, où tous les navires employés sont de 600 à 1,500 tonneaux, le
fret moyen d'un minot de blé a été en 1869 d'après les rapports hebdomadaires, de 5.65 ets.,
tandis que sur la seconde ligne, la même année, et d'après le même calcul, avec des navires de
500 tonneaux, le fret était de 11-13 ets., différence de 5.48 ets., pour un parcours de 143
nulles de plus. En tenant compte de cette augmentation de distance et des péages sur le canal
Welland, on trouve encore une différence d'environ 4 cents par minot, due à la différence dans
le tonnage. C'est ce que confirment plusieurs des réponses données sur ce point. Comme le
prix du fret jusqu'à Kingston est généralement le même que pour Oswégo, on devrait réaliser
une économie d'environ 4 ets. par minot, lorsque le canal Welland sera agrandi de manière à
donner passage aux navires d'un tonnage plus élevé. Cette économie est égale au prix de
transport d'un minot de blé de Kingston à Montréal, et cette différence a lieu tant pour les
vapeurs que pour les voiliers.

Les écluses ne devront pas excéder les dimentions nécessaires pour les navires qui fréquen-
teront les canaux. En les faisant plus grandes qu'il n'est nécessaire, on occasionnerait des
dépenses extra pour leur construction et leur entretien, dépenses que les navires auraient à
Payer sous forme de taxes, et en outre on perdrait du temps et de l'eau à rempli et à vider les
écluses.

Largeur des écluses.

Si nous avions à examiner pour la première fois quelle doit être la largeur des écluses par
rapport aux navires faits pour le trafic du St. Laurent, nous en arriverions à la limiter à 40
pieds, mais comme 30 sur.54 écluses actuellement en usage sur cette ligne seule ont 45 pieds
de large, nous pensions que leur largeur se trouve fixée, et que sur ce point il n'y a pas lieu de
recommander aucun changement, car, réduire à 40 pieds la largeur des canaux du St. Laurent
serait en exclure tous les grands vapeurs qui naviguent aujourd'hui sur cette route, tout en
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nuisant beaucoup au commerce du pays. Les réponses reçues à ce sujet s accordent très géné.
ralement avec l'opinion que nous émettons ici.

Mais, pour le canal de h Baic-Verte, nous ne voyons pas que leur largeur doive excéder
40 pieds, vu qu'elle permet aux plus grands navires de mer d'y passer.

Longueur des écluses.

Si de la longueur proposée pour la chambre des écluses-270 pieds entre les portes-l'on
déduit l'espace nécessaire (20 pieds) au fonctionnement des portes, la longueur disponible pour
le navire sera de 250 pieds, espace aussi restreint que peuvent le permettre les règles de
l'architecture navale.

La _profondeur.

Si quelques-uns des auteurs qui devraient être les mieux renseignés sur ce point
recommandent une profondeur de 14 pieds tandis que d'autres veulent que cette profondeur
soit portée jusqu'à 16 pieds, nous ne devons pas moins tenir compte des dimensions des havres
et de la nature des travaux d'art de nos canaux, ainsi que des prudentes recommandations
d'hommes experts qui ont limité cette profondeur à 12 pieds. Il serait on ne peut plus
inconsidéré de se lancer dans des entreprises disproportionnées aux ressources d'un jeune pays
dans le but d'ouvrir nos canaux et lacs aux navires de mer. Montréal et Québec sont main-
tenant reconnues ports de mer o* se font les transbordements, mais, sous le régime fédéral,
nous sommes justifiables de chercher à donner un plus grand développement au.commerce
entre Ontario et les provinces maritimes, et l'échange de leurs produits ne saurait mieux se
faire que par une classe spéciale de caboteurs pouvant parcourir toute cette route sans rompre
leur chargement.

Ainsi, en égard aux ressources du pays, à la condition et aux dimensions de nos canaux
et havres et aux besoins réels du commerce, nous avons arrêté que cette profondeur serait de
12 pieds pour la route du St. Laurent, et de 15 pieds pour le canal de la Baie-Verte.

Canaal de l'Outaouais.

L'échelle des améliorations recommandées pour cette voie est la même que celle des canaux
du St. Laurent. Ecluses de 200 x 45 x 9 pieds. On a fixé ces dimensions à cause du carac-
tère particulier de cette rivière qui, lorsqu'elle sera améliorée - comme le suggèrent les ingé-
nieurs qui ont exploré cette route - par une série d'écluses et de digues qui rendront sa

navigation calme dans tout son parcours, permettra à de grands navires de la sillonner avec la

même facilité que le St. Laurent, et cela tout en offrant des moyens de transport beaucoup
moins dispendieux. (App. A.)

Canal Chambly.

L'échelle de l'agrandissement recommandé pour ce canal correspond à celle suggérée
pour le canal de l'Outaouais, excepté que la profondeur pourrait être d'un peu moins que neuf
pieds dans le cas où la rivière Richelieu ne permettrait pas cette profondeur sans occasionne
une dépense considérable.

Comme ces deux canaux serviront principalement au transport du bois de construction
d'Ottawa au marché américain, il serait à désirer que leurs dimensions fussent semblables.
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Classification des travaux.

Secondement.-Quant à l'importance relative des divers travaux publics et des améliora-

tions projetées sur lesquels notre attention a été dirigée, et quant à l'ordre dans lequel ils

devraient être exécutés, nous avons cru devoir les diviser en quatre classes distinctes, comme
suit

Dans la première, nous avons placé·tous les travaux qui, dans l'intérêt général du pays,
devraient être entrepris et exécutés aussitôt que le gouvernement en aura le moyen.

Ces travaux sont :
Le canal du Sault Ste. Marie.
L'exhaussement des murs d'écluse, coursiers de décharge et levées. du canal Welland,

sur la ligne actuelle d'Allanburg à Port Dalhousie, de manière à permettre aux navires tirant
12 pieds d'eau d'y passer.

L'agrandissement du canal Welland, selon l'échelle adoptée pour cette route.
Les améliorations du canal de l'Outaouais, depuis la cité d'Ottawa jusqu'à Lachine, et

l'élargissement du canal Chambly selon l'échelle adoptée pour ces deux voies.
L'approfondissement du chenal navigable du St. Laurent entre Québec et Mentréal

jusqu'à 22 pieds de profondeur.
La construction du canal de la Baie-Verte, selon l'échelle adoptée.
L'agrandissement des candhx du St. Laurent sur la même échelle que pour le canal

Welland. La construction d'autres écluses - dont la hauteur d'eau sur les seuils sera de 17
pieds - pour relier le havre de Montréal au bassin supérieur du canal. Nous proposons que
les terrains achetés et réservés il y a quelques années pour faciliter, si besoin était, le commerce
de cette localité, soient employés à faire de grands docks et bassins allant jusqu'à la rue
Wellington, et dont la profondeur serait de 18 pieds. '

L'amélioration du chenal du St. Laurent en amont de Montréal, par l'enlèvement de-
tous les obstacles qui se rencontrent sur cette partie du fleuve et les lacs situés entre les canaux,
ainsi que l'entrée et la sortie de ces canaux de manière à obtenir une profondeur de 14 pieds
sur tout le parcours.

Tous les travaux placés dans la première classe sont d'une si grande importance, si essen-
tiels au bien-être et à la prospérité du pays, que nous sommes en quelque sorte embarrassés
le savoir lequel d'entre eux nous devons recommander comme devant être fait le premier ;
nais nous suggérerons qu'ils devraient être entrepris dans l'ordre où nous le avons placés, ou
simultanément, autant qu'il sera possible.

Sans classer le canal de l'Outaouais supérieur, les améliorations des rapides du St.
Laurent et le canal Murray parmi les travaux de seconde classe, les commissaires déclarent,
nu sujet du canal d'Outaouais supérieur, que la grande disproportion qui existent entre les
plans et estimation des différents ingénieurs, dont les uns s'élèvent jusqu'à $12,058,680, et
' autres à $24,000,000, les laisse dans le doute quant au plan à suivre pour ces améliorations
t à la probabilité de leur prix de revient. L'importance de cet entreprise pour tout le pays
h0 saurait être estimée à sa juste valeur, et les commissaires sont d'avis que cette question
devrait être examinée de nouveau sans retard, afin de pouvoir arriver à une décision défi-
bitive.

Quant aux améliorations des rapides du St. Laurent, il est à désirer que la profondeur
du fleuve soit d'au moins huit pieds dans les basses eaux.

Les commissaires croient savoir que cette profondeur peut être obtenue à peu de frais, et
s recommandent que les travaux nécessaires soient exécutés le plus tôt possible. L'approfon-
issement du chenal jusqu'à une profondeur de 14 pieds est sans doute praticable, mais cette
mlélioration peut être différée.

Le canal Murray est une entreprise d'une importance purement locale et nullement
gée par le commerce général du pays; or, comme le nombre des travaux à exécuté, et d'une

ruportance générale, est très grand, les commissaires recommandent que l'examen de l'oppor-
4nté de ce canal soient pour le moment différé.
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Travaux de troisième classe.

Nous avons mis dans cette classe les travaux entrepris par des compagnies particulières
autorisées à cette fin par des chartes spéciales et libérales conférées par leparlement canadien,

et pour cette raison, nous pensons devoir nous .abstenir de toute recommandation au sujet de
ces entreprises, qui sont les suivantes

Le canal de Caughnawaga, et le canal des lacs Erié et Ontario.

Travaux ce quatrième classe.

Dans cette classe nous avons placé les travaux projetés par une compagnie légalemeint
constituée, qui a demandé un octroi de terres publiques comme.aide à son entreprise, mais

l'égard desquels nous ne recommandons aucune dépense de fonds publics.
Ces travaux sont ceux du canal de la Baie. Georgienne, autrement désigné dans la charte

sous le nom de"I canal à navires de Huron et Ontario, " 29 Vie., c..78, septembre 1865,

Canal Rideau.

D'après les témoignages soumis à l'égard de ce canal, nous sommes portés à conclure que
c'est là une entreprise qui devrait être considérée comme faisant partie des travaux publies.

Tel qu'il est, il suffit au commerce, pourvu qu'il soit tenu en bon ordre et que son biez de

partage soit maintenu à sa hauteur primitive. Il n'a pas besoin d'être -élargi;l
Appendice A. faut seulement faire enlever les dépôts qui s'y sont accumulés à certains endroits,

rendre étanches ses portes d'écluses, vannes et digues, - frais qui tombent naturellement sous

le chapitre de l'administration et des réparations ordinaires.
Pour avoir en tout temps le volume d'eau voulu aux différents biez du canal, mais surtout

à son sommet, il serait nécessaire de construire des digues et déversoirs régulateurs à la décharge

des plus grands lacs qui sejettent dans le canal, afin de conserver les eaux des crues du pritemps,
dont on pourrait ensuite alimenter le canal pendant la navigation. Quatre digues, parait-il,
seraient nécessaires à cet objet. Un crédit de $12,000 a été voté à cette fin l'au dernier, et
deux de ces digues sont actuellement en voie de construction.

40

A. 1871



S4 Victoria. Documents de la gession (140. 54.)

AGRANDISSEMENT AU POINT DE VUE DU GENIE CIVIL.

Nous allons maintenant examiner les améliorations projetées au point de vue de l'art de
l'ingénieur.

Comme il serait évidemment hors de propos, dans une communication de cette nature,
d'entrer minutieusement dans des questions de génie civil, nous ne les traiterons en conséquence
que d'une manière générale, nous contentant d'en esquisser les principaux traits, mais avec une
clarté suffisante, néanmoins, pour que l'on puisse se former une idée exacte et définie du sujet.

CANAL DU SAULT STE. MARIE.

L'étude d'un canal destiné à racheter ces rapides a été faite sur le côté canadien, sous la
direction du département des travaux publics, en 1852, quelque temps avant que le canal
actuellement existant sur le côté américain ne fût commencé. Les résultats de cette étude
sont maintenant devant nous. Il n'existe aucune difficulté au point de vue du génie ; au
contraire, toutes les conditions paraîssent être favorables à la construction, à des frais modérés,
d'un canal de première classe, des dimensions que l'on propose de donner aux canaux de
Welland et du St. Laurent.

L'île Ste. Marie, à travers le milieu de laquelle on propose de pratiquer une tranchée en
ligne droite, a environ un demi-mille de longueur et est composée de grès (silurien inférieur)
régulièrement stratifié, que est facilement travaillé, et néanmoins assez solide pour offrir une
bonne fondation à l'écluse. L'île est recouverte d'une couche superficielle d'alluvion de
quelques pieds d'épaisseur, qui s'élève à peine au-dessus du niveau du lac Supérieur.

La distance qui s'épare les deux baies profondes qui se trouvent à chaque extrémité du
canal projeté, et qui correspondent à sa longueur d'une extermité à l'autre des jetées, est d'un
peu plus d'un mille.

Les fluctuations éprouvées par le lac Supérieure se bornent à un changement de niveau
d'environ dix-huit pouces. La pente ou chute des rapides varie, suivant les différentes
hauteurs du lac et de la rivière, de 17 à 19 pieds, mais elle est généralement d'environ 18
pieds.

Cette étude ou exploration a été faite dans un temps où les bateaux à vapeur à roues
étaient dans leur ascendant, lorsqu'ils avaient à peu près atteint leur maximum de grandeur et
de tonnage, et où ils monopolisaient la très grande partie du transport des voyageurs et du
fret sur les lacs supérieurs.

Le navire à hélice n'en était encore qu'à l'essai, et sa supériorité sous le rapport de
l'économie, de la marche et du tonnage n'avait pas encore été démontrée.

Il n'est donc pas suprenant que, sous ces circonstances, l'ingénieur-en-chef du départe-
ment ait proposé de construire ce çanal de dimensions suffisantes, pour y permettre le passage
des plus grands navires à aubes alors employés sur les lacs. Ecluses de 350 × 66 x 10 pieds;
cuvette du canal de 130 pieds au fond et de 140 à la surface, afin de permettre à deux bateaux
a vapeur de s'y rencontrer. Son évaluation du coût de ce canal avec ses deux écluses (qui
devenaient nécessaires à cause de sa largeur), était de $480,000. S'il fallait aujourd'hui faire
1a même somme d'ouvrage lorsque le prix de la main-d'oeuvre a tellement augmenté, il faudrait
ajouter un percentage considérable à cette évaluation.

L'on croit cependant qu'en le faisant sur l'échelle plus modeste que nous avons recom-
mandée pour le système des canaux du Canada, il sera très facile de racheter la chute totale
au moyen d'une seule écluse de 18 pieds d'élévation, et d'éviter par là les frais des barrages àpertuis qu'il faudrait faire si l'on construisait deux Ccluses pour diviser l'élévation.

Ceci en simplifierait considérablement la construction et le fonctionnement, réduirait la
uantité d'ouvrage à faire, et par conséquent le coût du canal et le temps qu'il faudrait

Irendre pour le traverser.
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Il n'y a aujourd'hui pas moins de trois écluses d'une élévation égale qui fonctionnent
constamment sur le canal Welland, et il ne peut par conséquent y avoir aucun doute que, si
elle est convenablement construite, une seule écluse conviendra parfaitement à ce court canal
dernier anneau de la grande chaîne de canaux canadiens qui relie le lac Sepérieur à l'océan
atlantique. L'évaluation du coût d'un canal et d'une seule écluse-le canal ayant 100 pieds
au fond, 110 pieds à la surface, et 13 pieds de profondeur-l'écluse 270 x 45x 12, y compris
les jetées d'entrée, l'excavation jusqu'en eau profonde, et les maisons du surintendant et des
éclusiers-est de $550,000.

LE CANAL WELLAND.

Le niveau de la Grande-Rivière.

Jusqu'à ce moment la navigarion de ce canal a été subordonnée à l'état de la Grande.
Rivière.

Cette rivière prend sa source dans la partie sud du comté de Grey, à moins de trente
milles des rives de la baie Georgienne. Dans sa course tortueuse de plus de cent trente milles,
de là au lac Erié, elle arrose, avec ss affluents, la plus graade partie des populeux et floris-
sants comtés de Wellingeon, Waterloo, Wentworth, Perth, Oxford, Brant et Haldimand, et
égoutte une superficie de 2,600 milles carrés.

Si la moitié des eaux de pluies annuelles qui tombent sur son versant pouvait être recueillie
et lâchée à volonté, cela donnerait 275,000 pieds cubes d'eau par minute, ou environ neuf fois
autant qu'il en faudrait pour permettre un éclusage constant des deux côtés pour le canal
agrandi. Mais il n'y aucun moyen d'y arriver, et l'on ne peut en utiliser qu'une minime
fraction. L'eau déborde la digue à chaque crue, et la perte est si grande qu'il n'y a souvent,
pendant les sécheresses, qu'un maigre approvisionnement d'eau, même pour les plus petites
écluses maintenant en usage, après l'avoir retirée de tous les moulins qui bordent le canal. Un
barrage construit à Dunnville, à quatre milles de son embouchure, élève l'eau de neuf pieds
dans la rivière et crée une navigation en eau calme sur une distance de 16' milles, jusqu'à
Cayuga, et un alimentateur de 21 milles de longueur, de 26 pieds de largeur au fond, et de
9 pieds de profondeur, amène au canal principal, à la Jonction, l'eau dont on a besoin pour
l'éclusage des deux côtés, vers les lacs Erié et Ontario.

Un navire qui entre dans le canal à Port Colborne est d'abord soulevé de huit pieds dans
la première écluse, ce qui le met au niveau de la Grande-Rivière, et en allant du côté du Port
Dalhousie, il commence de suite à descendre, après avoir passé la grande tranchée d'Allanburgh,
située à 15 milles du lac Erié, et il traverse la rivière Welland dans sa course par un aqueduc
à une distance 8 milles du lac.

Il parait, d'après les rapports annuels du département des travaux publics, que bien que
les affaires du canal augmentent constamment, l'alimentation d'eau diminue tous les ans, et est
même tombée en certaines saisons à 3 ou 4 pieds dans le biez de partage. Cependant, la
navigation n'a jamais été arrêtée sur le canal pi-incipal à cause du manque d'eau dans la
Grande-Rivière, mais cela est dû à la profondeur du sommet et au pouvoir réservé au surim-
tendant de retirer l'eau aux moulins lorsqu'on en a besoin pour le canal.

Niveau du Lac Erié.

Donc, bien que la Grande-Rivière ait continué à fournir pendant trente-sept ans, depuis
l'ouverture du canal jusqu'à Port Colborne en 1833, une précaire alimentation d'eau, les con-
ditions existante de la navigation n'ont jamais été regardées comme satisfaisantes ou définitives.
Elles laissaient le plus important anneau de la grande chaîne de communication par eau, entre
deux grands lacs, dépendant de la stabilité d'une digue en bois, l'efficacité d'un remblai en
terre, et la possibilité du tarissement de la source d'alimentation. L'on a prévu dès longtemps
qu'a mesure que le pays à travers lequel court cette rivière serait déblayé pour les établis5e-
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nuts et soumis à l'influence du soleil et des vents, l'on ne pourrait compter sur elle comme
alimentateur.

Il fut donc sagement décidé par le bureau des travaux, dès 1843, de faire du lac Erié
le sommet de l'alimentateur du canal, et les plans de son agrandissement furent préparés en
conséquence.

L'on avait d'abord eu l'intention d'écluser à la Jonction jusqu'au niveau du lac Erié,
et d'en élever les berges et les ouvrages sur le sommet de la ligne principale entre Allanburgh
et Port Colborne, jusqu'à ce niveau seulement ; mais lorsque les éboulis commencèrent à se
produire dans les berges de la Grande Tranchée, l'on jugea prudent d'élever toutes les berges
et structures assez haut pour atteindre le niveau de la Grande-Rivière, tout en maintenant en
même temps le fond du canal au niveau du lac Erié, en sorte que, tel qu'il est arrangé aujour-
a'hui, ces quinze milles de canal principal sont adaptés aux deux niveaux.

L'écluse de prise d'eau, à Port Colborne, est pourvue d'un double jeu de portes qui fonc-
tionnent dans des directions opposées, et les murs de cette écluse, ceux de l'écluse d'Allanburgh,
les écluses qui passent dans le Welland à Port Robinson et Welland, et les murs de l'aqueduc,
sont tous exhaussés, aujourd'hui, au niveau de la Grande-Rivière.

Dans la prévision que la navigation, sur le niveau inférieur, pouvait être arrêtée par les
éboulis, l'on a cru indispensable d'établir des moyens par lesquels on pût avoir recours au
niveau supérieur afin de passer sur ces éboulis. L'on se proposait de creuser le prisme du
canal, sur tout le biez de partage, à une largeur de cinquante pieds au fond du biez du lac
Erié, et à une profondeur de 11 pieds, et ce travail est presque terminé maintenant.

La ligne directe du canal Welland entre Port Colborne et Port Dalhousie constitue le
sommet le plus bas entre ces deux lacs, et cependant, la nature a créé sur cette ligne deux
formidables barrières à l'envahissement des eaux du lac Supérieur. La preinmüre consiste en
un banc de calcaire stratifié de deux milles de largeur sur la rive du lac, et qui s'élève à huit
pieds au-dessus de son niveau. On a pratiqué à travers ce banc un canal de 58 pieds de
largeur à parois verticales, et de 12 pieds de profondeur au-dessous du niveau des basses eaux
du lac.

La Grande Tranchée.

La seconde barrière est la " Grande Tranchée," près d'Allanburgh d'environ un mille
trois quarts de longueur, consistant en argile, reposant sur un lit de matière molles de la
nature du sable mouvant. Cette masse d'argile offre un obstacle plus difficile à surmonter
pour arriver au sommet du lac Erié, que l'excavation plus longue et plus dure qu'il a fallu
faire dans le roc. A partir de la surface naturelle du terrain jusqu'au niveau de fond du lac
Erié, la profondeur au sommet de la tranchée est de 45 pieds; mais comme le cavalier a été
établi d'abord trop près des talus, la profondeur de la tranchée, depuis"qu'elle a été élargie,
est de 60 pieds.

Dans les premiers temps de cette entreprise par la compagnie du canal Welland, ainsi
que nous l'avons déjà dit, ont avait essayé de faire de la rivière Welland la source d'alimcn-
tation, et ce ne fut qu'après être parvenu à creuser les deux tiers de toute la distance jusqu'à
Ce niveau de fond, que se produisirent les éboulis qui bouchèrent la voie et forcèrent la com-
pagnie à abandonner son plan et chercher un autre niveau.

Au moyen de puissantes dragues à vapeur, la Grande Tranchée a été creusée à une
P>rofondeur de 19½ pieds au-dessous du niveau de la Grande-Rivière, ou 111 au-dessous du
niveau du lac Erié, et à lui donner 50 pieds de largeur au fond, avec pentes de 2 piedsiorizontaux par pied vertical; mais le grand éboulements survenus en différentes occasions

couchèrent presque entièrement le canal déjà creusé, et leur enlèvement a retardé de plusieurs
années l'achèvement de cette importante entreprise. L'ouvrage a été commencé en 1846, et

éte poursuivi d'année en année, sauf de rares interruptions, jusqu'à présent. Dans le
ernier rapport du ministre des travaux publics pour 1869, l'on exprima l'espoir de pouvoir

am1ener l'eau du lac Erié dans le canal dans le cours de l'été de 1870, mais des tassements
dans les levées ayant été découverts en quatre endroits différents dans le cours de la saison de
navigation de 1869 heureusement sans avoir produit d'accidents, l'abaissement de l'eau a été
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retardé, avec l'espérance que pendant ce temps la berge du canal durcirait et deviendrait
plus solide.

La partie supérieure de cette tranchée est une argile dure et forte, passant par dégrés, a
mesure qu'elle s'avance sous l'eau à une matière molle, perfide, qui ressemble au sable
mouvant. Lorsqu'un effondrement a lieu, la matière plus dure descend au fond et fait
s'élever la matière molle dont elle prend .la place. On enlève cette matière au moyen de la
drague, mais on laisse l'argile dure au fond pour servir de.revêtement: ce qui donne u
meilleur appui à la pression des talus. Il semblerait donc que le seul moyen pratique d'em.
pêcher les éboulements serait d'enlever le poids de' surcroît des cavaliers et d'élargir la
tranchée.

Il y a déjà un certain nombre d'années. on a parlé d'un projet de laver la grande tranchée
et d'en répandre les matières dans la vallée du ruisseau de Douze-Milles (Twelve Mile Cre e),
et s'il y eût en quelque autre endroit pour recevoir les détritus que le havre de Port Dalhousie
et le canal entre ce port et Ste. Catherine, ce projet aurait pu être mis à exécution.

Ce qu'exige l'agrandissement.
Pour agrandir le canal Welland aux proportions maintenant proposées-écluses de 270 X

45 x 12, et cuvette du canal de 100 pieds au fond, il faudra.
1. Construire un nouveau canal entre Thorold et Port Dalhousie.
2. Exhausser les écluses, levées et reservoirs du canal actuel de manière à donner 12

pieds d'eau.
3. Approfondir les havres du Port Colborne, et Port Dalhousie à 15 pieds, de manière i

offrir une entrée sûre aux navires tirant 12 pieds d'eau.
4. Elargir et approfondir le canal principal entre Thorold et Port Colborne à 100 pieds

de fond et 13 pieds de profondeur,-un pied au-dessous des buse:s d'écluse.
5. Construire une seconde écluse à Port Colborne, afin d'admettre plus d'eau dans le

canal.
6. Baisser le tablier de l'aqueduc de deux pieds et peut-être construire un autre aqueduc

à côté de celui-ci, afin d'offrir un libre passage à l'eau pour alimenter le double jeu d'écluses
depuis Thorold en descendant.

Comme les commissaires ne peuvent connaître les résultats des études qui se font actuel-
lement avant de fermer leur lettre, il leur est impossible de donner une estimation exacte du
coût probable de ces travaux; mais ils supposent, autant qu'ils peuvent en juger en l'absence
de données plus positives, que leur coût sera d'environ $6,550,000.

Nouveau canal-De Thorold à Port Dalhousie.
La construction d'un nouveau canal entre Thorold et Port Dalhousie, ou aboutissant à

quelqe endroit du canal actuel entre la première et la seconde écluse, est absolument néces-
saire pour les raisons suivantes.

Les biez entre les écluses actuelles sur la déclivité de la montagne sont absolument trop
courts et trop étroits pour le canal agrandi. Les écluses sont tellement rapprochées les unes
des autres que, en supposant même qu'il fût possible de construire les grandes écluses sur ce
tronçon sans arrêter la navigation, et de se servir de l'un des murs actuels comme partie des
nouvelles écluses, les écluses agrandies seraient encore tellement rapprochées les unes des
autres qu'il ne resterait pas la longueur d'un vaisseau entre elles. Elles équivaudraient à des
écluses accolées, dont le fonctionnement retarde le passage des navires et nuit à l'efficacité du
canal.

En conséquence, comme l'on ne peut admettre les écluses accolées sur une voie de
navigation aussi importante que l'est celle-ci, il faut absolument chercher une autre ligne sur
laquelle on puisse établir de grands bassins entre les écluses, afin de permettre le passage des
navires, et qui soient capable de contenir une quantité d'eau suffisante pour faire fonctionner
les écluses sans abaisser le niveau. L'on croit qu'il n'y aurait aucune difficulté à trouver une
pareille ligne, et à placer les écluses sur le terrain en pente qui descend de Thorold' à Fort
Dalhousie, où l'on pourrait économiquement construire un excellent canal sous les conditions
les plus favorables. Cette étude et la levée des plans se font maintenant sous la direction du
département des travaux publics.
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Tranchée latéral jusqu'à Niagara.

On a souvent discuté la proposition de pratiquer un canal entièrement nouveau entre
Thorold et Niagara, au lieu de celui que l'on projette de faire jusqu'à Port Dalhousie, ce qui
donnerait ainsi deux entrées au canal sur le lac Ontario.

Les habitants de la ville Niagara ont toujours pris un vif intérêt à cette question, et
et l'année dernière encore il s'est formé une compagnie qui à reçu une charte très libérale du
parlement fédéral du Canada pour la construction de cet embranchement.

L'étude d'une tranchée latérale jusqu'à Niagara a été faite par MM. Barratt et Keefer
en 1839, et plus tard par M. Walter Shanly en 1854. L'estimation de ce dernier pour un
canal de 121 milles de longueur, sur une échelle correspondante au canal du Sault Ste. Marie,
avec écluses de 350 x 75x 12, et un font de 100 pieds de largeurs était à cette époque de près
de quatre millions de piastres.

Plus d'eau dans le canal actuel.
Pendant que la construction du nouveau canal se fera, il sera non-seulement nécessaire

de maintenir le canal actuel en pleine opération, mais il faudra aussi donner de plus amples
facilités au commerce en le portant à la même profondeur que l'agrandissement projeté, c'est-
à-dire, pour que les navires tirant 12 pieds d'eau puissent y passer.

Il sera bon de conserver et maintenir en bon ordre, pour les petits navires, la série
d'écluses actuelles. Ces écluses, ainsi que les levées et les déversoirs entre Allenburgh et
Port Dalhousie, peuvent être exhaussées et terminées d'une manière permanente, et à peu de
frais, en créant une hauteur d'eau de 12 pieds sur les seuils; et comme il faudrait le faire
dans tous les cas, il vaux mieux le faire de suite et en retirer un avantage immédiat. Les
écluses d'entrée à Port Colborne et Port Dalhousie ont maintenant 12 pieds sur les seuils. La
seconde écluse en partant de Port Dalhousie se trouve à Ste. Catherine, à 31 milles de ce
port, et est de la même grandeur; seulement l'eau n'a que 10- pieds sur les seuils. Elles
ont toutes 45 pieds de largeur.

L'aqueduc a aussi 45 pieds de largeur. Ainsi, la partie du canal où se trouvent les
plus petites écluses se borne aux huit milles qui séparent Allanburgh de Ste. Catherine. Les
24 écluses de cette division ont 150)x 261 pieds. Elles ont d'abord été projetées et construites
pour un tirant d'eau de 9 pieds, mais quelques années après avoir été terminées, l'eau fut
élevée à 10½ pieds en posant des pièces de bois sur le couronnement des murs, et en élevant
les berges et déversoirs. L'effet immédiat de cette amélioration fut d'accroître le tonnage des
navires qui fréquentaient le canal, de 400 à 500 tonneaux. Pour la même raison, une nou-
velle addition de 1¾ pieds augmenterait le tonnage des vaisseaux de 500 à 650 tonneaux.

Il n'y a aucun doute que les armateurs profiteraient immédiatement de cette importante
addition à la puissance de transport de leur navires, puisqu'il éviteraient la nécessité de
s alléger pour passer le canal, comme il sont aujourd'hui obligés de le faire lorsqu'ils sont
fortement chargés.

La charpente temporaire dont on s'est servi pour élever l'eau devrait maintenant être
remplacée par une bonne maçonnerie, et les portes d'écluse, les déversoirs et levées devraient
être permanemment adaptés au niveau le plus élevé.

FLEUVE ST. LAURENT.
De Québec à 1Montréal, 160 milles.

, Avant que l'on n'eût commencé l'amélioration de cette partie du St. Laurent, le tirantd'eau des navires était limité, à cause des battures du lac St. Pierre, à il pieds à l'eau basse.
Le curage d'un chenal à travers ce lac a été commencé en 1844 et terminé eni 1865, au prixde $1,347,018. Il a 11- milles de longueur, 300 pieds de largeur au fond, et tout près,
smion tout-à-fait de 20 pieds de profondeur à l'eau basse.

A mesure que le creusement de ce~chenal artificiel avançait, l'on s'aparçut que plusieursautres endroits sur la route des navires de long cours offraient des obstructions qu'il fallait
aussi enlever. Ils sont tous particulièrement indiqués par l'ingénieur-en-chef du département
des travaux publics dans son rapport du 25 janvier 1868, publié dans le rapport général du
dpartement pour la~ mêmie année.
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Cette amélioration sensible dans la voie de navigation a facilité l'accès de Montréal à une
classe de navires de long cours beaucoup plus grands, y compris des steamers atlantiques de
3,000 tonneaux, et le résultat en a été une réduction considérable dans les taux du fret
océanique, et un avantage correspondant pour toutes les industries du pays.

Cependant, pour retirer tous les avantages possibles de l'agrandissement projeté des
canaux, et pour se préparer à la grande augmentation d'affaires qu'il amènera naturellement à
Montréal, l'on croit essentiel d'accroître encore les facilités offertes des navires de l'atlantique
qui fréquentent ce port, afin de les mettre en état de lutter avec succès contre New-York et
Boston pour le commerce de transport des ports européens.

Beaucoup des plus grands steamers qui viennent aujourd'hui à Montréal tirent de 18 à
23 pieds d'eau lorsqu'ils sont chargés, sans charben, et varient de 290 à 300 pieds de longueur.
Pour la zûreté de la navigation, le chenal devrait être aussi large que la longueur de ces
navires, et sa profondeur d'au moins un pied de plus que le tirant d'eau. Cela nécessiterait
l'élargissement du chenal sur tout son parcours, entre Montréal et Québec, à 400 pieds, et son
approfondissement à 24 pieds à l'eau basse.

L'ingénieur-en-chef évalue, dans son rapport dont il a été question, le coût de cet
agrandissement à $2,500,000 ; mais il dit que n'ayant fait aucun examen dans ce but, il
suppose que les profondeurs indiquées sur les cartes de l'amirauté donnent une assez bonne
idée du chenal non compris dans ses relèvements ; par conséquent, son estimation n'est pas
basée sur des données exactes ; elle est partiellement approximative et n'est-soumise que dans
le but de donner quelque idée. de l'importance des travaux à faire. Il ajoute que c'est une
entreprise d'une vaste étendue, nécessitant l'enlèvement d'une quantité de déblais plus
considérables que celle qui en a été tirée jusqu'ici ; qu'elle embrasserait toutes les parties du
fleuve où des améliorations ont déjà été effectuées, et probablement d'autres parties où il
n'était nécessaire de faire aucuns travaux pour avoir un chenal de vingt pieds.

Nous recommandons en conséquence que les examens et relèvements nécessaires soient
faits pour trouver tous les endroits où l'on devra rencontrer des obstacles à la créatiou d'un
d'un chenal de 24 pieds de profondeur, et qu'il soit préparé une estimation des frais qu'entraî-
nerait leur enlèvement. En attendant, les commissairesrecommandent que l'approfondissement
du chenal à 22 pieds d'eau soit entrepris et continué tel que déjà indiqué.

LE FLEUVE ST. LAURENT.

De Kingston à iMontréal, 178 milles.

Descente des rapides entre le lac Ontario et les eaux de marée, 234 pieds.
La navigrtion de ces rapides par les bateaux à vapeur n'a jamais été crue praticable

jusqu'après l'achèvement et l'ouverture du canal de Cornwall, en 1842, époque à laquelle on
en fit l'essai, qui réussit parfaitement. Une ligne quotidienne de bateaux à voyageurs fut
bientôt établie, et pendant environ sept mois par année, ces bateaux ont continué à descendre
chaque jour tous les rapides qui se rencontrent entre Kingston et Montréal,-ce qui offrait
aux voyageurs, en été, l'occasion de faire l'un des plus agréables voyages que l'on puisse
rencontrer dans aucune partie du monde.

En remontant, ces vapeurs se servent des canaux de Lachine, de Beauharnois et de
Cornwall, mais ils sont assez forts pour remonter les rapides supérieurs, comme le Rapide-Plat,
et ceux des Iroquois et des Galops, sans passer par les canaux.

Néanmoins, les navires à fret n'ont pas l'habitude de sauter les rapides inférieurs-comme
le Long-Sault, le Côteau, les Cèdres, les Cascades, et celui de Lachine-mais comme ils peuvent
descendre les rapides supérieurs en toute sûreté, un projet favori'pour beaucoup de personnes,-
projet énergiquement préconisé par feu l'honorable William ilamilton Merritt, a longtemps
été de faire subir aux rapides inférieurs des améliorations telles qu'ils pussent permettre à
tous les vaisseaux, et surtout aux vapeurs à hélice ou propulseurs, de les descendre en sûreté
sans se servir des canaux, afin d'économiser le temps et les dépenses.

Dans ce but, pas moins de trois relèvements hydrographiques, et autant de rapports, ont
été faits sous la direction du département des travaux publics pour l'amélioration de cette
navigation,
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Le premier a été fait par M. T. C. IKeefer, en 1850. Il proposait de mettre des
barrages en ailes et des jetées conductrices en certains endroits, et d'enlever certains cailloux
et certaines battures en pétardant sous l'eau, afin d'augmenter suffisament le -volume d'eau
dans le chenal navigable pour permettre aux navires tirant 9 pieds d'eau d'y passer sans
danger. Son estimation à cette époque s'élevait à $60,000.

Le second rapport a été fait par l'ingénieur-en-chef du département en 1853. Après
avoir examiné les courants plus minutieusement, ainsi que les rapides du Côteau, des Cascades
et de Lachine, il soumit une estimation de $120,000, basée à peu près sur le même mode de
jetées et de pétardement, afin de créer un chenal de 10 pieds de profondeur ; mais il recom-
mandait, avant que l'on ne se mît réellement à l'oeuvre, de faire faire de nouveaux relevés
hydrographiques et l'examen des rapides.

L'attention du département a été attirée, peu de temps après, sur les heureuses opérations
de MM. Maillefert et Raasloff dans le pétardement sous-marin sans forage à Hell-Gate, près
de New-York. Des arrangements furent pris avec ces messieurs, en 1854, pour qu'ils fissent
un examen hydrographique régulier de tous les rapides situés au-dessus de Lachine, et l'essai
de leur méthode en provoquant l'explosion d'un certain nombre de charges. Leur rapport et
leurs plans, en date 15 novembre 1854, furent soumis au parlement en 1856. Ils y disaient
que pour faire un chenal parfaitement navigable partout, entre Prescott et la tête du canal de
Lachine, pour les navires tirant 10 pieds d'eau, il faudrait améliorer les rapides des Galops,
du Long-Sault, du Côteau, des Cèdres, et des Cascades ; qu'il fallait y miner un chenal de
200 pieds de largeur et de 12 à 14 pieds de profondeur ; et que le coût de l'exécution de
leur plan, d'après ce système de pétardement sous-marin, serait de $720,000. Il ne semble
pas, néanmoins, que l'on ait donné suire à leurs recommandations.

M. J. B. Jarvis, en faisant un rapport sur le canal de Caughnawaga, en -1855, parait
avoir eu une opinion défavorable à ce projet, car il dit el qu'il faudrait améliorer beaucoup

le chenal pour y faire passer un propeller de 600 tonneaux avec sécurité à travers les
"rapides vis-à-vis les canaux de Cornwall et de Beauharnois ; " et il ajoute "On ne peut

promettre aucun avantage pour la route provenant de cette source."
Malgré les renseignements fournis par ces rapports, le département des travaux publics

n'a entrepris aucune amélioration de ces rapides, et par conséquent le chenal qui existe est
encore aujourd'hui à son état naturel.

Nous n'avons pas en ce moment le temps de donner à cette question la considération que
son importance semblerait mériter, mais nous devons dire que nous croyons qu'en employant
et combinant judicieusement les deux systèmes-celui des jetées pour resserrer les courants
dans de certaines linrites, et un pétardement sous-marin avec les substances explosives plus
puissantes en usage aujourd'hui, comme la nytro-glycerine ou la dynamite-l'on peut y faire
des améliorations très-considérables, et à beaucoup moins de frais que ceux dont il est question
dans la dernière estimation soumise au département des travaux publics.

CANAUX DU ST. LAURENT.

Une estimation a été préparée par l'ingénieur-en-chef du département des travaux publics
en 1860, pour l'accroissement de la profondeur des canaux du St. Laurent à 10 pieds-
Profondeur spécifiée dans l'adresse de l'Assemblée Législative du Canada en date du 16 mars
1859. Le rapport et l'estimation de l'ingénieur ont été publiés dans le rapport des travaux
Pubhicspour 1859, et ils étaient accompagnés de nombreuses notes "expliquant les conditions

la nature et l'étendue des travaux à faire dans l'accomplissement de ce projet.
La hauteur actuelle de l'eau est dc neuf pieds. Pour l'accroître d'un pied et demi

seulement, les frais étaient évalués à $1,028,000. Il ne s'en suit pas, néanmoins, qu'en
doublant cet accroissement et portant la hauteur de l'eau à 12 pieds au lieu de 10-1
i faudrait nécessairement encourir des frais doubles de cette somme. La diffé-lence entre l'exhaussement des levées et l'approfondissement du canal d'un pied etdemi ou de trois pieds peut-être constatée directement ; mais s'il faut abattre certains murs
décluse pour baisser les seuils, ou si les seuils peuvent être abaissés sans déranger les murs,a Simple addition du travail et des matériaux nécessaires pour l'approfondissement de 3 pied
u~ lieu de 1½, est peu considérable comparativement au coût des vastes préparatifs indispen,
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sables dans l'un ou.l'autre cas. D'un autre côté, puisque l'on a recommandé d'ajouter 70
pieds à la longueur des écluses, ce qui n'était pas prévu dans l'estimation en question, il est
évident que l'on ne peut la prendre maintenant comme la mesure du coût de l'augmentation de
leur longueur et de leur hauteur, sur l'échelle actuellement proposée. Il faudra donc qu'un
nouvel examen et une nouvelle estimation soient faits, afin de constater le coût probable de
l'agrandissement.

Il est donc inutile pour le moment d'entrer dans le détail des questions de génie civil se
rattachant à la manière dont les travaux actuels seront modifiés par ['agrandissement proposé,
mais il est peut-être bon de dire d'une manière générale que nous ne prévoyons aucune
difficulté sérieuse dans son exécution, et que nous croyons qu'il peut être effectué pour une
somme d'environ $3,150,000.

Canal Lachine.

D'après les témoignages qui nous ont été soumis, ainsi que d'après les rapports annuels
du département des travaux publics, il parait y avoir une très grande nécessité d'accroître
l'espace réservé aux navires à l'entrée inférieure de ce canal.

Les navires sont tellement resserrés dans l'étroit espace disponible, tant dans le havre de
Montréal que dans le bassin supérieur du canal, et les retards éprouvés dans le passage des
deux écluses inférieures qui forment la liaison entre l'un et l'autre, sont si considérables, qu'ils
deviennent le sujet de plaintes constantes et nuisent beaucoup aux affaires de ce port. A
mesure que le commerce augmente, les choses ne font qu'empirer. Les écluses d'entrée sont
complètement insuffisantes pour les besoins actuels, et il est temps que l'on prenne des mesures
pour remédier à ce défaut, car si on le laisse se perpétuer, les produits de l'ouest seront attirés
vers d'autres routes.

Dès l'année 1860, ce sujet a été spécialement mentionné dans le râport général du
départementr des travaux publics de cette même année, et l'on y exposait la nécessité
d'agrandir cette partie du eanal, en suggérant les moyens d'y arriver, dans les termes suivants:-

"La quantité de produits expédiés à Montréal de jour en jour par les canaux et les
" chemins de fer, fait pressentir le besoin prochain de bassins et d'entrepôts d'une capacité
"plus grande que celle qu'ils ont aujourd'hui.

"IEn ouvrant de nouveaux bassins sur le côté sud du canal, et en appfofondissant jusque
"là le chenal qui se trouve au milieu du grand bassin, les bâtiments d'outre-mer pourront

aussi être mis en rapports faciles avec les bâtiments des lacs d'en haut et le chemin de fer
" Grand Trone ; c'est pour cela que le seuil des deux écluses inférieures a été construit de
"seize pieds, et que l'on a acquis depuis longtemps la largeur de terrain suffisante conservée
"jusqu'à ce jour.

"lOn pourrait construire ces bassins au fur et à mesure des exigences du commerce, et
" satisfaire à celles-ci de cette manière le plus promptement et avec le moins de dépense
"possible. D'ailleurs, à part les avantages qui seraient ainsi donnés au commerce, on doit
" observer que la vente des terrains situés autour des bassins et propres à bâtir des entrepôts
"ferait plus que compenser en quelques années le coût de la construction.

" Il n'est pas nécessaire, je crois, de m'appesantir sur l'importance pour le commerce du
" St. Laurent ('être pourvu de tout ce qui est nécessaire pour la réception, l'emmagasinage et
"le transbordement des grains et autres produits, ou de revenir sur les inconvénients et les
"pertes qu'il a éprouvé l'an dernier faute de tels moyens ; le simple fait que le chemin de fer,

bient qu'il touche à la ville qui est le premier port de la navigation océanique, ne possède
"rien en ce genre et ne se trouve pas même encore à l'heure qu'il est relié en aucune manière
" avec le havre, suffit de lui-même à rendre évident le vice radical qu'il reste à faire disparaître
"pour la commodité du commerce et satisfaire à un grand besoin."

Pour subvenir aux besoins croissants du commerce de ce port, nous croyons qu'il est
indispensable que l'ancienne entrée du canal soit rouverte et que l'on construise une autre
série d'écluses à côté des écluses actuelles, sur la ligne de l'ancien canal, ayant 17 pieds d'ed
sur les seuils, afin de permettre aux navires océaniques de se rendre dans le bassin supéried,
et que tout le terrain réservé pour les besoins du canal, contenant plus de cinquante r
soit divisé en docks et bassins de la manière suggérée dans le rapport qui vient d'être cité¡
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mais au lieu de procéder graduellement à cette amélioration, elle devrait être entreprise d'un
seul coup, jusqu'a la rue Wellington, et l'on devrait porter les bassins à 18 pieds de
profondeur.

Nous sommes convaincus que ces nouveaux bassins seraient employés au fur et ài mesure
qu'ils seraient achevés, et que les lots d'entrepôts seraient vendus dès qu'ils seraient offerts.

Ces travaux ne sont pas simplement des améliorations locales ; ils ont une importance
directe pour les intérêts de tout le pays et sont essentiels au développement de notre système
de canaux.

Nous n'avons pas eu le temps de nous procurer les renseignements nécessaires au sujet du
coût des travaux proposés, mais pour en donner une idée générale, nous devons dire qu'il a été
approximativement évalué à $1,350,000. En y ajoutant $3,150,000 pour l'agrandissement
des canaux du St. Laurent, le coût total s'élèverait à $4,500,000.

CANAL DE LA BAIE-VERTE.

Tous ceux qui ont été consultés insistent avec une force et une unanimité remarquables
sur la nécessité d'ouvrir une voie au commerce entre le golfe St. Laurent et la tête de la baie
de Fundy, à travers l'isthme de Chignectou qui les divise.

Le projet de relier ces eaux par un canal a été discuté depuis cinquante ans sans que l'on
ait pu arriver ' un résultat pratique. La lecture des rapports faits jusqu'ici par des ingénieurs
royaux ou civils, y compris celui de l'ingénieur-en-chef du département des travaux publics
soumis à la législature en 1869, tend plutôt à créer un doute sur la possibilité de son exé6ution
qu'à encourager l'espoir de le voir se réaliser.

Dans ses différentes entrevues avec les commissaires, ce dernier a toujours dit que les
études et explorations faites jusqu'ici ne lui permettaient pas de dire si ce canal pouvait ou ne
pouvait pas être fait; mais en acceptant comme exacts les faits qu'il nous a communiqués,
nous ne pouvons admettre que la nature a placé ici une barrière insurmontable au commerce,
lorsqu'il réclamera la création d'un passage à travers cet isthme ; et en conséquence nous
soumettons le rapport suivant fait sur ce sujet par le secrétaire de notre commission, et
approuvé par l'un d'entre nous, tous deux étant des ingénieurs civils. Nous croyons que ce
rapport fera disparaître tous doutes sur la possibilité d'exécution de l'entreprise projetée.

HUon ALLAN, Ecu.,
Président, Commission des Canaux,

Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre les observations suivantes sur la.possibilité

d'exécution du canal de la Baie-Verte.
Dans les rapports qui ont été faits sur cette entreprise projetée, qui occupe l'attention

publique depuis tant d'années, sans que rien de tangible ait encore été fait, il parait que bien
que le capitaine Crawley, I. R., l'ait déclarée impossible en 1840, M. Thomas Telford, I. C.,
(lui est une meilleure autorité en matière de génie civil, dans son rapport sur le relèvement
fait par M. Hall en 1825, "ne voyait aucun obstacle sérieux à surmonter."

Francis Hall avait proposé un biez intermédiaire de six pieds au-dessus des hautes eaux
du bassin de Cumberland, devant être alimenté par les cours d'eau de l'isthme. Cependant,
M. Telford remarquant que tout le terrain sur lequel devra passer le canal entre les deux
nappes d'eau se rapprochait beaucoup d'un niveau plan, il proposait l'adoption des plus hautes
marées du printemps dans le bassin de Cumberland comme point culminant du canal, en
faisant remarquer que l'omission des écluses supplémentaires sur le sommet proposé par M.
Hall faciliterait 'beaucoup la navigation et permettrait de recueillir plus facilement les eaux
des districts voisins. Son évaluation du coût d'un canal sur ce sommet, ayant 14 pieds de
Profondeur, 45 pieds de largeur au fond et 90 pieds à la surface, excepté dans les tranchées
PrOfondes, où le fond serait de 30 pieds et la surface de 70, avec écluses de 150 x40 x13Pieds, était de £155,898 sterling; mais il n'était pas pourvu, dans cette évaluation, à laconstruction de jetées ou de havres à aucune des extrémités.

En faisant la revue de ces différents rapports en 1869, l'ingénieur-en-chef du département
es travaux publics observe que "ai l'on adoptait les marées du printemps du bassin de
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Cumberland comme niveau de sommet du canal," tel que le proposait M. Telfordcl, l'on
commettrait sans doute une grave erreur sous plusieurs rapports." Il ajoute que les plus
hautes marées du printemps sont incertaines et ne sont tout ou plus que périodiques, et qu'en
conséquence l'alimentation serait irrégulière. "De fait, le canal pourrait servir que quelques
heures à la fois, à des intervalles éloignés, tandis qu'il serait parfaitement impraticable pendant
les marées basses."

Cepeidant, pour ne pas laisser les partisans du canal sans espoir, après avoir dit que le
capitaine Crawley n'avait pas pu trouver un volume d'eau douce suffisant pour l'alimentation
d'un biez de partage placé plus haut que le niveau du bassin de Cumberland, il ajoute que
" le canal serait d'un bien plus grand service si l'on portait le niv eau principal à 10 ou 12
pieds au-dessous de ce sommet," hauteur à laquelle il pense qu'il serait fort possible de se
procurer une alimentation d'eau douce, tandis que les eaux de la baie de Fundy pourraient
être maintenues au moyen d'une écluse à l'entrée occidentale du canal. Mais l'exécution de
ce projet dépendrait entièrement de la hauteur et de la nature du terrain entre les points
extrêmes ; et avant de s'aventurer i donner une opinion définitive, il recommande de
nouvelles études et explorations de l'isthme. Ce travail se fait maintenant sous sa propre
direction, mais il a informé les commissaires qu'il ne pourrait soumettre son rapport à ce sujet
avant le temps fixé pour l'envoi de cette communication des commissaires au gouvernement.
En conséquence, d'après les documents qu'ils ont sous les yeux, ainsi que d'après les
renseignements donnés de vive voix par l'ingénieur-eu-chef lui-même, ils ne sont pas en mesure
d'offrir une opinion sur la possibilité d'exécution de ce projet. De fait, ainsi qu'il a déjà été
dit, l'ingénieur en question ne voulait pas se hasarder alors à dire que l'exëcution du projet
était possible.

Il est très désirable que quelque chose de plus tangible soit soumis à la commission au
sujet de It possibilité d'exécution de ce canal, avant qu'elle ne puisse faire un rapport au
gouvernement; autrement il faudra peut-être différer toute décision sur cette importante
question. Sous ces circonstances, je crois devoir soumettre mon opinion sur le sujet, exprimée
en termes généraux. Néanmoins, cette opinion est basée sur des faits contenus dans les
rapports précédents, et sur d'autres renseignements que j'ai pu recueillir d'autres sources, y
compris ceux qui ont été communiqués par l'ingénieur-en-chef dans ses entrevues avec les
commissaires, au sujet des résultats des études et explorations, autant qu'ils sont connus:

Les principaux faits sont ceux-ci:
1. L'eau trouble du bassin de Cumberland ne peut servir à l'alimentation du canal, et on

ne peut même l'admettre convenablement dans le canal, à cause de la grande quantité de
matière végétales et terreuses qu'elle porte en dissolution, qui, lorsqu'elle deviendrait tran-
quille, seraient bientôt déposées et rempliraient le chenal.

2. L'on a trouvé, après l'avoir mesuré, que l'alimentation d'eau douce dans le district a
travers lequel passerait le canil, et qui peut être amenée au canal à un certain niveau au-
dessous des hautes eaux de la baie de Fundy, s'élève à 3,981 pieds cubes par minutes.

3. L'extrême variafion des marées dans le bassin de Cumberland est d'environ 48 pieds.
4. L'extrême variation des marées dans la Baie-Verte est limitée à 8 pieds.
5. Le plus bas niveau de l'eau dans le bassin de Cumberland descend d'environ 25 pieds

au-dessous de celui des marées moyennes, et l'eau haute s'élève à environ 23 pieds au-dessus
de ce même niveau.

6. La distance directe entre les deux nappes d'eau est d'environ 15 milles, et entre les
embouchures des rivières Au-Lac et Tignish, elle est d'enviren i milles; et il r'est pas pro-
bable que l'on rencontre aucune difficulté sérieuse dans l'excavation d'un canal.

7. Par la construction des travaux artificiels nécessaires à chaque extrémité du canal, l'On
suppose que les entrées peuvent en être rendues praticables.

La quantité d'eau douce que l'on peut utiliser à quelque niveau non encore déterminé,
en supposant qu'elle puisse être employée àl'alimentation du canal, est à peine suffisante, aprés
déduction faite des fuites, de l'absortiou et de l'évaporation, pour subvenir à un éclusage el
une heure et vingt minutes, pu 18 éclusages en 24 heures, tandis qu'avec une abondante
quantité d'eau l'on pourrait écluser 70 à 80 navires dans le même espace de temps.
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Cet exposé suffit pour faire voir que la quantité d'eau douce est insuffisante pour l'alimen-

tation d'un canal aussi important que celui-ci doit l'être.
Cependant, l'on a dit, à propos de l'eau de la baie de Fundy, que ce n'est qu'au com-

mencement de la crue qu'elle est assez boueuse pour ne pas pouvoir être admise dans le canal.
tandis que lorsque la marée est haute, elle est comparativement claire, contient beaucoup
moins de matières étrangères, et par conséquent qu'elle ne présente pas autant d'objection si
on ne l'employait que pour suppléer à l'insuffisance de l'eau douce. S'il en est ainsi, le sommet
proposé par M. Telford, ou un niveau de quelques pieds plus bas, correspondant aux grandes
marées, remplirait peut-être toutes les conditions requises. De plus amples renseignements
sur ces points, et surtout sur la question du niveau convenable pour recevoir l'eau douce dans
le canal, seraient essentiels avant qu'on ne puisse les accepter comme décisifs àl'égard du projet.

Néanmoins, si ces deux sources d'alimentation ne suffisaient pas pour subvenir aux
besoins du canal, il ne s'en suivrait pas que les ressources de l'art de l'ingénieur seraient
épuisées. Si le plan dont l'exécution serait le plus économique ne. pouvait être adopté parce
que la nature n'aurait pas créé les moyens suffisants pour le réaliser, les intérêts du commerce
dans ce projet sont trop considérables pour être frustrés en considération d'une dépense que
l'on n'aurait pas d'abord prévue. Ils réclament la prompte exécution de cette voie de navi-
gation et en justifieront la construction presque à n'importe quel prix.

Il n'y a rien que la plus grande quantité d'excavation à faire qui puisse empêcher l'adop-
tion des hautes eaux de la Baie-Verte comme niveau du biez de partage du canal, et on peut
la réduire jusqu'à un certain point en cherchant le terrain le plus bas et le plus favorable pour
l'établissement de la communication. D'après ce plan, il y aurait une écluse à la Baie-Verte
de 8 pieds d'élévation à l'eau basse, et trois autres d'une élévation totale de 48 pieds à l'autre
extrémité du canal, dont les portes les plus élevées fontionneraient dans une direction opposée
à celles des deux autres, ce qui servirait à refouler les plus hautes eaux du bassin de Cumber-
land, et à permettre aux navires d'entrer ou sortir à quelque temps que ce soit de la marée.

L'eau limpide du golfe serait la source d'alimentation et rendrait le canal indépendant des
ruisseaux d'eau douce, tandis qu'elle permettrait de laver la boue par l'extrémité sud du
canal, et de préserver les écluses et leur mécanisme des dépôts de sédiment.

M. Hall voulait établir son biez de partage à six pieds au-dessus des plus hautes marées
du printemps dans la baie de Fundy; et celui proposé par M. Telford correspondait avec les
plus hautes marées du printemps dans cette même baie. L'ingénieur-en-chef suggérait la
possibilité d'un biez de sommet à 10 ou 12 pieds plus bas, tandis que celui que je viens de
proposer l'abaisserait encore davantage, jusqu'au niveau des hautes eaux de la Baie-Verte, ou
à 15 ou 20 pieds au-dessous de celles de la baie de F1undy. Le seul motif qui pourrait faire
adopter un sommet intermédiaire entre le niveau des hautes eaux des deux baies, serait
l'économie dans les frais de construction. La différence serait nulle pour le navire qui traver-
serait le canal, soit à l'égard du temps ou de la commodité du voyage, mais cette différence,
s'il y en avait, serait en faveur du sommet le plus bas.

A mon point de vue, je suis parfaitement d'opinion que la construction d'un canal à
travers cet isthme est praticable; mais je ne voudrais pas me hasarder à dire quel serait le
plan le plus facile d'exécution sans examiner le terrain et m'être mis au fait de tous les détails
des études et explorations.

Le tout respectueusement soumis pour l'information des commissaires, par
Votre obéissant serviteur,

SAMUJEL KEEFER,
Ottawa, 8 février 1871. 1. C.

Ayant examiné tous les rapports existant au sujet de ce canal et porté toute mon atten-
à l'étude de cette question, je suis parfaitement convaincu que le plan de M. Keefer est

praticable, avec ou sans une alimentation d'eau douce, et qu'un canal ayant les dimensions que
les commissaires ont décidé de recommander peut être construit pour la somme indiquée dans
l'estimation,

C. S. GZoWsKI, I. C.
Commissaire des Canaux.
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LE CANAL PROJETE DE L'OUTAOUAIS.

L'amélioration projetée des rivières Outaouais et des Français formant une voie de
navigation entre -Montréal et le lac Huron. Compilé des rapports des deux
explorations faites entre les années 1856 et 1860.

Le rapport de M. Walter Shanly est daté du 22 mars 1858.
Celui de M. T. C. Clarke, sur le même sujet, est daté du 2 janvier 1860.
Ces deux ingénieurs eurent l'avantage de consulter les résultats géographiques de l'explo-

ration géologique dirigée par Sir William Logan, entre les années 1852 et 1855, et ils
s'accordent presque en tous points au sujet de l ligne sur laquelle doivent être faites les
améliorations, ainsi qu'au sujet des niveaux et distances, et généralement sur le mode
d'amélioration à suivre, au moyen d'écluses et de barrages. Cependant, leurs évaluations sont
établies sur des bases différentes et pour une-échelle différente de navigation.

L'Outaouais est l'un des principaux affluents du St. Laurent. Il égoutte une superficie
de 80,000 milles carrés, et, d'après les mesurages faits par M. Clarke à Carillon, décharge
cinq millions de pieds cubes d'eau par minute à sa hauteur ordinaire. C'est environ un
sixième du volume déchargé par le St. Laurent aux Cascades.

Sa direction entre Montréal et l'embouchure de la Matawan est presque franc ouest.
Là, elle fait un détour vers le nord, et la voie de navigation projetée se poursuit par la rivière
Matawan, qui se dirige dans la même direction occidentale jusqu'à la ligne qui divise les
plateaux d'épanchement de l'Outaouais et du St. Laurent, sur le bord du lac Nipissingue.
Traversant la hauteur des terres, elle suit le lac Nipissingue, et descend la rivière des
Français jusqu'à son embouchure slir le lac Huron, à une distance de 431 milles de Montréal.
La surface de l'eau basse de l'Outaouais en face de la ville du même nom, à 116 milles de
Montréal, est à 120 pieds au-dessus de l'eau de marée. A l'embouchure de la Matawan, à
308 milles de Montréal, elle est de 489 pieds au-dessus de la mer; le lac Nipissingue est à
640 pieds, et le lac Huron à 574 pieds au-dessus du même niveau.

Cette partie de la rivière Outaouais qui est comprise entre Lachine et la ville d'Ottawa
est appelée l'Outaouais inférieur, tandis que la partie située à l'ouest de la même ville est
appelée l'Outaouais supérieur.

L'évaluation de M. Shanly est faite pour 58 milles de canal, de 60 à 100 pieds au fond,
suivant l'importance des obstacles à vaincre, et de 10 à 11 pieds de profondeur, avec écluses
de 250 x 50 x 16 pieds.

Elle n'est pas basée, néanmoins, sur le tracé réel des travaux projetés à tous les rapides,
et il n'appert pas non plas, d'après son rapport, qu'aucun plan ait été mûri. Il avait
commencé un relevé hydrographique approfondi de la rivière, qu'il voulait rendre aussi parfait
que l'admirable relevé, fait par M. Bayfield, du St. Laurent et des lacs de l'intérieur, et alors
qu'une très petite partie de cette longue chaîne de navigation avait été soumise à l'épreuve des
instruments, ses travaux furent. subitement arrêtés par ordre du département des travaux
Publies.Pour arriver au coût des améliorations, il estime les 58 milles du canal de
lOultaouais (y compris l'agrandissement du canal Lachine) à plus de $370,000 par mille, et
en y ajoutant $2,250,000 pour l'enlèvement des battures, cela ferait un montant total de$24,000,000.

L'évaluation faite par M. Clarke ne comprend pas l'agrandissement du canal Lachine et
ne Pourvoit qu'à 21 milles de canal, avec écluses de 250 × 45 x 12 pieds. Elle s'élève à

,058 680et à part l'intérêt, les frais de justice et les indemnités pour dommages aux terres.
. accompagnée de plans et de profils indiquant tout le tracé des améliorations, la nature
unmportance des travaux à faire, et un devis indiquant la quantité et les prix de chaquepèce d'ouvrage et des matériaux requis pour leur construction.
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Le but de ces deux ingénieurs était 'd'établir une navigation d'eau tranquille adaptée
aux besoins des plus grands vapeurs à hélice des lacs supérieurs, au moyen d'une série
d'écluses, de barrages et de courtes tranchées autour des rapides. La principale différence
que l'on remarque entre ces deux plans est,-

1. Que la ligne d'amélioration de M. Clarke est plus dans la rivière; elle a plus de
barrages, mais un moindre nombre de milles de canal, ainsi qu'il appert par le fait qu'en y
comprenant le canal Lachine, il ne donne que 29 milles de canal là où Shanly en compte 58.

2. Ils traitent différemment le lac Nipissingue. ils proposent tous deux d'en faire le
sommet et l'alimentateur du canal, mais M. Shanly proposait d'en élever la surface de 23
pieds, jusqu'au niveau du lac àla Truite et d'inonder une, très-grande superficie des meilleures
terres que l'on puisse trouver dans les environs, tandis que M. Clarke ne propose de l'élever
que de 9 pieds et d'abaisser le lac à la Truite de 8 pieds ; et en abaissant aussi le lac à la
Tortue de 7 pieds, et élevant le lac Talon de 21 pieds, il réduit ces quatre lacs à un niveau
commun, les reliant entre eux et en faisant le biez de sommet d'une navigation de 57 milles
de longueur, ce qui créerait un vaste réservoir de 330 milles carrés en superficie, et offrirait
une abondante alimentation d'eau, plus que suffisante pour répondre aux plus fortes demandes.
de la navigation. Son sommet sera de 651 pieds au-dessus du niveau de la mer, et de 77
pieds au-dessus du niveau du lac Huron.

En établissant une comparaison entre la route du St. Laurent et celle de l'Outaouais, il
est nécessaire de signaler une erreur qui a été répétée dans plusieurs rapports officiels faits sur
cette question, relativement à la distance comparative entre Montréal et Chicago, par l'une et
l'autre de ces rivières. Cette erreur a contribué à exagérer l'avantage apparent en faveur de
l'Outaouais et parait avoir pris naissance dans la supposition que la distance entre Chicago et
Buffalo est de\1,100 milles, au lieu de 916 milles, ainsi que l'ont démontré les derniers relevés
des ingénieurs topographiques des Etats-Tnis.

Voici la comparaison que l'on fait des deux routesS
St. Laurent. Outaouais.

, de rivière. ............................... 132 ,, 347

,, de canal..................................... ...... 71 ,, 58

Totaux .............. . ................................ 1,348 980
Ce qui indique une différence de 368 milles en faveur de l'Outaouais.
La distance exacte parait être :-

St. Laurent. Outaouais.
Navigation de lac..........,.................................... 1,005 milles 560

de rivière........ ...................... 185 ,, 402
,, de canal............................................ 71 ,,(Clarke) 29

1,261 991
Ce qui ne donne que 270 milles en faveur de l'Outaouais.
Une comparaison des éeluses et de l'éclusage donne le résultat suivant

St. Laurent. Outaouais.
Nombre d'écluses................................................... 54 69
Pieds d'éclusage............ ....................... 553 710
Ce qui fait une différence contre l'Outaouais de 15 écluses et 157 pieds d'éclusage.

L'Outaouais Inférieur.

Depuis que l'accroissement du trafic, dans ces dernières années, surtout du bois, s'
l'Outaouais inférieur, a pris de telles proportions qu'il exigeait de plus grandes facilités de
transport que n'en powvaient offrir les canaux militaires, il a été décidé de placer l'agrC
dissement de ces canaux, ou la construction d'une nouvelle voie de navigation beaucoup i1111
considérable, parmi les travaux de première classe,~ dont l'exécution devait se faire aussitît
que les moyens le permettraient.

M. Shanly a proposé la construction d'un nouveau canal à Ste. Anne, long de trois unlles
et d'agrandir les canaux militaires. Cela ferait en tout 11 milles de canalisation qui, au tadt
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de son évaluation par mille, entraîneraient une dépense de quatre millions et demi de piastres,
si l'on faisait les travaux sur l'échelle qu'il proposait.

L'estimation des améliorations nécessaires sur cette partie de la rivière, faite par M.
Clarke, pour obtenir une navigation de 12 pieds de profondeur (y compris $136,105 pour
l'approfondissement du chenal à travers la Batture-Verte), s'élève à $2,255,686.

Il proposait d'agrandir l'écluse de Ste. Anne et d'approfondir les chenaux qui y
aboutissent,-de construire un barrage sur l'Outaouais aux rapides de Carillon et de la Chute-
à-Blondeau, et d'agrandir le canal de Grenville. Ce plan exigerait la construction de deux
barrages et de 7 écluses nouvelles au lieu des Il écluses qui fonctionnent sur les canaux
militaires.

Sans de plus amples renseignements sur l'effet que produiraient les barrages proposés, il
nous est impossible d'en venir maintenant à une décision sur le plan le plus practiable; mais
nous sommes d'avis qu'un canal de dimensions suffisantes, comme celui que nous avons
proposé, pourrait être construit pour environ $1,800,000.

RIVIÈRE RICHELIEU ET LAC CHAMPLAIN.

Le lac Champlain n'a que 90 pieds au-dessus des eaux de marée, et 34 au-dessus de
celles du St. L-jaurent à Lachine, tandis que le canal Champlain, qui le relie à l'Hudson, à
Albany, a un sommet, alimenté par l'alimentateur de Glens Falls, de 150 pieds seulement au-
dessus des eaux de marée, et est situé sur la ligne la plus b.asse, la plus courte et la plus
favorable à un canal destiné à relié ces deux grandes rivières. Néanmoins, il est plus petit
que le moindre des canaux canadien et ne permet le passage que de bateaux de 70 tonneaux,
du lac Champlain à l'Hudson, tandis que des barges de 230 tonneaux peuvent remonter le
canal Chambly, des bateaux à vapeur de 600 tonneaux celui de St. Ours, et des bateaux de
100 tonneaux ceux de l'Outaouais.

Cette condition anormale de ces canaux, sur la voie de communication par eau entre les
scieries d'Ottawa et les grands marchés à bois de Troy et Albany, limité nécessairement les
dimensions des bateaux engagés dans cette industrie aux proportions du plus petit canal,
c'est-à-dire à ceux qui peuvent circuler sur le canal de Champlain, dont plusieurs se rendent
jusqu'ici (Ottawa) ; mais aucun bateau canadien ne peut se rendre jusqu'à Troy ; et si même
il était possible à nos plus grandes embarcations canadiennes de traverser un canal américain
agrandi, elles en seraient encore empêchées par l'opération des lois de navigation des Etats-
Unis-car si le bois est transporté dans des navires canadiens, il faut le transborder à Whitehall.

Néanmoins, dans l'espoir que nos relations commerciales seront bientôt rétablies sur un
pied plus équitable, nous croyons qu'il serait sage d'agrandir tous nos canaux sur cette voie de
navigation, depuis Ottawa jusqu'au lac Champlain, et de leur donner une dimension uniforme
et correspondante à celle recommandée pour les canaux de l'Outaouais, - dimensions que
possède déjà l'écluse de St. Ours.

Cela nécessiterait l'agrandissement du canal Chambly, qui s'étend de Chambly au bassin
de St. Jean 12 miles, avec neuf écluses et 74 pieds d'éclusage, dont nous avons évalué le
coût, en chiffres ronds, à $1,500,000, et nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire de faire
d'autres améliorations dans aucune partie du Richelieu.

SOMMAIRE.
Des évaluations des travaux compris dans la première classe.

Canal du Sault Ste. Marie...................... ......... ... 550,000
Canal W elland.................................................................. 6,550,000
Outaouais Inférieur.......................................................... 1,800,000
Canal Chambly............ ....... .......................... 1,500,000
Approfondissement du fleuve St. Laurent entre Québec et Montréal. 800,000
Canal de la Baie-Verte............ . . .3,250,000
Canaux du St. Laurent................ ..................... 4,500,000
Haut du fleuve St. Laurent...... ............................. 220,000

Total................ ................ ..... $19,170,000
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Canal de la Baie Georgienne.

Les promoteurs de ce canal ont prétendu que des ingénieurs anglais de haute position lui
avaient accordU le poids de leur approbation, mais nous ne sachions pas qu'aucun de ces
messieurs soit jamais venu en ce pays ou ait visité les lieux pour étudier personnellement la
question, étude sans laquelle il nous parait tout-à-fait impossible qu'ils soient en mesure de
prononcer une opinion autorisée sur sa possibilité d'exécution. Dans ce cas, leur opinion ne
peut-être basée que sur les faits qui leur ont été soumis, et il est fort possible que d'autres
faits essentiels à la formation d'un jugement solide et à la conception claire de toute la question
peuvent avoir été complètement omis ou être passés inaperçus.

Nous ne croyons pas qu'aucun des auteurs de ce projet, en ce pays, se soit jamais fait
une idée exacte des énormes proportions de cette entreprise.

Mettant de côté les évaluations qui ont été publiées, lesquelles ne reposent que sur des
conjectures et ne peuvent être admises comme exactes, il n'est que juste de rappeler au public
que le canal projeté aurait une longueur égale à celui de Suez, qui a coûté plus do quatre-
vingt millions de piastres et dont la construction a duré plus de quinze ans. Mais il est
entouré d'obstacles naturels beaucoup plus grands que ne l'était ce dernier. Tandis que le
canal de Suez traverse un terrain planche et de niveau d'une mer à l'autre, et n'a, par consé-
quent, exigé la construction d'aucune écluse, celui des lacs Huron et Ontario aurait à
traverser un plateau intermédiaire de 470 pieds au-dessus du niveau de ce dernier lac, ce qui
exigerait la construction de 42 écluses, et 600 pieds d'éclusage. Il n'aurait pas non plus
moins de trois grandes et profondes tranchées, dont la moindre serait plus forte que la célèbre
tranchée du canal Welland, et dont la plus considérable en dépasserait l'importance, sous le
rapport du volume des déblais, de quatre-vingt fois.

L'immense tranchée à faire à travers le township de King, a environ deux milles de
longueur, ct près de 200 pieds de profondeur au sommet. Le sol appartient à la même forma-
tion géologique que celui à travers lequel a été creusé le canal Welland, et il n'est pas
improbable qu'il aurait le même caractère incertain.

L'on a dit que l'on avait constaté, au moyen de puits d'essai et de forages, que le terrain
se compose d'argile endurcie et de gravir, mais les ingénieurs pratiques savent parfaitement
que ni les forages, ni les puits d'essai, ne peuvent faire connaître exactement la véritable nature
des matières que l'on pourrait rencontrer à une aussi grande profondeur et sur un aussi grand
espace, et par conséquent il n'y a en réalité aucune certitude qu'avant que l'excavation ne soit
à moitié terminée, il ne se produirait pas quelque éboulis, comme la chose a eu lieu sur le
canal Welland, qui ferait complètement échouer l'entreprise.

En face de ces faits incontestables, il doit être évident pour tout homme impartial que,
même en admettant que l'exécution de ce projet fût physiquement' possible, les frais qu'il
entraînerait seraient tellement considérables qu'ils feraient disparaître toute la valeur de l'en-
treprise au point de vue commercial.

CONCLUSION.

En soumettant ce plan d'agrandissement des canaux à la favorable considération du gou-
vernement, les commissaires pensent que c'est celui qui aura le mieux l'effet d'activer le dévelop-
pement commercial de tout le pays, et d'en rattacher toutes les sections par des liens étroits
d'amitié et d'intérêt mutuel.

Les frais de ces améliorations seront insignifiants comparés aux avantages et bénéfices
directs qu'en retirera le commerce canadien, et ils seront immédiatement couverts par l'accrois-
sement de revenu qui devra découler, sous forme de péages, d'un trafic énormément accru.

La lutte pour la suprématie du commerce de transport de l'Ouest se fera entre New-York,
Montréal et Québec. La nature a donné à ces dernières villes l'avantage de la position et
de la route, et il ne dépend plus que du capital et de l'esprit d'entreprise de décider si elles
seront laissées en arrière dans le concours ouvert pour l'obtention d'un énorme trafic, dont le
contrôle devra les élever à la première position dans l'échelle commerciale.

Si nous examinons les routes de tous les autres canaux projetés,-de l'Outaouais, de
l'Erié à Ontario, ou de la baie Georgienne-nous voyons que tous et chacun de ces canaus
sont destinés à être des auxiliaires de la route du St. Laurent. Notre devoir est d'améliorer
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cette navigation d'abord, parce que c'en est une qui a été éprouvée et que l'on sait pouvoir
répondre à tous les besoins qu'elle est destinée à desservir. Ce serait folie de dépenser des
millions pour aider maintenant des entreprises d'une utilité secondaire, lorsqu'une somme
comparativement raisonnable peut suffisamment améliorer les travaux existants, comme les canaux
de Welland et du St. Laurent, pour subvenir à tous les besoins du commerce pendant de
nombreuses années encore, et avec le certitude d'en retirer un retenu considérable et de donner
immédiatement une forte impulsion au développement du commerce de toute la confédération
canadienne.

En se chargeant d'ouvrir à lui seul une voie de communication avec la mer, et sur ses
propres eaux, pour le commerce de l'Ouest, le Canada a le droit d'espérer que l'influence des
populations des Etats de l'Ouest (dont le commerce, qui constitue déjà les cinq huitièmes du
trafic qui suit aujourd'hui la voie du canal. Welland, serait par là développé davantage, et
dont les produits acquerront une plus grande valeur à la suite de ces dépenses,) se fera sentir
dans les conseils de leur pays, et que toutes les restrictions inutiles qui entravent aujourd'hui
le commerce des deux pays seront abolies.

La question qui se présente maintenant est de savoir si, dans l'état actuel de nos relation
commerciales avec les Etats-Unis, le Canada devrait entreprendre une pareilles dépense sans
d'abord obtenir les concessions raisonnables qu'il a si clairement doit de demander. Il pourrait
justement espérer que les101zs de navigation des Etats-Unis fussent modifiées de manière à
encourager de libres rapports avec le Canada, et que nos relations commerciales fussent mises
sur un pied mutuellement avantageux aux deux pays.

Nous nous sommes afforcé de soumettre à Votre Excellence, dans cette communication,
autant que nous le permettait le peu de temps à notre disposition, tous les renseignements qu'il
nous a été possible de nous procurer sur ces importantes questions sans attendre que nous
puissions soumettre notre rapport.

Au moyen du raode d'enquête catégorique que nous avons suivi, nous avons pu obtenir
1 opinion de la société en général sur toutes ces questions et en prenant une décision sur
chacune d'elles, notre travail a été considérablement facilité par l'arrangement méthodique de
ces volumineux témoignages, fait sous la direction de notre secrétaire, ainsi que par la connais-
sance profonde qu'il possède de nos 1travaux publics, grâce aux nombreuses années durant
lesquelles il s'y est trouvé officiellement attaché tant pendant qu'après leur construction.

En exposant la ligne de conduite que nous recommandons de suivre au sujet des canaux,
dans les pages précédentes, et en appuyant nos recommandations des faits et statistiques que
l'on y trouve, le secrétaire a été habilement aidé, pour la partie historique et commercial, par
M. J. G. Bourinot, qui a compilé, sous ses instructions, lesquisse historique des canaux,
sur les documents officiels et autres sources de renseignements qui se trouvaient dans les
archives publiques, ainsi que les tableaux commerciaux et statistiques qu'il a tirés des témoi-
gnages produits devant la commission et autres moyens de renseignement qu'il a pu recueillir
dans le cours de cette enquête.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

HUGH ALLAN, Président,
C. S. GZOWSKT,
D. D. CALVIN,
P. GARNEAU, -
ALEXANDER JARDINE,

SAMUEL KEEFER, Secrétaire. S. L. SHANNON.

Ottawa, 24 février 1871.
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COMMISSION.

JOHN A. MACDONALD,
Proc. Gén. LISGAR.

CANADA.

VICTORIÀ, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défensenr de la foi, etc., etc., etc.

A CASIM1R STANISLAJS GZOWSKI, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario,
écuier, ingénieur civil; DELINO DEXTER CALVIN, du townsbip de Wolfe Island, dans le
comté de Frontenac, dans la province susdite, écuier ; GEORGE LAIDLAW, de la dite cité de
Toronto, dans la province susdite, écuier ; HUGu ALLAN, de la cité de Montréal, dans la
province de Québec, écuier ; PIERRE GARNEAU, de la cité de Québec, dans la dite province
de Québec, écuier, marchand ; l'honorable WILLIAM J. STAIRS, de la cité d'Halifax, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse ; et ALEXANDER JARDINE, de la cité de St. Jean, dans la
province du Nouveau-Brunswick, éculer, commissaires pour les fins ci-dessous énoncées :-Et
à SAMUEL KEEFER, de la ville de Brockville, dans le comté de Leeds, dans la dite province
d'Ontario, écuier, ingénieur civil, secrétaire de notre présente royale commission, et à tous
autres qni ces présentes verront ou qu'elles pourront de quelque manière concerner

,SALT :-

CONSIDÉRANT qu'il nous semble que les amélioratioDs requises pour le développement
du commerce de la grande région de l'Ouest et l'établissement de voies de communication
avec la mer qui serait de nature à attirer une part considérable et annuellement croissante de
ce commerce dans 1 s eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amélioration du système
de canaux de notre Puissance du Canada, sur une échelle et d'un caractère tels quils puissent
répondre à l'extension et au développement de son commerce croissant, sont des questions de
la plus haute importance ;

SACHEZ DONC MAINTENANT, que reposant en vous, les dits CASIMIR STANISLAUS
GZoWsKiç, DELINO DEXTER CALVIN, GEORGE LAIDLAW, HILHGII ALLAN, PIERRE GARNEAU,
WILLIAM J. STA1Rs, ALEXANDER JARDINE, et SAMUEL KEEFER, et en votre loyauté, intégrité
et habilité, une foi et confiance spéciales, Nous, de Notre grâce spéciale, science certaine et
propre mouvement, et de Notre Royale volonté et bon plaisir, par ces présentes, en vertu et
conformément à l'acte du Parlement du Canada fait et passé en la trente-unièms année de
Notre Règne, chapitre trente-huit et intitulé : ' Acte relatif aux enquêtes concernant les
affaires publiques, " vous nommons, constituons et désignons, vous, les dits CAs1mi STANIS-
LAUS GZOWsKI, DELINO DEXTER CALVIN, GEORGE LAIDLAW, HUGH ALLAN, PIERRE
GARNEAU. WILLIAM J. STAIRS, ALEXANDER JARDINE, et telles autres personnesque nous
croirons convenable, par ordre de Notre G ouverneur-Général en conseil, d'ajouter à Notre
présente Commission, pour être Nos Commissaires pour les fins suivantes, c'est à savoir:
instituer et faire une enquête approfondie sur les meilleurs moyens à prendre pour ouvrir des
voies de communication avec la mer qui puissent avoir l'effet d'attirer une part considérable et
annuellement croissante du commerce de la partie Nord-Ouest de l'Amérique du Nord vers les
eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amélioration du système de canaux de notre
dite Puissance, sur une échelle et d'un caractère tels qu'ils puissent répondre à l'extension et
au développement de son commerce croissant; et examiner dans le cours de cette enquête tout
ce qui se rattache à cette question, tant au point de vue commercial qu'au point de vue du
génie civil, dans le but de recueillir tous les renseignements qui, peuvent être de nature a
fournir les données nécessaires pour servir de base à un plan de vaste amélioration des canaux
de notre dite Puissance, qui puisse permettre au Canada de faire avantageusement concurrence

ý58



34 Victoria. Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

dans le commerce de transport de la grande région de l'Ouest ; et spécialement examiner les
travaux publics et les améliorations ci-dessous énumérés, savoir

10. Le canal Welland et son agrandissement.
2o. Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement.
3o. L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les rapides.
4o. L'approfondissement de ce fleuve dans ses endroits les moins profonds, entre les villes

de iontréal et de Québec.
5o. Le canal Rideau et son amélioration, et le développement du commerce qu'il dessert.
6o. La construction d'un canal au Sault Ste. Marie, entre les lacs Supérieur et Huron.
7o. La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lacs Champlain à Caughnawaga.
So. L'amélioration des canaux ent're la rivière Richelieu et le lac Champlain.
9o. L'achèvement de la voie de navigation de Montréal au lac Huron, par les rivières des

Outaouais et des Français.
10. La construction du canal de la baie -Georgienne, pour relier cette baie avec le lac

Ontario.
11. La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre

située entre le lac Ontario et la baie de Quinté ; et
12o. La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la baie de Fundy du golfe

St. Laurent à la Baie-Verte.
Et aussi examiner lesquels des différents travaux et améliorations ci-dessus énumérés et

mentionnés devraient, de l'avis de nos dits commissaires, être entrepris et construits dans le
but susdit ; et dans quel ordre ils devraient être respectivement entrepris ; et qu'elles dimen-
sions et profondeur il faudrait leur donner ; et de s'enquérir du coût probable de la construc-
tion et de l'amélioration de ces différents travaux, respectivement ; et généralement vous
enquérir et constater tout ce qui se rattache à ce sujet, et en faire un rapport complet sous
tous ses aspects, en faisant telles recommandations qui vous paraîtront, à vous nos dits com-
issaires et à toute autre ou toutes autres personnes que nous croirons devoir, par ordre de

notre gouverneur-général en conseil, ajouter à notre présente commission royale, devoir
contribuer au meilleur accomplissement de l'objet que nous avons ainsi en vue.

Pour avoir et exercer la dite charge de commissaires comme susdit, tous et chacun de
vous nos dits commissaires ci-dessus nommés, ainsi que tout autre personne ou autres per-
sonnes que nous croirons convenable d'ajouter à cette commission comme susdit, durant notre
royal plaisir.

Et nous vous requérons de plus, vous nos dits commissaires, de vous associer comme
commissaires en vertu de notre présente commission royale, toute autre personne ou toutes
autres personnes que nous juLerons convenable, par ordre de notre gouverneur-général en
conseil, d'ajouter à cette commission comme commissaires en vervu d'icelle.

Et de plus nous vous nommons, constituons et désignons, vous, le dit SAMUEL KEEFER
pour être et agir comme secrétaire des dits commissaires.

Et nous voulons de plus et il nous plaît vous conférer, et nous vous conférons. conformé-
ment au statut à cet égard, à vous et chacun de vous. nos dits commissaires ci-dessus nommés
et telles autres personnes que nous croirons convenable d'ajouter à notre présente commission
royale comme susdit, la faculté et le pourvoir d'assigner à comparaître devant vous toute
personne ou tous témoins, et de les requérir de rendre témoignage sous serment (ou sous
affirmation solennelle s'ils ont le droit d'affirmation dans les causes civiles), verbalement ou
par écrit, et de produire tels documents et choses que vous, nos dits commissaires, jugerez
nécessaires à la complète élucidation des questions et matières que vous êtes par le présent
chargés d'examiner et étudier.

Et nous ordonnons et requérons par le présent qu'une majorité d'entre vous, no dits
commissaires par le présent nommés et telles autres personne que nous croirons convenable
dajouter à notre présente commission royale comme susdit, sera censée être et sera un
1uloruma pour l'expédition des affaires et l'accomplissement des fins de n'otre présente commissionloyale.

be tout ce que dessus nos bien-aimés sujets, et tous autres que 1s présentes peuvent
intresser, sont par le présent requis de prendre connaissance et de se conduire on conséquence.
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En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à icelles fait apposer
le grand sceau du Cana la, témoin: notre fidéle et bien-aimé le très-honorable John, Baron
Lisgar de Lisgar et Bailieborough, dans le comté de Cavan, Irlande, et dans la pairie du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, baronnet, et l'un des membres de notre
très-honorable conseil privé, chevalier grand'croix de notre très-honorable ordre du bain, che.
valier grand'croix de notre ordre très-distingué de St. Michel et St. George, gouverneur.
général du Canada, et gouverneur commandant-en-chef de l'île du Prince-Edouard.

At Ottawa, ce seizième jour de novembre, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent
soixante-dix, et de notre xègne la trente-quatrième.

Par ordre.
J. O.7AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
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APPENCICE A.

EXTRAITS DES TEMOIGNAGES MIS DEVANT LES COMMISSAIRES.

10.
20.
30.

4o.
50.
6o.
7o.
8o.
90.

100.
110.
12o.
13o.

Le canal Welland.
Les canaux du St. Laurent.
Le fleuve et les rapides du St. Laurent.
Le fleuve St. Laurent de Montréal à Québec.
Le canal Rideau.
Le canal du Sault Ste. Marie.
Le canal de Caughnawaga.
Le canal de la rivière Richelieu.
La navigation de l'Outaouais.
Le canal de la baie Georgienne.
Le canal Murray.
Le. canal de la Baie-Verte.
Le canal St. Pierre.

CANAL WELLAND.

1. Dans quelle proportion le canal Welland devrait-il être agrandi, c'est-à-
dire, quelle devrait être sa profondeur, la largeur de ses écluses et la
longueur des sas entre les portes ?

02i

S. D. Woodruff, Ste. Catherine, contrôleur, bureau du cinal Tvel-
land.-A l'exception de la profondeur, des écluses de ces dimen-
sions permettraient aux navires de passer les canaux du St.
Laurent dans les deux sens. Si on avait cette profondeur sur
les seuils des écluses, il serait facile de donner aux havres une
profondeur correspondante. Dans les hautes eaux, les navires
approchant de ce tirant d'eau peuvent entrer dans les havres.

Il est peut être nécessaire que les écluses soient d'au moins 230
pieds de long (celles de Port Colborne ont des dimensions) pour
la commodité des propulseurs et voiliers. Bien que la largeur
soit plus que suffisante pour ces navires, il est tout de même à
propos d'avoir des écluses proportionnées aux dimensions des
navires qui naviguent sur le St. Laurent.

W V. Winn, M3ontréal.-Il croit indispensable que les écluses de tous
les canaux soient uniformes, qu'elles aient la profondeur actuelle
de celles du canal Welland et la longueur et la largeur des écluses
du St. Laurent, savoir:

Cet agrandissement .nécessiterait peu de travaux et de dépenses
Il n'aurait pas non plus l'effet d'enlever le trafic aux port cana 1
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M

diens et de le diriger à Oswégo et à Ogdensburgh, comme cela arri-I
verait probablement si on leur donnait une plus grande profondeur.

G. E. Jaques, Mlontréal. 12 45 250

A. R. fcGibbon, Montréal.-Il recommande qu'ils soient agrandis de
manière à ce que leurs dimensions correspondent à celles des canaux
du St. Laurent.

David McLean et Cie., lontréal.-Ils recommandent qu'ils soient
assez agrandis pour donner passage aux plus grands navires faisant
le commerce sur les lacs supérieurs, et que 2 5 p. c. soient ajoutés à
ces dimensions vu que les dimensions des navires fréquentant ces
eaux augmentent chaque année, et que les havres de l'ouest sont
maintenant en voie d'être dragués jusqu'à la profondeur nécessaire.

lHon. Malcolg, Cameron, Ottawa.-Il est d'avis que l'on devrait don- 12..
ner la même profondeur aux canaux du St. Laurent, de Beau-
harnois et de Lachine. Pour le présent, une plus grande profon-
deur occasionnerait trop de dépense.

Chambre de Commerce, Toronto.-Elle est d'avis qu'ils devraient 74 70 350
avoir les dimensions que le canal du Sault Ste. Marie aura lors-
qu'il sera agrandi.

Association des marchands de grain, Toronto.-Elle recommande avec
instance que la capacité du Welland égale celle du Sault Ste. Marie.

Arthur Harvey, TW H. Howland, Toronto. 121 45 210

J. R. Ingersoll, Ste. Catherine. 12. ... ...

Chambre de Commerce, Ottawa.-Mêmes dimensions que celles du 12 75 350
Sault St. Marie.

Chamnbre de Commerce, Kingston. 12½ 37 200

George Fellers, Maire de Sandwich,jpour Duncan Stewart, de Detroit. 14 45 275

Association de la Halle aux Blés de Montréal.-Elle recommandej
qu'ils soient agrandis sans retard de manière à ce que les plus
grands bateaux à vapeur faisant le commerce des laes supérieurs
puissent les franchir.

Chambre de Commerce, Toledo.-Même profondeur que sur les bat- ...... 45 215
tures de Ste. Claire. I

14 45 250
Chambre de Commerce d'Oswégo.. jAu-des-

sus
du seuil
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Conseil de Ville de Ste. Catthberine, pari-J G. Currie. 12J 37 200

P.S KlomToronto.--Il dit que les opinions sont partagéesl 14 75 350

quIant aux dimensions que les écluses devraient avoir. Les Ainéri-
cains adoptent la profondeur de 14 pieds sur les battures de
Ste. Claire et pour le canal du Saîult Ste. Marie. Cela devrait
-nous indiquer quelles dimensions nous devons donner à nos
canaux pour contrôler le commerce de l'ouest.

WE. H. Smith, Maîctrge MriOwvei- Soutnd.-Les canaux de
Welland et du St. Laurent devraient être d'égales dimensions.

Chambre de Commnerce, Londconz,-Elle recommande que les canaux du
St. Laurent et de Welland soient assez approfondis pour donner
passagre aux navires de long cours avec leur complète cargaison.

Chambre de Commnerce, Wvindsor. 0. 14 45 275

Chnambre de Comm,7-er-ce, Stratfordl, O.-Recommande quele Wellandi
soit suffisamment agrandi pour donner passage aux plus grands
voiliers et vapeurs navigrant aujourd'hui sur les lacs supérieurs.

Chambre de Commerce, Mlake 15 50 300

A11an GilMour12, Ottawat.-Il est d'avis que lorsqu'il sera jugé'
né(Icessaire d'ag-)randir ce canal, l'on devrait se guider sur la
profondeur des principaux ports des lacs et sur les dimensions
des navires employés au commerce deS lacs.

Chamibrie de Comml2erce, Chiîcago.14 3'à0

Chambre de Commnerce, Guelph)I.-Elle croit que les canaux actuel-30

lemuent utilisés devraient être assez agrandis pour donner p'assiage
aux navires tirant 14 pieds d'eau.

250
Chambre cde Commerce, Détr-oit. 1 6a 5 5 %

Adam rown amflton.-Les canaux de Welland et du St. Lautrent
devraient être assez agrandis pouridonner passage il des navires

damon1,000 tonnes, et mê"me àt ceux de 1,500 tonnes.

I W1ilson, Port Dover.112 3 18

mrede Comm?2îerce, BHaîmiltonï. -(Elle a envoyée comme sienne 1 5 a
LS1'.opinion de patrons et propriétaires de navires.) 25ecanau-X du St. Laurent, compris ceux de Beauharnois eti

de Lachine, devraient- avoir la même p rofondeur et des écluses,
de' Mêmes dimenmsionsque o.lo.enaul Wlad
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e eO

Chambre de Commerce, Stratford.-(Son secrétaire n'a envoyé que .14 35 à 40 250
les réponses du secrétaire de la chambre de commerce dea
Chicago, qui sont déjà données.)

(250
Angus Jorrison, ice-Président, Compagnie du Canal d'Ontario et 14 35 à40 à

Erié.-Les réponses à cette question et à la suivante sontiÇ300
identiques à celles du secrétaire de la chambre de commerce de
Chicago, qui les a revisées.

Alvin Bronson, Oswéga.--Il est en rapport avec le commerce des lacs
depuis son jeune âge, et il est d'avis que le Welland devrait être

au es et les radaie ré nger.Dsélssd~1 0agrandi de manière à donner passage aux voiliers et propulseurs
d'environ 750 tonnes du meilleur modèle. Il exclut les vapeurs
à aubes et les grands navires armés en guerre. Des écluses del 2 4 0
suffiraient à ces navires de 750 tonnes. Il croit que des écluses de excides
cette dimension suffiraient au commerce intérieur des lacs, portes.
des provinces inférieures et de la Nouvelle-Angleterre. Il
serait impolitique da faire de plus grandes écluses, car ellesj
nécessiteraient de forts déboursés, créeraient un fort courant dansj
le canal et seraient longues à manoeuvrer, et toutcela pour faciliterl
le passage de 1ares navires venant de l'océan.

Dans l'attente que le Welland serait agrandi, les propriétaires du
côté ouest d'Oswégo ont dépensé $100,000 pour obtenir 12 pieds
d'eau de ce côté de la rivière. Les objections aux grandes écluses
et canaux profonds sont les suivantes :

Premièrement.-Ce qu'ils coûtent au gouvernement et la nécessité des
péages élevés, ce qui diminue d'autant leur utilité.

Deuxièmement. -La nécessité de fortes et fréquentes dépenses qu'ils)
imposent pour rendre les havres et rivières navigables pour les
grands navires. Ils tendent aussi à jeter le commerce des lacs
entre les mains de grands capitalistes ou de riches associations à
l'exclusion de ceux disposant de moyens inférieurs, ou à donne
ce monopole à quelques cités populeuses capables de faire de
grands déboursés pour l'amélioration de leurs havres, et cela auj
détriment des autres villes qui ne disposent pas de même
moyens de concurrence.

Troisièmement-Il pense qu'une grande partie du futur trafic des
lacs donnera la préférence aux propulseurs. Si ces derniers
sont construits en bois et de plus de 200 pieds de long, il faudra
que leur coque solidifié par de fortes courbes, ce qui augmenterait le
prix de leur construction, tout en diminuant d'autant leur capacité.

Charles Hloward, New- York.-Ces écluses seront assez grandes pour 12 36 200
donner passage à des navires de 800 tonnes, et même à des
bâtiments de mer de 1,000 tonneaux, lorsqu'ils seront chargés
aux deux tiers.

Edsall et WEilson 12 50
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A. vright, 31. R-Le canal Welland devrait avoir les mêmesl
dimensions que celui du Sault Ste. Marie.

Hion. John Young, Président de la Chambre de Commerce du
Canada.-Demande qu'ils soient agrandis suffisamment pouri
les propulseurs de 850 à 900 tonnes qui font actuellement le
trafic des lacs supérieurs puissent desce-ndre du lac Supérieur
jusqu'à Montréal et Québec, ou jusqu'à ilalitax, sans romprel
leur chargement.

2. Quelles sont les dimensions des navires qui conviennent le mieux à la na-
vigation, et qui pourraient, au plus bas prix possible, transporter les produits de
Chicago aux ports du lac Ontario ? Seraient-ce des voiliers ou des vapeurs qui
conviendraient le mieux ?

G. E. Jaques, -Montréal.-Il est d'avis que pour commander le commerce de louest et le
diriger par la route du St. Laurent, les vapeurs et voiliers sont également nécessaires-
chacun d'eux pouvant transporter de 15,000 à 20,000 boisseaux de grain, ou leur équi-
valent en barils de farine, porc, etc.

Chambre de Commerce, Toronto.-l. D'une capacité de 36,000 à 50,000 boisseaux; 2. Les
vapeurs conviendraient le mieux.

Art Hr larvey, W H. Howland, Toronto.-Une capacité d'au moins 25,000 boisseaux.
Les voiliers conviendraient mieux si les canaux ne sont pas approfondis; s'ils le sont, les
vapeurs devraient être préférables.

Chanbre de Commerce, Ottawa.-Longueur des propulseurs, 320 pieds, bau 70, tirant
d'eau, 11 pds., 6 p. Il faut tenir compte du commerce du lac Supérieur, car ·durant la
prochaine saison, le commerce de grain de Minnesota (qui s'élève maintenant à 20,000,000
boisseaux) pourra être acheminé le long dece lac par le chemin de fer de Duluth à St. Paul,
et par le chemin du pacifique nord de Duluth à Georgetown, sur la Rivière-Roug , d'où
il y a une communication à la vapeur jusqu'au Fort Garry.

Chamnbre de Commerce, Kingston.-Des voiliers pouvant transporter 30,000 boisseaux.

C. Fellers Maire de Sandwich pour Duncan Stuart, de Détroit.-Si les canaux sont
agrandis, ce sont des propulseurs de 1,500 tonnes, de 250 pieds de long, de 15 pieds de
cale et de 37 à 40 pieds de bau qui conviendront le mieux. Avec des engins à bisse
pression, ces propulseurs coûteraient de $95,000 à $100,000, cours américain.

'heanbre de Commerce, Tldo.-1,000 tonle-_es vapeurs sont plus économiques.

Ru9 h McLennan (Gérant de la onpagnie de' Trc nsport.)-Avac les navires actuels, et
aussi par rapport à la longueur du trajet, des voi'ie:s d'une cap icité de 20,000 boiçsaux
Sont ceux qui conviennent le mieux.

Chmlbre de Commerce, Oswégo.-Pour les lacs supérieurs, l'expérience à démontré que les
plus grands voiliers et propulseurs sont ceux qui transport nt le fret à meilleur marché;
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conséquemment, le canal devrait être adapté aux navires de la plus grande dimensionl,
Quant à la question de savoir quelle classe est la plus économique, il est très probable
qu'avant longtemps, si on tient compte de la concurrenee des voies ferrées, les vapeurs
auront le monopole du commerce de transport.

Conseil de Ville de Ste. Catherine.-Des navires de 185 pieds de long et de 34 de bau sont
ceux qui conviennent le mieux. Ils peuvent transporter 40,000 boisseaux de grain.

W. BH. Smith, Owen Sound.-De 35 à 40,000 boisseaux; tirant d'eau, 11 pds., 6 pouces.

Chambre de Commerce, Windsor, Ontario.-Des propulseurs d'une capacité d'environ 1,500
tonnes.

Chambre de Commerce. Milwaukie.-D'une capacité de 35,000 boisseaux. Jaugeage 800
tonnes; jaugeage réel, 1,200 tonnes. Les voiliers sont plus économiques, mais les
vapeurs conviennent également.

Alla ilmour, Ottawa.-Il pense que l'on retirerait peu de bénéfice, si toutefois on en
retirait de l'emploi de plus grand navires que ceux qui naviguent aujourd'hui sur ces lacs,
Il croit qu'à présent des barges légèrement mâtées et gréées, pour aller à la voile quand le
vent le permet mais qui sont remorquées en d'autres temps par de puissants vapeurs, des
servent une grande partie des lacs, particulièrement pour le transport du bois de cons.
truction, qu'elles acheminent à meilleur marché et plus promptement que les voiliers
ordinaires. Le commerce de transport pourrait être avantageusement développé de cette
manière.

Chambre de Commerce, Chicago.-Ce sont des voiliers que l'on emploie principalement, et il
est probable qu'il en sera ainsi longtemps. Ceux d'une capacité de, 35,000 à 50,000
boisseaux sont les plus avantageux.

Chambre de Commerce, Détroit.-Le fret peut être acheminé à meilleur marché par la plus
grande classe de navLres que peut permettre la profondeur de nos havres et canaux-de
1,000 à 1,500 tonnes-mais la préférence est certainement pour les vapeurs, a raison de
leur plus grande vitesse.

Adam Brown, lamilton-Comparativement, les grands navires peuvent être manoeuvrés à
moins de frais que les petits. Vu les taux élevés du remorquage sur les can'aux du St.
Laurent, et le temps qu'ils nous épargne, les vapeurs peuvent transporter les grains de
Chicago à Montréal a meilleur marché.

G. Wilson, Port Dover.-Des navires à vapeur.

Cambre de Commerce, flamiltonz.--Daus les airconstances actuelles, des vapeurs d'une cape:
cité de 15,000 boisseaux et des voiliers d'une capacité de 15 à 18,000 sont ceux ql5'
conviennent le mieux. Elle croit que le nombre des vapeurs augmente plus rapidement
rapidement que celui des voiliers-fait qui démontre que les premiers sont plus avan.
tageux.

Alvin Bronson, Os wgo.-(Voir sa réponse à la 1er question.)-L'agrandissement qu'il recol
mande ajouterait 50 par cent à la capacité actuelle du canal et dé ses écluses. Les
voiliers et vapeurs devraient être d'une capacité de 24,000 boisseaux au lieu de 16,000,
ou d'un jaugeage de 720 tonnes au lieu de 480, et du modèle le plus approuvé. Il et
probable que le trafic finira par donner la préférence aux propulseurs.

Charles Howard, .New- York.-L'expérience à clairement démontré que les navires de plUs
de 700 ýou 800 tonnes ne sont pas, sur ces lacs, aussi avantageux que ceux d'un noindre
tonnage, même lorsqu'ils ne sont pas tenug de passer par les canaux, et les archives de
nos assurances témoignent que sur les lacs les petits navires sont plus sûrs, et que sur 1l
mer ils le sont autant que les grands. Sauf quelques 'exceptious, nos havres ne peuvent
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admettre, dans le beau temps, des navires tirant plus de 12 pieds d'eau, et même lorsqu'ils
ne tirent que 10 ou 11 pieds, il y a danger pour eux d'y entrer pendant une tempête. La
nature a mis des obstacles en face de la plupart de nos havres, et les grandes battures
qui traversent aussi quelques-unes de nos grandes voies de communication, et cela en dépit
de l'art et du temps-feront qu'il sera nécessaire de construire de légers navires. Selon
lui, il y aura toujours sur ces lacs plus de navires de moins de 500 tonnes que d'un plus
fort tonnage. D'un autre côté, les voiliers de plus de 700 ou 800 tonnes ne pourraient
pas naviguer en sûreté sur les lacs, quand même les havres et canaux seraient assez pro-
fonds. Les navires a voiles carrées ne peuvent avoir assez d'espace pour manoeuvrer-ils
sont jetés à la côte avant d'avoir eu le temps de virer de bord. Les seuls navires propres
à cette navigation des goëlettes à -voilure américaine. Des navires ýde 700 ou 800 tonnes
doivent avoir trois mâts, sinon leurs voiles seront trop grandes-ce qui est à la fois un
danger et une nuisance. Ceux qui sont destinés à voyager à l'étranger pourraient être à
voiles carrées à l'avant et cette voilure conviendrait également à la navigation des lacs et
de l'océan. A son avis, le commerce des lacs sera à peu près également partagé entre
les voiliers et propulseurs. Il parle d'après son expérience-la plus grande partie de sa
vie a été occupée ait commerce des lacs, car des 1829 il déchargea une cargaison à Ste.
Catherine.

Edsall et Wilson.-Pour le trafic, de complet parcours, des vapeurs de 800 à 1,500 tonnes,
et que les écluses soient agrandies. Pour le cabotage, des voiliers.

A. Wight, 1.P.-Des propulseurs tirant 12ï pieds d'eau.

3. De quelle classe et dimensions sont les navires--à vapeur ou à voiles-
ictuellement employés à la desserte du commerce entre Chicago et Buffalo et
entre les ports des lacs Erié et Michigan?

Chambre de Commerce, Toronto.-De toute classe, de 100 à 1,000 tonnes.

Alrthur Harvey, W 1H. Ilowland, Toronto.-Entre les lacs Michigan et Erié, le commerce
est principalement desservi pas des voiliers, mais entre le Supérieur et d'autres lacs,
principalement par des vapeurs. Des voiliers de 100 à 800 tonnes; des vapeurs de 100
a 1,200, mais surtout de 400 à 900 tonnes.

Chaîmbre de Commerce, Kingston.-De la capacité de 10 à 50,000 boissèaux; voiliers et
vapeurs.

. Fellers, Maire de Sandwich, pour Duncan Stuart de Détroit.-Vapeurs et voiliers dont
la capacité varie de 300 à 1,500 tonnes. Aujourd'hui, il n'y en a qu'un de cette der-
mlere classe. Le vapeur à hélice Philadelphia, qui a été beaucoup employé sur les lacs
de l'ouest. La navigation à vapeur finira par prévaloir.

Phambre de Commerce, Tolédo.-De différentes classes-vapeurs, voiliers et barges-d'une
capacité de 7,000 à 45,000 boisseaux, ou de 150 à 1,500 tonnes.

PhIambre de Commerce, Oswégo.-Propulseurs et voiliers de toutes dimensions, dont quelques
uns ont une capacité de 50,000 boisseaux:

Ponseil de Ville, Ste. Ca'herine.-Vapeur et voiliers-un grand nombre ont 165 pieds de
long et 32 pieds de bau; d'autres ont près de 200 pieds de long.

U. Smith, Owen Sound. -Voiliers et vapeurs.-La plus grande partie des premiers
naviguent sur le lac Supérieure; les autres sur les lacs Erié et Michigan.

a bre de Commerce, Milwaukie.-Vapeur et voiliers--de 400 à 1,500 tonnes.
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Chambre de Commerce, Chicago.-Propulseurs de 400 à 1,500 tonnes et voiliers de 500 à
1,200 tonnes.

Chambre de Commerce, Détroit.-Voiliers pour la plupart-de 300 à 1,500 tonnes.

Ada Brown, Ifamilton.-On emploie indifféremment les vapeu.rs et voiliers, mais depuis
quelque temps on est porté à augmenter les dimensions des navires pour les lacs supérieurs.
Le minimum et le maximum de leur capacité variet de 1,500 à 42,000 boisseaux. il
n'y a pas beaucoup de ces derniers, mais leur nombre augmente.

George Wilson, Port Dover.-Voiliers d'une capacité de 15,000 à 35,000 boisseaux; barges
à vapeur de 35,000 à 70,000.

Chambre de Commerce, Ifamiiton.-Vapeur et voiliers d'une capacité d'environ 30,000
boisseaux.

Edsall et ilson.-Vapeurs, et voiliers et barges ; voiliers, de 200 à 1,000 tonnes ; vapeurs,
de 500 à 1,500 tonnes.

4. Y a-t-il quelque aifférence dans la moyenne du prix du transport
du grain de Chicago à Kingston et Oswégo ? S'il en est, est-elle due à la
rareté relative des navires canadiens, aux lois de navigation des Etats-Unis,
ou à d'autres causes ?
Chambre de Commerce, Toronto.-Le taux est à peu près le même, les conditions étant

égales.
Arthur larvey, Wl . Eowiclad, Toronto.-Très peu ; les taux sont généralement les

mêmes. Le commerce est principalement des servi par des navires américains, parce que
les plus grands navires que l'on peut employer transportent le fret à meilleur marché, t
qu'en vertu des lois de navigation des Etats-Unis, les grands navires canadiens ne peuvent
dc ssrvir ce commerce avec profit, vu qu'ils ne peuvent aller que de Chicago à Kingston,
tandis que les navires américains peuvent naviguer de Chicago, ou de Milwaukie à
Kingston et à Oswego.

Chambre de Commrnerce, Kingston.-Règle générale, la cote du fret de Chicago et Milwaukie
à Kingston est la même que pour Oswégo, mais lorsque le fret est abondant, le taux
d'Oswégo est souvent coté à un demi centin de moins, parce que les navires qui vont là
sont sûrs d'uif prompt déchargement et ont plus de chance d'avoir un chargement de
retour. S'il arrive-comme cela se voit quelques fois-qu'ils n'y a que peu ou point
d'envois au Canada, les navires canadiens sont forcés d'attendre ou de prendre du fret
à bas prix pour Kingston, tandis qu'un navire américain peut prendre un chargement
pour Oswégo ou Buffalo.

G. Fellers, 3faire de andwich pour Dunccan Stuart, Détroit, - Peu ou point ,de diff:
rence lorsque le canal sera agrandi. Aujourd'hui, vu le manque d'esprit d'initiative qimi
fait que Kingston n'offre que peu de facilités au commerce, les navires américains évitent
ce port autant que possible. Un pareil état de choses entrave nécessairement le commerce.

Chambre de Commerce, ToléJo.-Si nous avions d'égales facilités à Kingston pour le déchar-
gement des navir3s, et du fret pour le trajet de montée, il n'y aurait pas de différence.

HIIgh MfcLennan, MJlontréal, Gérant de la Compagnie de transport de fMontréal.- Poi
aller à Kingston et Oswégo, les taux sont à peu près les mêmes.

Chambre de Commerce, Osweégo.-Très peu de différence. Les prix du fret de Chicago
Kingstcn ou Oswégo sont presque toujours les mêmes, vu que le surplus des navire
canadiens demandant- du fret à Chicago diminue les prix de transport à Kingston et
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que le surplus des navires américains en fait autant pour Oswégo et vice versa. Ils
peuvent varier d'un centin par boisseau, selon la saison et la demande, tout comme entre
Kingston et Oswêgo.

Conseil de Ville Ste. Catherine.-Il n'y a pas de différence.

jy. H. Smith, Owen Sovnd.-Réponse affirmative. Comme il n'y a que peu d'acheteurs
et de navires canadiens, Buffalo et Oswégo ont la préférence. Les règlements des Etats-
Unis excluent les navires canadiens.

Chambre de Commerce, 3ilwaukie.-Pour Oswégo ils sont de 1 c., de moins parce qu'il
n'y a pas de fret retour de Kingston ; cela n'est nullement 2dû à la rareté des navires
canadiens ni aux lois de navigation des Etats-Unis.

Chambre de Commerce, Chicao.-Le prix du fret entre Chicago et Kingston ou Oswégo
sont un peu à l'avantage d'Oswégo, mais cela est seulement dû à ce qu'on y trouve plus
de fret de retour.

Chambre de Commerce, Détroit.-Il n'y a que peu de différence dans la moyenne du piix
de transport du grain de Kingston à Oswégo, et elle est au désavantage des navires
américains.

Adam Brown, Iamilton.-Le prix du fret est plus élevé à destination d'Oswégo, parce que
Chicago et Oswégo sont des ports américains. Les navires américains seuls peuvent
prendre des chargements pour cette route, les navires canadiens en étant empêchés par les
lois de navigation des Etats-Unis, mais les premiers peuvent prendre des chargements
pour Kingston.

George Wilson, Port Dover.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Il n'y a pas de différence, sauf les facilités qu'offre
Oswégo pour le déchargement des navires, avantage qu'on ne trouve pas il Kingston.

Edsall et Wilso".--Deux centins de moins pour le transport à Kingston. Cela est quelque-
fois dû au trop grand nombre de navires canadiens faisant le trafic de complet parcours.
Le commerce est périodique.

5 Quelle réduction par boisseau s'opérerait dans le prix du fret de Chicago
a Kigston et Oswégo, si le canal Welland était suffisamment agrandi pour
donner passage à la plus grande classe de navires desservant aujourd'hui le coin-
merce de Chicago, ou Milwaukie à Buffalo ?

Chambre de Commerce Toronto.--De 2 à 3 centins.

Arthur Harvey, W. H. Hfowland, Toronto.-De 2 à 3 cntins.

Chambre de Commerce, Ottawa-D'un tiers au moins, sinon des deux tiers.
CIllbre de Commerce, Kingston.-De 11 c. par boisseau.

Chmibre de Commerce, Tolédo.-40 p. c.
. ellers, mairec de Sandwick, pour Duncan Stuart, de Détroit.-Au moins 25 p. e.

lgh cLennan, lMfontréal.-La différence entre Buffalo et Oswégo à Kingston est actuel-
lenent d'environ 5 ets, pour le grain. L'agrandissement du canal la réduirait de 1 c. à
2 cts. par boisseau (le péage du navire est d'environ 1 c.) Deux contins réduiraient de
moitié la différence actuelle,
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Chambre de Commerce, Oszégo.-Puisque le changement d'un nayire passant par le canal
Welland peut être maintenant de 18,000 boisseaux de blé, il est probable qu'un navire
en portant 50,000 boisseaux pourrait fréter à au moins 25 p. c. à meilleur marché
que les navires de la capacité actuelle. La proportion serait la même quant aux grands
et petits propulseurs.

Conseil de Ville, Ste. (ÀCatherine..-De 20 à 25 p. c.

W. H. Smith, Owen Sound.-Les prix varient suivant le nombre des navires; différence de
1 à 1½ p. c. ; certaines saisons, pas du tout de différence.

Chambre de Commerce, Milwaukie.-25 p. c.

Chambre de Commerce, Chicago.-De 2 à 2 cts. quant les prix sont bas davantage quand ils
sont élevés.

Chambre de Commerce, Détroit.-25 p. c.

Adam Brown, Jlamilton.-10 p. c., sur le prix du fret serait une estimation peu élevée.

George Wilson, Port Dover.-2 ets. par boisseau.

Chambre de Connerce, Hlamilton.-Environ 121 p. e.

Esdall et Wilson.-4 ets. par boisseau.

6, Pour les trois dernières années, quelle a été la différence moyenne
dans les prix du fret de Chicago à Buffalo et Kingston ou Oswégo?

Chambre de Commerce, Toronto.-De 5 à 6 ets.

Arthur Harvey, W. H. Howland, Toronto.-De 5 à 6 ets.

Chambre de Commerce, Kingston.-Un tiers de moins pour Buffalo.

G. Fellers, maire de Sandwich, pour Duncan &uart, de Détroit.-De 3 à 5 ets. par
boisseau.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Elle a transmis les chiffres suivants
1869. 1870.
cts. ni. ets. ni.

Moyenne du fret pour le blé, de Chicago à Oswégo.............10 7 10 6
"c "c "c "c Buffalo.................... 6 6 6 2

Différence ..................................... 4 1 4 4

Ce qui suit indique le prix du fret pour le blé, de Chicago à New York,
par le lac et le canal, pendant la saison de navigation des années
ci-dessous mentionnées:

1869. 1870.
cts. m. cts. m.

Par Buffalo............................ ............ .......... 22 9 17 2
"cOswégo.................... .... ...... . . . 23 5 18 5

En 1870, si la route de Buffalo a été plus avantageuse, cela est dû à la diminuntion des
péages sur les canaux de l'Etat de New-York.
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Conseil de Ville, Ste. Catherines.-Environ 5 ets.

Chambre de Commerce, Milhaukie.- 5 ets. par boisseau.

Chambre de Commerce, Clicago.-De 4 à 7 ets. ; moyenne probable, 4î ctý.

Chambre de Commerce, Détroit.-De 50 à 75 p. c.

George Wilson, Fort Dover.-Quatre centins.

Chambre de Commerce, Bamilton.-De Chicago à Buffalo, le prix moyen a été d'environ 6 ets-
à Kingston ou Oswégo " " 10 "

par boisseau de 60 livres.

WV. J. Patterson, Jontréal.-La moyenne du prix du fret (par boisseau de blé) acheminé par
les goëlettes ou les propulseurs, de Chicago à Kingston, a été comme suit pour les quatre
années suivantes :

ets. cts.
18631..............113
1 . . . . . . . 14 1866.................................. 14

Ces prix sont cotés sur le cours américain. Pendant ces années, la moyenne du taux de
Kingston à Montréal a cté de 4 ets. (en or). En 1868, la moyenne du taux par pro-
pulseur, de Chicago à Montréal, a été de 13 ets. (en or) ; en 1869, de 12 cts. Ainsi la
grande différence est en faveur de Montréal.

Edsall et Wilson.-En 1868-69, de Chicago à Buffalo, 6 ets. En 1870, de Kingston ou
d'Oswégo, 5 ets.

7. Pour les trois dernières années qu'elle a été la différence moyenne du
prix du fret entre Buffalo et New-York et entre OJswégo et New-York.

Chambre de Commerce, Toronto.-Voir le rapport du mouvement du commerce de Buffalo.

C'hambre de Commerce, Tolédo.-De 3 à 4 ets. par boisseau sur le blé et le blé-d'Inde.

G. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-A peu près la même différence
que pour le fret des lacs-quelquefois un peu moins, quelquefois un peu plus que cette
différence. Ces différences seraient les nimes pour tous ls ports de lac entre les point3
mentionnés.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Moycnne du prix du fret sur le canal pour le blé:-
1868. 1869. 1870.

ets. m. ths. ecs. m. ths. ecs. m. ths.
De Buffalo à New-York...............................15 6 5 16 3 11 0 3
D'Oswégo te..............................11 2 2 11 8 1. 8 0 0

Différence................................... 44 3 4 5 O 3 0 3

Pendant les trois dernières saisons de navigation les péages de canal ont été comme suit
ets. m. ths.

1868.............................................O0 3 O .par 1,000 lbs. par mille.
1869.........................................$0u3 O "8

1870.................... 1 " " "

Ein 1870, la réduction des péages de canal a été de 50 par cent, ce qui a donné à Buffalo
l'avantage de 1 cent 4 m. 7-dixème de mille par boisseau sur Oswégo, coaîparativement
aux années précédentes.

Couseil de Ville, Ste. Clatherine.-De 5 à 6 cents.
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Chambre de Commerce, M3Jilwauie.-33 par cent de moins d'Oswég.

Chambre de Commerce, Chicago.-Jusqu'à 2 cent par boisseau l'année dernière

George Wilson, Fort Dover.-5 cents dans le premier cas, 3 cents dans l'autre.

Chambre de Commerce, Hamilton.-6 cants en faveur d'Oswégo.

Edsall et Wilson.-4 cents en faveur d'Oswégo.

8. Quelle différence subirait la demande du sel de mer ou des Etats-Unis
et du charbon pour les bateaux à vapeur ou autre charbon, si, pour le commerce
de Kingston l'on employait sur les lacs supérieurs la plus grande classe de navires
américains?

Chambre de Commcree, Toronto.-Probablement un grande augmentation.

Arthur Harvey, W. Howland, Toronto.-re l'ouest, la demande de sel augmenterait cousi-
dérablement si la navigation, depuis les lacs supérieurs jusqu'à Montréal, était améliorée
dans son complet parcours. En toute probabilité,· le charbon pour les steamers et les
besoins domestiques serait pris pour fret de retour sur une longue distance à l'ouest sans
qu'il fut besoin d'approfondir les canaux du St. Laurent et le canal Welland ; ce fret de
retour serait restreint au charbon américain d'Oswégo, et ne rapporterait aucun profit aux
producteurs canadiens, ni n'emploirait de navires canadiens.

Chambre de Commerce, Kingston.--Aucune différence.

G. Fellers, Maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Létroit.-De plus bas prix pour le fret
augmenteraient considérablement la demande du sel étranger, et l'augmentation du
tonnage des steamers favoriserait aussi beaucoup l'usage du charbon de la Nouvelle-Ecosse,
car il serait alors apporté par les plus grands navires qui pourraient franchir le lac St.
Pierre et immédiatement transbordé à Montréal sur des barges pour approvisionner le
marché à charbon de Kingston, Toronto, canal Welland, etc. A leur retour, ces navires
pourraient transporter à bas prix de la farine, du boeuf, du lard, du fromage et autres
produits du Canada Ouest pour les besoins de la population des provinces maritimes.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Diminuer le prix du fret par l'emploi de grands navires
aurait sans doute l'effet de faire augmenter la demande du sel de mer, mais la consom-
mation de cet article dépendrait du tarif canadien. Quand au charbon, il est probable
qu'il ne s'opérerait guère de changement, excepté que la diminution dans le prix du fret
aurait l'effet de faire diminuer le prix du charbon de la Nouvelle-Ecosse aux ports de
l'ouest.

Conseil-de- Ville, Ste. Catherines.-La demande de ces deux articles augmenterait.

Chambre de Commerce, Milwaukee.-UJne augmentation sensible.

Chambre de Qommerce, Chkicago.-Ces questions dépendent plus du tarif américain que
du prix du fret- avec un tarif modéré la demande augmenterait considérablement, surtout
pour le sel.

Chambre de Commerce, Détroit.-Si les frais de transport sont diminués (ce qui aura certsv
nement lieu en subtituant de grands navires aux petits) cela rendra plus général l'uis-I
d'articles volumineux pour le fret desquels on ne peut payer un haut prix.

Adam Brown, ffamilton.-La réponse est affirmative. Il pense que le charbon des provinces
maritimes pourrait être apporté dans le Haut-Canada et se vendre à meilleur marché que
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le tharbon américain. Il croit aussi que la demande de sel serait plus grande de Québec
et de Montréal. Le prix du sel à Liverpool est si modique que toute réduction dans
ses frais de transport aura certainement l'effet d'augmenter la consommation de cet article
au lieu de la livraison Chicago est la ville où il se fait le plus de salaison, et comme le sel
de Liverpool est préféré à celui des Etats-Unis, sa consommation devra augmenter dans la
proportion de la réduction du fret.

CMhmbre de Commerce, Hamilton.-Une réduction dans le prix de fret augmenterait la
demande.

Edsall et Wilson.-Qund au sel anglais, il n'y aurait pas de différence. On le transporte
maintenant de Kingston à Chicago pour 15 cents à $1 la tonne. Il est peu en demande.
Le sel des îles Turques pourraient être apporté par le St. Laurent. Il est douteux que
nous pourrions faire concurrence au charbon américain.

9. En faisant une distinction entre les prix d'é'é et d'hiver, quels ont été,
pour trois années, les prix relatifs du fret entre Chicago et Montréal, et Chicago
et New-York ?

Chambre de Commerce, Kingston.-13 ets. jusqu'à Montréal ; 18 ets. jusqu'à New-York-- en
été. Les prix d'hiver, au caprice des gérants de chemin de fer.

G. Fellers, Maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Les prix d'hiver ont été d'au
moins 30 p. c. à l'avantage de Montréal. Par chemin de fer, ils ne seraient pas être
plus élevés pour un lieu que pour l'autre.

Chambre de Commerce, Oswégo.--Pour les prix jusqu'à New-York, voir question 7.

Conseil de Ville, Ste. Catherines.-Les prix d'été ont été de 13 ets. jusqu'à Montréal ; Les
prix d'été ont été de 17 ets. jusqu'à New-York.

Chambre de Commerce, .Jlilwaukee.-Prix d'été environ 2 cts. de moins que jusqu'à Montréal.

Chambre de Commerce, Chicago.-Prix d'été, d'environ 13 ets. jusqu'à Montréal; do 20
ets. à New-York-Par boisseau de blé.

Chambre de Commerce, Détroit,-Prix d'été, de 25 p. c. de moins que jusqu'a Montréal.

Chambre de Commerce, Hfamilton.----Prix de Chicago à Montréal, environ 13â ets. par bois-
seau; do à New-York, 221- ets. par boisseau.

W. J. Paterson, Chambre de Commerce de Montréal.-Il donne les chiffres suivants (puissés
à des sources officielles) comme la moyenne du prix du fret, par boisseau de blé de
Chicago à New-York

Années Par Buffalo. Par Oiwégo.
1861 ............. ..................... 277
18621............. ......................... 2626
1863...............................23 22ý
1864................................................ 281-281
1865................................................ 26U¾27
1866......... ........................ 30! 31-
1867........................................22 22
1868........................................2 23

2 2

1869.....................0 eo-4060Ot 0 *- e00-1 -0 0s 2 22-L
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Le taux moyen payé pour le transport par propulseur, de Chicago à Montréal (1868) a été de
13 ets. en or; en 1869, il a été de 12 ets. en or.

Ces chiffres indiquent une immense différence en faveur de la route du St. Laurent jusqu'a
Montréal comme port de mer (la différence dans le temps est de 10 ou 12 jours), et
cependant, seulement une petite partie se rend à la mer par cette route.

Bien que les factures du blé reçu à Montréal dans la saison de 1870 indiquent une diminution
de 724,019 boisseaux sur 1869, le total est cependant un tiers de la quantité trans-
portée de l'ouest à la cité de New-York ; mais il est impossible que cette proportion se
maintienne, car le peu de capacité des écluses du canal Welland force les navires canadiens
a s'employer au commerce des lacs. Les chiffres suivants sont très persuasifs sous ce
iapport

Blé et blé-d'Inde reçus à Kingston dans la saison de 1858

58 chargements de navires anglais.................................839,948 boisseaux.
46 des Etats-Unis........................ 641,311

Blé et blé d'Inde reçus des Etats-Unis durant la saison de 1870, selon l'état ci-dessus fait par
ue compagnie de transport :

79 cargaisons en navires.britanniques..................1,127,987 boisseaux
111 " " américains.............................1,892,875 "

La quantité totale de grain reçu de ports des Etats-Unis à IKÇingston, dans la saison de 1870,
ne s'élève au-delà de 6,000,000 boisseaux.

La proportion est estimée-

En navires britanniques, à.........................................2,256,000 boisseaux
américains, à.. ........................... 3,785,000

6,041,000

Ea 1857 il y avait au moins autant de navires canadiens de toutes classes qui desservaient le
commerce entre les lacs supérieurs et inférieurs qu'en 1870, tandis que durant la même
periode le nombre des navires américains s'est probablement doublé dix fois. Des relations
de commerce défavorables ont sans doute beaucoup contribué à cette décroissance du trafic
canadien, et comme l'agrandissement du Welland serait d'un grand avantage en ce qu'il
ferait disparaître un obtacle naturel--et s'il est permis aux navires américains de franchir
ensuite ce canal-il se peut que le gouvernement en retirera quelque avantage en retour.

Edsall et Wilson.-1868-69, de Chicago à New-York, 26 ets. ; do à Montréal, 18 ets.--en été,
1370 Chicago à New-York, 19 ets.; do à Montréal, 17 ets. En 1870, la baisse des prix
jusqu'à New-York était due à la concurrence des voie ferrées.

10. Durant les vingt dernières années, y a-t-il en augmentation dans le
nombre relatif de quelque classe de na-vires employés à la desserte du commerce ?

Chambre de Commerce, Toronto.-Une grande augmentation dans le nombre des navires d'un
fort tonnage.

Arthur Harvey, W. H. Hfowland, Toronto.-Dans le nombre des grands navires américains.
Les grands navires construits en Canada sont généralement devenus la propriété d'Amé-
ricains, par la raison que dans leur trafic jusqu'à Kingston il ne pouvaient se procurer un
chargament de retour, ce qui leur rapportait comparativement peu de bénéfices.
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Chambre de Commerce, Kingston.-Une augmentation dans le nombre des plus grands navires
capables de passer par le canal Welland.

G. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Les vapeurs remplacent
rapidement les voiliers, car le fret demande toujours à être acheminé promptement.

(Chambre de Commerce, Tolédo.-Il y a eu augmenta'tion dans le nombre des vapeurs et
voiliers de grandes dimensions.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Une très-grande augmentation dans le nombre des grands
propulseurs, ainsi que dans le nombre des voiliers de grandes dimensions comparativement
aux navires et propulseurs naviguant par le canal Welland. Il est propable que les trois
quarts des vapeurs etvoiliers construits depuis 10 ans sur les lacs supérieurs ne pourraient
franchir le Welland; mais il va sans dire que la plupart de leurs propriétaires seraient
heureux de les y faire passer, si celh était possible, car moins le voyage est long, plus le
fret s% transporte à bon marché et plus le navire y trouve son compte. Ce qui précède
s'accorde avec l'opinion des propriétaires de grands vapeurs et voiliers des lacs supérieurs.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Le nombre des vapeurs a augmenté davantage en proportion.

WV. Smith, Owen-Sound.-En bateaux à vapeur, barges à vapeur et barges.

Chambre de Commerce, ]Jflwaukie.--Vapeurs.

Chambre de Commerce, Chicago.-Le nombre des grands navires augmente constamment.

Chambre de uommerce, Détroit.-Vapeurs.

Adam Brown, Hamilton.-En vapeurs et voiliers de grsndes dimensions.

George Wilson, Port Dover.-En navires aussi grands que peut le permettre le canal.

Chambre de Commerce, Hamilton, En propulseurs et voiliers de grandes dimensions.

Edsall et Wilson.-Une très grande augmentation dans le nombre des voiliers anglais ; do
des vapeurs et voiliers américain.

lion. John Young.-Le commerce encore dans son enfance 'exigeait la plus petite classe de
navires. A mesure qu'il augmentait, il a fallu aussi augmenter le nombre des navires;
mais durant les 20 dernières années, on a reconnu que les frais de transport étaient
beaucoup moindres par les grands que par les petits navires, sur l'océan comme sur les
lacs; voilà pourquoi le tonnage des propulseurs desservant le commerce des lacs supérieurs
jusqu'à Buffalo est environ cinq fois plus considérable que celui des navires d'il y a
quelques années. Le fret peut être transporté par ces navires à un tiers meilleur marché
qu'auparavant ; le perfectionnement des engins à vapeur assure aujourd'hui l'économie
du combustible, et la célérité et la sûreté ont valu aux propulseurs une large part du
cabotage des lacs supérieurs.

11. Quélles sont les dimensions, la force motrice et le tonnage des plus
grands propulseurs qui naviguent maintenant avec succès sur les lacs supérieurs?
4 rthur lHarvey, W. H. Hoiwland, Toronto.-De 600 à 900 tonnes.

G. Fellers, maire de Sandwick, pour D. Stuart, de Détroit.-De 1,000 à 1,500 tonnes; les
petits propulseurs ne peuvent pas faire maintenant leurs frais dans le commerce gin.ral
des lacs.

Chambre de Commerce, Tolédo.-De 1,000 à 1,500 tonnes.
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Chambro'e de Commerce, Oswégo.--Ils transportent de 30,000 à 50,000 boisseaux de blé ou
de blé-d'Inde. Le propulseur Philadelphia, de Buffalo, porte 1,500 tonnes pesant et
passe dans une profondeur d'eau de 14 pieds. Le Colorado et le Nebraska, 1,600
tonnes. De plus petits navires, de 700 à 800 tonnes ne peuvent desservir que le trafic
du lac Supérieur, vu que la profondeur du canal du Sault Ste. Marie, 10 pieds, ne permet
pas aux navires d'un plus fort tirant d'y passer.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Propulseurs de 1,000 vonnes, de 200 pieds de long, de 35
pieds de bau, et d'une capacité de 50,000 boisseaux.

V. IL. Snith, Owen-Sound.-900 tonnes.

Chambre de Commerce, Milwaukie.-250 pieds de long, 36 pieds de large, 16 il ids de
profondeur, 1,500 tonnes.

Chambre de Commerce, Chicago.-Longueur, de 240 à 250 pieds, largeur des baux, de 33 à
36 pieds ; profondeur de cale, de 14 à 15 pieds.

Chambre de Commerce, Détroit.-Longueur, 350 pieds, largeur des baux, 35 pieds, profon-
deur de cale, 15 pieds, avec une force assez puissante pour faire 10 milles à l'heure quand
ils sont chargés, et d'une capacité de 1,500 tonnes.

Chamibre de Conmerce, Iamilton.-Sur les lacs supérieurs, les plus grands, propulseurs sont
de 230 à 250 pieds de long, 32 pieds de baux, 12½ pieds de profondeur. Ils peuvent
porter environ 30,000 boisseaux.

Edsall et Wilson.-Voiliers de 10,000 tonnes. Vapeurs de 15,000 tonnVs.

1 2. Vu la rapidité de leur marche, l'assurance et l'intérêt du capital employe,
les propulseurs peuvent-ils transporter du fret entre Chicago et Kingston à aussi
bon marché que les voiliers, ou peuvent-ils le transporter à moins de frais ?

G. E. Jaques, M/on tréal.-Les propulseurs peuvent transporter et ils transportent le fret de
Chicago à Montréal au même taux qua les voiliers. Bien que leurs dépenses de chaque
jour soit plus considérables que celes des voiliers, la durée du trajet est tellement. plus
courte qu'ils peuvent leur faire concurrence avec avantage.

Chambre de Commerce, Toronto.-Elle croit que les propulseurs ne peuvent pas acheminer
le fret entre Chicago et Kingston, à aussi bas prix que les voiliers, vu la difficulté
d'obtenir un chargement de retour de cette dernière localité.

Artiur Harvey, V. R. foivland, Toronto.-Ils ne peuvent pas le faire à aussibas prix pour
la raison qu'ils ne peuvent avoir à Kingston un chargement de retour. Ils pourraieat le
transporter à meilleur marché que les voiliers, si les canaux leur permettaient d'aller à
Montréal.

Chamibre de Commerce, Kingsto.-Le fret coûte moins par les voiliers.

G. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.--Ce sont les propulseurs de la
classe déjà décrite qui transportent le fret au plus bas prix.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Réponse affirmative.

Chambre de Commerce, Oswégo--Toutes choses considérées, y compris la durée du trajet et
la concurrence des chemins de fer, les plus grands propulseurs pourraient probablement,
si les canaux du St. Laurent le permettaient, transporter le fret de Chicago à Kingstown
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ou Oswégo, ou directement jusqu'à Montréal, à meilleur marché que les voiliers d'égales
dimensions ou de même capacité.

Conseil de Ville, ASte. Catherine.-A peu près le même taux.

P. G. iolcomb, Toronto.--Ses réponses se rattachent au commerce de transport des lacs.
A part de leur prix de revient, les frais de navigation sont beaucoup 'moindres pour les
navires de la plus grande classe. Par exemple, pour un navire d'une capacité de 10,000
ou 20,000 boisseaux, la différence dans le nombre de l'équipage n'est que d'un ou deux
hommes. La même observation s'applique aux vapeurs, avec cette exception que
l'augmentation de leurs dimensions et force motrice, la consommation du combustible
devient plus grande, mais l'avantage reste toujours aux navires de grandes classe. La
théorie de quelques hommes pratiques est que pour qu'un navire rapporte des bénéfices,
ii faut que son tonnage soit d'aumoins une tonne par mille de la route qu'il parcourt.
Des hommes pratiques diffèrent d'opinion sur les mérites relatifs des vapeurs et voiliers,
mais les deux ont leurs avantages particuliers et peuvent être utilisés avantageusement.
Dans le transport du grain du pays, les voiliers trouveront toujours des chargements, mais
à un taux moins élevé que les vapeurs.

Des vapeurs font avec succès concurrence aux clippers et voiliers sur l'océan, et dans le
commerce des Indes ils sont en voie de les remplacer complètement. Ils combinent
l'économie du combustible et la vitesse et prennent assez de charbon pour tout le voyage.
Si des navires de cette classe étaient introduits dans nos eaux intérieures, il n'y a aucun
doute qu'ils produiraient les mêmes résultats.

T. . Smit1h, Owen Sound.-Les vapeurs coûtent moins quand ils sont rapides, mais il
faudrait que le canal Welland fût suffisamment agrandi pour donner passage aux navires
d'une capacité de 35,000 à 50,000 boisseaux.

Chambre de Commerce, Windsor, Ont.-Si les propulseurs de 1,500 tonnes pouvaient aller
directement de Chicago à Montréal (et non passeulement à Kingston), ils seraient plus
avantageux que les voiliers, vu leur vitesse, -etc.

Chambre de Commerce, Milwaukie.-Les voiliers coûtent moins.

Chambre de Commerce, Chicago.-Réponse négative.

Chambre de Conmerce, Détroit.-Dépenses à peu près égales si l'on tient compte de la durée
du trajet. Les voiliers peuvent transporter du fret à un peu meilleur marché.

4d1m Brown, lamilton.-Entre Chicago et Kingston, les propulseurs ne peuvent pas
transporter le fret à aussi bas prix que les voiliers, les frais de remorquage étant peu
considérables, vu le peu de longueur du canal comparée à toute la distance qu'ils parcou-
rent ; mais si les chargements étaient envoyés directement de Chicago à Montréal, alors
les propulseurs auraient l'avantage sur les voiliers, car la longueur parcourir dans les
canaux serait de beaucoup augmentée, si la capacité des canaux du St. Laurent leur
Permettait de les franchir.

®eorge Wilson, Port Dover.-Les propulseurs peuvent transporter le fret à plus bas prix.
Chambre de C'ommerce, Hamilton.-On croit que le transport par voilier coûte moins, mais

sur les lacs supérieurs le nombre des vapeurs augmente plus rapidement que celui des
voiliers, ce qui est un indice qu'ils sont plus avantageux sous tous les rapports.

L(sll et IWilson.-Avec les canaux actuels, des voiliers
Si les canaux sont agrandis, des vapeurs.

13. Quel est le prix de revient d'un voilier de 600 tonnes, et quels sont ses frais
qUotidiens de navigation ?
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Chambre de Commerce, Kingston-Prix de revient, $18,000 ; par jour, $25.

C. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Des voiliers de ire classe
peuvent être construits en bois et installés comme il faut (A 1) au prix de $45 à $47 la
tonne, cours américain. Les frais de navigation d'un navire de 1,000 tonnes ne dépasse-
raient pas de $10 par jour ceux d'un navire de 500. La seule dépense de plus est polir
le remorquage et quelques matelots de plus.

Chambre de Commerce, lolédo.-$25,000 ; dépense quotidienne, $30.

Chambre de Commerce, Oswgo.-Prix de revient des voiliers de 500 tonnes, $25,000.
Dépense quotidienne, $60.

Conseil de Ville Ste. Catherine.--Prix de revient, environ $20,000. Dépense quotidienne,
$45.

W. H. Smith, Owen Sound.-De $34 à $40 la tonne s'ils sont à voilure de goëlette ; mais
s'ils sont à huniers, ils coûtent davantage.

Chambre de Commerce, Milwaukie.-Prix de revient,$25,000. Dépenses quotidiennes, $50

Chambre de Commerce, Chicago.--Environ $30,000. Frais de navigation, de $37 à $40.

Chambre de Commerce, Détroit.-Prix de revient, $25,000 ; Dépenses quotidiennes, $25.
Dans les frais de navigation ne sont pas compris les frais de déchargement, les péages
sur les canaux, le remorquage, l'assurance, etc., lesquels constituent de forts items.

Adam Brown, Hamilton.-Y compris l'assuaance et l'usure, environ $40.

Chambre de Commerce, Ifamilton.-Prix de revient, $18,000. Dépenses quotidiennes, $30.

Edsall et IVilson.-$25 par jour.

14. Quel est le prix de revient d'un voilier de 1,000 tonnes et quels sont ses
frais quotidiens de navigation ?

0. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit. -Voir réponse à la 13mîe
question.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Frais quotidiens de navigation, $40.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Prix de revient d'un voilier de 1,000 tonnes, $60,000.
Dépenses quotidiennes, $100.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Prix de revient, $35,000 ; frais quotidiens, $60.

W. i, Snith, Owen Sound.--De $90 à 120 la tonne ; selon la consommation quotidienne
de combustible.

Chambre de Commerce, Milwaukie.-Prix de revient, $40,000 ; dépenses quotidiennes, $70.

Chambre de Cimmerce, Chicago.-Prix de revient d'un voilier de 1,000 tonnes, $40,000;
dépenses quotidiennes, de $45 à $50.

Chambre de Commerce, Détroit. -Prix de revient, $45,000 ; frais quotidiens, $35.
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Chambre de Commerce, Ilamilto.-Prix de revient, $30,000 ; frais quotidiens, $15.

,4cam Brown, IHamilton.-Frais quotidiens, $55.

Edsall et Wilson.-F rais quotidiens, $30.

15. Quel est le prix de revient d'un propulseur de 500 tonnes, et quels sont ses
frais quotidiens de navigation ?

C(hambre de Commerce, I<ïngston.-Frais de navigation, $80 par jour.

G. Fellers, maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Un propulseur de 1,000 tonnes
ne coûte pas plus à naviguer qu'un de 500. Il ne dépense plus que pour le chargement
et le déchargement. A part de la dépense du combustible et de l'huile, qui n'excède pas
30 p. c. les frais de transport ne sont pas plus élevés.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Frais de navigation, $50 par jour.

Chambre de Commerce, Oswégo.- Prix de revient, $45,000 ; frais quotidiens, $120.

Conseil de Ville, Ste. Catherirne.-Prix de revient, $35,000 ; frais quotidiens, $120.

Chambre (d(e Commerce Milwaukie.-Prix de revient, $50,000; frais quotidiens, $100.

Chambre de Comnerce, Chicago.-Prix. de revient, $50,000; frais quotidiens, $120 à $140.

Chambre de Commerce, Détroit.-Prix de revient, $45,000; frais quotidiens, $100.

Adamn Brown, Hamilton.-$125 par jour.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Prix de revient, $28,000 ; frais quotidiens, $65.

ldsall et Wilson.-$70 par jour.

16. Quel est le prix de revient d'un propulseur de 1,000 tonnes, et quels
sont les frais quotidiens de navigation'?

G. Fellers, maire de Sandwich.-Voir question 15.

Chambre de Commerce, Tolédo.-$75 par jour.

Chambre de Commerce, Oswégo.-Prix de revient d'un propulseur de 1,000 tonnes, $75,000;
de 1,500 tonnes, $125,000; frais quotidiens, $160 à $200. (Ces chiffres et les précé-
dents sont des estimations faites par des personnes d'expérience dans le commerce de
Buffalo et d'autres lieux. Le calcul est fait pour des navires en bois et d'après en bois
et d'après le cours américain.)

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Prix de revient pour un propulseur de 1,000 tonnes,
$55,000; frais quotidiens, $160.

Chambre de Commerce, 3filvaukie.-Pour un propulseur de 1,000 tonnes, $80,000; frais
quotidiens, $125.

Chambre de Commerce, Chicago.-Pour un propulseur de 1,000 tonnes, $80,000; frais
quotidiens, $180 à $200.

Chamabre de Commerce, Détroit.-Pour un propulseur de 1,000 tonnes, $75,000; frais quo-
tidiens, $420.
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Adam Brown, llamilton.-$200 par jour.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Prix de revient, $45,000; frais quotidiens, de $85
à $90.

Edmait et Wilson.--$90 par jour.

La Cham b:,'e de Commerce d'Hamilton a fait, les observaticns suivantes au
sujet du Canal Welland:-

Les écluses et ponts du canal Welland n'ont pas assez d'éclusiers et de cantonniers. Les
capitaines de voiliers surtout se plaignent de ce qu'ils sont obligés d'envoyer una partie
de leur équipage aider a ouvrir les écluses et ponts, et cela alors qu'ils ont besoin de
tous leur hommes pour bien conduire le navire. La fermeture du canal Welland le
dimanche fait beaucoup de tort à notre marine marchande. Un jour de bon vent perdu
prolonge fréquemment le voyage d'une semiine. C'est une imposition vexatoire pour les
navigateurs.' Elle n'est pas même justifiable au point de vue religieux, car le repos force
auquel sont ainsi contraints les matelots est beaucoup plus immoral dans ses résultats que
lorsqu'ils font le travail que nécessite chaque jour du voyage. Aussi, dit-on qu'il est des
accommodements avec les préposés des canaux, et qu'il arrive souvent que les patrons de
navire savent se faire ouvrir les écluses le dimanche à l'aide d'une gratification aux
éclusiers. Dans tous lès cas, les canaux devraient être ouverts le dimanche après le 1er
novembre, comme cela se fait pour le canal Lachine, et pendant toute la saison, les
navires arrivés aux deux dernières écluses du Port Dalhousie à n'importe quelle heure le
dimanche, devraient pouvoir entrer dans le lac. Bien que rien ne justifie cette différence,
le règlement concernant la navigation le dimanche n'est pas le même pour le caml
Welland que pour les canaux du St. Laurent. Les travaux dont on parle depuis si
longtemps et dont l'achèvement doit avoir pour résultat d'atteindre le niveau du lac Erié,
et l'élargissement prochain du canal sont une entreprise d'une grapde importance pour le
futur agrandissement du canal Welland. Le gouvernement devreit s'en occuper sans
retard,vu que l'alimentation du canal par la Grande-Rivière diminue annuellement aiusi
que l'avait prédit il y a près de 30 ans l'on. H. I. Killaly.
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CANAUX DU ST. LAURENT.

2. Etes-vous d'avis que le transport des produits de l'Ouest peut mieux se
faire, et plus économiquement, par les navires qui naviguent sur les lacs et
passent par les canaux pour se rendre à leur destination, ou par ceux qui trans-
bordent à Kingston leurs chargement dans des barges spécialement adaptées au
passage des canaux? Quelle est la différence dans le prix du transport entre les
deux système ?

T. Riammer, Mfontréal.-Même pour le grain des districts du lac Ontario, le moyen de
transport le plus économique est de le transborder dans des barges à Kingston, Sa
maison paie pour une goëlette de deux à trois ets., le boisseau pour le grain transporté
d'un port du lac Ontario à Kingston, ou si elle frete la goëlette pour le transporter jusqu'à
Montréal, elle lui donne de plus ce qu'elle aurait à payer à une barge entre Kingston et
Montréal; mais la goëlette aime mieux ne pas faire ce long voyage, car, pour peu qu'elle
ait la chance d'être occupée à la desserte du trafic d'es lacs, elle fait plus d'argent qu'en
prenant la place d'une barge. Une barge est aussi beaucoup plus commode à manouvrer
dans le havre de Montréal et pour transborder le grain dans les navires qu'une goëlette,
sans compter quelle accorde plus de temps pour le déchargement. Si elle est retenue
plus que le temps voulu, elle exige une moindre indemnité qu'une goëlette, qui coûte
beaucoup plus cher et dont l'équipage est plus nombreux. Par le transbordement
à Kingston, le grain est rendu plus propre à être embarqué ensuite sur les navires.
Sans ce transbordement, qui lui est souvent nécessaire, il faudrait le remiser à Montréal.
Après le mois de juin, le blé canadien et le maïs de l'ouest ainsi que le blé du printemps
de l'ouest (après le mois de juillet) ont besoin d'être ainsi transbordés.

Jf. W. Winn, Montréal.-Sa maison donne beaucoup de chargements de retour (en fer en
gueuses) de Montréal à Chicago, Milvaukie, etc., et cela à meilleur marché ordinaire-
ment lorsque ce sont des barges qui prennent ces chargements jusqu'à Kingston, d'où
des goëlettes les prennent pour les porter à leur destination. A son avis, l'agrandissement
uniforme des.canaux aurait pour résultat que le transport du fret ne se ferait plus que
par des vapeurs et sans transbordement, ce qui serait le meilleur moyen de transport.

G. E. Jaques.-Daus la condition actuelle des canaux-celui de Welland n'ayant que 10
pieds de profondeur et ceux du St. Laurent seulement neuf-la plupart des navires sont
obligés d'alléger leur chargement de 20 ou 30 p. c., pour passer le fleuve, et tant que
cela durera, pour bien des navires il vaudra mieux qu'ils déchargent à Kingston ou
Prescott plutôt que de se rendre à Montréal.

A. R. McGibbon, Montréal.-Il est en faveur du transport direct par navires, des lacs à
Montréal.

D. E. MfcLean et Cie., Montréal.-Ils recommandent le transbordement dans des barges.
Chambre de Commerce, Toronto.-Dans la condition actulle des canaux, le transbordement

du grain dans des barges à Kingston est le moyen de transport le moins dispendieux,
mais si les canaux étaient agrandis, il en serait autrement, car le grain pourrait être
acheminé à moins de frais sans transbordement.

C]hanbre de Commerce, Ottawa.-Comme il faut qu'il y ait un second transbordement à
Montréal, celui de Kingston devrait être évidé, si possible. Cependant, il est juste de
dire ici que le plus souvent le grain est transbordé, plus le chargement est en bonne
condition àla fin du voyage. Le transport par barge est à la fois trop lent et dispendieux,
car si l'on tient compte de ce que la saison de navigation est courte, l'on conviendra
facilement que de tels moyens de transport éloigneront le trafic de la route du St. Laurent.

Clbhambre de Commerce, IEingston.-Elle se prononce en faveur des barges.

G. Fellers, .1fcaire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Il n'est aucun moyen de trans-
port qui, pour le bon marché, puisse être comparé aux barges. Les vapeurs de la classe
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que nous avons suggérée en réponse aux questions relatives au canal Welland, devraient
aller à Prescott au lieu de Kingston, et s'y décharger, car plus un fort changement peut
être porté loin, moins le fret est dispendieux.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Avec une profondeur d'eau suffisante, le transbordement
serait évité.

H. fc Lennan, gérant de la compagnie de transport "de Montréal.-Les barges sont moins dis-
pendieues, tant sous le rapport du prix de revient que de leurs frais de navigation. Elle
conviennent mieux à la naivgation des canaux et sont plus commodes à décharger le long
d'un navire, et grâce au transbordement à Kingston, le grain qui en sort est en meilleure
condition.

Arthur Ifarvey, W. R. Howland, Toronto.-Il est maintenant plus avantageux de trans-
porter de Kingston dans des barges le.grain apÈorté par des navires des lacs Erié et
Michigan. Si le canal Welland et ceux du St. Laurent pouvaient admettre les navires
de grandes dimentions employés avec avantage sur les lacs supérieurs, il serait sans doute
moins dispendieux d'acheminer le grain jusqu'où les marées se font sentir, ou peut être
jusqu'à destination, sans transbordement. Avec un système de navigation ininterrompue,
les frais de transport sur tout le parcours seraient de l ou 2 ets. de moins que s'il y
avait transbordement. Aucune distinction ne devrait être fait entre le canal Welland et
ceux du St. Laurent.

Conseil de Ville Ste. Catherine.-Il serait mieux que les produits fussent transportés directe-
ment à Montréal.

Chambre de Commerce, Windsor, O.-Elle est d'avis que le transport des produits peut mieux
se faire, et avec plus d'économie, par de grands propulseurs navignant entre Chicago et
Montréal ou Québec, et non par le transbordement dans des barges à Kingston.

Chambre de Commerce,.M.31ilwaukee.-Elle opte pour les navires faisant le trajet complet.

Allan Gilmour, Ottawa.-Il est porté à croire que le transport des produits de l'ouest peut
se faire à meilleur marché par le transbordement à Kingston, dans des barges, spéciale-
nient adaptées à la la navigation des canaux ; mais il serait autrement si les vapeurs
devaient desservir ce trafic, car ils trouveraient sans doute plas profitable de faire tout le
voyage que de transborder leur fret.

Chambre de Commerce, Chicago.-Elle pense que ce transport peut se faire plus économique-
ment par des barges.

Chambre de Commerce, Détroit.-En donnant aux canaux les dimentions mentionnées pour
le Welland (15 à 16 pieds de profondeur), et en approfondissant le fleuve pour que le
navires d'un fort tonnage se rendent jusqu'à Montréal, le transport des produits pourrait
se faire à plus bas prix par des navires passant par les canaux pour se rendre à destination.
Les frais de transbordement, y compris ceux de détention, seraient d'environ 10 p. c.

Adam Brown, Iamilton.-Le transport direct, les canaux étant agrandis, serait un grand
avantage pour le commerce, car il y trouverait une économie de temps, de dépense, et le
chargement serait moins exposé aux avaries; mais il va sans dire que pour les céréales
le transbordement est utile.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Même opinion.

Compagnie du Canal Erié et Ontario, par M. A. M3orriso.-Tant qu'on ne donnera pas
au canal Welland les dimensions des canaux du St. Laurent, le transport du fret coûtera
moins en le transbordant dans des bargss.

Edsall et Wilson.-Il faut s'en tenir aux barges. Actuellement, les retardements ont lieu l
Kingston, pour le remisage et le déchargement. Il y a presse le printemps et l'automne,
mais non au milieu de l'été.
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A. Wght, lL.P.-Le transbordement devrait être,évité.

Conpagnie de Navigation, Montréal.-Le transbordement dans des barges est le moyen le
moins dispendieux.

2. Dans le cas où le transport au moyen des barges serait préférée, de com-
bien de pieds les écluses devraient être allongées, élargies et approfondies ?

. Rimmer, Montréal.-Il est d'avis que les barges actuellement employées sont de dimensions
suffisantes, et qu'il n'y pas lieu, par conséquent, d'agrandir les canaux.

J. T Winn, fMontréal.-Il croit que si les écluses avaient une profondeur de 10L pieds, ce
serait avantageux pour les barges, mais que cette profondeur serait plus nécessaire pour les
vapeurs. Dans tous les cas, les écluses sont suffisamment longues et larges.

. E. Jfaques, Montr'al.-Il considère qu'il y aurait injustice envers les propriétaires de
vapeurs, de règler la profondeur des canaux seulement pour les barges. il est d'avis que
tout le système d'amélioration des canaux devrait avoir pour principe des dimensions et
une profondeur égales pour le canal Welland et ceux du St. Laurent. Il est certainement
désavantageux pour les navires qui ont passé le canal Welland d'être obligés d'alléger à
Kingston leur chargement de 30 par cent.

Chambre de Commerce, Ottawa.--Elle est adverse au transport par des barges. On devrait
épargner au pays les frais d'agrandissement des canaux, si ces derniers ne doivent qu'être
adaptés à la navigation des barges.

Chambre de Commerce, Kingston.-Les écluses sont suffisamment longues et larges, mais s'il
y a possibilité, leur profondeur devrait égaler celles du Welland. Il est douteux, cepen-
dant, que la chose soit possible. Les battures en bas de Cornwall devraient être draguées,
les cailloux à l'entrée du canal Beauharnois devraient être enlevés et l'entrée à Lachine
approfondie.

G. Fellers, Yfaire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Les canaux en bas de Kingston
sont assez larges pour d'ici à. 25 ans pour le transport-par barges. Huit barges peuvent
être remorquées à la fois quand *elles ont 8 pieds de cale et qu'elles sont bien faites.

Association de la Halle au Blé de Montréal. -S'il était possible (voir 3me réponse concernant
le St. Laurent) de pratiquer un chenal de 10 pieds entre Prescott et Montréal, il serait
nécessaire de donner la même profondeur aux canaux, mais cette amélioration n'est pas
de nécessité impérieuse.

Arthur hlarvey, .If. IHowand, Toronto.-L'agrandissement ne serait pas nécessaires en
Ce cas.

Conseil le Ville, Ste. Catherine.-Ne croit pas i la nécessité d'augmenter la longueur ou la
largeur. Il ne faudrait qu'une profondeur d'environ 12± pieds.

Ch!amnbre de Commerce, Chicago.-Peut-être des dimensions pouvant donner passage à des
barges d'une capacité de 20,000 à 25,000 boisseaux.

Chambre de Conmmerce, Détroit.-Nul agrandissement ne saurait nécessaire.

coPagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Elles devraient avoir les mêmes dimensions que
celles du canal Welland.

Eldsall et WVilson.-L'agrandissemàent des écluses ne serait pas névessaire.
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Compagnie canadienne de naiqation.-Dans ce cas, les écluses actuelles suffiraient.

3. Est-il quelques points sur les canaux, ou se rattachant ? la navigation des
canaux, qui, selon vous, pourraient être matériellement améliorés de manière à
faciliter le transport par les canaux ?

J. TWj. Winn, .MVfontréal.-Il y a des obstacles qui empêchent en certains temps les navires
tirant neuf pieds d'eau de passer. Il recommande instamment que l'on donne à ces
endroits une profondeur de 10 pieds.

G. E. Jaques, Montréal.-Il est pleinement convaincu que toute amélioration des canaux du
St. Laurent autre qu'une profondeur égale'à celle du Welland ne serait aucunement
utile au commerce de transport. *

Chambre de Commerce, -Toronto.-L'approfondissement des can-aux et du fleuve jusqu'à 12
pieds faciliterait grandement la navigation.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Nos canaux devraient avoir les dimensions de celui du
Sault Ste. Marie.

Chanbre de Commerce, Kingsto.-Voir sa réponse à la question 2.

G. Pellers, Maire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Si à l'aide d'une dépense
raisonnable on pouvait donner la profondeur qu'aura le canal Welland aux petits canaux
en avant de Beauharnois, alors il recommanderait qu'ils fussent tous agrandis. Cette
amélioration doublerait nos chances d'obtenir le contrôle du commerce de l'ouest, tout en
facilitant son développement. Quelques années d'expérience mettraient ensuite le gou-
vernement en mesure de juger de l'utilité de donner les mêmes dimensions aux canaux
de Beauharnois et de Lachine.

A. Ilarvey, W. H. Rowland, Toronto.-L'approfondissement des canaux est ce qu'il y a de
plus nécessaire ; toutes les autres améliorations lui seront subordonnées.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Il ne faut qu'une plus grande profondeur à quelques
endroits.

Chambre de Commerce, 3ilwaukee.-Elle recommande qu'en les agrandissant, les mêmes
dimensions soient données aux canaux de Welland et du St. Laurent.

Chambre de Commerce, Détroit.-Même réponse.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Le canal Cornwall est devenu un coursier de moulin, vu
le grand nombre de machines qu'il fait fonctionner; aussi, sa navigation devient de plus
en plus difficile. Ses déversoirs sont si près de l'entrée des écluses qu'ils peuvent être la
cause de danger pour les navires entrant dans le canal ou en sortant, mais il serait lossible
de remédier à cela. On croit généralement que le courant occasionné par l'alimentation
des moulins empêche les canaux de geler, mais c'est là une erreur qui peut être démontrée
par le canal Lachine, qui est remarquable par son fort courant et la rapidité avec laquelle
il gêle. Cette question devrait être examinée.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-La construction du canal auxiliaire de Thorold à
la rivière Niagara.

Edsall et Wilson.-Le mur de l'extrémité ouest a besoin d'être prolongé par des pilliers
séparés jusqu'aux eaux mortes, afin de faciliter l'entrée, de l'eau dans le canal. Telle que
se trouve maintenant l'entrée, l'eau remonte et forme un courant dans cette direction.
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A Wright, A.P.-Recommande que l'on donne aux canaux du St. Laureut les mêmes dimen-
sions que celles du canal du Sault.Ste. Marie.

Compagnie Canadienne de Navigation.-L'entrée supérieure du canal Beauharnois a besoin
d'être améliorée par l'enlèvement de quelques cailloux dangereux et par la pose d'un
phare sur le quai du gouvernement. Le canal Cornivall a besoin de poteaux de défense à
chaque écluse.

L. . fasson, M.P., Soulanges.-Il fait de longues observations au sujet du canal Beau-
harnois, et ajoute que c'est aujourd'hui l'avis de chacun que ce canal eût d-ûàêtre construit
sur le côté nord des rapides, à la tête desquels Côteau Landing eut eu son entrée, et dans
une profondeur de 18 pieds. On a certainement fait une grande erreur èn plaçant ce
canal sur le côté sud, erreur reconnue trop tard pour y remédier, mais qui à part des
difficultés qu'elle suscite encore, a été la cause de grandes pertes. Au point de -vue
militaire, ce canal est plutôt nuisible qu'utile. Pendant les deux dernières invasions
féniennes, les ,autorités ont du le faire garder par~ des. compagnies de volontaires, parce
que l'ennemi pouvait s'en emparer et interrompre la navigation d, St. Laurent. Le
Général Michel et toutes les autres autorités militaires ont signalé sa position dangereuse
en cas d'invasion. L'Hon. John Young s'est aussi exprimé dans le même sens à l'égard
de ce canal. Il termine en déclarant qu'il approuve chaleureusement le projet d'amé-
liorer notre navigation intérieure dans le but de développer le commerce canadien, pouvu
que ces améliorations se fassent avec économie et dans l'intérêt du public; mais, avant
tout, il prie instamment la. commission de vouloir bien examiner si, aux points de vue de
l'utilité, de l'économie et de la défense, il ne serait pas plus avantageux de construire du
côté nord des rapides du Côteau un canal pouvant donner passage aux bâtiments de mer,
plutôt que d'agrandir celui de Beauharnois.

4. Combien de boisseaux peuvent iconteir les plus grandes barges qui na-
viguent sur les canaux du St. Laurent et de Lachine ?

T. Rimmer, ifontréal.--Une barges de grandes dimensions porte 20,000 boisseaux.

Chambre de Commerce, Toronto.-20,000 boisseaux.

Chambre de Commerce Ottawa.-20,000 boisseaux.

Chambre de Commerce, Kingston.-22,000 boisseaux.

Hfugh McLennan, .Montréal.-20,000 boisseaux.

Airthur Rarvey, W. fH. Iowland, Toronto.-20,000 boisseaux.

(onseil de Ville, Ste. Catherine.-25,000 boisseaux.

Cmiibre de Commerce, Milwaukee.-22,000 boisseaux.

ChUnbre de Commerce, Chicago.-Elle pense qu'elles peuvent porter environ 15,000 boisseaux.

Chambre de Commerce, Hamilton.-De 20,000 à 22,000 boisseaux.

Edsall et Wilson.-25,000 boisseaux.

A· 1right, MJ.P.-20,000 boisseaux.
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5. Cette capacité pourrait-elle être auginentée avantageusement, sans
augmenter les dimensions actuelles des écluses ?

T. Rimmer, lontréal.-Il croit que les dimensions d'une barge de cette capacité sont aussi
grandes qu'elles doivent l'être pour permettre de manoeuvrer commodément dans le
havre. Il dit aussi qu'en vertu d'un acte du parlement et des règlements de navigation,
un chargement de blé pour la mer ne doit pas excéder 1,200 boisseaux. Une barge portant
20,000 boisseaux doit aller à plusieurs navires pour se décharger. C'est au moins ce qui
se fait généralement.

Chambre de Commerce, Toronto.-Oui, pourvu que l'on donne au fleuve et aux canaux une

profondeur de 12 pieds.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Il est douteux que dans l'intérêt général cette capacité
puisse être avantageusement augmentée, mais il pourrait en être ainsi dans l'intérêt des
expéditeurs.

Chambre de Connerce, Kingston.--Voir question 2.

G. Fellers, lJfaire de Sandwich, pour D. Stuart, de Détroit.-Cette capacité pourrait être
augmentée dans la proportion de la profondeur des écluses du fleuve.

Ifagh McLennan, Montréal.-Réponse négative.

Arthur Harvey, V. H. Ifowlaid, Tororz to.-On en a fait l'expérience, mais elle n'a pas donné
de résultats satisfaisants. Les barges furent vendues pour desservir le commerce de bois
entre Belleville et Oswégo.

conseil de Ville, Ste. Catherine.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Chicago.-Elle ne le pense pas.

Chambre de Commerce, Ilamilton.--Pas sans approfondir les canaux.

Edsall et Wilson.-Augmenter leur largeur et leur longueur.

6. Dans les trois dernières années, qu'elle a été la moyenne du prix du
transport du blé et de la farine de Kingston à Montréal et Québec, et par qu'elle
classe de navires ont ils été acheminées à ces endroits ?

Chambre de Commerce, Toronto.-4 cts., jusqu'à Montréal, et 61 ets. jusqu'à Québec-
blé en barges. 14 ets. jusqu'à Montréal, et 20 ets. jusqu'à Québec-farine par vapeurs.

Chambre d, Comnmeree, Kingston.-4 ets. jusqu'à Montréal (franc de péages)-blé, en
barges. De 15 à 20 ets. jusqu'à Montréal (franc de péages)-farine.

Iugh McLennan, fontréal.-Blé, 4 ets. par boisseau, dans des barges portant de 10 à
20,000 boisseaux.

Arjthur Harvey, TW. H. Rowland Toronto.-Prix moyen, 4± ets., jusqu'à Montréal, pris
moyen, 61 ets. jusqu'à Québec, le blé en barges, principalement.

Très peu de farine est expédiées de Kingston, Elle vient presque toute en droite ligne des
ports des lacs et dans des vapeurs. De Kingston à Montréal, son prix serait d'environ
12 cts.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Environ 4 ets. jusqu'à Montréal en barges,
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C1hambre de Commerce, Chicago.--Les barges transportent le blé jusqu'à Montréal pour
environ 4 ets. le boisseau.

Chambre ide Commerce, IlHamilton.-Blé, 4 ets. jusqu'à Montréal; farine 15 ets.-jusqu'à
• Montréal.

Ecsall et Wilso.-De Kingston à Montréal:-Blé, de 5 à 6 ets. ; farine, à 15 ets. De
lKingston à Québec:-Blé, 8 ets.; farine, de 20 à 25 ets.

7. Serait-il possible ou utile d'agrandir les canaux du St. Laurent et d'ap-
profondir le haut du fleuve suffisamment pour permettre aux bâtiments de mer
tirant 60 pieds ou plus de naviguer depuis l'Océan jusque sur les lacs supérieurs?

J. 1. Lngersoll, Ste. Catherie.-Il plaide longuement en faveur de l'amélioration notre na-
vigation intérieure avec l'Ouest par l'approfondissement du chemin et des canaux du St.
Laurent, afin que des bâtiments de mer de 1,000 tonnes et tirant 12 pieds d'eau
puissent se rendre aux ports du lac Ontario sans transbordement. A son avis, il serait
inconsidéré de demander au pays de construire de nouveaux canaux, qui coûteraient de
30 à 40 millions de piastres, quand nous pourrions, à comparativement peu de frais,
agrandir les canaux actuels et atteindre le but désidé; relier les deux plus grands pays
producteurs et consommateurs du monde par la route la plus courte, la moins dispen-
dieuse et la plus facile.

T. Rimnier, Montrérl.-Il est adverse à la navigation des bâtiments de mer au .delà de
Montréal. La plupart de ces navires sont des clippers ; leur construction est très légère,
et son expérience lui fait croire que pour rien au monde on ne pourrait les engager à fré-
quenter les canaux. En supposant qu'ils le voulussent, on ne trouverait pas non plus
que c'est un avantage général. Exemple: le Peggy est de 247 tonnes; il a coûté environ
$20,000 ; son équipage était de 10 hommes et sa capacité se bornait à 14,000 minots.
Une barge pouvant porter le même chargement coûte $8,000 et ne demande qu'un équi-
page de 5 hommes. Ces navires, comme presque tous les bâtiments marchands de
n'importe qu'elle dimensions, sont sujet au tangage et ne peuvent marcher sans lest, et
c'est pourquoi ils prennent une partie de leur chargement de retour avant d'avoir terminé
le déchargement de leur chargaison. Pour opérer le chargement, il ne sait rien de plus
commode ni de plus économique qu'une barge, qu'on amène le long du navire, qui lui
donne assez de -grain pour le lester, et qui donne ensuite à l'expéditeur, moyennant une
rénumération raisonnable pour cette détention, le temps de trouver à placer le reste du
chargement. Dans le commerce de Buffalo, tout le grain est de suite mis en magasin, et
les barges ou propulseurs ne peuvenr être de trop grandes dimensions. A Montréal, au
contraire, le grain est embarqué dans les navires, et les barges, nécessairement, doivent
être adaptées à cette fin. On doit en autre considérer que ce n'est que dans, un dépôt,
comme Montréal, que l'expéditeur peut choisir son chargement, et y apporter tout le soin
que réclame sa qualité d'hommes d'affaires.

J. Vinn, Montréal.-Il pense que l'approfondissement du haut du fleuve jusqu'à 16 pieds
serait une entreprise trop dispendieuse pour qu'elle soit praticable, et que les avantages
que l'on en retirerait ne seraient pas proportionnés à la dixième partie de la dépense.

G'. E. Jaques, Montréal.-Il ne croit pas à l'utilité de donner une profondeur de 16 pieds
aux canaux du St. Laurent pour que les bâtiments de mer y passent, vu que ces derniers
ne sont pas adaptés à la navigation de nos lacs et rivières.

A. R. McGibbon, M4fontréal.-Il est d'avis qu'ils devraient être assez agrandis pour donner
passage aux bâtiments de mer tirant 16 pieds d'eau et à des vapeurs de 225 1iads, etc.
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D. E. 3fcLean et Cie.-Les batiments de mer ne trouveraient pas d'avantages à se rendre
au delà de Montréal, c'est pourquoi ils répondent négativement à cette question.

Chambre de Commerce, Toronto.L-Elle recommande que les canaux soient approfondis
jusqu'à 12½ pieds, pour les raisons données dans le rapport d'un comité spécial à ce sujet.
Ce comité était convaincu que la grande somme du commerce avec les provinces maritimes
pourrait alors se faire sans rompre le chargement depuis les lacs jusqu'à l'océan, ce
qui créerait un intérêt réciproque- et resserrerait d'avantage le lien des différentes pro-
vinces. Comme placement d'un capital, celui que l'on ferait pour l'agrandissement des
canaux ne merait guère lucratif comme intérêt annuel, mais le comité n'hésitait pas à'edire
que ces canaux seraient alors beaucoup plus rénumératifs qu'à présent. Si, eu fait de
commerce, le Canada veut marcher de pair avec la république voisine, il faut ju'il se
prépare à lui faire concurrence dans le commerce du transport du Grand Ouest à l'océan,
lequel augmente chaque année et exige, en conséquence, de plus grande facilités. Plus
le commerce attiré dans nos canaux sera considérable, plus sera grand le nombre des
navires transatlantiques nécessaires à sa desserte. Le tonnage de notre navigation
sérait ainsi augmenté, et notre revenu augmenterait en proportion; en un mot, cette
amélioration aiderait à la prospérité générale du pays.

Association des -farchands de Céréales, Toronto.-Elle est aussi en faveur d'un approfon-
dissement qui donnerait passage aux navires tirant 121- pieds d'eau. Elle conseille
aussi d'encourager le commerce entre l'ouest et les provinces maritimes comme essentiel
au régime fédéral.. Elle ajoute que par suite de l'insuffisance de nos voies de commu-
nication par eau, et de l'incertitude qui existe quant à la nature et à l'étendue de ces
améliorations projetés, nous avons dû recourir aux chemin de fe:, voies plus dispendieuses,
quoique très propres au transport des farines, mais qui'ne peuvent être utilisées pour les
chargement de retour en charbon, poisson, huile ou autre produits des provinces mari-
times. Voilà ce qui fait que cette réciprocité sur laquelle nous comptions comme base
de commerce et comme un des grands moyens d'unir les provinces dans un intérêt mutuel,
est -restée jusqu'ici sans développement, et qu'il en sera ainsi tant que nos communi-
cation§ par eau ne justifieront pas la construction de navires propres à la navigation des
lacs, des canaux et de l'océan. Tout en désirant le développement de notre commerce
intérieure, il ne faut pas perdre de vue l'immense traffic que de nos lacs à l'océan l'agran-
dissement de nos chenaux attirerait de l'ouest, et l'émulation merveilleuse que cette
divertion créerait dans notre marine marchande, de même que dans ls commerce général
du Canada.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Somme toute, on ne gagnerait rien à agrandir les canaux
pour y admettre les bâtiments de mer, car, pour ne rien dire de la manoeuvre de ces
navires dans un espace restreint, la différence de densité entre l'eau salée et l'eau douce
nuirait sérieusement à la stabilité du navire, en dérangeant son assiette, et en le forçant,
lorsqu'il est chargé, ce qui le rendrait insensible à l'impulsion dc son gouvernail dans les
étroits chenaux qu'il lui faudrait franchir.

Chambre de Commerce, Kingston.-Réponse négative.

G. Fellers, Maire de Sandwich, pour .D. Stuart de Détroit.-A présent une profondeur de
plus cie 14 pieds n'est pas nécessaire. ,.Aucun des havres des lacs n'excède cette profon-
deur, qui doit être celle des battures de Ste. Claire.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Réponse affirmative.

Arthur Hfarvey, W. H. Howland, Toronto.-Il croient sincèrement qu'il devraient être assez
approfondis pour donner passage aux navires tirant 12 pieds, navires que les principaux
havres du lac Ontario penvent ou pourraient admettre sans que leur approfondissemnl'
coûtât beaucoup.
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Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Il croit que cette amélioration devrait se faire.

W.- iL Smith, maître~marin, Owen Sound.-Meme répouse.

chambre de Commerce, London.-Elle recommande que le navigation soit améliorée de
manière à donner passage aux bâtiments avec toute leur cargaison.

Cha>nbre de Commaerce, WVindsor, O.-Ráponse négative, correspondant à celle de D. Stuart.

Chambre de Commerce, Milwaukee.--Elle croit que les bâtiments de mer actuel ne con-
viennent pas à la navigation des lacs.

Atllan 6Gilmour, Ottawa.-L'amélioration, serait probablement practicable, mais sans néces-
sité.

Chambre de Commerce, Chicago.-Elle croit à peine l'amélioration nécessaire.

4cdamî Brown, Hamilton.-Réponses complètement affirmatives.

Chambre de Commerce, Iamilton.-Elle croit la chose praticable mais non opportune, parce
que, pour ne rien dire des dépenses que coûteraient ces travaux, les havres des lacs
supérieurs ne sont pas assez profonds pour admettre des navires de cette classe

Edsall et Wilson.-Réponse négative.

Compagnie Canadienne de Navigation .- Idem.

L. H. Masson, M. P., Soulanges.-Sa réponse est affirmative, et il ajoute que tous les
pilotes d'expérience s'accordent à dire qu'ils ne craindraient pas maintenant de conduire
un navire tirant de 14 à 15 pieds d'eau de Cornwall à Côteau Landing sur le lac St.
François, et des rapides de Lachine au lac St. Louis.

S. Y a-t-il beaucoup de navires transportant des produits canadiens qui
tirent 16 pieds ou moins d'employés au trafic transatlantique ? Leur nombre

auigmente-t-il ou s'ils diminue> et quelle en est la cause, ,pour l'un comme pour
l'autre cas ?
T. Rimmer, Montréal.-Il dit qu'un bon nombre de navires desservant ce commerce tirent

16 pieds d'eau ou environ, mais que la quantité de grain qu'ils transportent ne forme
qa'une faible partie de l'exportation totale. Ces petits navires sont ceux qui desservent
le commerce des fruits et que l'on envoie à la recherche de chargements. Ces navires
sont très dispendieux et on ne voudrait pas les faire passer dans un canal, où ils seraient
heurtés par les barges ou autrement dégradés en se frottant contre les murs de pierre.

Chambre de Commerce, Toronto.-A part de ceux employés au commerce transatlantique,
peu de navires tirent 15 pieds d'eau, et leur nombre diminue à raison de ce que de plus
grandes navires peuvent faire le trafic à meilleure marché qu'eux.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.--Il n'y en.a plus règle générale, le trafic en leur était pas
assez profitable.

A. -1. Delisle, Montréal.-Le nombre des moins tirant 16 pieds d'eau va en augmentant. Ils
jaugent de 500 à 700 tonnes.

TK. Smith, Owen Sound.-Deux ou trois, tirant moins de 16 pieds, mais comme ils ne
conviennent pas au transport par voie de mer, leur nombre ne peut augmenter.
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Elsall et Wilson.-Aucun tirant 16 pieds. A Montréal, deux tiraient 12 pieds chargés, mais
ils ne faisaient pas leurs frais.

9. L as batiments de mer pourraient-ils faire avec succès concurrence au barges et
autres navires ordinairement employés à la desserte du commerce sur les lacs,
canaux et rivières ?

J. Winn, Ifontréal.-Il dit que les bâtiments de mer sont trop lourds, trop dispendieux, et
sous beaucoup d'autres rapports tout à fait impropres à la navigation économique des
canaux, des lacs et du fleuve.

T. R mmer, Montréal.-Voir réponse à la question 7.

A- R. ilcGibbon, Montréal.-Il dit que cela dépendra beaucoup des ifutures traités de comt
merce entre les Etats-Unis et le Canada. Le fret retour d'Europe formera un élémen-
important de la question de l'agrandissement des canaux.

D. E. cLecan, Montréal.-Il pense que les bâtiments de mer sont incapables de faire concur-
rence aux barges.

Chambre de Commerce, Toronto.-Réponse négative.

Chanbre de Commerce, Ottawa.-Idem.

Ca anbre de Commerce, Tlédo.-Réponse affirmative, pourvu qu'il y ait profondeur suffi-
sante.

Arthur Harvey, W. Hl. Howland, Toronto.-Dès que les canaux seront agrandis, il se cons-
truira des navires pour faire concurrence aux barges et mettre fin au transbordement
actuel. A l'appui de cette assertion, ils disent que le grain des ports du lac Ontario
n'est jamais ou rarement transbordé à ,Kingston mais transporté directement et. à plus
bas prix que s'il était transbordé. De Toronto à Montréal, et directement, le fret du
grain est de 5-à 6 ets., et de 6- à 8 ets. par barge et navire, et cela en dépit du fait
que les barges sont jusqu'à un cerain point favorisées par la subvention du remorquage,
qui leur permet de se faire remorquer à moins de frais que par un remorqueur particulier,
de sorte que les barges jouissent réellement d'un privilége que les vapeurs n'ont pas. Si
on mettait fin à cette subvention, les vapeurs faisant le trafic complet, non seulement
jusqu'à Montréal, mais aussi jusqu'aux port de l'océan, auraient l'avantage sur les barges
car même à prix égaux ils seraient préférées, un qu'il n'assujétissent pas le chargement
aux dommages et retards que peuvent occasionner le transbordement. Ces messieurs ont
aussi soumis aux commissaires diverses observations à l'effet que le commerce entre la
Nouvelle-Ecosse et Ontario n'attend que la disparition, des obstacles à la navigation du
St. Laurent pour prendre un plus grand développement, bien qu'il soit déjà très'étendu
et qu'il augmente rapidement.

Le commerce de l'ouest devra nécessairement 'atteindre bientôt à de plus grandes proportion,
et il prendra la voie la plus facile. Avant peu,Duluth exportera autant que Chicago,
car il n'est guère plus éloigné de Montréal que lui.

Notre territoire du Nord-Ouest, lui aussi, ne devra pas tarder à expédier des millions de bois-
seaux pour l'Europe.

Il faut nous mettre en mesuré de deservir ce commerce, qui, déjà afflue dans notre direction
et pour cela il faut lui offrir notre route, lui assurer le transport à bas prix, une prompte
expédition et la livraison sans transbordement jusqu'au lieu où les marées se font sentir

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Il pense qu'ils ne pourraient faire concurrence à Ces navires.
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A1. M. Delisle, Mon tréal.-Réponse analogue.

. S. IHolcome, Toronto.-Une expérience de trente ans le porte à croire que l'on peut cons-
truire des navires pour la navigation simultanée de l'océan, du fleuve et des lacs. Par
exemple, un navire peut être fait pour les lacs, et faire de Kingston son point de trans-
bordement à raison d'une piastre par boisseau de sa capacité. Une barge pouvant
prendre ce chargement dc Kingston, et propre à ce transport, peut-être construite pour
environ la moitié de ce prix. Cette dernière se rend auprès des bâtiments de mer à
Montréal, et quant à ses frais de navigation, elle peut-être manoeuvrée et équipée pour la
moitié de ce que coûte une goëlette sous ces rapports. Ce qui précède s'applique aussi
aux bâtiments de mer qui voudraient faire cette route, car ils peuvent être.construits
selon la capacité des différents routeset faire avantageusement concurrence aux navires
construits pour un trafic de complet parcours. Par ce qu'il vient de dire, il ne veut pas
que l'on comprenne que des propulseurs ne pourraient pas être faits pour naviguer jusqu'à
Montréal et faire avantageusement concurrence aux navires ci-dessus mentionnés, mais
que leurs dimensions dépendraient entièrement des facilités de navigation de la route en
question.

W H. Smith, Owen Sound.-Réponse négative.

Chambi e de Commerce, Windsor, O.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Mfilwaulcee.-Idem.

Allan Gilmour, Ottawa.--Il croit que les bâtiments de mer ne seraient pas seulement trop
dispendieux, mais qu'ils seraient aussi trop lourds à manoeuvrer dans les rapides, à l'entrée
des canaux et dans le parcours de ces voies de navigation artificielle.

Chambre de Commerce, Chicago.-Elle ne croit pas qu'ils le pourraient.

Ada Brown, Hamilton.-Des navires en bois et en fer (construction dite mixte) pourraient
être faits pour la navigation sur mer et à l'intérieur. Ils pourraient aller d'un port à
l'autre en droite ligne et transporter du fet à meilleur marché que les autres navires obligés
au transbordement, qui retarde le transport, expose aux avaries et exige le secours de la
main-d'œuvre. Les émigrants à destination de l'ouest pourraient venir par ces navires
et diminuer ainsi les taux du.fret. Les importateurs d'Ontario pourraient recevoir ainsi
leurs propres ports leurs marchandises à beaucoup moins de frais.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Réponse négative.

Edsall et ilson.-Idem.

A. Wright, M. P.-Idem.

Compagnie Can'adienne de Navigation.-Idem.

10. Pensez-vous que des goëlettes ou autres navires construits pour la iiaviga-
tion des lacs ou des eaux intérieures du Canada, pourraient faire avantageusement
cncurrence, dans le commerce avec l'Europe, aux navires spécialement faits pour
la navigation sur mer ?

. . Winn, 3 ontréal.-Il croit que les navires construits pour la navigation intérieure sont
tout à fait impropres au trafic transatlantique. L'essai en a souvent été fait, mais il en
est résulté tant de désastres, etc., que les négociants n'osent le tenter de nouveau. Il
parle ainsi d'après sa propre expérience..
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A. R. McGibbon, ontréal-Un des avantages de l'agrandissement des canaux serait que les
navires des lacs pourraient aller trafiquer hors du pays durant l'hiver.

3faison de la Trinité, Québec.-Réponse négative.

Chambre de Connerce, Toronto.-Idem.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Idem.

Chambre de Commerce, Kingston.-Idem.

G. Fellers Maire de Sandwich, pour Duncan Stuart, de Détroit.-Ditto.

Arthur IHarvey, WI. H. Howland, Toronto.-Les navires desservant aujourd'hui le commerce
des lacs sont impropres à la navigation sur mer, excepté dans des circumstances favorables,
quant au temps, etc. Si les canaux étaient suffisamment élargis, les navires seraient
construit pour les lacs, mais en même temps assez forts pour faire au moins le cabotage
du continent. Même dans les circonstance actuelles, des goëlettes de lac ont fait des
voyages avantageux jusqu'à des ports de mer, et quelquefois en assez peu de temps. L'été
dernier, de ces goëlettes ont expédiées de Toronto à Halifax et Pictou, et cela avec profit
pour leurs propriétaires et armateurs.

Conseil-de- Ville, Ste. Catherine.-Il est convaincu qu'ils ne le pourraient pas.

A. M. Delisle.-Il est arrivé que des navires de lac aient fait la traversée en Europe mais
rarement ; et puisque cette tentative ne s'est pas répétée plus souvent, c'est que les
premiers essais n'ont pas donné de résultats profitables.

F. S. Holcomb, Toronto.-Voir page 91.

W. R. Smith, Owen Sound.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Windsor, O.-Idem.

Chbambre de Commerce, Miliwaukee.-Elle ne le croit pas.

Chambre de Commerce, Chicago.-Même réponse.

Allan Gilmour, Ottawa.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Détroit.-Elle pense que des navires proportionnés aux dimensions
des canaux une fois agrandis pourraient faire concurrence à ceux spécialement faits pour
la navigation sur mer.

Adam Brown, Hamilton.--De Liverpool à Chicago, et vice versa, des navires à héli'e pour-
raient faire concurrence, si les canaux étaient agrandis.

Chambre de Commerce, Iamilton.-Réponse négative.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Si les canaux de Welland et du St. Laurent
étaient agrandis, de grands navires seraient construits dans ce but.

Edsall et Wilson.-Réponse négative. Plus grand est le navire, plus il transporte le fret à
bon marché.

Compagnie Canadienne de Naviÿationï.-Réponse négative.
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11. Y a-t-il des havres sur le lac Ontario qui soient assez profonds pour
recevoir des bâtiments de mer tirant 16 pieds d'eau et plus ?

Chambre de Commerce, Toronto.-BRéponse affirmative

Chambre de Commerce, Ottawa.-Réponse négative.

Chambre de Commerce, Kingston.-Ne connaît que Kingston.

Conseil de Ville de Ste. Catherine.-Non.

F. S. flolcomb, Toronto.-Oswégo a une profondeur d'environ 11 pieds, et à l'exception de
Toronto, Niagara, Hamilton et Kingston, 10 pieds, peuvent être considérés la capacité
moyenne des havres.

Wi. H. Smith, Owen Sound.-Non.

Chambre de Commerce, de Chicago et Compagnie de Canal d' Erié et Ontario.-Havre Sackett
et rivière Niagara. (La compagnie de ce canal cite le rapport de M. Shanly, M. P., au
sujet du Niagara.)

Chambre de Commerce, Détroit.-Pas à présent ; mais les batture de Ste. Claire sont en
voie d'être approfondies pour donner passage aux navires tirant 16 pieds. Il faut que
les havres soient aussi approfondis dans les mêmes proportions.

A dam Brown, Ilamilton.-Hamilton pourrait admettre des navires tirant 20 pieds d'eau, si
le canal de la Baie de Burlington était approfondi.

Chambre de Commerce, Hiamilton .- Aucun, à l'exception de Kingston

Edsall et Wilson.-Il n'y a pas de havre artificiel de 16 pieds de profondeur. Sur le côté
canadien, 2 ont 10 pieds. Américain, 3 ont 14 pieds.

Compagnie Canadienne de Navigation. - Douze pieds est le maximum. Seulement les
navires tirant 10 pieds d'eau devraient y entrer dans les mauvais temps.
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CANAL LACHINE.

12. Trouvez-vous l'entrée inférieure de l'écluse du bassin de dimensions
assez grandes pour les fins du trafic ? Sa défectuosité est-elle la cause que les
navires sont retardés dans leur marche ? Si tel est le cas, jusqu'à quel point ?

T. Rimmer, Montréal.-L'écluse est tout à fait insuffisante aux besoins du trafic. Dans le
mois dernier (novembre) il n'était pas rare de voir du grain dont le transport était retardé
de plusieurs jours entre les entrepôts et le havre de, Montréal et quelquefois pendant
autant de temps qu'il en aurait fallu pour l'amener de Kingston à Montréal. Je citerai
comme exemple une barge ayant vidé sa charge dans le havre et qui a été envoyée à
l'entrepôt pour y prendre un autre chargement, eh bien ! pour franchir les écluses en
montant, prendre son chargement et revenir, cela lui a pris trois jours. C'est là un
obstaclè à l'expédition qu'il faudrait faire disparaître à n'importe quel prix.

J. W. Winn, Montréal.-L'entrée est insuffisante et souvent la cause de retardements. L'ac-
croissement du trafic exige de plus grandes facilités.

G. E. Jagues, Montréal.-L'écluse est insuffisante. Au lieu de 30 minutes, cela prend
ordinairement 6 ou 8 heures pour la franchir.

A. AI. Delisle, lontréal.-Il pense que l'entrée est suffisante, niais qu'elle n'est pas utilisée
comme elle devrait l'être. La principale cause de retardement est le temps que l'on met à
hâler les navires à l'entrée et à la sortie, et souvent par la faute des navires mêmes. Ceux
qui portent 18,000 ou 20,000 boisseaux sont aussi lourds que des bâtiments de mer, et
leur équipage ne se compose que de - deux ou trois hommes. Quant le vent est fort, ils
sont difficiles à manoeuvrer. Il faudrait pourvoir à leur hâlage au moyen d'une machine
à vapeur ou hydraulique ou de chevaux, et cela mettrait fin aux retardements dont on se
plaint, lesquels sont aussi souvent le fait de l'éclusier, qui refuse d'ouvrir l'écluse à un
seul navire.

Chambre de Commerce, Windsor.-Elle recommande que l'on donne au canal Lachine les
mêmes dimensions qu'au canal Welland, 14 x 45 x 275.

Chambre de Commerce, Hamilton.-Elle croit l'écluse inférieure tout à fait insuffisante. Le
hâlage des barges par des hommes au lieu de chevaux est la cause de beaucoup de lenteur
dans le transport. En prenant les mesures voulues pour le passage des barges dans les
deux écluses inférieures, les vapeurs pourraient les franchir en 30 minutes, tandis qu'à
présent cela prend de 2 à 3 heures et plus.

Edsall et Wilson.-Elle est suffisante dans les circonstances actuelles, mais une autre entrée
sera nécessaire si le canal Welland est agrandi.

A. 'Wright, 1. P.-Il serait nécessaire de faire disparaître une batture à l'entrée inférieure.

Compagnie Canadienne de Navigation.-Elle est actuellement tout à fait insuffisante aux
aux besoins du trafic. Elle corrobore ce que dit la chambre de commerce d'Hamilton à
à l'égard des moulins.

13. Serait-il à propos de rouvrir l'ancienne entrée du canal, et d'agrandir
ses écluses ?

J. W. Winn, fontréal.-La réouverture de l'ancienne entrée du canal avec de plus grandes
écluses seraient d'un grand avantage, si sertout le canal était continué sur l'espace actuel
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lement vacant au centre du quai non achevé (quai de la Pointe du moulin à vent) jusqu'à
son extrémité inférieure. Cela ferait de chaque côté un quai d'une grande longueur très
utile aux navires naviguant dans le canal et pour le déchargement des nombreuses barges
et goëlettes qui apportent du poisson, du charbon, du sel, etc., de Québec et des ports
inférieurs, et qui parfois encombrent le havre d'une manière nuisible. Il n'y a aucun
doute que les commissaires du havre feraient volontiers construire les quais nécessaires et
approfondir le chenal entre eux, de sorte qu'il n'y aurait de dépense à faire que pour les
nouvelles écluses.

J. E. Jaques, zllontréal.-Réponse affirmative.

A. R. McGibbon, MJfontréal.-Il a toujours pensé que l'on avait eu tort de fermer l'ancienne
entrée, et il recommande qu'elle soit rouverte pour les petits navires.

D. E. Maclean et Cie., Montréal.-Il dit qu'il devrait y avoir une autre entrée-une pour
faire sortir et l'autre pour faire entrer les navires. Il ajoute que les dimensions du canal
en amont du pont de Black sont loin d'être suffisantes.

Chambre de Comnmerce Ottawa.-Réponse affirmative.

Ifugh McLennan, Montréal.-Idem.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Iden

Chambre de Commerce, Hamilton.-Elle recommande l'agrandissement des écluses, vu
qu'elles ne peuvent plus satisfaire aux besoins croissants du trafic. Elle devraient être'de
mêmes profondeur et dimensions que celles du Welland ; on devrait tripler la largeur du
canal actuel ou en contruire un autre. La jetée en pierre en dehors du canal Lachine
devrait être prolongée de 1000 pieds pour rendre l'approche da canal aussi sûre qu'elle
devrait l'être. On devrait cesser de louer aux propriétaires de moulins des pouvoire d'eau.
Il faut que l'eau soit calme'pour la navigation des canaux

A. Wright, M. P.-Il est pour l'agrandissement des écluses et d'autres améliorations.

Compagnie Canadienne de Navigation.-Elle recommande la réouverture de l'ancien canal,
l'agrandissement de écluses et d'autres améliorations.
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Témoignages concernant les canaux du St Laurent.

G. E. Jaques, Montréal.-Après avoir répondu a plusieurs questions, il ajoute qu'il est
d'autres améliorations nécessaires à l'accroissement du trafic de l'ouest acheminé par ka
route du St. Laurent. Le manque d'espace pour laréception des chargements de bâti-
ments de mer ou des marchandises pour l'ouest, et aussi pour le débarquement, se fait
sentir depuis bien des années; cependant, le département des travaux publics ne paraît
pas s'en être occupé. Il y a quelques années, une étendue de terrain situé en bas du
pont de Wellington, sur le côté nord du canal a été achetée de l'hon. Johu Young
expressément pour donner plus de facilités au transport du fret, mais, pour des raisons
dont on ne peut se rendre compte, on' ne l'a pas ainsi utilisé, quoiqu'un 'déboursé de
quelques mille piastres eût suffi pour achever cette amélioration, dont l'absence c'est fait
beaucoup sentir par les navires transportant du fret roulant, car leur déchargement prend
près de deux jours, tandis qu'il devrait pouvoir se faire en quatre heures, ce qui ajoute
ou moins 30 p. c. aux frais du voyage.

T. Rimmer, iMontréal.-A la fin de sa lettre, il insiste sur la grande différence des besoins du
trafic de Buffalo et Oswégo d'un côté et de Montréal de l'autre. Aux deux première
places, toutes choses se mettent en magasin, dans l'autre, la masse du grain est embarquée
sur des navires, et il faut des barges adoptées à ce service. Cette nécessité change
entièrement la manière de desservir le trafic et exige un genre particulier de navires.

Association de la Ralle, au Blé de Mootréal.-E lle reconnait hautement les grands avantages
que nous vaudrait l'amélioration de la navigation du St. Laurent-le transport à meil-
leur marché, et la route plus courte qu'elle offrirait au commerce de grain da l'ouest,
comparée à la route par Buffalo ou Oswégo.

lion. R. B. Dickey, Amherst, N. E.-Voir réponse aux questions concernant la Baie-Verte.

Chambre de Commerce, Tolédo.-Elle loue les efforts que font les premiers hommes du pays pour
opérer l'agrandissement de nos routes de transport qui serait de la plus grande importance
pour tous les Etats situés sur les lacs; elle voit là un indice de l'amitié qui devrait exister
entre les différentes sections du continent, amitié qu'il est de l'intérêt de tous de fortifier.
Elle souhaite que ces offorts soient couronnés d'un plein succès, car ils auront sans doute
pour résultat une union commerciale et sociale qui, avant longtemps, aura lié par l'intérêt
tous les Etats de l'Union et du Canada.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-A la fin de sa lettre, il suggère aux commissaires que les
améliorations nécessaires au développement du commerce du Grand Ouest avec la mer
sont de la plus haute importance pour le pays, et qu'elles devraient être commencées dès
que les finances le permettront. Quand le canal Welland sera agrandi et ceux du St.
Laurent approfondis jusqu,à 12½ pieds, le commerce aura alors assez de facilités sans la
construction de nouveaux travaux d'une utilité douteuse.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Elle est en faveur de l'agrandissement, car elle est persua-
dée que ce sont les véritables voies par lesquelles il faut que les produits agricoles passent.
Leur but est de développer les ressources des pays auxquels elles donnent accès ; mais
elle est d'avis que l'on devrait s'occuper de la construction des principales ligne, les
canaux du Sault Ste. Marie, d'Ottawa et de la Baie-Verte, avant de faire quoi que ce
soit aux canaux actuels. Toutes ces grandes lignes devraient avoir les dimensions
arrêtées pour le canal du Sault Ste. Marie, à l'exception de celui de la Baie-Verte, dont
la profondeur d'eau devrait être d'au moins 16 pieds sur les seuils d'écluse.
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Chambre de Commerce, llanilton.-Après avoir reconiiiandé l'agrandissement des canaux de
Welland et du St. Laurent, elle ajoute ce qui suit :

Avec nos canaux ainsi agrandis, les voiliers et vapeurs de dimensions correspondantes pourront
faire le trafic entre les lacs supérieurs et Montréal. Ils pourront également desservir le
commerce entre les lacs supérieurs et les provinces maritimes, où ils porteraient de la
farine et des provisions, et, d'où ils rapporteraient du charbon, du poisson, etc.

Les navires de dimensions correspondantes à celles qu'auront les écluses une fois agrandies
seront semblables à ceux qui desservent le trafic du côté américain des lacs supérieurs.
c'est-à-dire qu'ils auront de 230 à 250 pieds de long et de 30 à 34 pieds de bau. Leur
tirant d'eau sera de 12 pieds et leur capacitéen boisseaux de blé de 30,000. Aujourd'hui
les propulseurs (de première classe)de 450 à 500 tonnes et qui transþortent de Chicago à
Montréal en passant par le Welland ; 15,000 boisseaux de blé peuvent acheminer ce fret
pour 12½ ets. par boisseaù, taux qui les rémunère même assez bien, et si l'on donnait
aux écluses les dimensions projetées, alors les voiliers et vapeurs d'une capacité de 30,000
boisseaux de blé pourraient avantageusement desservir le trafic entre les lacs supérieurs
et Montréal, et le prix du fret, vraisemblement, diminuerait d'au moins 12, par cent.
Si les vapeurs des dimensions ci-dessus s'engageaient dans le trafic entre Montréal et les
lacs supérieurs, non-seulement la grande masse des produits venant de grands lacs
prendraient la route du St. Laurent pour se diriger jusqu'où les marées se font sentir,
mais nous aurions aussi des chargements de retour de fer, de Sel, de faïencerie et d'autres
marchandises lourdes. Même avec nos facilités complètes, les bâtiments de mer apportent
du fer à Québec et il est acheminé ensuite jusqu'à Chicago þour seulement $3 50 la
tonne, et quand l'on sait que pour la même distance, ce transport par chemin de fer coûte
au moins $10, il semble impossible que les voies ferrées puissent jamais faire avec avan-
tage concurrence aux navires. En effet, on peut affirmer que, règle générale, jamais ces
dernières ne pourraient, au point, de vue économique, lutter avec notre magnifique
système de communication par eau dans le transport des produits ou autre fret lourd
entre les lacs supérieurs et le terminus naturel de la navigation océanique sur le St.
Laurent-la cité de Montréal. Dans la concurrence qu'il nous faut inévitablement sou-
tenir, il devient de la plus haute importance d'éviter tous les transbordements inutiles et
de profiter de tous les avantages naturels à notre disposition, et cela avec la ferme résolu-
tion de rendre la route du St. Laurent supérieure en tout point à celle d'Oswégo et
New-York, en un mot, de faire de nos eaux intérieures sans rivales la grandes voie du
commerce avec l'Europe.

Le peuple canadien se doit à lui-même, comme gardien d'un noble héritage, de voir à ce que
la population américaine des rives des grands lacs aient le libre usage de nos canaux aux
mêmes conditions que nous, et cela dans le but de donner tout le développement possible
au vaste trafic de l'ouest à l'atlantique. Pour ne pas imiter nos voisins dans leur politique
fiscale, que notre législature se garde d'apporter des entraves au développement d'un
commerce destiné à éclipser en grandeur toutes les entreprises que nous avons réalisées
jusqu'ici, et à atteindre, par ses résultats, au-delà de toutes les espérances que nous avons
dans-l'avenir.

M. Patterson, Montréal.-Ainsi que M. Jaques,. il signale le manque de fa3ilités pour le
dépôt du fret à Montréal, et il fait quelques recommandations à ce sujet.

'Ion. John Young.-En créant la confé¶tération, le Canada a assumé une attitude continentale,
Il aspire à ce que sa juridiction s'étende jusqu'au pacifique, et en ce faisant, il encourt la
grande obligation de contribuer pour sa part à l'amélioration de nos communications par
eau depuis les lacs Supérieur et Michigan jusqu'où les marées se font sentir. Non-seule-
-ment ces améliorations devraient être faites, mais on devrait adopter une politique dont
l'effet serait que dans dix ans les provinces et les Etats de l'est seront reliés à la côte du
pacifique par un chemin de fer, et par ce moyen, unit sous un seul gouvernement la
Colombie Britannique à l'ouest et les provinces anglaises à l'est.
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FLEUVE ET RAPIDES DU ST. LAURENT.

1. Pouvez-vous donnez aux commissaires quelque renseignement sur la
nature et la localité des obstructions qui existent dans le chenal du fleuve St.
Laurent de Prescott à Moutréal, et que les navires qui ne descendent pas par les
canaux ont à éviter ?

G. E. Jaques, IMontréal.-Il cite à ce ëujet le rapport de.MM. Maillefer et Raasloff, publié
par le gouvernement en 1854.

A sociation de la ILle aiu blé de Jlontréal.-Elle cite le màême-rapport.
Il est possible d'ouvrir un chenal d'une largeur et profondeur suffisantes pour les navires

tirant 10 pieds d'eau, en faisant disparaître les obstructions, ce qui pourrait se
faire pour une somme n'excédant pas £180,000.

Pranant pour exacte cette assertion, il serait désirable de donner la même profondeur aux
Scanaux, mais ce n'est pas de nécessité immédiate.

Chambre de C'ommerce, Hainlton.-Elle dit qu'il y à une obstructions au milieu des rapides
de Galops ; une à l'entrée supérieure du canal Beauharnois ; deux dans le lac St. Louis;
une au premier phare flottant en amont de Lachine, et la dernière entre le premier et le
deuxième phare flottant, et qu'il est nécessaire de les faire toutes disparaître. Le besoin
d'un phare sur la batture St. Anicet, lac St. François, se fait beaucoup sentir.

Compagnie Canadienne de Ravigation.-Elle renvoie au rapport de Mailleferet Raasloff.

2. Po'vez-vous aviser les commissaires sur les meilleurs moyens d'améliorer

la navigation du fleuve, indépendemment des canaux?

CJhambre de Commerce, Hamilton.---Voir lre question. ~

Compagnie Canadienne de Navigation.-Elle pense qu'un chenal admettant les navires d'un
tirant de 8 pieds atteindrait ce but; mais sur ce sujet, elle croit devoir renvoyer au
rapport de Maillefer et Raasloff.

Pour les navires d'un tirant de 8 pieds, il ne faudrait des améliorations qu'aux rapides du
Côteau, à Roeeo, Hays, Shoal, Rocher-fendu, à la batture de l'île Min en aval des rapides
de Lachine et à la batture de St. Lambert, en aval du pont Victoria., A l'exception des
rapides du Côteau et du Rocher-fendu, les frais seraient peu considérables, vu que ces
obstructions se trouvent dans une eau presque calme.

Pendant les brumes et les tempêtes de neige, la sûreté des navires exige le placement de
signaux aux endroits suivants :-

Un canon à la Pointe des Neuf-Milles.
Une cloche aux Canards.
Un canon à la Longuè-Pointe.

cc "cToronto.
Une cloche à la Baie de Burlington.
Un canon au Port Dalhousie.

Avec un chenal de 8 pieds, bien des navires d'un faible tirant, de même que les bateaux
à vapeur pourraient descendre les rapides, et faire ainsi plus de place à la circulation dans
le canal.
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FLEUVE ST. LAURENT-QUEBEC ET MONTREAL.

1. Dans les pl-s basses eaux, quel est, l'été, la profondeur du chenal navi-
gable?

J. W. Tinn, Jontréal.-Environ 19ý pieds, lesqucs pourraient être portés à 20 en peu de
temps.

Mfaison de la Trinité, Québec.-Dix-neuf pieds, c'est-à-dire en mettant à 10 le plus bas nivèau
sur les battures du lac St. Pierre.

U. L. Ârmstrong, Dalhouste.-20 pieds.

Chambre de Commerce, Québec.-18 pieds.

Edsall et Wilson.-Voir 2ine question.

0
William Rac, Québec.-Pour les steamships, 17.6. Voiliers, 18.

2. A quels endroits du fleuve se trouvent les obstructions empêchant de
passer les navires d'un plus fort tirant?

J. W. Winn, Montréal.-Les petites obstructions d'un complet chenal de 300 pieds de large
et de 20 de profondeur, sont clairement indiquées dans le rapport de M. Page au dépar-
tement des travaux publics. Peu de temps après sa publication, le principàl obstacle qui
se trouvait près de la Pointe-aux-Trembles, a été enlevé par les commissaires du havre,
qui devraient en faire autant pour les autres.

Mliaison de la Trinité, Québec.-Montréal, Pointe-aux-Trembles, Ile Plate, lac St. Pierre, Cap
a la Roche et Cap Charles.

C. L. Armstrong, Dalhousie.-Au cap à la Roche, où se trouve une petite batture ou poulier
au centre du canal, qui force à un détour.pour éviter de gros cailloux et un fort remous.
Avec la marée montante le danger disparaît. Il ajoute ensuite:

Les obstseles sont généralement causées par des cailloux, etc., et qui, toujours, se trouvent là
où il s'est formé des amas de glace en hiver. Le poids de la glace enfonce dans la glaise
ces cailloux, qui se trouvent à Longueuil, à la Point-aux-Trembles, à Varenne, à l'île des
Lauriers, et à leur tour ils empêchent la glace de descendre le chenal de Verchères. Il y
a de fréquents amas de glace de Lavaltrie à Lonoraie, aussi de la Pointe-du- Lac au Port
St. François et parfois à Champlain; ensuite, du cap Levrard au cap à la Roche,
aux Grondines et sur le Richelieu.

ChaMbre de Commerce, Québec.-Pointe-aux-Trembles, Ile-Plate (près de Lavaltrie), lac St.
Pierre, cap à la Roche et cap Charles.

Edsall et Wilson.-Les obstructions sont formées par des dépôts apportés par l'Outaouais et
les cours d'eau du côté sud. Il faut faire chaque année une dépense pour le3 faire
disparaître.

. Rae, Québec.-Point-aux-Trembles, Varennes, Lanoraie, lac St. Pierre, batture de
Pr'ovencher, caps Charles et à la Roche.
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3. Etes-vous d'avis qu'il serait possible, par le draguage, -d'approfondir
d'avantage le lit du fleuve ? Jusqu'à quel point pourrait-il être ainsi approfondi?

J. T. Winn, Montréal.-Il croit que cet approfondissement dépendrait de la dépense qu'on
voudrait faire,-et il termine en renvoyant à l'estimation de M. Page-$800,000 pour un
chenal de 300 pieds de large et de 22 de profondeur--et en recommandant cette amélio.
ration.

A. R. McGibbon, ilontréal.-Il devrait être d'au moins 24 pieds'de profondeur.

Mfaison de la Trinité, Québec.-La chose est possible, mais elle donnerait lieu à une très-forte
dépense.

C. L. Arnstrong, Dalhousie.-Le chenal peut-être creusé à n'importe qu'elle profondeur, le
lit étant d'argile.

Chambre de Commerce, Québec.-Elle pense qu'il peut être approfondi de 4 pieds par le
draguage, aux endroits indiqués à la, question 2, mais il serait nécessaire d'enlever les
cailloux aux caps Charles et à la Roche. D'un autre côté, le draguage du fleuve ne serait
que peu utile si le havre de Montréal n'était pas approfondi en même temps.

W. Rae, Québec.-Il serait possible de lui donner une profondeur de 24 piedo.

4. Serait-ce une grande économie pour le commerce de transport si le
fleuve était assez approfondi pour donner passage aux navires firant 2Ï pieds
d'eau?

Q. W. Winn, Mlfontréal.-Il pense qu'on devrait d'abord lui donner une profondeui de 22
pieds, et améliorer ensuite sa navigation selon les besoins du commerce, car, tôt ou tard,
il faudra donner au chenal cette profondeur de 24 pieds et une largeur de 400.

.. R. McGibbon, Montréal.-Réponse affirmative.

Mas-n de la Trinité, Québec.--Il y aurait certainement économie, mais les navires tirant 24
pieds et d'un tonnage proportionné navigueraient difficilement dans le chenal étroit et
sinueux qui sépare les deux ports.

C. L. Arinstrong, Dalhousie.-Plus les navires seront grands, moins le transport coûtera.

Chambre de Commerce, Québec.-Règle générale, le prix du fret diminue en proportion de la
grandeur du navire, car les frais de navigation des grands navires sont moindres en pro-
portion que ceux des petits.

Adam Brown, Iamailton.--Il est certain que la réduction du prix de transport serait en
proportion des navires auxquels l'approfondissement du fleuve donnerait passage.

W. Rae, Québec.-Réponse affirmative.
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CANAL RIDEAU.

1. Etes-vous d'avis que la circulation de ce canal est assez considérable pour
justifier que l'on fasse les frais de l'améliorer?

Janes Shaw, Jr., Smith's FIalls.-Réponse affirmative.

B. Tett, M.A.L., Ontario.-Il est d'opinion qu'elle est assez considérable pour cela. Le
canal traverse un pays bien habité. Il est la voie la plus économique de transport pour
les marchandises expédiées et a destin'ation de Kemptville, Merrickville, Smith's Falls,
Perth, Newboro, et autres places de. commerce. Il faut se rappeler, dit-il, que le canal
Rideau a été donné au gouvernement canadien avec l'entente qu'il serait tenu ouvert et
en bon état de réparation.

Hiramn Easton, Aferrickville.-Il pense que ce canal est profitable en ce qu'il facilite les
différentes industries des villages situés le long de son parcours. S'il arrivait qu'il fût
fermé, ce serait la ruine d'un grand nombre d'industrie, sans compter une grande somme
de richesse qui serait laissée sans moyen d'exploitation.

R. Kernalhan, Kenptville.-Il dit ce canal nécessaire'au commerce du pays.

A. R. McGibbon, lontréal.-Il ne croit pas sa circulation suffisante tour justifier de grande
dépenses.

V. H. Fredenburgh, Westport.-Il recommande qu'on y fasse des réparations.

J. D. Slater, Contrôleur, Ottawa.-Il répond affirmativement, et dit que le trafic actuel est
principalement local. Par exemple, Ottawa et Kingston consument en chiffres ronds,
100,000 cordes de bois annuellement, et de cette quantité environ un tiers est apporté
par le canal Rideau; si ce n'était de la quantité qu'il apporte, le consommateur paierait
au moins une piastre de plus par corde. A sa lettre, M. Slater joint un état du trafic
pour l'année expirée le 30 juin 1870. Dans le rapport du bureau d'Ottawa, nous avons
recueilli les faits suivants:-

ton'x. $ ets.
Tonnage des navires montant......... .................. 28)703 280 76

" " " descendant ......... .................... 25,925 213 49
Tonnage de fret montant.............. ... ................... 28,350 1,225 36

i C ca C C descendant.......................... 30)516 1,202 21
Passagers, montant ........ .. o.......361 10 03

" descendant.............................37 5 63

Total....................................628 113,497 $2»7 78

Le rapport des moulins de Kingston donnent............. 52,599 399 il
c e62,547 528 53

107818 2;184 71
2,665 16744

c21 .26901726
5633 1604
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D'après ces état, nous voyons que les péages princiþaux sont pour le passage du sel, du blé, du
charbon, bois de chauffage, flottes, traverses, traverses de chemin de fer, bardeau, bois
§cié, bois en grume, lard, marchandises, (classe 6.)

John Chaffey, Newboro.-Ce canal est tout à fait indispensable au pays qu'il traverse. Une
compagnie de Cleveland à passé un con.trat pour acheminer par cette voie 20,000 tonnes
de minerai de fer de Hulf à Kingston, en 1871, et les péages sur ce minerai s'élèveront
à $4,000. L'exploitation des mines de fer de Crosby prend de l'extention, et la
demande de son minerai ne pourra faire qu'augmenter pendant longtemps.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Si toutes les obstructions étaient enlevées le trafic serait
cinquante fois plus considérable.

Chambre de Commerce, Kingston.-Le trafic justifierait amplement une dépense considérable.

John Manion, Perth.-A en juger par le développement du pays, au nord du Rideau le trafic
devra augmenter considérablement dans le cours de quelques années; cette partie aurait
à souffrir de grandes pertes si le canal n'était maintenu en bon état de réparation.

Conseil de Ville, de Perth.-Il recommande qu'une forte somme àoit affectée à l'amélioration
de ce canal, qui est indispensable à la prospérité du pays qu'il traverse. L'ouverture
d'une communication par eau entre Perth et le Rideau augmenterait beaucoup le trafic
de ce canal. Le bois de construction, le minerai et les marchandises prendraient alors
cette route.

A. J. Russell, Ottawa.-Vu que ce canal a été originairement construit pour le transport de
troupes et de munitions, il pense que la construction d'un chemin de fer de Montréal à
Ottawa, et un autre-celui actuellement projeté--devant relier les chemins de fer du
Canada Central et de Peterborough, à Carleton Place, conviendraient mieux.

Allan Gilmour, Ottawa.-Il recommande qu'il soit fait une dépense modérée pour l'amélio-
ration de ce canal.

W. K. Dickinson, .Manotick.--Il corrobore les assertions d'autres _témoins concernant le
trafic du canal et donne un état détaillé des 4tablissement manufacturiers actuellement
situés sur sa ligne, et dont le nombre et la prospérité dépendront, dans une grande me-
sure, des facilités offertes à la circulation sur ce canal.

MOULINS SUR LA RIVIkRE RIDEAU.

Moulins à farine ......................................................... ........
Moulins à carder et à fouler..................................
Scieries....................................................................
Moulins à farines d'avoine.........................................................

17
4

121
2

Moulins à bardead....... ............................................. 5
Fonderies et ateliers de mécanicien................. ............. 3
Fabriques de douves. ................ 2

" ,"drap...........................................3
"C "i porte et fenêtres.............. .................... 2
"C d'alumettes...-- . . ...................

Utine.....................................................1
Tanneries.............................................................................. 1

Total.......................... 53
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Il y a un grand nombre d'autres moulins à une petite distance et de chaque côté de la route
dont les intérêts dépendent entièrement de la navigation d.u Rideau.

L'existence de ces établissements dépend entièreínent de l'eau du canal qui fait fonctionner
les moulins, et ces pouvoirs d'eau, ils les ont loués du gouvérnement, auquel ils paient
un loyer annuel. Sous ces circonstances, beaucoup de personnes ont fait des placements
considérables dans ces différentes industries. Il serait par conséquent injuste, de la part
du gouvernement, de permettre que cette route, faute d'entretiên, devint presque impra-
ticable, comme ça été le cas depuis quelques temps.

Sur les bords immédiats du canal, surtout du côté ouest, entre le passage d'Oliver, sur le lac
Rideau, et la cité de Kingston, les productions minérales sont variées et 'de valeur, car
elles se composent de fer, de cuivre, de plomb et de phosphote de chaux.

Les mines de fer de Hull, près d'Ottawa, ont été récemment achetées par une compagnie en-
treprenahite d'Ontario, laquelle se propose de transporter à Cleveland et par ce canal les
produits de l'exploitation de ces mines.

G. Chafey, et Cie., Kingston.-Ce canal est d'une grande importance pour la contrée qu'il
traverse et pour les villes situées à ses deux extrémités. Tout. annonce que son trafic
sera considérable dans quelques années.

A. Wright, M.P.-Réponse affirmative.

2. Les dimensions de ce canal sont-elles suffisante pour la circulations
actuelle ?

James Shaw, Jr., Smith's Falls.-Oui; deux fois suffisantes pour son trafic.

B. Tett, M.L.A., Ontario.--Il pense que si ce canal eût été maintenu dans la même
condition d'efficacité que lorsqu'il était Éous le contrôle du 'département de l'artillerie, il
serait encore suffisant au trafic actuel.

Hram Easton, Merrickville.-Réponse affirmative.

1W H. Fredenburgh, Westport.-Le canal serait suffisant au trafic actuel si le volume d'eau
nécessaire à la navigation pouvait être maintenu.

il. 'later, Contrleur.-Il suffit au trafic actuel.

3f. Chaffey, Newboro.-Même réponse.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Idem.

Chambre de Commerce, Kingston.-Oui. s'il était bien réparé et maintenu ensuite en cet
état.

John Manion, Perth.-Mme réponse.

Conseil de Ville, Perth.-Même réponse.

A. J. Russell, Ottawa.-Il paraît suffire au trafic qu'il dessert.

Gllan our , Ottawa.-Oui. et pour un trafic bien plus considérable.

W. K. Dickinson, Mfanotick.-Idem.
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3. La navigation de ce canal rencontre-t-elle quelques obstacles qu'il serait
aisé de faire disparaître ?

James Sha.w, Jr., Snith's Falls.-Le seul obstacle paraît être la rareté de l'eau en été.

B. Tett, 3.A.L., Ontario.-Le grand obstacle se troMve à la pointe qui traverse Une
tranchée du canal entre le haut du Rideau et les lacs Mud, distance d'environ Î de mille.
Depuis quelques années, la digue de l'écluse des Narrows fait eau ainsi que le seuil supé.
rieur de celle de l'Isthme.. Cela fait que dans les sécheresses, l'eau baisse d'un pied de
plus qu'auparavant à la courte tranchée de l'Isthme. Il s'ensuit que les embarcations
ne peuvent alors passer qu'avec un demi-chargement. Les plus grandes embarcations sont
souvent incapables de circuler sur ce canal. Il serait facile de remédier à cela en rendant
la digue étanche, ainsi que le seuil supérieur.de l'écluse de l'Isthme, et en approfondissant
de 16 pouces ou 2 pieds cette petite partie du canal ; mais il faudrait pour cela recourir a
la mine, car les deux tiers à enlever sont de roc et l'autre d'argile.

Heram. Easton, Mlerriclcville.-Il recommande que des moulins de Kingston, à Kingston
(6 milles), le canal soit dragué, et que l'on place des bouées ou signaux là où le chenal est
très étroit.

Lee deux quais à l'entrée de Newboro, depuis le petit lac du Rideau, devraient être réparés.
La tranchée devrait être approfondie ou les lacs endigués comme rCservoirs pouvant
fournir l'eau durant les sécheresses. Les tranchées de Kilmanoch, Merrickville et des
Rapides de Burritt ont besoin d'être nettoyées.

Il serait aussi nécessaire d'endiguer quelques-uns des lacs à la tête de la rivière Tay: le
Grand Lac Rideau est presque complètement alimenté par cette rivière.

Un phare flottant est nécessaire à la tête de Land Island, en aval du pont Bicketts, car ce
passage est dangereux dans les nuits noires.

R. Kernahan, Kemptille.-Il dit aussi que l'eau manque pendant les sécheresses.

W. I. Fredenburgh, Wsport.-Même réponse. L'été dernier, il n'y avait que de 30 à 36
pouces d'eau dans la tranchée de Newboro.

M. Slater, Contrôleur.-Les plus grands obstacles sont le manque d'eau à la fin de la saison
et les inondations le printemps. Pour y remédier, on construit des digues à la décharge
des lacs tributaires du Rideau pour retenir les grandes eaux du printemps jusqu'à la
saison des sécheresses. La dernière saison a été, il est vrai, exceptionnelle, et il est
probable que d'ici à longtemps on n'en aura pas d'aussi remarquabl'e par la sécheresse.

J. Chaffey, Newboro.-On, néglige beaucoup de garder de l'eau en réserve pour le canal, bien
que cela coûterait peu. Ce qu'il faudrait, c'est une personne d'expérience chargée de ce
soin.

Chambre de Commerce, Kingston.-Il y a plusieurs places, où l'eau est trop basse, qui
devraient être approfondies.

Conseil de Ville de Perth.-Mme réponse.

A. J. Russell, Ottawa.-Sans doute que l'on pourrait augmenter la profondeur durant les
sécheresses en endiguant les lacs. On conserverait ainsi le surplus d'eau du printeniPý·
Si l'on ne fait pas cette amélioration, il faudra que les navires qui naviguent sur ce cana
aient un moindre tirant d'eau, nécessité qu'il importe d'éviter, vu que dans le cas d'une
guerre, il se pourrait qu'il serait utile d'acheminer des canonnières par ce canal pour les
amener surl'Outaouais.
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V. K. Dichir son, Manoic.-Il y a plusieurs petites obstructions, mais il serait facile de
les faire disparaître, par exemple, les pièces de bois calées, les cailloux et autres dépôts
des tranchées aux abords de plusieurs écluses ; mais les battures de roc sont un obstacle
sérieux; il faudrait recourir à la mine pour les baisser, ou augmenter le volume d'eau.

4. Est-ce que l'allinentation d'eau est suffisante à la navigatin du canal ?
Sinon, quel serait le meilleure moyen de l'augmenter ?

.1 Umes ,Shaw, Jr., S'mith's Falls.- L'alimentation est parfois suflisante, et pour laugmenter,
il faudrait prendre les moyens d'utiliser l'eau dos nombreux lacs qui avoisinent le canal
et communiquent avec lui. Cela pourrait se faire à l'aide de digues à la décharge des
lacs, pour empêcher que leurs eaux ne s'écoulent inutilement.

B. Tett, 3A.L., Ontario. - L'alimentation est insuffisante. Au-dessus du niveau de
sommet, il serait facile de faire un réservoir d'eau pour l'extrémité de Kingston au moyen
de digues aux décharges des lacs Mud et des Canots, dans le canton de Bedford, et à la
décharge des lacs Loughboro et Long, dans le canton de Loughboro. On épargnerait
ainsi un volume d'eau de 3 ou 4 pieds, que l'on pourrait utiliser durant les sécheresses
depuis les lacs Devil, Mud, Bireh, Désert, des Canots, de la Loutre, Knowlton et
Great Mud, c'est-à-dire sur une étendue d'environ 30 milles sur 40. Les digues de tous
les endroits ci-dessus sont dans un mauvais état. A son avis, la formation de ce réservoir
ne pourrait faire de tort à personne ni causer de dommages.

R. Kernahan, Kemptville.-Le meilleure moyen d'avoir un volume d'eau suffisant durant les
sécheresses serait d'endiguer les lacs de la partie supérieure de la rivière Tay, qui tombe
dans le Rideau en aval de Port Elmsley. Alors il ne s'agirait que de ti ouver un surcroit
d'eau pour l'écluse des Narrows et celles de Newboro, que l'on pourrait facilement tirer
du lac à l'ouest du Rideau et d'un ou deux autres petit lacs. Il y a quelques années, M.
Kernahan a mesuré l'étendue de ces lacs et il a été interrogé par un comité de la chambre
canadienne, lequel est finalement arrivé à la conclusion que le canal serait alimenté d'après
le moyen suggéré.-

K. B. Frdenburgh, Westport.-L'aiimentation étant insuffisante au niveau de sommet, il
recommande que les écluses et portes d'écluse à Newboro et aux Narrows soient réparées,
et que la digue à la décharge du Rideau ouest soit exhaussée d'un pied. L'eau devrait
être amenée du lac Bob dans le Rideau ouest, ce qui pourra se faire à peu de frais
lorsque l'eau de ce lac aura monté au moyen de la digue que l'on construit actuellement
à son embouchure. Le ssdurplusneauporrait être conservé dans le Rideau ouest jusqu'au
milieu de l'été et laché ensuite. Par ce moyen, le niveau de sommet serait alimenté suffi-
samment le reste de la saison.

i. later, Contrôleur.-L'alimentation est insuffisante au niveau de sommet. Si les digues
étaient élargies et l'eau retenue jusqu'au mois d'août, la navigation ne serait pas du tout
arrêtée pour les navires ne tirant pas plus de 4½ pieds d'eau; mais pour un grand nombre
il faut une plus grande profondeur, et lorsque l'eau baisse, il leur faut cesser de voyager.
Il a été suggéré que le surplus d'eau du lac Bob pourrait être facilement dirigé dans le
Rideau ouest et retenu dans ce lac, qui est le principal réservoir du sommet. Pour cela,
il faudrait exhausser la digue située à sa décharge.

J. Chaffey, New boro.-La grande difficulté a lieu en automme, à la tranchée de Newboro, au
niveau de sommet. Là, l'eau est courante, et il s'en perd beaucoup en chaque sens,
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surtout près de l'Isthme. Les vannes supérieures de cet écluses sont défectueuses et fout
qu'elle s'emplit toutes les 15 minutes, sans compter la quantité d'eau qui se perd par les
portes inférieures. A la fin de la dernière saison, il n'y avait que 2 pieds 7 pouces dans
la tranchée. Un peu d'attention, quelques frais de réparatiqu à ces endroits pour con-
server le surplus d'eau du printemps, remédieraient à cette difficulté.

,Les propriétaires de moulins et de fabriques pourraient s'opposer à l'endiguement du lac Bob
pour déverser ses eaux dans le Rideau, mais une digue devrait être construite sur le lac
Long, car elle retiendrait une grande quantité d'eau qui pourrait tomber au besoin dans
le lac Bob, ce qui servirait les intérêts de cetae localité, tout en aidant à l'alimentation du
canal. Comme il est lui-même intéressé à cette amélioration, il va proposer au gouver-
nement de lui laisser. construire cetta digue à ses frais. Cette amélioration ne causerait
aucun dommage.

Quant à cette partie du canal depuis le niveau de sommet jusqu'à Kingston, il y a deux ou
trois points où des améliorations seraient nécessaires. M. Rowan, département des terres
de la couronne, a exploré la nappe d'eau (de 80 milles carrés) qui tombe à Bedford Mills
et à Crosby Mills et dans le lac Mud, et qui est la principale source d'alimentation da
canal en descendant à Kingston. Il sait (M. C.) que les dommages qu'occasionneraient
la construction de deux digues pour conserver ces eaux se résumeraient à très peu de
chose, et il se propose de les construire à ses, propres frais et d'une manière durable.
Pendant deux mois de l'année, cette partie du canal manque de beaucoup d'eau. Il offre
aussi de débarrasser le canal, vers la tranchée de Lower Brewer, des pièces de bois toute
espèce qui s'y trouvent calées.

Chambre de Commerce, Ottara.-Pas au niveau de sommet du côté de-Kingston. Les pluies
d'automne devraient être retenus dans les lacs pour aider à l'alimentation, ce qui pourrait
facilement se faire, vu la topographie particulière du district.

Cha mbre de Coimerce, Kingsto.-Elle dit simplement que l'alimentation est insuffisante.

John ilfanion, Perth.-L'alimentation est insuffisante aux besoins actuels du canal, mais elle
sera beaucop plus considérable l'année prochaine, grâce à la construction de digues à la
decharge des lacs Bob et du Corbeau. Toutes deux doivent être terminées dans deux
semaines. Le lac Bob a environ 22 milles carrés, et une profondeur moyenne de 8 pieds
en été. Le lac du Corbeau a environ 3 milles carrés et une profondeur de 18 pieds ei
moyennne. Deux autres digues aideraient beaucoup à l'alimentation, l'une à la décharge
du la- Long, à la Pointe IHinchinbrooke, et l'autre au lac du Coude. L'alimentation a
l'ouest de Newboro pourrait aussi être beaucoup augmentée, par la construction de
nouvelles digues à Buttermilk Falls, au pied du lac Devil, et au bas du lac Mud, sur le
n:ême cours d'eau, et par le renouvellement de celle du lac des Canots.

Conseil de Ville de Perth.-L'alimentation est insuffisante, mais l'on croit que les digues
actuellement en voie de construction à la tête de la rivière Tay remédieront à cet état de
choses.

J. M. Cromwell, Arpenteur, Perth.-A l'égard de la partie nord du canal, depuis l'écluse
Peonamalie jusqu'à Ottawv, laquelle est alimentée par le lac Rideau, il fait les recomman-
dations suivantes :

La digue de Poonamalie, qui a été exhaussée de 18 pouces en 1865, devrait être maintenue
a une hauteur suffisante, alors il y aurait abondance d'eau. Elle est maintenant au
maximum de sa hauteur et n'a pas causé de grands dommages. Des contrats ont été
récemment passés pour la construction de digues à la décharge des lacs Bob et Corbeau,
et toutes deux seront sans doute d'un service efficace. Malgré ces deux digues, cependant,
il sera peut-etre nécessaire d'endiguer la décharge du lac Long, ce qui permettrait de
contrôler parfaitement les eaux de la Tay, et probablement de fournir assez d'eau uI
canal tout l'été et l'automne.
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Afin de pouvoir complètement profiter de ces digues, il faudra peut-être aussi obtenir de M.
J. Hony l'entier contrôle du lac Bob, qui sert aujourd'hui de réservoir à ses moulins. La
somme affectée à la construction des digues en voie d'être terminées sera amplement suffi-
sarite ainsi que pour payer les dommages qui pourront résulter de ces constructions, mais
il est probable qu'il faudrait $3,000 de plus pour acheter de M. Iony le contrôle du lac.
En un mot, $16,000 suffiront sans aucun doute aux travaux à faire pour utiliser les eaux
de la Tay.

i K. Dickinson, Manotick.-Jusqu'à présent, l'alimentation n'a pas toujours été suffisante,
et cela est dû, en grande mesure, à ce que 'on a négligé de conserver autant d'eau du
printemps que pouvaient le permettre les travaux. On a aussi manqué de recourir à un
bon système pour exhausser les digues, etc. L'année dernière, le département des travaux
publics a pris des mesures pour remédier à ce défaut, et l'on s'attend que cette améliora-
tion donnera de bons résultats sous le rapport de l'alimentation du sommet dans la direc-
tion d'Ottawa. On est en voie de faire à peu de frais et au moyen de pièces simplement
jetées en travers, des barrages à la décharge d'une succession de lacs qui se jettent dans
la Tay, et ces constructions auront aussi l'effet de conserver de l'eau. En bien des
endroits l'on pourrait de même utiliser la disposition du sol pour augmenter également
l'alimentation de la partie de Kingston, au moyen de travaux peu dispendieux. Sous ce
rapport M. Dickinson renvoie à M. Chaffey, dont l'opinion est donnée plus haut.

G. Chaftey et Frère, Kingston.--l corroborent ce qu'a dit M. Chaffey.

Edsall et Wilson.-Ils corroborent ce qui précède touchant l'insuffisance de l'alimentation et
le besoin de digues.
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CANAL DU SAULT STE. MARIE..

1. Quel avantage trouverait le commerce du pays dans la construction d'un
autre canal entre les lacs Huron et Supérieur, sur le côté canadien ?

D. E. MfcLean et Cie., iontréal.-Ils recommandent la construction de !e canal et expriment
l'espoir que le gouvernement impérial contribuera au moins pour la moitié des frais.

A. Taddington, (ci-devant de la Colonbie Britannique.)-Plusieurs fois l'été dernier il a
passé par le canal et il a pu recueillir une variété de renseignements qui démontrent son
insuffisance et la nécessité d'en construire un nouveau sur le-côté canadien. Sur le côté
canadien, dit-il, le semble avoir été disposé dans ce but, car, au point du génie, il est
certain que le canal eût dû être d'abord construit de ce côté.

Sur l côté supérieur, il déboucherait dans une baie sûre, très-différente sous ce rapport àï
l'entrée du canal américain, et à l'extrémité inférieure, la place de la jonction avec la
rivière serait à la fois profonde, commode et sûre. Le sol, qui a été exploré et sondé se
compose de terre, de gravier et de cailloux, et n'offrirait, sauf la présence de l'eau, que
peu de difficulté à l'exécution des travaux. Ce canal serait d'un tiers plus court que
l'autre. Tous ces avantages réunis lui permettraient de faire avec succès concurrence au
canal américain. Aujourd'hui, le commerce canadien sur le lac Supérieur est peu consi-
dérable et de date récente. Il se borne à un petit trafic avec la Baie du Tonnerre,
l'Islet d'Argent et les places de pêche près de St. Ignace et la baie Népigon. Mais sans
compter qu'il serait utile pour approvisionner les corps de volontaires de Fort Garry
(lesquels devront rester là quelques années), tout le commerce de l'établissement de la
Rivière-Rouge, y compris la compagnie de la baie d'Hudson, qui passe maintenant par
Minnesota, prendrait naturellement la voie la plus courte, tandis que l'émigration vers
le Nord-Ouest et le rapide établissement de ce vaste territoire ne tarderaient pas àâ
augmenter le trafic du lac Supérieur de manière à changer tout-à-fait la face des choses.
Un chemin de fer entre Fort Garry et la baie Népigon devra être fait dans le cours de
trois ou quatre ans, et alors tout le trafic du Nord-Ouest sera dirigé sur le lac Supé-
rieur. Dans de telles circonstances, nous devrions prendre des mesures pour contrôl r
ce trafic, sinon nos relations commerciales avec le territoire seront, pour ne rien dire de
plus, à la merci de nos voisins, bienheureux encore si l'on ne voit pas se renouveler le;
outrages dont on n'a pas encore perdu mémoire. Pour ces raisons, il faut que non;
ayons un canal qui soit à nous.

Chambre de (onnuerce, Ottawa.-L'avantage de donner libre accès au lac Supérieur, à une
côte de 1,200 milles, et d'offrir à notre nouveau territoire de la Rivière-Rouge de mei-
leures facilités pour son commerce de grain.

Chambre de Commerce, Kingston.-Notre trafic est assez bien desservi par le canal actuel, si
seulement son usage permanent peut nous être garanti. Dans le cas contraire, il serait a
propos d'en construire un de ce côté.

F. '. IHolcomb, Toronto.-Pour des raisons politiques et commerciales, et surtout parce qu
le côté canadien est plus avantageux, ce canal devrait être construit.

A. J. Russell, Ottaw.-Un canal sur le côté canadien ne serait que peu ou point utile à
notre cmmerce, mai , nous devons tenir compte des sentiments dcs Américains à notre
égard, et de la probabilité que ce canal nous sera fermé quelque jour.
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Conseil de Villc, Ste. Catherine.-Il recommande la construction immédiate d'un nouveau
canal.

W. B. SmIith, ]fattre-IMarinier, Owen Sound.-Il pense que la flotte du lac Supérieur serait
assez considérable pour utiliser les deux canaux.

Chambre de Commerce, Windsor, O.-Elle pense qu'il est de la plus grande importance pour
le commerce canadien qu'un canal soit immédiatement construit de notre côté, et que ses
dimensions soient celles recommandées pour le Welland, afin que le Canada soit à l'abri
des caprices de l'étranger.

Allan Gilmour, Ottawa.-Il ne pense pas que notre commerce ait besoin de ce canal, à.
présent, mais il peut être nécessaire d'avoir communication avec le lac Supérieur sur le
sol canadien.

Chambre de Commerce, Guelph.-Elle est en faveur d'un canal sur le territoire canadien.

Jdaam Brown, Ilamilton.-Après avoir démontré Li nécessité d'un canal sur le territoire
canadien, il ajoute que cette voie aurait pour résultat de grossir notre revenu, car il y
aura un très grand commece de transport des rives du lac Supérieur, qui restera, comme
à présent, entre les mains des Américains, si ce canal ne se fait pas.

C'hanbre de Commerce, Ianilton.-Elle est en fayeur de la construction du canal parce qu'il
serait la porte des immenses régions de la rive nord du lac Supérieur, et dont les richesses
minérales devront un jour occuper une très grande population. S'il veut aider au prompt
développement des richesses natuitelles de cette région, le gouvernement ne peut permettre
qu'une partie du commerce du pays soit exposée aux caprises d'une puissance étrangère.

Comipagnie du Canal d' Ontario. et Erié.-Même réponse.

A. T. Wright, ilP.-Idem.

2. Est-ce que les écluses et le prisme du canal américain ne sont pas les plus
grands qu'il y ait en Amérique ?

Chambre de Commerce, Ottawa.-Oui, ils sont les plus grands.

W. . Snith, Owen Sound.-Oui, mais ils ne sont pas trop grands.

'hambre de Commerce, Mlwaukee.-Idem.

Chambre de Connerce, 11amilton.-350 pieds de long, 75 de large. A son sommet, le canal
a une largeur de 115 pieds ; à la ligne d'eau, 100 pieds, et au fond, 64. Sa longueur
totale est maintenant d'un Sne de mille, environ, dont 1500 pieds de son extrémité
supérieure ont dû 'être percés dans le roc solide. Sa profondeur d'eau est de 13 pieds, et un
vapeur tirant onze pieds 10 pouces d'eau l'a franchi en 1869. Cependant, une profondeur
de 14 t 15 pieds serait plus en rapport avec les dimensions des deux écluses.
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au Canal Rideau et à la Rivière Tay.

Riram Easton, Merrickville.-Il recommande avec instance que les travaux de iéparat'on du
canal soient donnés à l'entreprise ; que quelques-uns des éclusiers soient mis de côté, vu
qu'un homme par écluse doit suffire ; que chaque embarcation devrait envoyer -Lu
nombre d'hommes aider au passage des écluses, comme cela se fait sur le canal Grenville;
que les terres du gouvernement aux diverses stations devraient être louées au plus offrant,
vu qu'elles ne rapportent actuellement aucun bénéfice à l'état.

John Mfanion, Perth.-Il attire l'attention des commissaires sur le canal de la rivière Tay qui
est resté plusieurs années sans réparations; il recommande la construction des écluses de
ce canal, amélioration nécessaires au développement du commerce de minéraux et de bois
et qui, par contre-coup, aiderait beaucoup à l'alimentation du canal Rideau. Le commerce
de bois existe déjà, mais il passe par le chemin de fer du St. Laurent, et les exploitation
minières ajoutent peu au trafic à défaut de canal pour le transport des minerais.

Conseil de Ville, de Perth.-Recommandation analogue.

W. K. Dickinson, ]Ianotic.-Il attire l'attention sur plusieurs points se rapportant 1.
l'administration du canal.

Les grandes dépenses faites pour ce canal durant les 10 ou 12 dernières années sont dues, C
partie, à ce que l'on a toujours différé de faire de suite les travaux que demandait sa con-
dition. Ce parti pris a été la cause que plus tard il fallait faire des améliorations dispen-
dieuscs.

Relativcment au canal du Sadt Ste. Mitarie.

M. MJfaddington.-Pour la construction de ce canal, il suggère que le gouvernement fasse ce
qu'à fait l'état du Michigan. Les soumissions offertes pour cette construction devraient
spécifier pour quelle quantité de terres jusqu'au nord du lac Supérieur, l'entrepreneur
consentirait à exécuter les travaux. Le pays. de cette manière, pourrait faire faire cette
construction sans débourser d'argent, et bientôt ensuite une grande étendue de terre serait
établie et cultivées.
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CANAL DE CAUGHNAWAGA.

1. Etes-vous d'avis que la construction de ce canal serait avantageuse au
commerce générale du pays ?

-. . Winn, Montréal.-Il est d'avis que le comnerce profiterait beaucoup de ce canal, s'il
pouvait être fait pour rien, mais ce profit serait nul si l'on imposait des pëages pouvant
rapporter un revenu proportionné à l'intérêt de son prix de revient.

A. R. McGibbo, Mfontréal.-Réponse aflirmative.

D. E. JfcLean et Cie., Jlontréal.-Idei.

on. Malcolm cmeron.-Idem.

Chambre de Commerce, Kingston,-Ce canal augmenterait considérablement le trafic des
canaux de Welland et du St. Laurent, car il dirigerait le commerce dans nos voies de
transport. Il diminuerait probablement assez le prix du fret pour attirer dans cette
route le trafic entre l'Ouest et New-York. Comme il se trouverait très près de Montréal,
une grande partie du trafic à destination de l'Europe prendrait cette voie. Le fret sur
les bois de l'Outaouais diminuerait beaucoup, mais les recettes du canal de la rivière
Richelieu et du canal de Chambly diminueraient nécessairement.

Association de la Halle au Blé, Mfontréal.-Elle est d'avis que la construction de ce cana
rendraient nécessaire l'amélioration de la rivière des Outaouais, afin de faciliter l'im-
mense commerce de bois de cette région.

('onseil de Ville, Ste. Catherine.-Elles e prononce en faveur de ce canal.

i. 3. Delisle, Montréal-Il se déclare opposé à sa construction.

Chambre de Comnimerce, Québec.-Réponse analogue.

A. J. Russell, Ottawa.-Ce canal aurait pour résultat de nous enlever le grand trafic de
'Ouest, non seulement au détriment des villes de Montréal et de Québec, mais aussi des

provinces maritimes, qui possèdent toutes les facilités peur la déserte de ce commerce
par voie de ier.

Alan Gilmour, Ottawa.-Réponse affirmative.

ÀdamI Browun, lamilton.--Il serait un second débouché dans la direction de la mer ; il
coûterait moins que le système actuel du canal Erié, augmenterait le tonnage de la
niavigation canadienne.

Chambre de Commner&, Ramilton.-Elle est en faveur de sa construction, pourvu que ces
écluses et sa profondeur correspondent à· celles des canaux du St. Laurent et de
Welland.

'hambre de Commerce, Toronto.-Le comité auquel ce sujet a été renvoyé s'est prononcé
contre la construction de ce canal, vu que ses avantages dé1 cadraient de considérations
Politiques.

Compagnie du Canal Erié et Ontario, par JI. A. Mforriscn.--Réponse affirmative.

Edsadî et Wilson.-Réponse négative.
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W Rae, Québec.-Idem.

]oe John Young.-De l'Ouest au pays étrangers, le commerce d'exportation n'est pas consi-
dérable. La consommation de la Nouvelle-Angleterre ou des Etats de l'Est est biei
plus grande que ce commerce, mais la question est de savoir si ce commerce peut aussi
être attiré vers la route du St. Laurent. Le niveau du lac Champlain est de 25 pieds
au-dessus de celui du St. Laurent, à sept milles en amont de Montréal. Pour la cons,
truction du canal de Caughnawaga, qui aurait 24 milles, un propulseur de 900 tonnes
pourrait se rendre au lac Champlain et porter son chargement à Burlington ou à
Whitehall, d'où il pourrait être transporté à la Nouvelle-Angleterre par les voies ferrées.
Le même chargement pourrait aussi être débarqué à Boston pour la moitié du prix
actuel du fret et en six jours de moins sur le temps que mettent'aujourd'hui les produits
de l'Ouest à se rendre là. Par la route du St. Laurent au lac Champlain, il y aurait 57
milles de canal et 355 pieds d'éclusage, tandis que par les canaux d'Erié et Chanplain,
la distance est de 426 milles et 854 pieds d'éèlusage. Si l'Etat de New-York se décidait
à agrandir le canal du lac Champlain à l'Hudson pour qu'un propulseur de 900 tonnes
pût le franchir, alors ce navire pourrait se rendre directement et sans rompre son charge-
ment, qui pourrait être égal à 40,000 boisseaux de grain, des lacs Supérieurs au SI.
Laurent par le lac Champlain, descendre ensuite jusqu'à l'Hudson pour gagner New-
York, où il se rendrait en six jours de moins que par la route actuel du canal Erié et le
prix de ce fret serait aussi diminué de moitié.

2. Quel serait le résultat de la construction de ce canal pour le commerce
des villes de Montréal et de Québec ?

J. W'. inn, ]Montréal.-Il croit qu'elle serait avantageuse au commerce de Montréal, mais
il ignore ce qu'il en serait pour Québec.

À. R. MfcGibbon, MIontréal.-Il pense que les deux villes profiteraient de l'impulsion que ce
canal donnerait au commerce général du.pays.

D. E. MXcLean et Cie., Montréal.-Montréal et Québec en profiteraient indirectement.

lIon. Mfalcolm 9'Cameron.-Voir réponse à la question 3.

Conseil de Ville, Ste. Catherin.-Les deux villes y trouveraient de l'avantage.

A. il. Delisle, Mfontréal.-Il serait préjudiciable à Quebec, à Montréal, et aux provinces
maritimes. Il nuirait à notre cômmere tout commerce le canal Erié, par lequel sont
transportés à New-York presque tous les produits de lOuest. Le canal de Caughnawaga
absorberait une grande partie du trafic qui se fait dans le bas du St. Laurent. En
d'autres termes, il favoriserait les intérêts américains, ainsi que le démoutre l'agitation
qui se fait aux Etats-Unis à ce sujet.

Chambre de Commerce, Québec.-Il pourrait être profitable à Montréal, car il offrirait 1
choix des marché aux consignateurs, mais en tant que le commerce de Québec y est
concerné, nous préférions l'agrandissement du canal Chambly et que l'on fait disparaître
les obstructions à la navigation de la rivière Richelieu.

A. J. Russell, Ottawa.-Il est d'avis qu'il profiterait plus à New-York qu'à Montréil oa
Québec.

Allan Gilmour, Ottawa.-Il croit qu'il serait avantageux aux deux villes. Il apporterait
un grand trafic de farines, etc., au St. Laurent, trafic qui serait ensuite dirigé sur le lac
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Champlain, pour desservir la consommation des Etats de la Nouvelle-Angleterre, lesquelh
reçoivent aujourd'hui ces provisions seulement par le canal Erié et les chemins de fer
anéricains. Il détournerait une partie du commerce qui se dirige maintenant à Montréal
et à Québec, mais ce ne serait pas une raison pour empêcher ces deux villes de profiter de
ce surcroit de commerce qui s'offrirait ainsi à elles.

Chambre de Commerce, Iamilton.-Elle est convaincue qu'il serait profitable à Montréal,
qui est le grand entrepôt canadien des céréalés par le fait de sa situation au pied de la
navigation des lacs et du fleuve, et d'oi ces provisions peuvent envoyées dans les Etats
manufacturiers de la Nouvelle-Angleterre.

Compagnie du Canal cd' Ontario et Erié.-cl ne serai d'aucun effet.

JW Rae, Québec.-Il serait.préjudiciable.

3. Quels intérêts particuliers profiteraient de la construction et exploitation
de ce canal ?

J. W. WViînn, Montréa.-Le commerce de bois en profiteraient beaucoup par la facilité avec
laquelle cet aiticle pourrait être expédié au lac Champlain, à New-York et à la Nouvelle-
Angleterre, etc., mais s'il devait donner lieu à l'imposition de péages élevés, il pense que
la route du canal Chambly serait préférée comme moins dispendieuse.

A. R. McGibbon, MJfontréal.-Les commerces de bois et transport y trouveraient leur avan-
tage, ainsi que les armateurs et propriétaires de navires, par les nouveau marchés qui
leur seraient ainsi ouverts.

. . IcLean, et Cie., Montréal.-Réponse analogue.

fon. 3alcolm Cameron, Ottawa.-Il augmenterait considérablement les revenus des canaux
du St. Laurent, et encombrerait le canal de Grenville d'embarcations transportant des
minerais, des cercles, des échalas à houblon, traverses de chemin de fer, etc. Il apporterait à
neuf milles de Montréal la grande masse des produits de l'Ouest et si le St. Laurent a les
avantages que nous lui prêtons, c'est certainement Montréal qui deviendrait le centre des
expéditions pour l'Angleterre, de préférence à Buffalo, Oswégo et Odensburgh.

Chambre de Commerce, Kingston.-Voir réponse à la question 1.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Les int6rts de la marine, du commerce de bois et du com-
merce de l'Ouest.

Chambre de Commerce, Qubec.-Il profiterait plus particulièrement au commerce d'Ontario,
des canaux du St. Laurent et de Welland, et aux propriétaires de navire de l'Ouest,
pourvu que les lois de navigation des Etats-Unis fussent modifiées de manière à permettre
le transport des produits à destination des ports américains de l'atlantique par des
navires canadiens, sinon, les intérêts américains seuls en profiteraient.

A. J. Rzcssell, Ottawa.-Ce serait surtout New-York et d'antres ports am<ricains qui en profi-
teraient, car il leur apporterait une bonne part, sinon la plus grande, du commerce de
l'Ouest. Ottawa y trouverait aussi son avantage, car il diminuerait le prix du transport
de ses bois de construction. Il profiterait aussi, mais à un moindre degré, au commerce
de tout le pays à l'ouest de Caughnawaga en offrant un accès plus facile à New-York et
aux Etats de l'Est, soit pour les expédition en Europe, soit pour la consommation locale
mais tous ces avantages dépendraient beaucoup des péages que la compagnie exigerait.
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Allan Gilmour, Ottawa.-Le commerce de bois de l'Outaouais y trouverait un grand avantage
(si le péages étaient modérés) car la distance de l'Outaouais au lac Champlain serait
raccourcie d'environ 80 milles,-sans compter plus de 100 pieds d'éclusage de moins--
comparée à la route du canal Chambly. Ainsi, le fret des bois de contruction entre les
points ci-dessus, serait réduits de près-sinon tout-à-fait-d'une piastre par mille, ce qui
serait une grande économie pour ce commerce, car la quantité maintenant expédiée d'Ot-
tawa au lac Champlain est d'environ 250,000,000 pieds, m. de p.

Adam Brown, Ifamilton.-Le commerce de bois de l'Outaouais.

Chambre de Commerce, Hamilto.-Les intérêts agricoles, commerciaux et la marine du pays
en profiteraient. Il libérerait aussi le canal Lachine d'une partie du trafic de bois, qui
retarde maintenxrt beaucoup le passage des navires des lacs.

Compagnie du c nal d'Ontario et Erié.-Le commerce de bois de l'Outaouais.

W. Rae, Québec.-Lorsqu'il sera approfondi, le fleuve St. Laurent pourra plus que suffire au
commerce de l'Ouest, et il y aurait folie de faire un canal à la tête de la navigation sur
mer. Les grands intérêts ne profiteraient nullement de sa construction.

lion. John Young.-Les produits de la vallée de l'Outaouais augmenteraient de beaucoup en
vakur, car dans le transport du bois de construction, l'économie serait d'au moins une
piastre par mille, et ce sont de pareilles économies qui augmentent la valeur annuelle de
la richesse nationale.

114

34 Victonia. A..1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

RIVIERE RICHELIEU ET CANAL DE CIIAMBLY.

1. La capacité des écluses du canal et de la rivière suffit-elle aux besoins
du commerce ?

A. R. McGzbbon, Jfontréal.-Cette voie a de trop petites dimentions pour un commerce de
quelque importance, mais si le canal de Caughnawaga était construit, il n'y aurait plus
de nécessité de l'agrandir.

D. E. McLean et Cie., MJontréal.-Une fois le canal de Caughnawaga construit, celui de
Chambly cesserait d'être fréquenté.

Association de la halle au Blé, Montréal.-La construction de ce canal mettrait fin à la
nécessité d'agrandir celui de Chambly. .

Chambre de C'ommerce, Québec.-Réponse négative.

2. Dans la rivière et dans le canal y a-t-il des obstructions qu'il Eerait néces-
saires de faire disparaître pour faciliter la navigation'?

Chambre de Commerce, Québec.-La rivière a besoin d'être draguée en plusieurs endroits.

3. Pouvez-vous suggérer quelques améliorations qui devraient être faites à
la rivière ou au canal dans l'intérêt du commerce?

Chambre de Commerce, Québec.--En sus des améliorations de la rivière Richelieu, le canal
Chambly devrait être élargi d'eau moins huit pieds.
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CANAL DE L'OUTAOUAIS.

1. Quel avantage trouverait le commerce dans la construction d'un canal de
8 pieds d'eau, depuis le lac Huron, via la Rivière des Français, le lac Nipissingue
et la rivière des Outaouais, jusqu'à Montréal?

J. ff. Ingersoll, Ste. Catherine.-Il est d'avis qu'aucun voilier ne prendrait cette route, soit
par économie de temps ou d'argent, ni même si le passage était gratuit-car il faut tenir
compte du remorquage, des avaries et du temps que mettraient les navires à.franchir une
rivière tortueuse et ce canal. En admettant qu'un navire pourrait y faire trois milles à
l'heure et que le passage de chaque écluse ne lui prendrait que vingt minutes, il mettrait
sept jours à se rendre du lac Huron au lac St. Louis, et une autre journée pour se rendre
à Montréal. Il se forme cette opinion d'après l'exploration de cette route faite sous le
contrôle du département des travaux publics.

J. W. Winn, ilfontréal.-Il se prononce tout à fait en faveur de cette entreprise.

Hiran Easton, ferrickville.-Ce canal serait avantageux au commerce de bois et préférable
à des voies ferrées pour le développement de cette belle partie du pays.

A. R. MfcGibbon, Montréal.-Il ne croit pas que le commerce profiterait beaucoup de ce canal.

Hon. Mlfalcolz Caneron, Ottawa.-Il ouvrirait au pays de nouvelles coupes de bois, fournirait
u nombre illimité de pouvoirs d'eau et faciliterait l'exploitation de riches mines de fer,

de plomb, de plombagine, de tale et de phosphate de chaux, et de carrières de marbre
aussi pur et aussi blanc que celui de Carrare, et de couleurs aussi variées que les autres
marbres italiens. Dans le cours de sa construction, 50,000 colons s'établiraient dans la
vallée et sur les bords des cours d'eau qui se jettent dans l'Outaouais. -De Chicago à
Québec, il raccoucirait la route d'au moins 400 milles et pourrait ainsi commander à une
;rIade partie du commerce de l'Ouest, et cela tout en créant un commerce d'exportation

de bois scié à l'Ouest. I termine en reconnmandant que l'on donne des terres publiques
pour aider à la réalisation de cette entreprise.

Chanbe de ('e Commerce, Ottcwa.-Pour le connerce de l'Ouest et du Nord-Ouest, cette
route serait d'au moins un tiers plus courte que les voies de communication actuelles.
Voir réponse à la question 6.

Chamrln'e de Commaîerce, JKinzgston.-Elle croit que la construction de ce canal devrait être
différée d'ici à longtemps.

conseil de Vilei, Ste. Catherine.-Réponse analogue.

Chamnbre d> Commerce, Québec.-Elle croit que la construction de ce canal serait de la plus
grande importance pour le commerce généril du pays.

J. Little, Toronto.-Voir réponse à la question 3.

A. J. Russell, Ottawa.-Si le commerce extérieur du pays est à considérer, c'est-à-dire le trafiL
de complet parcours des Etats de l'Ouest et du Nord-Ouest, qui est dejâ si considérable,
son entreposage et son transport aux marchés européers et autres, cette construction sera
certainement très avantageuse. On doit aussi tenir compte du futur commerce du
Nord-Ouest.

Il transformerait toutes les chutes qui foni maintenant obstacle à la navigation en autant de
pouvoirs d'eau d'une aussi grande valeur pour les scieries que ceux de la Chaudière de
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l'Outaouais, et bien entendu que ces pouvoirs pourraient aussi être utilisés pour toute
espèce de moulins. Des villes et villages ne tarderaient pas à se former autour de ces
pouvoir d'eau et près de l'embouchure des principaux tributaires. Le total des frais d'une
année d'affaires des fabricants de bois d'Ottawa,-non compris le transport-peut être
maintenant porté à plus de $8,500,000 ; pour le lard et la farine, leur dépense excède
$1,500,000, et si l'on considère que le transport de ces articles et autres coûte au moins
six fois plus qu'il ne coûterait si la rivière était canalisée, il sera facile de comprendre
quel avantage le commerce intérieur des provinces retirerait de la construction de canal.

jll an Gilmour, Ottaw a.-Le commerce -général du pays profiterait certainement de la construe-
tion de ce canal, car il faciliterait la colonisation du haut de l'Outaouais et de la rivière
des Français, le commerce de bois dans le voisinage des exploitatiens forestières, et le
développement de ces dernières ; mais il est d'avis qu'une grande partie de ces terres ne
sont pas propres à l'agriculture, et que, par conséquent, elles n'attireront guère le cultiva-
teur, au moins tant que l'on pourra obtenir ailleurs de bonnes terres à bas prix ou
gratuitement.

Adam Brown, Hamilton.-Il est tout à fait opposé à tout système de navigation artificielle
qui excluerait les navires du plus fort tonnage faits pour la navigation des lacs et en pleine
nr.

Geo, Wilson, Port Dover.-Il croit qu'il ne serait d'aucun avantage.

Chambre de Commerce, ianilton .- Le commeerce du pays n'a pas besoin de ce canal à
présent. Son prix de revient serait énorme. Il serait trop au nord pour pouvoir l'utiliser
de bonne heure le printemps, et il serait fermé trop tôt l'automne. Cette dépense serait
mieux appliquée à l'amélioration des canaux actuels.

Chambre de Commerce, Toronto.-Elle ne voit pas l'opportunité de cette construction, vu le
peu de temps que la navigation reste ouverte.

Edsall et Wilson-Il ne sera pas nécessaire avant 50 ans.

A. Vright, 1f. P.-Cette route raccourcirait d'un tiers le trajet entre Montréal et Chicago.

W. Rae, Québec.-Il est en faveur de la construction de ce canal aussitôt possible.

2. Quelle réduction dAns le prix du fret obtiendrait-on pour le transport des
produits de l'Ouest et du Nord-Ouest, par cette route jusqu'à Montréal et avec
cette profondeur d'eau, comparativement au prix par les canaux actuels de
Welland et du St. Laurent, ou en supposant que le « elland soit assez agrandi
pour donner passage aux navires naviguant aujourd'hui sur les lacs supérieurs ?

•. . Inn, lontréal.-Une diminution de la distance et le fait que les navires seraient
moins exposés aux tempêtes que sur les lacs Huron, Erié et Ontario, sembleraient devoir
réduire de beaucoup le prix du fret, sans compter (lu'un petit vapeur pourrait remorquer
Plusieurs barges à la fois de Montréal à Mackinac eu au Sault Ste. Marie, lesquelles
Pourraient ensuite se faire remorquer ou traverser à la voile le lac Michigan ou le lac
Supérieur à peu de frais ou en peu de temps.

chambre de Comnmerce, Ottawa.-Au moins un tiers.
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Conseil de Vile, Ste. Catherîne.-Aucune.

A. J. Russell, Ottaa.-Il cite le rapport de M- Shanly, qui estime que par cette route le
fret serait, de Chicago à Montréal, de $2 89 la tonne, tandis qu'il serait de $3 20 et
$3 27 par les canaux du St. Laurent, de Welland et de Toronto à la Baie Georgienue.

Chamnbre de Commerce, Windsor, Ont.-Elle est d'avis que le canal d'Ottawa ne pourrait pas
rivaliser avec ceux du St. Laurent et Welland lorsqu'ils seront agrandis.

Chambre de Conmerce lMlilwaukee. Elle croit cie l'agrandissement du Welland est plus
désiré.

Ai ana Gilmour, Ottawa.-Pour répondre à cette question, il s'agit simplement de'savoir si
les produits de l'Ouest et du Nord-Ouest pourraient, par cette route, être acheminés
jusqu'à Montréal ou Québec plus promptement et à meilleur marché que par les canaux
du St. Laurent et de Welland ; tant que cet avantage ne sera pas démontré, la construc-
tion d'un canal d'Ottawa ne sera pas demandée avec empressement. De Chicago ou
Milwaukee à Montréal, la distance serait d'environ 370 milles plus courte par lesrivières
des Outaouais et des Français que par les canaux de Welland et du St. Laurent; mais
cet avantage serait diminué par un surcroit de 83 pieds d'éclusage à franchir pour
atteindre le sommet de niveau ; la même chose existerait pour la descente, c'est-à-dire
qu'il y aurait 166 pieds d'éclusage de plus que par la route du St. Laurent.· Mais quant
à savoir jusqu'à quel point ces avantages et désavantages peuvent se balancer, cela est du
domaine de ceux qui sont bien au fait de la navigation dans les canaux. Ce qui militerait
en sa faveur, se sont les lacs qui se trouvent sur la route du St. Laurent, car les risques
y sont plus grands et les taux d'assurance par conséquent plus élevés qu'ils ne le seraient
pour la route de l'Outaouais, surtout tard en automne.

Chambre de Commerce, Chicago.-Une fois agrandi, le canal Welland serait probablement
la route le moins dispendieuse.

Adam Brown, Iailton.-Si les canaux du St. Laurent et de Welland étaient assez
agrandis pour donner passage aux plus gTands navires, il serait inutile de songer à cons-
truire un autre canal pour communiquer avec les lacs supérieurs, car ce serait encourir
trop de frais.

George Wilson, Port Dover.-Aucune.

Chambre de Commnerce, Iamilto.-Cette route ne diminuerait pas le prix du fret, mêne
dans les circonstances actuelles, et si les canaux actuels sont élargis, elle ne pourrait pas
leur faire concurrence.

Alvin Bronson, Oswégo-A son avis, le Welland doit avoir le pas sur les nombreux projets
soumis par les commissaires, car il serait beaucoup plus utile que les canaux de la rivire
des Français et de l'Outaouais et des lacs Huron et Ontario. Sous le rapport de la
lattitude, altitude, éclusage et longueur de navigation artificielle, il aurait l'avantage sur
tous les autres. Chacun de ces canaux exigerait deux fois pilms d'écluses et serait deux
fois plus long que le Welland.

3. En supposant que la somme nécessaire à l'agrandissement du Welland
serait appliquée au canal de l'Outaouais pour lui donner une profondeur uniforine
de 8 pieds, pensez-vous que ce placement serait préférable à l'autre ?
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j W. TVinn, Montrcéal.-Il est en faveur du canal de l'Outaouais, parce qu'il amènerait en
Canada une plus grande somme de trafic des Etats de l'Ouest, et parce que nous aurons
là une seconde route dans un cas de guerre ou s'il arrivait quelque accident au Welland,
ce qui arrêterait la navigation.

A. E. fcGibbon, lMontréal.-Il se prononce en faveur de la route de Welland.

Cliambre de Comnmerce, Ottawa.-Elle est entièrement favorable au canal de l'Outaouais.

Conseil de Ville, Ste. Caitherine.-Réponse favorable auWelland.

Janes Little, Toi onto.-L'on sait que le Welland est à 270 milles plus loin de Chicago et
New-York que ne le serait le trajet par la route de l'Outaouais. Toutes les autres choses
se balançant, la différence entre le prix de revient de l'agrandissement de l'un et celui de
la construction de l'autre n'est pas d'une assez grande importance pour faire obstacle dès
que la valeur du commerce à exploiter l'emporte. La construction du canal de l'Outaouais
assurerait au pays une plus grande part que le Welland dans le trafic des produits, car
l'agrandissement de ce dernier ne donnerait aucun nouveau débouché, tandis que la canal
de l'Outaouais faciliterait de suite l'écoulement des bois de construction, tout en ouvrant
à la colonisation le vaste territoire arrosé par les rivières des Outaouais, Mataouane et
des Français-distance de 330 milles de la cité d'Ottawa à la Baie Georgienne,-dis-
tance égale à celle du canal Erié, et qui,par les richesses minérales, forestière et agricoles
qu'elle renferme, pourrait à elle seule, sans compter les nombreux pouvoirs d'eau qui
seraient ainsi rendus disponibles, faire plus que'combler la différence dans le coût des
deux entreprises. Différent du Welland, qui a dû attendre le développement des ressources
agricoles de l'Ouest, la route de l'Outaouais contraindrait immédiatement le trafic à
prendre sa direction, vu ses immenses avantages sur toute autre voie. Elle laisserait le
canal Erié-comme les canaux du St. Laurent ont laissé le Rideau,-dépendre du trafic
local, et ce qu'il pourra avoir des rives du lac Erié, et là même il aurait à subir la con-
currance du Welland. Pour le commerce de l'Ouest, cette route serait sans rivale, car
jamais un canal réunissant une fraction de ses avantages ne pourra être construit aux
Etats-Unis, quand même l'on dépenserait des centaines de millions de piastres. Ses autres
avantages peuvent être ainsi résumés :

1 Elle ouvrirait une voie beaucoup plus sûre et d'une plus grande capacité qu'aucune de celles
actuellement utilisées ou projetées.

2. D'après M. Shanly, elle économiserait, étant beaucoup plus courte, au moins le temps de
deux des trajets actuels, sinon de'trois.

3. Elle permettrait une communication directe, sans rompre les chargements, entre les lacs
Michigan et Huron, et jusqu'à la tête de la navigation océanique, c'est-à-dire à Montréal,
et de là par le canal de Caughnawaga jusqu'à l'extrémité supérieure du lac Champlain,
distance d'environ 60 milles de navigation à la vapeur sur l'Hudson.

4. Elle offrirait d'immenses avantages au commerce de bois de la Baie Georgienne, de la
vallée de la Saginaw, de toute la Péninsule au nord de Michigan et de la Baie-Verte.

5. Par elle, les navires n'auraient qu'une petite distance a~parcourir sur le lac avant de se
- mettre à l'abri à l'un ou à l'autre bout de l'île Manitouline.

A Elle ne nuirait en rien au Welland dans le trafic-du lac Erié et d'autres ports qui choi-
sissent Oswégo pour leur point de desserte ; il aurait même son surplus de trafic, car il
est certain que lorsqu'elle serait ouverte à la circulation, elle ne pourrait suffire à la
desserte des 17,500,000 habitants de l'Ouest, qui cherchent constamment un marché pour
leurs produits agricoles.

Ea terminant, M. Little dit que les dimensions des écluses ne devraient pas être inférieures
à celles proposées par M. Shanly, savoir : 250 pieds de long, 50 de large et 10 de pro-
fondeur. La difficulté de trouver et transporter la pierre pour les écluses, et aussi les
autres ietáriaux, surtout sur la ligne des rivières Mataouane et des Français, paraîtrait

119

A. 1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

être uue objection sérieuse ' l'adoption de la route de l'Outaouais, mais l'on devra se
rappeler que pour le Rideau, lorsqu'il fut fait, une difficulté à peu près semblable existait
et quand l'on saura qu'avec $24,000,000-dont Montréal seul paierait volontiers l'intérd
eu égard aux immenses avantages que lui vaudrait cette entreprise-suffiraient à l'accon»
plissement de cette oeuvre, ces objections pourraient facilement être mises de côté.

A. J. Russell, Ottawa.- Le Welland ne ferait rien pour le développement intérieur de
Québec et d'Ontario, tandis que ce serait le contraire avec le canal de l'Outaouais.

Chambre de Commerce, Windsor, Ontario.--Elle est en faveur de la route du Welland.

Chambre de Commerce, Milwaukee,-Idcm.

Chambre de Commerce, Chicago.-Le Welland.

Adam Brown, lamilton.-On ne devrait pas s'occuper d'aucun syCtèIe de nvigition qui
ne permettrait pas l'usage de grands vapeurs.

Geo. Wilson, Port Dovcr.-Welland.

Chambre de Coumnerce, HIamiltoe.-Idm.

Chambre de Commerce, Toronto.-Idem.

Compagnie du Canal d'Ontario et Erié.-Idem.

4. En supposant que la rivière des Français serait rendue navigable depuis
le lac Huron jusqu'au lac Nipissingue, et qu'un chemin de fer serait construit
depuis l'extrémité est du lac Nipissingue jusqu'à Montréal, ou de Montréal viâ
Ottawa à Parry Sound, ou .à tout autre port entre cette dernière place et l'em-
bouchure de la rivière des Français, comment cette voie ferrée répondrait-elle
aux besoins du commerce qui serait desservi par le canal projeté de l'Outaouais ?

J. V. Winn, lIontréal.-Il craint qu'aucun chemin de fer ne pourrait faire concurrce
aux canaux sous le rapport du bon marché du fret.

Hiram Easton, Merrickville.-Il pense qu'un canal contribuerait plus au développement d
pays qu'un chemin de fer. Trois barges tirant 8 pieds d'eau (et passant par des écluses
de la dimension de celles de Lachine) pourrait acheminer autant de bois de construction

(lue 130 wagons. Il faudrait trois fortes locomotives pour hâter ces wagons, tandis qu'un
petit vapeur peut remorquer neuf barges=390 wagons et 9 locomotives. Que l'on compare
le prix actuel du fret et les dépenses d'un petit remorqueur et de 9 barges, et le résultat
obtenu sera à l'avantage des canaux.

A. R. McGibbon, .31ontréal.-Une ligne continue de navigation sans transbordement a de se
nombreux avantages sur une ligne mixte (l'eau et un chemin -de fer) que la premiere
devra toujours être préférée.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Ce chemin de fer serait d'une utilité locale, mais il serait
longtemps sans couvrir ses frais. Il faudrait 14 voies ferrées pour transporter le fret da
canal.

A. . Russeli, Oitawa.-Quelques chiffres suffirent à montrer la différence. Le fret du bois
scié de l'Outaouais à IPlattsburg, sur le lac Champlain, est de $3 par 1,000 pds. M.PY.
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la distance est de 260 milles D'Arnprior à Brockville, le transport par le chemin de fer
de Brockville à Ottawa est de $2 par 1,000 pieds; la distance est de 70 milles, ce qui
démontre que la dépense par chemin de fer est de deux fois et demie plus grande que
par le canal, et, cependant, de ces 260 milles, 26 sont sur les canaux, qui ont 208 pieds
d'éclusage. Un canal de moyenne dimension peut transporter autant que cinq chemins
de fer, et une voie ferrée ne pourrait satisfaire au transport, même si les frais étaient les
mêmes. Au reste, il est parfaitement clair que si un chemin de fer pouvait suffire au
trafic de l'Ouest sur lequel on compte aussi bien qu'un canal, le chemin de fer du Nord
aurait ce trafic au lieu d'un canal de Toronto à la baie Georgienne :-le but de ce canal
serait déjà atteint, et la voie ferrée ferait alors le service sur lequel comptent les promo-
teurs du canal de la baie Georgienne. Ce fait est si évident, que sa mention est même
futile-mais cette futilité serait, si possible, encore plus grande à l'égard du canal de
l'Outaouais, qui, comme celui de la baie Georgienne, devra déboucher dans cette baie
pour la desserte du même trafic, surtout quand il s'agit d'approfondir la rivière des
Français justé à l'endroit de cette route qui n'a à présent aucun commerce, et laisser de
côté la construc tion du canal de l'Outaouais, bien que cette localité ait déjà un trafic
considérable, qui, plus que le commerce ordinaire, a besoinïd'un canal pour en faire la
desserte.

illan Gilmour, Ottawa.--Il ne croit pas qu'un canal et un chemin de fer commbinés ou un
chemin de fer seulement, répondraient aux besoins du commerce que desservirait le canal
projeté de l'Outaouais.

Chambre de Commerce, C(hicago.-Surtout à l'égard du commerce américain, un chemin de
fer ne ferait pas du tout.

Adam, Brown, Hamilton.-Le chemin de fer pourrait faire, mais nous devons profiter de la
grande chaîne de lacs formé par la nature. Cependant, il est loin de supposer qu'un
chemin de fer pourrait faire avec suecés concurrence à la navigation des lacs et de canaux
comme ceux du St. Laurent et Welland.

Chambre de Commerce, BHamilton.-L'embouchure de la rivière des Français et toute autr r
partie de la baie Georgienne ne conviendrait pas comme terminus d'un chemin de fer
à l'entrée d'un canal, car la navigation de la baie Georgienne est souvent peu sûr et
même dangereuse à causa des brumes du printemps et de l'automne, et le taux des assu-
rances est par conséquent plus élevé pour elle que pour tout autre lac. La côte de la
baie Georgienne est difficile à approcher, vu la grande profondeur d'eau qui empêche de
faire usage de la sonde.

Chambre de Commerce, Toronto.-Elle considère que de Montréal à Parry Sound, un
chemin de fer serait décidément préférable.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Le commerce américain ne prendrait pas cette
direction.

A. Wright, P. M.-Aucun chemin de fer ne pourrait desservir le trafic du canal de
l'Outaouais.

5. Est-ce que la construction du canal proj et de l'Outaouais diminuerait
les frais du flottage et du transport du bois de construction depuis le haut de
cette riviere ?

. W Winn, Montrc'al.-Réponse affirmative.

A. R. McGibbon.-Il se pourrait qu'elle ne diminuât pas les frais actuels de transport, mais
elle augmenterait la valeur du bois de construction scié, vu qu'il pourrait être apporté au
marché sans être flotté ou mis en radeau.
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Chambre de Connerce, Ottava.-Beaucoup.

conseil de Ville, Ste. Gatherine.-Dans une légère proportion.

Allan Gbdlmour, Ottawa.-Il ne croit pas qu'elle diminuerait les frais du flottage des bois de
l'Outaouais, vu qu'une bien petite quantité, si toutefois cela arrivait, passerait par ce
canal.

Chaimbre de Conamerce, Hailton.--Réponse négative.

A. Wrigh, P.3M.-Elle profiterait au comnerce de bois en lui ouvrant un nouveau marché
a l'Ouest et au Nord-Ouest, plus les profits des chargements de retour. Elle faciliterait
aussi le commerce en diminuant l'exportation du bois carré et en augmentant celle du
bois scié.

G. Est-il probable que les péages imposés au trafic passant par ce canal
rapporteraient un intérêt raisonnable sur les déboursés nécessaires àt sa cins-
truction ?

J. H. Ingersoll, Ste. Catherine.-Le pays qu'il traverserait n'est actuellement que peu
habité, et il s'écoulerait quelques années avant que les péagee provenant du trafic local
apportent une somme valant la peine. Il n'attirerait pas, ainsi qu'on le croit, une

grande partie du trafic des Etats de- l'Iowa, de l'Illinois, du Wisconsin ou de la région
du lac Supérieur, car pour les marchands de Chicago et Milwaukee, il ne serait ouvert à
la circulation le printemps, vu qu'il se trouverait si au nord, que 3 ou 4 semaines après
les canaux de Welland et Erié.

J. W. Winn, 3ontréal.-Il croit que les péages pourraient à peine payer l'intérêt du prix de
revient de sa construction; mais le trafie qu'il attirerait serait une compensation, sans
compter que l'augmentation de la valeur des terres situées sur son parcours pourrait
probablement payer la dépense qu'il nécessiterait.

A. R. fcGibbon, Montréal.-Il ne croit guère à cette probabilité.

Chamtre de Commerce, Ottawa.-Les péages raporteraient plus qu'un intérêt raisonnable,
car, il n'y a guère d'autre débouché raisonnable, jusqu'à la mer, pour le trafic de-l'Ouest
et du Nord-Ouest, que la vallée de l'Outaouais. L'agrandissement du Welland coûterait
immensément, car il faudra y faire une excavation continue de 28 milles, et dont la pro-
fondeur,à quelques places places, excèdera 60 pieds. (Rapport sur les travaux publics, 1867,
pages 24, chap. 59). En un mot, le pays a à choisir s'il vaut mieux refaire 72 milles de
canal, c'est-à-dire leur donner les dimensions exigées par le trafic des laes, moyennant une
dépense probable de $40,000,000, ou construire le canal de l'Outaouais, qui serait de 30
milles, et qui devra coûter $25,000,000, sans compter que sous le rapport de la distance
et du bon marché pour le transport il serait beaucoup plus avantageux que l'autre voie.
D'un autre côté, on ne ferait pas courir au fret expédié du lac Supérieur tout le risque
u'une navigation sur les lacs Huron, Ste. Claire et Erié, avec la certitude d'avoir à
franchir 72 milles de canal avant d'arriver à sa destination, quand on saurait pouvoir
faire le même trajet en passant par 30 milles de canaux et en raccourcissant la distance
de 418 milles. L'acquisition du Nord-Ouest a modifié cette question. Jadis, c'était
le commerce qui se concentrait à Chicago que l'on voulait contrôler, maintenant c'est
celui qui se rencontre à Duluth. Cette localité est la tête de la navigation du MississipPi
au golfe du Mexique, au sud, de la Rivière-Rouge à la baie d'Hudson, au nord, et des
lacs et du St. Laurent à l'Atlantique, à l'est, Elle est mieux située que Chicago, carelle reçoit le commerce de toutes les directions,-le Minnesota, le Dakotali et la
Rivière-Rouge étant ses tributaires. En 1870, le Minnesota avait 20,000;0.00 de boi'seaux de blé à exporter,bien que seulement la 20me partie de ses 40,000 ,090 d'acres de
riche prairie soit peuplée.
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Cet accroissement de richesse devra, en grande partie, se diriger sur Duluth, et il descen-
drait par l'Outaouais. La route de l'Outaouais offrirait en outre un chargement de
retour en bois de construction, article dontle Nord-Ouest a le plus besoin. Elle offrirait
l'avantage que le grain pourrait être moulu le long de son parcours, et cela au plus bas
prix possible. Les canaux n'étant pas continus, mais isolés-leur plus grande longueur
devant être de trois milles-les frais de chargement et de mouture ne seraient pas de
plus de la moitié de ceux payés sur le St. Laurent. La construction de cette route
ouvrirait aussi un beau pays à la'colonisation. Il ne faut pas, non plus, laisser de côté
la question de la défense. Les canaux de cette route seraient sur le territoire canadien
et hors de l'atteinte de l'ennemi Ils formeraient une ligne de défenee et de ravitaillle-
ment et une voie sûre pour le commerce. En terminant son long mémoire, cette chambre
de commerce dit que toute l'attention devrait être dirigée sur la construction des lignes
principales, savoir: les canaux du Sault Ste. Marie, de l'Outaouais et de la Baie-Verte,
avant de commencer l'amélioration des canaux actuels.,

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Il est certain que non.

Chambre de Commerce, fHamilton.-Réponse négative.

A. Wright, -M. P.--Sans parler du développement du commerce du pays, il rapporterait bien
au-d(là d'un intérêt raisonnable sur ses frais de construction. Le bois de troisième classe
se vend aujourd'hui $30 le mille au Minnesota. Si ce canal était ouvert, nous pour-
rions expédier là ce bois, tout en faisant un immense profit, à $15 le mille. Il y a aussi le
commerce encore non développé de cet Etat qui, cette année, a 20,000,000 de boisseaux
de blé à exporter, et environ 30,000,000 d'acres des terres les plus fertiles du monde à
exploiter. Le débouché naturel de ce- district fertile seraient le lac Supérieur et
l'Outaouais, c'est-à-dire la route la plus courte pour arriver à la mer. Voisin de Minnesota se
trouve le territoire de Dakotah, qui a la même étendue, et vient ensuite le pays de la
Rivière-Rouge, dont l'étendue est de 50,000,000 d'acres. Si ce canal était ouvert demain,
il aurait de suite un trafic qui en ferait l'essai.

AU SUJET DU CANAL DE CAUGHNAWAGA.

D. E. MacLean et Cie., Mlontréal.-Ils recommandent que l'on donne à ce canal les mêmes
dimensions que celles des canaux du St. Laurent.

A. J. Ruissell. Ottawa.-Tout en parlant des avantages que ce canal offrirait au commerce
général du pays, il reconnait qu'il ferait probablement autant de tort que de bien à la
ville d'Ottawa, vu qu'il retarderait le flottage des bois en grume jusqu'aux scieries, et
que bien des marchandises qui sont maintenant débarquées à ces moulins seraient trans-
portées à d'autres dépôts moins éloignés de leur destination.
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ECLUSE DE STE. ANNE.

Hon. J. J. C. Abbott.-Il sait personnellement que l'amélioration des rapides de Ste. Aune-
soit en prolongeant le canal en haut et en bas des~ battures qui se trouvent dans le voisi-
nage de ces rapides, soit en draguant ces battures-serait d'une importance incontestable.

Actuellement, les difficultés de la navigation à Ste. Anne sont très-grandes pour des navires
chargés, soit qu'ils montent ou qu'ils descendent, et il y a nécessité évidente de remédier
à ces difficultés, car le trafic passant à cet endroit a pris des proportions considérables.

CANAL DE SHUBENACADIE, N.-E.

Lewis R. Fairbanks, .Dartmouth, N-E.-I soumet des plans et rapports relatifs à ce canal,
dont la ligne s'étend depuis le havre d'Halifax-dans une direction franc nord dans la
Nouvelle-Ecosse-jusqu'au bassin des mines, et mentionne brièvement les mines inépui-
sables de charbon, d'or, de fer, de gypse, les carrières de pierre à chaux, de granit, de
pierre de taille, d'ardoise et les produits forestiers qui se trouveraient Aur la route de ce
canal.

CANA L DE LA BAIE GEORGIENNE.

1. Quel effet aurait la construction du canal projetô sur le commerce général
du Canada ?

J. W. Winn, 3fontréal.-Ne pense pas qu'il en résulterait beaucoup d'avantages.

A. R. McGibbon, Montréal.-Est fortement d'opinion que le construction de ce canal déve-
lopperait considérablement le commerce des produits entre l'Ouest et les ports de mer, en
réduisant le temp% et les frais de transport. Une grande partie du fret qui passe
aujourd'hui par Buffalo prendrait la route de la baie Georgienne pour se rendre a
Rochester et Oswégo. et par conséquent le commerce général du Canada en bénéficierait.
En outre, une forte partie du commerce qui suit maintenant la voie de New-York et de
Boston pour se rendre en Europe prendrait la route plus courte et plus directe du St.
Laurent.

Chambre de Commerce, Kingsto.-Il n'est pas nécessaire que le canal soit construit d'ici '
longtemps ; il ne pourrait payer, directement ni indirectement.

David Burn, Cobourg.-Est d'opinion que ce canal n'est en grande partie désiré que pour
l'avantage spécial des Américains de l'Ouest, et pour Chicigo oen particulier.

Conscil de Ville, Ste. Catheraine.-Il n'aurait aucun effet sur le commerce général du Canada.

F. S. Ilolcomb, Toronto.-A part les difficultés qu'il présente au point de vue du génie civil
il a été clairement démontré, à une assemblée de la Chambre de Commerce de Toronto,
qu'au taux des péages indiqués, et avec un navire à écluser en montant et en descendant
toutes les demi-heures. il ne couvrirait pas l'intérêt simple sur le placement. En tout
état de cause, il pense que l'autre route mérite la première considération.

A. J. Russell, Ottawa.-Fait voir que comme il n'existe pas de commerce important sur
baie Georgienne, et comme h petite étendue de pays qu'il traverserait est déjà desservie

par un chemin de fer, ce canal ne pourrait avoir d'importance que pour le vaste comimeroe
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des Etats de l'Ouest et celui qui pourra plus tard provenir de nos territoires de l'Ouest
il serait à peu près égal au canal de l'Outaouais sous ce rapport, mais il lui serait de
beaucoup inférieur sous celui du commerce intérieur du Canada.

Il serait sans aucun doute d'un grand avantage pour le commerce des Etats-Unis et desservi-
rait leurs canaux et chemins de fer, au lieu de leur faire concurrence.

. iller, Maire, Owen Sound.-Exprime l'opinion que ce canal, s'il est praticable, et s'il
avait une profondeur, d'eau identique à celle des canaux du St. Laurent, deviendrait très-
probablement la principale voie de transport pour le commerce de l'Ouest, du Nord-
Ouest et des ports du lac Ontario et du St. Laurent.

Chambre de Commerce, Windsor, 0.-Croit qu'un canal qui se supporterait par lui-même est
impraticable, et que si on le faisait, les américains seuls en retireraient des avantages.

Allan Gibnour, Ottawa.-iD'après les renseignements qu'il a pu recueillir au sujet de ce canal
il est d'opinion que c'est un projet hasardeux et irréalisable, et qu'en conséquence de
l'énorme somme qu'il coûterait, ses promoteurs la portant à près de $40,000,000, il ne
pourrait jamais payer.

Adam Brown, Hamilton-Dit que les choses iraient bien pendant que l'on dépenserait
l'argent, mais qu'il ne modifierait pas beaucoup le commerce après sa construction.

Chambre de Commerce, Ifamilto.-Il n'aurait que peu ou point d'effet sur le commerce.

Chambre de Commerce, Tforonto.-Le comité auquel a été renvoyée la question est divisé sur
les avantages ou désavantages de ce canal. La Chambre de commerce de Toronto à
a condamné le projet à une assemblée générale tenue le 20 janvier 1869,.mais une mino-
rité respectable est fortement en faveur de sa construction.

Compagnie du Canal d' Ontario et Erié, par AI. Al. Mforrison.-Aucun : le commerce passe-
rait par Oswégo et le St. Laurent exactement comme aujourd'hui, après avoir passé il
canal Welland.

Edsall et Wilson.-Qualifient le projet comme " une grande blague, montée par des gens que
voudraient construire des travaux publics à la porte d'un chacun."

2. Combien de temps gagneraient les navires à vapeur et à voiles, respective-
ment, entre les port de Chicago et Fort William et le port de Kingston en se ser-
vant du canal projeté de la baie Georgienneau lieu de passerpar le canal Welland?

Conseil deville de Ste. Catherine.-ls n'en gagneraient pas.

Chambre de Commerce, C'hicago.-Suivant le temps et les vents, les navires à voiles gagne-
raient depuis rien jusqu'à 3 ou 4 jours.

Adam Brown, Ilamilto.-Les navires à voiles n'en gagneraient pas, à cause de la lenteur
de la marche dans un canal, et les navires à vapeur ne seraient guère plus favorisés.
Quand au surcroît de temps qu'ils prendraient à parcourir le canal, sous les restrictions
ordinaires des administrateurs des canaux, ce qu'ils gagneraient serait plus que compensé
par la marche plus rapide qu'ils pourraient fournir sur la chaîne des lacs qu'ils traverse-
raient par la voie du canal Welland.

Geo. Wilson, Port Dover.-Les navires à voiles pourraient gagner beaucoup de temps ; mais
les vapeurs n'en gagneraient que très peu.
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Chanbre de Commerce, llamilton.-Les bateaux à vapeur ni les navires à voiles ne gagne.
raient de temps en se servant de ce canal plutôt que de celui de Welland, mais au con-
traire l'on croit que, vu les dangers qu'offre la navigation de la baie Georgienne, et la
grande longueur du, canal lui-mêmeil y aurait réellement une perte de temps considérable.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Deux ou trois jours, mais généralement cela dépen.
drait du nombre des écluses et de l'état de la température.

3. Quelle est la moyenne du temps employé à écluser les navires dans chaque
écluse du canal Welland, et à travers tout le canal?

Conseil de ville de Ste. Catherine.-Le temps moyen de l'éclusage d'un navire-dans chaque
écluse est <'une demi-heure, et les vapeurs prennant 20 heures, et les voilers 36 heures,pour traverser tout le canal.

Geo. Wilson, Port Dover.-20 minutes pour chaque écluse. 24 heures pour tout le canal.
Chambee de -Commerce, Hamilton.-20 minutes pour chaque écluse. 22 heures pour les

vapeurs, pour tout le canal. 24 à 48 heures pour les voiliers pour tout le canal.

Compagnie du Canal d'Erié et d'Ontario.- 20 minutes pour chaque écluse. 18 heures pour
tout le canal.

4. Au même taux d,éclusage, combien faudrait-il de temps aux navires pour
traverser le canal projeté de la baie Ceorgienne ?

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Les navires à vapeur prendraient trois jours, et les voiliers
quatre jours pour le traverser.

Geo. Wilson, Port Dover.-721heures.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Cela dépendrait du nombre des écluses.

5. En supposant que des péages fussent établis sur le canal projeté de la
baie Georgienne en proportion de sa longeur, sur la même échelle que ceux du
canal Welland actuellement, quel serait le montant total de ces péages sur une
cargaison de 500 tonneaux de blé?

Adama Brown, Hamilton.-Si les péages étaient les mêmes par mille que sur le canal Welland
et en tenant compte des frais de remorquage, il serait impossible d'attirer le commerce
d- ce côté, parce que les navires ne couvriraient pas leurs frais.

6. Quel revenu retirerait-on de ces péages sur le canal projeté de la b-aie
Georgienne, en supposant que tout les produit de l'Ouest maintenant expédies
par les canaux de l'Erié et Welland, fussent expéd-iés par le canal projeté.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.- -Un revenu considérable.

Adama Brown, Ilamilton.--Voir rép. à la question ire.
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7. Si les navires avaient à aquitter des péages dans les même proportions

<lue sur le cana. Welland, ceux qui partiraient des ports des lacs Michigan ou

Supérieur trouveraient-ils plus avantageux de suivre la route du canal projeté
dela baie Georgienne ou celle du canalWelland.

J. R. McGibbon, Montréal.-Parle en termes généraux, en faveur du canal de la baie
Georgienne.

Conseil de Ville, Ste Catherine-Le Welland.

Chanbre de Commerce, Chicago.-Parfois Fun, parfois l'autre ; cela dépendrait du fret et
du beau ou mauvais temps.

Adam- Brown, Ianilton.-Aucun navire n'y passerait, les péages et les remorquages les
ruineraient; ils seraient forcés de prendre la route du Welland.

Alvin Brosson, Oswégo.-Le canal Welland est préférable.

8. ¯Qans l'un ou l'autre cas, (luel profit résulterait d'une route sur l'autre ?

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-2 t pour cent en faveur du canal Welland.

9. Dans l'état actuel des droits de douane et des lois do navigation des
Etats-Unis, les navires canadiens pourraient-ils se charger de grain à Chicago et
passer le canal projeté de la baie Georgienne, puis se rendre à Oswégo ou a
d'autre ports des Etats-Unis sans acquitter de droit sur ce grain, comme s'il était
de la provenance du Canada ?

Conseil de Ville, Ste. Catherine.--Non, pas même en payant des droits.

Chambre de Comnerce, Chicago.-Suppose que ce grain pouirait être passé en entrepôt.

10. Si un navire canadien ou américain prenait un chargemont de grain à
Chicago et en passant par le canal projeté de la baie Georgienne, transbordait ce
chargement à quelque port sur ce canal, un autre navire américain ou canadien
Pourrait-il recharger ce grain et le transporter à Oswégo, ou à quelque autre port
des Etats-Unis, sans que le grain ne soit passible du paiement des droits de
douane américains ?

A. R. MfcGibbon, Montréal.-En répondant à cette question et aux précédentes, il dit que
cela dépendrait beaucoup de ce qu'en penserait le gouvernement américain et des ordres
qu'il donnerait à ses douaniers. D'après les apparences actuelles, les intérêts du Canada
ne seront pas mis en ligne de compte dans les questions de ce genre. Les lois de naviga-
tion des Etats-Unis défendent l'usage de navires étrangers dans le commerce de leurs côtes.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Un navire américain pourrait le faire, mais pas un navire
canadien.

Chambre. de Commerce, Chicago.-Il pourrait probablement être chargé en entrepôt et
rechargé par un navire américain.
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11. Quelle influence aurait le canal projeté de la baie Georgienne sur le
trafic de la compagnie du chemin de fer du Nord (Northe n R. R.) ou sur le
commerce de Toronto?

A. R. McGibbon, Mfontréal.-Le chemin de fer du Nord perdrait probablement une partie de
son fret pesant, mais d'ailleurs sont trafic, et surtout le transport des voyugeurs, augmen-
terait.

David_ Burns, Cobourg.-Toronto perdrait l'avantage qu'elle retirera probablement de
l'agrandissement des canaux du St. Laurent, c'est-à-dire, de devenir le terminus occiden-
tal de la navigation océanique. Elle serait réduite au second rang dans l'échelle des
villes commerciales, comme l'est aujourd'hui Natchez relativement à la Nouvelle-Orléans,
et Chicago deviendrait le grand entrepôt commerciale de l'Ouest.

Conseil de Ville, Ste. Catherine.-Il nuirait certainement au chemin de fer.

A. J. Russell, Ottawa.-Il n'y a aucun doute que les entrepreneurs et leurs fournisseurs, ainsi
que les spéculateurs sur les actions, profiteraient de la construction de ce canal, mais il
nuirait certainement à la population de Toronto, en ce qu'il priverait cette ville de
l'avantage d'être le dépôt exclusif de produits de la région qui se trou--e en arrière, comme
elle l'est aujourd'hui, et détournerait le commerce de la voie du chemin de fer du Nord.

Adan Brown, Iamilton.-Il nuirait au trafic du chemin de fer du Nord sans apporter
d'avantages équivalents à la ville de Toronto.

Compagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Le terminus sud du canal devant être établi à la
rivière Humber, à 5 milles de Toronto, l'avantage en serait contestable.

12. LQ bois, le grain, la farine, etc., maintenant transportés par le chemin
de fer du Nord et expédiés par eau ou voie ferrée au port de Toronto, dans le
cas où le canal projeté viendrait en opération, continueraient-ils à être apportés

,et expédiés de la même manière, ou bien ce commeree se ferait-il aux ports situés
sur le canal, ou sur le lac Simcoe, et serait-il ainsi détourné du chemin de fer du
Ford et de la ville de Toronto0?

A. R. .McGibbon, Montréal.-Si le canal offrait plus de facilités et un tarif de fret plus bas
que le chemin de fer, il attirerait sans aucun doute le trafic de ces articles ; mais dans
tous les cas Toronto en retirerait du profit.

13. En supposant que le canal de la baie Georgienne pourrait être construit
plus économiquement par la rivière Humber, ou par voie du lac au Castor
(Beaver lake) et du lac Scugog jusqu'à Whitby, la construction du canal pal
l'une de ces routes en changerait-elle la valeur commerciale pour la ville de
Toronto, et en quoi ?

A. R. McGibbon, Ilontréal.--Tout canal qui détournerait le commerce de Toronto' en faveur
de Whitby nuirait nécessairement à la première de ces villes.

A lam Brown, Ilamilton.--Même répouse.
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14. Pensez-vous qu'tne compagnie particulière pourrait obtenir les
capitaux nécessaires à la construction d'une pareille entreprise sur ses
propres mérites, en tenant compte du risqué de son usage, sans la garantie
du gouvernement pour le paiement de l'intérêt et du capital qui y serait
placé ?

A. R. McGibbon, Jfontrécl.-Croit qu'il y a des capitalistes qui Foat prêts à construire le
canal à condition que le gouvernement fasse un octroi de terres en faveur de l'entreprise,
sans garantie de capital ou d'intérêt.

Chuambre de Comierce, Chicaigo.-Répond dans la négative.

Adaimî Brown, llanilton.-ldem.

Chambre de Commerce, Ilamnilton.-Croit qu'aucune compagnie particulière n'a la moindre
chance de se procurer le capital nécessaire ponr mener une pareille entreprise à bien, sans
l'aide du gouvernement sous forme de garantie du paiement de l'intérêt et du capital
placé dans sa construction. Si le gouvernement était disposé à entreprendre la construc-
tion d'un canal à travers la péninsule occidentale d'Ontario, la route la plus favorable
serait celle qui, allant de Godericli à Dundas, suivrait ensuite le canal Desjardins jusqu'à
la baie de Burlington, qui se trouve à la tête du lac Ontario et forme l'un des plus beaux
havres naturels de tout le pays****** Les frais de construction seraient certainement
très considérables,-peut-être de $100,000,000-et en tenant compte de l'incertitude
d'un pareil placement, ce serait presque une folie de la part du gouvernement de s'embar-
quer dans l'une ou l'autre de ces entreprises.

Coepagnie du Canal d'Erié et Ontario.-Pas d'ici à vingt ans.

15. Comment le transport des produits américains, dans des navires améri-
cains, de Chicago, par le canal da la baie Georgienne'et les autres canaux, sans
transbordement, à d'autres ports des Etats-Unis ou en Europe, profiterait-il au
commerce du Canada.

A. R. MJcGibbon, Montréal.- Le simple passage des navires américains ajouterait aux
revenus du canal et serait incontestablement un avantage pour le Canada en général. Si
l'on trouvait que cette route fût préférable aux autres, elle tendrait à accroître énorme-
innt le commerce de l'Ouest, via le St. Laurent, avec l'Europe et les ports de mer du
Canada.

A. J. Russell, Ottawa.-D'après le principe que le commerce ne peut être avantageux qu'à
ceux entre lesquels il se fait, ou qui en ont le transport ou la manutention, et non pas à
ceux qui le voient simplement passer devant eux, il semble tout-à-fait 'impossible de voir
comment le transport des produits américains, de Chicago, par le canal de la baie Geor-
gienne et les autres canaux, sans transbordement, à d'autres ports des Etats-Unis ou en
Europe, peut profiter en quoi que ce soit au commerce du Canada, à part ce qui pourrait
résulter des quelques dépenses des équipages des navirs, dans les magasins et auberges
du Canada, aux quelques endroits où ceux-ci feraient escale.

oam Brown, Ranilton.-Sile Canada pouvait obtenir le commerce de transport de l'Ouest,
par la voie de Montréal, dans des navires américains ou canadiens, cela ferait beaucoup
de bien au Canada, et la route naturelle de ce commerce est la chaîne des lacs et les
canaux de Welland et du St. Laurent. Le Canada en profiterait par le commerce de
transport et l'argent qui se dépenserait nécessairement.
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Compagnie cli Canal d'Erié et Or tario.--Cela ajouterait aux revenus des canaux, et le trafip
croissant bénéficierait au commerce du Canada.

Au sujet du Canal de la baie Georgienne généralement.

J H. Lagersoll, Ste. Catherine.-En suposant le canal terminé, il est douteux que l'appro-
visionnement d'eau au biez de partage fût suffisant parce que l'on sait parfaitement que
depuis plusieurs années la Grande-Rivière (qui déchage un volume d'eau beaucoup plus
considérable qu'aucune des rivières qui se jettent dans le lac Simcoe ou qui en sortent)
suffisait si peu à l'alimentation du canal Welland qu'il a fallu en approfondir le biez de
partage entre Port Colborne et Allanburg.

Dcnd Burn, Cobourg.-Est d'opinion que les conséquences politiques résultant de la cous-
truction de ce canal seraient aussi fatales au gouvernement britannique qu'elles le seraient
aux intérêts commerciaux de Toronto ; car si le St. Laurent et les eaux intérieures du
Canada sont ouverts aux navires de long cours des Américains, l'existence du Canada.,
comme partie intégrante de l'empire britannique, sera gravement menacée.

F Edwarcl, Peterborough.-Attire l'attention sur un canal projeté destiné à relier les eaux
des laes Huron et Ontario par la voie de la Trent, comme étant préférable, -sous le
rapport des frais de construction et du commerce, au projet de canal de la baie Geor-
gienne. Il cite les rapports et les efforts faits pour saisir le public de ce projet.
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CANAL MURRAY.

1. De quel avantage serait la construction de ce canal pour le commerce du
Canada, et quel est la catégorie de navires qui s'en serviraient le plus probable-
ment ?

JE. W. inn, MIontrlal.--Ce canal ne pouri ait être légèrement utile qu'au commerce local.

G. E. Jaques, Montréal.--Ce canal serait d'une grande utilité pour les navires qui voyagent
entre Montréal et les lacs d'en haut, et surtout pour ceux qui vont à. Toronto et Hamilton.
Il arrive fréquemment, au printemps et à l'automne, que de violentes tempêtes ont lieu sur
le lac Ontario, et parfois ces tempêtes ou bourrasques ne s'étendent pas également sur
toute sa surface. Lorsque la violence du vent oblige les navires à rester à Kingston, la
tête du lac, près de Toronto, est comparativement calme. Si le canal Murray était
construit, les navires pourraient passer par la baie de Quinté sans avoir à attendre à
Kingston, comme aujourd'hui, que la tempête soit passée. On peut en dire autant des
navir'es qui-descendent le lac.

Joseph Keeler, M_1fI.P. Colborne, Ont.-Le commerce. de la baie de Quinté à destination de
ports de l'Ouest bénéficierait d'une réduction d'au moins 20 pour cent dans les tarifs du
fret, car la distance de Trenton, Belleville, Picton, Mile-Point et autres ports, à l'ouest
du canal Murray, serait de 50 à 120 milles de moins que par le passage actuel.

Les navires qui fréquenteraient probablement ce canal seraient ceux de 50 à 150 tonneaux,.
tirant de six à huit pieds d'eau ; mais dans le cas où les canaux seraient approfondis, de
navires plus grands pourraient s'en servir.

Chambre de Commerce, Kingston.-Ce canal serait avantageux au commerce local de cette
partie du pays, mais non pas 'au commerce du Canada en général.

Chanbre de Commerce, Belleville.-Renvoie au rapport fait par M. Page en 1867, qui cite
plusieurs autorités pour faire voir la nécessité de la construction de ce canal ; puis elle
ajoute : Les vapeurs et voiliers de 250 ou 300 tonneaux pourraient se servir de ce canal;
ilserait d'un avantage incontestable pour le commerce de transport qui se fait entre.
Kingston et les ports de l'ouest, car les quatre-cinquièmes des désastres qui arrivent sur
le lac Ontario ont lieu à l'est de la Pointe de la Presqu'île. En cas de guerre, son im-
portance serait aussi incalculable.

Constil de Ville, Ste. Catherine.-Ne croit pas ce canal nécessaire.

.21f. Platt, Brighton.-Parle de la nécessité de ce canal dans les mêmes termes que la
chambre de commerce de Belleville et M. Keeler.

G ailmour, Ottawa.-Ne pense pas que la construction de ce canal serait d'un grand
avantage pour le commerce du Canada, non plus que pour les navires qui voyagent entre
Kingston et les ports de l'Ouest.

Ada1)m .Brown, Hamiltox.-Ce canal devrait être construit, parce que dans les gros temps lesnavires pourraient poursuivre leur voyage ; lorsqu'ils seraient en grand danger au large,
il leur servirait de havre de refuge. Zndan

('laambre de Commerce, JIamiltoný-Il serait utile pour les navires actuellement employés
au trafic des lacs ; mais avec l'agrandissement des écluses du canal Welland et de ceux
du St. Laurent, et une augmentation correspondante dans les dimensions des navires, ildeviendrait inutile.
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Conseil de Comté, Ifastings.-S'accorde parfaitement avec M. Jaques, M. Keeler et la
chambre de commerce de Belleville à préconiser la construction de ce canal, et ajoute:

Au point de vue national, nous devons attirer l'attention des commissaires sur le fait qu'il
contribuerait au développement d'une section de pays et d'une nappe d'eau exclusive
ment canadiennes, et qu'il serait utile en cas de guerre en ouvrant une communication
intérieure entre Kingston et Toronto, et créant un havre pour la marine.

Eldsall et Wilon.-Ce canal n'est pas nécessaire.

James Brown, M.P., Belleville.-Corrobore ce que les autres ont dit au sujet des avantages
que ce canal donnerait au trafic.

Comité du Conseil de Comté, de Northumberland et Durhamb.-Se prononce en faveur de sa
construction pour les mêmes raisons.

2. La construction de ce canal serait-elle avantageuse aux navires engagé
dans le commerce de transport entre Kingston et les ports de l'Ouest.

J. Keeler, M1.P., Coll orne, O.-Tous les navires se serviraient d'un havre sûr de 70 à 80
milles de longeur dans les gros temps, de préférence à la côte dangereuse de la Presqu'île
à Kingston, où ont eu lieu presque tous les désastres du lac Ontario et où il s'est assez
perdu d'argent pour construire cinquante canaux semblables. Dans les beaux temps,
néanmoins, les navires à destination de Kingston prendraient la voie du lac comme plus
expéditive.

Chambre de Commerce, Be1eville.-Répond dans le même sens qu'à la précédentequestion.

WV. M. Platt, Brighton.-Mêe réponse.

Chambre de Commerce, llamilton.-Dans l'automne, les navires actuels pourraient partir de
Kingston au lieu d'y rester à l'ancre comme aujourd'hui pendant les gros vents de l'ouest,
remonter la baie de Quinté, traverser le canal et, en suivant la côte de près, poursuivre
leur voyage jusqu'à la tête du lac.

3. Les revenus probables provenant des péages imposés sur ce canal projeté
suffiraient-ils pour couvrir l'intérêt des frais de construction ?

G. E. Jaques, Mfontréal.-lRépond dans l'affirmative.

J. Keeler, 1.P., Coiborne, O.-P4ase sa reponse affirmative sur le fait que le tonnage à l'entrée
et à la sortie de la baie do Quinté, pour l'année expirée au 30 juin 1867, a été de plus
de 150,000 tonneaux ; ce tonnage serait doublé si le canal éta'it ouvert, car il reste a
développer un grand commerce en minerai de fer, bois, piliers de cèdre, grains, etc.

Chambre de Commerce, KInjston.--Répond dans la négative.

Chambre de Commerce, Belleville-Ne donne pas de réponse précise, mais suggère que ce
canal, s'il était construit' devrait être ouvert gratuitement aux navires canadiens.
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l. -. Platt, Brighton.-Croit que l'on se servirait tellemeat du canal Murray que l'on
percevait des péages suffisants pour couvrir un intérêt raisonnable sur ses frais de construe-
tionPet il est certain qu'il pourrait être construit à bien meilleur marché que ne le comporte
l'évaluation. On peut facilement se servir de la drague à vapeur, et l'entrée du havre
de la Presqu'île est remarquablement exempte de bancs de sable mouvant. Il ajoute
qu'au point de vue stratégique, ce canal serait important.

Allan Gilmour, Ottawa.--Régond dans la négative.

Chamnbre c -Commerce, Hamilton.-Ne le pense pas. Les voiliers qui descendent dans les
temps brumeux du canal Welland pour la Longue-Pointe se trouvent souvent à l'ouest et
dans le voisinage de l'entrée projetée de ce canal, où un bon havre serait fort utile. Un
navire s'y est perdu avec tous ceux qui étaient à bord cet automne.

J. Brown, M.P., Belleville.-Croit, comme la distance est courte et qu'il ne faudrait pas
d'écluses, qu'un très faible péage serait suffisant pour couvrir l'intérêt des frais de
construction.

Comité des Conseils de Comté de Northumberland et Durham-Exprime la même opinion.

AU SUJET DU CANAL MUIRAY GENERALEMENT..

J. Keeler, MI.P., Colborne, O.-Considère que le tracé ,prinitif de la presqu'île au Ruisseau
du Mort (Dead ereek), qui se jette dans la partie nord-est de la baie de Quinté, pour
lequel une réserve de 6,000 acres de terre a été faite en 1796, avec 64 acres pour le site
du canal, -est la seule route praticable, ainsi que celle qui devrait être adoptée en
justice pour les colons qui ont acheté des terres, avec l'entente que le canal serait construit
à même le produit de ces terres lorsqu'elles seraient vendues.
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CANAL DE LA BAIE-VERTE.

1. De quel inportance serait, pour le commerce du Canada et surtout pour
celui des provinces maritimes, la construction du canal projeté de la Baie-Verte?

J. WE. Winn, Jfontréal.-Est d'avis, en examinant la localité et le commerce des environs,
que ce canal serait très utile.

Cyrus Blackc, iJiagistrat Stipendiaire, Amherst, N-E.--Dit qu'il réduirait très-sensiblement
la distancs entre les ports importants du golfe St. Laurent et ceux de la baie de Fundy et
des Etats-Unis, et ferait se développer le commerce des céréales et autres produits d'Ontario
et Québec, et celui du charbon, etc., des provinces maritimes.

Lewis P. Fairbanclks, Dartmouth, N-E. -- Qui possède le canal de Shubénacadie, qui s'étend
depuis Halifax jusqu'au Bassin des Mines, au nord, s'exprime en termes généraux en
faveur de la construction du canal de la Baie-Verte.

I Pickard, M.P., Frédéricton.-Dit que ce canal donierait sans doute une voie économique
aux habitants des provinces maritimes pour le transport des produits de- l'Ouest, et
ouvrirait en même tems une ioute pour l'expédition rapide et économique des.produits
des Antilles et de l'Europe vers les provinces supérieures. Des navires de ces provinces
venant chargés de farine, lard et produits manufacturés,- pourraient s'en retourner avec
lés produits de nos mines et de nos pêcheries. A son avis, ce canal devrait former partie
de tout système d'amélioration de la navigation intérieure de la Copfédération.

Chambre de Commerce, Ottawa.-Est positivement d'avis que ce canal est très important
pour le commerce du Canada, et recommande une hauteur d'au moins 16 pieds d'eau
sur les seuils de ses écluses.

Chambre de Commerce, Kingsto.-Le canal projeté parait être de nature à développer un
grand commerce.

L'Hon. R. B. Dickey, Amherst, N.-E.-Ce canal serait d'ùne immense importance pour le
commerce Intercolonial et même pour le commerce du Canada avec l'étranger, et surtout
pour celui de Québec, du Nouveau-Brunswick, et des parties nod et ouest de la
Nouvelle-Ecosse.

Halle au Blé de ontréal.-Il semble être une partie nécessaire du système des canaux
canadiens, car il créerait une voie de communication plus courte entre la baie de Fundy
et le détroit de Northumberland, posséderait des avantages spéciaux pour les relations
commerciales avec l'Ile du Prince-Edouard et Terreneuve.

W. S. Cail, Kouchibougnac, M-B.-Se contente de dire que ce canal offrirait d'immenses
avantages.

James llamilton, Baie-Verte.-Même réponse.

L'Hon. S. R. MJcClelan..- Pense que le meilleur tracé du canal serait probablement Ù, travers
l'isthme, de Shédiac à. la rivière Petitcodiac, près de Moncton. Il corrobore ce que
disent les autres au sujet des avantages généraux d'un pareil canal.

John Wallace, Hillsborough, N-B.-Parle de l'importane de ce canal pour le commerce des
provinces maritimes.

Chambre de Commee, Qué-bec.-Regarde la construction de ce canal comme une grande
nécessité et comme d'un avantage inappréciable pour le commerce de tout le Canada.
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Ghristopher Miner, (Président dun comité anommé à une assemblée publique tenue à
Sackville au sujet du canal de la Baie-Verte.)-Parle du développement des pêcheries
et des mines de houille comme devant être l'un des résultats de la construction de ce canal
dont le public s'occupe depuis 1825, et dont la possibilité de construction a été démontrée
par des ingénieurs et des hommes pratiques connaissant parfaitement la localité.

La valeur des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse seule était probablement de $4,000,000 ep
1869, et la plus grande partie de leurs produits venait du golfe. Outre cela, l'année qui
a précédé l'abrogation du traité de réciprocité, des navires américains, représentant un
tonnage de 200,300 tonneaux ont fait-la pêche dans les eaux des colonies, et principale-
ment dans le golfe.

L3commeree de houille de la Nouvelle-Ecosse (Pictou et Sydney) s'étend tous les jours, et
une grande partie en devra passer à la baie de'Fundy et aux Etats-Unis par ce canal.

Les b>is de service et les douves,. qui forment l'une des industrie les plus considérables des
parties nord du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,-la construction des navires
et d'autres sources productives de richesse,-les carrières de pierre de Bathurst et Wallace,
et les pierres meulières de Minudie,-devront tout en profiter.

L'Ile du Prince-E douard et les parties nord du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,
possèdent de grandes ressources agricoles, qui seront développées lorsqu'elles auront un
accès plus facile aux marchés. En 1857, le commerce n'était pas suffisant pour soutenir
un petit vapeur entre Pictou et Shédiac. Aujourd'hui, une demi-douzaine de grands
vapeurs sont activement employés dans le golfe,-quelques-uns voyageant entre Québec
et les provinces maritimes, et d'autres entre Boston et ces mêmes provinces. Ce fait
démontre l'accroissement du commerce du golfe. L'on voit donc par là qu'il est nécessaire
d'établir une bonne voie de communication entre .Montréal et la baie de Fundy par le
St. Laurent et l'isthme de Chignectou, qui permettrait le transport du fret sans transbor-
dement et qui développerait les différentes sources de richesse nationale et d'industrie
dopt il vient d'être question.

Entre autres avantages sera la réduction des prix du fret entre Montréal et les autres villes
qui bordent le St. Laurent, ainsi qu'entre la baie de Fundy et les Etats-Unis jusqu'à
New-York. Le voyage de Montréal à St. Jean, N.-B., par le canal de la Baie-Verte,
serait plus court de 450 milles, et prendrait huit jours de moins, que par le détroit de
Canseau. Le taux du fret d'un baril de farine de Montréal à St. Jean, par Shédiac et
le chemin de fer, est aujourd'hui de 50 ets., et il faut en même temps tenir compte de la
perte qui se produit dans le maniement. L'économie du fret par la voie du canal de la
Baie-Verte (moins les péages) serait de 25 pour cent. Les marchés de la baie de 1-undy
et des parties nord des Etats-Unis seraient approvisionnés de farine canadienne par cette
route, car elle serait naturellement préférée à toute autre route. La différence du fret de
Montréal à St. Jean, païle canal de la Baie-Verte, comparativement à la voie du détroit
de Canseau, serait de 50 pour cent en faveur du premier.

Les industries des provinces maritimes qui profiteraient de cette entreprise seraient le transport
de leurs produits agricoles, de leurs bois, houille, poisson et pierre aux marchés de la baie
de Fundy et des Etats-Unis ; elle créerait un commerce de bois et de boîtes à sucre avec
la baie de Fundy, et de là avec l'Ouest ; des bateaux de pêche plus petits passeraient
par le canal pour se rendre aux parages de pêche, lorsqu'ils ne se hasarderaient pas à
faire le tour des côtes de la Nouvelle-Ecosse sur l'Atlantique. Le détroit de Northum-
berland est toujours libre de glace et navigable de dix à douze jours avant celui de Canseau
(qui est bloquépar la glace venant du nord.) Le canal de la Baie-Verte permettrait aux
pêcheurs de- se rendre aux parages de pêche quinze jours plus tôt qu'ils ne le peuvent
aujourd'hui. De cette manière, ils pourraient faire un voyage de plus chaque année.
Les navires de St. Jean et des ports américains du nord, qui prendraient des chargements
dans le golfe, se serviraient de cette route plus sûre et plus expéditive.

Les nwivires de St. Jean et des autres ports de la baie de Fundy chargés pour l'Europe pour-
raient prendre cette route et pourraient ainsi, grâce aux vents du sud-ouest qui se font
sentir la plus grande partie de l'été, remonter la baie par ce canal, et se trouveraient
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souvent au-delà des bancs de Terreneuve avant qu'ils n'auraient pu, sans ce canal, sortir
de la baie.

Cette faculté de choisir cette route est avantageuse non-seulement pour les navires de la baie
de Fundy, mais encore pour ceux qui voudraient se rendre aux Antilles ou qui viendraient
des ports de l'ouest. S'il n'y avait d'ailleurs aucune différence dans les taux du fret, ce
choix de la route équivaudrait à une réduction considérable sur les taux actuels et
permettrait aux produits communs,,comme les peaux vertes américaines, d'être expédiés
à meilleur marché de New-York. Cela créerait encore une nouvelle branche de commerce.

Un autre avantage qui en résulterait pour le commerce canadien seraient l'établissement de
relations directes, par la baie de Fundy, entre le Caniada et les Antilles. Les navires
chargés de produits des Antilles pour le Canada rapporteraient des cargaisons de farine,
etc., au Nouveau-Brunswick, et y prendraient ensuite leurs chargements ordinaires pour
les Antilles. Ainsi ils auraient du fret pour tout le trajet, aller et retour. La pierre olive
de la baie de Fundy, qui, à cause de sa force et de son incomparable beauté, commande
des prix rémunérateurs sur les marchés des Etat-Unis en dépit d'un tarif hostile, pourrait
être transportée, au moyen de ce canal, aux villes du Canada.

Les immenses marais de Chignectou sont sans rivaux pour la production du foin, et ce canal
permettrait l'envoi de milliers de tonnes de foin pressé aux villes du St. Laurent.

Allan Gilmour, Ottawa.--Exprine simplement l'opinion qu'un canal en cet endroit serait
d'un grand avantage pour le commerce du Canada en général et des provinces maritimes
en particulier.

dldam Brown, Hanilton.-La construction de ce canal serait l'une des entreprises les plus
utiles qui pût se faire dans les intérêts généraux du Canada ; il réduirait les frais de
transport 'entre les parties productives du Canada d'un côté et les consommateurs d's
provinces maritimes de l'autre.

Chambre de Commerce, Jfamilto.-Ce canal serait d'une grande importance pour le coin-
merce du Canada, et spécialement pour celui des provinces maritimes, si l'on tient
compte des plus grandes dimensions qui pourraient être données aux navires des lacs à la
suite de l'agrandissement de nos canaux, lesquels établiraient un commerce direct entre
les lacs d'en haut et les provinces d'en bas.

Alexander Wright, 1Westmoreland.-Parle des différentes branches d'industrie que ce canal
developperait, entre autres:

La houille, qui existe en quantité inépuisable dans le Bassin de Cumberland, où des conapa-
gnies sont maintenant occupées à l'extraire. A cettte quantité s'ajoutera, lors de l'achève-
ment du chemin de fer Intercolonial, la houille de Spring-Hill, qui en a une veine de 18
pieds d'épaisseur. Les mines de houille sont d'un accès facile pour le chargement, et
afin de faciliter la communication avec le canal, de petits embranchements de chemin de
fer pourraient être construits à peu de frais, ainsi que des hangars à charbon de grandeur
suffisante pour subvenir aux besoins du commerce, à l'embouchure du canal, en sorte que
les navires pourraient prendre leurs chargements à peu de frais et promptement. La
houille Albertite, si propice à la fabrication du gaz, pourrait être exportée du comté
d'Albert, N.-B.

Le gypse moulu se trouve à proximité des mines d'Albert, et on l'exporte jusqu'à un certain
point au Canada viâ Shédiac, niais les frais de transport empêchent l'accroissement de ce
commerce. La houille et le gypse sont livrées à des quais commodes avec toutes les facili-
tés voulues pour une prompte expédition. Les moulins à plâtre sont mus par la vapedi
et sont les plus considérables et les mieux installés de tout le Canada.

Les plus belles espèces de pierre de taille, soit pour la construction, soit pour la statuaire (et
déjà employées au Parc Central de New-York,) sont exportées aux marchés américains.
Elle est connue sous la désignation de pierre olive de Dorchester. Cette pierre se
rencontre dans différentes localités, de différentes nuances et textures depuis le bru"
foncé jusqu'au gris pâle, et partout elle est à proximité du canal. Une pierre à peu près
semblable a été importée jusqu'ici d'Ohio en Canada.
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ta pierre à dallage se trouve en couches de différentes épaisseurs et est admirablement
adaptée aux usages auxquels on l'emploie. D'après sa connaissance de cette industrie,
acquise dans ses conservatioins avec des Canadiens, il est convaincu que l'exportation de
cet article pourrait facilement atteindre une valeur de $100,000.

es meulières des Jo<;gins, dans Cumberland, ont une grande réputation dans l'Amérique du
Nord et du Sud ; les carrières se trouvent très près du canal.

Des pierres à aiguiser les fanlx sont maintenant manufacturées sur une grande échelle par un
Américain à la tête de la baie de Cumberland, L'an dernier, il en a été vendu plus de
25,000 en Canada seulement. Une compagnie anglaise ou canadienne fabrique de la
peinture en grand à Cinq-Iles, Colchester, où il existe de précieux gîtes de baryte. Cet
article entre pour une partie considérable dans la fabrication de la peinture blanches.

L'alose de'la baie de Fundy constitue une industrie profitable, et on l'expédie déjà en quantité
considérable en Canada ; on y exporte aussi du hareng et autres poissons, ainsi que de
l'huile, et il est parfois profitable d'expédier ces produits à St. Jean pour en charger les
navires qui retournent au Canada.

Les produits des Antilles peuvent être fournis à des conditions aussi favorables, sinon meil-
leures, qu'à aucun autre port des provinces maritimes, et ils pourraient être exportés
avantageusement en Canada ; mais tous les ports du golfe tireront une grande partie de
leurs approvisionnements de St. Jean, lorsque les navires pourront se servir de la route
plus courte, plus économique et plus sûre qu'offrirait le canal pour le passage du golfe St.
Laurent à la baie de Fundy, St. Jean possède aujourd'hui, et possèdera encore pendant
de longues années, le monopole du commerce des boîtes à sucre. Le Maine étant écaté
de ce commerce, par l'ouverture du canal, il en viendrait une plus grande quantité des
ports du golfe.

Le cuir à semelles, le coton, les câblots, eordelles et amarres, et autres produits des manufac-
tures du Nouveau-Brunswick, sont déjà exportés au Canada, et il s'en ferait un bien plus
grand commerce si la route de la Baie-Verte était ouverte.

Les pêcheurs du golfe pourront envoyer leur poisson plus facilement sur le marché de St.
Jean. Les produits agricoles des campagnes du golfe en recevraient aussi une forte
implusion.

Il s'ouvrirait aussi un commerce avec Terreneuve. La distance de Port-aux-Basques, T.-N.,
à St. Jean, viâ le lac Bras-d'Or, le canal St. Pierre et la Baie-Verte, sera de 380 milles
par navigation intérieure et sûre, à l'exception de 70 milles à travers le golfe. Les expor-
tations de Terreneuve sont le poisson, l'huile et les peaux; celles du Nouveau-Brunswick
sont la planche, le bardeau, la brique, la chaux, les lattes, ainsi que des filets, chaînes,
câbles, toiles, nouveautés, provisions et produits des Antilles, tous articles que St. Jean
peut fournir avantageusqment aux acheteurs et avec profit pour les vendeurs. De cette
façon, St. Jean serait encouraoé à étendre son commerce avec l'Amérique du Sud et les
Antilles.

Les constructeurs de navires pourraient aussi obtenir plus facilement les bois spéciaux dont
ils ont besoin, comme le chêne, les poutres d'avant et d'arrière, les contrequilles, les
mâtures, etc., qui pourraient être apportés sur le pont des navires chargés de farine, lors-
qu'il viendraient directement aux ports de la baie de Fundy sans opérer le transborde-
ment. Le commerce de ce genre de bois a presque complètement disparu en ce qui
regarde le Nouveau-Brunswick.

.John Boyd, St. Jean.-Après avoir parlé des ressources des provinces maritimes que déve-
lopperait ce canal, dans des termes identiques à ceux de M. Wright, termine en disant:

Il n'y a aujourd'hui aucune entreprise publique présenté à la confédération dont les bienfaits
s'étendraient aussi loin, non-seulement pour le Canada, mais pour toute la côte de
l'Amérique du Nord sur l'Atlantique. Ce canal représenterait, pour Québec et Ontario,
de la houille, du fer, de la pierre, du poisson, du cuir, etc., à meilleur marché; pour la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, un marché plus profitable pour tous ces
articles. Il réduirait le prix de la farine et des autres produits des provinces supérieurs
pour nous, des provinces inférieures: donnerait uni marché plus considérable ou plutôt
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de plus grandes facilités pour pouvoir les Etats-Unis, les Antilles et l'Amérique du Sud
de ce que nous pouvons aujourd'hui leur expédier, à cause de la distance et des frais
de transport. Il créerait pour nous tous un commerce énormément développé, et pour
l'Ile du Prince-Edouard la nécessité de s'unir par des liens plus intimes avec les autres
provinces, qui peuvent lui offrir tant d'avantages pour son commerce et ses manufactures.
Ce serait l'une des plus puissantes considérations que nous pourrions faire valoir pour
l'engager à ce joindre à nous, tandis qu'il nous unirait nous-mêmes plus intimement
ensemble par les liens d'une union commerciale qui a déjà produit de si beaux résultats,
en faisant de nous un seul peuple, parce qu'il serait denotre intérêt d'être unis. En
édifiant notre propres pays et ouvrant toutes les voies possibles de communication qui
pourraient réduire les prix de nos produits, nous serons en mesures de rester indifférents
à la législation hostile de nos voisins. Au contraire, une pareille législation, loin de

* nous nuire, nous porterait à resserrer nos liens, et comme le refus de la réciprocité nous
à déjà forcé de rechercher de nouveaux marchés, ce qui serait fait dans cette voies afin
nous faire tort tournerait en définitive à notre avantage.

Chambre de Commerce, St. Jean, N-B.-Il serait d'un immense avantage pour le commerce,
de la Confédération, pour les raisons suivantes:

1. Les provinces maritimes importent, disons 700,000 barils de farine annuellement, outre
une grande quantité d'autres articles lourds et volumineux.

2 Les provinces maritimes possèdent des produits inépuisables dont Ontario et Québec ont
besoin.

3. Les principaux articles d'exportation d'Ontario aux provinces maritimes, et vice versé,
étant lourds et volumineux, la question du fret entre pour beaucoup dans leur valeur;
donc, toute plus grande facilité de transit ayant l'effet d'en diminuer le coût, doit néces-
sairement produire uihe demande beaucoup plus forte.

4. Ce canal offrirait non-seulement cette amélioration du transit, en faisant disparaître la
nécessité d'un transbordement entre le point d'expédition et sa destination, mais
enlèverait un grand obstacle à la baisse des prix du fret en permettantaux propriétaires de
navires de prendre des chargements de reteurs pour Ontario et Québec, et créerait ainsi un
commerce réciproque mutuellement avantageux, qui pourrait prendre des proportions
presque illimitées.

La chambre énumère ensuite lès produits qui-formeront l'objet d'échanges entre les provinces
supérieures et inférieures, mais ces produits sont déjà mentionnés dans les lettres de
MM. Boyd et Wright, sur lesquels la chambre attire l'attention spéciale de la commis-
sion. Elle termine disant : Cette chambre de commerce sent qu'elle ne pourrait insister trop
fortement auprès de la commission sur l'immense importance du canal dont il est ici
question, non-seulement parce qu'il offrirait de plus grandes facilités au commerce en
général, mais encore parce qu'il serait de nature à entretenir et fortifier cet esprit d'union,
oui devient -de jour en jour plus nécessaire, si l'on veut réellement faire de nous un seul
peuple.

lenry Livingston, Richibouctou.-Pense que ce serait un trait-d'union entre les canaux du
St. Laurent et les provinces maritimes, pourvu qu'il fût construit des mêmes dimensions
que les premiers. Il accroîtrait de suite la valeur des scieries des comtés du nord du
Nouveau-Brunswick, particulièrement dans le comté de Kent.

Il énumère d'autres avantages dans les mêmes termes que les précédents.

L'IIon. John Young, Président de la Chambre de Commerce de la Puissance.-Si cette
entreprise peut être exécutée, elle aura les résultats les plus importants au point de vue
national. La ville de St. Jean, ainsi que tous les autres ports de la baie de Fundy,
serait plus rapprochée de 430 milles de Montréal, Québee ou Toronto, qu'elle ne l'est à
présent pour les navires qui voyagent sur cette route, et les propulseurs de 900 tonneaux
qui partent des lacs Supérieur, Michigan ou Ontario, pourraient se rendre directement à
ilalifax ou St. Jean avec les produits des Etats de l'Ouest ou du Canada.
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2. Quel serait le commerce qui se ferait par ce canal, et quelle sera son
influence sur les Provinces Maritimes ?

Cyrus Black, Amherst, N-E.-S'il n'y a pas de péages, il se fera incontestablement un
grand commerce de houille, poisson, bois, pierre et produits agricoles, ainsi que de produits
manufacturés des Etats-Unis, par la voie de ce canal. Cumberland possède de la houille,
des meulières, des pierres à aiguiser, etc. L'Ile du Cap Breton en retirerait aussi des
avantages, car son charbon pourrait être expédié à St. Jean, Portland et ailleurs par
cette voie.

L'hon. R. B. Dickey, Amherst, N.-E.-Le commerce serait le transport des farines et
produits des manufactures de Québec et Ontario à St. Jean, dans l'ouest de la Nouvelle-
Ecosse, et à Portland et Boston, et celui des bois, pierres et provisions des provinces
supérieures et de l'ouest du Nouveau-Brunswick aux ports américains et.aux Antilles.
Le commerce de l'Ile du Prince-Edouard,-les nwires de pêche américains et canadiens
se rendant aux pêcheries du nord ou en revenant,-ceux qui reviendraient des Antilles
chargés des produits de ces îles,-ceux qui prendraient des cargaisons de produits des
manufactures de St. Jean ou' de la Nouvelle-Ecosse, d'alose de la baie de Fundy ou de
charbon de Cumberland, suivaient tous la route de ce canal. Ce dernier article en parti-
culier que Sir Wm. Logan a déclaré le plus beau charbon que l'on ait encore découvert
sur ce continent, parce qu'il peut être appliqué à tous les usages, fournirait des charge-
ments de retour à tous les navires du St. Laurent. La formations houillère de cette
région, qui est d'une étendue et d'une puissance sans rivales, sera croisée à Spring-Hill
par le chemin de fer Intercolonial à une distance d'environ 25 milles de l'extrémité du
canal aboutissant à la baie de Fundy. Les frais de son transport à Montréal, vu la
distance plus courte et la facilité des chargements de retour, seraient nécessairement
moindres que ceux du transport du charbon de Sydney, qui seul pourrait faire concur-
rence à celui de Spring-Hill pour les usages domestiques. Des centaines de navires
américains passeraient et repasseraient dans ce canal, et ils pourraient acquitter des
péages, parce qu'il leur permettrait de faire un voyage de plus par saison. Le gouverne-
ment fédéral devrait construire ce canal, en complétant par là le débouché de la grande
vallée du St. Laurent par notre propre territoire et sur les côtes des Etats-Unis.

Wl. C. Cail, Kouchibougnac, N.-B.-Parle du canal dans des termes identiques à ce qui
précède.

James Hamilton, Baie- Verte.-Principalement des bois de service, du poisson, du fer, de la
houille, du sel et des produits agricoles s'élevant à environ $5,500,000.

L'hon. A. R. McClellan, Riverside, Z.-B.-Donne une réponse semblable aux précédentes,
et exprime l'opinion que le canal aurait l'effet de développer considérablement le coin-
merce intercolonial.

Chambre de Commerce, Québec.-Même réponse.
(. Milner, Sackville, N.-B.-Voir question 1.
John I. Harvey, Kalifa.-S'il peut être construit à prix modéré, et si l'on peut épargner

l'argent sur d'autres améliorations nécessaires, il servirait probablement les intérêts de la
section de pays qu'il traverserait.

Chambre de Commerce, Ilamilton.-Parle en termes généraux des avantages qui découle-
raient de la construction de ce canal.

A. Wright, Westmoreland.-Entre très au long dans l'examen des avantages commerciaux
qui résulteraient de sa construction. Voir. question 1.

3. Quel eflet aurait la construction de ce canal sur le commerce de l'Ile duPrince-Edouard?
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Cyrus Blaclk, Amherst, N-E.-Une très forte quantité de produits agricoles est maintenant
expédiée de l'Ile du Prince-Edouard à St. Jean, N.-B., et il n'y a aucun doute que ce
commerce augmentera lorsque la distance sera raccourcie.

L'hon. R. B. Dickey. N-E.-Il ne pourrait manquer de faire du bien au commerce de l'le
et sa construction aurait sans aucun doute l'effet de faire mieux apprécier à ses habitans
les avantages de la confédération. Les marchés naturels pour le surplus de ses produits
agricoles et de son poisson sont St. Jean et les ports de la Nouvelle-Angleterre, auxquels
ce canal donnerait un accès plus facile et plus prompt, avec une navigation de côte au
lieu d'un trajet de haute mer.

James Hamilton, Baie- Verte.-Son commerce serait fortement accru parles nouvelles facilités
offertes à ses marchands, fabricants et producteurs, par cette plus courte route vers les
grandes ville et entrepôt de commerce.

L'hon. A. R. McClellan, N.-B.-lyfême réponse.

Chambre de Commerce, Québec.-Il se fait aujourd'hui un grand commerce de produits
agricoles entre l'Ile et Boston, New-York et les Antilles, et leur transport serait gran-
dement facilité par la construction de ce canal.

Adam Brown, Hamilton.-Il serait avantageux au commerce de l'Ile et tendrait à l'amener
dans la confédération.

Alex. Wright, Westmoreland.-La construction de ce canal devra accroitre son trafic d'une
manière sensible. Cette supposition est jusqu'à un certain point confirmée par le grand
commerce qui se fait aujourd'hui entre l'Ile et St. Jean, par le chemin de fer Européen
et N. A., lequel sera incontestablement accru. par l'ouverturè de ce canal projeté, lequel
permettra aux caboteurs de ce rendre promptement et sans danger à St. Jean ou même
aux ports des Etats-Unis.

James ]Jinerhead, Summerside, I. P.-E.-Corrobore ce que disent les autres des avantages
de ce canal.

Ilenry Livingeton e, Richibouctou .- 1l donnerait certainement de plus grandes facilités auX
marchands de l'Ile de faire des affaires avec St. Jean et les Etats de l'Est.

4. Quelle serait l'économie de distance et de fret entre l'Ile du Prince-Edouard
et les ports du golfe, et le ports de St. Jean, N.-B., Portland, Boston, et les Antilles?

Cyrus Black, Amherst, N.-E.-Economie de distance à St. Jean, N -B., environ 500 milles.
économie de distance à Portland environ 400 milles économie de distance à. Boston,
environ 300 milles. L'économie dans les taux du fret dépendrait en grande partie des
péages. Ce canal permettrait d'éviter le passage difficile du détroit de Canseau, ainsi
que la dangereuse côte rocheuse de la Nouvelle-Ecosse au nord, et les bancs de sable de
l'île de Sable au sud. Les taux d'assurance seraient par conséquent moindres.

L'hea. R. B. Dickey, Amherst, N.-E.-Répond à cette question de la même manière que le
précédent et ajoute quelques faits qu'il croit décisifs au sujet du fret. Le prix da fret
d'une tonne de charbon de Pictou ou du Cap Breton varie de $2.50 à $2.75 (en or) poiu
Boston, ou de $3 à $3.25 pour New-York, tandis qu'à partir de la tête de la baie de
Fundy, ces prix sont respectivement de $1.50 à $2 pour Boston, et $2 à $2.50 pour
New-York. Le gypse est transporté en grande quantité de Windsor, (moins accessible
que la tête de la baie de Cumberland) à New-York pour $2.50 par tonne (monnaie ae-
ricaine), ou $2.25 en or. En tenant compte de la distance de la Baie-Verte à Pictou
il évalue la différence dans les prix du fret à près de $1 par tonne,
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w. S. Cail, Kouchibougnac, N-B.-Réponse semblable.

James Hamilton, Baie- Verte.---,Près de 400 mille. L'économie de fret serait d'environ
$450,000 par année.

Jloa. L. R. MeClellan, Ricerside, N.-B.-Les prix de fret ne seraient pas plus des deux
tiers de ce qu'ils sont aujourd'hui, tandis que les taux. d'assurance seraient beaucoup
moindres.

John Wallace, Iillsborough, N.-E.-Environ 600 milles entre l'Ile dii Prince-Edouard et
les ports du golfe* et St. Jean, Portland et New-York.

Chambre de Commerce, Québec.-Au moins 400 milles, et par conséquent il devra en résulter
une grande économie de temps et de fret:

Adam Brown, Ilamilton.-Il réduirait les prix de transporti aller. et retour, d'une manière
sensible.

5. La construction.de ce canal aurait-elle pour résultat d'accroitre beaucoup
le commerce du charbon de Pictou avec le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-
Ecosse et les Etats de l'Est ?

Cyrus Blaclk, Amherst, N.-E.-Croit qu'elle l'augmenterait beaucoup; c'est au moins ce que
lui a dit un propriétaire de mine de houille de PictoU.

L'Hon. R. B. Dickey, Âmherst, N.-E.-Réponse semblable, voir p. 140.

James Hamilton, Baie- Verte.- Ditto

John lWallace, Hillsborough, N.-B.-Ditto.

Chambre de Commerce, Québec.-Croit qu'elle tendrait à accroitre le commerce de charbon
entre Pictou et le Nouveau-Brunswick, et la côte occidentale de la Nouvelle-Ecosse ; mais
elle aurait sans aucun doute un effet marqué sur ce commerce avec les Etats-Unis.

Charles Milner, Sackville, N-B.-Voir p. 135.

A. Tright, Westmoreland.-Non seulement le charbon de Pictou, mais celui de Sydney (au
moyen du canal de St. Pierre, Cap Breton,) arriverait plus facilement à la baie de Fundy.
Cependant, ces deux sources d'approvisionnement devront céder le pas à la houille du
bassin de Cumberland.

J. Boyd, St. Jean.-En parlant de l'impulsion que ce canal donnerait au commerce de charbon,
il signale la valeur de la houille de la Nouvelle-Ecosse pour la production de la vapeur.
Le vapeur Linda a fait 67 voyages de St. Jean à Boston via Yarmouth aller et retour.
La consommation moyenne par voyage a été de 40 tonneaux d'anthracite, à $5 par
tonneau (le plus bas prix auquel il se soit jamais vendu à St. Jean). Il a ensuite fait 18
voyages en consommant en moyenne 43 tonneaux de houille de la Nouvelle-Ecosse par
trajet, à $3.60. Ce qui représente une économie de $1,500 par année, pour ce petit
vapeur, par l'emploi du charbon de la Nouvelle-Ecosse.

6. Quelle serait l'écoûoinie sur le fret entre les ports de Toronto, Mentréal et
Québec, viûla route du canal de -la Baie-Verte, et St. Jean N.-B., et les autres
Ports de la Nouvelle-Ecosse, du Nouvead-Brunswick, ou de la Baie de Fundy?
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Cyrus Black, Amherst, N.-E,,--Ne mentionne aucun chiffre précis, mais dit que la route plus
courte et plus sûre du canal aura certainement pour résultat une réduction considérable
dans les taux du fret. Il faut aussi tenir compte que les navires chargés de farine d'On.
tario, etc., pour St. Jean, Amherst, Annapolis, et autres ports maritimes, trouveront
toujours des chargements de retour.

L'ffon. R. B. Dickey, Amlierst.-Il y aurait évidemment un économie considérable dans les
taux du fret et des assurances, si l'on évitait une navigation dangereuse de 500 milles;
et il y aurait en conséquence une forte augmentation dans le comnmerce qui se fait entre
ces parties éloignées de .la confédération,-ce qui mérite une attention spéciale à l'enfance
de notre nouvelle existence nationale.

James Hamilton, Baie- Verte.-L'économie dans les taux du fret de Toronto, Montréal, etc.,
par ce canal, serait d'environ $150,000 sur le commerce qui se fait actuellement :mais ce
conunerce devra s'accroître considérablement tous les ans.

John Wallace, Hillsborough.-E nviron 10 ets. par colis.

Chambre de Commerce, Québec.-De 20 & 25 pour cent.

C. MJilner, Président du Comité de Sackville, N.-B.-50 pour cent.

A. Wright, Westmoreland.-Une économie d'eau moins 25 ets. par baril, entre St. Jean et les
autres ports de la baie dé- Fundy et Tôronto.

Chambre de Commerce, St. Jean, N.-B.-D'après les renseignements recueillis et l'expérience
ordinaire, l'on estime que cette économie serait, sur le fret de toutes les marchandises
lourdes, de 30 à 50 pour cent sur les taux actuels.

HIenry Livingston, Richibouctou.-Le trajet serait de cinq à six jours plus court par le canal
entre l'embouchure du St. Laurent et l'endroit où deux navires se rencontreraient, en
prenant l'une et l'autre route.

Au sujet du Canal de la Baie- Verte en général.

L'hon. R. B. .Dickey, Amherst, N-B.--La navigation du St. Laurent a été améliorée et
facilitée au moyen de canaux dispendieux, mais il manque encore un anneau à la chaîne
de ces améliorations pour relier le commerce de ses eaux à l'important bras de mer qui se
trouve entre la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, c'est-à-dire pour créer n
débouché pour la seconde, sinon pour la première rivière du Canada, par sa voie naturelle
à travers le territoire canadien jusqu'à la côte américaine. La seule politique nationale
du Canada serait d'exécuter cette amélioration, préférablement à toute autre, par la
construction d'un canal de 16 milles de longueur. Au lieu de s'embarquer dans
de nouveau et gigantesques projets d'un' côté, et de l'autre dans des améliorations
coûteuses qui ne sont pas impérieusement nécessaires mais qui dépassent nos
moyens, complétons et perfectionnons pour le moment nos communications par ca,
dont le St. Laurent est l'artère principale ; approfondissez à tout prix, si c'est
possible, le lit du fleuve jusqu'à Montréal, et ensuite, à mesure que la nécessité S'en
présentera et que les moyens le permettront, occupez-vous de ces questions d'agrandisse
ment, et différez les nouvelles entreprises, comme les canaux de l'Outaouais, de la baie
Georgienne, etc., jusqu'à ce que les chemins de fer soient devenus incapables de subvenir,
à beaucoup moins de frais, aux besoins croissant du commerce.

L'Hon. A. R. McClellan, Riverside, N.-B.-Pense que ce canal devrait être appelé le cana
de la baie de Fundy," parce que ce titre donnerait une meilleure idée de ce qu'il est
qu'un passage à travers l'isthme de Shédiac à la rivière Petitcodiac, près de Moncto?
(environ 14 milles), soit par un canal à écluses, soit par une tranchée ouverte et soumise
à l'action des marées, réuniraient probablement plusieurs avantages sur une entreprise
semblable commencée à la Baie-Verte; il serait d'un accès plus facile au deux extrémités
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pour presque tous les navires, et raccourcirait la route de 60 milles, dont la plus grande
partie suit une côte assez dangereuse, entre la Baie-Verte et Shédiac.

X 3ilner, Président du Comité de Sackville, 1.-B.-Dit que dans le cas où l'on jugerait
nécessaire ou utile de se servir des eaux de marée de la baie de Fundy, beaucoup de
personnes connaissent le moyen d'empêcher ou d'obtenir le dépôt de la boue que ces eaux
tiennent en suspension ; qu'il-n'existe cependant aucune difficulté pratique à l'emploi de
ces eaux dans le canal, d'autant plus qu'elles doivent être prises de la baie et à l'époque des
marées où la boue est à son maximum ; que l'eau de la baie n'est pas plus brouillée ou
boueuse que celle de la Mersey, où fonctionnent les docks de Liverpool et Birkenhead
sans inconvénients.

CANAL DE ST. PIERRE.

Isaac Le Vesconte, Richmond.-Attire l'attention sur l'importance du canal de St. Pierre, Cap
Breton. Il est tellement étroit qu'un bateau à vapeur à roues ordinaire ne peut passer par
ses écluses, non plus qu'un grand nombre de brigantins. Termine en parlant du marbre
et autres produits naturels qui se trouvent à portée du canal, et en recommande l'amé-
lioration.

L'Jion. E. P. Flynn, J.C.E.-Appuie les observations précédentes.

W. Ross, 31. P., Victoria, N- E.-Plus de 500 navires ont passé par ce canal dans le cours
de l'été dernier, et beaucoup d'autres l'auraient fait s'il eût été profond et assez large.
Il est trop petit pour la plupart des navires qui fréquentent cette route, et il aurait besoin
d'être agrandi; ses abords pourraient être facilement améliorés.

A. lWright, Westmoreland.-Parle de ce canal comme offrant une route sûre pour le transport
de la houille de Sidney à la baie de Fundy par la Baie-Verte.

L'Hon. J. Bourinot, Sénateur.-La manière dont cet important canal a été construit est
excessivement défectueuse, puisqu'il est trop étroit pour les navires engagés dans le
commerce de charbon et des autres produits de cette partie de la confédération. Les
mines les plus précieuses sont situées sur la route que ce canal est destiné à améliorer,
mais aujourd'hui l'intention de ses auteurs est frustrée pour les raisons que je viens de
donner. Les ressources du Bras-d'Or sont très précieuses et devront se développer
suivant que le canal facilitera la communication entre ce lac et la mer.

Ace' propos, il attire l'attention sur l'utilité qu'il y aurait de construire un canal, de peu de
longeur entre la baie du portage Est et la rivière des Espagnols, qui conduit aux célèbres
mines de houille de Sidney. Ce canal n'aurait pas plus de trois milles de longueur.
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APPENDICE B.
PROFONDEUR de l'eau dans les havres des lacs intérieurs, relevé transmis au secrétaire de

commission par les percepteurs des douanes aux différents ports.

Autorité et observations.

Havres du lac Ontario.
Pi

Kingston ....................... 1

Cobourg....................... 1
Port Hope ................... I
Newcastle.............

Darlington ................... I

W hitby ........................ 1

Toronto-grande entrée ouest.... 1
do entrée est......, 1

Oakville........................ 1
Hamilton-Canal B. B.......... 1
Dalhousie ...................... 1

Niagara ..... ................... .5
Ossrégo.................

Havres du lac Erié.

Port Colborne ..................

Port Maitland..............
Port Burwell ......

Port Stanley...............
Port SDoser.................
Buffa1l.. ...................
Erié............ ........ ....
Sandusky ..................
Tolédo...................
Détroit.............. ....

Battures -de Ste. Claire, chenal...

Havres des lacs Huron et Michigan.

Goderich... ...................
Southampton..............

Grand Haven...................
Chicago ........................

Milwaukee ............ w.....
Baie-Verte.................I

eds.
8-00

1'00
8-00
9:00

4-00

I050

5-44
10'00

10*50
1700
16*00

22-00
23-00

18-75

16'25
12-00

13-00
10-00
22«00
14-00
13,00
11-50
21'00

12-00
10-50

22-00
16-00

15:00
13*00

Pieds.
12-00

9-00
11-00

7-50

9-00

8'00'

12-60

7-50
15-0
10-50

20 -00
18-00

10'00

9-00
9-00

11-08- *00'
8-00

,12-7.5
10-00
8-00

18-00

13-00

Pieds.
12-00

10-00
12-00
8'00

12*00'

9*00

13*00

9-00
14-00
13*00

20-00

13-00

11-00
9-00

12-00
9-00

14-00
14-00
13-00
10,50
18'00

14-00

11-00 11·00
9·00 10-00

17-00 i19-00
13-50 14-00

13.50 14-00
11-00 11,00

Pieds.
14'00

12-00
,14*00
14-00

14'00

12-00

14-00

11-00
14-00

20'00

14.00

14-00
12·00

14'00
10'00
14'00
14*00

18-00

14'*00

William B. Simpson et maitre de
havre.

George Perry.
M. Whitehead et maitre de havre.
F. Farncomb; fond sablonneux,

sans roche.
A. Dixon; une compagnie se pro.

pose de le creuser.
W. Warren; une compagnie se

propose de le creuser à 12 pieds.
James E. Smith et maitre de havre.
Chenal Est incertain; devrait étre

fermé.
R. H. Chisholm.
William H. Kittson.
Rapport officiel, T. P., 1867. laiu-

teur sur seuil d'écluse.
J. W. Taylor et capitaine Milloy.
C. C. P. Clarke et lieut. B. D.

Green, M. E.-U.

S. D. Woodruff, surt. C.W., et
rapports officiels, seuil de l'échise.

do do
E. A. Dunham ; havre non formé;

hauteur variable.
W. Hemphill et maître de havre.
T. B. Barrett.
W. Daniels.
R. F. Gaggin et capitaine.

. John Young.

. H. Osborn, Dép. Col.
Major C. B. Comstock,'ingéieur,

A.E.-U.

John Brown, entrepreneur, Thorold,
et C. B. Comstock, Major
Ing., .E-U

........ D. Doty.
......... Alex. Sinclair (Reevc), pour 31

Keith.

19'00
14-00

14-00
13·00

J. A. Stephenson, député-percepteusr.
J. E. McLean, et J. W. Steee,

naitre de havre.
S. T. Hooker.
T. P..Dousman; améliorations te-

dent à 13 pieds.

A. 187i1

NoTE.-J'ai ajouté la 4e colonne moi-mêmei en me basant sur une connaissance personnelle, on sur des rel-
seignements puisés à bonne source.
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PROFONDEUR de l'eau dans les havres des lacs intérieurs, etc.-Suite.

ifavres des lacs Huron et Michigan.
Suite.

Rivière Ste. Marie............
Lac George, Rivière Ste. Marie..

Canal du Sault Ste. Marie, côté
américain.............. .,

o

I- I I

Pieds. Pieds. Pieds.

14-00 14-00 14·00

12-50 12·00 12-00

Pieds.

14-00

14-00

Autorité et observations.

Capt. Fraser, Canonnière de S. M.
Prince Alfred, chenal américain.

Doit être approfondi h 14 pieds;
rapport T. P., 1867.

Lac Supérieur..-...... .......
Fort William(baiedu Tonn., L.S.)
Duluth (Fond-du-Lac, L. S.) ....

1014
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Proportions relatives des écluses maintenant en usage sur les canaux du Canada.

Ouvert
en Capacité. Dimensions

en pieds. Nom du canal,

1834

1843

1834

1834 naTRRs

1832,

1846

1869

107 × 19 x 6 Canal, Grenville, petites écluse.

118 x 23 x 7 Canal Chanbly

126- x 32 x 6 Canal de Carillon.

131 × 33 x 6 Châte-à-Blondeau.

134 x 33 x 5 Canal Rideau,

150 × 261 x 101 CanalWelland,petites écluses.

122 x 26 x 13 Canal St. Pierre, Cap-
Breton.

200 x 45 x 7 Ecluse de Saint Ours.
1847 2 LAV«R E Ll 7oTas 208 x 45 x 9 . Canaux du Saint Laurent.
1846 T 200 x 45 x 12. Can. Welland, Dalhousie.

<A200 x 45 x 16 Bassin de Lachine, Mont.

1843 750TONS

1300TONS
270 X4&X e

.200 x 55 x 9 Canal de Cornwall.

Proportions:recommendées pour
une échelle uniforme par les
commissaires des canaux, 24
février 1871.

OTTAwA, 24 février 1871.
152

SAMUEL KEEFER, I. C.,
Secrétaire, Commission des Canaux.
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Proportions relatives des écluses sur les canaux Américains.

ouvert Capacité. Dimensions Nom du canal.
eraen pieds.

1822 <5 ."a0Ns 97 x14 x 4 Canal Champlain.

1862 .IGTGMS 110 x 18 x7 Canal Erié, agrandi.

T NS \Canal Gu

1855 ~Sault Ste.
3 OX70 ><12 Marie.

SAMUEL KEEFER, I. C.,
Secrétaire, Commission des Canaux.

OTTAWA, 24 février 1871.

^0153/20
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APPENDICE D.

SYNOPSIS DES RENSEIGNEMENTS

Fournis aux Commissaires des Canaux, à leur seconde réwion à Ottawa, 1e 18jan vie

1871.

D'UNE NATURE GENERALE.

1. Registre des circulaires envoyées, leur quantité, à qui elles sont adressées, et réponses
reçues.

2. Les réponses aux questions contenues dans la circulaire adoptée à la première réunion, le
25 novembre 1870, des chambres de commerce suivantes :-Québec, Ottawa, Kingston,
Belleville, Toronto, Hamilton, London, Stratford, Guelph, Windsor, St. Jean, N. B.,
Halifax, N.-E., Chicago, Milwaukee, Détroit, Tolédo, Oswégo.

De la ville de Sandwich.
Des associations de halles aux blés de Toronto et Montréal.
D'assemblées publiques tenues à Ste. Catherine, Ont., et Sackville, N. B.
De la Maison de la Trinité, Québec, et de soixante-quatre particuliers.

3. Sept cahiers manuscrits contenant des extraits de ces réponses dressés sous forme de
tableaux, -et sous des titres convenables, pour plus de facilité de consultation.

4. Réponses des percepteurs des douanes à la lettre circulaire du secrétaire, donnant la pro-
fondeur actuelle de l'eau dans les principaux havres des lacs de l'intérieur.

5. Classification tabulaire de ces renseignements.
6. Tableaux des distances, éclusage, etc., sur dix routes différentes, entre les lacs de l'intérieur

et les ports de l'Atlantique, revisés par le secrétaire d'après les autorités les plus récentes
et les plus certaines.

7. Rapport de la chambre de commerce de Buffalo, pour 1869.
8. Rapport de la chambre de commerce de Chicago, pour 1869.
9. Rapport de la chambre de commerce pour Montréal, pour 1869.
10. Rapport de l'ingénieur d'Etat sur le canal Erié, pour 1868-69.
11. Tableaux du commerce et de la navigation pour 1867, 1868 et 1869.
12. Rapport de J. MeAlpine sur le eoût du transport par les canaux, rivières et lacs.
13. Carte du Canada, par T. C. Keefer.
14. Cartes de ses eaux navigables, par l'amirauté.
15. Carte mercantile du monde, 1868.
16. Nouvelle carte du Canada, de Dawson.
17. Carte géologique du Canada, par Sir W. E. Logan.
18. Carte de la Nouvelle-Ecosse, par Mackinlay.
19. Profils de différentes voies de communication par eau entre le lac Huron et la mer.

I. CANAL WELLAND.

1- Rapports annuels du Département des Travaux Publics, de 1841 à 1869 inclusivement.
2. Extraits de ces rapports donnant l'historique de la conception et des progrès des mesures

adoptées pour faire du lac Erié la source d'alimentation.
3. Relevés du trafic sur le canal Welland pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1870, de.

mandés par les commissaires à leur dernière réunion.
4. Rapport, plans et devis du Lieut.-Col. Philpotts pour l'agrandissement du canal Welland.
5, Rapport, plan et devis de la tranchée latérale de Niagara, 1854, par Walter Shanly.
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6. Prospectus de la compagnie du canal d'Erié et Ontario, pour la construction de ce canal.
7. Plan du département au sujet du canal Welland, livre et rôle.
8. Plans des havres de Dalhousie et Maitland, 1845.
9. Plan de l'aqueduc à travers le Welland, 1845. (Voir ma lettre au secrétaire des T. P.,

29 décembre 1870.

II. CANAUX DU ST. LAURENT.

1. Cahier des plans des écluses du canal de Willamsburgh.
2. Rapport et devis de M. Page pour l'approfondissement de ces canaux jusqu 10" pieds

d'eau. Rapport, 1859; évaluation, $1,028,000.

III. CANAL DE LACHINE.

1. Plan de l'entrée du canal de Lachine à Montréal.
2. Améliorations projetées par l'honorable John Young, 1862.
3. Rapport et plan par le sous-commissaire S. Keefer, pour accroître l'espa.e destiné aux

navires dans le bassin supérieur.
4. Plan géneral du canal de Lachine, par Kingsford.

IV. FLEUVE ET RAPIDES DU ST. LAURENT.

1. Plan général du fleuve entre Montréal et Prescott, indiquant les rapides.
2. Plan de Maillefert et Raasloff pour l'amélioration des rapides.
3. Rapport et devis de Maillefert et Raasloff, document imprimé en 1855.
4. Carte du fleuve deMontréal à Prescott, par l'amirauté.

V. FLEUVE ST. LAURENT-DE QUÉBEC A MONTRÉAL.

1. Dernières cartes de l'amirauté, indiquant le chenal du lac St. Pierre, publiées en 1860.
2. Sondages faits par G. F. Baillargé dans le St. Pierre, ' Lavaltrie, la Pointe-aux-Trembles,

le cap Charles et le cap St. Michel, en 1869.
3. Rapport de M. Page sur l'état actuel du chenal, et évaluation des frais de son approfondis-

sement (1868).
A 22 pieds ................................................ ........ $ 800,000
A 24 pieds.......................................2,500,000

VI. CANAL RIDEAU.

1. Rapport de M. Rowan sur l'approvisionnement pour ce canal, avec carte.
2. Rapport d'un comité spécial de la C. A. sur l'approvisionnement d'eau, 1865.

VII. CANAL DU' SAULT STE. MARIE.

1. Plan, rapport et devis de la construction d'un canal sur le côté canadien; rapport de S.
Keefer, 19 août 1852, contenu dans celui du département des travaux publics pour 1851.

2. Carte de la rivière Ste. Marie, par F. P. Rubridge.

VIII. CANAL DE CAUGHNAWAGA.

1. Rapport de J. B. Jarvis et diverses routes, publiés en 1855.
2. Plan de ce canal par J. B. Mills; son rapport dans les documents annuels de 1856; ron

devis dans ceux de 1855, £453,602.
3. Rapport de W. H. Swift sur les précédents, 6 juin 1856, dans les mêmes documents anniels.
4. Rapport de S. Gamble sur le même plan, 22 janvier 1856.

155
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IX. R1vîItsj RIIdIELIÉTJ ET bANAL CIIAMBLY.

1. Plan de l'écluse et de la digue de St. Ours.
2. Plan du canal Chambly.
3. Carte de la rivière 1Richelieu.
4. Devis de J. B. Jarvis au sujet de la route de Sorel, dans son rapport de 1855 ci-dessus

mentionné.
X. CANAL DE L'OUTAOUAIS.

1. Rapport, plans et devis ($24,000,000) de Walter Shânly.
2. Rapport, plans et devis ($12,058,680) de T. C. Clarke.

XI. CANAL DE LA BAIE GEORGIENNE.

1. Rapport, plans et devis de Kivas Tully, 1858.
2. Rapport sur le canal des lacs Huron et Ontario, 1868.

XII. CANAL MURRAY.

1. Rapport, plans et devis, par John Page, sur ces différentes routes.

XIII. CANAL DE LA BAIE-VERTE.

1. Rapport de John Page, passant eh révüe les plns de Hll, <J-àwlèy et Telfòrd (pdblié en
1869.)

2. Cartes de la Baie-Verte et de la baie de Fundy, par l'amirauté.
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Rcettes de la farine et du grain aux principaux ports d'expédition des Etats-Unis et du
Canada, pendant trois ans.

MILWAUKEE. CINOINNATI.
PRODUITS.

1867. 1868. 1869. 1867. 1868. 1869.

Fleur, barils............... 457,933 567,358 723,520 77,296 522,297 571,230
Grain, minots............ 13,706,504 14,806,375 18,856,812 5.625,294 3,919,510 4,948,011

CHICAGO. OGDENSBURG.

Fleur, barils.............1,720,001 2,192,413 2,218,822 240,296 225,471 247,895
Grain, minots............52,175,750 59,814,374 53,432,811 2,587,515 2,701,471 2,884,701

,DÉTROIT. ToORONTo.

Fleur, barils..............1,030,541 1,290,292 960,800 67,953 62,187 85,747
Grain, ininots.............2,949,401 4,916,455 3,289,372 2,283,283 1,877,389 2,293,327

TOLÉDO. PRIÉ.

Fleur, barils..... ........ 717,371 868,524 906,736............. 117,759 156,328
Grain, inmots.. . . . .. 9,545,050 11,280,525 12,969,713 ............ ... 1,341,320 1,629,467

BUFFALO. MONTRÉAL.

Fleur, barils ... ........... 1,440,056 1,502,731 1,598,487 693,154 790,641 984,192Grain, minots. ........... 43,646,789 42,497,402 37,056,962 5,915,106 4,400,412 8,118,827

OswÉGo. ST. Louis.

Fleur, barils...............3,277 1,170 3,526 944,075 671,013 1,119043Grain, minots............14,637,170 13,981,527 13,378,912 13,128,380 11,031,294 13,735,052

CLEVELAND. NEw-YORK.

Fleur, barils...... ........ 662,272 737,204 800,000 276192002 2,869,170 3350280Gra, mmots.............6,007,825 7,359,484 6,000,000, 360957,785 47592,130 48,692,420

BOSTON. BALTIMORE.

Fleur, barils............. 1,402,826 1,467,681 1,479,975 161,260ra, ... .... 4,846,624 4,816,070 5,434,143 9,155,105 7,79,08 85,2

PORTLAND, ME. lHILADELPHIE.

Fleur barils............. 602,269 669045 439208,1149,648 536,829 759,366 859,121
..r..i..... ot 941,760 413.,109 5,372,727 8,354,377 8,562,228

DUNKIRK. NoUVELLE-ORLÉANs

Prain', baris.. ............ 21,688 5,298 8,526 993,334 820 12595,139 212,662 247,883 4,062,164 21,906,798

FREMONT, OH1o.
Grain minots...... ...... 266,000 246,000 248,000
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Mouvement de la farine et du grain à Chicago en 1869.

Voie d'expédition. Fleur, Blé, Maïs, Avoine, Seigle, Orge,
barils. minots. minots. minots. mumots. minots.

Par Lac.

A Buffalo ................... 488,228 8,205,430 11,522,561 4,889,626 97,687 26,5-9
A Oswégo. ........................... 533,165 654,737 25,376 20,569.......

A Ogdensburg..................94,780 109,663 1,348,359 63,175..................
A Port Huron................ 193,744 27,069 1,072,032 102,423.
A d'autres Ports Américains . . 44,982 -425,079 933,199 703,283 14,900. 5,80
A Port Colborne........................- 400,450 951,861............. ......... :....
A Kingston .............. ,... ............ 1,332,206 142e422 7,300 .....

A Montréal................. .6,352 196,528 15,905................. ........
A d'autres Ports Canadiens ... 1,186 49,294 378,964................. ........

Total par Lac....... 829,272 11,279,514 17,019,940 5,791,183 133,156 32,359

Canal de l'Illinois et Michigan 936 68,912 63,387 38,339 3,140 181
C. F. de Chicago et N.W..... 3,794 44,181 13,458 2,867 360 41659
C. F. d'Illinois.et Central. 105934 10,190 350 3,000 9ý 335600
C, F. de Chicago, Rock Island

et Pacific................. 10,590 635,5006............9
C. F. de Chicago, Burlington,

et Quincy ................ .. 5,218 33,777 30,253160 2,1 ,160
C. F. de Chicago et Alton........60,084 13,922 ...... 770. 13
C. F. de Michigau Central... 220,678 207,845 1,727,977 763 4 9 1
C. F, de Lake Shore et Michi--

gan Southern............. 38
C. F. de Pittsburg,Fort Wayne

et Chicago...............469,141 424,522 714,510 817,940 252,71 165,558
C. F. de Pittsburg, Cincinnati,

et St. Louis............... 272,680 533,023 350,774 376,529 277,83 8

Total.des expéd.itions 2233%,063 13,244,249 21,586,e808 8,800,646 798,744 6375

1 1 1 - 1 , 1 770 ...... ...... 163,965..

Recettes totales h Chicago en 1869

Fleur ................................ ........

Blé............................
Maïs......................................
Avoine................ ........ ...........

Seigle...................................
Orge............................... ..........

2,218,822 barils.
16,876,760 minots.

23,475,800 dm
10,011,940 do

955,201 do
1,&r13,110 do

160
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Exportations de farine et grain de Buffalo via le canal Erié pendant quatre ans.

Articles.

Fleur,bails.. ...... ....... ...................

Blé, ainots-..-................ ...........

M ais ,, ... ..........

AvQine ,, ..... . --... --..............

Orge ,, ....... ........................

Seigle. ,,... ..... -..................

Total grain, minots.....................

Fleur réduite en blé.............. ......

Grands totaux...........................

52,325| 15,468 5,744 51,928

7,772,217 10,109,718 10,369,030 16,363,480

25,548,596 14,931,812 15,099,136 7,816,960

8,922,433 9,409,686 10,423,504 3,983,046

1,301,715 1,206,733 209,218 82,429

972,647 736,578 633,899 76,792

44,517,608 36,394,527 36,734,787 28,322,707

261,625 77,340 28,870 259,640

44,779,233 36,471,867 36,763,657 28,582,347

•,Tonnage total des navires des lacs (Américains) pendant six ans.

1 No. Ton. No. Ton. No. Ton. No.
Vapeurs...... . 138 69150 147 64669 143 53522)124

Propulseurs.......... 19761550 20360951253169666286

Barques.............. 58 23417 62 25118 74 32203 1

Barquantines......... ...... ...... 1...... ...... 142

Bricks.............. 90 250471861248711 85 24831 1

Brigantins ........... .................. ...... . .. 84

Goëlettes et Sloops... 974 198661 ........ .
Goëlettes....................... 959 2049001 1066127519 1095

Sloops............2 16 667 16

Barges....... .............. .. 121

Re.orqueurs..................

Totaux .......... 1457 377825 1502 1383309 1640 412127 1870

Valeur........... $10655200 $11862450 $13229620 8167

3101

63341,

3071

23835

2258681

7251

26091

1470034

No. Ton. I No.
141 46811 132

298 86714 139

155 66078 1

1 66078

1 307

69 20946 -1543

985 207098

16 519

84 21452 12

23

1747 449928 2171547267

20800 $14378600 $7537440

Pas de rapports pour les quatre dernières années.

161
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Ouverture et clôture de la navigation des lacs et du St. Laureut.

BAIE DE SUPERIOR. RIVIkRE MILWAUKEE.

Années. Ouverture. Clôture. Années. Ouverture. Clôture.

1861 Juin 12............ Décembre 12 1861 Mars 23 .......... Novembre 24
1862 Avril 28 .............. ,, 16 1862 ,, 26 .......... ,, 29
1863 Mai10 ............. 7 1863 ,, 17 ............ ,, 29
1864 Avril23............ ,, 1er 1864 ,, 12........... , 29
1865 Avril 22...............,, 5 1865 ,, 21.......... Décembre 8
1866 Mai 5.............. 10 1866 Avril 2 ............ . 8
1867 Avril 19..............,, 1er 1867 ,, 4............Novmbre 30
1868 1868 Mars 13 .......... Décembre 2
1869 1869 ,, 26.......... ,, 3

DÉTROIT DE MAèKINAW. iRIVIÈRE DÉTROIT.*

Années. Ouverture. Clôture. Années. Ouverture. Clôture.

1861 Avril24 ............ 1861 Mars11.........
1862 17 ............ 1862 ,, 29.........
1863 16............ 1863 20...........
1864 22............ 1864 ,, 13...........
1865 ,, 20............1865 , 25..........
1866 ,, 28...........1866 Avril 4.........
1867 ,, 21 ....... 1867 ,, 8...........
1868 ,, 20. ..... 1868 ,, 24.........
1869 ,, 23. .... 1869 5

ST. PAUL, MIN. CANAL ILLINOIS ET MICHIGAN.

Années. Premier arrivage. Dernier départ. Années. Ouverture. Clôture.

1861 Avril 8............Novembre 26 1861 Mars 4..........Novembre 28
1862 ,, 18.............,, 15 1862 ,, 24........... Décembre 31863 ,, 6.............,, 24 1863 ,, 4...........Novembre 30
1864 ,, 14........... ,, Il 1864 ,, 10..........30
1865 ,, 15...........Décembre 1er 1865 Avril 3'............ ' 141866 ,, 19............ Novembre 23 1866 ,, il..........Octo'bre 31
1867 ,, 21............ ,, 28 1867 ,, 10...........Novembre 15
1868 ,, 4............ ,, 26 1868 ,, 4........... Octobre 31
1869 ,, 19........... ,, 20 1869 ,, 7........... Novembre 15

OsHKOsa, Wrs.

Années.

1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869

Ouverture.

Avril 4..........
15............
3...........

13............
10............

,, 23............
15............

Mars 31.........
Avril 12..........

Clôture.

Novembre 23
,, 20

,,24
Décembre 3

,, 4
,, 1er

Novembre 26
Décembre 1er
Novembre 19

RIVIÈRE RACINE.

Années. Ouverture. Clôture.

166....................Décembre 10
1867.....................Novembre 29
18(8.....................Décembreler
1E69 21~9......................, 2

165

CANAL WELLAND.

Années. Ouverture. Clôture.

1861 Avril 12........... Décembre .19
1862 ,, 6............. 17
1863 ,, 14............ 15
1864 ,, 17............ '' 17
1865 ,,17...........
1866 ,, 171............15
1867 ,, 15...........'. 6
1868 ,, 20............. 17
1869 .................... " .i

MARQUETTE.

Anées.MPremier arrivage. Dernier arrivage àDe-
troit de Marquette.

Mai5.............. Décembre 8
6...5........... ,,

.. .1er

SA. 1871
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Ouverture et clôture de la navigation des lacs et du St. Laurent.-Suite.

OSWÉGO. RIVIERE HUDSON

Années. Premier arrivage. Dernier départ. Années. * Ouverture. Clôture.

1861 Avril 2.............Décembre 23 1861 Avril 4...........Décembre 231862 2............. 19 1862 ,, 7.19
1863 , 3............. ,, 15 1863 Mars 11........... 16
1864 , 5..............,, 17 1864 ,, 22............ 12
1865 ,, 1er............,, 17 -1865 231............ 16
1866 Mars 15............. ,, 15 1866 22............, 5
1867 Avril 3............. ,, 9 1867 ,, 23........... , 9
1868 3 ............. ,, 4 1868 Avril 3............ , 14
1869 ,, 3............. ,, 20 1869...................... ,, 6

TOLEDO. BUFFALO.

Années. Premier arrivage. Dernier départ. Années. Premiers arrivages. Derniers départs.

1861................... Décembre 13 1861 Avril 18............ Décembre 101862................. 12 1862 4 ............. 161863 . . 13 1863 7 171864......................,,' 6 1864 16 121865 .................... ,, 10 1865 26 101866..................... ,, 15 1866 286.............6
1867..................... ,, 6 1867 19............ ... ,, 101868.................... ,, 2 1868 135.............5
1869 .............. .. Novembre 29 1869 Mai 2........ 4

LAo ERiÉ.
MONTRÉAL. (Voir Appendice H.)

Années. Ouvert. du lac. Ouv. du canal. Cl. du canal.

1861 Avril 13...... Mai 1er......Décembre 16 CANAL RIDEAU, OTrwA.
1862 ,, 5......,, 1er...... , 7
1863 ,. 7...... ,1er...... , 18 Années. Ouverture. Clôture.
1864 ,, 13...... Avril 30...... ,,
1865 ,, 26...... Mailer. ...... ,, 12 18a4 Mai 1er............Décembre 2
1866 ,, 28......J,, 1er...... ,, 12 1865 Avril 17..............,, 4
1867 ,, 27......,, 6..........,, 10 1866 Mai ler.. ............ ,, 6
1868 ,, il......,, 6.........,, 7 1867 ,, 4...............,, 6
1869 Mai ler.... ,, 6.........,, 18 1868 ,, 1er............ Novembre 30

Production des mines de cuivre et de fer du district du lac Supérieur.

Fer.

Tonneaux.

7,000
21,000
32,661
72,937

122,658
53,400

124,311
195,070
248,955
207,539
315,309
496,987
546,059
672,241

3,119,630

Valeur.

$28,000
60,000

249,202
575,529
736,496
419,501
984,977

1,416,935
1,867,215
1,590,430
2,405,960
3,475,820
3,992,413
4,968,435

$22,769,713

Cuivre.

Années.

1845 à 1857
1858
1859
1860
1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869

Total

Tonneaux. Valeur.

18,954 $9,000,000
3,500 1,886,000
4,200 1,890,000
6,000 2,610,000
7,500 3,337,000
9,962 3,402,000
8,548 4,420,000
8,472 6,110,000.

10,991 5,148,000
10,376 4,760,000
11,735 4,140,000
13,049 4,592,000
15,200 5,368,000

128,275 $56,661,000

16:3

Années.

1856
1857
1858
1859
1860
1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869

Total...

- 1 1 - 1-

-- l-- 1.
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APPENDICE F.

RELEVÉS DE LA POPULATION ET DU COMMERCE DE L''AMÉRIQIUE
DU NORD.

1.
2.
3.
4.
5.
6.
71.
8.
9.

10.

Population et superficié.
Ressources agricoles.
Importations et exportations.
Commerce de la Puissance, 1868, 1869, 18ý0.
Statistiques du commerce du Canada.
Commerce des principaux ports des lacs et du St. Laurent.
Commerce de bois.
Exportations et importations par le St. Laurent.
Commerce du charbon.
Industries maritimes.

Population, superficie, etc.

Taux Sprii
Population d'aux Evaluée SuperficieProvinces.en186 dacroisse- en 1871. enmilles

ment. carrés.

Ontario.......................................... 1434 2,136,308 120,260
Québec......................................... 1,111,566 250 1,422,546 210,020
Nouvelle-Ecosse ................................... 3301857 182 396,449 18,671
Nouveau-Brunswick............................... 252,047 2 60 329,800 27,105
Ile du Prince-Edouard............................. 80,857 2*07 99261 2173
Terreneuve (1857)..................................124,288.. 148,387t 40,200
Colombie Britannique............................. 34,816. 65, 220,000
Manitoba .. .............................
Teanitob1.4..................................9 100 1,00040 { 20,o

Population totale de l'Am. Brit1..........3,430,5' 1,4 0 20,00

330,857.1·82 8396,44 1871.88 287 9,61 2Evaluée

TPopulation d'Ontari ............................ 77,000 952.000. 1396,091 2, 36,300

* Ces rapports comprennent la opulation Indienne. de
† Par le recensement de 1869, Terreneuve avait une population de 146,533, ou une augmentation

1,854 par année depuis 1857.

164
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Quantité totale de blé, orge, seigle, sarrasin, maïs, pois et fèves récoltés dans les provinces
suivantes:

Provinces. Minots récoltés Minots par Minots récoltés Minots par
en 1851. habitant. en 1861. habitant.

Ontario... ............... 30,129,622 311 74,971,828 54
Québec .......................... 15,190,027 17 23,534,903 211
Nouvelle-Ecosse................. 2,168;455 8 2,851,767 . 8
Nouveau-Brunswick ............... 2,485,991 12-2 I 3;796,487 15
Ile du Prince-Edouard., ........... 1,041,691 16- 2,838,025 35

B14,récolté dans-

Ontario.... .................. 12,692,852 13½ 24,620,425 16
Québec.........................3,075,868 3 . 2,563,114 2
Nouve11e-Ecosse................... 297,159 1-1 312,081 1
Nouveau-Brunswick ............... 266,269 ' 1 279,775 1

I-e dle du Prince-Edouard.............. 219,789 3j 36125 4

Avoine récoltée dans-

Ontario............................ 11,193,844
Qu6bec ........................... 8,967,594
Nouvelle-Ecosse................... 1,384,437
Nouveau-Brunswick ............... 1,411,164
Ile du Prince-Edouard............. 946,383

103

7t
12

21,220,874

1,978,137
2,656,883
2,218,578

15h

6
loi
27ý

165
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Récapitulation des principales exportations pour les années suivantes.

produits des mines ................................
do pêcheries............ ....................
do forêts.................................

Animaux et leurs produits................
Produits agricoles..................................
M anufactures .....................................
Autres articles.....................................
Vaisseaux construits à Québec....................

1,446,857
3,357,510

18,262,170
6,893,167

12,871,055
1,572,546

302,280
837,592t

Total des produits du Canada... . .. ... 45,543,177
4,866,168

Monnaies et lingots................ .. ..... 4,196,821
Marchandises ne provenant pas duCanada........ 3,855,801
Moins aux ports intérieurs... ....................... 3,077,468

Grand total des exportations............. 60,474,781

2,093,502
3,242,710

19,838,963
8,769,407

12,182,702
1,765,461

350,559
1,080,000*

49,323,304
4,218,208
3,855,801
3,077,468

60,474,781

$
2,487,038
3,608,549

20,940,434
12,138,161
13,676,619

2,133,659
371,652
725,080

56,081,192
8,002,978
6,527,622
2,962,398

73,573,490

37,912 28

37,912 28

37,912 28

* 37-27,000 ton. t 32-22,722 ton.

Statistiques du commerce du Canada pour l'année fiscale 1870.

Navires à Navires à

Marchandises l'entrée. la sortie.

exportations, entrées pour Droits.
eprain.consommation.-

Tonneaux. Tonneaux.

S S S ts.
Grande-Bretagne .................. 24,950,925 38,595,433 5,037,439 70
Etats-Unis ........................ 32,984,652 24,728,166 1,738,162 99
France........................... 278,420 1,394,346 K 392,871 74
Allemagne.. ...................... 15,535 469,275 121,863 60
Prov. de l'Amérique Brit. du Nord. 1,421,423 1,268,948 84,421 96
Antilles anglaises................. 1,512,780 892,134 387,136 75 ,, 5619,745
Antilles espagnoles. . . . . ......... .. 1,280,268 2,423,421 1,041,284 79 rj5796125
Chine .............................. 432,919 156,618 76Espagne.......................... .85,082 314,925 64,462 48
Antres pays étrangers............. 1,554,385 718,036 302,724 30
Marc. ne provenant pas du Canada. -6,527,622 . .............
Divers............................ ............ .............. 136,963*37

Totaux..................73,573,49 91,237,603 9,462,940 44

167
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Exportations et importations des principaux ports d'Ontario et de Québec sur le St, Laurent
et les lacs, année expirée le 30 juin 1870.

Ports.

Montréal............................................................
Q uébec .................... .................................................
Rim ouski...................................................................
Trois-Rivière3................... ...........................................
Amherstburg.........................................................
Belleville ...... .......................................................
B rockville..................................................................
Burwe11........... ..................................................
Clifton . ...................................................................
Cornw all................................................... ...............
Cram ahe ...................................................................
D arlington ..................................................................
Dover......... . ..........................................................
Fort Erié.............................
G ananoque .......................... .......................................
Goderich ........................................................ ,..... ...
H am ilton .......................................... .......................
H ope ........................................................... ...........
K ingston.................................................................
Morrisburg ......................................................
Napanee ........................................................
Oakville ...................................................................
Oshawa .....................................................
Paris............................................... ..........
Penetancouchine............................. ..................
Prescott....................................................................
Sarnia......... ............................................................
Sault Ste. M arie................. ................................ ..........
Stanley.....................................................................
Toronto .................................................... ...............
W allaceburg................................................................
Whitby............................... .........................
W indsor ...................................................................

Exporta- Importa-
tions. tions.

19,100,413
10,131,1651

86,092
103,273
126,542
587,834
701,918

93,490
3,958,516

64,005
79,913

164,540
211,852

2,355,350
64,279
16,933

862,936
1,171,020
1,527,519'

182,333
499,949
97,549

132,864
154,813

74,727
746,215
495,379
18,293

127,660
2,039,215

227,478
396,498
343,381

$
25,680,814

5,670,332
1,200

49,334
36,863

155,232
322,576

8,928
2,985,903

46,047
56,340

106,159
18,773
55,260
28,403

119,943
3,662,550

183,227
5,441,554

47,727
54,252

8,975
69,317
51,586

736
394,076
189,775
64,705
28,704

7,268,015
6,909

87,219
488,548

Bois exporté d'Ontario et Québec depuis 1859.

Valeur des exportations totales. .d •
Anne.Valeur des madriers

A tous pays. A la Grande-Bre. Aux E.-U. et planches aux E.-U.

1860.......................... 10,061,147 6,130,776 4,6,611 3,027,730
1861 .......................... 9630 640879 2065870 1,507546
1862.......................... 10,051.147 4,89633 3253,589 2,279,567
1863.......................... 12,264178 7,713,316 4 52>9639426
1864-'5 ........................ 13,008,595 7,971,991 .4,758,9 3,292y451
1865-'6 ........................ 12,741,983 6,445,137 6,055,546 4,608,554
1866-'7...................... 13,224704 6,325,995 6,671,438 5,043,367
1867-58.... ....... ... .... a... 1 V1,52,084 6,339,474 7,091,972 5,ý537,089
1868-'9 ........................ 483,157 758817 6566520 5,303,303

PRoPoRTIaNS -EX'EDIE Aux DIFFERENT PAYS EN 1869.
Par cent.

Aux Etats-U.nis-Planches et maadriers .................................. 96)854
Arolat de forêts .................................... 43>935

A l d9aice-BeretanePlncesetmadriers.............................. 0,221
ej e> ý Produits des forêts ....... a0.......................... 52,965

VALEURt TOTALEC DES PRODUITS DES -FORETS EXPORTES.
Produits des forêts Plan. et madrierO-Valeur totale Pieds.

Année fiscale, 1868-'69..............$19>838,963 .667.,859,000
1867-56...e..&.....1221864262,1701671,025,000

13,0859

A. 1871
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Exportations et importations viâ le St. Laurent pour 2ls années suivantes.

Années.

185....29,7,57.-10J-7.1-.342-.9--8-983-7731859...... .................... -1-7-8-
1859........ .............. ... -|
1860.................... ..... 3-4,441>61 13-,57160 34,631,890 13.288,135
1861 ......................... 430823 16726541 614195 17607744
1862.........................-8M0-633--,0-- 3-14 1849
1863.................. ......-...... 45964493 16439,930 41,831,532 16,391,172

33,5555,1610182

1865............................. 64,620,469 i 18,828,495 42, 17 8

Importations de chiarbon et coke dans Ontario et Québec.

Imot- Valeur. Grande- Des
tions totales. Bretagne. Etats-Unis.

Ton. $ Ton. Ton.

Année fiscale 1868-'69....................... ...... 356,376 1,288,831 482,550 7953337
1867-'68 ............................... 354,023 I1,363,207 539,606 791,676
1866267..2991507 1325>.............................299,,115 472,70730,676
1865-'66 ........................ ....... 220,276 j 906,700 419,847 4553890

Char-bon américain viâ le canal Wellat.d.

De ports DIe ports Total, tonneaux
Années fiscales au 30 juin. américains à des américains à des de 2,OOlbs., Remarques.

ports canadiens. ports américains. chaque.

-- - .1.- ______ - _13,527,160_

1864-'65.... ................... .. . *
1865-'66 .......... a.............
1866-'67.............
1867-'68. ...................
1868,'69........................

Ton.

35,592
34,967
64,8551,
63,128½,
71,415

Ton.

2,102
2,429
3,786
3,633
3,8881,

37,694
37,396
68,641-1
66,66112
75,303à 71,006i pour con-

sommation eni
Canada.

Importations dans Ontario viâ.Oswégo.

Tonneaux.

1860........................................... .......... ...... ..... . 17644
1861...................................................................33475
1862....................................................................... 25,981
1863................................................................... 26697
1864.............................................................. ..... 37,498
1865.............................-................. 18,090
1866 ......................................................................... 32237
1867................................................................-..42,474)
1868 ............................... ... 46280

1869 ................................................................. ....... 295

17,64

A. 1.871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 54.)

I ' M I ..00 t- oo0

0 0eO oý

0o C) io GeCI» o n Co C D
t C e C ) Co

CcCc q :~ Cq

• 'CD C CD cq
o tO e lo cq

• 00-i a C 00c m c t-

.____ C____t______c__

CD 00 0
t c c

Izo 00 C
oCOC D C>

- I-

Q ~ Cc CD

CO

o

o

o

o t t-

to

.- c Co t:-
O C c e 0

C ~ C

Ooo

o a

170

A. 1871

.4

CL)
Qz
Q

Q

Q
Q
Q

Q

0*<

'Q

s
Q

Q
Q
Q

o
CL)

CI)
Q

Q

Q
Q

C-I

o

Q

o

CD'
C oo

lO o o

ZH



34 Vi2toria. Documents de la Session (No. 51.)

APPENDICE G.

COMMERCE DE FARINE ET DE GRAIN.

1. Importations et exportations.
2, Farine et grain Américains via le Canada.
3. Farine et grain à Port Colborne viâ le canal Welland.

viâ le C. F. Welland.

FARINE ET GRAIN.

Importations et exportations du Canada pendant deux ans.

Importations. Exportations.

Articles.

Quantité Quantité Quantité En Aux E.-U d'autres
totale. des E. U. totale. Angleterre. pays.

1867-'68.
Fleur et farine -barils.. 285,627 283,944 383,944 163,555 126,337 93,452
Blé minots... 2,734,809 2,734,756 2,284,702 717,604I 1,564,273 2,825
Maïs ,, .. 10,057 3 9,374 680
Pois ,,9 . 2,3763353 2 ,205e298 2,133,ý813 1.,215,384 901,425 19,044
Avoine ,, .. 2,09 1,738,441 927,642 776,720 34,079
Orge et seigle ,, . . 4,055,672 118,198 3,937,647 27

1868-'69.
Fleur et farine -barils. . 456,778 455,224 399,081 193,458 100,692 104,931
Maïs minots.. 2,561,240 2,559,810 6,03 ............ 5,104 989
Poi, . . 2,809,208 1,577734 1,231,237 237
pois ' 3,591,948 3,250,432 1,046,300 596,290 432,339 17,671
Avoine 762,620 431,075 271,337 60,208
Orge 4,630,069 400 4,629,608 61

Quantités de fleur et grain passant en Canada des Etats-lUnis; aussi, quantités en transit à
des ports des Etats-Unis depuis l'abrogation du traité de réciprocité.

Farine-barils.

Au En transit
Canada. aux E.-U.

8,102
4,401

63,546
105,963

182,012

886,314
1,073,686
1,455,9471
1,306,0541

Blé-minots. 1

Au En transit
Canada. aux E.-U.

14,963 5,032,0711
23,804 5,148,714
87,223 7,151,612

5,458,692 7,996,233

Maïs-minots.

Au En transit
Canada. aux E.-U.

488,401 4,250,232
295,726 5,448,144
526,731 5,680,996

1,186,947 7,024,835

4,702,001l 5,584,6821 25,328,639 2,487,085 22,404,207

171

Autres grains-minots

Au En transit
Canada. aux E.-U.

26,168 20,425
3,128 223,719

18,502 865,020
65,835 1,248,470

113,633 2,357,634

A. 1871

1867...........
1867..........
1869...... .. ...

Total. .
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Farine et grain passant en Canada à Port Coiborne par le canal Welland.

Farine. Farin ede Blé. Maïs. Orge. Avoine et
miais.-3- autres grains

1869. barils. ¡ minots. minots. minots. minots. minots.

Total à l'entrée ............ 267,400 338 13,605,129 3,215,685 9,466 343,822
De ports canadiens à des

ports canadiens........ 120 p.c.479p.c................. all 55-51p.C.
De ports canadiens à des

ports américains.........................033, . .... .......... 3-47
De ports A. à des ports A. 94-27 p.c. 0-51p.c. 54-86 ,, 9327p.c.....6....... 38-76
-De ports américains à des 0

ports canadiens..........4 953 9949, 4002, 6-73,2-26

1868.

Total à 'entrée ............ 289,526 7,154 8,914.710 5,460,480 53,788 1,329,360
De ports canadiens à des

ports.canadiens0..........'24p.c. 21-30p.c. 3-20p.c. ................ 2,26p.c. 16-44p.c.
De ports canadi.ns à des

ports américains ....... ............ ..... 110.,,.............. 26-39 14'07
De ports A. 4 des ports A. 91-16 p.c. O25p.c. 74-67 ,, 72-75 p.c. 71-35 ,, 61«06
De ports américains à des

ports canadiens8........8-60 ,, 78-45 ,, 21,03 ,, 27-25.,,............ 8'43

1867.
Total à l'entrée ........... 237,687 2,683 7,239,773 5,510,699 113,224 562,274
De ports canadiens à des

ports canadiens .......... 055 p.c. ............. 347 p. c.
De ports canadiens à des

ports américains........ ............ .......... 1.91 ,, ............. 160p.c.
De ports A. àdes ports A. 92-92 p.c. 63·13p.c. 69·95 ,, .. 80-98 p.c, 98-40 ,,
De ports américains à des

ports canadiens ...... 6'53 ,, 36·87 ,, 2667 ,, 1902

Quantités de farine et grains passant en Canada viâ le chemin de fer de Welland.

Années. Farine. Blé. Maïs. Autres grains.

barils. minots. minots. minots.
1869...................................... 25,105 1,526,306 968,773 1,892
1868 ............. . .................... 693 995,009 . 1,447,027 100
1867....................................... 2,580 1,202,741 720,585 61,027
1866 ............ ........................ .............. 1,343,891 2,124,063 111,612

Total en quatre ans............... .28,378 5,067,947 5,260,448 174,631

Qnantités totales passant en Canada viâ le canal et le chemin de fer:

Années. Farine. Bi . Mais. Autres g

barils. minots. minots. minot:
1969 ...................................... 292,843 15,131,434 4,184,458 355,1
1868 ...... .............................. . 297,373 9,909,919 6,907,515 1,383,2
1867 .............................. .... .. 242,950 8,442,514 6,231,284 726,f
1866 ........ 04........................... 151,424 7,100,470 7,271,915 736,1

Total en quatre ans............. 984,590 40,584,138 24,595,172 3,211,

172

rains,

s.
60
248
525

044
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Tableau comparatif du nombre et du tonnage des navires du fleuve, y compris les bateaux
à vapeur, barges, bateaux, etc., dans le port de Montréal durant les huit dernières
années, et du plus grand nombre s'y trouvant en même temps.

Années. Navires du fleuve Tonnage. Dans le port en même temps.

1862.................................. 4,875 523,991 164, novembre ler.
1863.................................. . .4,697 534,740 - 197, juin'20.
1864....................................4,509 420,694 220, septembre 6.
1865................................... .4,771 626,550 205, septembre 5.
1866.................................. 5,083 613,679 240, octobre 14.
1867................ ................. 5,284 744,477 244, octobre 31.
1868.......................................5,822 746,927 297, juin 22.
1869....... ............................ .. 5,866 721,324 259, novembre 5.

Farine et grain expédiés de Montréal via le St. Laurent, y compris les quantités expédiées
par steamers de Portland.

1863............
1864............
1865............
1866............
1867............
1868............
1869............

692,868
420,509
205,181
166,586
207,169
261,285
492,768

9,353
532

3,743
37,028
66,803
23,101

5,045

3,8 06
2,347,126

591,343
16,671

1,459,622
1,044,344
5,496,109

635,387
259

657,514
1,831,049

643,5281
730,422

78,294

774,442 3,001,766
469,983 1,786
596,472 199,246

1,124,616 2,993,932
1,753,748 910,843

657,345 711,996
490,894 60,863

Céréales reçues par le canal Lachine dnrant la saison de navigation pendant sept ans.

Fleur,
barils.

1863.
1664.
1865.
1866
186r.
1868.
1869.

735,182
468,868
441,340
392,127
312,936
338,394
436,805

Farine
d'avoine et
de mais,

barils.

1,511 I
1,334
1,587

13,814
32,862

7,427
3,683

Blé,
minots.

4,970,099
3,769,639
2,201,645

571,447
2,441,272
2,053,913
6,937,200

Maïs, Pois,
minots. minots.

861,361 651,658
158,162 345,247
934,071 402,776

2,117,208 888,979
890,555 1,079,263

1,055,540 355,965
135,493 428,639

Orge et
Avoine, seigle,
minots. minots.

352,721 305,757
170,356 349,397
146,555 335,783
722,332 393,512
215,342 451,339

99,189 66,084
16,489 16,018

174

A. 1871

640,380
3751

2440
247,495
166,038

6,995
171

170

.... . .....
73,370
21,918

i
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CHEMIN DE FER G. T.

Céréales reçues à Montréal viâ C. F. G. T. durant 7 ans.

Annes.

1863.............................
1864.............................
1865........ ............ ......
1866..................................
1867............... .... .............
1868........ .....................
1869.............................. ...

Fleur et
farine, brls.

459,773
390,271
341,614
321,444
440,541
453,553
538,427

Blé et pois,
minots.

556,627
436,518
480,874
319,036
721,065
537,386
655,966

Maïs et
seigle, min.

1,173
1,398
1,103

15,485
26,470
33,248
17,310

Expédiées durant la même période.

1863.................................124,767 65,902 15,267 ............ 358,311
1864.................................134,046 29,047 16,875 20,452 137,326
1865.................................. 309,180 88,369 74,447 105,180 230,119
1866.................................. *301,958 76,464 42,785 29,618 37,672
1867................................ 150,998 87,887 26,622 57,047 79,039
1868.................................. 172,841 19,106 36,760 66,084 54,648
1869................................ 168,693 94,421 23,902 33,208 95,276

175

A, 1871

Orge,
minots.

25,447
65,660
12,796
58,694
83,534
53,733
51,746

Avoine,
minots.

51,251
62,200
17,139

206,134
93,926

115,886
67,094
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Importations mensuelles de Montréal, en 1869, viâ le C. F. Grand Tronc.

Blé- Total
Fleur Bl1éet d'Inde Lard Lard en Huile de de

Mois. et et Orge. Avoine. et Lr Hb
farine. p seigle. buf. carcasses. charbon. toutes

fain-- -ei_ _eSu.sortes.

Janvier..............
Février ..............
M ars................
Avril..............
M ai .................
Juin..............
Juillet.............
Août ................
Septembre ...........
Octobre..............
Novembre ...........
Décembre............

Totaux.........

Bris.'1
33,564
28,812
21,730
38,550
43,900
57,400
66,500
38,700
46,5c0
49,171
62,600
51,000

Minots.
18,053
13,379
13,986
10,300

101,100
145,000

96,333
54,333
45,033
59,883
56,416
41,250

Minots.
9,626

829

2160
13267

2... ...

Minots.
607

2,326
1,872

12 5

875
27,046
15,541

3,354

Minots.
6,575
4,249
5,306
2,031
4,593
3,125
5,000

-3,125
2,500

13,296
6,169

14,125

BrIs.>
357
938
637
137

1,206

346
4t5

533,427 655,966 17,310 51,746 67,094 4,06

Lbs. Bris.
467,717 à 113
228,625 113
21,560 1,764

.......... 1,574

.......... 1,354

.......... 1,297

.......... 1,189
..... . 2,054

.......... 2,346
42,000 2,582

376,100 1,101
1,733,000 684

Tonnx.
11,638
10,073
10,806
18,207
15,432
15,056
14,003
12,381
13,193
16,898
20,376
17,900

2,869,002 16,171 I1175,963

Exportation.s mensuelles de Montréal en 1869, viâ le C. F. Grand Tronc.

Mois.

Janvier............
Février.... ..........
M ars................
Avril..............
M ai..... ............
Juin ................
Juillet...............
Août ................
Septembre............
Octobre..............
Novembre ...........
Décembre.........

Totaux..........

Fleur
et

farine.

Bris.
14,300
10,409
16,827
13,534
10,400
11,796
18,089
14,912
11,076
11,000
12,900
23,450

Blé et
pois.

Minots.
18,053
13,379
13,986
10,300

101,100
145,000

96,333
54,333
45,033
59,883
56,416
41,250

Orge.

Minots.j
607

2,326
1,872

125

I...,

875
27,046
15,541

3,354

Avoine.

Minots.
6,575
4,249
5,306
2,031
4,593
3,125
5,000
3,1251
2,500

13,296
6,169

14,125

Maïs
et

seigle.

Minots.
9,6261

829

1,071

2,160
1,267
2,357

Lard
et

bouf.

Bris.
357
938
637
137

1,206

. .... 4

346
445

168,694 94,421 33,208 95,276 23,902 1,958

Lard en Huile de
carcasses. charbon.

Lbs. Bris.
467,717 113
228,625 113

21,560 1,764
.......... 1,574

... 1,354
.......... 1,297

.... 1,189
.......... 2,054
.......... 2,346

42,000I 2,582
376,100 I1,101

1,733,000 684

2,869,002 11,671

176

Total
de

toutes
sorbes.

Tonn'x.
11,638
10,073
10,806
18,207
15,432
15,056
14,003
12,381
13,193
16,898
20,376
17,900

146,051

1
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CANAUX DE WELLAND ET DU ST. LAURENT.

1. Pour l'année expirée le 30 juin 1868.

Canal Welland. Canaux du St. Laurent.

Ton. Péages. Ton. Péages.

•$ cts. · $ cts.
Navires de toutes sortes............................1,240,366 27,618 GO 1,176,466 9,101 0
Produits des forêts................................ 279.508 28,188 00 594,426 17,966 00
Instruments d'agriculture ........................ ...... 222 54 00 2,508 265 00
Produits d'animaux......... ................... .... .. 3,590 954 00 5,569 1,046 00
Légumes.......................................... 495,873 95,743 00 81,927 12.814 00
Produits agricoles.................... ............ 21,713 5,263 00 25,759 2,912 00
Manufactures.......................... .......... 160,516 33,793 O I 103,968 12,824 00
Marchandises...................................... .174,212 31,247 00 48,789 5,618 00

Passagers-Nombre..... ...... .................... 7,536 $679 00 47,346 $2,899 00

2. Pour l'année expirée le 30 juin 1869.

Canal Welland. Canaux du St. Laurent.

Ton. Péages. Ton. Péages.

$ ets. $ cts.
Navires de toutes sortes ............................ 1,267,451 28,430 00 1,174,650 8,978 00
Produits des forêts................................. .258,978 26,723 00 590,385 16,936 00
Instruments d'agriculture............................ 179 44 00 2,357 233 00
Produits d'animaux............... ............... .4,013 1,081 00 5,025 960 00
Légumes.......................................... 503,869 98,071 GO 86,067 12,562 00
Produits agricoles.................................. 24,419 6,109 00 19,678 2,133 00
Manufactures.................................... .202,764 41,954 00 103,146 13,405 00
Marchàndises .............................. . . 200,528 34,236 0 53,710 5,760 00

Passagers-Nombre ........................... . 6,611 $648 00 46,754 $2,744 00
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NOMBRE, NATIONALITE, ET TONNAGE DES NAVIRES.
1. Pour l'année expirée le 30 juin 1868.

Canal Welland. Canaux du St. Laurent.

Vapeurs et voiliers canadiens.
No. Ton. No. Ton.

De ports canadiens à des ports canadiens................ 1,882 294,254 11,413 1,093,363
,, américains ................. 638 123,961 659 57,485

américains ,, canadiens................. 700 128,989 78 7,350
,, américains............... 5 993 3 390

Totaux.................. ........... 3,225 548,197 12,153 1,158,649

Marine américaine.

De ports canadiens à des ports canadiens.. ............. 20 2,029
américains ............. .. 394 37,730 143 9,354

américains ,, canadiens................ 375 36,055 54 3,123
américains .............. 2,143 16,355 159 i5,340

Totaux.................................... 2,932 692,169 356 17,817

S ets.
Montant des péages perçus sur navires canadiens, Welland................. 10,664 03

,, , ,, , ,, St. Laurent.............. 9,018 38
,, , , américains, Welland ................ 16,954 24
,, ,, ,, ,, ,, St. Laurent............... . 83 57

Total des péages pour 1867-'68 ......... .................... 36,720 22

2. Pour l'année expirée le 30 juin 1869.

Canal Welland. Canaux du St. Laurent.

Marine canadienne.
No. Ton. No. 'l'on.

De ports canadiens à des ports canadiens................ 1888 269,413 10,096 988,790
américains. ..... . . 673 135,100 1,328 122,166

aréricains ,, canadiens............... 707 140,878 572 48,182

Totaux-................................... 3,278 548,019 11,998 1,159,179

Marine américaine.

lDe ports canadiens à des ports canadiens................... .12 1,503 5 108
américains................. 307 31,022 124 7,239

américains ,, canadiens................ 356 51,966 75 4,656
américains............... .. 2,116 634,941 146 3,468

Totaux2................................ 2,91 719,432 350 15,471

S cts.
Montant des péages sur navires canadiens, Welland......................... 11,044 02

,, St. Laurent........................ 8,888 34
aricains, Welland........................17,386 90

,, , , ,, St. Laurent.........................90 17

Total des péages 1868-'69 ...... ..... ,..........37,409 43
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Nombre, nationalité et tonnage des navires.-Sitite,

3. Pour l'année expirée le 30 juin 1870.

Vapeurs et voiliers canadiens, canal Welland.

No. Ton.

Navires 'à vapeur....................................................... 1,199 104,100
Navires à1 voiles......................................................... 2,657 487,474

Nombre total................................................... 3,856 591,574

Marine américaine.

No. Ton.

Navires à vapeur......... ............................................... 878 271,243
Navires à voiles......................................................... 2,006 494,300

Nombre Total.................................................. 2,884 765,543

Tonnage total des navires............................. 1,357,117

Montant des péages sur les navires canadiens, Welland............................ 11,828 33
américain,.................................. 18,937 10

Quantit( de blé canadien.....................................................38,111 ton.
a érica ....................................................... 394,051

maïs et farine américaine. ........................................... 84,252
,, flur canadienne..................................................16,555 ,,

, ,,améericaine..................................................26,186
charbon américain.... ............................ 9................8,109
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Péages bruts depuis la Confédération.

Canaux.

Canal W elland ....................................

Canaux du St. Laurent ............................

Chambly et St. Ours ...............................

Baie de Burlington.................................

Ecluse de Ste. Anne................................

Outaouais et Rideau................................

182
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1867-'68.

$ ets.
223,543 29

65,450 29

35,296 28

14,862 75

8,041 12

18,582 59

1868-'69.

$ ets.
237,301 35

63,714 63

33,246 20

8,004 54

3,034 14

17,255 96

1869-'70.

$ ets.
255,87879

198,167 35

41,791 04

8,459 79

10,049 51

20,585 77
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coût total des canaux du Canada jusqu'au 30 juin 1867, d'après l'état fourni par le
département des travaux publics, 1867.

Travaux.

Coût total des
travaux, autant

qu'on a pu le
constater jus-
qu'au 30 juin

1870.

Navigation du St. Laurent.

Canal Lachine.............................................................
Canal Beauharnois..,............... ........................................
Canal Cornwall..................... .......................................
Canaux de Williamsburg.............. . ....... .......
iépenses générales des canaux du St. Laurent non-réparties.........................
Canal Welland...................... ......................................
Canal de la Baie de Burlington ....... ...........................................
Batture du Lac Ste. Claire-creusement' du chenal .................................
Lac St. Pierre-creusement du chenal.....................................
Améliorations des rapides de Lachine, du Coteau et des Cèdres.......................

Total, navigation du St. Laurent............................................

Navigation de Montréal à Kingston via r'Outaouais.

Ecluse de Ste. A une.................................................................
Canal de Carillon
Chute h Blondeau ...... ..... ..... . ................
Grenville. .
Canal R ideau.......................................................................
Rivière Tay........ ........... ..... ýf.-.-.4 . .......... ...............

Total, navigation de Montréal à Kingston. ....................................

Navigation de Montréal au Lac Huron via l'Outaouais.

Canal des Chats-pas terminé........................................................

$ ets.
2,587,532 85
1,611,424 11
1,933,152 69
1,320,655 54

116,821 31
7,638,239 83

432,684 40
70,484 40

1,164,235 08
48,405 83

16,923,636 09

134,456 51

63,053 64

4,064,764 07
17,764 05

4,280,038 27

482,950 81

Navigation lu IRichelieu au Lac Champlain.

Ecluse et digue de St. Ours........... ....................................... 121,537 65
Canal Chambly........................................................... 634,711 76

Total, navigation du Richelieu au Lac Champlain.............................. 956,249 41

Total, navigation de la Rivière Trent.......................................... 309,371 31
Canal Desjardins, construit avant l'Union. Le gouvernement n'a aidé ' sa constructioni

quile Par un prêt ...... ................................ ................ ............ 150,M7 93

Canal St. Pierre.1 4

Par le gouvernement, N. E. jusqu'au 30 juin 1866 ...................... $160,811 95 $302,037 53 cours
de la N.-E. ou

Par le gouvernement du Canada ,, ,, 1870...................... 142,225 75 $294,956 41 cours
du Canada.
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APPENDICE J.

COMMERCE DES PROVINCES MARITIMES.

1. Importations et exportations des ports du golfe St. Laurent.
cc.." " C baie de Fundy.

3. Les pêcheries.
4., Commerce de l'île du Princc-Edouard.
5. Commerce de charbon de la Nouvelle-Ecosse.

Commerce des ports du golf St. Laurent.

Ports. Exporta- Importa-
tions. tions.

No uvecu-Brunswick. $
Bathurst............................................. .................... 65,771 24,032
Baie-Verte................................................................ 4,050 588
Bouctouche.............. ................................................. 24,393 1,210
Caraquette ................................................................ 11,593 6,862
Chatham ................................................................... .294,069 201,774
Dalhousie................................................................... 143,407 43,133
Moicton.................................................................. 1,541 38,808
Newcastle...............................................................196,940 95,479
Richibouctou............................................... . . .. 164,342 27,540
Sackville ................................................................... 12,971 66,577
Sliédiac .................................................................... 141,494 241,806
Shippegan.......................... ...................................... 41,816 20,952

Nouvelle-Ecosse.

Amnherst.................................................................... 14,651 87,259
Tatamagouche .............................................................. 7,137 2,610
W allace..... .. ......................................................... 10,896 4,700
Pictou...................................................................... 309,761 348;677
Pugwash .................................................................. 70,603 3,652

186



34 Victoria. Documents de la Session (No. 54.) A. 1871

Commerce des ports de la baie de Fundy, et de la côte ouest et sud-ouest de la
Nouvelle-Ecosse.

Ports. 
Exporta- Importa-

tions. tions.

Aoueau-Brunswick. $ $

(ampo Bello......................................................,......... 11,593 6,862
Dorchester .........................-....................................... 1 2,515 1
Hilsborough................................................................ 132,420 3497
North Joggins............................................................. 10,311 5,970
St. André.................................... ........... 41,10 75,597
St. Jean........... ................................................. 1 3,853,282 5,247,371
St. Stephens...................................................... ........... 96,311 232,533

Nouvelle-Ecosse.

Annapolis............................................................... 62,409 112,274
Barrington ....................... ................... ...... 18,988 18,224
Bear River ................................................................ 46,319 18,604
Béliviau's Cove .................. ......................................... 6,110 12,251
Bridgetown.........,...................................................... 12,735 6,882
Chèverie ................................................................... 12,149 5,952
Clementsport...................... ....................................... 12,182 8,035
Cornwallis................................................................. 40,835 58,157
Digby..................................................................... 9,202 33,660
Five Islands................................................................ 17,958 14,372
Hantsport .................................................................. 23,715 16,111
H[orton.................................................................... 4664 74,716
Joggins .................................................................... 19,805 9,027
Londonderry . .................................. ............ . ..... ... 46,969 25,596
Maitland................................................ . 3,480 26,601
Parrsborough..9,411 11,555
Port la Tour2....0...............................20,634 15,261
Riagged Islands.............................................................
Shelburne............................................................... 19,075 24,438
Tusket........................................ 1082 18637
'Pruro.544 11,535
Thorne's Cove ............................................... 3,884 2,246
Walton................................................................... 7723 4,398
WVe .tp ............... ,.................................................. 1,097,1
Westport 10)099 1519

o t ................................................................... ,1212,94
Wilmot 4 12 194

........................................... ,.... .. 75,616 101,995
Yarmouth....................... ......... 255,157 345547
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Valeur totale des exportations et importations de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, 1870.

Exportations. Importations. 1 Droits.

$ $ $cts.
Nouvelle-Ecosse...........................,............. 5,803,417 8,940,800 1,162,592 51
Nouveau-Brunswick ....................................... 5,303,206 6,854,447 1,017,777 82

Total........................................ 11,106,623 15,795,247 2,180,370 33

Ile du Prince-Edouard, 1869 ............................... £365,191 stg. £364,232 17

Commerce de l'Ile du Prince-Edouard en 1869.

Importations. Exportations.

£ s. d. £ s.d.
Valeur totale d commerce.......................................... 364,234 17 4 284,227 8 7

Avec Ontario et Québec ............................................. 32,946 3 9 1,681 11 4
Avec la Nouvelle-Ecosse ........... 68,215 18 5 82,013 10 3
Avec le Nouveau-Brunswick........................................35,124 12 8 30,100 13 5

Total.................................................... 136,286 14 10 113,795 15 0

Avec Terreneuve ................................................... 4,345 12 8 13,933 12 8

Avec les Etats-Unis.................................... ............ 55,826 7 6 48,205 16 6

Avecl'Angleterre.................. ............................. 165,099 10 o 102,896 12 8

Valeur des pêcheries des provinces maritimes.

Exportations
pour . Valeur annuelle

l'année expirée le probable.
30 juin 1869.

Nouveau-Brunswick................................................ 362,840 900,000
Nouvelle-Ecosse..................................................2,235,519 4,000,000
Ile du Prince-Edouard (environ)...................................... 10,000 200,000
Terreneuve pour 1869 (environ) ..................................... 6,800,000 7,000,000

9,408,268 12,100,000

Iles de la Madeleine.

Exportations sur les côtes...............................................................2$45,474
Exportations à l'étranger.......................................... 25,882

Total................................., ............ ., $71,3
18-8
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COMMERCE DE CHARBON, CANADA.

Quantité tirée dans la Nouvelle-Ecosse durant cinq ans.

Année finissant Année finissant Neuf mois Année fiscale Année fiscale
au 30 sept. 1865. au 30 sept. 1866. fiissant 1867-'68. 1868-'69.au 30 .jumn1867.

Tonneaux. Tonneaux. Tonneaux. Tonneaux. Tonneaux.
Quantité tirée .... 712,575 684,766 542,127 462,188 571,656

Commerce de charbon de Pictou.

Années.

1860........................................................
1863........ ...... ........ ..................................
1865.......................................................
1866...................................................... ..........
1867........................... ....................................
1868................................................................
1869,............... .........................................

Quantité totale
tirée.

Tonneaux.
157,004
198,313
188,779
205,729
132,000
144,851
198,000

Exporté aux
E.-U.

Tonneaux.
142,000
160,000
165,526
171,000
110,000
92,000

101,000

Charbon importé à Boston (de Pictou et Sydney principalement) depuis 1860.

Années. No0. de ton. nnPrix en Prim. moyenne
monnaieaméricaine. pour l'or.

1 ts.8$.ts.
1860............................................ 116533à 4 40 " 6 50
1861.......................................... 109,281 4 00à 6 00
1862............................................138,751 4 50 8 00
1963............................................152,6 8 00 37
1864............................................171,163 8 00 à 14 00 i6
1865* ....................................... I 189,881 625 à 18 00 102
1866............................................142.042 750"à 9 50 41
1867 ..... ....................................... 103,449 7 20- à 9 295 41
1868.............................................. 96,428 7 50 0 40
1869. ............ 96,284 720- 9 00 32

Distribution des produits de 1868 et 1869..

1869. 1868.

Ton. gros. Ton. menu. Ton, gros. Ton. menu.

Tiré dlesmi1es16,33..............9500449 77,441 48,5220 61907-

.109,281.4..0.à.6.00

Venidu pour la consommation intérieure ............ 1 98,72717 17,209k 384k 1384
Porté aux colonies voisines1714168 8 4 0 5

EXPOIrté à d'a-,tutres -pa-,y.-.. .-. .......... Ç2) 79~ 9,031 2711129w 10,012

Total 6..................................470,625 41,169 447 2 346

Total (gros et menu).........................462,188-L -578,062

* Pendant les années suivantes nous voyons l'effet de l'abrogation du traité de réciprocité et des droits
élevés qui ont été en conséquence imposés sur le charbon canaéien.
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APPENDICE K.

NAVIGATION DU ST. LAURENT.

Tableau des distances.

MILLES MARINS.

De A I Sections de navigation. Total
Intermé- jusqu'au

diaire. détroit de
Belle-Isle.

Détroit de Belle-Isle........ Québec.....................

Québec................... Trois-Rivières............

Trois-Rivières .............. 1Montréal.................

Montréal................
Lacine..................
Beauharnois...............
Ste. Cécile...............
Cornwall................
Dickinson's Landing ........
Pointe à Farran...........
Ext. sup. de l'île Croyle......
Williamsburg...............
Rapide Plat.................
Village de la pte. aux Iroquois
Presqu'Isle . ..............
Pointe à Cardinal...........
Rapides des Galops..........1
Prescott ....................
Kingston................
Port Dalhousie............
Port Colborne.............
Amherstburg.... .... ......
Windsor .................
Lac Ste. Claire............
Sarnia...................
Pied de l'île St. Joseph......
Sault Ste. Marie...........
Tête du Sault Ste. Marie...
Pointe-aux-Pins...........

Lachine..................
Beauharnois................
Ste. Cécile................
Cornwall................
Dickinson's Landing ........
Pointe à Farran .............
Extrémité sup. de l'île Croyle
Williamsburg on Morrisburg.
Rapide Platt..............
Village de la pte.aux Iroquois.
Extrémité sup. de Presqu'Isle
Pte.à Cardinal, Edwardsburg.
Tête des rapides des Galops..
Prescott..................
Kingston................
Port Dalhousie.............
Port Colborne .... ..........
Amherstburg ..............
W indsor ...................
Pied de l'île Ste. Marie......
'Sarnia .....................
Pied de l'île St. Joseph......

,, Sault Ste. Marie.
Tête du ,, , ..
Pointe-aux-Pins ............
Fond du Lac .,.............

Fleuve et golfe St.
Laurent ............

Fleuve St. Laurent jus-
qu'aux eaux de marées

Fleuve St. Laurent jus-
qu'aux eaux de marées

CanalLachine.........
Lac St. Louis.........
CanalBeauharnois.....
Lac St. François......
Canal Cornwall........
Fleuve St. Laurent....
Canal de la pte.à Farran
Fleuve St. Laurent....,
Canal du Rapide Plat..
Fleuve St. Laurent....
Cal. dela p. aux Iroquois
Canal de la Jonction...
Canal des Galops......
Fleuve St. Laurent....

Lac Ontario..........
Canal Welland........
Lac Erié..............
Rivière Détroit ........
Lac Ste. Claire........
Rivière Ste. Claire ....
Lac Huron...........
Rivière Ste. Marie....
Canal du Slt. Ste.Marie
Rivière Ste. Marie ....
Lac Supérieur .....

826

74

86

32
111

5

luI
4
416
3

2
-7¾
59

-160

220
18
25
33

270
47

1
7

410

826

900

986
994-

1,009
1,021
1,0532l
1,0651
1,070t
1,071
1,081,
l,085-
1,090
1,093
1,095l
1,097û
1,105
1,164
1,334
1,351
1,571
1,589
1,614
1,649
1,910
1,964
1,965
1,972
2,382

Détroit de Belle-Isle à Liverpool..........................2,234 millesmarins=1,942 milles géographi .
De Québec à Liverpool, via Belle-Isle et Malin Head, Nord

d'Irlande. .......................................... 3,060 ,, 2,661
De la tête du lac Supérieur à Liverpool, via la même route. 4,618 ,, 4,016
De Québec à Liverpool, via Cap Race et Malin Head...... 3,242 ,, 2,819
De la tête du lac Supérieur à Liverpool, via la même route . 4,800 ,, .1 4,174
Route de Québec à Liverpool, via Belle-Isle, 182 milles marins (158 milles géographiques) plus courte que

par le Cap Race.
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RÉPONSE SUPPLÉMENTAIRE.

BUREAU DE LA COMMISSION DES CANAUX,
OTTAwA, 3 mars 1871.

MONSIEUR,-A la demande de George Laidlaw, écuyer, l'un des commissaires des canaux,
j'ai l'honneur de transmettre la lettre qu'il a adressée au Secrétaire d'Etat, dans laquelle il
expose les motifs qui l'ont porté à différer d'avec ses collègues dans les conclusions auxquelles
en est venue la commission dans son rapport du 23 du mois dernier.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Secrétaire.

L'Honorable J. C. Aikins, Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 28 février 1871.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai, en ma qualité de commissaire,

minutieusement étudié les questions soumises à la commission des canaux, laquelle avait reçu
instruction "d'instituer et faire une enquête approfondie sur les meilleurs moyens
" à prendre pour ouvrir des voies de communication avec la mer qui puissent avoir l'effet
"d'attirer une part considérable et annuellement croissante du commerce de la partie nord-
"ouest de l'Amérique du Nord vers les eaux canadiennes, ainsi qu'une complète et vaste amé-
" lioration du système de canaux de notre dite Puissance, sur une échelle et d'un caractère
"tels qu'ils puissent répondre à l'extension et au dévelopement de son commerce croissant; et
"d'examiner dans le cours de cet enquête tout ce qui se rattache à cette question, tant au
"point de vue commercial qu'au point de vue du génie civil, dans le but de recueillir tous
"les renseignements qui peuvent être de nature à fournir les données nécessaires pour servir
"de base à un plan de vaste amélioration des canaux de notre dite Puissance, qui puisse per-
"mettre au Canada de faire avantageusemeûit concurrence dans le commerce de transport de
"la grande région de l'ouest, et spécialement d'examiner les travaux publics et les améliora-
" tions ci-dessous énuméres, savoir.:

"1. Le canal Welland et son agrandissement.
" 2. Les canaux du St. Laurent et leur agrandissement.

3. L'approfondissement du lit du fleuve St. Laurent dans les rapides.
"4. L'approfondissement de ce fleuve dans ses endroits les moins profonds, entre les villes

"de Montréal et de Québec.
"5. Le canal Rideau et son amélioration, et le développement du commerce qu'il dessert.
" 6. La construction d'un canal au Sault Ste. Marie entre les lacs Supérieur et Huron.
"7. La construction d'un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain à Caughnawaga.
" 8. L'amélioration des canaux entre la rivière Richelieu et le lac Champlain.
" 9. L'achèvement de la voie de navigation de Montréal au lac Huron, par les rivières des

" Outaouais et des Français. . Zn
" 10. La construction du canal de la baie Georgienne, pour relier cette baie avec le lac

" Ontario.
" 11. La construction d'un canal dans le canton de Murray, à travers la langue de terre
située entre le lac Ontario et la baie de Quinté.
" 12. La construction d'un canal à travers l'isthme qui sépare la baie de Fundy du golfe
St. Laurent à la baie Verte.
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Et aussi d'examiner lesquels des différents travaux et améliorations ci-dessus éflumérés
et mentionn(s devraient, de l'avis de nos dits commissaires, être entrepris et construits dans

"le but susdit ; et dans quel ordre ils devraient être respectivement entrepris; et quelles
dimensions et profondeur il faudrait leur donner ; et de s'enquérir du coût probable de la
construction et de l'amélioration de ces différents travaux, respectivement, et généralement

C de s'enquérir et faire rapport de tout le sujet, et de faire telles recommandations qui vous
" paraîtront, à vous, nos dits commissaires par la présente nommés, et à telle autre personne
" et personnes que par ordre de notre gouverneur-général en conseil nous croirons 'devoir
" adjoindre à la présente connission royale, propres à assurer l'accomplissement de l'objet
" en vue."

J'ai rempli le devoir imposé par les instructions ci-dessus, et je regrette de n'avoir pu en
venir aux mêmes conclusions que mes collègues, et d'avoir été ainsi empêché de signer avec eux
la lettre ou le rapport qu'ils vous ont adressé en votre qualité de secrétaire d'état.

J'adhère cordialement à ce rapport en ce qui concerne les canaux de la baie Georgienne,
de Murray et de Caughnawaga, je n'en diffère qu'à l'égard des moycns recommandés comme
pouvait le plus tôt et le mieux réaliser ces projets.

E faisant connaître mes opinions bien arrêtées sur les questions.importantes ci-déssus
énumérées, il ne sera pas nécessaire pour moi de récapituler les faits et statistiques qui sont le
résultat des travaux de la commission et que renferme le rapport de cette dernière.

Cela dit, je passe aux raisons pour lesquelles j'ai refusé de signer les recommandations de
mes collègues; ensuite, je traiterai la question des travaux dans ses rapports avec le commerce
du Canada et des Etats-Unis.

CANAL DU SAULT STE. MARIE.

Il est recommandé qu'une somme de $550,000 soit affectée à la construction de ce canal,
et bien que je n'aie pas lieu de douter que cette estimation soit exacte, je ne vois, néanmoins,
aucune raison commerciale qui puisse justifier cette dépense. Un canal de peu de longueur,
mais dont les écluses sont des plus grandes, existe sur le côté américain de la rivière. Comine
le canal Welland, il est ouvert aux mêmes conditions pour les navires canadiens et américains.
Dans la dernière saison, seulement deux vapeurs canadiens ont navigué sur le lac Supérieur ;
ce nombre sera peut-être augmenté d'un ou deux autres cette saison, mais on me dit qu'un
seul de ces vapeurs, qui sont à aubes, pourrait franchir le nouveau canal projeté.

La seule raison donnée pour justifier la construction de ce canal, c'est que dans l'éven-
tualité d'une guerre civile dans les territoires du Nord-Ouest, il servirait au transport de
troupes et de matériel de guerre. Ces territoires ayant aujourd'hui leur gouvernement local,
je ne pouvais prévoir que la guerre civile pourrait y surgir, ni recommander la construction de
travaux qui seraient regardés comme une menace militaire par les loyaux et paisibles habitants
de Manitoba, dont le nombre n'est encore que de 10,000. En fait de péages, ce canal ne
rapporte-ait aucun revenu. En un mot, ce serait de l'argent gaspillé.

L'usage réciproque des canaux du Sault Ste. Marie et de Welland par les Canadiens et
les Américains, et le libre commerce contribueront beaucoup plus au maintien de la paix
qu'un canal militaire que pourrait commander un seul canon ou qu'un seul homme pourrait
détruire en une nuit.

On ne peut pas plus objecter à l'usage du canal américain du Sault Ste. Marie qu'à
l'usage du chemin de fer conduisant à Portland ou de la voie ferrée de Dacota passant par le
Minnesota. Le moyen le plus sûr d'obtenir une libre communication par eau avec le Nord-
Ouest serait d'employer les $550,000 recommandées pour le canal du Sault Ste. Marie à
l'amélioration do la navigation de la baie James viâ la rivière Albany, jusqu'au lac Winnipig-
Si on employait plutôt cette somme à la construction d'un canal peu profond, mais large pour le
passage des barges par cette route, cela donnerait occasion aux émigrants du Nord de l'Europe
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de former q-:elques petits établissements sur ces points les plus avantageux, et l'on jetterait
ainsi les fondements de la civilisation et d'une force militaire dans cette région éloiguée mais

réputée fertile.

CANAL WELLAND.

Le rapport recommande qu'une somme de $6,550,000 soit affectée à l'agrandissement des
écluses de ce canal, en les portant à 270 pieds de longueur, 45 de largeur et 12 de profondeur,
et à la construction d'un nouveau canal entre Thorold et Port Dalhousie. On estime à
$300.000 la somme qu'il faudrait dépenser pour donner à ce canal une profondeur uniforme
de 12 pieds.

Il ne m'a p ,s paru exister de raison suffisante pour recommander la construction d'écluses
de plus de 250 x 45 ×12 pieds, avec une augmentation correspondante là où ce serait néces-
saire dans les dimensions du prisme du canal lui-même et dans la profondeur des havres de
Port Colborne et Port Dalhousie. Ea adoptant ces dimensions suffisantes, ou seulement le
plan de quelques écluses accolées, la construction d'un nouveau canal de Thorold à Port
-)alhousie pourrait être évitée. En ce faisant, on épargnerait probablement $3,000,000
ou plus.

Quant à l'objection -que si le nouveau canal peut se faire sans nuire au trafic, le canal actuel
ne pourra être agrandi qu'en hiver, ou sinon, le commerce en souffrira, je soumettrai respec-
tueusement que ce serait une véritable économie de payer pendant 2 ou 3 ans les taux actuels
du fret, si c'était nécessaire (ce qui ne le serait pas), sur tous les produits destinés aux ports
canadiens et passant par le canal, au chemin de fer de Welland ou autres voies ferrées.

La dépense à faire pour donner une profondeur de 12 pieds au canal, en exhaussant les
écluses et levées, n'est estimée qu'à $300,000, point sur lequel j'attirerai votre attention après
avoir examiné la question des canaux du St. Laurent.

En examinant s'il y a nécessité d'agrandir le canal Welland, qui donne entrée à une
bonne part du commerce de l'Ouest sur le St. Laurent, on ne doit pas perdre de vue la sérieuse
concurrence que les chemins de fer font au trafic' acheminé par les voies de navigation artifi-
cielles de ce pays et d'autres contrées; cela est surtout vrai par rapport au canal Erié, dont le
trafic diminue constamment à mesure que celui des voies ferrées augmente et que ces dernières
se multiplient pour lui faire concurrence.

Entre les rivières Ste. Claire et Niagara, il y a aujourd'hui quatre lignes de chemin de
fer en voie d'exploitation ou de construction qui vont nécessairement diminuer beaucoup les
r3cettes du canal Erié, et il n'y a aucun doute que la nouvelle diminution du trafic occasionnée
par l'agrandissement du canal Welland et la multiplication des voies ferrées sera promptement
compensée par l'abrogation des péages sur le canal Erié. Les cinq huitièmes des produits
acheminés par le canal, Welland viennent des Etats-Unis, et en donnant des facilités pour le
transit à bas prix des produits américains, le Canada n'y trouverait d'autre bénéfice que celui
provenant du commerce de transport, outre les avantages qu'en retireraient ses banques et
compagnies d'assurance, tandis que tout en fournissant les fonds à l'aide desquels le prix de
transport de produits rivaux sur nos marchés serait diminué, les producteurs de ce pays ne
partageraient pas d'une manière appréciable les profits provenant de ce commerce, etje considère
que ce serait se faire grandement illusion que de s'attendre à un revenu direct, à l'aide de
péages, du capital qu'il fraudrait affecter à l'agrandissement d'aucun des canaux.

CANAUX DU ST. LAURENT.

Ce système de canaux, avec des écluses de 200 x 45 x 9 pieds, est, à l'exception du Sault
Ste. Marie, le plus grand de ce continent, et avec certaines améliorations, l'agrandissement
projeté du canal Welland offrirait de telles facilités au commerce de l'ouest que la route du
St. Laurent se trouverait de suite à l'abri de toute concurrence.

Ce ne seront pas les dimensions que l'on veut donner à ces canaux, dont ledécluses cer nt
de 270 x 45 x 12 pieds,-travaux qui coûteront $4,500,000, y compris k s ba3sins à Mon rs al
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et l'ouverture de l'ancien débouché du canal L achine,-guiferont que le fret pourra être trans-
porté à plus bas prix qu'à présent de Kingston à fMontréal.

Depuis quelques années, il y a eu augmentation remarquable dans la- proportion des
céréales de l'ouest expédiées à la Grande-Bretagne par la voie de Montréal, comparée à celle
expédiée par New-York, et cet accroissement futur ne dépendra pas des dimensions de ces écluses,
mais bien de l'agrandissement du canal Welland d'abord, et en second lieu, d'une plus grande
profondeur des canaux du St. Laurent et de la disparition d'autres obstacles dont on viendra à
bout plus tôt, plus économiquement et avec plus d'efficacité qu'en démolissant les écluses
actuelies des canaux du St. Laurent pour en construire d'autres d'une longueur inutile de 270
pieds.

Le fait prouvé par les témoignages produits devant la commission que la moyenne du fret
de Chicago à Montréal est de 7 à 8 p. c. de moins que pour New-York, démontre clairement
que ce n'est pas entre Chicago et Montréal que les principales difficultés existent, mais bien
dans et entre Montréal et Liverpool et d'autres ports d'Europe.

Je vais expliquer ici ce que sont à mon sens ces difficultés. 10. La rade de New-York est
accessible tout le long de l'année, et la population de cette ville, ses -institutions financières
et ses facilités de pouvoir approvisionner d'autres grands centres américains en font un bien
plus grand marché que Montréal ; il s'y dirige de grandes quantités de produits, qui, s'ils
étaient à destination d'Europe lors des chargements à Chicago, pourraient être transportés à
bien plus bas prix par la voie de Montréal.

2. Les expéditeurs de Kingston et Montréal ayant fait un traité qui équivaut à-une asso-
ciation à l'effet de rendre profitable leur industrie, ·l'excédant des prix qu'ils exigent, disons
deux cents., est devenu une prime en faveur du marché de New-York.

3. Le manque de bonnes facilités d'entreposage comme celles qui existent aux ports des
lacs ajoute aux frais de transbordement, d'entreposage, etc., à:Montréal, de 3 à 4 ets. Il s'en-
suit que les marchands sont forcés d'expédier leurs articles à un prix élevé ou de les remiser à
grands frais, ce qui, ajouté au prix de transport par barge de Kingston, donne un total de 5
ou 6 ets. par boisseau en faveur de la route du canal Erié.

4. Si, pratiquement parlant, une société d'expéditeurs contrôle les prix de transport de
Kingston à Montréal, une autre association commande aussi absolument les taux du fret qui
s'achemine par vapeurs et voiliers de Montréal en Angleterre, de sorte que si le prix du fret
de Chicago à Kingston était réduit, il ne s'ensuivrait pas que la quantité des exportations par
le St. Laurent dât augmenter dans une aussi grande proportion que l'on pourrait s'y attendre,
vu que le prix total du transport du fret de Chicago à Liverpool pourrait rester le même au
lieu d'être au-dessous des taux de Chicago à Liverpool par la voie de New-York. Il est vrai
qu'entre Kingston et Montréal et entre Montréal et la Grande-Bretagne, le champ est ouvert à
la concurrence, mais tout importateur et exportateur du Canada sait bien que dans les circon-
stances actuelles il s'écoulerait au moins dix ans avant que cette concurrence pût se faire avec
succes.

5. L'imparfait éclairage et le manque de cloches d'alarme dans le bas du fleuve St. Lau-
rent sont cause que les taux d'assurange sont extrêmement élevés, et si à cela on ajoute le prix
du fret par voie de mer et le change qu'il faut se procurer à Montréal pour des raisons spé-
ciales, on verra que tout contribue à neutraliser l'effet des bas prix du fret comparés à ceux
de la route de New-York, de Chicago à Montréal, et à neutraliser également l'avantage qu'offre
la voie du St. Laurent pour la traversée à Liverpool, route qui est moins longue et beaucoup
plus facile.

FLLuvE ST. LAURENT EN BAS DE MONTRÉAL.

Le rapport recommande qu'une somme de $800,000 soit employée à obtenir une profon-
deur uniforme de 22 pieds dans le fleuve en bas de Montréal; or, la Clyde ne donne que 20
pieds au Broomelaw de Glasgow, et Montréal, dans le cours d'une existence humaine, a pu
permettre qu'une maison se fît une flotte marchande de vapeurs et de voiliers dont le tonnage
excède, je crois, de 25,000 tonnes celui de toute autre compagnie du monde, et si ce dernier
fait peut rendre fier tout Canadien, il t'en démontre pas moins qu'il n'y a pas urgence d'en-
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fouir $800,000, et probablement beaucoup plus, au fond du St. Laurent, quand il y a tant

d'autres travaux importants à exécuter qui profiteraiant au peuple qui en supporterait les frais,
ce qui n'aurait pas lieu dans le cas actuel.

Pouvant apprécier l'importance des résultats désirés par les commissaires qui ont signé le

rapport, ainsi que les besoins du pays, et ayant été tenu d'examiner quelle amélioration il
faudrait apporter à la navigation à l'est de Kingston, quels obstacles il faudrait faire disparaître
et quelles facilités il faudrait créer pour faire de Mlontréal un grand marché capable de faire
avaIntageusement concurrence à New-York comme entrepôt et point de distribution du com-
merce des lacs; et étant pleinement convaincu de l'utilité d'améliorer et multiplier autant que
possible les voies de communicatien commerciales entre les différentes provinces de la confédé-
ration, j'en suis venu à la conclusion que le moyen le plus rationel d'arriver à ce but serait de
prendre nos mesures'*pour que les Etats-Unis ne profitassent pas presque.exclusivement des
dépenses que fera le Canada pour ces améliorations projetées, (mesures qu'il faudrait d'abord
baser sur le fait que nos canaux sont de dimensions suffisantes pour satisfaire à nos intérêts
agricoles et manufacturiers; que dans le cours d'un an, le Grand Tronc a voituré autant de pro-
duits que les navires en sept mois à l'est de Kingston, pendant la durée de la navigation des
canaux; que les sept-huitièmes de la farine exportée d'Ontario aux provinces maritimes ont été
et seront sans doute encore transportés par le Grand Tronc; que lorsque l'Intercolonial sera ter-
miné, le commerce de la côte ouest du golfe St. Laurent sera certainement desservie par cette
voie ferrée, et que rien ne justifie la supposition qu'il descendra assez de navires chargés qui
reviendront avec des chargements de charbon à Ontario, ni qu'un marché profitable pourra
être établi à l'ouest de Montréal pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse, attendu que l'excé-
dant de la longueur de la route de la Nouvelle-Ecosse à Toronto aura l'effet de protéger l'im-
portation du charbon de la Pennsylvanie, malgré le droit de 50 cents. par tonne dont il est
frappé, tout comme le droit prélevé sur le bois de construction d'Ontario est neutralisé par-la
longueur du voyage pour le bois de Michigan acheminé aux ports des états de l'est) et comme
la dépense projetée pour l'agrandissement des canaux de la route du St. Laurent est une prime
que devra payer le Canada pour obtenir une plus large part du commerce de l'ouest, il est néces-
saire que le gouvernement procède pac essai, et qu'il accepte l'expérience des résultats comme le
plus sûr moyen de réussite.

Bien que j'apprécie parfaitement l'idée d'avoir un système uniforme de canaux depuis le
lc Supérieur jusqu'à l'océan, et dont les écluses seraient de 270 x 45 X12 pieds, je crois
devoir différer de la recommandation de mes collègues, et soumettre les recommandations
suivantes à votre considération.

1. Que le canal Welland soit immédiatement approfondi en exhaussant ses lev ées et
écluses à la hauteur qui lui donnera une profondeur de 12 pieds-travaux estimés par M.
Gzowski, commissaire, et par M. Keefer, le secrétaire, à $300,000.

2. Que pour cette année, les péages ne soient pas exigés sur le fret non destiné à des
ports des Etats-Unis.

3. Que la dépense ci-dessus mentionné de $3,000,000, pour l'agrandissement.des écluses
et canaux soit différée jusqu'à ce que les leis de navigation soient modifiées et les relations
commerciales établies d'une manière équitable et avantageuse pour le Canada et les Etats-
Unis, et que la navigation du lac Michigan,-sans parler du détroit de Mackinac et des canaux
des Etats-Unis,-soit permise aux sujets britanniques aux mêmes conditions que les Américains
Peuvent naviguer sur les canaux du Canada.

4. Que pour cette année, la subvention du service de remorquage entre Kingston et
Montréal soit suffisamment augmentée pour permettre une réduction de 30 p. c. dans le tarif
du remorquage actuellement fixé par le gouvernement.

5. Que l'agrandissement en longueur et en largeur des écluses des canaux du St. Laurent
n'est nulleinent nécessaire ni ne devrait être entrepris, mais qu'elles soient exhaussées, ainsi
lue les levées des canaux, et-que l'on fasse aussi disparaître les obstacles du fleuve, afin que
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de Kingston à Montréal il y ait une profondeur de 12 pieds, travaux dont l'estimation est de
beaucoup au-dessous de $2,000,000.

6. J'adhère aux rapport des commissaires quant aux améliorations nécessaires à l'extr.
mité inférieure du canal Lachine, mais non à la proposition de construire des bassins sur les
terrains publics avoisinant ce canal, car l'on arriverait mieux au but désiré en donnant ces ter-
rains, ou une partie de ces terrains, à la commission du havre de Montréal, ou si elle n'accep.
tait pas cette offre, à une compagnie légalement constituée, pour qu'elle érigett, sur un point
accessible au chemin de fer Grand Tronc ou aux steamers transatlantiques, un élévateur en fer,
ou à l'épreuve du feu pouvant contenir 2,000,000 de boisseaux de grain, et soumis à un tarif
établis par les commissaires du havre.

7. Qu'une dépense de $800,000 ne devrait pas se faire pour le fleuve en bas de Montréal,
-mais qu'une somme raisonnable devrait être aþpliquée à la construction do phares et à la
pose de cloches d'alarme aux endroits où ils sont nécessaires à la navigation.

CANAL DE LA BAIE VERTE.

Il est visible que la construction du canal projeté de la baie Verte faciliterait grandement
les intérêts commerciaux de la population des rives de la baie de Fundy et des rives nord ce
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, mais il est également évident que les pêcheurs
des Etats de l'Est et les intérêts agricoles et commerciaux du peuple de l'Ile du Prince-Edouard
profiteraient plus de l'usage de ce canal que ceux aux frais de qui il pourrait être construit.

Jusqu'à un certain point, il serait prématuré d'émettre une opinion à l'égard de cette
entreprise, attendu que l'ingénieur-en-chef du département des travaux publics aurait déclaré
que la construction et le fonctionnement d'un canal à cet endroit étaient impraticables.

Rien que l'étude qui se fait actuellement puisse démontrer le contraire, il ne serait pas
opportun d'en entreprendre la construction,-qui coûterait $3,250,000, à moins que des droits
différentiels ne soient imposés à la marine marchande de l'Isle du Prince-Edouard, ou que cette
dernière ne fasse partie de la confédération, et que dans le cas où un arrangement ne pourrait
être conclu pour l'usage en commun des canaux canadiens et américains, aux mêmes conditions
pour les deux pays, un tarif différent soit établi pour la marine des Etats-Unis. Si on le cons-
truit, il ouvrira la meilleure route possible à une ligne de steamers entre le St. Laurent, les
Antilles et le Brésil, et cette ligne de communication serait d'un intérêt beaucoup plus immé-
diat pour le pays que le canal même, car les péages que l'on imposerait pour retirer un revena
des $3,500,000 ainsi placées, ferait prendre le détroit de Canso à une grande partie des
navires.

C tNAiJX DU BAS DE L'OUTAOUAI3.

Situés entre la cité d'Ottawa et le St. Laurent, ces canaux sont d'une grande importanuo,
car ils servent de débouché au grand trafic de bois de construction de la région de l'Outaouais;
mais contrairement au rapport des commissaires, je ne vois pas de raison d'agrandir ces anau-
avant que l'on se soit assuré que la même amélioration sera faite à celui de Champlain on
Whitehall, aux Etats-Unis, car ce dernier a les plus petites écluses de tous les canaux condui-
sant d'Ottawa à la rivière Hudson, à Troy, et c'est d'après leurs dimensions que sont consruites
les barges qui peuvent être employées pour le complet parcours sans transbordement. So11
ces circonstances, donner aux écluses 9, 10, 11 du canal de Grenville des dimensions de 126-1×
30 pieds est tout ce qu'il serait raisonnable ou nécessaire de faire immédiatement, et, en
chiffres ronds, cette amélioration pourrait s'effectuer pour $60,000.

CANAL DU HAUT DE L'OUTAOUAIS.

Le canal projeté de l'Outaouais et de la rivière des Français, qui devra nécessairement
coûter plus que toutes les autres améliorations projetCes pour les voies de navigation artificielles
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Canada, est loin d'être nécessaire au trafic, vu qu'il ferait concurrence aux canaux de
elland et du St. Laurent. Les intérêts généraux et locaux que favoriserait cette entreprise

seraient mieux servis par le plan suggéré plus bas, attendu que les bois en grume peuvent être

rins êeononiquement flottés sur 1'Outaouais que s'il fallait transporter le bois de construction
enant lu haut de l'Outaouais sur des barges passant par les canaux.

CANAUX DE LA RIIICRE BIOHELIEU ET DU LAC CHAMPLAIN.

L'amélioration de ces canaux ne serait d'aucune utilité pour le commerce sans l'agran.
dssement simultané et correspondant ducanal de Champlain ou Whitehall aux Etats-Unis. Il
131y a aucune raison d'espérer qu'une augmentation de revenu ou de trafic résulterait de la
diépese de $1,500,000 recommandée par les autres commissaires pour ces canaux. Par
lagrandissement des canaux des Etats-Unis et du Canada, y compris ceux du bas de l'Outa-
ouais, sur cette ligne de navigation, on pourrait peut être obtenir une légère réduction dans le

prix de transport du bois de construction, mais cela est même douteux.
Comparée aux propositions que je me fais un devoir de soumettre, la dépense recommandée

par la majorité des commissaires se décompose comme suit:

Par les commissaires.

Canal du Sault Ste. Marie...... ................................. 5
Canal W elland........................................................ 6550,000
Haut de l'Outaouais .................................. 1,80000
Canal Chambly ............................................... , 1,500,000
Approfondissement du St. Laurent en aval de Montréal .........
Canal de la Baie Verte 3........................................... . 250
Canaux du St. Laurent....... ............................. . 4500,000
[ant du St. Luent..........5........................... 5220,000

Total...............o#.*. u$19170,000

Paýr'le conm issaire soussigné.

Canal du Sanîlt St. Maý»rie ....................................
Canal Welland........................................3,000,000
Haut de l'Outaouas ................................................ 60,000
Canal ChamblyToa. ... i. . ................. 19,17

Ppprofondissement du St. Laurent en aval de Montréal .
Canal de la Baie Verte.............. ................
Canaux du St. Laurent, y compris les améliorations pour le

haut du fleuve ............................................... 2,000,000

Tot. al........................5,060,000

ce qui manque à Montr aul et n avaée pourqu'il puissent faire avantageusement
Ccuirrence à New-York et aux autres por.s américains de l'Atlantique dans le commerce des
XIcs, c'est une ligne régulière de communication à la vapeur entre les villes établies sur le

fLaurent et les'Antilles le, Brézil et les ports espagnols, français et italiens sur la Méditer-
mee. Un vaste commerce et d'immenses capitaux seraient attirés à Montréal et à Québec s'il
devenaient ainsi entrepôts pour la réception et distribution des produits des Antilles et de la
8léditerranée. Ainsi, au lien d'enfouir $800,000-peut-être bien davantage-dans le bas du
St. Laurent, je suggère qu'une ligne hebdomadaire ou semi-mensuelle de vapeurs à hélice de
moyennes dimensions soit subventionnée pour le voyage aux Antilles, ainsi qu'une ligne men-
suelle pour le trafic avec las ports de la Méditerranée, ces lignes devant aller à Hlalifax en
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hiver..' Je suis fermement convaincu qu'il.serait beaucoup plus avantageux (quoique cela ne
serait peut-être pas nécessaire pour réaliser les deux fins ci-après mentionnées) pour s'assurer
de la mise à exécution des moyens les "lplus propres au développement du commerce de la
" partie Nord-Ouest de l'Amérique du Nord " d'affecter les $2,500,000 recommandées en sus
de mon estimation de la somme nécessaire à l'agrandissement des canaux du St. Laurent, à
l'un ou l'autre des trois objets suivants :-

10. D'établir une nouvelle ligne de steamers transatlantiques allant à Liverpool.
20. De donner la somme au Grand Tronc sous forme de rails d'acier et de matériel

roulant, l'efficacité.de ce chemin étant, à mon avis, bien plus importante et un auxiliaire bien
plus immédiat du bien-être et de la prospérité de cette génération du peuple canadien que ne
le seraient des écluses de 280 ou de 200 pieds; ou,

3°.: De la donner comme encouragement à la construction d'un chemin de fer de première
classe-d'une largeur de 4 pieds et 8½ pouces,-de Montréal à un bon havre près de l'embou-
chure de la rivière des Français sur le lac uron. Cette voie ferrée permettrait le transport,
des lacs supérieurs à Montréal et aux ports de l'Atlantique, deux semaines plus tard que ne le
peuvent les canaux du St. Laurent et de l'Erié en automne. A ce port sur le lac Huron, les
produits de l'Ouest pourraient s'accumuler tard en automne pour le transport par le St. Laurent
et Portland. La construction de ce chemin de fer faciliterait la colonisation, et comme il
pourrait être utilisé toute l'année,-tandis que les canaux ne sont ouverts que pendant sept
mois-il en résulterait un vaste accroissement de population, de commerce et de ressources
pour le pays.

Je suggère les deux premières de ces propositions seulement comme exemple. La der-
nière est nécessaire à l'accomplissement de l'objet désiré, car elle aurait pour résultat la cons-
truction de la première section du.chemin de fer du Pacifique.

En ajoutant. aux $5,060,000 que l'on recommande d'employer à l'agrandissement des
canaux, la somme de $800,000 pour assurer l'établissement des lignes de steamers ci-dessus
mentionnées, et $2,500,000 pour la construction du chemin de fer susdit de Montréal au lac
Huron, à la décharge ou près de la rivière des Français, mon estimation ne s'éleverait qu'à
$8,300,000 -au lieu des $19,170,000 de dépense recommandée par les autres commissaires, et
cela quand ce que je propose serait d'un avantage plus grand, plus immédiat pour le Canada
que la somme immense que l'on veut affecter à des améliorations d'une utilité douteuse, sur-
tout à cette heure que la prépondérance des chemins de fer sur les canaux est incontestable-
ment établie, et surtout maintenant que l'expérience et une meilleure régie des chemins bien
construits ont prouvé que ces entreprises étaient des placements assez profitables, car malgré
la gralde et récente augmentation de la population et du commerce, il y a diminution remar-
quable dans les recettes provenant des voies artificielles de communication par eau.

La question commerciale ayant été complétement traitée par les questions et réponses
publiées sous forme d'appendice au rapport des commissaires, je suis d'avis que ce rapport
devrait être accepté comme définitif et la commission dissoute, vu que ce qui reste à faire se
compose entièrement de calculs du ressort d'ingénieurs de profession, lesquels se chargeraient
d'une grave responsabilité en choisissant de nouvelles lignes pour les canaux comme ceux do
Thorold à Port Dalhousie ou Niagara, et de la baie Verte au bassin de Cumberland.

Vu les graves erreurs, complètement attribuables aux ingénieurs, commises dans le choix
de localités pour des canaux, telles que celle qui a eu pour résultat la construction d'un canal
inutile sur le St. Laurent, où de simples déversoirs et l'approfondissement du lit du fleuve
eussent évité cette construction, et aussi parce -qu'à un autre endroit du St. Laurent on a loca-
lisé et construit un canal sur le mauvais côté de ce fleuve, et que le canal des Chats, sur l'Ou-
taouais, qui a coûté $373,191, a été co'nstruit à la mauvaise place, de sorte qu'il en coûterait
moins d'abandonner-cette route et d'en ouvrir une nouvelle; et aussi parce qu'aucun renseigne-
ment autre que ceux donnés par les livres bleus ne pourrait être obtenu de l'ingénieur-en-chef
du département des travaux publics, je suis porté à croire qu'il serait on ne peut plus inopor-
tun de commencer les travaux dispendieux recommandés par le présent ou par aucun rapport
d'ingénieur-fait sous les auspices de personnes attachées à des théories particulières.n3
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En conséquence, je suggère, avec toute la réserve voulue, qu'un conseil honoraire d'ingé-
nieurs, dont cinq formeraient un quorum, soit nommé par le gouvernement, ces ingénieurs ne
devant être payés que lorsqu'ils seront employés. La distinction attachée au titre d'ingénieur
consultant du gouvernement serait un objet digne d'ambition' qui stimulerait le zèle de ces
hommes de profession à apporter de l'exactitude dans leurs travaux, et aurait ainsi un résultat
avantageux pour le gouvernement, car il aurait là le moyen peu coûteux d'obtenir l'opinion
d'autorités de première classe sur les nombreuses et importantes questions qui devront se pré-
senter à l'égard des grands travaux publics actuellement à l'étude et pour ceux qui pourront
être projetés plus tard.

En examinant et analysant les témoignages et faits qui m'ont amené à toutes les conclu-
sions qui précèdent, je n'ai été mu que par le désir de ne reepmmander que ce qui, moyennant
un déboursé rationel, était le plus propre à atteindre le but pour lequel la commission a été
nommée, c'est-à-dire ce que je considérais comme de sages dispositions pouvant faciliter le sur-
croit de commerce que doivent nous valoir la politique fédérale, l'ouverture du Nord-Ouest et
la colonisation de notre immense pays.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. LAIDLAW.

A l'Honorable J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat pour le Canada, Ottawa.
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Documents de la Sessioi (Nos. 55 et 56.)

No. 55.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 8 mars 1871,

demandant un état indiquant les péages perçus sur le canal St. Pierre

depuis qu'il a été ouvert au commerce ; aussi le nombre de navires
qui ont passé par ce canal, le nom de chacun de ces navires, son ton-
nage, les noms des employés sur le dit canal et leurs émoluments
respectifs; aussi, le rapport fait par l'ingénieur ou le surintendant qui
est chargé du canal sur l'état de l'ouvrage.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 3 avril 1871.

No. 56.

R EP ON S E
A une adresse ,de la CHAMBRE DES COMMÛNES, datée le 8 mars 1871,

demandant toute correspondance entre le département de la marine et
des pêcheries et le gouvernement de la Province d'Ontario au sujet

des terres de la péninsule de Presqu'Ile, dans le township de Brighton,

avec les rapports du dernier arpentage et évaluation des dites terres.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 4 avril 1871.

(Cformémue à la recommandation du comité des impressions, ces réponses ne
sont, pas imprimées.]
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No. 57.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 8 mars 1811,

demandant le rapport de lofficier envoyé pour explorer les rivières
Madawaska et St. Jean.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.

Ottawa, 4 avril 1871.

No. 58.

E T A T
Des dépenses faites pour impressions et reliures sans soumissions, en vertu

de l'acte concernant la charge d'imprimeur de la Reine et les impres-
sions publiques'.

No. 59.

.REPONSE
A un ordre de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 8 mars 1871, qu'iI

soit mis devant la chambre par l'officier qu'il appartient-copie de

toute correspondance entre le gouvernement ou le département des

travaux publics, et le gérant actuel et les ci-devant gérants des chemins
de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'adminis-

tration des dits chemins, etdes taux dutarifexigibles surles dits chemilis
depuis le 1er.juillet 1867 ; aussi, des états indiquant les prix du tarif

maintenant en force et tous les changements qui ont été faits au dit

tarif depuis la date sus-mentionnée ; aussi, copie de tous rapports et de
tous états de compte de revenu et de dépense fournis par le dit gérant
ou les dits gérants depuis la dite date.

[Conformément à la'recommandation du comité des impressions, ces réponseS
sont pas imprimées.]
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DES

DIIRECT'EURS DES PIjNITENCIERS
DE LA
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POUR L'ANNÉE 1870.

IMPRIME PAR ORDRE DU PARLEMEN.

OTTAWA:
IMPRIMÉ PAR I. B. TAYLOR, 29, 31 ET 33, RUE RJDEAU
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TROISIEME RAPPORT ANNUEL
DES

IRECT.URS DESP]ENIT-CIERS
DE LA

PUISSANCE DU CANADA,

POtR L'ANNÉE 1870.

A Son Excellence le Très Honorable John, Baron Lisgar, G. C. B., G. C. M. 0.,
- etc., etc., etc., Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

PLAISE à VOTRE EXCELLENCE:

Conformément à l'acte 31 Vict., chap. 75, les directeurs ont l'honneur de soumettre leur
rapport annuel sur l'état des pénitenciers de la Puissance, pour l'année 1870.

PENITENCIER DE KINGSTON.

Les directeurs constatent avec une bien grande satisfaction les progrès qu'a faits cette
institution dans le cours de l'an dernier, tant au point de vue moral qu'économique. Mais
c'est en songeant au progr-ès moral plutôt qu'au progrès matériel que les directeurs se plaisent
a consigner ici toute la satisfaction qu'ils éprouvent.

Envisagée au point de vue de l'hygiène, de la discipline et de l'industrie, cette prison peut à
juste titre être considérée comme étant dans un état de florissante prospérité, comme l'on
pourra s'en convaincre en consultant les rapports des officiers préposés aux différents
départements.

Les changements diététiques survenus pendant les deux dernières années ont produit les
plus heureux résultats pour la santé et le tempérament des détenus, ce qui est un contraste
frappant avec le mécontentement provenant trop fréquemment de la qualité inférieure de
nourriture fournie par contrat.

Pour effectuer la réforme des détenus, ou pour rendre leur travail profitable, il faut
soigneusement éviter de recourir à une injuste sévérité ou à la privation de nourriture, deux
mnoyens infaillibles de provoquer l'insubordination ou la paresse.

La douceur des punitions, telle que démontrée dans le tableau affecté à cet objet dans les
statistiques, témoigne hautement de la bonne conduite générale des détenus'

Les faveurs accordées, surtout la remise de la peine, pour bonne conduite et industrie
ont produit les plus heureux résultats, et les directeurs entrevoient de nouveaux avantagesdans le système de récompenses projeté. L'expérience prouve presque journellement que lesbons traitements, joints à des marques tangibles d'encouragement, exercent une bien salutaire
influence sur le détenu.

La disposition à laquelle Votre Excellence a si gracieusement donné sa sanction et qui ae rtifiée par le parlement, dans le but d'accorder au détenu une partie de ses gains pour sonPropre bénéfice ou celui de sa famille, aura, à coup sûr, l'effet de l'encourager à se bienconduire et à se montrer industrieux, tout en amenant un changement pour le mieux dans ses
tdances et ses habitudes.
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Mais, tout en reconnaisant la valeur de l'influence morale dans l'oeuvre de la réforme, les
directeurs ne sauraient perdre de vu- la nécessité de déployer de la sévérité avec les endurcis
ou les intraitables. Le fait est que dans tous les cas où la réforme est l'objet que l'on a en
vue, la première partie de l'incarcération devrait être très rigoureuse ; le détenu serait alors en
mesure de mieux apprécier les faveurs et les indulgences qui résultent de la bonne conduite et
de l'industrie et de faire de plus grands efforts pour les mériter.

Dans ce but, une prison pénale construite de manière à donner suite au principe de
l'isolement absolu, tel que cela se pratique en Irlande (où la réforme criminelle a été résolue
d'une manière si satisfaisante sous le système inauguré par Sir W alter Crofton), est une
nécessité indispensable, et c'est avec le plus vif plaisir que les directeurs se plaisent à témoigner
en faveur de la libéralité éclairée du prédécesseur de Votre Excellence qui avait bien voulu
sanctionner la construction d'une semblable prison.

Dains le cours de l'année, l'on a effectué une réduction- considérable dans le personnel de
l'établissement. Plusieurs des officiers étaient incapables, d'autres avancés en âge; de sorte
que leur démission était devenue une nécessité.

Les vacances, quand la chose était nécessaire, ont été remplies d'après le principe des
promotions, lorsqu'on a pu l'appliquer avec avantage.

Ce système a causé une satisfaction générale parmi les officiers, en ce sans qu'ils y ont vu
des chances d'avancement et qu'ils comprennent la nécessité d'accomplir leurs devoirs avee
zèle. Le personnel, règle générale, est supérieur à ce qu'il était pour la raison qu'on y a
introduit d s éléments nouveaux et plus intelligents.

Les directeurs ont cru devoir recommander, dans le but de. se procurer de meilleurs
officiers, que le minimum du salaire soit modifié et que le salaire actuel des employés les plus
capables, soit augmenté.

Le plus grand nombre des officiers démis ont été recommandés à la favorable considéra-
tion du gouvernement, et dans presque chaque cas une gratification leur a été accordée.

La main-d'œu-vre directement contrôlée par les autorités de la prison a été employée
durant l'année à des travaux également avantageux au détenu et profitables à l'institution.

Jamais auparavant il n'y a eu autant d'ouvrage fait que l'an dernier dans les ateliers du
gouvernement ; ajoutons que les prix ont atteint un chiffre très-élevé.

L'importance du chemin de fer a été hautement appréciée cette année. Il est vrai qu'il
a coûté fort cher, mais les profits qu'on en retire ne tarderont pas à équilibrer ses frais de
construction. Déjà il a eu pour efiet d'augmenter considérablement la valeur des carrières, et
les améliorations qui se font actuellement au quai du pénitencier feront de ce point le plus
avantageux sur le lac pour charger les bateaux de lest ou d'autres pierres-opération qui
rapporte de beaux revenus à l'institution.

Il y a eu une diminution considérable, depuis deux ou trois ans, dans le revenu provenant
de la mair-i'oeuvre affermée. Dans le cours.de l'an dernier, cependant, le travail des détenus
employés par les autorités de la prison, bien que beaucoup moins nombreux que les années
précédentes, a produit un revenu plus considérable.

Ce fait est d'autant plus consolant que les détenus devront, en toute probabilité, retirer
de plus grands bénéfices des travaux exécutés sous le contrôle des autorités de la prison que de
ceux qui se font sous la surveillance des entrepreneurs et qui, étant presque tous faits à l'aide
de machines, ne sauraient apprendre un métier.

L'on trouverâ, sur la situation financière de l'institution au point de vue de l'entretien et
des profits, des détails dans le rapport du sous-préfet; cette situation témoigne hautement en
faveur de la prudence et de l'énergie déployées par cet officier pendant qu'il a rempli la charge
de préfet.

Nonobstant le fait consolant que le travail des détenus peut être rendu profitable au point
de vue pécuniaire, cependant les bénéfic. s provenant de la main-d'oeuvre exploitée par des
entrepreneurs doivent être grandement dépréciés aux yeux de ceux qui réfléchissent, si l'oc
songe que tout ce que l'entrepreneur gagne pécuniairement, le détenu le perd moralement.

Le désir de réaliser des profits pécuniaires ou, en termes autres, l'idée de voir le péniten-
cier faire ses propres frais, que l'on place, comme le grand but, après-la punition et la sûreté du
détenu, commence à céder le pas devant le désir plus généreux et plus humain de le réformer.
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Le système d'affermer le travail des détenus, qui a été si longtemps en faveur aux Etats-
Unis, est maintenant, à cause de sa tendance à neutraliser les efforts faits dans le but d'amener
la réforme des détenus, l'objet des attaques les plus graves de la part des personnages éminents
qui composent l'association des prisons dans ce pays.

Ces philanthropes éclairés continuent énergiquement à supplier le corps législatif de
mettre un terme à ce système, afin que le détenu puisse être placé sous les soins exclusifs de
ceux qui ont intérêt à opérer sa réforme.

Les directeurs, tout en+souhaitant cordialement que leurs bienveillants voisins réussissent
dans leur croisade contre un système aussi vicieux, espèrent sincèrement que s'ils n'ont pas
l'honneur de les précéder, au moins ils ne seront pas lents à les suivre dans l'obtention de cette
importante réforme.

L'on pourra peut être critiquer la décision à laquelle en sont arrivés les directeurs de
>recommander l'abolition du système d'affermer le travail des détenus ; mais qu'on le sache bien,
ils ne le font que parce qu'il existe des raisons multiples à l'appui de leurs recommandations;
convaincus comme ils le sont que des travaux d'utilité publique peuvent employer pendant
bien des années à venir la main-d'œuvre de tous les détenus en état de travailler, ils n'hésitent
donc pas à affirmer que le public n'y perdra rien, tandis qu'au point de vue de la réforme, le
détenu sera placé dans une.position mille fois plus avantageuse.

L'effet salutaire produit sur la santé des détenus par la grande consommation de
végétaux, a engagé les directeurs à mettre en culture une bien plus grande étendue de terrain.
La main-d'ouvre ainsi employée contribuera à la prospérité de l'institution en même temps
qu'au bien être des détenus.

L'on a récemment fait des améliorations dans le but de mieux aérer les édifices, et les
directeurs se proposent de donner encore plus de développement à ces travaux.

Il y a eu une diminution considérable dans le nombre des réclusions depuis deux ou trois
ans, diminution que les directeurs ne sauraient expliquer par aucune raison bien marquée. S'il
fallait l'attribuer à une amélioration dans les mours de la population criminelle, il faudrait, à coup
sûr, s'en réjouir, mais la cause en est si irnlparfaitement connue qu'on ne peut que faire des con-
jectures à ce sujet. La diminution dont je parle ne se borne pas au pénitencier de Kingston,
mais les directeurs la retrouvent aussi dans ceux de St. Jean et Halifax, et ailleurs encore.

C'est avec le plus vif regret que les directeurs ont à annoncer le décès du premier officier
de l'institution, survenu au commencement de l'année.

Le ci-devant préfet, feu J. M. Feires, écuier, avait lpporté avec lui dans l'institution
qu'il ne devait diriger que si peu de temps, toutes les qualités propres à en faire un adminis-
trateur de premier ordre. Pendant qu'il eut la charge du pénitencier de Kingston, il réussit
a faire voir qu'il possédait de rares qualités administratives, une grande connaissance pratique
des devoirs qu'il avait à remplir et le désir sincère de les remplir scrupuleusement. S'il eût
survécu, il est incontestable qu'il aurait consacré tous ses efforts à donner à cette institution
à laquelle il s'était identifié toute l'importance qu'elle est destinée à atteindre. Ses travaux
bien que partiellement accomplis, auront toujours l'effet de grandement alléger la tâche de son
successeur.

Les directeurs ont un autre pénible devoir à remplir, celui d'annoncer la perte grave que
l'institution vient de subir par le décès de son excellente matrone, Mme. Plees, qui réunissaitau plus grand zèle de bien grands talents administratifs. Cette dame ci regrettée possédait
au plus haut degré l'art si difficile d'exercer sur les personnes confiées à ses soins une influence
salutaire résultant plutôt de ses qualités personnelles que de l'exercice de la sévérité. La mort
de cette dame est une perte presqu'irréparable pour une institution de ce genre.

Il n'est guère possible dans ce rapport sur les opérations de l'an dernier, de parler d'une
nomiation faite le premier janvier dernier. Cependant les directeurs ne croient pas qu'il
soit déplacé ici de déclarer que la nomination de 31. Creighton, récemment faite par Votre
Excellence, est accueillie partout avec faveur, en ce sens qu'elle assure à cette importante
institution les services d'un officier en tous points capable de remplir les hautes et difficiles
fonctions qui lui sont attribuées.

Le tout respectueusement soumis.
TERENCE J. O'NEIL,

Président.
3

A. 1871
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ASILE DE ROCKWOOD.

Ce vaste et solide édifice en pierre, l'oeuvre des détenus de Kingston, en est rendu à uln
degré d'achèvement tel qu'il a pu être occupé.

En toute occasion, lors des visites qui y ont faites :par les directeurs pendant l'année, ils
l'ont invariablement trouvé dans un état parfait de propreté et de bon ordre ; aussi, ont-ils
beaucoup de plaisir à témoigner en faveur de l'énergie et du dévouement de son médecin, le
Dr. Dickson.

Les changements récents à la suite desquels la buanderie, l'atelier des charpentiers et
d'autres appartements ont été convertis en dortoirs, ont donné de l'espace pour loger 50 ou 60
malades de plus, de sorte qu'aujourd'hui on peut recevoir confortablement 400 personnes dans
l'institution.

Un grand besoin qui se fait sentir, est l'insuffisance du terrain dependant des édifices;
pour les besoins ordinaires il faudrait à une pareille institution au moins 100 acres de terrain
sur lesquels on récolterait les légumes nécessaires et qui pourraient offrir le pâturage à un
nombre suffisant de vaches.

A part la valeur intrinsèque du terrain, les aliénés y gagneraient beaucoup à le cultiver.
Pour toutes ces raisons il est à espérer que le gouvernement ne tardera pas à voir la nécessité
qu'il y a de se procurer un pareil terrain.

Le médecin énonce dans son rapport les raisons qui l'engagent à demander la séparation
de cette institution du pénitencier de Kingston et son transfert au gouvernement d'Ontario.

Jusqu'à ce qu'ils soient officiellement invités à le faire, les directeurs s'abstiennent de
formuler leur opinion sur ce sujet ; mais il faudra, dans le transfert de l'asile de Rockwood
au gouvernement d'Ontario, considérer la difficulté de pourvoir au soin des détenus aliénés.
Si le projet du Dr. Dickson était adopté, il serait nécessaire de créer un asile séparé pour les
détenus aliénés.

Le médecin de l'institution se plaint avec droit du malaise que l'on a fait subir à ses
malades, dans le cours de l'hiver dernier, en ne chauffant pas suffisamment certaines parties de
l'édifice. Il est vrai, comme le dit le Dr. Dickson, que la quatrième chaudière n'a jamais été
installée, mais il est également vrai que la partie de l'édifice que devait chauffer cette
chaudière n'a jamais été érigée, non plus.

Dans le premier plan, l'on avait l'intention de faire des additions à l'est et à l'ouest, et
c'était dans le but de les chauffer que l'on songea à construire une quatrième chaudière.
L'unique raison pour laquelle il n'existe pas de quatrième chaudière est que ces additions n'ont

,pas été faites.
D'après les remarques du Dr. Dickson sur les défectuosités de la ventilation, l'on serait

porté à croire que les directeurs ne comprenaient pas la portée de cette lacune ; il est donc bon
de dire qu'ils ont fait tout leur possible pour se rendre à son désir.

L'expérience faite dans le but d'améliorer la ventilation a heureusement réussi, et ce
n'est qu'à cause de la demande extraordinaire de la main-d'oeuvre que ces améliorations n'ont
pas été amplement effectuées.

Il est vrai que l'on eût pu les terminer plustôt en reeourant à la main-d'oeuvre du dehors,
mais l'inopportunité d'en agir ainsi, pendant que les détenus qui coûtent tant au pays,
pouvaient faire l'ouvrage, est manifeste.

Il fait peine aux directeurs d'avoir à critiquer sévèrement le rapport de l'un des officiers,
mais comme d'après l'ambiguïté des remarques contenues dans le second paragraphe du rapport
du Dr. Dickson, sous l'entête "-ventilation," le lecteur pourrait en inférer qu'il est mort dix
malades en conséquence de la négligence coupable des directeurs, il est bon, croyons-nous, de
réfuter cette assertion.

Il y avait certainement une latrine, mais une seule, dans l'aile ouest qui était en mauvais
éi at; or, (ce que l'on ne pourrait certainement pas inférer des remarques du médecin) dès
que les directeurs furent avertis de la détectuosité, ils se hatèrent de faire faire les réparations
néêcessaires.
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Quant à l'état hygiénique de l'institution, les directeurs sont entièrement de l'avis du
médecin au sujet de la ventilation et du chauffage ; relativement aux latrines et aux bains,
(sauf la latrine dont il est parlé plus haut,) ils n'exigent pas ni n'ont exigé de réparations.

Quant aux amusements dont l'absence s'est certainement fait sentir, le seul moyen de se
les procurer, jusqu'à ce qu'arriva le temps convenable de demander un crédit au parlement,
était celui recommandé par les directeurs, l'économie de la faible somme nécessaire, $400, sur
le fonds d'entretien, objet, on le supposait, très facile à atteindre. Cette supposition était
d'autant plus exacte que la dépense de l'aunée n'a pas absorbé tous les fonds disponibles.

Quant au paragraphe dans lequel il fait allusion à une partie de sou dernier rapport
annuel, que l'on a retranchée, les directeurs sont d'avis que le Dr. Dickson a certainement
dû perdre de vue le fait que cela n'a eu lieu que conformément à la règle qui exige que rien
ne soit introduit dans le rapport annuel, à moins d'avoir été soumis au Bureau.

Dans le cours de l'an dernier, l'on a fait beaucoup de travaux destinés à améliorer et
embellir les terrains, et c'est avec plaisir que les directeurs s'unissent au médecin pour recon-
naitre les services rendus par l'intendant, M. Blair, qui a fait faire ces améliorations.

PÉNITENCIER DE ST. JEAN, (N.-B.)

Comme au pénitencier de Kingston, le chiffre des détenus a diminué considérablement
depuis deux ou trois ans ; cependant les travaux accomplis par les prisonniers, sont pres-
qu'égaux à ceux des années précédentes.

C'est avec plaisir que l'on constate dans le rapport du préfet, qu'il n'y a pas eu de crimes
d'une nature grave commis dans la prison durant l'année. L'on doit, sans aucun doute, attri-
buer cette heureuse disposition des prisonniers nu désir de mériter la remise de la peine que
leur assurent leur bonne conduite et leur industrie.

Comme, on le verra par les rapports des chapelains et de l'instituteur, les prisonniers con-
tinuent à donner beaucoup de satisfaction, par leur bonne conduite, à ces différents officiers
chargés de les surveiller dans leurs départements respectifs.

Le rapportdu chirurgien constate que la santé des prisonniers a été excellente pendant
tout le cours de.l'année.

Les femmes, pour la plus part, sont employées à carder, filer et tisser les matériaux qui
servent à confectionner leurs vêtements et ceux des hommes.

Les directeurs se trouvent dans l'obligation de faire observer, avec surprise et chagrin,
que les résultats des manufactures ne semblent pas être du tout en rapport avec les capitaux
placés et la quantité des matériaux qu'on y emploie.

Ils ont minutieusement examiné tous les items des dépenses et des revenus ; mais ils
n'ont pu se rendre compte du faible rendement que les capitaux et la main-d'oeuvre rapportent.
Ils poursuivent encore leur enq'ête, mais les données à leur disposition ne sont pas suffisam-
ment amples pour l'objet qu'ils ont en vue.

• L'on a, dans le cours de l'été dernier, attiré l'attention des directeurs sur l'état d'impureté
dans lequel se trouve le réservoir qui fournit l'eau à la prison.

Ce fait est dû à ce que les débris de deux abattoirs,, érigés près de la prison, se sont
introduits dans le réservoir.

Le préfet reçut instruction de la part des directéurs, d'avertir les propriétaires de faire
enlever ces débris sans délai, niais ils n'y firent aucune attention. Le mal finit, en fin decompte, par devenir si intolérable, que les directeurs se crurent tenus d'ordonner à l'avocat du
gouvernement de poursuivre les coupables.

Bien que, sous le rapport du rendement du travail des prisonniers, les directeurs se voienttorcés d'admettre une lacune considérable, cependant ils croiraient manquer à leur devoir s'ilsne constataient que ai, au point de vue dc la propreté et du bon ordre, la prison est dans un
état satisfaisant, cela est dû au préfet.
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PENITENCIER D'HALIFAX (N. E.)

Dans le mois d'octobre dernier, il a plu à Votre Excellence nommer Robert Donkin
écuier, préfet de ce pénitencier.

Durant la plus grande partie de l'intervalle qui s'est écoulé entre le décès du ci-devant
préfet, feu M. McGregor, et la nomination de M. Donkin, près de deux ans, les fonctions ont
été remplies par M. Charles Ross.

En justice pour cet officier, choisi par les directeurs parmi les gardiens, nous devons dire
que pendant le temps qu'il a provisoirement rempli les fonctions de préfet, il s'est acquitté de
ses devoirs de la manière la plus satisfaisante et la plus propre à mériter en tout temps
l'approbation des directeurs.

En appreciation de ses services, les directeurs recommandèrent la nomination de M. Ross
au poste de gardien-en-chef, et ils ont le plaisir de constater qu'il a plu à Votre Excellence
approuver cette nomination, mesure qui, ils n'en doutent pas, encouragera les autres à bien
s'acquitter de leurs devoirs.

Comme dans les autres pénitenciers de la Puissance et même, en autant que les
directeurs ont pu le constater, dans les autres institutions pénales, le chiffre des détenus a
subi une baisse considérable depuis les deux Iernières années.

Cette diminution semble porter sur la classe des vagabonds plutôt que sur celle des
personnes incarcérées pour des crimes plus graves et qui, d'ordinaire, sont plus robustes.

Les directeurs en sont arrivés à cette conclusion en constatant le fait que le revenu de
la main-d'oeuvre n'a presque pas baissé si on le compare à la diminution du chiffre de la
population.

Si les autorités de St. Jean (N. B.) désirent utiliser le pénitencier situé en cette ville,
comme prison commune, il faudra nécessairement plus de logement pour les prisonniers des
deux provinces condamnés à de longs termes d'incarcération, ce que ni la construction des
édifices actuels ni l'emplacement ne peut permettre de faire avec avantage.

Si un pareil changement doit avoir lieu, il serait alors plus sage de construire une
nouvelle prison qui ferait face aux besoins de toutes les provinces maritimes, tel que recom-
mandé par les directeurs dans un précédent rapport.

Les rapports des chapelains et du chirurgien témoignent hautement de la condition
morale et sanitaire de l'institution. Et l'état de propreté et de bon ordre que les directeurs
ont toujours observé dans la prison et ses dépendances prouve clairement que les officiers
sont à la hauteur de leur position. *
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]RAPPORT DU PRÉFET INTERIMAIRE DU PÉNITENCIER DE KINGSTON,
POUR L'ANNÉE EXPIREE LE 31 DÉCEMBRE 1870.

PÉNITrNCIER DE KINGSTON,
7 février 1871.

T. J. O'NEIL, écuier,
Président des directeurs des pénitenciers, etc.
MONsIEUR,--J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport sur l'état et les progrès du

pénitencier de Kingston,- pour l'année expirée le 31 décembre 1870.
Bien que, dans un sens officiel, ma charge de préfet intérimaire ne date, à proprement

parler, que du 21 avril, la maladie presque continue du ci-devant préfet m'a forcé, comme
sous-préfet, fréquemment et pendant des époques prolongées, de prendre la surveillance de la
prison pendant la première partie de l'aunée, ce qui fait que mon rapport couvre l'année
entière.

Dans le but de simplifier les choses, j'ai cru qu'il valait mieux, dans la classification des
différents sujets, suivre, autant que possible, la méthode adoptée dans le rapport du préfet
pour 1869.

Le fait le plus important en même temps que le plus douleureux que j'aie à signaler est le
décès du préfet, James Moir Ferres, écuier. Il est mort après une maladie prolongée, le 21
avril.

Je ne saurais passer à un autre sujet sans dire quelques mots de la trop courte carrière
de M. Ferres comme préfet. Il semblait consacrer toute sa pensée à l'oeuvre dans laquelle il
était engagé. De bonne heure, le matin, et tard, le soir, on le trouvait toujours prêt à remplir
sa tache, du moment qu'il se croyait appelé par ses devoirs. Ses efforts n'ont pas été stériles,
et je suis intimement convaincu qu'il a grandement contribué au développement de la cause de
l'humanité et de la civilisation parmi les malheureux habitants de cette institution; aussi,
a-t-il été généralement regretté par eux, et ce n'est pas là le plus léger tribut à sa mémoire.

DISCIPLINE PARMI LES OFFICIERS.

J'ai peu à dire sur ce chef. Il n'y a, somme toute, que peu de plaintes à faire. Il y a
bien eu quelque négligence de devoirs, mais il n'y a là rien de surprenant, quand l'on songe
que les employés sont au nombre de plus de 100 ; l'ordre et l'obéissance n'eont pas cessé de
prévaloir.

LIVRES DE COMPTES.

Je suis heureux de vous informer que les irrégularités qui ont provoqué les observations
faites à ce sujet dans le rapport de 1869 ont, en grande mesure, cessé d'exister. Les livres
sont régulièrement contrôlés chaque mois par le commis et le garde-magasin, ce qui assure
l'exactitude non-seulement du livre général tenu par ce dernier, mais encore celle des livres des
différents départements. Les livres du comptable sont également bien tenus.

DISCIPLINE PARMI LES DÉTENUS.

Comme je partageais absolument les vues exprimées par le ci-devant préfet à ce sujet dans
le rapport de 1869, je continuai, presque généralement, à suivre les moyens qu'il avait
adoptés, non-seulement pour punir la désobéissance et l'indiscipline, mais encore pour récom-
penser le mérite, et cela avec le plus grand succès. La grande diminution dans le chiffre des
pulnitions, surtout celle du fouet, que vous observerez en eonsultant Il l'état des punitions "
ei-annexé, parle hautement en faveur d'un système de tolérance relative par opposition au
sYstème de répression générale. En consultant le chapitre "Remise de la peine," vous ne
nalnquerez pas d'observer que si le nombre des délinquants a diminué, il y a eu accroissement
Proportionné du nombre des détenus dont la conduite a été bonne. Durant l'année il y a eu
peu de détenus libérés qui n'avaient pas gagné une remise considérable de leur peine. Je suis
aussi d'opinion, d'après les faits recaeillis en interrogeant les détenus au moment de leur
libération, que la moyenne de ceux qui sortent réellement réformés s'est accrue considérable-
ient dans le cours de l'an dernier.
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TRAVAIL.

Le chemin à lisses (tramway) qui, au commencement de l'année dernière, avait été
poussé jusqu'à la porte occidentale, est maintenant achevé; il traverse la cour et l'atelier des
tailleurs de pierre. L'on peut aujourd'hui fournir la pierre aux tailleurs de pierre sans trans.
bordement; à part une grande économie effectuée dans le louage des chevaux nécessaires pour
amener la pierre des carrières dans la cour de la prison, l'on a encore épargné beaucoup de
travail aux détenus qui autrefois transportaient la pierre à l'atelier dans des camiens. Le
chemin à lisses transporte également le bois de chauffage de la Pointe à la cour à bois.

Au terminus du chemin, on a érigé une grue qui sert à charger et décharger la pierre.
Le travail affermé est à peu près dans le même état qu'en 1869; il se poursuit dans la

fonderie, l'atelier des meubles et i'atelier des cordonniers ; une tonnellerie fut affermée au
printemps mais discontinuée pendant l'automne.

Dans les ateliers du gouvernement tout a progressé avantageusement pendant l'année, et
la moyenne des bénéfices a constamment augmenté. Ce fait est attribuable, selon moi, non-
seulement à l'encouragement industriel que la remise de la peine fournit aux détenus mais
encore, en grande mesure, aux efforts faits par les instructeurs de métiers, classe très précieuse
d'officiers qui, depuis deux ans, a grandement contribué au -développement du travail des
détenus, par ses résultats immédiats et aussi par le fait qu'elle a rendu les détenus plus
capables de se procurer une honnête existence lors de leur sortie de la prison.

Le département des tailleurs de pierre a très-bien réussi durant l'année, et ses opérations
promettent de s'accroître de jour en jour. Plus loin, vous trouverez un état détaillé des
bénéfices réalisés par les différents départements.

Un grand nombre d'hommes ont été employés en dehors des murs de la prison pendant
l'année-une grande partie dans les carrières,-ure bande considérable aux édifices de l'asile
de Rockwood-une autre (des maçons) au mur de la prison pénale et une autre aux travaux
de la maçonnerie ; le reste sur la ferme, sur le quai, chargeant et déchargeant des bateaux, à la
Pointe, cordant le bois, etc., etc.

Les hommes qui travaillent en plein air sont les mieux portants et les plus robustes des
prisonniers. A ce sujet je puis observer, sans empiéter sur les détails qui sont plutôt du
domaine du chirurgien, que cette année a été très-salubre, non-seulement pour ceux qui
travaillaient au dehors, mais encore pour toute la population internée dans la prison.

ECOLE.

Je regrette de dire que dans ce département il y a eu peu de progrès et que cet état de
choses est attribuable à des circonstances très-défavorables. Pendant la plus grande partie de
l'année, l'école a été sous le contrôle de feu M. Benson, qui est mort au commencement de
novembre; il avait été absent quelques semaines auparavant, à cause de sa santé qui s'affai-
blissait depuis longtemps ; bien qu'autrefois très-compétent, cependant l'age, ou plutôt la
maladie l'avait rendu incapable, quelque temps avant son décès, de remplir ses devoirs d'une
manière satisfaisante-; naturellement, l'école dût souffrir beaucoup de cet état de transition.

Le 21 novembre, M. Delaney fut chargé provisoirement du contrôle de l'école; je dois
ajouter que jusqu'à ce jour il s'est fort bien acquitté de ses devoirs.

REMIsE DE LA PEINE.

Sous le chef de " Travail," j'ai déjà fait allusion à l'influencé salutaire que ce privilége
exerce sur les détenus, au point de vue industriel; il me reste à vous dire que ses résultats
sont également consolants sous d'autres rapports. La conduite générale des prisonniers se
ressent avantageusement de la certitude qu'il dépend d'eux entièrement de voir abréger le
terme d'e leur incarcération, et bien qu'en grand nombre de cas leur bonne conduite n'ait que
l'intérêt pour aiguillon, cependant les résultats n'en tournent pas moins à l'avantage de l'ordre
et de la discipline dans l'institution. Quant à l'effet moral exercé sur les détenus par leur
bonne conduite, je ne puis m'empêcher de penser que l'habitude seule contribuera grandement
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à les relever et à les rendre plus propres à vivre dans la société des autres, tout en créant dans
leur esprit *n sentiment qui se perpétuera même après qu'ils auront franchi les murs de leur
prison.

A ce sujet on me permettra d'observer que j'ai appris, par expérience et en interrogeant
les détenus lors de leur sortie, que l'un des moyens les plus puissants pour les engager "à se
bien conduire, est l'espoir d'être graciés. J'ai constaté que les détenus qui ont des amis par
l'influence desquels ils espèrent être libérés, prennent un soin extrême de ne point se
compromettre ou de donner lieu à la moindre plainte.

PUNITIONS.

Un fait bien consolant pour moi est de pouvoir dire qu'il s'est produit une diminution
marquée dans le chiffre des punitions. Ceci se rapporte surtout aux crimes les plus graves
dont la diminution m'a exempté de faire usage du fouet, sauf en quelques cas rares, et encore
le chatiment a-t-il été infligé avec le moins de sévérité possible. Pour les détails, je prends la
liberté de vous renvoyer aux tableaux ci-annexés.

ÉVASIONS.

Sous ce titre, j'ai un rapport très-pénible à faire. Le 7 juillet dernier, deux détenus,
Daniel Manu et John Smith, furent laissés au four à chaux pendant l'heure du diner, sous la
surveillance du garde Henry Trail. Lorsque l'escouade du garde Groves arriva à la carrière,
après le diner, ils découvrirent le cadavre du garde Trail près du four. Il parait qu'il avait
été tué par les deux détenus, qui s'étaient ensuite évadés. Je dois dire ici que si le garde les
eût surveillés avec soin, ce crime n'aurait jamais pu être commis, car ce n'est que parce qu'il
laissa l'un d'eux se mettre en arrière de lui, ou'ils purent accomplir leur dessein. Les fugitifs
furent.,repris le 18 juillet, près du lac Graham, et ramenés au pénitencier le 19.

Ce fut la seule évasion qui eut lieu dans le cours de l'année. Une tentative fut faite par
deux détenus, Philander Allen et Peter Almond, de se sauver de la carrière pendant qu'ils
y travaillaient en septembre dernier ; mais ils furent rejoints une heure après, les gardes les
ayant à peine perdus de vue.

APPROVISIONNEMENT DE LA VIANDE.

Le mode d'approvisionnement de viande inauguré en 1869, fut continué en 1870, avec
les plus heureux résultats. La viande de bouf et de mouton est d'excellente qualité, et on
l'obtient à bien meilleur marché qu'on ne le pourrait faire au moyen d'un contrat. La
mauvaise viande et les rations insuffisantes, qui se renouvelaient si souvent autrefois, sont
aujourd'hui inconnües dans l'institution; non-seulement la viande de boucherie est-elle bien
s'périeure à celle qui était autrefois fournie par les entrepreneurs, mais elle coûte encore bien
moins cher. * La viande achetée dans l'automne de 1869, nous dura jusque vers le 1er mai
1870; et celle que nous avons maintenant en magasin nous durera également jusque vers la
même époque de 1871. Afin de vous permettre de juger d'un coup-d'oil du coût de la viande
pour l'année, de mai 1870 à mai 1871, je vous soumettrai les chiffres suivants

Viande employée du 1er mai 1870 au 9 janvier 1871, 127,177-lbs
En magasin le 9 janvier, (pour jusqu'au 1er mai,)............ 56,110

Total.......... ............................... 183,287¾
Payé pour cette viande.........................................................$9,451 54
Retiré de la vepte des peaux (16,430lbs,)....................,$1,133 75

" " de 103 peaux de mouton....................... 103 00
4 ,9831bs de suif à chandelle, etc., à 10 ets.....................49830

250 " " empl'oyé à la cuisine, @ 12cts.............. 31 25
1,766 30

Ce qui porte le coût de la viande à.......$7,685 24L
60-2 9
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ou, au prix moyen de $4 19 par cent livres; ceci comprend 10,910lbs, de mouton qui, si e1
l'évalue à 5½ ou 6cts. la livre, réduit le prix du boeuf d'autant. Vous savez que, lorsque nous
demandâmes des soumissions l'année dernière, après avoir en vain offert d'accepter plusieurs
de celles qui avaient été faites, la plus basse que nous n'avions pas voulu accepter, était de
$5 90 par 100lbs. Si nous avions adjugé le contrat à ce taux, 183,2881bs. de bouf nous auraient
coûté $10,813 99, ou $3,128 75 de plus que nous n'avons payé, tandis que, à en juger par
l'expérience du passé, ce bouf aurait été d'une qualité fort inférieure.

ECONOMIE.

Les résultats très-satisfaisants que démontrent les rapports du comptable ci-annexés
donneront de meilleurs renseignements à ce sujet que tout ce que je pourrais en dire. Il n'est
pas hors de propos, néanmoins, de comparer les dépenses de l'année dernière avec celles de
l'année précédente, telles qu'établies par l'état No. 1

No. 1:

Etat comparatif des dépenses clu pénitencier de Kingston, entre le 1er janvier et le 31
décembre 1870.

Payé pour salaires et approvisionnement jusqu'au 31 décembre........$95,739 73
"l Ilnon payés au 31 décembre ... 1,266 40

" bordereau de paie supplémentaire (pour arrérage dû au
préfet intérimaire)....................................... 694 42

Payé pour achat d'animaux de boucherie................................... 4,905 00
" literie de caserne................................................... 1,040 00
"C papeterie.................................. 362 00

$104,007,00

Moins.

Somme payée pour matériaux de l'asile de Rockwood....$43232 71
" "ipour le pénitencier ........ 16424

Somme due pour literie fournie au pénitencier de
St. Jean......................................4570

Somme due pour peaux de boeufs et de moutons vendues. 1,236 75
payée comme gratification aux employés mis en

retraite, pas imputable à l'entretien...................e 2,050 00
- - 10,140 70

Coût net de l'entretien ...................... $93,866 45

Dépenses comparatives de 1869-70.

Payé pour salaires et provisions au 31 décembre 1869........ .......... $135,956 80

moins.

Somme payée pour les édifices de Rockwood .. ........... $9,360 23
du pénitencier ........... 2,840 31

-- 12,200 54

10 $123,756 26
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A déduire.

Pour excédant de population en 1869 sur 1870-soit te-...............

Coût net de l'entretien en 1869 ....................................
«c« 1870 ......................... ........

Economie..............................

$15,469 53

108,286 73
93,886 45

$14,420 28

No. 2.

Etat comparatif des revenus du pénitencier de Kingston, pour les années 1869-70.-

Reçu pour travail et ventes d'effets, 1870 ........... $48,324 31

Moins.

Reçu là-dessus pour travail et ventes appartenant à
1869 .................................................a

Ajoutez.

Pour ventes à la corporation de Toronto-a recevoir....
gi au chemin de fer du Nord "4 ....
CC" , à l'asile de Rockwood "c ....
cc à Cameron et Mudie et autres " .

Pour balance du travail des détenus pour l'année.........

2,413 29

$440 00
347 50
654 83
393 33

4,169 37

$45,911 02

6,005 53

$51,916 05
1869.

Reçu pour travail et ventes................................$39,424 95

A déduire.

Pour excédant de population en 1869 sur 1870-soit ¼ 4,928 11
34,497 84

$17,419 21
Différence comparative en faveur de 1870, sur la base d'un nombre égal de détenus.

No. 3.

Recettes du pénitencier de Kingston, pour l'année finissant au 31 décembre 1870.

Argent reçu sur travail et ventes...........................$45,911 02
Dettes de l'année (non perçues au 31 décembre.)........................ 6,005 05

$51,916 07
11

A. 187184 Victoria
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Report...............916 07
Travail des détenus non payé en argent, savoir :-
Départements des tailleurs de pierre, maçons et des carrières. $17,319 8

des menuisiers et charpentiers ............... 4,405 77
des forgerons.............................@. . 1,450 32

" des cordonniers et selliers .. ,.............2,098 92
·< des tailleurs..................................7 90

. .des surveillants...7624 00
" de la matrone .. ........................... q**ee* b 0 565 03

de la ferme et du adn...... 121 72 28245

Recettes............. ........... 4 3 $80,440 64
Co"t d'entretiens...................... 93,866 45

Déficit..............565......a $03 458

Compte de la main-d'euvre employée dans l'institution, savoir:
A la boulangerie, 5 hommes, 1,550. jours, ®, 40 etsa. . . - 1 îi..'Ow $620 00
A la buanderie, 4 hommes, 1,814 jours, 4cts.................725 60
Aux éCuries et dans la cour, 9 hommes, 2,665 jours n . 30cts. 799 50
Scieurs de bois, cordeurs et porteurs, 13 hommes, 4,201 jours,

D i25cts....................................1381050 25
Dans le département de l'économe, le réfectoire, la cuisine, la

cave aux viandes, nettoyer les dortoirs, les cours. blanchir
les murs, veiller aux lampes, porteurs d'eau, 25 hommes,
8,021 jours,@ 20cts........................................... 1604 21

Dans la sècherie et la chambre des raccommodages, 22 hommes
(principalement âgés et invalides), 5,678 jours, @ 10ts. 567 80

A l'infirmerie, 7 hommes, 2,555 jours @ 30ets........... ....... 766 50
Aides du garde-magasin, de l'économe et des maîtres ouvriers,

4 hommes, 1,24(jours,G400ts.6......................496 00
780639 86

L'état ci-dessus du revenu (No. 2), de $45,911 02, se borne aux recettes provenant du
travail affermé et du travail fait pour le dehors, mais ne comprend pas les travaux de cons-
truction et de réparations mentionnés dans l'état No. 3, non plus que l'administration.

Cette forte diminution de dépense ne s'est pas effectuée sans que l'on prodiguât la plus
stricte économie d'un côté, et de l'autre sans encourager l'activité et la diligence autant que
possible dans toutes les branches qui contribuent à grossir les revenus de l'institution.

Je regrette d'avoir à annoncer la mort de Mme. Plees, la matrone, qui est décédée le 25
de janvier.

En terminant, permettez-moi d'exprimer ma parfaite satisfaction de la conduite des
employés de l'institution, sans la cordiale co-opération desquels les résultats satisfaisants ci-
dessus énumérés n'auraient pu être atteints. Je suis surtout redevable au chef-gardien
McCarthy, dont le zèle et la bonne volonté m'ont permis de conduire les affaires de l'institution
d'une manière qui, je l'espère, sera jugée satisfaisante par votre honorable bureau.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur

JoHn FLANIGAN,
Sous-Préfet,
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TABLEAUJX STATISTIQUES DES DÉTENUS,

RÉCAPITULATION,

Hommes. Femmes. Totaux.

Race.
Blancs............... ........ s........ *.... e........
Noirs............................................
SaUvageSo...es................................e

Pays.
Angleterre......................................
Irlande.............. ............ ............... b
Ecosse..............*..........................
Canada.......................................'..
Etats-Unis.....................................
Terreneuve.....................................
Cap de Bonne-Espérance..........................
France...........................................
Ile du Prince-Edouard............................
Suède.

Ages.*
15 à 20 ans...................................
20 à 25
2 5 à 3030 à 40 ,,..........................

30 à45040 à 50 , . . . . . . . . . . . . . . . . . .
50 à 60
60 et au-dessus..................................

Religions.
Ba>tistes.. s 00a 0 0a. 0 . 9t u . .s.S
Catholiques.........................
Eglise d'Angleterre. . . . . . .
Méthodistes .
Presbytériens..................
Congrégationellistes............
Luthériens.
aniversellistes................
ansreligion.. .................

Quakres..I

13

162
12
3

18
1

180
13
3

177 19 196

29 2 31
23 6 29

6 6
95 6 101
20 4 24

t . . . .1
... .. 11

1 .. . ..

11

177 19 196

39 3 42
49 5 54
29 3 32
27 4 31
16 2 18
13 13

4 2 6

177 19 196

7
67 1 78
59 6 65
20 1 21
19 1 20

1 . .1

1 .. . . . 1

1 .. . . . 1

177 19 196
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TABLEAUX STATISTIQUES DES DÉTENUS.-Suite,

RÉCAPITULATION.

Education.
Ne sachant ni lire ni écrire........................
Ne sachant que lire.............................
Sachant lire et écrire..............................

Etat civil.
Célibataires.......s............................
Mariés........................................
Veufs ou veuves.. ......... ..

Habitudes morales.
Abstinents..................................
Tempérants... ....... ..................
Intempérants....................... ...... .

Durée de la peine.
2 ans........................................
2 ans et 1 jour.................................
2 ans et 2 mois................................
2 ans et 6 mois................................
3 ans........................................
4 ,..................

6 ,,..... ....................

7 ,,.........................................
10 ,à. .............................

14 ,a..................................

Pour la vie....................................

Crimes.
Vol avec effraction..............................
Larcin........................................
Vol sur la personne..............................
Vol de cheval..................................
Félonie.......................................
Tentative d'incendie,............................

14

Hommes.

45
35
97

177

Femmes.

10
4
5

19

Totaux.

55
39

102

196

109 7 116
58 10 68
10 2 12

177 19 196

76 76
74 5 79
27 14 41

117 19 196

66
1
1
5

49
19
22

1
3
5
2
3

12

1

2.. . .
2
2

.......

78
1
2
5

51
21
24

1
3
5
2
3

177 19 196

11 1 12
72 16 88

9 . .9

6 i6

A. 1871
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TABLEAUX STATISTIQUES DES DÉTENUS.-Suite.

RÉCAPITULATION.

ilommes. Femmes. Totaux.

Crimes.-Suite.

Blessures avec intention de meurtre.......1............. 2 ......... 2
Vol de cheval et larcin...............................3.......... 3
Incendie.......... ............... ........ .......... 7 2 9
Tentative de bestialité............... ........ 1 ........a1
Recel d'objets volés........................2......... 2
Vol avec effraction etlarcin .. .......... 12 ... ,.... 12
Larcin et recel..................................... 4 4
Vol d'animaux............................ ......... 4 4
Faux..... ....... ................ 5 5........ 5

Homicide...................................... 7 7
Blessure corporelle grave.......................... ... .. 3
Parjure................. ...................... 1........ 1
Incendie d'un pont................................. 1 1
Blessure avec intention de faire un mal corporel grave. 3 .3
Viol.2..............I.9 2
Vol de cheval et recel. .............................. 2 2
Bigamie............................ . . . . . . . . . 1 1
Circulation de fausse monnaie.1........................... 1
Vol de mouton.................................1.. .1
Obstructions sur un chemin de fer..1...................i 1
Meurtre...........................................3 3
Conspiration.............................. ...... ... 2 2

177 19 196

Occupations.
Femmes............................................19 19
Imprimeurs . . . .... .... ..... . .. .

Peintres........3. ........... .. 3
Machinistes3.. ... .1.....3
Journaliers.......,....... . .. .... 89 89
Cordonniers... ......... il .il
Tailleurs... ...... . . 66
Forgerons.............4
Tourneurs...............

Pîâtriers.
9erier

Tienu1Tisiers. .... .. .. .. 9..9
Tailleurs de pierre.......

e.............. 1........22

3 ... .... 23I. .. .
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TABLEAUX STATISTIQUES DES DÉTENUS.-Suite.

RÉCAPITULATION.

Hommes. Femmes. Totaux.

Occupatios.-Suite.

Houilleurs.......................................... ........ ..
Bouchers... . . . . . . . . . . . . . ....... . 1 . . . .
Tisserands.......................................... ..... i
Commis............................................4 ..... 4
Jardiniers......................................... i . .
Affileurs de scies...... ................................. i
Marchandse....................i......................1 ··.---- .1
Briquetiers............ ...... ........ ..... ....... 2
Matelots.........................................-4 .4
Instituteurs........................................... I
Boulangers.........................................1 · i

Selirços.d'hôte..... ....... ..... .. ......... .. ..... ....
Garçons d'hôtel..................................... 2 2

Ingénieurs.... .. .... .... .... ... .... . ...... 2 . . .... 2
Selliers... ................................. 2 ...
Tonneliers..........................................i i
Briqueteurs ........................................ i i
Couvreurs........................................... .i
Barbiers........................................ ....... i
Ebénistes.......................................... 2 2
Horlogers.... ................................ .... i .... i
Maçons. . ... . ..... . . .. .. .&......... 1 .. 19 196

16
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TBLEÀU du mouvement des détenus du pénitencier de Kingston, depuis minuit le 31
décembre 1869, jusqu'à minuit, 31 décembre 1870.

Description.

Restant à minuit le 31 décembre 1869....... ...
Admis depuis :-

Des prisons des comtés..........
De l'asile de Rockwood.......................

Libérés
A l'expiration de leur peine.... ..........
Pardonnés ...................................
Envoyés à l'asile de iRockwood............
Suicidé...................... ...............
M orts.......................................
Livré à l'état civil ...........................

Hommes Femmes Total. Hommes Femmes

668 1 45

177 .19 196'.....,..
....... ..... ........ 177

158
26
9
1

12
1

Restant à minuit le 31 décembre 1870 . . ....

12 170.........
2 28'.....2
0 1 ........
0 i2 ........
S 1 207

......... 638

713

Pénitencier de Kingston,
6 janvier 1871.

LISTE NOMINALE des détenus récidivistes dans le pénitencier de Cingston, durant l'année
1870, et nombre de ré-emprisonnements.

1 lCharlesTDonohoe ..........
2 Jean B. Longpré............
3 Joseph Proctor .............
4 John Ashley................
5 Thomas Graham............
6 James Stormont.............
7 Eliza Whalen...............
8 Thomas King...............
9 Bernard Keegan.................

10 Guillaume Ledoux.........
Il Leon Benard ....... *.......
12 Henry Wilson..............
13 John Lawler...............

!lGeorge Watt ............... 1

.. .. .

15 John Smith ...............
16 John Devaney..........
17 John Burke ................
18 John Evans ................
19 Benjamin Wilson.........
120 James Berry Steele.

21 Edward Hall................
22 Richard Nellign...........
23 Daniel Donnelly ............
24 iannah O'Connor.........
25 Joseph Rouleau...........
26 Margarite Lacoste.........
27 Alexander Arnold .... ..
28 Henry Thompson......

Pénitencier de Kingston,
6janvier 1871.

60--,'81

19 196

64 909

........ ........

........ .. . . .

16 223

48 686

1
1

.. .. .
1
1
1
1
1
1
1

1
.I

1

17

SVictoria.
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LISTE NOMINALE des détenus pardonnés durant l'année 1870 avec indication de leur crime
et du lieu de leur conviction.

No. Nom. Crime. Lieu de leur conviction.

1 Richard Bretton ................. Félonie.. ...................... Northumberland et Durham.
2 George W. McKenzie...........Larcin et recel.. . . .. York.
3 George Blackwell.................Vol dans une poste aux lettres.. .!Waterloo.
4 William Prout....................Félonie.......................York.
5 John William...................Tentatived'enlèvement.........Essex.
6 Andrew Mervale.................Meurtre...... ................. Montréal.
7 William Slavin.................. Aggression................ .... York.
8 Michael Feut.en........ ......... Crime d'incendie................Lambton.
9 Joseph Boucher................. Vol d'une malle de la poste....Rimuski.

10 Anthony Waunch.................Homicide involontaire..........Simcoe.
11 Colin Compbell...................Assaut........................Grey.
12 Lucinda Hines ................. Larcin.......................Victoria.
13 Thomas H. Green..............Vol de cheval........... Wellington.
14 John S. Mason................. Meurtre ....................... Middlesex.
15 Thomas Alexander.............:Assaut ........................ Montréal.
16 Michael Conners................. Infliction de blessures graves.. Québec.
17 William Nolan....................do do do . Québec.
18 John Mathew.............. Lari ................. Norfolk.
19 George Dunu .................. Homici de*i nvolontair.......[et

volotair...... Gr eyt.

20 Alfred Frennette................. Vol d'une lettre à la poste...Québec;
21 E e Bauvais...................Félonie....................... Montréal.
22 John Sharpe.................... Larcin et conspiration..........Elgin.
23 Leona oulin...................Vol avec effraction.............Québec.
24 Jacques Turcotte..................don.....................Québec.
25 Sandford Simmons..............Coupde poignard .. . . . Bruce.
26 Ann Connolly.....................Larcin.........................Montréal.
27 William Woolley................Meurtre ....................... Quon et Bruce.
28 Robert Black .................... 1Larcin........... ......... Prescott et Russell.

Pénitencier de Kingston,
6 janvier 1871.

LISTE NOMINALE des détenus décédés durant l'année 1870, avec indication de leur crime
et du lieu de leur conviction.

No. Nom. Crime. Lieu de leur conviction.

1 Leonhurst Becker ......... ,......Crime d'incendie...............Berth.
2 Jean B. Corriveau..............Meurtre......................Québec.
3 Thomas Tomico ........... ..... Larcin.....................Elgin.
4 Themeuse Wilham V...............Kent.
5 John Cochrane..................Larcin.......................Frontenac.
7 Antoine Lacoste.................Meurtre......................Montréal.
7 Henry Smith....................Larcin...... . . Lambton.
8 Isaac Shanklin................... do........................Elgin
9ISolomon Albert..................rapt........................Halton.

10 Gasper Waller ................... Larcin..... .Wentworth.
1il Larkin Hooker.................Vol de cheval............... Essex.
12 John Rieley.'..................Félonie.......................Lincon. (Suicide.)
13!Owen Clifford..................Crime d'incendie...............Lincon.

Penitencier de Kingston,
6..n..vier 1.71.

Ra t ... 1 .......... ' atn
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LISTE NOMINALE des détenus envoyés à l'asile de Rockwood, durant l'année 1870,-avec
indication de leur condition actuelle.

No. Noms. Condition actuelle.

1 William Begg....................................Un peu mieux.
2 Benjamin Lamb .................................... Pas mieux.
3 Francis Murat.....................................Beaucoup mieux.
4 J. F. C. Bênedict..................................Pas d'espérance de mieux.
5 Catherine Caulfield .............................. Mieux.
6 Patrick Sullivan..................,...............Beaucoupmieux.
7 Patrick Daily.....................................Pas mieux.
8 Susan Brown...................................Même état.
9 William Shaw....... ............................ M meétat.

10 Charles Brough..................................Mieux.
il William Barr....................................Pas mieux.

Pénitencier de Kingston,
6 janvier 1871.

RIËMISSION, DE PEINES.

Tableau de la moyenne du nombre de jours de'rémission gagrnés par la bonne- conduite et
l'industrie de détenus libéréès du pénitencier de Kingston, durant l' année 187 0

détenus ont gagné -un e moyenne de 101 jours chacun.
Beauu23 ijeours.

i34e - jours chacun.
3 ,, , ,,43î

2 , , ,57

12 . Mme,état.4.

35 , , ,751t

18 ,, ,, ,,951-

25 ,, , ,,13

5 , , ,142

1 , , , 162 jours.

153

Nombre total qui a gagné une rémission de peine.................. 153
Nombre total de détenus libérés.......... ... i .............. 170

La pîus petite rémission de jours gagnée par Un détenu,......

La plus grande rémission de jours gagnée par un détenu............ 162

Pénitencier de Kingston,
7 janvier 1871.
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BIBLIOTHÈQUE PROTESTANTE. 1870.

Nombre de livres dans la bibliothèque, 1,217.
Nombre ajouté en 1870, 454.
Somme affectée à la bibliothèque, $80.
Nombre de détenus qui ont fait.usage de livres, 443.
Nombre de livres sortis durant l'année, 3,420.
Nombre de détenus protestants, 410.

BIBLIOTHÈQUE CATHOLIQUE ROMAINE, 1870

Nombre de livres dans la bibliothèque, 395.
Somme affectée à la bibliothèque, $60.
Nombre de détenus qui ont fait usage de livres, 181.
Nombre de livres sortis durant l'année, 9,873.
Nombre de détenus catholiques, 276.

TABLEAU des punitions des détenues du pénitencier de Kingston, pour 1870.

Janvier...........
Février.............
Mars..............
Avril............ ..
Mai .... .........
Juin...............
Juillet............
Août...............
Septembre..........
Octobre ........... ,
Novembre........
Décembre ..........

...

1*

Total........... ..... 3

.... . . .... . .......

. ... .... ......... .....

.... .... 1 ...

... ........... . . .... ....

.. .... . . ..

.... .... .... ........... ....

.. .... .... .... . ..... .... .. .. 1

S1
2

5

.... .... .... ....

4 5 9

.il5

2 5
4 ... 5

.... ...... 425

17 88 16046.... 8 3 14

2 273818

Pénitencier de Kingston,
7 janvier 1870.

20

A. 1871

.i.
9
5
4

'3
33
55

14
3

94
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RAPPORT DE L'AUMONIER PROTESTANT.

L'aumônier protestant a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné la condition actuelle
des détenus dont il a la direction, sous le rapport moral et religieux, et selon que le temps et
les circonstances lui ont permis de faire cet examen.

Il est aise de pouvoir dire que leur conduite a été généralement satisfaisante durant
l'année dernière, et que la servitude pénal à laquelle ils sont soumis, a été en conséquence
adoucie pour eux autant que possible.

Le système de récompenses pour bonne conduite, données sous forme de permission de
prendre part à la partie musicale du service divin, (privilége très-bien apprécié,) a produit un
effet bien salutaire.

Le privilége de la lecture de livres, non seulement religieux, mais propres à inculquer une
saine moral et que l'aumônier a approuvés, a aussi fait beaucoup de bien, car elle aide au
détenu 'à mieux supporter la réclusion et le porte à en témoigner sa gratitude par une bonne
conduite.

Nombre total des détenus sous la direction de l'aumônier protestant

HOMMES. FEMMES.
Nombre reçus pendant l'année ....................... 114 7

" décédés............ ........... ...... 6 aucune
" pardonnés.................... ............... 0
" de communiants............................. 31
" apprenant le chant religieux........................55
" de visites à l'infirmerie ................................. 315

Pénitencier de Kingston, 31 décembre 1870.

RAPPORT DE L'AUMONIER CATHOLIQUE ROMAIN.

A T. J. O'Neill, écr.,
Président du Bureau des Directeurs,

Pénitencier de Kingston.
J'ai l'honneur de soumettre à votre considération le rapport annuel de l'aumônier catholi-

que du pénitencier de Kingston, pour l'an de grâce expiré le 31 décembre 1870.
Il est satisfaisant pour moi, de pouvoir débuter en disant que, règle générale, les détenus

qui assistent aux cérémonies du culte catholique, paraissent animés d'un sentiment religieux.
Ils écoutent, on ne peut plus attentivement, les différentes instructions que je leur fais,
et la plupart du temps ils paraissent persuadés que ces instructions ont pour but leur bien-être
spirituel et temporel. Ils assistent avec beaucoup de respect et de dévotion aux différents
services preserits par le rite catholique. Leur manière de se conduire dans la chapelle est en
réalité toujours digne de remarque, et je suis convaincu que la grande majorité s'y rend pour
prier et non pour se moquer. Cette attention et ce respect qu'ils observent dans la maison de
Dieu, me -font croire qu'un changement salutaire se produira chez beaucoup d'entre eux, et
qlu une fois libérés, la société trouvera en eux de bons et paisibles cttoyens.
e Un autre fait digne de remarque et duquel il résultera définitivement beaucoup de bien,eetle grand désir que montrent les détenus pour la lecture. Et comme nous prenons grand

"'in de ne leur donner que des livres capables de les rendre meilleurs, nous pouvons espérer
qu'ils y puiseront des leçons de bonne conduite, car les ouvrages qu'ils lisent ne peuvent que
les guider dans la voie chrétienne.

La musique sacrée continue à produire les plus heureux résultats. Je considère l'intro-duction du chant d'église dans le pénitencier, comme un des plus puissants moyens de réforme.
te dinanche est maintenant plus que jamais attendu avec anxiété par la grande majorité des
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détenus ;. ils le désirent, non seulement comme jour de repos, mais comme un jour de dévotion
et de piété réelle, où tout parle au coeur et tend à le former selon la loi chrétienne. Mainte-
nant que les détenus eux-mêmes peuvent former le choeur, on n'3 admet plus d'étrangers.

J'ai visité plusieurs fois les écoles du pénitencier, et je suis heureux de pouvoir dire
qu'elles fonctionnent admirablement. L'instituteur me semble doué d'une fermeté de caractère
qui est sans doute bien propre à assurer le succès. On a appris aux détenus qu'ils fréquentaient
cette école non pour y passer leur temps en pourparlers inutiles, mais pour qu'ils y travaillent
à perfectionner autant que possible leurs facultés mentales. Je puis ajouter que l'institutenr
est bien connu par son habileté et que c'est une source de satisfaction de savoir que l'on peut
attendre de bons résultats de ses efforts incessants.

Le nombre des détenus n'a pas augmenté ; il a même subi une certaine diminution
parmi les hommes d'un âge mûr, mais je regrette d'avoir à dire que celui des jeunes détenus a
augnenté considérablement; c'est là un fait déploiable si l'on considère les conséquences qui
peuvent en découler, vu que, dans certains cas, ces jeunes délinquants deviennent nécessaire-
ment les compagnons d'hommes endurcis dans le crime'et qu'ils passent ainsi le temps précieux
de leur jeunesse à une école de vice. Si ces jeunes gens sont plongés ainsi dans une atmosphère
corrompue, comment espérer qu'à l'expiration de leur peine ils retourneront meilleurs dans la
société ?

La prison de réforme est le seul lieu qui convienne à la détention des jeunes délinquants.
C'est là, et nulle part ailleurs, que l'on en pourra faire de. bons et utiles membres de la société.

Je donne, comme de coutume, le nombre des détenus qui ont assisté au service divin de
l'église catholique. Il se décompose comme suit :

H ommes .............................................................. 246
Femmes .................................................... 30

Total...................c....................276

Le iout respectueusement soumis.
W. J. KEILTY, Prêtre,

Assistant Aumônier.
Pénitencier de Kingston, 31 décembre 1870.

RAPPOPT DU DR. DICKSON, MEDECIN DU PÉNITENCIER.

PÉNITENCIER DE KINSTON,
10 janvier 1871.

MESSIEUR,-Les tableaux complets que j'ai l'honneur de soumettre, ont été faits par
M. Halliday, l'inspecteur de l'infirmerie. Ces tableaux indiquent d'une manière détaillée le
nombre de malades reçus à l'infirmerie pendant l'année, leur maladie, leur séjour à l'infirmerie
et le résultat du traitement.

Le tableau de la mortalité indique le nom dcs défunts, la.cause de leur mort et le séjour
à l'infirmerie.

Le tableau des accidents indique la nature des blessures, comment et dans quelle division
ces détenus se sont blessés, et le séjour que chacun d'eux a fait à l'infirmerie..

Mes devoirs à l'asile et au pénitencier absorbent tout mon temps, et-je ne puis écrire un
long rapport sans négliger quelques-uns de ces devoirs ; mais comme les tableaux sont très
complets, je pense que l'on y trouvera tous les renseignements dont on pourra avoir besoin.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN R. DICKSON.
MM. O'Neill, King et Prieur,

.Uirccteurs des Pénitenciers.
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RAPPORT ANNUEL des maladies traitées à' l'infirmerie du pénitencier de Kingston durant
l'année 1870.

Maladie.

Abcés..................
Anévrysme................
Anasarque ................
Asthme.................
Clous...................
Bronchite..................
Bubon ....................
Brûlure.................
Cancer...................
Anthrax ............... ..
Chlorose...................
Cholérine.................
Chorée.................
Coliques ..................
Contusions................
Débilité................
Diarrhée..................
Dyssenterie.............
Dyspepsie................
Epilepsie.................
Erysipèle ..................
Fébricule.................
Fièvre (intermittente).
Fièvre (typhoïde)..........
Fistule de .anus..........
Gastrite ............. ....
Goutte....................
Hémoptysie...............*
Hémorrhoïdes.............
Hépatite*................
Hernie...................
Maladie du coeur.........
H erpès....................
Impétigo. ..... ......
Influenza.................
Ischurie ..................

ce

1
...

1

15

7
10

1
1
81
1
2
2
3
57
8

57
18
48
9

16
7
7

165
5

20
2
1

6
2

2

28
1

14
1

7
10

2
1
8

2
2
4.

56
14
50

15
7
7

168
5

18
2
1
1

6
2
1
2
1

-2

i 1i

'"5

2

1

2

2

1

1

1I

1I
2
1
1
1i
1

6

2

.. j12

Maladie.

Laryngite...............

Malingering ...............
Manie..................
Mélancolie,..............
Oreillons
Nécrosie
Névralgie ....... ........
Ophthalmie...............
Orchite ...................
Pharyngite .......... .....
iPhthisie................

Pleurodynie...............
Pneumonie..............
Porrigo.... ..............
Rhumatisme............
Gale....................
Sciatique...............
Scrofule ..................
Entorse........... ......
Spermatocèle..............Synovite.......... ..
Syphilis ............ .. ...
Rétrécissement de l'urèthre..
Taie
Ver solitaire...............
Tonsillite................
Torticollis................
Tuberculosie ..............
Ulcères....................
Vertige.................
Panaris.................
Blessures...............

Total.........

1

...

1
45

6
7
3
1
2

10
28

1
1

14
4
2

'o

1
46

6
7
3
1
2
8

28
1
1

12
4
2

4 27 28
7 7

.... 9 9
.... il 10
.... I 1 1
,.. 1 1

.... ~ 2 2
2 2
2 2
S 1 1

1 1
2 2

3 40 42

39 1712 696

'o
'oo
'o
p

se

Suicide ................................................................................ 1

JOHN R. DICKSON, M.D.,
Chirurgien du Pénitencier de KCingston.

26

A.1871

1



34 Victoria. Documents de la Session (No. 60.)

C)

C

t

i.-

Go

C)

þO)

C)

C)

. . . . . .O . . .

• . . . . o) -. o
* C). C) . 4e)

-) C x - 02
-g O > C ,) C x o q

S .4 y- o mm

o o C)A

la>C
op. m --F-
>)

27

4)

~ C.5 O '4)

A. 1871

o
4)2

C)

C)
O)

O)

O)

C)

'O)

O)

Z ~

Q C)
-Q

Z

o

S . o oA . o . o -+ , .
),. 15 A . . Cd )o

-4 - - - - .

s )e .s .- Cg: 4 4).. -a -

:P.- 4 -e 4 : 'ss -

toc ce.., - e A - d "

.- 4) C) OÞ

4)C)4C) M o

rd C) mo o)C3 C4

e c e )4

C)5C)Cu ) C)

i ) C )C) C I C

Il

'l



84 Victoria. . Documents de la Session (No. 60.)

RAPPORT DE L'INSTITUTEUR.

Au bureau des directeurs du pénitencier de Kingston.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport annuel de l'école du pénitencier
de Kingston, pour l'année expirée le 31 décembre 1870.

Je suis heureux de pouvoir vous informer que l'école a été bien fréquentée l'année der-
nière, car, en portant l'année scolastique à 260 jouris, la moyenne quotidienne des élèves a été
de 138, dont 77 sont protestants et 61 catholiques romains.

De ce nombre, une moyenne de 95 assistait à l'école de l'avant-midi, dont 34 ont appris
à lire, 45 à écrire et 37 à écrire et à compter.

La fréquentation des classes du matin et du soir-qui sont de 7 à 9 en été, et de 7.30
à 9.30 en hiver ; et de 1 à 3 dans l'après-midi-a été à peu près comme suit:

Matin-moyenne, 15 ; de ce nombre, 5 ont appris à lire, les dix autres, à écrire et à
compter.

L'école de l'après-midi, qui comprend le français et l'anglais, donne une moyenne de 29.
De ce nombre, 9. sont franco-canadiens qui ont appris à lire l'anglais ; des 20 autres, qui sont
anglais, 10 ont appris à bien lire, et 10 à lire, écrire et les premiers rudiments de l'arithmé-
rique.

Aujourd'hui, la fréquentation quotidienne est d'environ 130, dont 74 sont protestants et
56 catholiques.

Ils sont répartis dans les classes suivantes :-lre classe, 10 ; 2me, 19 ; 3me, 18 ; 4me,
6 ; 5me, 7 ; classe d'écriture, 14 ; classe d'arithmétique, 56, dont 17 étudient les règles
simples et 39 les règles composées.

Des franco-canadiens fiéquentant l'école, 14 commencent à lire le fra-içais ; 16 le lisent
bien et 12 ont commencé à lire l'anglais.

Ces chiffres démontrent amplement que le privilége accordé aux détenus de fréquenter
l'école est bien apprécié et bien employé par la grandc majorité de ceux qui ignorent les
rudiments. Ils démontrent aussi l'immense avantage que retireront de cette école les détenus
qui savent en profiter.

Quant aux classes du matin et de l'après-midi, je recommande que leur fréquentation soit
permise à un aussi grand nombre que possible de ceux qui ont besoin de l'instruction primaire,
vu que ceux qui les fréquentent déjà font de très rapides progrès, ce qui démontre qu'ils
utilisent avec profit cette faveur qui leur est faite.

En terminant, je ferai remarquer que ce rapport n'est pas aussi complet que j'aurais
désiré le faire, mais que cela est dû à ce que je'n'ai pris la charge de l'école que vers la fin
de l'année dernière.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

J. J. DELANEY,
Instituteur intérimaire.
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ETAT des propriétés du pénitencier de Kingston, pour l'année expirée au
31 décembre 1870.

1
8
9

10
19
21
22
23
24
26
28
30
31
41
54
56
57
60
61
62
63
67
69
76
85
88

104
105

Divisione.

Division du garde-magasin............................................
Cour à bois..........................................................
Remise de l'étoupe.......... .......................................
Forges...... ......................................................
Boulangerie......................................................
Fonderie .............. ................
Ebénisterie............ ........... .
Cordonnerie à ferme.................... .............................
Ferme et jardin.........:...........................................
Chapelle catholique romaine............. ..............................
Salle d'école ....... . ....... ....... .. .......
Chapelle protestante................... ..............................
Maison de l'économe.................... .............................

,, de la matrone.................. ..............................
Loge nord.............. ............
Salle des gardiens, bureau du sous-préfet...............
Arsenal. ....................................................
Bureaux du préfet et des directeurs.......................................
Salle du prfet.......................................................
Rffectoire........... . ................................
Sellerie et cordonnerie.....................
Bureau du caissier...................................
Infirmerie et officine...................................................
DiviFion des maçons ..................... ........................ .....
Atelier des tailleurs...............
Atelier de menuiserie..............
Bureau de l'architecte............................
Terrains..............

T otal..................................................

$ cts.
9,563 18
4,338 98

288 34
9,206 94

813 39
372 30
241 44
325 28

2,268 15
512 50
124 89
559 03

9,700 08
3,539 64

250 67
123 65

3,302 79
162 75
106 40

88 68
1,248 12

162 81
1,560 80
9,294 21
3,615 70
5,548 50

54 00
586,014 57

$653,387 79

Tiios. MCCARTHY,
P. p. DONNELL,

Evaluateurs.
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TABLEAU des immeubles du pénitencier de Kingston, jusqu'au 31 décembre 1870.

$ ets.
Terrains .............................................................................. 17,900 0
Loge nord............................................................................ 16,822 17

"ouest.......................................... ............ ...... .................. .... 7,938 69
M urs d'ènceinte et tours.............................. ............... .................. 61,110 30
Murs du quartier des prisonnières, etc.................................................... 2,920 38

" jardins........................ .................................................. 1,984 40
Rotonde et dôme 1........, ................ ........................... 10,579 47
Aile nord, bloc du centre............................................................... 55,285 69
Ailes est et ouest " .......................... 122,173 08
Aile sud ............ 64,899 85
Ateliers et additions côté sud............................. ........................ 67,456 32
Bâtisse du réfectoire et de la cuisine ...................................................... 29,429 70
Infirmerie ..... ,............................................. ........................ 25,155 75
Ateliers côté est, magasins, etc........................................................... 21,590 92
Fourneaux........................................................................... 1,623 42
Ateliers du côté ouest et bâtisse de l'engin................................................. 18,014 00
Buanderie, forges, etc........ ........................................................... 2,951 40
Ecurie et remises........................................................................ 3,699 20
Nivellement............................................................ ............... 4,249 03
Egoûts ........ ;,........................................................................ 13,940 75
Eau, citernes, tuyaux, etc...............................................................;....8,332 01
Quais et brise-lame............... .......................................... 7,430 67
Cottage en pierre et dépendances, coin des rues du Palais et King........................... 1,500 00
Deux habitations en bois à l'ouest de la prison.......... .................................. 60000
Petits murs du lot du préfet.............................................................. 4,870 30
Murs de la cour de la prison et pierre pour la loge. ........................................ 9,541 65
Maison de la ferme et dépendances....................................................... 900 00
Grange.............................................................................. 3,726 67
Toit à porcs....... ............... .................................................... 1,352 45
Four à chaux et remise pour la chaux.........................778 00
A battoir ............................................ ...................... .. ........... 582 77
Cheiin à rails plats ..................................................................... 6,675 53

Valeur totale des biens-fonds du pénitencier de Kingston........................ $586,014 57

H. H. HoRsEY,

Architecte des Pénitenciers.
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RAPPORT DE L'ARCHITECTE.

Aux directeurs des pénitenciers.

EBsSIEURs,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant sur le progrès et la position

des nouveaux travaux, et les plans de travaux projetés, pour l'année expirée le 31 du mois

dernier.
Au pénitencier de Kingston, les murs d'enceinte de la prison cellulaire ont été terminés

du côté sud et continués du côté ouest, entout, 413 toises. y compris 556 pieds de couronnement,
avec pilatres et entablement aux angles et contreforts à tous les 28 pieds. Il reste encore

1,100 toises à faire, ou environ 1,200 pieds linéaires de mur de 21 pieds de haut pour
terminer ces murs d'enceinte.

La loge d'entrée doit être construite sur le côté est et attenante à ces murs. Les plans
sont prêts. Le prix de sa construction est estimé à $5,000. Les déboursés faits pour cette
prison, non compris les matériaux et la main-d'oeuvre, sont de 800 à 1,000 piastres. La loge
doit être construite en pierre de rang et ses cadres d'ouverture en pierre layée. Une grande
partie de la pierre est déjà taillée. La loge aura un front de 55 pieds et une moyenne
profondeur de 39 pieds. Elle sera à un étage sur rez-de-chaussée. Le milieu servira d'entrée
principale et de l'un ou l'autre côté seront les salles affectées aux gardiens.

Habitation du préfet.-Il y a quelque temps que les plans de cette maison sont faits,
mais, par suite du décès du préfet, sa c*nstruction n'a pu être commencée.

On a repris les travaux du quai neuf, qui a été élevé de deux pieds, sur une distance
d'environ 250 pieds, et l'on fait les préparatifs pour continuer sur ce quai le chemin à rails
plats, sur une charpente de neuf pieds au-dessus de ce quai, afin de fa ciliter le chargement
et le déchargement de la pierre dans les navires. 632 verges linéaires de chemin à rails plats
ont été construits. Aux extrémités des rangs de cellules, des grilles ont été posées, ce qui
rend la.prison plus sûre.

Une chaudière et une citerne pour l'eau chaude ont été installées dans la buanderie, où
se font maintenant le bouillage de linge et le savon à l'aide de la vapeur que jette l'engin, ce
qui épargne le combustible précédemment employé à ces objets.

Plusieurs autres changements et réparations d'un ordre mineur ont aussi été faits. Les
additions et améliorations ont augmenté la valeur des immeubles du pénitencier de Kingston
de $12,310 51.

Les plans de la prison cellulaire de ce pénitencier ont été préparés et sounis. Lorsqu'il
sera terminé, cet édifice se composera de cinq ailes ayant une rotonde pour centre, avec trois
ailes et les bureaux nécessaires; son prix de revient est estimé à $94,679, c'est là le prix de
contrat, mais si la main-d'oeuvre des prisonniers et la pierre prise dans les carrières du
pénitencier ne sont pas comptés, les déboursés à faire ne s'élèveront 'à guère plus du tiers de
cette somme, c'est-à-dire à $35,000.

La valeur totale des travaux exécutés, le montant et la valeur des matériaux employés,
les recettes provenant de travaux pour le dehors et la vqleur moyenne du travail quotidien
des détenus sont indiqués dans les rapports des maîtres de métier, mais avant de terminer, je
crois devoir attirer particulièrement votre attention sur le zèle et l'habileté avec lesquels est
dirigée la division de la maçonnerie par M. Painter, dont les rapports seront trouvés très
explicites. En sus des travaux exécutés pour la prison et Rockwood, et qui s'élèvent à
$11,978 21, le chiffre des ventes faites à des particuliers du déhors se monte à 11,225 11.

Le tout respectueusement soumis.
H. H. HORsEY,

Architecte des Pénitenciers.
Pénlitencier de Kingston, 27 janvier 1871,
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Travaux des forges du pénitencier de Kingston.

Travaux pour les édifices de Rockwood
Valeur de la main-d'oeuvre......................$295 08
Valeur des matériaux employés.................... 133 53

Valeur totale.................................... $428 61
Travaux exécutés pour des þarticuliers:-

Valeur de la main-d'ouvre.......................... 223 46½
Valeur des matériaux employés.................... 148 16

Valeur totale.........................371 62 -
Travaux exécutés pour le pénitencier provincial :-

Valeur de la main-d'ouvre..........................2,516 90½
Valeur des matériaux employés.. ........... 2,436 52

Valeur totale.................................4,953 42½

Grand total.......................................$5,753 6t
A déduire, valeur totale des matériaux............... .$2,718 21

Produit net de la main-d'œeuvre.-Total'........... $3,035 45

Jours de travail, total.................................... 5,089
Moyenne du gain quotidien des hommes de cette division

pour 1870...... ........................ ....... ....... . $0 59¾ presque.
Nombre moyen employé...................................16,

EDWARD WtILMOT,

Maître de métier, division des forges.

RAPPORT DE LA CORDONNERIE, 1870.

Indiquant la valeur totale des travaux exécutés et des matériaux employés ; valeur totale
de la main-d'œuvre, jours de travail, total ; moyenne du gain quotidien de chaque homme et
nombre d'ouvriers dans cet atelier le 31 décembre 1870 :

Valeur totale de travaux faits................................... $2,975 40
,, ,, m atériaux....................................... 1,200 55

,, ,, main-d'oeuvre......................... $1,774 85

Nombre total de jours faits...............................1678
Moyenne du gain quotidien de chaque homme........ ......0$1 05½
Nombre d'hommes travaillant dans l'atelier,le31 déc. 1870.. 7

WILLIAM FINN.

RAPPORT DE LA SELLERIE, 1870.

Indiquant la valeur totale des travaux exécutés et des matériaux employés ; valeur totale
de la main-d'ouvre, jours de travail, total; moyenne du gain quotidien de chaque homme et
nombre d'ouvriers dans cet atelier le 31 décembre 1870 :
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Valeur totale de la main-d'œuvre et du matériel......... ,179 25
l'usage du matériel.............................. 561 49

la main-d'œuvre.. ....................... $617 76

Moyenne du gain quotidien par homme........................ $0 85
Total du nombre de jours de travail.....................725
Nombre d'hommes dans l'atelier, 31 dée. 1870. 2

WiLLIAM FINN.

33C60-5
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TABLEAU ANNUEL de l'ouvrage fait dans l'atelier des taillenrs du pénitencier de
Kingston, 1870.

Valeur de la main-
Nombre d'œuvre.
d'articles Description. Observations.
fabriqués. Prix. M_ __otant.

Habillemenits de prisonniers libérés...
Mitaines..........................
Raccommodage............. ..........
Teinturage.........................
Habits militaires modifiés.......,......
Cenfection de tapis....................
Tabliers de toile.......................
Caleçons...................... ......
Pantalons pour prisonniers.............

Uniformes.........................
Habits...........................
Linge de prison................
Lainage de prison....... .............
Asile de Rockwood....................

Q , cts.
2 50
0 05
0 40
0 40
0 19
0 40
0 12-1
0 25
0 40

Total......................... ..........

Vestiaire............... .............. ...........
Salle du coupeur ................... ...........
Messager... .................................
Machine....................................

Grand total..........................
8
,0211 jours employês.

Uniformes d'officiers.
Grandes tenues.......................
Petites tenues......................
Par-dessus................ ...........
Gilets................ ...............
Pantalons.............................
Casquettes.,.........................

Habits bourgeois.
H abits...............................
G ilets................................
Pantalons............ ................

Ouvrage en toile.
Vestes............................
Gilets.................. ..............
Pantalons.............................

Ouvrage en laine.
V estes................................
Gilets.......... ......................
Pantalons .............................
Casquettes .............. .............
Chaussettes...........................

Asile Rockwood.
V estes............ ...................
G ilets................................
Pantalons........ .................
Casquettes........................

$ cts.
455 00

30 00
615 20

8 00
7 00
7 60
5 25
0 75
2 20

$1131 00
146 50
272 50
367 80
200 25

88 70

$2206 75

249 60
124 80
124 80
12480

$2830 75

2 00 24 00
1 00 30 00
2 00 36 00
0 50 12 50
0 50 32-00
025 12 00

$146 50

1 50 175 50
0 50 45 00
0 50 52 00

272 50

040 149 80
0 20 100 00
0 25 118 00

367 80

0 75 50 25
0 50 1 00
0 40 74 00
0 12½ 57 50
0 05 17 50

200 25

0 75 32 50
0 40 16 00
0 40 31 20
0 12t 9 00

1$88 
70

Moyenne du gain par jour
351 centins.

A. 1871

182 1
600

1,538 jours
20 ,,

37
19 jours

42

5

12
30
18
25
64
48

117
90

104

487
500
472

67
2

185
460
350

50
40
78
72
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APEgçu des travaux exécutés dans les divisions de la menuiserie et des autres métiers, 1870.

Valeur jors
de la imain- Nde orsi.

d'oeuvre,. e rval

Bande des menuisiers, tonneliers, ferblantiers, peintres et
vitriers, sous la direction de M. Walsh.. 9,524 jours

Bande de M. Dawson...................... 2,803 do
Bande de M. Farrell, Rockwood.......................

Observations.

-. 1- -

$ ets.

7,557 68
928 80

$8,486 48

12,327 Moyenne $61 31

2,322 do 40 00

14,649 Moyenne de $57 93
par jour.

Pénitencier de Kingston,
Division des menuisiers,

1er février 1871.

DIVISION DE LA MAÇONNERIE.

APERÇU GÉNÉRAL--indiquant la valeur totale des travaux exécutés dans l'année expirée le
31 décembre 1870.

Renvoi h la
page.

6
4
4
4
3

Item 3, p. 21
Item 8, p. 21
Item 13, p. 21

Items 3 & 4, p. 5

Travaux pour des pratiques-pierre taillée selon compte. . . . . .
Vente de différente pierre de construction.................
Pierre concassée, etc., vendue...............................
Chaux .....................................................
Travaux sur les terrains, additions aux immeubles..........
Trav.de carrière,pierre pour la prison et l'atelier des tail. de pier.
Transport de pierre par le C. F. au quai et autres travaux.
Inspection et mise en pile de bois pour l'usage de la prison
Réparations, etc., à la prison................................
Travaux à Rockwood, et pierre livrée........................
Chaux pour Rockwood ....... ..............................

Valeur
de la main-

d'oeuvre.

$ets.
3,207 68
3,110 40
1,260 50

268 20
5,740 66
1,896 23
1,695 45

350 00
585 57

1,988 45
44 50

$20,147 64

Total.

4,533 16
4,088 96
1,460 55
1,142 44
9,658 38

729 45
1,740 44

350 00
781 48

2,411 83
170 85

$27,067 54

THOMAs PAINTER,

Maître de métier, division de la maçonnerie.

A. 1871
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RÉCAPITULATON -Valeur distincte des travaux exécutés par chaque bande, avec indication
de la moyenne du gain quotidien,

Renvoi à ladeValeur Moyenne quoti-
Renoi lade la main- dienne '

page. d'oeuvre. par homme.

$ çts. ets.
6 Atelier des tailleurs de pierre,--inspecteur Leahy ......... 6,357 33 53

15, 16 et 17 Escouade pour la construction, No. 1,-gardien Burgess. . . 2,458 21 58
18, 19 et 20 Escouade pour la construction, No. 2,-gardien Lauder,

principalement employé h Rockwood................ 1,864 63 Gain par jour
pas connu ex-

- actement (di-
sons 40 ets.)

22 Escouade de la carrière, No. 1,-garde Carter ............ 2,792 39 47
23 Escouade de la carrière, No. 2,-gardien Elsmere.....,... 1,691 60 34J
24 Escouade de la carrière, No. 3,-garde Cowper............1,932 95. 41½
25 Escouade des manœuvres,-garde Bryson (total du gain,

$1,271, moins $120.61, compte de la carrière)...........1,150 39 36
26 Chemin de fer,-gardien kitzsimmons.................... 1,811 64

Effilage de câble, 885 jours, @ dix cent .. ............. 88 50

Total........................$20,147 64

Nombre total de jours de travail.....:........ ........................ 43,475
Total de la moyenne générale...............................47 ets. environ.

THioMAs PAINTER,
Maître de métier, division de la maçonnerie.

RECAPITULATION

Valeur des additions aux immeubles,-division de la maçonnerie, pour l'année expirée
le 31 décembre 187.-(En matériel et main-d'ouvre.)

$ cts.
Murs d'eneeinte de la prison pénale................................................... 4,862 73
Petits murs ............................................ ............................. 412 68
Pierre de taille pour la loge de la prison pénale et les égoûts..........................2,446 50
Prolongeient du chemin de fer....................................................... 583 39
Prolongement du quai.....................................-..................625 40
Augmentation de la bâtisse des magasins................................................. 75 01
Abris de la chaudière (menuiserie)................................................439
Egoûts, cour de la prison.................................................-...105..8
Nivellem ent, etc............................................................. ..... 504 0

Augmentation totale des immeubles, 1870 ............................. .. $.9S658 38

Réparations, etc ......... ................ ............................................ $686 50
Ouv rage pour Rockwood, et pierre livrée................................................ 2411 83

THcOS. PAINTER,

Maître de métier, division de la maçonnerie.
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RÉCAPITULATION.

Recettes provenant de la pierre de taille et autre, etc., pour l'année expirée le 31 décembre
1870.

$ cts.
Pierre de taille selon comptes...............................4,533 16
Pierre brute do. .. ........................... ............................... 1,841 50
Pierre de rang do. ........................................... ................. 2,075 50
Pierre à dallage do. ........... .................................................. 171 96
Pierre concassée do . ............................................................ 1,362 70
Gravier do.......................................................... 97 85
Chaux do. ........... .................................................. 1,142 44

Total des ventes pour l'année 1870 ..................... ............. $11,225 11

Tilos. PAINTER,

Maître de métier, division de la maçonnerie.

RECETTES du four à hauX, pour l'anée 1870,

Av. $ cts. $ ets.

1. Ventes aux pratiques selon comptes........................................ 1,142 44
2. Pour l'usage du pénitencier et la construction des murs de la prison pénale,

2,247 boisseaux à 15 cts................................................ 337 05
3. Do pour les bâtisses de Rockwood, 952 boisseaux à 15cts..................... 142 80
4. Do entretien do, 187 do do..................... 28 05

- 1,650 34

DT.

Réparations au four 18 jours, à 50cts........................................ 9 00
Travail des détenus, combustible, etc., 672 jours, à 40cts........................268 80
Pierre brute employée, 65 toises, à 81 75....... ....................... 113 75
Pierre de rang do 10 do 2 50.................................. 25 00
Pierre à dallage, 950 pieds, à 05.................................... 47 50
Pruche, 280 cordes, à $2 25.................................... 6300
UJsag1-e des outils, etc., disons ................................................. 50 00

-- 1.144 OS

Laissant une balance de..................................... ...... ...... $506 29

Tiios. PAINTEE,

Maître de métier, division de la miaçonnerie.

.2
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APERÇU de la valeur des travaux exécutés dans l'atelier-des tailleurs de pierre du péniten,
cier de Kingston, pour l'année expirée le 31 décembre 1870.

Travaux h des pratiques (moy. quotidienne 55 ets).
Murs de la prison pénaie (moy. quotidienne 54 cts).

Nouv. loge, égoûts, etc. (moy. quotid. 51 ets).
Petits murs, chaperon, etc. (moyenne 53 cts)..
Trav.pour le pénitencier (moy. quotid. 48! cts)
Batisses de Rockwood (moyenne quotid. 50 cts)
Pierre mise à bord de navires..............
Travaux sur le chemin de fer traversant l'atelier.
Cassage de pierre ..........................
Messagers, nettoyeurs et commis...........

$ cts.
3,207 68

722 74
1,354 99

270 90
227 27
220 15
246 40
21 60
85 60

$ ets.
1,325 50

267 16
954 63

95 46
37 46'
67 66

.... ......

.... ......

$ cts.
762 72

59 80
136 88

18 39
8 82

19 32
.... ..... .
... . . .....
..........

......... .......... ....

$6,357 33 2,747 87 1,005'93

$ ets.
5,295 90 5,832
1,049 70 1,338
2,446 50 2,633

384 75 510
273 55 469
307 13 432
246 40 616

21 60 54
85 60 214

............ 1,535

10,111 13 13,633

THos. PAINTER,

Maître de métier, division de là maçonnerie.
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TABLEAU DU GAIN DES. DÉTENUES DONT LE TRAVAIL EST AFFERMÉ, DURANT
L'ANNÉE 1870.

Cordonnerie-36,062 jours, à 40 centins par jour........... $14,424 80
Ebénesterie-13,775- jours, à 35 centins par jour......... 4,821 34
Fonderie-22,125 jours, à 40 centins par jour............... 8,850 00
Tonnellerie-1,291 jours de travail exécuté, (du 1er

avril au 31 octobre) .............................. 645 50

$28,741 64

ETAT DES CRÉANCES DU PÉNITENCIER DE KINGSTON, LE 31 DÉCEMBRE 1870.

Créances, mauvaises et douteuses...............................$534 16
Petites créances.................................... 343 63
A. Brooks.......................................... 18 00
William Anglin..................................... 6455
Hayward et Downing............................................. 1250
McNaughton etCie................................... 19....
Ketchum et Sanford....... ............................ 68 58
Corporation de Toronto............................................. 440 00
Cameron et M udie................................................. 110 50
Asile d'aliénés de Rockwood............................ 654 83
Maxwell W. Strange. ................................. 8168
Canton de Kingston............................................... 122 70
Conseil de Frontenac.............................................. 251 34
Société d'agriculture de Kingston...............................112 66
Thomas Donnelly. ................................... 27 45
J. B. Fortune........................ ............... 341 60
Prison d'Hamilton................................................ .60 00
Exécuteurs testamentaires de Sir Henry Smith.............34 42
Exécuteurs testamentaires du Dr. Litchfield............. . 3924
J. J. Linton........... ............................. 74 00
M . Flanigan........................................................ 9 12
L'hon. J. S. M acdonald.......................................... .23 64
W alter Ross....................................................... .il 10
Neil M cDougal..................................................... 19 30
A. et C. N. Ross.......................... ......... 1875
G. W. Finkle............ ............................. 14 28
D r. B etts............................................................ Il 57
W illiam Ford ...................................................... 20 25
Corporation de Kingston....................................4800
A. Livingston.......................................1570
Peter Day..... ..................................... 82 50
James Nimmo ....................................... 39 50
Rév. C. P. Mulvaney.............................................. 6 25
Herkimer Hamilton .............................................. 18 20
C. W. Moberly..................................... . ... 347 50
Pénitencier de St. Jean........................................... 466 66
John- M cEwan ................................................... .57 73
S. T. D rennan...................................................... 2110 O5
Thomas M. Thomson........ ........................ 2,710 26
W. C. Evans......................................9,514 52
J. Carruthers et Cie ........................................ 583 70

$1953 162

1800
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ETAT DES COMPTES RECLAMÉS AU P'ÉNITENCIER DE KINGSTON,' AU 31 DÉCEMBRE 1870.

Alexander cKenzie................................... 78 51
Robert Hendry......................'8 44
Librairie religieuse du diocèse...................................20 OU
E. J. Barker............................... ................. 52 64
Dr. Lavel1......... ................................ 30 OU
Thos. D oherty ...................................................... 54 OU
J. Carruthers et Cie................................................ 33 60
James Davis......................................... 13 75
Jam es N eish......................................................... 56 80
Geo. M . W ilkinson ............................ ,................... 13 60
Geo. Davidson .................................................... .;,0 00
W m . Robinson...................................................... il 87
Chown et Cuininghanm........................................ 13 70
W . B erry........................................................... 250 OU
Morland, W atson et Cie..*....... ........ ........... 83 61
Alexander McIntosh ................................. 16 40
lugh Cumniins ... 3. . ............... 3 50

B. A. Booth......... ............................... 15 1:
S. M ucklesbon et Cie............................................. 438 06
Geo. Robertson et Fils................................. 36 7
G. S. H obart ...................................................... 2 1 28
A. McLean ...... ................................... ........ .112 90
A. M cN aughton ................................................... 563 75
Wm. Atkins....... ....................... 20.. .
A. Livingston.........................................29.2 02
Hlenry Skinner .............................. ............... 606 22

$82937 49

D. MOINTOSE, ptbeCompabn

5400
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ASILE DE ROCKWOOD.

RAPPORT DU MÉDECIN DE ROCKWOOD POUR 1870.

ASILE DE PtOCKWOOD, le 20 janvier 1871.
M!ESSIEuRS,-L'époque est arrivée à laquelle je dois vous présenter mon rapport annuel

sur les entrées et sorties des patients et toutes autres questions relatives à l'entretien, la direc-
tion et l'état sanitaire de l'asile.

Je me propose de discuter tout le sujet aussi brièvement que possible, sous les chefs
suivants:

10. Entrées et sorties des internés.
2o. Chauffa'ge de l'asile.
3o. Ventilation défectueuse.
4o. Etat sanitaire.
5o. Amélioration des dépendances de l'asile par le travail seul 1es internés.
6o. Coût annuel d'entretien de chaque interné.
7o. Coût annuel comparatif de l'entretien de chaque interné.
8o. Opportunité de ne plus maintenir aucun rapport entre cet asile et le pénitencier de

Kingston.
9o. Recréations des internés.

10o. Observations sur le mauvais état du réservoir (citerne.)
11. Etat déplorable des clôtures tout autour des dépendances de l'asile.

10. Entrées et sorties des internés.

Hommes.
A l'asile au er janvier 1870........................... ..... 118
Venus d'Ontario en 1870...................................... 62
Venus du pénitencier de Kingston, 1870................ 9

Total des patients durant l'année 1870................ 259

Libéré- Hommes. Femmes.
Guéris ................ 21 6
Décédés'................. 22 13
Evadés ............ 1 0

Femmes.
101

36
2

139

Total.
289

98
il

398

Total.
27
35

1

Libérés, décédés, évadés... ..............

Restant à l'asile au 1er janvier, 1871.........

44

215

19 63

120 335

D'après les chiffres précédents, on voit que 390 patients ont reçu des soins à l'asile en
1870. Comparant ce chiffre à 138, chiffre constaté au 31 août 1868, et représentant le nombre
des aliénés dans l'asile à l'époque de la retraite de mon prédécesseur, il est facile de voir la
différence.

L'asile est devenu une institution importaùte et doit être considéré autrement qu'à ses
débuts: j'espère donc que le bureau des directeurs voudra bien se préoccuper de cette
question.

20. Chau'age de l'asile.

Il est déplorable que dans un édifice aussi beau, le chauffage soit tellement défectueux.
La faute n'en est pas au parlement qui a voté une somme suffisante pour le chauffer d'une

42
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mianière convenable. La faute en est au bureau des inspecteurs qui a refusé à M. Garth, la
fourniture du nombre de chaudières requises, d'après les plans de ce monsieur, bien qu'une
somme suflisante eût été mise à la disposition des inspecteurs; mais, pour deg raisons inexpli-
cabies, ces messieurs n'ont pas voulu permettre l'achat de plus de trois chaudières au lieu de
quatre.· Peut-être ils ont cru que le nombre suffisait; mais les pauvres aliénés ont terriblement
souffert de cette inexplicable réserve.

J'ai fait de fréquentes réclamations, espérant toujours remédier ainsi à l'inégale distri-
bution de la chaleur et au froid qui règne dans tout l'édifice. Mais j'ai été cruellement
déçu et au lieu d'accorder une chaudière de plus, on a augmenté la force de pression dans
les trois chaudières déjà insuffisantes qui sont établies. Aujourd'hui, et depuis quelque
temps, la cuisine se fait à la vapeur.

J'en appelle à M. Garth, parcequ'il a été chargé par le gouvernement de surveiller la
construction des appareils de chauffage, qu'il a une grande espérience dans ces questions et
Qu'il est déplorable qu'on n'ait pas adopté ses recommandations. Si l'on eût suivi les dites
recommandations, nous serions demeurés responsables du bon fonctionnement des appareils;
mais M. Garth ayant été entravé dans ses opérations par les inspecteurs, nous ne pouvons
le blîamer pour le résultat.

Si l'on voulait prétendre avoir fait de l'économie, je dirais que le Dr. Kirkbride, médecin-
surintendant très-habile et expérimenté, a fait observer avec justesse, qu'on n'a jamais raison
d'avoir tort, et que c'est une grave injustice de n'accorder à un pauvre aliéné qu'une faible
partie du comfort auquel il a droit.

Le froid a été si intense, l'hiver dernier, ou, je devrais m'exprimer ainsi, la quantité de
chaleur a été si insuffisante que fréquemment, dans les dortoirs, les urinoirs ont gelé.

Dans les salles des femmes, j'ai vu les matrones fréquemment obligées d'emmener toutes
les internées dans les réfectoires, nime en plein jour, parcequ'il faisait trop froid dans les
slles de recréation ou les corridors pour les y tenir, bien que les chaudières fussent chauffées
à leur pression maximum.

Il est absolument essentiel que l'on ait une nouvelle chaudière et que tout l'appareil de
'hauffage soit examiné avec soin, vu qu'il est loin d'être dans un état satisfaisant.

3o. Venticlaim léfectueuse.

T
e regrette d'avoir à dire que la ventilation n'est asucunement ce qu'elle devrait être dans

un grand asile. Toutes les personnes familières avec les besoins d'un asile savent combien il
est important que la ventilation y fonctionne bien. Je crois toujours que le plan que je
recommandais dans mon dernier rapport remédierait au défaut de la ve-àtilation. Ce plan a
été adopté en partie et a réussi, mais le succès est loin d'être complet; de fait la ventilation
est p-'re dans certaines parties de l'édifice, tandis qu'elle s'est beaucoup améliorée dans
d'uutres parties. Toutefois, jusqu'à ce qu'on ait, fait disparaîtie la buanderie du soubasse-
ment du local réservé aux femmes, on doit sattendre à ce que des odeurs méphitiques se
lépandront dans tout l'édifice surtout les jours de lavage, lorsque les eaux sales sont jetées enaJondance dâns l'égoût qui se trouve inrà muros et reçoit la décharge des fosses d'aisance
dent aucune n'est munie d'appareil désinfectant.

Dans mon rapport trimestriel aux inspecteurs, au mois de juillet dernier, j'exprimais la
inte que le défaut de la ventilation dans l'aile ouest ne fât désastreux en cas d'épidémie,

egrette d'avoir à dire que mes plus fortes craintes ne se sont que trop réalisées; nous avonseu l fièvre typhoïde et la dyssenterie et dix malades ont succombé à la dyssenterie dans l'aileOuest, tandis que pas un seul n'a succombé dans aucune autre partie de l'édifice. Trois cas de
typaus se sont aussi terminés fatalement : deux dans l'aile est et un dans l'aile ouest.
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Bien que l'un des architectes ait examiné tous les conduits et les ait déclarés en parfait
état, il sera nécessaire de les faire inspecter minutieusement ainsi que les tuyaux d'eau, les
puits et les réservoirs,

4o. Etat sanitaire,.

Le site de l'asile et la vue de tous côtés sont magnifiques. L'édifice donne sur le lac
Ontario dont il se trouve à environ quatre cents verges avec une élévation d'environ cinquante
pieds au-dessus du niveau du luc. Il est donc excessivement facile de se procurer un ample
approvisionnement d'eau, et d'opérer l'égouttement. En outre les vents d'ouest et de sud
règnent, en moyenne, cinq jours sur sept, et l'air est excessivement pur, vu que rien, autour
de l'asile, ne peut le corrompre. Malgré tous ces avantages notre obituaire de 1870, lequel
est ci-joint, dénote une augmenfation regrettable et que j'attribue aux défauts de constructin
de l'édifice.

Quelquefois, dans de grandes institutions publiques, il éclate des épidémies dont il est
très-difficile de découvrir la cause et auxquelles on ne sait comment remédier.

Ainsi la fièvre typoïde s'est déclarée dans l'asile des aliénés de London et plusieurs des
employés et des malades en ont été atteints. Pourtant, dans cet asile, le drainage, la ventila-
tion, l'approvisionnement d'eau ne laissent rien à désirer et l'édifice n'était occupé que depuis
quelques semaines. On ne sait, ji squ'à présent, comment expliquer ce malheur.

Je crois que la meilleure manière d'améliorer l'état sanitaire de l'asile de Rockwood est
d'y établir un bon système de chauffage, de salles de bains et de cabinets d'aisance.

5o. Amélioration des dépendances de l'asile par le travail seul des internés.

Toutes les personnes qui ont vu les terrains de l'asile il y a deux ans, ou à l'époque où la
neige recouvre la terre, seraient surprises des améliorations qui y ont été faites. Fn
1869, les internés ont fait sept mille, six cent quatre-vingts jours de travail, et en 1870, dis
mille sept cent six jours de travail au dehors ont été faits sans compter le travail dans la salle
des machines, la buanderie et l'atelier des tailleurs.

Les effets de ce travail seront rendus sensibles par deux extraits des registres des direc-
teurs. Le 4 octobre 1870, les directeurs inscrivaient ceci dans les registres :-" Ils voient avec

satisfaction les grands travaux exécutés pour embellir les dépendances. Ils doivent féliciter le
Dr. Dickson du goût qu'il a montré dans la direction de ces travaux, et qui a tant contribue

" à embellir la propriété ; en outre toutes ces améliorations ont été faites par le seul travail
" des internés et nont rien coûté au publie, ce qui est Ùn mérite de plus."

A la date du 14 janvier, 1871, on lit dans le registre des directeurs: "Les internés 'le
" travaillent presque plus, sur les dépendances, parce que la saison est trop rigoureuse; ]
" durant l'été, sous la direction du suriatendant, on a considérablement travaillé à embellir
" et améliorer les dépendances. De fait, les travaux exécutés ont changé l'aspect des envions

de l'asile au grand avantage des recréations à venir des détenus."
Pour opérer les changements dont les directeurs parlent, il fallait l'assistance d'un homme

dévoué et labourieux, et cet homme je l'ai trouvé dans l'intendant de l'asile auquel
revient une grande partie du mérite des améliorations exécutées. Les gardiens qui o5t
surveillé les travailleurs, méritent aussi des éloges vu qu'ils ont toujours joint l'exemple d'na
travail diligent aux ordres qu'ils avaient mission de donner.
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MI. Blair, l'intendant, donnera un compte détaillé des travaux exécutés, ainsi que du
rendement du jardin et de la ferme. J'indiquerai toutefois ici le nombre de jours de travaux
divers qui ont été faits:

Journées, améliorations générales...................................7,840
c sur la ferm e. ...................................................... 1,200
"9 dans le jardin........,.......................... 936
" dans la cour,......... . .. .... .......... ........... 730
" dans la salle des machines et des chaudières.......... 730
" dans l'atelier des tailleurs.................... .. .............. 960
" dans la buanderie................... ............................ 1,252
" scié le bois et prendre soin de la cour à bois et charbon. 938

14,587

Parmi les internCs employés aux améliorations générales, nous avions des briquetiers, des
maçons, des charpentiers, des carriers et des journaliers qui ont été employés dans leurs
spécialités respectives.

Dans l'atelier des tailleurs, il y a toujours de cinq à sept internés à l'ouvrage, et ces
hommes, non-seulement font tous les habits dont les internés ont besoin, mais encore les
raccommodages; et actuellement ils ont déposé chez le garde-magasin, en fait d'habillements
confectionés, quarante-neuf gilets, quarante-six paletots et quarante-cinq paires de pantalons, le
tout coupé et solidement fait par eux.

Si donc l'on évalue à 60 ets. par jour, en moyenne, la journée de chaque homme,-chiffre
trés-modéa,-les 14,587 journées en question représentent la jolie somme de $8,782 20 que
l'on devrait, en bonne justice, porter au compte du capital; on devrait aussi déduire un mon-
tant égal du compte d'entretien, vu que la propriété a augmenté intrinséquement de cette
valeur.

Les femmes internies, sous la direction de leur excellente matrone, ont également fait
une immense quantité d'ouvrage. Non-seulement elles font tous leurs vêtements et les raccom-
modent, mais elles travaillent à la lingerie des hommes, leurs tricotent des bas, et les raccom-
modent. l e garde--magasin a présentement en disponibilité les articlessuivantsffaits par les femmcs
internées :-146 chemises de flanelle, 153 de coton, 250 draps de coton, 60 paires de chaus-
settes de laine, et 22 paires de bas de laine. Ces articles représentent une valeur considérable
et c'est une grande économie pour l'institution qu'on puisse les y fabriquer et raccommoder
je reviendrai sur cette question.

Go. Coít aùn eld'entretien de chaque interné.

Pour calculer ce qu'à coûté au pays chaque interné durant lannée 1870, je prendrai
d'abord le montant total dépensé par l'économe, pour toutes fins, et j'en déduirai les items
imputables au capital ou à la construction, ainsi que les sommes affectées à payer des dettes
antérieures à l'année 1870, ou à l'achat d'articles qui n'ont pas été employés durant la même
année, mais qui le seront durant l'année présente; je mentionnerai, entre autres choses, un
nombre énorme de lits de fer, couvertures, courtes-pointes, draps et couvre-pieds achetés des
autorités militaires, non parce que nous en avions un besoin pressant mais parce que l'occasion
était bonne et ne se présentera probablement pas de nouveau.

La maison du médecin-surintendant de l'institution n'avait pas été habitée depuis plusieurs
aunées et tombait en ruine; le toit était à jour et les planchers avaient tellement été détériorés
par la pluie qu'il a fallu les renouveller. Le plâtrage des murs tombait partout, et dans le
soubassement de la maison l'on avait fait un grenier à paille. Il a fallu une somme considé-
rable pour remettre la maison en bon état, et comme ce montant a été porté au compte
d'entretien pour 1870, déduction doit en être faite en calculant le coût annuel d'entretien de
chaque interné,
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Dix-huit des gardiens paient chacun huit piastres de pension par mois, et comme leur
nourriture est payée sur le compte général, il faut en déduire ce montant.

L'asile ne possède qu'un cheval, et comme le quai, ou le bois de corde est livré, se trouve
à quelque distance de la salle des chaudières, et que le charroyage du bois et autres articles est
considérable, il faut quelquefois louer un autre cheval, ainsi qu'un attelage pour labourer,
Ces dépenses doivent être déduites des dépenses générales.

L'an dernier, nous avons planté uin verger et quelques arbres choisis sur les dépendances.
Il faut aussi déduire le prix de ces arbres. La main-d'oeuvre, dans ce cas comme dans tons
les autres, a été, exécutée par les internés et les gardiens.

D'après l'état du boursier, les dépcnses de l'année représentent un mon-
tant de4..................... .. 4. . ...... ........ ............. ... . $44,474 70

Duquel il faut déduire la balance du salaire du surintendant pour
l'année préèédente, mais payée en 1870.................$1,666 60

Réparations à la maison du surintendant........................ 1,037 48
Reçu pour la pension de dix-huit gardiens...................... 1,728 00
Mobilier, non employé, en 1870.......... . .............. 657 11
Couvertures, courtes-pointes et draps...............323 51
Bois de construction $177 72; quincaillerie, clous. etc.,$103 94. 281 66
Jardin et dépendances, $31 82 ; charroi, etc., $248 85...... 280 67
Outils, $86 08 mastic, verre, peintures, huile, $137 16..... 223 24

6,198 27

$38,276 43

La moyenne du nombre des malades internés a été, en 1870, de 318. Le montant porté au
compte d'entretien a été de $38,276 43, lequel, divisé par 318, doit donner le montant que
le gouvernement a dû payer pour l'entretien de chaque interné. soit $120 36, pour chacun,
par année.

En justice, on pourrait encore réduire cette somme. Par eemple, on a payé $137 85
pour réparer les chaudières et les appareils de chauffage. Pour réparations en vitres, peintu-
res, on a payé, durant l'année, $68 58; toutes ces sommes pourraient être justement transfé-
rées du compte d'entretien au compte du capital. Nous portons aussi au débit de l'institution
les dépenses fiites pour le jardin et dépendances, sans tenir compte de la valeur des pommes
de terre et autres légumes qui ont servi à la nourriture des internés. Enfin, je ne déduis pas
la valeur des vêtements faits et raccommodés par les internés, ni le dépôt de vêtements
disponibles aujourd'hui. Enfin, je ne tiens pas compte de dix-huit porcs engraissés durant
l'année et dont j'ai vendu douze pour $325, et tué six pour la nourriture des internés.

70. Goût annuel compar af de 'mtrdetie de chaque interné.

On n'a qu'une très-fausse idée, généralement, du coût'de l'entretien d'un interné à l'asile
de Rockwiood, comparativement aux autres asiles dans la province d'Ontario. Dans le dernier
rapport publié de l'économe de l'asile de Rockwood, il est démontré, par a et b, qu- chaque
interné a ceté au gouvernement $177 11, pour l'année fiscale expirée au 30 juin 1868.
Alors j'étais étranger à la direction de l'asile, mais, durant les deux années que j'ii. diri
l'asile, j'ai réduit de $177 Il à $120 26 le coLt d'entretien de chaque interné, soit ue
économie annuelle de $56 75 sur chacun d'eux. Multipliant $56 75 par 318, nombre moyen
des internés en 1870, on obtient une someme assez notable représentant l'économie réalisée
pour le trésor public.

Pour comparer les dépenses de cette institution avec celles d'&ttres établissements, il faut
prendre le coût dentreien des internés durant l'année dernière, et non pas le coût d'entretea'
à Rlockwood il y n deux ans, avec celui des autres institutions durant l'nnée présente.
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Je constate l'impossibilité d'indiquer aujourd'hui ce que coûte chaque interné à l'asile
provincial de Toronto, ou au nouvel asile de London, ouvert seulement depuis qnelques
semaines, mais, dans l'excellent rapport de M. Langmuir, inspecteur des asiles pour Ontario,
il est dit que chaque interné à l'asile coû tera au gouvernement $129 85 en 1871, et au
nouvel asile de London, $112 00.

En examinant ces évaluations, je trouve que les pommes de terre et le lait n'y sont pas
inentionnés ; mais je crois qu'à ces deux asiles on en récolte en abondance, ce qui est un grand
avantage sur nous, car nous avons acheté pour $752· 41 de pommes de terre et payé $485 93
pour le compte du lait,-lesquelles sommes ajoutées donnent une moyenne de $3 89 par
interné pour ces deux seuls articles durant l'année.

Si donc nous comparons le coût d'entretien à Rockwood avec le même item dans d'autres
asiles, l'avantage reste au premier.

Mais il y a une autre manière d'envisager la question, et je veux parler de l'arrangement
conclu entre le gouvernément fédéral et le gouvernement d'Ontario, arrangement par lequel le
gouvernement d'Ontario s'obligeait à payer au gouvernement fédéral $143 par année pour chaque
interné envoyé à l'asile de Rockwood sous mandat du lieutenant-gouverneur d'Ontario. Cet
arrangement enlevait aux prisons d'Ontario un grand nombre d'aliénés dangereux, à un prix
beaucoup moindre que celui qu'on aurait pu obtenir dans tout autre asile de la province, et
par suite l'arrangement était profitable au gouvernement fédéral. Dans son rapport de 1870,
le Dr. Workman, autorité corlpétente s'il y en a une, porte à $200 par année le coût d'entre-
tien de chaque interné. Le 1r. Workman tient compte, dans ce calcul, de l'intérêt sur le
coût de construction de l'édifice, soit $620,000, mais il ne met pas en ligne de compte le prix
du terrain; je crois donc que le chiffre qu'il indique est trop faible.

Maintenant au nouvel amile de London, le gouvernement a dépensé, depuis deux ans,
pour terrains, bâtiments, et mobilier, la jolie somme de $348,000. Je crois que l'intérêt sur
le coûit de construction est généralement calculé à 10 pour cent ; mais mettons le à 8 et nous
trouverons qu'à l'asile de London le gouvernement a dépensé $27,848 00 pour l'entretien des
internés, soit, au moins, $167 pour chacun d'eux.

Voici, sous forme de tableau, le coût d'entretien de chaque interné, pour le gouvernement
d'Ontario:

Asile provincial..............................$200 00
Asile de London.......................................... ..0167 69
Asile de Rockwood .......................................... 143 00

Donc le gouvernement d'Ontario entretien à iRockwood 330 internés pour $18,810 de
amomns qu'à l'asile provincial et pour $7,920 de moins qu'à l'asile de London.

J'aurais dû calculer l'intérêt sur le coût des constructions à Rookwood, mais cet intérêt
ne., doit pas entrer dans la comparaison du coût d'entretien des internés dans les principaux
asiles de la province, parce que la somme de $143 payée par le gouvernement
éderal chaque année, pour chaque interné, comprend, outre l'entretien de chaque

interné àl'asile, les frais d'enterrement de ceux qlui meurent, l'habillement de ceux qui se
rétablissent et les frais nécessaires pour les réintégrer dans leurs familles.

Lorsque l'asile de Rockwood sera transféré au gouvernement d'Ontario, il ne sera que
Juste de calculer l'intérêt sur le prix d'achat de l'établissement. Il faut dire aussi que l'asile
de Riockwood, bien que parfaitement situé et parfaitement ·construit, n'a pas coûté au gou-verneaent la moitié, proportionnellement, de ce qu'ont coûté l'asile provincial ou l'asile de
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London. De fait on n'a payé que l'architecte, le bois, le zinc, les ferrures, les clous, la pein-
ture, le mastic, le verre et le sable.

La main-d'oeuvre a été faite par les détenus, et les salaires des gardiens ne peuvent pas
être mis en ligne de compte parce que leurs services sont toujours requis pour garder les internés,
La pierre a été extraite et taillée sur les terrains du pénitencier, oit l'on a aussi fuit la chaux,
en sorte que l'édifice a coûté peu, argent comptant.

Pour la satisfaction des personnes qui voudraient établir un point de comparaison entre
le coût d'entretien des détenus en Canada et aux Etats-Unis, je consignerai ici les chiffres
suivants empruntés à des rapports autorisés :

Hôpital-général du Mt-assachussetts (division de l'asile, 1869).... $84 52
Asile des aliénés de la Pennsylvanie................................... 438 00
Hôpital du gouvernement pour aliénés........................ 410 00
Asile d'Ohio nord ................................... 372 00
Hôpital des aliénés du Tennessee.................................... 333 00
Hôpital des aliénés du Michigan...... ................... 316 00
Hôpital du gouvernement, Illinois................................. 305 00
Hôpital de la Virginie ouest ............................ 233 00
Hôpital du gouvernement, New-Jersey....... .............. 247 00
Asile du Wisconsin.. . . ................... ............... 233 00
Hôpital des aliénés, Caroline du Nord..............................250 00
Asile du Kentucky, Est...............................215 00

80. Opportunité de ne plus naintenir les rapports qui existent entre cet asile et le

pénitencier de Kingston.

Je me permettrai de dire respectueusement qu'il existe de très-fortes raisons pour faire
cesser les relations anormales qui existent entre le pénitencier de Kingston et l'asile de
Rockwood.

Les gens les plus respectables frémissent presque tous-d'horreur en songeant que leursparents
peuvent être envoyés dans un asile où il y a des aliénés, mais que diraient-ils, s'ils connaissaient
les termes de la loi : " L'asile d'aliénés situé à Rockwood, près Kingston, sera et formera
"partie du pénitencier de Kingston."

Certaines gens peuvent supposer qu'aucune personne recommandable ne cherche à faire
admettre ses parents ou amis à Rockwood, et que l'objection précédente est de peu de valeur.

Je leur répondrai que les professions libérales, le commerce, les artisans et les journaliers
sont également bien représentés dans cet asile.

Il n'y a aucune bonne raison pour amalgamer ces deux institutions importantes. Elles
n'ont pas d'intérêts ¿communs, et chacune d'elles suffit à l'exercice des talents de ses
directeurs.

Si la majorité des internés était composée de criminels, je comprendrais .l'amalgamationi
mais sur trois cent trente-cinq internés à Rockwood, il n'y a que quarante criminels.

Le but des deux institutions n'est aucunement le même. L'une est un lieu de chti-
ment, un lieu sûr où l'on retient l'écume de la population, en vue de la réformer s'il C$t
possible, et c'est pour cela qu'on y emploie le fouet, la diète, l'emprisonnement, les travaCS
forcés, le tout avec ample raison.

L'autre est un refuge pour les malheureux qui, frappés par la main de la providence, Out
perdu la raison et, dans ce triste état, pourraient nuire à la société.
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On a généralementles idées les plus erronées au sujet des aliénés; quelques personnes se
les représentent tous comme des maniaques furieux incapables d'apprécier aucune des jouis-
sances qu'affectionnent les êtres raisonnables; loin de là. Il y a dans la vie de chaque aliéné
(à l'exception de ceux qui ont totalement perdu la raison,) des moments où il est heureux, où
il peut jouir des amusements, apprécier les études qui relevaient son esprit avant qu'il eût été
visité de Dieu par cette terrible affliction.

Les aliénés sont généralement sensibles, et j'en ai vu exprimer la plus grande iûdignation
en apprenant qu'un aliéné criminel avait été transporté du pénitencier de Kingston parmi eux.

Il est absolument essentiel pour la bonne économie interne d'un asile, que le médecin-
surintendant ait le libre contrôle de tous les approvisionnements, qu'il puisse avoir accès direct
près des fournisseurs, autrement il en résultera-et il en a résulté des inconvénients et des
pertes graves. Dans l'état présent des choses, si des comestibles malsains ou autres articles
mal appropriés sont envoyés à l'asile, le médecin-surintendant ne peut pas voir immédiatement
l'entrepreneur, il faut qu'il communique avec le préfet du pénitencier qui (si la chose est
possible) enverra son garde-magasin prendre des renseignements; mais, dans l'intervalle, les
pauvres aliénés souffriront.

Je n'hésite pas à déclarer que ni le préfet du pénitencier, ni son garde-magasin ne
peuvent convenablement juger des articles nécessaires à l'asile. Le médecin-surintendant est
la personne ad hoc. J'espère donc fermement que l'asile et le pénitencier seront entièrement
séparés.

90. Amusements pour les aliénés.'

Si l'on vaut considérer cet asile uniquement comme une institution disciplinaire, où l'oi
renfermera les aliénés dangereux sans chercher aucunement à les soigner, alors il ne semble pas
nécessaire d'avoir des amusements, des recréations pour les internés. M7is si l'asile de
Rockwood doit être, en même temps, une maison de santé, il devient nécessaire d'y recourir à
quelques-uns des moyens prescrits p ar tous les médecins pour le traitement des aliénés.

J'avais écrit quelque chose à ce sujet dans mon dernier rapport, mais on me fit retirer ce
passage sur la promesse qu'on fournirait tous les amusements possibles aux internés. On
Jugera de l'importance de ce détail par le fait que les directeurs m'autorisèrent à acheter pour
$400 d'articles de recréation, mais à condition que j'économiserais ce montant sur l'item de
l'entretien. Il est honteux que, dans un asile comme celui-ci, on n'ait jamais encore affecté
$100 à un -objet si important.

J'ai fait voir, dans la première partie de ce rapport, que les internés avaient fait une
sonine de main-d'oeuvre représentant huit mille sept cent cinquante-deux piastres et vingt ets.,
($8,759 20); n'est-il donc pas juste que les pauvres malheureux aient quelques moyens de se
distraire, surtout durant les longs soirs d'hiver, au lieu d'être abandonnés aux rêves de leur
imagination exaltée, alors qu'il n'ont d'autre chose à faire que d'arpenter les corridors et les
salles de l'asile.

. Nous avons, trois fois par semaine, une classe de musique sacré.; environ cinquante
internés y prennent part et chantent très-bien ; mais je regrette d'avoir' à dire que c'est la seule
distraction que je puisse leur offrir.

10e. Mauvais état de la grande citerne.

Il y a quelques mois, je fis rapport que l'eau avait traversé le plafond supérieur de l'asile
et inondé le plancher au-dessous. En examinant l'état des choses, je constatai que la citerne
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coulait. Je signalai le fait aux architectes et l'un d'eux me dit que la chose provenait
uniquement de ce que la citerne avait penché de deux pouces sur un côté; depuis cette
époque ou ne la remplit que jusqu'à un pied au-dessous du bord.

Il y a un danger terrible et permanent· dans la position de cette citerne qui mesure douze
mille cinq cents gallons, qui, lorsqu'elle est pleine, pèse cinquante-quatre tonneaux et se trouve
au-dessus. des têtes de tous les internés.

A ce sujet, la note suivante a été inscrite sur le registre de l'institution:-" Que le
" médecin-surintendant reçoive instructions de donner ordre aux architectes de réparer la dite
C' citerne, et que le président du bureau soit chargé de représenter la chose à l'honorable
' ministre de la justice, vu qu'aucune somme n'a été inscrite parmi les dépenses contingentes
'pour cette fin."

Avec des instructions aussi précises du bureau des directeurs, s'il arrivait un accident on
pourrait croire que le bureau a dégagé sa responsabilité et que tout le blâne reste au médecin-
surintendant. Mais tel n'est point le cas, vu que le médecin-surintendant n'avait pas pouvoir
d'acheter les longrines de fer, requises pour soutenir la citerne, ailleurs qu'au pénitencier de
Kingston. Nous devrons donc attendre que les forgerons du pénitencier aient le temps de
s'en occuper. Sous cette restriction, j'aurais fait faire ce travail immédiatement.

C'est un autre exemple, entre mille, des inconvénients qui résultent de la dépendance
dans laquelle nous sommes à l'égard du pénitencier.

L'an dernier, je. signai une réquisition pour un réfrigérateur et 'deux garde-manger;
mais nous ne les avons reçus que cinq mois plus tard alors que nous n'en avions plus besoin
avant l'été suivant.

Voici un autre fait: quelques aliénés furieux avaient enlevé plusieurs briques des murs
des cellules de force, ce qui constituait des armes dangereuses entre leurs mains. Je demandai
donc que ces cellules fussent entourées à l'intérieur de cloisons de ehêne fixées par des boulons
de fer. On commença ce travail environ un an plus tard et il était terminé seize mois après
la réquisition. Mais il n'y avait pas de chêne disponible et il a fallu se conformer aux
exigences des autorités du pénitencier qui ont fait mettre du frêne très-faible que quelques-uns
des aliénés ont déjà arraché.

Suvent des effets appartenant à l'asile ont été transportés au pénitencier; ainsi, il y a
quelques mois, je présentai à votre bureau un coîpte certifié par les architectes pour
$1,821 91 de bois, outils, etc., achetés, pour l'usage de l'asile, avec des fonds votés à cet effet
par la législature; une grande partie du bois emporté de l'asile a été employée à la construction
d'un chemin de fer sur les dépendances du pénitencier, et lorsque j'ai signé des réquisitions
pour du bois, on nous en a envoyé, mais en nous le faisant payer comme s'il n'eut pas été
notre propriété, mais celle du pénitencier.

Je dois rappeler au bureau que bien que ce compte lui ait été présenté à sa réunion
d'octobre, aucun ordre n'a encore été donné de le porter au crédit de l'asile.

lo. ]?Etat déplorable des clôtures autour des dependances.

Il est déplorable, après avoir tant fait pour embellir les dépendances de l'asile, d'y voir
les vaches, les porcs, etc., y errer en liberté faute de bonnes clôtures. Celles dont il existe des
débris furent posées il y a trente ans, et il ne reste qu'à les renouveller.

Aucun journalier du village voisin de Portsmouth n'a de si tristes clôtures autour de son
petit lopin de terre.
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J'espère que dans le budget on voudra bien mettre à la disposition du médecin-surinten.
dant une somme sufBsante pour remédier à ce grave inconvénient.

Ci-joints l'obituaire, le rapport du gardien-chef et le bordereau de l'économe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN R. DICKSON, M.D.,

X. du Coll. R. des Méd. de Londres,
M. du Coll. R. de Chirurgie c'Ang.,
Agrégé du Coll. R. de Chir., Ang.,

Médecin-Surintendant de
A MM. O'Neil, King et Prieur, L'Asile de Rockicooc.

Directeurs des Pénitenciers,
Ottawa,

51



24 Victoria. Documents de la Session (No. 60.)

. ................ o... .

. . . . . . . ... . . . . . . .. eo - o

. . . ... .. .

PI.o. .

mm 'l "w. |'In

0o.5,AA 5+

. . . ... ... . . . . ... .

• +2

• o'- o * O o or § o 0 o o o o

O OOoMO OM oo422O<Q<O< c< o

'0

Qo +

.43

o

.. . . . .42
3 0  

.42 . . . 0 .Q . ~ . .

o. . .- . . -ge. oo .. oAQ o , o , .-

0 o 0 . o r • 0 . oCd •. 00rio m er o im o.,.. too -- MCoMd .C 'Ti rd • o-- .0 -%-w z o''

0 0 0Ô e Ô~ O 0 0 ~ 00 ~ ô
5 '.t .,.- A e o e e od o . dAto

M-4 o o. ie . o-i 2 e. .e-ece

oooooo A-Moooo o- M 00o0_oo;o

Q oo~4' d'ord"erteerd O d de 42'rrtds dre242 44 . 4242 y drero eerd

.00 . . . . C. o . . . . 0.0 o . .
ree -4-. ,.

-T .;-l ;.42 -4 C C
0 

. . c .. 4 ;.4 C eO a

cc . . .A,. -R Q - . M •O

PiO.4. . . .o

,, , ctc .o U 2.
.oo o oo $

cq1 0 D mC .it- =< C D0_S t-Stri t

. .00 0. o

.4.4 ~02 ci

4242 oas o o o ©w © m© M g

r__ r4 Cqt- C1 IL.t- lt CD Cb104 ,-r -i < < " c "00'_et-O) -4 .- 4 4104... C 10 c04.t- CD CD

c'à M t-2t- MC"--i Mm C C e Cq cat i =a C'r-i C cC ô¢- c0 =

> o o o o 4... 4. . . . . .2 . o r r

Ou4f~
4  

ÞrPe-
0

er - 4o .. •

ln t =0t0Wt-t-im000 C ©©C'à = CDtm =- 7--iCC9 " - <DC 0tn© lo o s- 00*¢OCOO CO © ¢r-ox

= = 1" .- •4

A. 1871

44. . . . .nO . .m

. • . •44• . NO..423*0
-OO.No.. . . .. 5o 0
. 'f w -.--

E N CD o "D!P'. c

g e d o -0et.r

. ... . .. .' . -. . . . . .

.s .. g . 0 . . . . -g o . . o
:.+ : : o : g :r-a ard o s

M M-.- a g Np •p

Ilda euý p A T l .. q Cq m -. mU-> e -O Q o coo,- q c ©t- 00 o .. q c 10 © m oDr.4 Cq -;, eoM M M M M -- <- cq cq cq Ziesc c el qeqe so c nc
52



g4 Vi àtoria. Documents de la Session (No. 60.) A. 1871

RAPPORT DES ARCHITECTES DE ROCKWOOD, 1870.

ASILE DE ROCKWOOD,
Le 27 janvier 1871.

i JouN FLANAGAN, EcR.,
Préfet intérimaire, Pénitencier de Kingston.

ONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous soumettre notre rapport annuel des divers
travaux exécutés à cette institution et sur ses dépendances ainsi que du iombre de journées
faites par les détenus pour ces travaux durant l'année 1870.

Les charpentiers ont fait les ouvrages suivants:-revêtir de planches de bois franc les
murs et plafonds des cellules de force; réparer les alcoves des matrones; construire des esca-
liers et des cloisons; construire des conduits et tambours en bois dans les greniers pour
améliorer la ventilation ; consolider les barrières et exécuter des réparations générales ; préparer
et poser les constructions nécessaires dans le nouveau lavoir et la buanderie.

Les maçons et journaliers ont fait les travaux suivants
190 toises du mur de clôture.
400 verges d'excavation dans le roc.
135 do do do le sol.

2,000 verges de ballastage en pierre pour les fondations et le brise-lame du mur sud.
960 verges de platrage à la buanderie et au lavoir.
560 de couronnement de 28 x 6 *pouces sur les murs de clôture, plus nombre de répa-

rations générales dans tout l'édifice.
Les plombiers et ferblantiers ont couvert l'usine à gaz, et le dépôt de charbon; ils ont

réparé les tuyaux à eau et à vapeur; ils ont posé des cuves et des déversoirs dans la buanderie
neuve et le lavoir, et des serpentins à vapeur dans les tours et coupoles de ventilation.

Voici l'étàt du nombre de journées :
Maçons et journaliers....................................3,226
Charpentiers, plombiers et ferblantiers.............. 2,322

Total.....................5,548

Nous avons l'honneur, etc.,

POWEER ET COVERDALF,
Architectes,

Asile de Rockwood.
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RAPPORT DE L'INTENDANT POUR 1870.

l\1ONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre un rapport indiquant le montant des
produits de la ferme et des jardins de cette institution durant l'aunée 1870 ; aussi un état des
travaux exécutés durant la même ainée pour les internés mâles.

Quant à la récolte des pommes de terre, bien qu'elles aient été semées de bonne heure et
que la terre fût bien cultivée, le rendement n'a pas été aussi bon qu'on l'espérait à cause de
l'insufrlsance de fumier et de la sécheresse prolongée de l'été dernier ; toutefois ces pommes de
terre étaient d'excellente qualité et leur valeur représente tous les frais de culture. Les
autres légumes tels que carottes, panais, etc., ont produit en abondance.

On me permettra de recommander fortement ici l'achat de bestiaux qui seraient nourris
sur la ferme, On s'assurerait ainsi un ample approvisionnement de lait et l'engrais dont la
terre a besoin.

RAPPORT DES TRAVAUX, 1870.

Journées des

Service.

Internés. Surveillants Total.

Améliorations........7,840 384 8,224
Ferme.............1,200 365 1,565
Jardins ....................................... 936 365 1,301
Ecurie et chevaux........................................ 730 365 1,095
Buanderie (hommes).... ................................. 1,252 313 1,565
Salle des machines et chaudières... .730 ............. 730
Cour à bois età charbon.................... 939 313 1,252
Atelier des tailleurs ............................. 960 960

Total.......................... 14,587 2,105 16,692

Le tableau précédent a été dressé avec soin d'après le "bordereau de main-d'oeuvre," et
tous les détails y sont représentés, sauf les aides-cuisiniers et les personnes employées à remplir
les paillasses.

Les premiers ouvrages auquels, au printemps, on a employé I tous les bras" disponibles
a été la plantation du verger et la préparation du sol entre les rangées de jeunes arbres pour
recevoir des semences, ainsi que les travaux analogues sur la ferme et dans les jardins. Le
tenips ayant été favorable les travaux marchèrent rapidement et les légumes, blé-d'inde, etc.,
furent semés en temps opportun. On n'a payé que pour quelques journées de labourage et d'un
cheval et charrette pour transporter le fumier. Plus tard on a surveillé avec soin les parties
en culture.

PRODUIT DE LA FERME, 1870.
.Artichauts, minots 6
Pommes, ,, 20
Betteraves, ,, 38
Choufleurs, 100
Carottes, ,, 99
Choux, têtes 1094
P. de terre, min. 620
Navets, ,, 100
Lard, lbs. 1,505

à

~3

$1 00...................$6
1 00 .................. 20
0 40 .................. 15
0 12...................12
0 40 .................. 39
0 06...................65
0 65 .................. 403
0 40 .................. 40
6 50 par 100 lbs.........97
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PRODUITS DU JARDIN.

Radis, bottes 180 à $0 05......................... $ 9 00

Fèves (de lima) minots 21 1 1 00 ........................ 21 00
Blé « 4" 100 ........... ............. 400
Gadelles, pintes 106 0 O 09 ................................ 9 54
Concombres, mesures 3 0 25 ......................... 0 75
Céléri, pieds 168 0 O 10....................... 16 80
Laitue, pieds 1400 " 0 04........................56 00
Melons, 40 0 O 05 ............................... 2 00
Ognons, minots 16 "1 00 ....................... 16 00
Poids en cosse, minots 20 c. 0 80.......... ............. 16 0O
Panais, c 38 0 O 50.................19 00
]Rhubarbe, bottes 80 " 0 12 ........................ 9 60
Salsifis, minots 4 4 2 00 ............................ . 8 00
Tomates," 34 4 1 00 ....................... 34 00

$929 45

On s'est ensuite occupé d'améliorations générales sur toutes les dépendances, et les internés
qui ont exprimé le désir de travailler en dehors ont été désignés et formés en détachements
suivant leurs habitudes et leurs connaissances préalables.

On a entièrement renouvelé la cour de recréation qui se trouve sur le bord du lac. Une
portion de cette cour a été adjointe au jardin contigu et entourée d'un mur à maçonnerie
sèche, proprement bâti et surmonté d'une clôture en bois. On a pris la pierre dans une butte
qui se trouvait sur place et qui, ensuite, a été façonnée en terrasses élégantes surmontées d'une
plateforme sur laquelle on a établi un mât à pavillon.

En avant de l'asile on a ouvert une nouvelle avenue au nord de laquelle on a établi une
jolie terrasse où l'on parvient par des marches en face desquelles il y a une étendue au
centre de laquelle on se propose de construire une fontaine. Tous les matériaux de surplus,
terre ou pierre, ont été enlevés. La pierre brute dont on n'a pas eu besoin pour empierrer
l'avenue a été employée à remplir le coffrage du quai, amélioration qui était devenue très-
nécessaire ; la terre qui n'était pas nécessaire pour la levée de la terrasse a été transportée sur
le parc et employée à le niveler ; la surface en était considérablement brisée vu qu'on y avait
extrait de la pierre. Tous les ouvrages ont été faits avec soin et vos recommandations ont
été suivies. Maintenant il ne reste plus qu'à planter quelques arbres dans le parc, sabler les
allées, et alors il formera une dépendance d'un coup-d'oeil agréa:;le et un charmant endroit de
recréation pour les internés.

On a fait, durant l'année, un grand nombre d'ouvrages utiles. Les internés ont travaille
courageusement et, à la fin de la saison, plusieurs d'entre eux avaient, dans ce travail,-retrouvé
la santé et sont rétournés chez eux.

Les surveillants méritent également des éloges pour l'activité qu'ils ont déployée. Il i

fallu une stricte surveillance, à cause du mauvais état des clôtures, pour prévenir les évasions;
je suis heureux d'avoir à dire qu'aucune évasion n'a eu lieu dans les partis de»travailleurs.
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RELEVÉ È,DES OUVRAGES EX•CUTÉS EN 1870.

Construction. Mesurage.

Trottoir en planche.....................3 p scde large. 997 Pieds linéaires
Terrasse avec gazon rapporté.............6 ,, haut. 937 ,

Clôture........................ . . 6 ,, ,,

Mur de pierre (maçonnerie sèche)............ . . . . . .12,16.Y.cubes.
,, (riprap)...M.7.6..... . ....................... 1

Terre enlevée... . . . . . . . ............. . . . ........... I Vrgs,
Pierres extraites et -enlevées.. ............ 62... .
Avenues nivelées et macadamisées........20 pds de large. 716 Pieds linéaires.
Bardeaux pour le toit des écuries.. 1.1.'.1..........rs. . .
Transport de la pierre aux coffrages du qua i

et aux murs 371 ,, cubes.

Le tout respectieusement soumis.

12 janvier 1871.

ROBERT BLAIR,

Intendant.

J. R. DICKsON, Eer., D. M.,
Médecin-surintendant, Asile de Rockwood.

60-8
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PÉNITENCIER DE ST. JEAN, 1N.-B.

RAPPORT DU PRÉFET POUR L'ANNÉE 1870.

MESSIEURS,-Il y a eu trois décès durant l'année, comme vous le verrez par le tableau No.
1, John Ryan, vieillard très-4igé, et John Philipps, jeune nègre, en avril et George Richardson,
en décembre. Ces trois sujets étaient évidemment poitrinaires lors de leur admission
à l'asile, car jamais un interné, bien portant lors de son entrée, n'est décédé au pénitencier.

Au commencement du-mois de mars, on découvrit que le réservoir était en mauvais état,
que l'eau avait une mauvaise couleur et une odeur infecte. La cause de cela est due, comme
on l'a constaté, à deux grands abattQirs, construits verg 1869, environ un quart de mille en
amont du réservoir et à la tête de la nappe d'eau qui l'alimente. Il a fallu renoncer à employer
cette enu dont on se servait dans la cuisine et les lavoirs à vapeur, ainsi que pour tous autres
usages domestiques, depuis dix-sept ans. Elle n'est pas tou-à-fait aussi mauvaise à présent;
mais au printemps et au commencement de l'été, elle redeviendra probablement aussi mauvaise
que jamais, et ne sera entièrement bonne que lorsqu'on aura fait dispaiaître la cause qui la
corrompt.

Dans ses rapports de 1868 et 1869, le préfet recommandait la construction, à l'intérieur
de la cour de la prison, d'un bâtiment devant servir d'écurie et aussi de grenier pour le foin
qu'on récolte sur les dépendances de l'asile, pour les balais, seaux et cuves qu'on fabrique et
pour les matériaux destinés à cette fabrication. Jusqu'à présent, nous n'avons pas de local
convenable à cet usage.

Le tableau No. 16, donne un état minutieux de la valeur des articles fabriqués et des
matériaux prêts pour fabrication à la fin de 1869 ; aussi des matériaux achetés pour fabrica-
tion en 1870 ; du montant des ventes faites durant l'année, de la valeur des matériaux et des
articles fabriqués disponibles à la fin de l'année ; du coût de fonctionnement et d'entretien des
des machines, entretien tel que le matériel, a la môme valeur à la fin de l'année qu'au coin-
mencement. De ce tableau il résulte que, sur les articles fabriqués durant l'année, il y a en
profit de $7,519.39, ou une fraction de plus que 49 ets. par jour pour le temps qu'on a employe
à cette fabrication, comme on peut le voir par le tableau No. 13.

Comme je le dis ailleurs dans ce rapport, et pour les raison y spécifiées, on n'a pu suffire
à toutes les demandes d'articles manufacturés. On peut donc justement en conclure que si
les 5,206 journées portées au compte d'entretien dans le tableau No. 13, et employées çomme il
est dit plus bas, avaient été consacrées à la fabrication, on aurait. pu faire un profit de $10,000.

Le préfet sait bien que c'est là un léger profit; iais, si léger qu'il soit, c'est un profit,
et ne fût-il que de 10 ets. par jour pour le temps employé, cela diminuerait d'autant le coût
d'entretien. On ne s'étonnera pas non plus que les profits soient légers si l'on considère que
le blé de guinée, pour la fabrication des balais, (broon corn,) a coûté seul la'forte somme de
$13,421.89. En outre, il faut compter, pour chaque journée, 71 internés trop vieux ou trop
infirmes pour travailler. Le prix du blé de guinée détermine le profit de fabrication ; quel-
quefois cette matière première est d'un prix si'élevé qu'on ne fait aucun profit. Dans les neuf
premiers mois de l'année, le profit a été minime ; dans les trois derniers mois, on gagnait Uli
tiers.

Durant l'année on a fait, au pénitencier, les réparations et améliorations suivantes
On a établi un égoût dans le lavoir de la prison des femmes, et un drain qui en part

pour conduire à un réservoir souterrain, dans la cour, les eaux de savon qu'on utilise conume
engrais.

On a complété une scie circulaire à l'extérieur mue par un mécanisme à l'intérieur de
58s
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'atelier en briques, et enfermée dans un abri en bois de 30x ×18 pieds, à trois étages. La scie-
est dans le soubassement ; elle sert à couper le bois de chauffage, et les deux autres étages
peuvent être utilisés pour ateliers et maiga sins en rapport avec les ateliers dans le bâtiment en
briques, et qui se trouve convenablement placé à cet égard.

Un têt à porcs et une cour.ont été construits, d'après un ordre des directeurs qui veut
qu'on élève des porcs sur la ferme.

Des assises pleines courantes ont été établies dans les deux rangées de cellules de la
prison des hommes; il en était besoin. On a renouvelé le plancher du corridor. Et de
cette prison ; les poutres étaient pourries et le plancher on fort mauvais état.

On a rép:>ré et mis en bon état l'allée qui part de la porte principale, à l'ouest de la cour
de la prison, et conduit au grand chemin ; par cette allée passent un grand nombre de char-
rettes. On a planté des eoteaux des deux côtés de la même allée, en vue d'établir des clô-
tures autour de la prairie qui, jusqu'àY présent, avait été, pour ainsi dire un pâturage commun.

D'après un plan donné par le chapelain catholique, on a construit un autel et arrangé un
local pour la célébration de la messe dans la prison.

On a travaillé longtemps à la vielle palissade qui, malgré cela, n'a pas grande apparence,
au sud de la cour principalement. En la réparant constamment, elle tiendra encore cinq ou
six ans, mais n'en paraîtra pas mieux.

Pour tous ces travaux, il a fallu employer les hommes les plus capables parmi notre petit
personnel d'internés. Par suite, nous n'avons pu répondre aux demandes d'articles fabriqués
dans la prison. Il ne faut pas perdre cela de vue, dans l'intérêt même de l'établissement, si
l'on veut y maintenir les manufactures. Le peu d'articles fabriqués actuellement disponibles,
et le petit nombre de prisonniers exigent qu'on empk>ie tous les bras aux fabriques, autrement
il vaudrait mieux arrêter la machine à vapeur et ne plus rien fabriquer. Tous les prisonniers
réunis ne forment pas la moitié du personnel requis.

Pendant plusieurs années avant son départ, la garnison nous fournissait, en moyenne, 20
prisonniers au moins par an, et ces bras ne sont pas remplacés. Toutefois, le préfet ne regrette
pas que le personnel des prisonniers soit si minime. Il croit même qu'en proportion de la
population et des rapports que la province a toujours avec l'extérieur, aucune province ou état
n'ont moins de criminels,

Votre obéissant serviteur,
JOHN QUINTON,

Préfet,
Au Président et Directeurs des Pénitenciers.

TABLEAU NO. 1.

Nombre de prisonniers au pénitencier de St. Jean, 1er janvier 1870:-
Hommes, 68; femmes, 15.............................sa

Internés durant l'année
Hommes, 119 ; femmes, 65........................184

-- 267
Libérés durant l'année

Hommes, expiration de peine ........................... 123
gracié * . ...............................a*

" décédé .................................... 3
Femmes, expiration de peine................................. 61

- 188Détenus au 21 décembre 1870
Hommes, 60; femmes, 19...........,............................. .79

L prt onner Aennder McMuin a été g aié le 12 dcembre 1870; le terme de son cmpriu nen
'iatle 22 janvier 1871.
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TAELEAU No, -2.

1?RSoN D'E TAT, minuit, 31 décembre 1870,

TABLEAU No. 3.

Condamnés pour deux ans et plus, en prison au 1er janvier 1870:-
Hommes, 30 ; femmes, 2......................................

Internés durant l'année:
Hommes, 13 ; femmes, 3.... ........................

Libérés durant l'année :-
iommes, expiration de peine.....................................0

grâcié............ ........ ...............
décédés...........................................

Femmes, expiration de peine.............................................

Détenus au 31 décembre :-
Hommes, 32 ; femmes, 3 .......................

TABLEAU No. 4.

32

16

7
I
3
2

13

48

Terme d'emprisonnement des détenus au 31 décembre 1870 :
Hommes, àvie, 3 ; 27 ans, 1 ; 12 ans, 2 ; Sans, 1; 7 ans, 1; 6 ans,3; 4 ans,1; 3 a

6; 2 ans, 14. Femmes, 2 ans, 3.-Total, 35.
Noms des prisonniers à vie, date de l'incarcération, et âge à cette date:

Patrick Stavin87............noemreb 0........âgé de 16 ans
Johnston Bean .......... janvier 1861.................. " 44 "
James Ray .............. juillt 1865.............." 56 4
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TABLEAU No. 5.

Crime des détenus, pour 2 ans-et plus, au 31 décembre 1870
Hommes-meurtre (inciter au), 1 ; meurtre sans préméditation, 1; viol, 2 ; vol, 5 ; vol

avec effraction (burglary). 3 ; assault, 3; assault et blessures, 8 ; ayant obtenu des effets sous de
aux prétextes, I ; vol, 8. Femmes--assault, 2 ; vol, 1.--Total, 35.

TABLEAU No. 6.

Ages des détenus, pour 2.ans et plus, au 31 décembre 1870
Hommes de 20 à 30 ans., 20; au-dessus de 30 à 40 ans, 6; de 42 à 54 ans, 4; 62 ans, 1;

66 ans, 1. Femmes-21 aus, 2 ; 30 ans, 1.-Total, 35.
Origines de ecs détenus :-Hommes-Anglais, i ; Irlandais, 10 ; Ecossais,1; Amé-

ricains (E.-U.), 2 ; Canadien, 16 ; Canadiens-Français, 2. Femmes-Canadiennes, 3.-
Total, 35.

N. B.-Un homme et une femme de couleur sont compris p:3rmis les canadiens.

TABLEAU No. 7.

Religions des détenus, pour deux ans et plus, au 31 décembre 1870
Hommes-Protestants, 18 catholiques, 14. Femmes-Protestantes, 2 ; catholiques, 1.

-Total, 35. De ce nombre, cinq hommes et une femme ne savent lire.

TABLEAU No 8.

Prisonniers pour moins de 2 ans, détenus au 1er janvier 1870
Hommes, 38; femmes, 13..............................51

Internés durant l'année
Hommes, 106 ; femmes, 62................................ .... .... 168

219

Libérés durant l'année:
Hommes, 116; femmes, 59...... .. a.a............................ 175

Détenus au 31 décembre 1870 :
Hommes, 28 ; femmes, 16 ............................................. 44

TABLEAU No. 9.

Termes d'emprisonnement des détenus pour moins de 2 ans, au 31 décembre 1870
Hommes-18 mois, 3; 12 mois, 5; 6 mois, 6 ; 2 mois, 10; 1 mois, 4.-28. Femmes-

18 mois, 2 , 12 mois, I ; 6 mois,4; 3mois, 3;2mois, 6-16.--To tal, 44. De ce nombre,
ne savent pas lire :-Hommes, 9 ; femmes, I1.
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TABLEAU No. 10.

Religious des détonus pour moins de 2 ans, au 31 décembre 1870
Hommes-Protestants, 9 ; Catholiques, 9. Femmes-Protestantes, 5; Catholiques, 1.

Total, 44.
Nationalité de ces détenus
Hommes-Canadien, 12 ; Irlandais, 12 ; Ecossais, 2 ; Anglais, 1 ; Canadien-Français,

1.-28. Femmes-,rlandaise, 11 ; Canadienne, 4;, Américaine, (E.-U), 1-19.= Total, 44.
Parmi les canadiens, il y a: hommes-2 de couleur et 2 aborigènes ; femmes-1 de couleur
et une sauvagesse.

TABLEAU No. 11.

Le nombre total des prisonniers internés durant l'année, d'après le tableau No. 1, est
comme suit :-lommes, 119 ; femmes, 65. De ce nombre, ne savent pas lire

Hommes, 48; femmes, 47.
De ce nombre ont été réincarcérés durant l'année:-
Homes-6, une fois; 5. 2 fois. Femmes-9, une fois; 3, deux fois; 1, trois fois.

TABLEAU No. 12,

Nombre total des prisonniers en 1870

Hommes. Femmes.
Janvier.......................................2,113 509
Février .......................................................... ,157 589
M ars... ......................................... 2443 675
A vril............................. ............................ 2 130 535
Mai.......... ............................... 2,213 503
Juin........ ................................ 2,194 532
Juillet...................................................2,338 568
A oût. ......................................... 2 276 604
Septembre................. .................... 2220- 607
O ctobre ......... ............................................... 2,162? 600
N ovem bre....................................................... 1,879 688
Décembre**"@#...1,963 668

TABLEAU. NO.213.

Emploi des prisonniers durant l'an-née 1870 t

Hlommles-fabrica,.tion de seaux et cuyes. ........... 4,219
C, balais .................................. 5,126

CCcc râteaux et atutres articles ............... 1,377
travail dans les manufactures .................. 4,06

C . " entretien ............................. 5,206
Travail des femmes-le tout au compte d'entretien :-cuisine et lavage pour tous1C

prisonniers ; carder de la laine ; filer et tisser ; fiire les habits des prisonniers, ; tricoterde
bas, des chanLssettes et des mitaines pour les prisonniers; couture; con-fectionner la lingerie

62162 600
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TABLEAU No. 14.

Nombre des incarcérations chaque année,
nombre de soldats incarcérés-chaque année :

1860.................Incarcérats,
1861........................
1862. ..............
1863...................
1864.....................
1865 ............... ... ... ,
1866....................
1867.....................
1868................. ,
1869................... ,
1870................... ,, -

Depuis 1842, il n'y a jamais eu si peu d'eml
il n'y en avait eu que 173.

de 1860 à 1870 inclusivement, avec le

259 .'..dont 31 soldats,
254........ 5
368......112
383......... 70 ,,
393.......70
336.......55
544......... 171 ,,
543......... 273
382......... 150 ,,
221 ........ 58
184........ 12

prisonnements qu'en 1870, sauf en 1845 où

TABLEAU No. 15.

En 1870, la moyenne quotidienne des détenus a été moindre que durant aucune des dix
autres années précédentes :-

Hommes, 71; femmes, 19.
Les plus fortes moyennes, durant la même période, ont été

En 1866-hommes, 119½ ; femmes, 33¾.
En 1867-hommes, 118; femmes, 361.

TABLEAU No. 16.

Valeur des articles fabriqués au pénitencier de St. Jean, depuis le 1er janvier jusqu'au
31 décembre 1870

Inventaire au 31 décembre 1870
Pénitencier et magasin........................ ... $5,431 73
Ventes d'articles du le 1er janvier au 31 décembre

1870............................. 29,131 20
$34,562 93

Dépenses pour matières premières du 1er janvier
au 31 décembre 1870........................ 18,796 03

Inventaire des articles au pénitencier et au
magasin, jusqu'au 31 décembre 1869...... 8,247 51

$27,043 54,
Augmentation pour 1870.......................... 7,519 39

$34,562 93

Ventes en 1870
Janvier ............
Février...............
Mar ............

A vril ...................
Mai ..................
Juin .........

\Juillet..............

$1,229
1,313
1,669
3,603
4,394
4,135
2,935

70
00
05
57
18
o
40

Août..............$2,388 03
Septembre.......... 1,889 75
Octobre.............. 2,051 30
Novembre...........1,945 07
Décembre.....,......1,577 10

$29,131 20

A. 1871
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Détail des dépenses pour matières premières -
Teintures ..... 88 10 Huile ' et courroies
Laine filée 42 30 pour les machines.. $439 09
Impressions et an- Quincaillerie....... . 37 26

nonces .......... 20 00 Soufre en canon..... 29 52
Broquettes et ficelle. 250 98 Cercles de fer..... 630 61
Peinture et huile 1151 81
Bois de construction 2,764 42 $18,796 03
Blé de guinée......13,421 89

Inventaire du pnitencier de St. Jean, Puissance du Canada, 1er janvier 1871
Prison en granit (hommes)......................... $61,101 00
Prison en briques (femmes)......................... 9,600 00
Atelie- et salle des chaudières, en brique........7,448 00
Maison du préfet et nain (brique)...........5.06 00
Résidence des gardiens (brique).................. 5,840 00

$89,895 00

Machine à vapeur et accessoires, outils, etc.......... . $10,356 00

Mobilier de la prison, literie, habillements
Literie,............................. ....

Ferb!anterie, lampes, pendules, etc................
Habillements et matières première s pour do...
Cuir et souliers........................................
Huile à brûler ............................
Rouets, métiersàtisser...............

Ecurie, etc.:-
1 cheval................
4 pares........................t.......................
Voiture, traîneau et harnais ......................
Charrettes, traînes, haquet, etc...........
Foin.... ..................................

$957 00
100 00
995 00
151 00

30 00
30 00

$2,263 00

$160 00
24 00

210 00
90 00

120 00
-3$604 00

Valeur des articles fabriqués et des matières premières disponibles,
au 1er janvier 1871,................ .......................... $5,431 ri3

RAPPORT DU CHAPELAIN PROTESTANT POUR 1870.

ST. JEAN, le 1er janvier 1871
Au Directeurs des Pénitenciers.

HESSIEURS,-Durant l'année 1870, je me suis efforcé de remplir fidèlement mes deci'r0U
Je suis heureux d'avoir à dire que les prisonniers se tiennent très-bien durant les offices.
y a service les dimanche et mercredi, plus école du dimanche au printemps, en été et en automne

Plusieurs des prisonniers ont appris les dix comnmdements et s'y conformeront par
suite, je l'espère.

- A. 1871
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Comme plusieurs savent lire, ils répondent volontiers et prennent aussi part au chant, et
j'espère que les instructions qu'ils reçoivent chaque semainé leur seront, avec la grâce de Dieu,
permanemment utiles, et qu'ils deviendront des membres utiles de la société.

Comme les classes ont eugénéralement lieu le soir, plutôt que vers le milieu du jour, je
n'ai pu les surveiller aussi assiduement durant l'hiver, mais M. Patchell est maintenant
habitué à sa charge, et je pense qu'il la remplit très-bien.

Cependant, je crois que si la classe était faite tous les jours après le diner, un très grand
nombre de détenus y assisteraient; ils ne seraient pas alors aussi fatigués, et ils auraient de plus
l'avantage d'avoir la lumière du jour. Mais je n'insisterai pas là-dessus, parce que cela pour-
rait nuire à d'autres arrangements.

Je vous remercie infiniment pour l'octroi de $20 destiné à l'achat de robes, que je fais
faire en ce moment.

Je demeure, messieurs, votre respectueux,

GEORGE SCHOFIELD,
Aufmônier protestant.

RAPPORT DU CHIRURGIEN POUR 1870.

PÉNITENCIER DE ST. JEAN, 31 décembre 18'70.

Aux Président et Directeurs des Pénitenciers.
ME5sIEUR,-Avec la fin de l'année je dois vous faire un r'apport sur l'état sanitaire du

pénitencier de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick, durant l'année 1870. Mon rapport
semestriel aux directeurs, fait le 18 août dernier, contient certaines choses sur lesquelles je
dois revenir, afin de rendre mon rapport annuel complet. Dans mon rapport-d'août, je disais
que nou s avions etL deux décès entre le 1er et le 5 avril. L'un est celui d'un vieillard nommé
Ryan, depuis longtemps malade de consomption, et l'autre est celui d'un jeune noir qui était
déjà attaqué de consomption lorsqu'il vint à la prison. Ces prisonniers n'ont, comme de raison,
jamais fait aucun travail et ont toujours figuré sur la liste des malades. Le dernier jour de
l'année, il n'était mort qu'un seul autre individu (aussi de consomption) nonmmé Richardson,
l'un des prisonniers à long terme. Il commença à décliner il y a environ un an, en sorte que
le bilan de la mortalité de l'année ne s'élève qu'à trois. Pour cette prison, c'est beau-
coup,--deux prisonnniers condamnés à une longue détention, et un à peu de temps. La
mise en liberté de MeMullen nous évita d'ajouter un quatrième décès à cette liste. Je
répondis au télégramme du miniistre de la justice à son sujet. Il déclinait depuis plus d'un
an, et je censeillai son renvoi immédiat. Son pardon lui fut accordé ; mais je suis fâché de
dire que le pauvre homme ne put même se rendre dans sa famille à New-York. On m'a dit
qu'il était mort à Boston. Il avait été enfermé ici pendant cinq ans. Ce sont des cas comme
celui-ci qui me font insister auprès des directeurs pour en obtenir l'établissement d'une infir-
merie et l'introduction d'une diète telle que mentionnée dans mes rapports antérieurs. Je
suis heureux de voir que le Dr. Dickson, du pénitencier de Kingston, exprime des sentiments
semblables aux miens, relativement à la diéte des prisons, et les direteurs et' autres fonction-
naires devront nécessairement s'occuper de ces cas de long emprisonnement.

Dans mon rapport du mois d'août, j'ai parlé de l'eau du réservoir. J'ai été obligé, au
Printemps, d'en interdire complètement l'usage pour les besoins domestiques. Le préfet sou-
mlettracette question telle qu'elle doit l'être aux directeurs, et il est inutile que j'en dise

daatg.Nous n'avons eu aucune maladie d'une nature épidémique durant l'année, et les
accidents ont été très légers. Le nombre de malades soignés a été

H om m es............................... .................. 122.
Yemmes................................................ 12

La prison a été administrée, en ce qui touche à mon département, de la manière ordi-
naire. Les détenus ont été soignés avec bouté par ceux qui en sont chargés ; et je dois dire

60-9 65
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que je suis reconnaissant au préfet et aux autres employés pour l'aide qu'ils m'ont donné et la
complaisance dont ils ont toujours fait preuve à mon égard.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

TromAs S. WETMORE, M.D.

RAPPORT DE LA MATRONE POUR 1870.

31 décembre 1870.
MESSIEURS,--Dans le cours de l'année 1870, le nombre des femmes détenues ici a été en

moyenne de 19. Toutes celles qui étaient en état de travailler ont été occupées aux travaux
ordinaires de la prison des femmes,--à laver et faire la cuisine pour elles-mêmes et pour les
détenus,-à coudre et tricoter, préparer de la laine, filer, tisser les étoffes avec lesquelles elles
sont habillées, ainsi que les hommes, etc., etc. La matrone n'a éprouvé aucune difficulté
grave dans son administration et reconnait avec plaisir la bonne conduite générale de celles
qui lui sont confiées.

Avec 'respect,
CATHERINE KEFFE,

Matrone.
Aux directeurs des pénitenciers.

RAPPORT DE L'AUMONIER CATHOLIQUE POUR 1870.

ST. JEAN, N.-B., 4 mars 1871.
Au Président des Directeurs des Pénitenciers.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que la chapelle temporaire a. été ins-.
tallée dans le pénitencier conformément à vos instructions; qu'elle a été pourvue de tous les
meubles nécessaires, ornements, etc., et qu'elle donne beaucoup de satisfaction. Il y a el,
office tous les dimanches, et même plus souvent lorsque c'était nécessaire, dans le cours de
l'année dernière, et tous les détenus catholiques, à une seule exception, y ont assisté de bon
cœur et avec dévotion ; et je suis heureux de dire que non seulement leur comportement au
service divin était très satisfaisant, mais encore qu'ils continuent à manifester le désir de faire
un bon usage des livres de la bibliothèque, durant les heures affectées à la lecture. L'insti-
tution étant maintenant pourvue de tout ce qui est nécessaire, en ce qui regarde les besoins
spirituels des détenus, je n'ai plus rien à 'demander à ce sujet.

Le préfet n'ayant reçu aucune instruction au sujet des fêtes publiques de la Puissance,
n'a apporté aucun changement à la coutume suivie jusqu'ici, et en conséquence les fêtes ne
sont pas observées dans le pénitencier de St. Jean, nonobstant l'opinion contraire'de quelques
personnes.

THOMAS CONNOLLY,
Aumônier.

66
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PÉNITENCIER D'HALIFAX, N.-E.

RAPPORT DU PRÉFET POUR 1870.

A T. J. O'Neil, écr.,
Président du Bureau des Directeurs.

PÉNITENCIER D'HALIFAX,
2 janvier 1871.

MONSIEU,-Bien que l'année fût fort avancée lorsque j'ai pris la charge de préfet du
pénitencier d'Halifax, je puis cependant, grâce à l'excellente administration des affaires de la
prison et à la manière dont les registres ont été tenus, vous faire mon premier rapport et le
rendre plus complet et plus satisfaisant qu'il ne m'aurait été possible de le faire sans cela.

Je suis entré dans ma nouvelle charge le 4 novembre dernier, et mon premier soin a été
de réunir les gardes au bureau et de leur adresser quelques paroles de circonstance. Je passai
ensuite les prisonniers en revue et leur adressai aussi quelques mots. Je leur dis que mon
désir était de faire tout ce qui dépendrait de moi pour rendre leur position moins pénible ;
qu'ils me trouveraient toujours d'un abord facile et toujours prêt à écouter patiemment toute
plainte raisonnable ; et que je regarderais non-seulement comme un devoir, mais comme un
plaisir, de contribuer à leur bien-être autant que les règlements de la prison le permettraient;
mais je leur rappelai en même temps que la réalisation de cet heureux état de choses dépen-
dait beaucoup d'eux-mêmes, puisque tout dépendait de la manière dont ils se comporteraient,
car tandis que j'encouragerais autant qu'il serait en mon pouvoir ceux qui se conduiraient bien
et travailleraient courageusement, je corrigerais certainement avee la sévérité voulue les pares-
seux et les incorrigibles. Entre autres raisons qui devaient les engager à se bien conduire, je fis
allusion à celle qui, je crois, a le plus de poids auprès des prisonniers, c'est-à-dire, à la remise
mensuelle que le gouvernement accorde à ceù1x dont la conduite exemplaire remplit les condi-
tions exigées, lesquelles sont à la portée de tous. Les détenus gardèrent le silence le plus parfait
pendant que je leur parlais ainsi, et à en juger par leur contenance, je voyais qu'ils croyaient
réellement que je voulais être leur ami et leur protecteur.

Après y avoir réfléchi, je résolus d'aller encore plus loin afin de montrer aux prisonniers
que le traitement qu'ils recevraient à l'avenir était entièrement entre leurs propres mains.
J'en remarquai plusieurs qui étaient aux fers-des endurcis-dont les accès de bonne con-
duite étaient rares et courts, et d'autres encore qui avaient perdu certains priviléges qu'ils
avaient conquis par une bonne conduite antérieure. Pour capter leur entière confiance dans
nies paroles t mes intentions, je brisai les chaînes et rendis les priviléges perdus, en leur
disant à tous que rien de ce qu'ils avaient pu faire jusque là ne m'indisposerait ou me préju-
gerait contre eux le moindrement, si à l'avenir ils voulaient m'aider à accomplir le bien que
je désirais si vivement leur faire. Je ne pense pas qu'il y en eût un seul parmi eux qui
n appréciât pas la bonté de mes intentions ; et jusqu'ici je n'ai pas eu la moindre occasion de
regretter la ligne de conduite que j'avais ainsi inaugurée, car il ne m'a pas été fait, depuis,
Une seule plainte qui vaille la peine d'être mentionnée. Je ne recourrai donc aux mesures de
rigueur que lorsque j'aurai épuisé les moyens de.persuasion morale. Je suis fâché d'avoir à
aoter la conduite très repréhensible de deux des gardes envers les hommes qui leur sont confiés.
Je crois qu'elle était de nature à tourmenter et exaspérer les prisonniers, et à les inciter àlinsolence et à l'insubordination. J'ai démontré à ces employés et à tous ceux qui y sont
intéressés que la douceur n'est pas incompatible avec la discipline, et que les détenus ont des
sentiments comme les autres hommes, que l'on peut faire tourner au bien ou au mal.

Pénétré de l'importance de la charge qui m'était confiée, je me suis empressé de meniettre au fait de la routine de la. prison, en visitant fréquemment et examinant avec soin
chaque département de l'institution, et je suis heureux de pouvoir ainsi rendre témoignage de
la propreté et du bon ordre qui régnaient partout. Les livres du bureau étaient si bien
tenus, qu'une heure d'ouvrage pourrait en tout temps les clore jusqu'au dernier jour.

G7
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Des améliorations considérables, qui seront détaillées plus bas, ont été effectuées dans le
cours de l'année dernière sous la direction du sois-préfet, maintenant gardien en chef, Ross,
qui a toujours montré la plus grande complaisance à me fournir tous les renseignements dont
je pouvais avoir besoin.

La partie morale des détenus est confiée aux aumôniers, dont les rapports ci-joints vous
feront connaître l'état de leurs ouailles. Ceux qui fréquentent l'école paraissent être très
attentifs et désireux d'apprendre ; M. Cotton n'épargne aucune peine pour leur donner de
l'instruction, et ses efforts paraissent être couronnés d'un succès encourageant. En sus de
ces moyens d'instruction, j'ai accordé à tous ceux qui savent lire le précieux privilêge de
prendre des livres à la bibliothèque, qui, quelque peu considérable qu'elle soit, leur offre de
grands moyens d'instruction et d'amusement. . En outre, je permets à ceux qui ont de la voix
et qui peuvent prendre part aux chants d'église de se réunir, sous une surveillance convenable,
deux fois par semaine, pendant une heure le soir, pour s'exercer, leur maître de chant étant un
détenu qui a quelque notion de la musique notée.

Ces priviléges et permissions ont eu pour effet de les rendre plus doux et plus traitables,
et leurs joyeuses figures prouvent combien la douceur réussit mieux que les paroles dures et
les mesures de rigueur à les faire obéir. Il serait peut-être exagéré d'espérer que tous peuvent
être conduits par les bons procédés; mais comme les chances de réussite sont très grandes, je
me propose de les employer. Dans des cas extrêmes, le fouet même peut devenir nécessaire
pour faire observer la discipline ; mais une fois qu'un prisonnier a été fouetté, il perd tout
respect de soi-même, et l'on peut dire adieu à toute probabilité d'un amendement futur.

Les prisonniers qui le peuvent ont la permission, à certains intervalles fixes, d'écrire leurs
propres lettres à leurs familles, et je les expédie, après examen, à leur adresse.

Les principaux travaux faits dans le cours de l'année dernière sont comme suit:
Modifier le reste (28) des portes de cellules, pour les faire ouvrir en dehors, au lieu

d'ouvrir en dedans comme autrefois.
Installer la chapelle catholique d'un autel, de bancs, etc.
Faire 60 marchepieds pour les cellules, tel qu'ordonné par les directeurs.
Enlever le toit et élever l'aile sud de la prison de 11½ pieds de haut, sur 81 pieds de

longueur ; y poser un nouveau toit d'après le système breveté de Warren ; construire et
installer la chapelle protestante et le magasin aux provisions.

Faire un mur du côté de la mer et prendre 12 ou 14 pieds sur la mer-; déblayer et faire
de la terre dans le voisinage du quai; tourner la maison de bain et approfondir et nettoyer
le bain, et poser un tuyau convenable pour l'entiée et la sortie de la marée.

Réparer le toit de la prison en y posant de l'ardoise neuve, du plomb et des dallots;
réparer le toit de l'infirmerie et de la forge, et faire un nouveau plancher à la forge.

Je puis faire observer ici qu'en dehors des murs de la prison, les portes et clôtures sont
gyénéralement en très mauvais état, et qu'elles devraient être réparées au printemps.

Le gain des détenus est limité presque exclusivement au département de la cordonnerie,
qui se fait principalement par travail affermé.

Je suggérerais au bureau des directeurs l'opportunité de faire enlever la haute clôture en
pieux qui se trouve devant les fenêtres de la prison, et de l'employer à la réparation des autres
clôtures de l'institution.

Vous recevrez ci-joints les tableaux et rapports nécessaires, et j'espère que vous le$
trouverez suffisamment explicites et satisfaisants.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

1OBERT DONKIN,
Préfet.
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ETAT DES PRISONNIERS REÇUS EN 1870.
Crimes.

Inceidie, 1 ; vol de chevaux, 1 ; monnayage et contrefaçon, 1 ; vol avec effraction,
1; larcin, 10 ; vol, 1; attentat contre la pudeur, 1 ; ivrognerie et insubordination (prison-
niers militaires); 35.-Total bl.

Métiers.
Couvreur, 1 ; cordonniers, 2; charpentier, 1 ; tailleurs, 4 ; tisserands, 4 ; musicien, 1;

briquetiers, 1; corroyeurs, 2; fermiers, 2 ; horloger, 1 ; peintres, 2; commis, 1 ; mineurs,
2; forgeron, 1; journaliers, 26.--Total 51.

MOUVEMENT des prisonniers dans le pénitencier d'Halifax, en 1870.

Description. IHommes Femmes Total. HommesFemmes Total.

Restant à minuit le 31 décembre 1869..................... ......... 53 1 54
Admis depuis:-

Des prisons de comté..........................16 .. 16
De la cour martiale........................ 35 . . . 5 51 ........ 51

Libérés :- 
104 1 105

Par expiration de sentence .................... 40 1 41
,,pardon................................ ... 2
,,ordre de l'officier-commandant............. 16 . 58 1 59

R'estant à minuit le 31 décembre 1870. .................... 46 .. 46

Je suis heureux de vous dire qu'il n'y a eu ni décès ni accidents graves durant l'année.

LISTE nominale des détenus graciés en 1870.

Comté où ils ont été
Noms. Crimes. condamnés.

Patrick McMullan.........................Homicide non prémédité .. Halifax.
Neil McKinnon...... ..................... Incendie............. .... Colchester.

LISTE nominale des détenus renvoyés à la prison en 1870.

Nom. No. d'incarcérations. Crime.

Alexander Jackson, alias Jerry Morris........

A. 1871

iLarcin.
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ETAT DES DÉTENUS ADMIS EM 1870.

Hommes. Femmes. Total,

Race.
Blancs.......... ........ .. ........ ........ ......... 46 ....
Noirs............................................. 5

51
N7ationalité.

Angleterrei................................ .. il
Ecosse............................................17
Irlande................................,...........7 .
Nouvelle-Ecosse.e..................................
Terreneuve..........................1........
Etats-Unis..................................3
Allemagne. ................................. 1

51
Religion.

Eglise d'Angleterre................................ 14
Catholiques romains.................................18
Presbytériens.......................................14
Baptistese.........................................3.........
Méthodistest................................. ........

51
Ecducation.

Sachant lire et écrire lors de leur admission ............ 41
Ne sachant ni lire ni écrire. ... . . 10

Age.
De 15 à 20 ................................ 2

20 à30....................................24
30à40.......................................21 ......
40à50................................a.......3 ........

60à70................................,...I ........
51

Durée de la sentence.
42 jours......................................... 2
'84 ,. ............. ........ il1........
112 ,............ ... .. 3........
136 ,.......... ....................................
168 ,a....... .10

336 ,........................................ 3 ........
672,............ ............. 4 ........
6mois............................................ 1 ..
1 ane............................................ 2..
2 11.l

3 ,,................................................ 
4 5,,.............................................1 .

5_e a__6,0.4 -_.V_6__ 51

70
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SOMMAIRE DE L'INVENTAIRE, PÉNITENCIER D'HALIFAX, 1870.

Meubles dans les appartements du préfet ..................... $196 70
Prison des hommes ............... ,................................ 1,522 53
Prison des femmes ............................................. il 00
M édecines............................................................ 100 00
Combustible ........................................................ 349 20
Département des forgerons........................................ 125 38

do cordonniers........... ................. 117 32
do maçons............... 70 05
do charpentiers........ ................... 206 54

H ardes et literie .................................................... 1,344 70
Cheval................................................................ 100 00
Cochons.................. . ...... .52 00
Wagon, traineau, charrette et harnais.......................... 244 00
Provisions.................................... 148 12

$4,587 54
Edifices, boutiques, etc., d'après l'évaluation de l'architecte "61,055 80

$65,643 34
Omis--Vêtements, etc., pour la chapelle catholique romain. 100 00

Total ................................. $65,743 34
"N.B.-La somme de $61,055 80 est le montant de l'estimation de 1'évaluateur après

réconsidération.

Nombre et description des punitions au pénitencier d'Halifax en 1870.

Janvier..............

Mars .... ***%
Avril...............
ari............ ....Mfai

Juin..................
Juillet . ...............

eptembre.............
Octobre
hovembre.............
Décembre..............

ce
'Q

sos
'-ci

c,

Q

ce
~I2

5

'Q

O4-~

Q~

5

l I - I
42 13

1

9
2

1

17

2

1 1
........ .......

........ ........
411

34 3

c~ 'Q

55
<sce'-s
Q

1. . 1.. . . . 1
.. . .. . . . .

Total.

8
8

15
19
12

2
17
13
20

4
0
0

--
2 118

Durée de la punition de 24 'a 72 heures.

NOlbre de détenus employés dans les dif'érents départements du pénitencier d'Halifax, le
31 décembre 1870.

3 Département des cordonniers, 23 ; forgeron, 1 ; charpentiers, 2; maçon, 1 ; tailleurs,
salle à manger, buanderie et cuisine, 7 ; cour de la ferme, fendre le bois, faire de l'étoupe,

tc., 6 ; malades dans les cellules, 3.-Total, 46.
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Etat indiquant le nomibre de journées de travail dans les différents départements en 1870.

Des cordonniers, 6,980; forgerons, 169*; charpentiers, 607; maçons, 483; tailleurs, 686;
salle à manger, buanderie et cuisine, 1,988 ; cour de la ferme, fendre le bois, faire de l'étoupe
et d'autres travaux, 3.435,-Total, 14,348.

Nombre dejowrs de remise de la peine gagnés par les détenus en 1870.

Janvier, 120 ; février, 115; mars, 109; avril, 101; mai, 104; juin, 94; juillet, 88;
août, 87î; septembre, 87; octobre, 84 ; novembre, 92î; décembre, 94.-Total, 1.179.

RAPPORT ANNUEL DU CHAPELAIN PROTESTANT.

Au Président du Bureau des Asiles, Pénitenciers, etc.
HALIFAX, décembre 1870.

MONSIUR,-Après une autre année écoulée, il me fait plaisir de pouvoir vouis annoncer
que les détenus confiés à ma surveillance religieuse ont sérieusement profité des instructions
spirituelles que je leur ai données. Plusieurs d'entre eux semblent posséder les plus heureuses
dispositions de l'âme et ils se proposent, j'en ai la conviction, de se -conduire de manière, avec
la grâce de Dieu, à assurer plus tard leur bien-être en ce monde et à. mériter la vie éternelle.

Je célèbre l'ofice divin le Dimanche au matin ainsi que le mercredi à une heure de
l'après-midi. Plusieurs des détenus ont la permission de se réunir pour faire la prière en
commun, et quelques uns pour apprendre à chanter; ces faveurs sont hautement appréciées.

Je suis convaincu, monsieur, qu'il vous sera agréable d'apprendre que l'ordre, la paix et
l'harmonie règnent dans chaque département de l'institution.

J'ai maintenant sous ma surveillance-religieuse vingt-six (26) blancs et huit (8) noirs;
vingt-trois (23) blancs et les huit noirs fréquentent l'école.

M. Cotton remplit ses devoirs avec assiduité, et plusieurs des élèves font de grands progrès
sous ses soins vigilants.

Notre nouveau préfet me semble en tous points un homme bien choisi; C'est le «lright
an lu the right place." Je remercie cordialement le bureau d'avoir voté une somme d'argent

qui nous permettra d'orner de nouveaux livres les rayons de notre petite bibliothèque.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
HENRY POPE,

ChapielainKProtestant.

RAPPORT DE L'INSTITUTEUR.

PÉNITENCIER D'HALIFAX, 2 janvier 1871.
Terence J. O'Neil, écr.,

Président du Bureau des Directeurs, etc., etc.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer très respectueusement que depuis la date

de mon dernier rapport, mes élèves ont fait de remarquables progrès.-Les plus apathiques
parmi eux commencent à comprendre la nécessité qu'il y a d'apprendre quelque chose; or,
comme nous sommes d'accord sur ce point, mes efforts pour les instruires sont appuyés P¶
leur promptitude à acquérir l'instruction. J'ai lieu de croire qu'ils gagneront beaucoup a
fréquenter l'école assidument.

Je suis grandement reconnaissant de l'encouragement éclairé que j'ai reçu du chC
pelain et de l'appui cordial que m'a donné le préfet ainsi que le préfet intérimaire qui ma'en t
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rendu agréable une tâche qui, dans d'autres circonstances, eût été fort difficile. J'ai l'espoir
que cette tâche je pourrai toujours l'arccomplir avec plaisir et fidèlité.

Actuellement, le nombre de ceux qui fréquentent l'école, d'après le registre, est de 34.
La moyenne des élèves pendant l'année dernière, a été de 31.

Fréquentation actuelle............................................Blancs, 25
Noirs, 9

34

Peuvent lire et écrire, et chiffrer ....... ......... 22
Peuvent lire et écrire quelque peu.......... ............................. 6
Ne peuvent ni lire ni écrire........................... .................... 6

34
Dans l'espoir que ce rapport vous paraitra satisfaisant.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéiesant serviteur,

JOHN C. COTTON,
Instituteur.

RAPPORT DE LA MATRONE.
PÉNITENCIER D'HIALIFAX, 2 janvier 1871.

MONSIEU,-Ce premier rapport ne saurait être fort cormplet pour la raison bien simple
que je viens, pour ainsi dire, d'être nommée au poste de matrone pour cette institution ; puis,
lors de ma nomination, il n'y avait pas de femmes incarcérées dans la prison, et depuis pas une
seule in'y a été internée. Les appartements et tous leurs différents accessoires ont été laissés
dans un état de propreté bien satisfaisant par la ci-devant matrone.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissante servante,

ELIZA DONKIN.
T. J. O'Neill, Ecr., Président des Directeurs.

RAPPORT DU CHIRURGIEN.
Au Bureau des Directeurs.

PÉNITENCIER D'ALIFAX, 31 décembre 1870.
MESSIEURS,- L'état sanitaire de la prison, pendant l'année qui vient de s'écouler, a été,

n peut le dire, généralement bon; il n'y a eu ni maladie d'une nature grave ni décès.
Le 18 février dernier, la détenue, No. 724, donna naissance à un garçon, dont l'on prit

soin pendant le reste du terme de l'emprisonnement de la mère.
Le nombre total de détenus auxquels des remèdes ont été fournis dans le cours de l'année,

<est élevé à 278, huit desquels seulement ont été transportés à l'hôpital, savoir ; No. 724,
accouchement; No. 616, enlèvement d'une tumeur sur la cuisse; No. 704, gastrite chronique;

0. 772, fracture d'un doigt ; No. 773, blessure au poignet; No. 729, division de cicatrice à
o10rteil ; No. 770 enlèvement d'une tumeur adipeuse à l'épaule; No. 594, rhumatisme aigu;

les autres souffraient de catarrhes, de la -maladie des amygdales, de pleurodymie, d'ophtalmie.
douleurs rhumatismales ; de plus, trois étaient sujets à l'hernie inguinale, deux à l'asthme.
t'ois à l'hémoptysie, deux au tenia, un à l'anevrysme abdominal, deux à la syphilis secondaire,a a une stricture de l'urèthre, trois à l'hémorragie intestinale, deux à la spermathorrée, quatre

la dyspepsie ; les autres étaient des cas -de diarrhée, dyssenterie, dysurie, contusions, abcès,
Qtorse.

Dans le mois de juillet, alors que l'on redoutait beaucoup l'invasion de la petite-vérole
asla ville, les détenus furent vaccinés. -
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Je désire attirer de nouveau l'attention du bureau sur le défaut de ventilation qui existe
dans l'atelier des cordonniers ; parfois l'air y devient très vicié, et les détenus ne cessent de
formuler des plaintes à ce sujet. Je recommande, en conséquence, l'installation d'un ou deux
ventilateurs dans le mur nord.

Le tout respectueusement soumis,
Par votre obéissant serviteur,

R. S. BLACK, M. D.

EVALUATION DE L'ARCHITECTE.

Détails de l'évaluation du pénitencier d'Halifax, en la Puissance du Canada,.

S ets. et.
Atelier des charpentiers et buanderie.................
Atelier des forgerons et forge................... ........................ ............... 3090
Citerne, pompes et tuyaux dans la cour......................................... ....... 900 W
Clôture d'enceinte, côté nord........................................ .... 800
Etables et toit à cochons, côté sud . ............... ................................... 5500
Remises pour voitures, etc....,.............................. ................ 30 oc
Clôtures, portes, poteaux, etc., front........ ............................................ 2100
Bain ou hangar pour bateaux, sur l'eau..................................................2520
Puisard en dehors du mur.............................................................220 00

10îacres de terre avec droit de propriétaire riverain, à$1,200'L'acre ......................... 12,750 0

Mad'eunceinte.

5,265 pieds cubcs, de murs, maçonnerie brute sons le granit.........Par pied 0 15 789 7,5
12,170 pieds en superficie de murs en granit, y compris la pose............... O 506. 6085 00
2,281 pieds cubes de couronnement..................................... .... ' 50 1,140 50
Côté du front, arrière, nord et sud de la prison, avec mur central, 3Ô,254 pieds cubes

de base, fondations, massif de granit, murs de division, etc............par pied 0 15 5,2810
13, 864 pieds en sup. de granit pour la face des chiem. de prison, etc, y comp. la pose. O 50 6,932 0
58 allèges de fenêtres en granit.......................................chacune 2 50 145 00
58 châssis de fenêtres, de vitres., barres de fer, etc ......................... chacun 16 00 928 0
Cheminées pour le mur central et deux têtes de cheminées en brique...................2....260 00

Ti oture en ardoise.

12 carrés de toiture, y compris des tuyaux en plomb, à $20 par carré....... .... 1............1,7 50
Conduits pour l'eau ............................................................ ........ 390 0
Ailes nord et sud, comprenant l'atelier des cordonniers, etc., magasin, salle hmanger,

chapelle, etc., 5,429 pieds de base et fondation....................... .par pied o 15 814 5
16,734 pieds en superficie de granit et posep.......................................0 50 ,367, 00
12 châsies eufenêtres et ritres avec barres en fer, etc. ............................. 16 00 192 90
Urinalsgd.............................................................................. 460 0

4,914 pieds en superficie de granit et posage e.chm.e.piso.e... co........par pied 5 3,194 10
18,590 pieds cubes de fondation et murs de division......................ca15c2'788 50
5Deux escaliers avec colonnes, arches, rampes, plate-forme, etc .. 5..0............... .... n 0 928 00
5,040 pieds en superficie de plancher en pierrec.............................par pied .. 220 0 00
90 portes enfer, complètes .......................................... chacune 15 00 1'350 0
Galeries autour'........................................ ... 270 00
Chaudières et fournaux pour cuisines........................................... . ...... 24000
Travaux des charp., menuisiers, plâtriers, matériaux, peinturage, toiture en asphalte .

pour la prison et les ailes, y comp. les cellules des femmes et les portes d'entréesi.o........4,7880

D ioonr paratons, rose du couronnement, etc............ ...... .... 2 25 0_

5c.1î,05 0

90 oresen er cmplte,..... ....... ........ ... .......... c ac ne 15 0 ,30
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MESSIEURS,-Ayant été requis par Robert Donkin, éculer, pr.fet du pénitcncier

d'lHalifax, d'examiner l'édifice et les dépendances de cette institution, je certifie par 'Ls présentes
que j'ai, au moyen du mesurage-et d'observations personnelles, constaté la valeur du tout, et
qu'au meilleur de mes calculs et de mon jugement, la propriété foncière et. ls édifices, etc.,
etc., valent $61,055 80.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

oN WM. MARom,
Aichitecte et constrtetcur.

Aux Commissaires des Pénitenciers de la Puissance du Canada.

No. 6o.

REPONSE

A une adresse de la CHAMBRE DES CoMMUNES, en date du 8 mars 1871,
demandant une liste de tous les condamnés maintenant dans les péni-
tenciers de Kingston, St. Jean et Halifax, ne donnant point les noms
des condamnés, mais les initiales de leurs noms seulement, pour les
distinguer, indiquant les offenses pour lesquelles ils ont été emprison-
nés, les provinces d'où ils viennent, les cours qui les ont condamnés,
la durée de la sentence, si la sentence a été commuée et en quoi elle
l'a été, la date à laquelle a commencé l'emprisonnement, le sexe de
chaque personne condamnée, sa nationalité, sa religion, son âge, si elle
est mariée ou non, sa conduite depuis son emprisonnement, et l'état
de sa santé.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 6 avril 1871.

[Conformément à la rccommandation du comité des impressions, cette réponse n'est
pas imprimée.]
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.-No. 61.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 mars 1871,

demandant copie de toute correspondance et de tous documents relatifs
à l'établissement de bureaux d'examinateurs pour accorder des certi.
ficats de capacité aux maîtres ou seconds de navire de mer, conforné-
ment au statut du Canada de 1870, 33 Vic., chap. 17; aussi, un état
indiquant les noms des différentes personnes faisant partie de ces
bureaux d'examinateurs, et des ports de mer où ces bureaux sont
établis.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 8 avril 1871.

No. 62.

REPONSE
A une adresse DU SÉNAT, en date du 9 mars 1871, demandant

1. Copie de la correspondance échangée entre la Maison de la Trinité
de Montréal et la police riveraine de -Montréal ou toute personne
quelconque à l'occasion des régates qui ont eu lieu l'automne dernier
à Lachine ; 2. Copie de toutes résolutionl, ordres ou'délibérations de la
dite Maison de la Trinité ayant trait à ces régates; 3. Copie de la cor-
respondance avec le gouvernement du Canada sur le même sujet.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.

OTTAWA, 28 mars 1871.

[Confornv>nt à la reconmandation du conité des iqmpressions, ces éponses
,sont pas imprimnes.]
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No. 63.

REPONSE
A une adresse de la CHAMB3RE DES COMMUNES, datée le 27 février 1871,

demandant copie de tous ordres donnés en aucun temps, en vertu
d'actes de chemins de fer, au sujet de la forme dans laquelle les états
requis par ces actes devraient être préparés ; copie de tous ordres
donnés en vertu des dispositions autorisant leur émission, dans le but
d'obtenir des états des acidents sérieux qui arrivent sur des chemins
de fer, que ces accidents soient accompagnés de dommage personnel
ou non, dans telle forme et de telle manière que les autorités le jugent
nécessaire et le requièrent pour leur information en vue de la sûreté
publique ; et copie de tous états préparés en vertu des ordres en
dernier lieumentionnés, avec unmémoire indiquant les dates auxquelles
chacun de ces états a été préparé.

Aussi, réponse à une autre adresse du 27 février dernier, demandant copie
de tous états faits par chaque compagnie de chemin de fer en vertu de
l'acte des chemins de fer de la ci-devant province du Canada et de
l'acte des chemins de fer de 1868, par lesquels il est pourvu que chacune
des compagnies qu'ils affectent fera, dans les mois de janvier et juillet
<e chaque année, un état vrai et détaillé, sous serment, de tous les
accidents qui ont eu lieu, soit pertes de vie ou dommages causés à la
propriété, sur le chemin de fer de la compagnie durant le semestre
immédiatement précédant, indiquant les dits états : 1. les causes et la
nature des dits accidents ; 2. les endroits où ils sont survenus, et si
c'est la nuit ou le jour qu'ils sont arrivés; 3. toute l'étendue des acci-
dents avec tous les détais s'y rattachant ; 4. donnant en même temps
les dits états une vraie copie des règlements existants de la compagnie
et de ses règles et r'glements pour l'administration de la compagnie et
de son chemin de fer ; avec un mémoire indiquant les dates auxquelles
ces états ont été faits respectivement.

Par Ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
bÊPAIRTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,S

OTTAWA, 24 mars 1871.

[Gonformément à la recommandation du comité (les impressitins, ces réponses
ne sont pas imprimées.]
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RAPPORT

DU

INISTRE D'AGRICULTURE
DE LA

PUISSANCE DU CANADA,

POTR L'ANNEE

1870.

IMPRIME PAR ORDRE DU PARLEMENT.

OTTAWA:
IMPRIMÉ PAR I. B. TAYLOR, 29,31 ET 33, RUE RIDEAU.

1871.
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1870.

LISTE DES DOCUMENTS.

RAPPORT GENERAL DU D4PARTEMENT.

APPENDICE S.

LISTE DES RAPPORTS ANNUELS.

1. Rapport .de l'agent d'immigration de Québec-(L. Staford.)

2. Rapport de l'agent d'immigration de Toronto-(John A. Donaldson.)

3. Rapport de l'agent d'immigration de Montréal-(John J. Daley.)

4. Rapport de l'agent d'immigration d'Hamilton-(R. H. Rae.)

5. Rapport de l'agent d'immigration d'Ottawa--(W. J.. Will.)

6. Rapport de l'agent d'immigration de Kingston-(R. Macpherson.)

7. Rapport de l'agent d'immigration d'Halifax, N.-E.-(E. Clay.)

8. Rapport de l'agent d'immigration de St. Jean, N.-B.-(R. Shives.)

9. Rapport de l'agent d'immigration de Miramichi, N.-B.-(J. G. G. Layton).

10. Rapport de l'agent d'émigration de Londres-(W. Dixon.)

11. Rapport de l'agent d'émigration de Dublin-J. G. zloylan:)

12. Rapport de l'agent d'émigration de Glasgow-(R. Shaîn.)

13. Rapport de l'agent d'émigration de Belfast---(. Foy.)

14. Rapport de l'agent d'émigration d'Anvers-(E. Simays.)

15. Rapport sur la quarantaine de la Grosse-Isle-(Dr. P. Montizamabert.)

16. Rapport sur la quarantaine, Halifax, N.-E.- (Dr. Gossip.)

17. Rapport sur la quarantaine, St. Jean, N.-B.-(Dr. Harding.)

18. Hôpital de la marine et des émigrés, Québec-(Dr. Wells.)

19. R apr<rt présenté au parlement par le ministre sur le recensement de 1871.
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RAPPORT

DU

MINISTRE D L'AGICULTURE
POUR 1870.

A Son Excellence le Très-IHonorable John, Baron Lisgarî, de Lisgar et Bailie-
borough, dans le comté de Cavan, Irlande, dans la pairie du Royaume- Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande et baronnet, l'un des membres du Très-
Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand-croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand-croix de l' Ordre Trè's-Distingué
de Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Cnada, et Gou-
verneur et Commandant-en-Ctef de l'17e du Prince-Edouard, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint le rapport da département de l'Agriculture pour
l'année 1870.

I. OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

Deux ates du parlement intéressant ce département ont été passés durant la dernière
Session, savoir, ''l'acte du recensement" et ''l'acte relatif aux marques apposées sur les bois

de construction."

Le premier contient des dispositions . pour permettre au département de faire faire le
preinier recensement du Canada sous le régimne de la confédération; et le second décrète

l'apposition obligatoire de marques de fabrique sur les bois de construction.
L'accroissement constant de l'ouvrage régulier du département, mentionné par moh prédé&

lesseur dans ses rapports pour 1867 et 18G8, et que j'ai aussi signalé dans mon dernier rapport
Pour 1869, a continué-à se manifester en 1870.
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Le relevé suivant suffira pour prouver cette assertion:

Nombre total Nombre total Nombre de cas de Nombre total
Années. de de brevets, droits d'auteur d'immigrants

lettres reçues. lettres expédiées. et marques de commerce arrivés.

1864 5,422 52 181 - 40,649
1865 6,694 7,638 200 47,103
1866 7,435 8,250 337 51,795
1867 7,571 10,679 840 57,873
1868 8,696 10,299 643 71,448
1869 9,516 13,654 965 74,365
1870 11,442 20,078 1,110 69,019

Sur le nombre total des lettres reçues, 11,442, on peut porter à 1,000 celles qui se ratta-

chaient au recensement, y compris la correspondance semi-officielle et autre des employés au
recensement; et sur les 20,078 lettres expédiées, on peut dire qu'environ 3,000 appartenaient
à la même catégorie.

Ce grand accroissement du travail du département a surchargé tous les employés, depuis
le ministre et son député jusqu'au dernier commis. Le recensement occasionnera encore un
surcroît d'ouvrage considérable pendant les deux années qui vont suivre.

II. AGRICULTURE.

Pans le cours de l'été dernier, une alarme se répandit dans certaines parties d'Ontario au
sujet de l'apparition de ce que l'on craignait être une épizootie, ou " maladie des animaux,"
et le département se mit de suite en communications avec le gouvernement de la province
menacée pans le but de faire adopter des mesures de précaution, comme celles qui, il y a deux
ans, réussirent à préserver le pays de l'envahissement de la "maladie des animaux du Texas,"

qui faisait de si grands ravages parmi les troupeaux des Etats de l'Ouest. Le commissaire
de l'agriculture de cette province fit faire une enquête officielle, et le résultat en fut commu-
niqué au département par le lieutenant-gouverneur, par l'entremise du secrétaire d'Etat pour
les provinces, d'après lequel il semblait que la cause de cette alarme n'avait aucun fondement.

On ne découvrit dans la province aucune trace de maladie épidémique chez les animaux. M.
Smith, médecin vétérinaire, et le Dr. Nichol, tous deux de Toronto, furent chargés par le gou-
vernement d'Ontario d'examiner plusieurs cas de maladie chez les animaux, mais ils déclarèrent

que les symptômes remarqués provenaient de la piqûre de mouches venimeuses, dont il y avait
un grand nombre l'été dernier; que ces piqûres n'étaient pas dangereuses, et que les animaux

atteints se remettaient bientôt, lorsqu'on avait le soin de les abriter et de prendre certaines

autres précautions.

III. IMMIGRATION.

L'immigration en Canada dans le cours de 1870 n'a pas pris les proportions auxquelles

on s'attendait en 1869. Plusieurs causes peuvent être assignées à cela. Les principales
ont été la guerre franco-prussienne et la reprise des affaires en Angleterre.

D'après les statistiques que le département a obtenues des agents officiels d'immigration
en Canada, il paraît cependant qu'il y a eu un accroissement dans le nombre des immigrants
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arrivés par la route du St. Laurent, sur ceux ie l'année 1869, bien que l'accroissement de
1869 sur les années précédentes eût été très considérable. Le taibleau suivant indique le

nombre des immigrants arrivés à Québec, par la route du St. Laurent, de 1854 à 1870:

ANNÉES. ARIvÉs.

1854.......... ................................. 53,180
1855.................. ................................ 21,274
1856......................................... . . ..... 22,439
1857................................32,097
1858 .................................. C ... .. . . 12)810
1859..................................8,778
1860.............. .................................... 10,150
1861.................................19,923
1862............... .................. 22,176
1863..............................................19,419
1864................................19,147

1865................................21,355
1866................................... ............... 28,648
1867..................... . .................... 30,757
1868. ................... . ................... 34,300
1869.................................,...............43,114
1870.................................................44,475

Le nombre total des immigrants arrivés en Canada de tous côtés, durant l'année 1870, a
été de 69,019.

Il s'est produit une diminution sensible dans le nombre de ceux qui sont entrés en Canada
par la voie du Pont Suspendu et des ports iatérieurs, en 1870, non-seulement comparative-
ment à 1869, mais aussi relativement aux deux années antérieures. Le nombre total de ceux
qui y sont entrés par ces routes a été de 23,857 en 1870.

Le relevé suivant indique le nombre comparatif d'immigrants arrivés durant les cinq
dernières années, aux différents points du Canada, autant que les agents d'imniigration ont
pu le constater.

1866. 1867. 1868. 1869. 1870.

Par le St. Laurent ........................ ..... 28,648 30,757 34,300 43,114 44,475
le Pont Suspendu et les ports intérieurs de

Qu6bec et Ontario.......................23,147 23,631 36,511 30,326 23,857
alif ax................................... 781 366 448 437

:St. Jean, Noueau-Brunswick.................. 409 271 456 219
iranuchi......................................21

Total......................... 51,793 57,578 71,448 74,365 69,01
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Sur les 44,475 immigrants d'ébarqués à Québec en 1870, 35,073 étaient partis de ports

du Royaume-Uni; et sur ce nombre, 31,747 sont venus par les lignes régulières de paquebots
à vapeur.

L'emploi de ces paquebots pour le transport des émigrés du Royaume-Uni en Amérique

a considérablement augmnenté depuis quelques années. En 1853, la proportion de ceux qui

prenaient passage sur ces paquebots pour venir en Canada n'était que de 45.85 pour cent; en
1864, elle s'était élevée à 73.50 pour cent; en 1867, là 93.16 pour cent; en 1869, elle s'est

encore élevée à 94.99 pour cent; et en 1870, elle a été de 90.51 pour cent.

L'avantage de prendre des paquebots à vapeur au lieu de voiliers est très grand pour l'immi-

grant, bien que le prix du passage soit beaucoup plus élevé. Outre l'économie du temps, un

vapeur rend ses passagers au port en bien meilleur état de santé qu'un voilier, ce qui diminue
les dangers d'épidémies, tant pour les immigrants que pour le pays qui les reçoit. Cet impor-

tant résultat est démontré par le fait que les voyageurs malades qu'on est obligé de débarquer

à la Grosse-Ile viennent presque invariablement des voiliers, surtout après de longs voyages.

Le nombre nombre des immigrants arrivés dans les provinces maritimes, qui n'a jamais

été considérable, a été moindre en 1870 qu'il ne l'avait été en 1969. A Halifax, N.-E., cette
diminution a été insignifiante ; mais à St. Jean, N.-B., elle a été de plus de moitié. Il en

était arrivé 448 là Halifax en 1869, et il en est venu 437 en 1870; à St. Jean, 456 en 1869,
et 219 en 1870. Cependant, on doit faire observer que les immigrants arrivés 'à St. Jean ein

1870 étaient des colons bonafide, tandis qu'autrefois ce port ne leur servait que de débarque-

ment, les trois quarts se rendant ensuite aux Etats-Unis.

Les avantages offerts par le Canada pour l'établissement des colons paraissent avoir excité
un grand intérêt dans la Grande-Bretagne. Ce fait est prouvé par la conduite de nombreuses
sociétés qui ont été organisés pour encourager l'émigration, et par la publication de nombreuses
brochures et autres écrits.

Les rapports de l'agent d'émigration de Londres (M. Dixon) rendent compte de l'orga-

nisation et des opérations d'un certain nombre de sociétés d'émigration qui ont été formées en

Angleterre. L'une d'entre elles, la 14Ligue nationale d'émigration," a envoygé, en février,
une députation influente auprès du premier ministre, dans le but de solliciter l'aide du gouver-

nement en faveur de l'émigration. Cette députation fut présentée àÎ M. Gladstone par le due

de Manchester, président de la Ligue. La requête qu'elle a présentée, exposant les motifs de
sa demande, est comprise dans un rapport de l'agent de Londres, publié dans l'appendice ci-

joint. Cette requête fut ensuite présentée au parlement, mais ne fut pas adoptée.

L'agent d'émigration de Dublin (M. Moylan), qui travaille principalement dans le sud
de l'Irlande, dit que lorsqu'il s'y est rendu d'abord, il a trouvé qu'il existait, surtout parui
les paysans, de grands préjugés contre le Canada; mais qu'ils commencent à disparaître en
conséquence des renseignements exacts répandus par la presse et par d'autres moyens de publi-

cité. L'agent dit de plus qu'il est secondé dans ses efforts par le clergé et la presse du pays.

L'agent d'émigration établi t Belfast (M. Foy) dit que dans le nord de l'Irlande on CSt
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très favorable au Canada; que les émigrants de cette partie du pays sont d'une bonne classe;
et que le nombre de ceux qui émigrent serait beaucoup plus considérable si les prix de passage
par les paquebots à vapeur pouvaient être réduits à moins de six guinées.

Le rapport de l'agent d'émigration de Glasgow (M. Shaw) indique que l'Ecosse pourrait

fournir.une quantité d'excellents colons au Canada.

L'agent d'émigration envoyé en Belgique (M. Simays) dit qu'il existe une disposition

favorable en faveur de l'émigration au Canada parmi la forte et active population de ce royaume.

Deux émigrés belges sont venus en ce pays comme pionniers ou délégués; et l'agent dit que
de leur rapport favorable dépendra la création d'un courant d'émigration de la Belgique au

Canada.
Dans le cours de l'été, le révérend A. Styleman Herring, ministre de l'église de St. Paul,

Clerkenwell, Londres, qui est activement attaché à la "lSociété d'Emigration de Clerkenwell,"
est venu en Canada pour savoir des émigrés eux-mêmes quelles étaient leurs opinions au sujet

de leur nouvelle patrie d'adoption, et s'il serait à propos.d'aider à d'autres de venir s'y établir.
Il a visité différentes parties du Canada et en a reçu une impression favorable, tant à l'égard

de la condition des nouveaux"colons que du pays lui-même. Il a publié ses impressions dans de
nombreuses lettres adressées aux principaux journaux, dans des conférences publiques, ainsi
que dans une brochure publiée pour distribution dans laquelle se trouvent des extraits de lettres
des colons eux-mêmes, dans lesquelles ils déclarent avoir échangé une condition de pauvreté et
de misère pour une condition d'aisance et de bien-être.

La société d'émigration de Clerkenwell a aidé 746 personnes à émigrer au Canada entre
avril et août; et M. Herring s'est assuré personnellement qu'à très peu d'exceptions ils sont
tous en bonne veie de réussite.

Le Rév. Père Nugent, aumônier d'une prison de Liverpool, a aussi visité le Canada durant
l'été et s'est rendu en plusieurs endroits. Il a fait ici un certain nombre· de conférences ou
lectures, en faveur de l'émigration des jeunes garçons qui traînent les rues des grandes villes
de l'Angleterre.

Mlle Macpherson est aussi venu en ce pays l'été dernier, avec un certain nombre de
jeunes garçons qu'elle a personnellement plaeês dans différentes situations. Elle en a amené
264 en tout. Ces enfants avaient été ramassés dans les rues et dans les bouges de Londres;
ils n'avaient ni parents ni amis pour en prendre soin. Ils avaient été placés durant l'hiver
dans la maison de refuge et d'industrie de Commercial street, Spitalfields, Londres, où l'on

avait pourvu à leurs besoins, et où on leur avait donné de l'instruction et des habitudes de
travail.

Ces enfants furent facilement placés en apprentissage à leur arrivée'en ee pays, et il n été
donné de nombreux témoignages de leur bonne conduite et de leur utilité. Le comté
d'Iastings,a officiellement offert à Mlle Macpherson une "lmaison de distribution " gratuite,
dont l'administration lui serait entièrement confiée, pourvu qu'elle fît de cet endroit le point
de distribution d ces enfants. Elle a accepté cette offre, et la "maison de distribution " est
Inaintenant en pleine opération.

Mlle Rye, de même que Mlle Macpherson, a fréquemment visité ce pays> et y a amené
5
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un nombre considérable de filles auxquelles elle a trouvé des positions dans différantes parties

du Canada. L'été dernier, elle en a amené 253. A peu d'exceptions près, elles ont toutes

bien fait.

M. Thomas Connolly, délégué des associations ouvrières de Londres, a passé un tenps

considérable en Canada dans le but d'en étudier les ressourcs, le climat, et les avantages quil
offrait à l'émigration des classes ouvrières; il doit faire rapport de ses impressions à son retour

en Aigleterre.

Le "fonds d'émigration britannique et coloniale," présidé par le lord maire et adminis-

tré par un comité composé de personnes très influentes, a aidé, entre les mois d'avril et d'août

derniers, 5,082 personnes à venir en Canada; et le comité a depuis publié des rapports favo-
rables sur la position et le bien-être de ces émigrés.

Le comité de "l'émigration des familles de l'Est de Londres," dont l'honorable Mie

Hobart est la trésorière, a aidé 974 personnes a émigrer ici, par les vapeurs Allan, entre les

mois d'avril et septembre 1870. D'après des lettres reçues a Londres, il paraît qu'ils ont bien

réussi; et Mme Hobart continue à recueillir des souscriptions pour lui permettre de poursuivre

son euvre en 1871.

Le relevé suivant, compilé des rapports de l'agent d'immigration à Québec, indique le

nombre d'immigrants qui avaient reçu de l'aile et qui sont arrivés à ce port en 1870

Fonds d'émigration britannique et coloniale.. . . . . 5,082
Société d'émigration de Clerkenwell.................................... 746
Comité de la société formée par Mme Robart pour l'émigration

des familles de la partie Est de Londres............974
M lle M acpherson ....................................... ................. 264

Club d'émigration de Bristol........................................114
Mme Thomas, d'Edinburg ............................................... 39
Association d'émigration nationale des ouvriers et ligue nationale. 501
Rév. Père Nugent............................. .......................... 34
M lle Rye ............... .................................................. 253

Ouvriers des docks royaux..............................................1,417

Autres sociétés et institutions..................................363

Total ........................................ 9,787

L'on peut faire'observer que ces chiffres ne s'accordent pas exactement avec ceux publiés

dans les rapports des sociétés. Ces dernières mentionnent le départ d'un plus grand nombre

d'émigrés qu'il ne paraît en être arrivé d'après les relevés de l'agent d'immigration de Québec.

Il a été formé d'autres sociétés d'émigration, mais elles n'ont pas encore commencé leurs

opérations; et il peut en exister encore d'autres dont le département n'a pas eu connaissance.

Les dépenses totales faites pour l'immigration et l'établissement de la quarantaine se Sent
élevées, on 1870, à la somme de $73,440 23, répartie comme suit ;
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Agence de Québec .............................. ............. .......$31,000.30

do Montréal................. ................ 2,839.43

do Ottawa ........ .......................... 1,444.73

do Kingston................. .......................... 888.23
do Toronto..............................2,584.63
do ilamilton ........................ . ... 1,152.91

do Balifax, N.-E........ .................................. 1,509.62
do St. Jean, N.-B............ ................. 1,055,25

do Miramichi, N.-B............................. 478.44

Agences Européennes (montants remis)................. 13,594.55

$56,548.09
Quarantaine de la Grosse-le........................$8,781.36

do Halifax...........................2,328.56
do St. Jean, N.-B.................... 3,182.22

Médecins visiteurs, Québec..........................2,600.00
$16,892.14

Total ..................................... $73,440.23

Durant l'année 1870, le gouvernement fédéral a dépensé, par l'intermédiaire de ses agents,
la somme de $26,982.32 pour secourir et transporter plus de 12,000 immigrants pauvres. Sur
ce montant, $25,971.43 ont été dépensées par l'agence de Québec, et $1,010.89 par les autres

agences.
Outre les dépenses du gouvernement fédéral pour l'immigration, les gouvernemùents

d'Ontario et de Québec ont fait des dépenses pour le même objet.
En 1870, d'après les comptes publics d'Ontario, cette province a dépensé $24,382.05;

sur cette somme, il y a $11,150.03 pour secourir et transporter les immigrants pauv-res, et

$601.88 pour leur fournir des médecines et des soins médicaux.

Dans la province de Québec, durant la même année 1870, la somme de $16,351 a été

dépensée sous divers chefs relatifs à l'immigration.

La taxe de capitation, perçue par le gouvernement fédéral, a produit, en 1870, les
sommes suivantes:-

Québec.................. .................. $41,746
Hlalifax, N.-E.............................457
St. Jean, N.-B............. . .............. 170

$42,373
Cette taxe n'est pas prélevée sur les enfants en bas âge et, par suite, le montant perçu ne

concorde pas avec le nombre total des immigrants.
Comme on vient de le voir, les dépenses totales du service d'immigration se sont élevées

$73,440.23; sur cette somme, $59,845.68 ont été dépensées pour les agences en Canada et
Pour la quarantaine; les agences européennes ont coûté $13,594.55. Surle montant de
$59,845.68, pour les agences en Canada,·$26,982.32 ont été employées comme on vient de le

4oir à secourir et transporter les immigrants.
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Voici, d'après les rapports des agents canadiens, le nombre d'immigrants qui, depuis

cinq ans, ont traversé le Canada pour se rendre aux Etats-Unis:-

1866 .............................................*. t.e.941,704
1867............. . . .................................,.....a. ............ 47,212
1868..............................................58,683
1869.............................57,202
1870................... ............................ 44,313

D'après les mêmes rapports, le nombre d'immigrants qui se sont fí*és en Canada durant

cette période de cinq années, est indiqué par le tableau suivant

1866 ................................................ 10,091
1867........:..................14,666

1868.......................................................... 12,765
1869..........................,..a..........................................18,630
1870 ................................................ 24,706

Depuis 1866, il semble donc y avoir eu une augmentation très-satisfaisante et du nombre

total d'immigrants et du nombre de ceux qui se sont fixés en Canada. Toutefois, les chiffres

du dernier tableau indiquent seulement les immigrants qui ont signifié leur intention de se

fixer en Canada; les migrations subséquentes de notre population, entre les Etats-Unis et le

Canada, peuvent sembler affecter l'exactitude de ces chiffres. Toutefois, ces migrations
deviennent également actives dans les deux directions et je .ne crois pas qu'elles affectent

sérieusement le mouvement général. En tous cas, elles n'infirment nullement le progrès de
l'immigration en Canada. Il faut dire qu'il est très-difficile de constater le nombre d'imii-
grants qui arrivent par la frontière des Etats-Unis, sauf aux points mentionnés dans les rapports
des agents fédéraux.

Le tableau suivant indique la nationalité de 44,475 immigrants inscrits à l'agence de
Québec, en 1870

Anglais ... ....................................... 20,934
Irlandais...........................................2,858
Ecossais............ ....................... 3,279
Allemands...................................595

Scandinaves...................................16,780
Origines diverses......... ...................... 29

44,475

l faut observer que sous la dénomination «ld'Anlglais," dans ce tableau, on a inscrit 111
grand nombre d'immigrants qui n'appartiennent pas réellement à cette nationalité. Cette

observation s'applique surtout aux ouvriets des chantiers.
8
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Suit le relevé des états et métiers des immigrants adultes mâles, arrivés comme passagers

d'entrepont à l'agence de Québec:-

Cultivateurs........................... .................. ,......b 4,144
Journaliers .............................. ....... 12,248
Artisans........................................1,717
Commis ................. 146
Exerçant des professions libérales................................. 10

18,265

D'après l'agent de Québec, 60 immigrants seulement sont décédés en mer, durant l'année
1870; de ce nombre, 52 étaient des enfants dont plusieurs en bas âge. Sur les vapeurs (qui
ont transporté 33,164 passagers,) il n'y a eu que 11 décès, soit 0.03 pare cent. C'est le chiffre
minimum qu'on ait constaté jusqu'à présent.

A la quarantaine, il n'y a eu que six décès, ce qui est beaucoup moins qu'à l'ordinaire.
J'ai à constater le décès de l'agent fédéral d'immigration à Kingston, M. James Macpher-

son, décès qui a eu lieu le 13 avril dernier. Après la mort de M. Macpherson, le service de
l'agence a été fait, d'une manière satisfaisante, par son frère, M. Richard Macpherson, nommé
son successeur au même traitement, le 1er janvier dernier.

A l'appendice, on trouvera les rapports des agents fédéraux d'immigration, savoir, de M.
Stafford, pour Québec; de M. Daley, Montréal; de M. Wills, Ottawa; de M. Macpherson,
Kingston ; de M. Donaldson, Toronto; de M. Rae, Hamilton ; de M. Shives, St. Jean, N.-B.;
de M. Layton Miramichi, N.-B.; et de M. Clay, ialifax N.-E.

Les rapports des agents fédéraux d'immigration, résidant en Europe, se trouvent aussi à
l'appendice, savoir: de M. Dixon, Londres; de M. Moylan, Dublin; de M. Foy, Belfast; de
L. Shaw, Glasgow; et de M. Simays, Anvers.

En raison des troubles sur le continent européen, on a cru devoir suspendre temporaire-
ment les opérations de l'agence d'Anvers et rappeler M. Simays.

En conséquence M. Simays a fermé son bureau d'Anvers à la fin de l'année et est revenu
en Canada.

Au mois d'octobre dernier, une conférence fut tenue dans le bureau du ministre de l'agri-
culture pour examiner certaines questions relatives au développement de l'immigration en
Canada.

A cette conférence, le gouvernement fédéral et les gouvernements d'Ontario, de Québec
et du Nouveau-Brunswick étaient représentés. Assistaient aussi à la conférence, le rév. A.
Styleman Ilerring, le rév. P. Nugent, le col. Francis B. Maude, C.B., C.V.; M. Thomas
Connolly; M. William Dixon, agent fédéral d'immigration à Londres; les divers agents fédé-
raux d'immigration, et M. Thomas White, fils, ancien commissaire spécial de l'immigration
pour la province d'Ontario. La question de l'immigration fut discutée sous ses différents
aspects, et des recommandations furent faites, sur la manière dont les autorités fédérales
devront à l'avenir combiner leur action à cet égard.
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Les gouvernements locaux des provinces d'Ontario et de Québec ont pris des mesures

pour constater à Québec, Montréal, Ottawa, Kingston, Toronto et Hamilton, le nombre et les

classes de journaliers demandés dans les districts dont ces villes sont les centres.

Dans les provinces de Québec et d'Ontario, la main-d'ouvre demandée a excédé le nombre

des immigrants.

Voici le nombre total des immigrants de toutes classes demandés dans les rapports des

municipalités d'Ontai-io, pour l'année 1870:

Journaliers cultivateurs ............. ................ 14;,407
A rtisans ..................................... 1....................... .. 1,192

Servantes................................................ 7,203

22,802

L'honorable M. Carling, commissaire de l'agriculture pour cette province, croit que

25,000 immigrants au moins pourront y trouver de l'emploi profitable en 1871.

Dans la province de QuébQe, il y. a toujours une demande considérable de journaliers-

cultivateurs et de servantes, (5,000 en moyenne par année.)

Les chemins de fer et autres travaux publics en voie d'exécution dans toutes les provinces

de la confédération emploicront un grand nombre d'immigrants.

La station des immigrants, contruite à Toronto par le gouvernement, a coûté $12,000 en

chiffres ronds. Jusqu'à présent Toronto a été, dans cette province, le centre de répartition des

immigrants.

La station est, sous tous les rapports, bien adaptée à l'objet pour lequel on l'a construite.

Des plate-formes et des voies supplémentaires la relient à trois grandes lignes de chemins de

fer. Les bâtiments sont au nombre de sept, isolés l'un de l'autre, commodes et solidement

construits. La salle à manger peut contenir plusieurs centaines de personnes. Il y a, en outre,

quatre grands dortoirs, une cuisine, un lavoir, des commodités, etc., et une bonne salle pour

les bagages. Durant la prochaine saison, l'on se propose de construire une infirmerie sur le

lot de terre qui comprend sept acres et demi. La position est saine et commode. Les immi-

grants trouvent place dès leur arrivée.
On se propose d'ériger une station semblable à la Pointe-Lévis, Québec; aussi des stations

analogues à Montréal et Kingston.

IV. QUARANTAINE.

GROSSE-ISLE.

Les navires inspectés à la Grosse-Isle, durant la stison de 1870, ont été au nombre de

49, portant 13,136 passagers; en 1869, il y avait eu 40 navires portant 10,123 passagers;

augmentation, 9 navires et 3,013 passagers.s
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Parmi les navires étrangers, 9 ont dà faire la quarantaine régulière et 1, la quarantaine
d'observ,ation. 2,717 inmigrants ont été débarqués des navires infectés; leurs effets ont été
nettoyés, purifiés et désinfectés.

En 1870, on a admis 392 personnes à l'hôpital; il y a eu 6 décès; en 1869, il y avait eu
495 admissions et 44 décès.

L'état sanitaire des immigrants a donc été satisfaisant. Il y a eu plusieurs cas graves
dc petite vérole parmi les Allemands et les Polonais-Prussiens; mais les-autres maladies con-
tagieuses ont été moins violentes que les années précédentes. En 1870, il n'y a pas eu de cas
du typhus malin que je signalais dans mon rapport de 1869.

Un seul navire amenant des passagers de la Grande-Bretagne, savoir, le vapeur Ganges,
a dû débarquer ses passagers, parce que la rougeole et une variété de petite vérole s'étaient
déclarées à bord.

Aucun cas particulier dans la quarantaine, sauf celui du vapeur Golden Age, qui a fait
la quarantaine pour la fièvre jaune, trois-décès ayant eu lieu à bord, à la suite de cette maladie,
en venant de Rio-Janeiro.

Le médecin-suriatendant, le Dr. Montizambert, se plaint des inconvénients qu'il a à
souffrir faute d'une résidence convenable; il signale le fait qu'il n'y a point de logement, comme
autrefois, pour recevoir les médecins qui pourraient être appelés dans le cas où une épidémie
se déclarerait.

Il suggère qu'on reconstruise, sur l'ancien emplacem'ent, la maison du surintendant,
détruite par le feu en 1869.

Les dépenses, à la Grosse-Isle, pendant la saison, se sont élevés à $8,781 36.

Le surintendant fait rapport que 21 hommes de la station forment un détachement de la
brigade d'artillerie de place de Québec, et font le service de la Grosse-Isle. Ils sont armés de
carabines se chargeant par la culasse, et, en outre, après avoir fait l'exercice suffisant, ils
peuvent servir une batterie de trois canons qui se trouvent sur place. Par suite, ces 21
hommes peuvent, en cas de besoin, faire exactement le même service que l'effectif de l'artilleriô
royale qui a été stationné pendant plusieurs années à la Grosse-Isle,

HALIFAX.

D'après le rapport du médecin en charge, il y a eu plusieurs décès à bord des navires qui
qui ont tpuché à Halifax; mais, durant l'année 1870, il n'y a pas eu de décès à cette station
die quarantaine.

On a constaté trois cas de petite vérole, dans le port, durant l'année ; le premier, le 23
mlars, à bord du·City of Brussels qui toucha seulement pour faire du charbon ; le second, le 16avril, ' bord du vapeur Delta; et le troisième, le 1er juin, à bord du vapeur City of Antwerp.

Dans les deux premiers cas, le médecin-visiteur du port ne crat pas devoir obliger les
navires à la quarantaine; et, avec la permission des autorités municipales, qui formaient un

. -qm a s 0
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bureau de santé, le passager malade fut débarqué et transporté à l'hôpital de la ville où il

resta jusqu'à guérison.

Ce fait.semble avoir produit un certain malaise à lalifax.? J'ai fait faire une enquête,
Deux lettres du médecin du port, expliquant le cas, se trouvent à l'appendice.

Dans le troisième cas mentionné, celui du City of Antwerp, les autorités municipales

s'opposèrent à ce que le passager fût transporté à l'hôpital. Il resta donc à bord, et le méde.
cin du port prit toutes les précautions pour isoler le cas et empêcher la maladie de se répandre.
Le navire fut déchargé sous gla surveillance du médecin du port et emporta le malade à
son départ.

Je suis heureux de dire qu'aucun inconvénient n'est résulté de l'action prise en ce cas

par le médecin du port.

Je suis également heureux d'avoir à dire que le ministre des travaux publics a pu enfin
conclure l'achat de l'île Lawlor, achat retardé par les difficultés qu'on a eues à se procurer les

titres; cette île servira de station de quarantaine pour le port d'llalifax. Cela fera disparaître

les inconvénients du genre de ceux que je viens de mentionner. L'île Lawlor convient très.

bien pour une station de quarantaine, et l'on y érigera des batiments convenables.

Total des dépenses à cette station, en 1870 :-$2,328 56.

ST. JEAN, N.-B.-ILE AUX ?ERDRIX.

Durant la saison de 1870, il n'y a pas eu lieu de retenir aucun navire en quarantaine
au port de St. Jean, N.-B., sauf le teinps nécessaire pour purifier chaque vaisseau.

Ce fait est remarquable dans un port où l'allée et venue des navires sont continuelles.

A l'époque où la pétite vérole sévissait à New-York, tous les navires venant des Etats-
Unis avec des passagers, ont été soigneusement inspectés et les médecins-visiteurs ont pris

toutes les précautions pour empêcher la maladie de se répandre.

Total des dépenses à cette station, en 1870;: $3,182 22.

V. HOPITAL DE LA MARINE ET DES EMIGRANTS, QUÉBEC.

D'après les rapports, il y avait dans cet-hôpital, au 1er janvier 1870, 53 patients. Durant

l'année, 1,421 patients y ont été admis, total 1,474, soit 113 de plus qu'en 1869. De ce
nombre 1,370 ont été guéris, 51.sont morts, et 48 se trouvaient dans l'établissement à la fia de

l'année. La moyenne de la durée du séjourdes patients a t de 18! jours; et la mnoyen

de la mortalité, de 3½ par cent,
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,Voici comment sont répartis les malades admis à l'hôpita

Marins. ,...............................................888
Immigrants....................................124

Résidants et étrangers............e.......................462

1,474

Ce nombre comprenait 1,185 adultes mâles, 245 femmes adultes, et 44 enfants.
Ils appartenaient aiix nationalités suivantes:-

Anglaiss.........................,.................................301
Irlandais..................... .......................... 298
Écossais.................. ...................... 210
Canadiens ... ,....................................·.............309
Antres nationalités. .............................. 356

1,474

Durant l'année 1870, l'entretien de cette institution a coûté $20,016 03 dont $15,500 03
ont été payés par le gouvernement fédéral.

Le rapport dit que les directeurs ont adopté un nouveau système de ventilation et de
chauffage dont ils attendent les meilleurs résultats hygiéniques.

Quant à l'économie interne et à l'administration de l'hôpital, les directeurs n'ont rien à
ajouter à ce qui est mentionné dans les rapports des années précédentes, si ce n'est que, d'après
le nouveau système de contrate, l'item de "l'Alimentation " se trouve réduit.

Peu de patients atteints de maladies contagieuses ont été admis àl'hôpital durant l'année,
et les cas mentionnés sont de si peu d'importance qu'ils ne nécessitent pas de mention
spéciale.

VI. RECENSEMENT ET STATISTIQUES.

La compilation et la tabulation du dénombrement des vivants (vital statistics,) men
tionnées dans les deux derniers rapports de ce bureau ont été continuées activement par le
personnel de ce bureau.

Les précieux tableaux statistiques de la population française, qui commencent à l'origine
de l'immigration, en 1,608, et se continuent jusqu'à la période actuelle, ont été soigneusement
compilés, revisés et comparés à une foule de documents contemporains. Ils sont actuellement
complets et prêts pour l'impression.

Ils offrent des -renseignements complets pour une période de 250 ans. Au début de cette
Période, ls établissements français étaient sujets à des incursions et des attaques des Sauvages.
Mais le système de dénombrement est complet et pourra être avantageusement suivi à l'avenir.

Depuis mon dernier rapport, on s'est procuré des renseignements statistiques sur les pre-
miers établissements de la Nouvell-Ecosse et du Nouveau-Brunswick depuis 1712; ces ren--
sei8gnents font aujourd'hui partie des archives du bureau.

13
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Des tableaux de la population anglaise de la province de Québec ont été dressés depuis

l'année 1763 jusqu'au recensement de 1861, avec tous les détails authentiques qu'on a pu se

procurer.

Des tableaux analogues ont été dressés avec soin pour la population de la province d'On-

tario, depuis 1824, d'après les documents- qu'on a pu se procurer. Les Anglais ont commencé

à s'établir dans cette province en 1783; toutefois, jusqu'à 1824, on n'a pas d'état du mouve.

ment de la population. Le chiffre de la population est mentionné à diverses périodes; mais

on n'a pas de renseignements pouvant servir de base à des statistiques précises. On n'a pas

trouvé de renseignements dans les registres des églises françaises du laut-Canada, ou du

moins très-peu.

On a continué les*tableaux relatifs aux prisons, pénitenciers, cours de division, exploi.

tations agricoles, enquêtes, etc.; d'année en année ces tableaux se complètent et deviennent

d'autant plus précieux; mais ils ne sont pas encore assez exacts pour qu'on puisse, avec raison,

les publier.

Le relevé tabulaire de tous les recensements antérieurs des quatre provinces, constitue

un travail long et difficile ; mais il est presque achevé et on pourra le publier avec les tableaux

du recensement; ils offriront un historique complet du mouvement de la colonisation depuis

l'époque de Champlain jusqu'à hos jours.

Le premier recensement de la confédération commencera, aux termes de la loi, avant le

1er mai prochain.

Après des études consciencieuses, on a adopté le système connu, parmi les statisticiens,

sous la dénomination de Relevé de la population de droit, ou de jure, c'est-à-dire: La popu-

lation tenant domicile légal; on a jugé que ce système convenait le mieux à la confédé-

ration canadienne.

Ong dressé une série de neuf tableaux préparés avec soin pour obtenir le chiffre de la

population, le dénombrement des vivants et les statistiquer des produits et de la propriété dan5

tout le Canada.

Un manuel pratique, pour l'usage des employés du recensement et pour information géné-

rale, a été publié.

Un résumé des tableaux, que l'on distribuera de maison en maison, a été également

dressé; une série de tableaux-exemple, tout remplis, sera distribué aux personnes qui devront

faire le recensement.
Les listes qui soront distribuées dans tout le pays, de maison en maison, mettront chacun

à même de se familiariser avec les questions auxquelles, d'après la loi, il doit répondre et

chacun pourra répondre, de mémoire ou par écrit, à l'énumérateur. De cette manière, ca

évitera les erreurs qui résulteraient de réponses données'sans préparation et l'on économisera

du temps.
Les personnes employées à faire le recensement formeront trois catégories surinten

dants, commissaires et énumérate~urs.
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On a nommé 13 surintendants pour la confédération:-einq pour Ontario, quatre pour
Quéee, deux pour le Nouveau-Brunswick et deux pour la Nouvelle-Ecosse. Ces messieurs

ont passé un temps considérable au siége du gouvernement pour étudier les questions relatives

au recensement, aider à finir les tableaux et le manuel et aussi pour signaler les besoins parti-

culiers de chacune de leurs provinces. Ils agiront dans chacun des districts de recensement
devront faire part de leurs études et de leurs travaux aux commissaires, et aider généralement

au travail du recensement. En un mot, ils représenteront le bureau dans les divisions territo-

riales assignées à chacun d'eux.

Un commissaire sera nommé pour chaque district de recensement; il y a 206 de ces
districts.

Les commissaires devront tenir des conférences avec les surintendants; et lorsque leg
commissaires seront bien au fait des tableaux, des instructions et de tous les détails du recen-
sement, ils conféreront avec les énumérateurs dans les différents districts et leur communi-

queront tous ces renseignements.

Il y aura environ trois mille énumérateurs pour toute la confédération.

La loi prescrivait au bureau de diviser les diverses provinces en districts et sous-districts
de recensement. Cette prescription a demandé beaucoup de travail auquel les surintendants
ont contribué. On a fait tous les efforts possibles pour diviser convenablement le pays, non-

seulement pour le recensement actuel, mais en vue d'obtenir, avec plus de facilité, des rensei-
gnements statistiques à l'avenir. Pour plus de précision, chaque commissaire de recensement
sera muni d'une carte de son district (esquisse) sur laquelle seront indiqués avec soin, non-
eulement les sous-distriets, mais les limites assignées à chaque énumérateur.

Au sujet de ces travaux, il est bon de dire qu'il n'existait pas de précédents. Il a fallu
tout créer: définir et marquer les divisions territoriales d'après des renseignements presque
toujours imparfaits; déterminer le système à suivre pour le recensement, et préparer des
tableaux, vu que ceux du dernier recensement n'ont pu être d'aucune utilité.

La période fixée par la loi pour prendre le recensement, savoir douze mois, est beaucoup
trop courte, mais j'espère que l'activité des employés du bureau permettra de- se conformer à
la loi.

Outre les travaux que j'ai indiqués, il a fallu instruire de leurs devoirs toutes les per-
Sonnes employées au recenseihent. (Les surintendants sont maintenant bien au fait de leurs
devoirs.) Il a fallu traduire tous les documents. On se fera une idée de la masse d'impres-
'ions qui ont été nécessaires quand on saura qu'on y a employé 2,000 rames de papier; les
documents à distribuer dans tout le pays formaient une masse pesant 40 tonneaux.

Je dois ici rendre justice à M. le député-ministre dont lesefforts et le zèle sont infati-

15
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Au point de vue de la statistique générale, j'espère que les travaux faits, d'après le
système adopté, seront utiles pour les recensements à venir et produiront des renseignements
plus complets que ceux qu'on a jamais eus sur le Canada.

VII.-BREVETS DINVENTION.

De nombre de brevets d'invention accordés en 1870 a été moindre qu'en 1869, comme le
fait voir le tableau suivant. Mais le nombre de caveats a plus que doublé.

La somme reçue pour enregistrement, honoraires, y compris les droits d'auteur et la
division des marques de-commerce, est plus forte que l'an dernier.

La petite diminution dans le nombre des brevets ne peut s'expliquer que par le fait
qu'on est plus strict que par le passé. D'ailleurs, dans un bureau de brevets qui régit un
pays aussi étendu que le Canada, il doit nécessairement y avoir des flu'tuations.

Le tableau suivant donne un état des affaires du bureau des brevets depuis 16 ans.

16
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Les 556 brevets accordés en 1870 sont classifiés, dans la chambre des modèles, sous les
étiquettes suivantes

Liste classifiée des brevets d'invention, 1870.

1 Agriculture, instruments, systèmes, etc............ ................................ 123
2 Métallurgie et traitement de métaux................................................. 33
3 Manufacture des substances fibreuses et textiles......................................... 20
4 Procédés chimiques, etc............................................................ 27
5 Calorifères, poëles, lampes, etc.......................................................61
6 Machines à vapeur et appareils à gaz. ................ . ....... . ... ......... *--..-20
7 Appareils de navigation. ..................................................... 7
8 Instruments de mathématique, de physique et d'optique.................................2
9 Génie civil et architecture........................................................... 40

il Machineshydrauliques et pneumatiques.. ............................................. 21
12 Leviers, vis, et autres forces mécaniques.......... ..... ......................... 4
13 Moulins (appareils)..............................................................20
14 Bois et outils pour travailler le bois .................................................... 35
15 Poterie.................................. ........................................ 8
16 Cuir, tannerie, fabrication............................. .......................... 9
17 Meubles, outils pour leur fabrication..............................................4..55
18 A rts .... ..................... .................................................. 6
19 Armes hylpeud l e p................................................................1
20 Instruments de chirurgie..............................................................2
21 Vêtements et appareils pour les fabriques............................................... 2
22 jDivers....................... ........................................... 34

Total....... ................... ....... 5

Les archives et les modèles des bureaux ,-e brevets de la Nouvelle-E cosse et du Nouveau.

]Brunswick ont été transportés à ce bureau, conformément à la loi actuelle. 'Le. département
aurait dû, pendant l'année, faire un index à ces archives; mais ce travail n'esf pas achevé;
l'exiguité du personnel employé dans la salle des modèles n'a pas permis de terminer tous Ce
travaux quide andent du temps et présentent des difficultés.

Les salles des modèles prennent chaque jour de l'intérêt et attirent de pins en pl..s
2 'attention du public. Tous les jours nombre de visiteurs sy présentent, examinent lcs colle-

t ions et prennent des notes.

TLe nombre total des brevets enregistrés au bureau fédéral des brevets, tel que constitué,

est actuellement de 4,726. Ce chiffre comprend les brevets accordés dans l'ancienne province
du Canada et les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Sur ce novbre
3,324 ont été accordés en vertu d'actes passés par l'ancienne législature du Canada 230e
vertu de l'acte des brevets de la Nouvelle-Ecosse 267h vertu de la loi du Nouveau-Brunswick

et 905 en vertu de la loi actuelle des breveets, 1869.

Sur ces 4,726 brevets, 944 ne sont pas accompagnés de modèles; cela tient à la natuire

même des inventions dont ils sont l'objet, et, dans certains cas on n'a pas exigé de modèles
des inventeurs.

18
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Les-salles contiennent 4,043 modèles dont 261 ne se rapportent pas à des brevets accordés

mais accompagnaient des demandes de brevets qui ont été rejetées ou retirées, et 3,782 se

rapporte&it à des brevets enregistrés.

Ces 3,782 modèles peuvent être classifiés comme suit:-2,887 se rapportant à des brevets

accordés en vertu de la loi de l'ancienne province du Canada: 7 à des brevets de la Nouvelle-

Ecosse; 195 & des brevets du Nouveau-Brunswick, et 693 à des brevets accordés en vertu de

la loi actuelle, depuis le 1er juillet 1869.

La classification des modèles est très-bonne et l'on peut aisément les examiner.

VIII. DROIT D'AUTEUR. MARQUES DE COMMERCE ET DESSINS DE
FABRIQUE.

Il est devenu nécessaire de séparer cette division de la division des brrîets dont elle for -
mait anciennement partie, et d'en faire un e division à part en raison de l'augmentation d u
nombre d'ouvrages et de dessins enregistrés.

Les devoirs de l'employé placé à la tête de cette nouvelle division comprennent l'enregis-
trement des droits d'auteur, marques de commerce, dessins de fabrique et l'émission des
certificats; en outre, il fait des index, rédige la correspondance dans les deux langues et
répond aux demandes verbales qui lui sont faites journellement.

L'Acte concernant les marques de bois, passé durant la dernière session, exige que
toutes les personnes qui font le commerce du bois, l'expédient en radeaux ou en pièces sur les
fleuves et rivières du Canada, fassent enregistrer la marque ou les marques adoptées par elles
pour distinguer les produits de leur exploitation

L'enregistrement de ces marques, l'émission des certificats et toute la correspondance à
ce sujet incombent également à l'employé qui est à la tête de cette nouvelle division.

L'Acte concernant les droits d'auteur exige que chaque impétrant accompagne sa
demande de deux exemplaires de l'ouvrage qu'il veut faire enregistrer. Un de ces exem -
Plaires est remis au bibliothécaire du parlement, qui en accuse réception au préposé à la
division.

Si le nombre des ouvrages enregistrés continue à augmenter dans la même proportion que
depuis deux ans, la bibliothèque du parlement et celle du bureau seront bientôt enrichies
d'une belle collection d'oeuvres canadiennes telles qu'ouvrages concernant les sciences, les arts,
les manufactures, les lettres, compositions musicales, chromo-lithographies, phothographies,
etc. Le nombcre de livres, morceaux de musique, tableaux, phothographies et statuettes déjà
dépoSs au bureau s'élève à 160.

Le tableau suivant indique le nombre de lettres reçues, expédiées, le nombre des
ertificats de droits d'auteur, marques de commerce, de marques de bois, de dessins de
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fabrique enregistrés et pour lesquels il a été émis des certificats. Ce tableau indique, en
outre, la comparaison avec les deux annéés précédentes

1868. 1869. 1870.

Lettres reçues. ........ ...... . 110 98 473
Lettres expédiéles.............................................. ..... 128 211 473
Droits d'auteur (enregistrement)...... ................... . . . 62 66

do (certificats)........................................ 34 62 66
Marques de commerce (enregistrement) ........................ 32 50 7

do (eertificats)................................72
Dessins de fabrique (enregistrement) ........ ..................... 6 124

do (certificats) .. ............... . .1 6 12 24

Marques de bois (enregistrement9......... ................ 0
do (certificats) ............................ .......... .......... 190

Comme appenidi.ce au présent rapport, on trouvera les rapports, annuels spéciaux des
divers employés du service extérieur de ce ministè%re.

Le tout respectueusement soumis.

CHRIST'R DUNKIN.BUREAU XE L'AGRIcULTURE,

OTTAWA, 1871.

20
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APPENDICE No. 1.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE QUEBEC.

(M. L. STAFFORD,)

BUREAU OFFICIEL n'IM-uGRATION,
QUÉBEC, le 17 janvier 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous expédier par la malle de ce jour
10. Mon rapport annuel, accompagné des tableaux ordinaires.
2o. Un état des dépenses des diverses agences de Québec et d'Ontario jusqu'au 30 juin

et de l'agence de.Québec jusqu'au 31 décembre 1870.
3o. Un état des dépenses à l'agence de Québee pour l'année expirée au 31 décembre

1870.
4o. Un état des dépenses à la station de la quarantaine, Grosse-Isle, pour la saison de

1870.
5o. Etat des dépenses pour médecins, inspecteurs et bateliers, 1870.
6o. Etat des paiements effectués par l'intermédiaire de ce bureau, pour les agences en

Europe.
Dans l'espoir que ces documents mériteront votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très.obéissant serviteur,

L. STAFFORD,
Agent d'Immigration

A Monsieur J. O. Taché,
Député du Ministre de l'Agriculture, Ottawa.

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,
QUÉBEC, le 16 janvier 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour l'information de l'honorable ministre de
l'agriculture et de l'immigration, un état du nombre des immigrants débarqués à Québec
durant la saison de 1870. Ce tableau indique une classification des immigrants, leur desti-
nation en tant qu'on a pu la constater, les dépenses faites pour les immigrants à cette
agence et pour kes médecins-visiteurs à Québec, ainsi que pour l'établissement de la
quarantaine à la Grosse-Isle pour la saison expirée le 31 décembre 1870 ; aussi 'des états
indiquant le montant payé, par l'intermédiaire de ce bureau, pour les diverses agences d'immi-
gration dans les provinces de Québec et d'Ontario et en Europe durant le semestre expiré au
30 juin 1870 ; depuis cette époque, les comptes sont tenus par le bureau d'Ottawa.

En consultant le tableau No. 1, vous verrez que le nombre des arrivées a été comme
suit

Chambre Entre- Total._ _ pont.

2,216 42,274 44,490
Sajouter, naissances en ier. ................................... ......... 49 49

A 2,216 42,323 44,539
A déduire, décès en mer et la quarantaine............ ............... 2. ......... 64 64

Total ...... ....... .... ...... ...... . 2 , 216 j 42,259 44,475
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Les arrivées, comparée avec celles de 1869, indiquent une augmentation de 1,361 àmes,

Tableau comparatif des arrivées, 1869 et 1870

1869. 1870.

Augmen- ...
tation. Dimimution

Lieu du départ. Chambre. Entrepont Chambre. Entrepont -

Angleterre....................... 1,525 26,351 1,697 25,486........693
Irlande........................... 231 2,512 194 2,340............ 209
Ecosse............................. 210 2,657 325 5,031 2,489..........

Total venant du Royaume-Uni...... 1,966 31,520 2,216 32,857 2,489 902
Allemagne................ ........ .......... 1,073 ... 4...... 411 ........... 662
Norvége, etc....................... 1 2 8,5415........... 8,985 432.
Autres pays........................ .......... 2 ...... 6 4

1,978 41,136 2,216 42.259 2,925 1,564
1,3978 2,216

43,114 4,7

Soit une augmentation de 1,587 sur l'immigration du Royaume-Uni et une diminution de
226 sur celle des ports étrangers. Augmentation totale, 1,361.

Les émigrants sont venus dans 86 vapeurs représentant 123,813 tonneaux et 74 voiliers
représentant 52,665 tonneaux.

La durée moyenne de la traversée pour les vapeurs a été comme suit·:-De Liverpool,
11 jours ; de Londonderry, 10 jours. Pour les vapeurs extra ; de Liverpool, 13 jours ; de
Glasgow, 14J jours; de Londres, 19 jours; de Dublin, 14 jours; transport de la marine
royale, 15J jours.

Moyenne de la traversée pour les voiliers du Royaume-Uni, 39 jours; d'Allemagne, 63
jours ; de Norvège, 53 jours.

Le premier navire portant des passagers a été, pour la saison, le voilier Lake Ontario,
qui arriva le 21 avril, et le dernier le vapeur Mloravian, qui entra dans le port de Québec le
13 novembre.

Voici le nombre des passagers de chambre et d'entrepont par les différentes lignes

Cham- Entrepont. Total.

Paquebot à vapeur, ligne Allan........................................1,773 14,658 16,431
Vapeurs extra de Liverpool..............................................52 4,621 4,673
Ligne de Glasgow touchant quelquefois à Liverpool, Londonderry et i

Irlande.................... ................. ................. 329 5,493 5,822
Ligne de vapeurs de Londres............................................. 44 4,777 4,821
Transport de la marine royale............................................ ........ 1,417 1,417
Navires à voiles venant du Royaume-Uni.................................. 18 1,891- 1,909

do d'Allemagne................................... ........ 411 411
do de Norvége.............. . ................... « 8,985 8,985
do d'autres pays............s........4...................... 6 6

2,216 42,259 44,475

A. 1871
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Voici les nationalitésdes passagers amenés par chacune de ces lignes

Anglais. Irlan- Ecos- Allemands Ñorvégiens. Autres Total.dais. sais. pays.

raquebots 'a vapeur, ligne Allan, de
Liverpool et Londonderry ...... 11,187 1,812 127 3,282 23 16,431

Vapeurs extra, ligne Allan........... 1,694 170 204 19 2,586...........4,673
Vapeurs de Glasgow, ligne Allan*... 140 715 3,016 38 1,913........... 5,822
Ligne de Londres ................... 4,625 144 38 .......... 114 .......... 4,821
Transport de la marine royale....... 1,417 1............ ........... .......... 1,417
Navires à voile, venant du R.-Uni... 1,871 1 17 21 ..................... 1,909

do d'Allemagne... ........ ............... 411.............j......... 411
do de Norvége.... .............. 985 ....... 8,985
do d'autres pays .. ........ ...... ....... ......... , ............ . 6 6

20,934 2,858 3,279 595 16,780 29 44,475

Suit le tableau comparatif des nationalités des immigrants pour 1869 et 1870

1869. 1870.
Anglais.......... .......................... 14,691 20,934
Irlandais .,................3,339 2,858
Ecossais.................................... 2,274 3,279
Allemands......... ...................... . . . 1,959 595
Norvégiens, Suédois, etc................................ 20,129 16;780

Aurspays................................... 222 29

43,114 44,475

Je dois ajouter qu'un nombre considérable d'Irlandais se trouvait parmi les immigrants
aLks par le - fonds d'émigration anglaise et coloniale," ainsi que parmi îes ouvriers des
Chantiers r'nyaux amenés sur les transports de la marine royale.

L'état sanitaire des immigrants a été excellent en 187î0 il n'y a eu que 60 décès en
nier et 4 à h% quarantaine ; de ce nombre étaient 52 enfants et enfants en bas âge.

Le tablea'u No. 2 donne un état comparatif du nombre des passagers partis de chaque
port en 1869 etlS87O.

Le tableaàu No. 3, indique les métiers et professions des adultes passagers d'entrepont et
qule 1 on peut classifier comme suit

Cultivateurs ...................... ........e....ote........6 0444 " 0te4,144
Journaliers ..................................... a0aaaoê00a9012,248

Artrsas...........................................222...129

Commis et traficantsae...jur '.un.nm.onsidéable .'Irlad etrouai6 prm6 ls.mmgrn146
Profesions libérales........ ..ot a mrie.oy........10

pt e18,265

Le tableau No. 4, indique le nombre ces immigrants arrivs pà Québec de 1829 à 1870J..lusivement.: le total est de 1,216,59, soit une moyenne annuelle de 28,954.
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Le tableau suivant indique le nombre des immigrantsaidés par diverses sociétés en Angleterre,

lesquelles nous ont fourni des listes des personnes qu'ils ont envoyées.

Date de
l'arrivée Nom du navire. Par qui envoyés. --

1870.
Homm

Avril 27. . Vapeur Austrian.. Rév. M. Herring .........
... Lady Hatherton, Shankhin,

île de Wight.............
.... Mlle. Logan.............

28.... Voilier Lake Erie. Association nationale des ou-
vriers pour l'émigration...

29.... Vapeur Ottawa... Société Paisley ..........
Mai 2......,, Medway.. Fonds d'émigration anglaise

et coloniale............
5 European . Comité de l'Honorable' Mme

Hlobart ................... 1
5o..Voil.LakeSuperior Club de Bristol...........

Association nationale des ou-
vriers pour l'émigration...

9...... Vapeur Nestorian. Fonds d'émigration anglaise
et coloniale ............. I

... Rév. M. Herring..........I
Association nationale des ou-

vriers pour l'émigration...
il.......,, St. Andrew. Lady Spottiswood, Aberdeen
16.. ..... ,, Tweed..... Fonds d'émigration anglaise

et coloniale. .............
..... Fonds de sédition, Sauvages.
..... Union de Forest Gate.......

17... ,, Scandinavian Fonds d'émigration anglaise
et coloniale. .............

Rév. M. Herring...........
Asile des garçons, rue South-

ampton, Londres .........
19 . I, Ganges . . . Fonds d'émigration anglaise

et coloniale.............
Refuge de Highgate.........

..... Ref.desgar nWhitechapel
21. St. Patrick. Mme Thomas (Edinburgh)..
24 Peruvian. .. Mlle Macpherson..........

30.. Nova Scotian Mme Thomas (Edinburgh) ..
Rév. M. Herring.........
LadySpottiswood(Aberdeen)

30.. Moravian ... Fonds d'émigration anglaise
et coloniale.........

... iRév. M. Herring...........

.5 . .*Ecole des enfants pauvres .. .

... Marché de réforme Weighton,
Yorkshire................

Club de Bristol............
Juin 2. . Avon ... ,.. Fnds d'émigration anglaise

et coloniale............
6. . Austrian.... Fonds d'émigration anglaise

et coloniale.............' : :..Club de Bristol..............
.Rév. M. Herring.i.........

9.. Ottawa. M. Shaw (Glasgow)... .....
13 Prussian Comité de l'Honorable Mme

Hobart .... .. ............
Rév. M. Herring..........
Fonds d'émigration anglaise

et coloniale...............
13. Voilier Strathblane Club de Bristol..........-

..Association nationale des ou-l
vriers pour l'émigration...

15..., Vapeur St. David. Rév. A. W. Leet (Landford) ....
21j

Sexes.

es.

34

-5
6

22

30

.02
19

2

10
35

2 ·
14

5
4

26
14

62

187
13
5
4

104
6

20

46
14
19

4-
2

116

69
6
9
1

96
49

26
14

62

Total
d es

gri
Femmes. Enfants.

. 5 2

8 15

6 16
9 25

173 97

82 144
8 21

1 4

10 26
29 53
2 5

15 28

100 278
......&.. .. ... ......

-20 58
5 4

180 351
... .... . . .. . . .

417

5........ ......-.

35 69
6 11l

13

2 .2

106 272

58 143
5 il
'7 7
2 3

87 157
36 55

15 256  18
31 69

.. 6 ..........

ants.

41

38
6

44
49

500

328
48

7

46
117

9
57

476
5
4

104
23

62

718
13

5
25

106
14
20
8

150
31
32

4
6

494

270
22
236

340
140

66

162
6
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Le tableau suivant indique le nombre des immigrants aidés par diverses sociétés ea Angleterre,
etc.--Suite.

Date de
l'arrivée

1870.

Juin 16...
,, 21. .,

,,24.....
27.
28.

,, 29.....

Juil. 4..

,, 13. . .

,, 14. . .

,, 27..
31......

Août 3.

3p ..

8...

8. . .

10. ..
15...
20. . .

22. . .

,, 4

,,2(
Octobre 3.

,, 9.
17..
26.

Novembre

,, 1

Sexes.

Nom du navire. Par qui envoyés.

Hommes. Femmes.

N., M. R. Tamar. Bureau d'immig. Londres.. 184 114
Vapeur Nestorian. Rév. M. Herring.......... 10 5

Comité de l'honorable Mme
Hobart ....................... I

... Fonds d'immigration anglaise
et coloniale ................... 3 4

St. Andrew. M. Shaw (Glasgow) ........ 8
N.,M.R. Crocodile Bureau d'immig. Londres.. 291 238
Vap. Scandinavian Rév. M. Herring ............ .26 20

,, Medway .... Fonds d'immigration anglaise
I et coloniale............ 160 14

Peruvian.... Rév. M. lerring .............. 18 2
. Ecole des enf. pauv., Londres 18

Moravian ... Rév. M. Herring 8 2
,, Tweed ...... Fonds d'immigration anglaise

et coloniale............... 133 115
Ganges...... Fonds d'immigration anglaise

et coloniale............. 206 155
Austrian .... Rbév. M. Herring .... ...... 8
Prussian .... ,, ..... . 8 4

,, a....MlleJLye .................. 10 20
, .Union de Dungannon................I1 4

St. David ... jM. Shaw (Glasgow) ........ 53
Nestorian .. .. Rév. M. Herring....6.......1

, Mlle Macpherson........... 64
Atlas. Fonds d'immigration anglaise

et coloniale.................83 62
Scandinavian Comité-de l'Honorable Mme

Hobart................. 52 51
,, Maison de réforme du Mont

St. Bernard (Leicesteshire) 2
,Marché de réformeWeighton,

(Yorkshire) ............... 6
,, Avon ....... Fonds d'immigration anglaise

et coloniale............... 52 42
Voil.Lake Superior Association nationale des ou-

vriers pour l'émigration... 10 8
Vap. St. Patrick.. M. Shaw (Glasgow) 4...... 4

Peruvian.... Rlév. M. Herrîng .... 3......3.
,, Medway.... Fonds d'immigration anglaise

et coloniale.............. 10 3
,, Moravian ... Comité de l'Honorable Mme

Hobart ................... .. 17 21
,,e ... Rév. M. Herring ...........

Austrian .... Rév. M. Nugent (Liverpool). 13 8i ,Tweed .. ... . Fonds d'immigraàtion anglaise
et coloniale........3....4

, Prussian .... I Mlle Macpherson................... 57
, Nestorian ... Comité de l'Honorable Mme

Hobart.................. 8 8
Voil. St.Leonards. Associatioli nationale des ou-

vriers pour l'immigration. 90 24
D Vap. Scandinavian Ligne d'émigration nationale. 17 12
. ,, Moravian ... ,, ,, 5 3
. ,, Austrian.... ,, ,,5 3

. ,Prussian .... 4,,.....,,.
. ,, Nestorian... Maison de réforme du Mont

1 St. Bérnard(Leicestershire) 3
9 ,, Peruvian.:.. Mlle Rye............................

Moravian... Lignedimmi1ration.nationale .....

32951 23860

Total
des

émigrants.
Enfants.

203 501
8 23

10 17
8

387 916
26 72

280 564
4 24

18
... 10

241 489

355 716
5 16
8 20

120 150
4 8
6 14
1 8
5 69

122 267

97 200

2

71 165

16 34

44 146

il 24

33 71
12 32
13 34

9 16
32 89

19 35

40 154
14 43
10 18

19

90 103
6 14

4,302 9,787

,8 1 Victoria.
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Tous ees immigrants (à l'exception de 38 personnes envoyées par Lady Hatherton et
dont les passages étaient payés jusqu'à Toronto, ainsi que 38 enfants et deux filles amenées

par Mlle. Rye à son dernier voyage,) tous ces immigrants ont reçu du département des billets
gratuits de passage.

L'administration du "cFonds d'immigration anglaise et coloniale " a envoyé £141 16s. 11d.
sterling, soit $8,963.60 et le comité de l'honorable Mme. Hobart, £388. 5s. sterling, soit

$1,889.19, pour l'usage des émigrants envoyés par ces associations : ces sommes ont été
distribuées en conséquence.

Les ouvriers des docks et autres, envoyés par les transports de Sa Majesté ont reçu 10s,
sterling par adulte, et 5s. pour chaque enfant au-dessus d'un an des payeurs des navires.

Les immigrants pauvres représentaient cette aunée une population plus avantageuse que
par le passé. Les chefs de familles étaient tous à la fleur de l'âge et plusieurs des enfants, filles

et garçons, étaient assez agés pour prendre de l'emploi chez des cultivateurs, etc. Aujourd'hi
que la main-d'oeuvre est si rare, cette immigration ne peut laisser que d'avoir de très-grands
avantages. Un nombre considérable des immigrants envoyés p.ar "cl'association anglaise et
coloniale," par l'honorable Mime. Hobart et par le Rév. M. Herring, se composait des femmes
et des enfants de personnes secourues durant les années précédentes et dont plusieurs avaient
envoyé de l'argent pour contribuer à payer le passage de leurs familles.

Les immigrants secourues par les sociétés d'Aberdeen, Paisley, etc., par l'intermédiaire
de M. Shaw, se sont rendus dans les townships de l'Fast, prè s du lac Mégantie, où ilyna une
colonie écossaise, et où l'on avait pris des dispositions pour les recevoir et leur procurer
immédiatement de l'emploi. On m'informe qu'actuellement ils ont tous des terres et des

maisons en troncs d'arbre et que leurs travaux de défrichement, en vue des opérations du prin-
temps prochain, sont très-avancés.

Le montant dépensé, durant la présente saison, pour le transport des immigrants pauvres,

est plus considérable qu'à l'ordinaire ; le fait s'explique par l'augmentation du nombre
d'immigrants secourus et envoyés en Canada par les diverses sociétés.

Duiant la saison, 11,941 émigrants ont reçu des billets de passage gratuits
ommes - - - , - - - - 4,084

Femmes - - - - - - - - 2,686
Enfants - - - - · · - 2,871
Enfants en bas âge - - - - - - 1,850

11,491 âmes;
Représentant 8,2051 adultes, $25,971.43, pour frais de transport, soit, en moyenne, $226
par têta, ou $3.16½~ par adulte.

Ces immigrants appartenaient aux nationalités suivantes
Anglais - - - - - - - 11,070
Irlandais - - - -· - - -- 162
Ecossais - - - - - - 240

Allemands - - - - - - - 10

Norvégiens - - - - - - - 9

Ils ont été expédiés dans les localités suivantes, en Canada
Townships de l'Est - - - - - 3131 adultes
Montréal - - - - - - - 318 "

District de Gaspé - - - - - 7 "

Districts du centre à l'Est de Toronto - - - 2,332k "

Toronto - - - - - - 4,026½ "

Ouest de Toronto - - - - - 699½ "

Provinces du golfe - - - - 7Z "

Liverpool, Angleterre - - - - 1 1

8205f adultes.
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On a payé à ce bureau pour frais d'immigration et de quarantaine
Agence d'Hamilton, 6 mois expirant au 30 juin $541 82
Toronto - - - - -0

Kingston - - - - - - 240 18
Ottawa - - 600 34
Montréal - - - -1206 98

- .3,851 32
Agence de Québec, année expirée au 31 décembre:

Transport des immigrants - - -25,71 93
Provisions et pension 244 15
Dépenses imprévues - - - - - 1298 42
Frais d'agence - - - 835 80
Traitement des employés - - - 263 14

Etablissement de la quarantaine, Grosse-Isle - - 8,781 36
Médecins-inspecteurs, Québec - - - - 2,600

11,381 36
Payé pour les agences en Europe - - - 300 00

$460486 12
Les taxes perçues sur les immigrants, à la douanne de Québec, se sont élevés au montiant

ie $442744.
D'après les relevéês dressés par les autorités du Grand-Tronc, à la. Pointe-Lévis, le

paissagers d'entrepont débarqu és àl Québec en 187î0, se sont renduLs aux destinations suivanteË
]PROVINCE DE QUÉBEC : Adultes.

Township de l'Èist - - - - - 512
Montréal--2 ,063 1
District de Ga-spé - - -- 7

2,5826
]PROVINCE D'ONTARIO2

District du Centre à l'Est de Toronto 3 -3323 8
Toronto - - - - - -- 6,0681
Ouest de Toronto - - - --- 2, 30U?

- 11,610
]PROVINCES DU3 GOLrE - - - -- 50

Total, Canada- - -1422

Etats de l'Est a e - - 2 3149
Etats de l'Ouest - - - -14;562

16,711
Destinations inconnues r à l n d3711

Total des adultesd ,34664-
Sur les 3,711 adultes dont la destination reste inconnue, on peut raisonnablementsuppose

qu''une grande partie est restée en Canada ; les immigrants qui se dirigent vers les Etats-Unis
ssagén'raleentporteurs de billets à parcours total, et rarement restent-ici, tandis que

Pllusieurs des familles et des célibataires qui ont l'intention de se fixer en Cýanada restent un
J'our ou deux à la Pointe-Lévis, ou se rendent à% Quêbee pour chiercher des lettres, etc., puis
P'artent par les bateaux ou les trains ordinaires; par suite, ils -ne sont pas inclus dans les
'1PpOrts du Grand Tronc qui ne mentionne que les trains spéciaux d'immuigrants.

Nous pouvons donc conclure qu'au moins 3,000 des immigrants non-mentionnés dans les
rappoi.ts sont restés en Canada, ce qui porterait "à 17,242 adultes, ou 22122 imigorants, le
noibre approximatif des nassaerst d'entrpont qui se sont fi-xés-3en,23nad8umatl'année

Toon8-70.- - - ,0 8
Ouet d Toont - - - 2,03
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En 1870, l'immigration a fourni des ouvriers habiles à plusieurs de nos manufactures.
Nombre d'artisans habiles se sont fixés dans plusieurs de nos villes et village, et les journaliers
et les marins ont eu bientôt trouvé de l'emploi sur les chemins de fer en voie de construction
dans la province d'Ontario.

Toutefois, on n'a pas eu, à beaucoup près, un nombre suffisant de· cultivateurs et de
servantes. Quelques centaines seulement se sont fixés dans les townships de l'est dans le
district d'Ottawa et le Canada Central (sans parler de Toronto et de la réion à l'ouest),
toutes localités où il en aurait fallu des milliers.

Si les journaliers-cultivateurs de la Grande-Bretagne pouvaient bien se convaincre des
avantages qu'ils auraient à se fixer en Canada, nul doute qu'il en viendrait en bien plus grand
nombre. A leur arrivée, ils·seraient sûrs de trouver de l'emploi immédiatement avec des gages
plus forts qu'ils ne pourront jamais en avoir en Europe, avec la perspective certaine de devenir
propriétaires après quelques années de travail actif. Les journaliers et les servantes sont les
deux catégories d'immigrants dont nous avons le plus besoin..

La perspective est encourageante pour 1871. Jamais, à aucune période de:notre histoire,
le besoin de journaliers-cultivateurs et de domestiques, hommes et femmes, ne s'est fait aussi
vivement sentir ; en outre, les diverses lignes de chemins de fer en voie de construction ou
projetées absorberont, d'ici à quelques années, un2 main-d'oeuvre considérable, tant en artisans
qu'en journaliers.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
L. STAFFORD,

Agent d'Immigration,
A M. J. C. Taché,

Député-Ministre de l'Agriculture et de l'Immigration, etc,
Ottawa-
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TABLLEAU No. 2.-ETAT du nombre d'immigrants débarqués au port de Québec, indiquant
les pays et ports d'où ils sont partis, durant la saison de 1869-1870.

ANGLETERRE.

Liverpool...............
Londres . ..............
Portsmouth.............
Plymouth ..............
Shields.................

IRLANDE.

Belfast...............
Cork................
Kingston...............
Londonderry ...........
Warrenpoint ...........

EcOssE.

Glasgow................
Greenock.............
Grangemouth ...........
Montrose ...............
Troon..................

1869.

24,547
1,623
1,676.

30

27,876

871
1,869

3

2,743

2,860
5

1870.

20,400
5,364
1,417

21

27,183

6
4

606
1,916

2

2,534

5,31
8
5

2

2,869 5,356

ALLEMAGNE.

Brême. ..... . ....... ... 710 31
Hambourg.............. 36396

1,073 411

SUaDE ET NORVÈGE.

Arendal ..................
Bergen................
Christiania............
Drammen...............
Drontheim ...............
Farsund .................
Krageroe ................
Nanzos ..................
Porsgrund............
Rusoer................
Skein................
Stavanger ...............
Ivedestrand...........

AUTELS PAYS.

1869.

1,525
3,855

472
624

88
240
349

73
649
524
154

8,553

Marseilles (France) 2 ......
Rotterdam (Hollande) ...............
Hâvre de Grâce (Terre............

neuve)...............
(Barbades (I.OccidentalOeOs) ...........j 2

RÉCAPITULATION.

Angleterre ................ 27,876
Irlande ................. 2,743
Ecosse ............. ...... 2,867
Allemagne ................ 1,073
Suède et Norvège......... 8,553
Autres pays.............. 2

43,114

31
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1870.

6
2,201
3,410

668
326

2

263
353

68
421
991
276

8,985

1
4

6

27,183
2,534
5,356

411
8,985

6

44,475
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MÉTIERS et profession des passagers d'entrepont, (hommes), 1870.

Boulangers......................-........ 34
Forgerons.................. ...... ..... 47
Fabricants de chaudières et ajusteurs ... ... 12
R elieurs................................. 4
Briquetiers............................... 78
Chaudronniers..................... 4
Brasseurs................................ 1
Constructeurs........................... 5
Bouchers .............................. 21
Charpentiers et menuisiers................471
Meubliers.............................. .18
Charrons................................. 1
Cochers et charretiers ..................... 7
Chimistes et droguistes ................... 2
Fabricants de cigares.....................;
Carrossiers............................. .
Commis et comptables.................... 120
Finisseurs de drap........................ 2
M ineurs................................. 2
Commis-voyageurs ....................... .2
Pâtissiers................................6
Tonneliers..............................9
Fabricants de bouchons................... 2
Coupeurs................................ 1
Laitiers................................... 2
D octeurs................................. 1
Drapiers............ .................... 10
Teinturiers............................ . . 8
M écaniciens.......................... . 20
Graveurs...a............................. 1
Cultivateurs............................ 4,144
Maréchaux ferrants....................... 7
Filassiers........... ................... . 1
Jardiniers ............................... 49
Ajusteurs de gaz......................... O
Epiciers................................ . 21
Palefreniers........................... .. 6
Chapeliers...............................
Ferronniers ............................ 4
Journaliers............................--.. 248
Lithographes..........................-
M arins.................................. 14
Maçons..................................12
Meuniers............................ 2(
Fabricants de moulins.................... 1(
Missionnaires...........................
M achinistes..............................
Mouleurs et fondeurs..................
Mineurs........................... 
Peintres et vitriers............. ......... 5
Papetiers.............................
Plâtriers................................2
Plaqueurs ....... .......................
Plombiers............................... 1
Potiers.................................. 1
Hommes de police......................
Portefaix.............................. 2

Imprimeurs................ .............
Laboureurs..............................
Carriers .................................
Cordier.............................
Commis .................................
Selliers et-bourreliers... ...............
Scieurs de long...........................
Voiliers ..................... ...........
Instituteurs.............................
Ouvriers de navires.......................
Boutiquiers ................ .............
Domestiques...........................
Cordonniers .............................
Forgerons ................................
Soldats.................................
Tailleurs de pierre........................
Tourneurs .............. ................
Tailleurs............................
Tanneurs ................................
Ferblantiers.........................
Tapissiers ..............................
Garçons d'hôtel ..........................
Garde-magasin.......................
Horlogers................................
Ouvriers en cuivre ..................
Ouvriers bijoutiers .......................
Ouvriers charrons........................
Tisserands (drap)........... ..............
Artisans divers.... ......................
Sans profession indiquée..................

Grand total....................:*

18
31
1
8
3
7

19
3
5

19
22
18
80
54
1
4
4

44
3

7
2
2
3
7
1
3

23
16
41

18,265

Récapitulation.

Cultivateurs ............................. 14,144
Journaliers ............................... 1,248
Artisans................................. 1717
Commis, traficants....................... 140
Professions libérales...................... 10

Total................,........... 18,26

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION.
Québec, 31 décembre 1870.

L BTAFFORD,
Agent d'ImmigratiOl'

A. .1871
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ltat comparatif du nombre d'immigrants arrivés au port de Québec depuis 1862
jusqu'à 1870 inclusivement.

Années. .Angleterre

1829 à 1833.......................
1834 à 1838 ........................
1839 à 1843.....................
1844 à 1848......................

1849 ...........................
1850 ...........................
1851 ...........................
1852 ...........................
1853 ...........................
1854 ...........................
1855........................
1856........................
1857........................
1858 ...........................
1859 .......... ................
1860 ..... .....................
1861 ...........................
1862 ...........................
1863 ...........................
1864.......... ................
1865 ...........................
1866...........................
1867.........................
1868 ............ ..............
1869 ...........................
1870 ...........................

43,386
28,561
30,791
60,458

8,980
9,887
9,677
9,276
9,585

18,175
6,754

10,353
15,471
6,441
4,846
6,481
7,780
6,877
6,317
5,013
9,296
7,235
9,509

16,173
27,876
27,183

402,381

Irlande. Ecosse.

102,266 20,143
54,904 11,061
74,981 16,311

112,192 12,767
23,126 4,984
17,976 ' 2,879
22,381 7,042
15,983 5,477
14,417 4,745
16,165 6,6
4,106 4,859
1,688 2,794
2,016 3,218
1,153 1,424

417 793
376 979
413 1,112

4,545 2,979
4,949 3,959
3,767 2,914
4,682 2,601
2,230 2,222
2,997 1,793
2,585 1,924
2,743 2,867
2,534 5,356

495,592 133,649

Allemagne Autres

Suède etc. pays. Total.

485

9,728
436
849
870

7,256
7,456

11,537
4,864
7,343

11,368
3,578
2,722
2,314

10,618
7,728
4,182
7,453
4,770

16,958
16,453
13,607

9,626
9,396

171,612

1,889 167,699
1,346 96,357
1,777 123,860
1,219 196,364

968 38,494
701 32,292

1,106 41,076
1,184 39,176

496 36,699
857 53,180
691 21,274
261 22,439

24 32,097
214 12,810

......... 8,778
.... 10,150

...... *.... 19,923
47 22,176
12 19,419

... 19,147
6 21,355
3 28,648
5 30,757

il 34,300
2 43,114
6 44,475

12,825 1,216,059

Grand total...............................................1,216,059
Moyenne annuelle................ ...................... 28,954

L. STAFFORD,
Agent d'immigration.

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,
QuÉB]3, 31 décembre 1870.
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ETAT détaillé des sommes payées par l'agent de Québec, pour frais d'immigration aux
diverses agences des provinces de Québec et -Ontario, durant l'année expirée au 31
décembre 1870.

Agence de Hamilton. $ cts. $ cts.

Pour six mois expirés au 30 juin 1870 :
Frais d'agence....................................................... 5182.
Salaires.......................................................... 490 00

1-- 541 82

Agence de Toronto.
Pour six mois expirés au 30 juin 18709:--

Transport .............................. ..................... ............ .
Imprévu ....................................................... ....... 81i 00
Frais d'agence................. ........... ....... ....... ........ ...... .65150
Salaires ................................................................ 500 00

Agence de Kingston.I
Pour six mois expirés au 30 juin 1870

Frais d'agence .......................................................... 40 18
Salaire jusqu'au 31 mars................................................. 200 00

24018

Agence d'Ottawa.
Pour six mois expirés au 30 juin 1870:-

Im prévu.............................................:...................62 74
Frais d'agence....................................................... .137 60.
Salaires ................................................................ 400 00

600 34

Agence de Montréal.
Pour six mois expirés au 30 juin 1870

Transport............................................................ 373 98
Frais d'agence ......................................................... 172 00
Salaries ......................... ..... ................................. 661 00

1,206 98

Agence de Québec.
Pour douze mois expirés au 31 décembre 1870:

Transport .......................................................... 25,971 93
Provisions.................................................•..•.....24415
Imprévu............................................................ 1,298 42
Frais d'agence......................................................... 835 80
Salaires............................................................. 2,603 14

-30,953 44

34,804 76

L. STAFFORD,
BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION, Agent d'Immigration.

QUEBEc, 31 décembre 1870.

ETAT détaillé des dépenses pour le compte des médecins-visiteurs du port de Québec,
durant l'année expirée au 31 décembre 1870.

$ cts. $ ets.
Traitement du Dr. L. J. Roy, ............................................... 1,200 00

do Dr. A. Rowand...........................................-.I 600 00
-- 1,800 00

Allocation pour bateau et bateliers...................................................... 800 00

2,600 00

L. STAFFORD,
BUREAU OFFIcIEL D'IMMIGRATION, Agent d'Tmmigratiol.

QUEBEC, 31 décembre 1870.
34.
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IF/rAT des sommes payées par l'agent de Québec, pour les agences de l'Europe, durant
l'année expirée au 31 décembre 1870.

1870. $ cts. $ ets.

31 mars.....-Payé à Mme Simays, à compte du traitement de son mari..........100 00
4 mai ..... Payé à MM. Barber Frères, de Georgetown, ' compte de M. J.

G-. M oylan..............................,.................. 100 00
...... Payé à l'éditeur du " Toronto Freeman," à compte de M. J. G.

Moylan................................................... 100 00 300 00

L. STAFFORD,
Agent d'Immigration.

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,
Québec, le 31 décembre 1870.

ETAT détaillé des dépenses à la.station de la Quarantaine, Grosse-Ile, durant l'année
expirée au 31 décembre 1870.

$ cts. $ etF.

Provisions.................................................... ... ... .... 5,790 65
Salaires des employés et du parti d'hivernement .............................. I 659 64
M édecines.................................................................. 309 23
Charroi, lavage, etc........ ........................................... 380 40
Impressions et papeterie.....................................................i99 1l
Divers ...................................................................... 416 15
Service du vapeur......................................................... 955 53
Réparations................................................................. 170 65

8,781 36

L.STAFFORD.
Agent d'Immigration.

BUAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,

Québec, le 31 décembre 1870.

ETAT sommaire des sommes payées par l'agence de Québec, pour frais d'immigration, durant
l'année expirée au 31 décembre 1870.

$ cts. $ ets.
Transport des immigrants .................................................. 25,971 93
Provisions et pension........................................................ 244 15
Dépenses imprévues................... ..................................... 1,298 42
Frais d'agence............................................................ 835 80
Salaires des employés............................................... ..... 2,650 00

31,000 30

B1REAU OFFICIEL D'IMMIGRATION.,
Québec, le 31 décembre 1870.

.STAFFORD,
Agent d'Immigration.
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No.,2.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE TORONTO.

(M. JOHN A. DONALDSON.)

TORONTO, le 24 décembre 1871.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport annuel de cette agence pour

l'année expirée au 31 décembre 1870, avec des états indiquant le nombre des immigrants
arrivés et envoyés à destination.

Il est arrivé 29,777 immigrants à cette agence, savoir: 29,117 voie du St. Laurent, et
660 voie de New-York et Boston ; de ce nombre, 11,120 venaient d'Angleterre, 1,551
d'Irlande, 1,239 d'écosse, et 15,857 de Norvège et d'Allemagne.

s Sauf la mort d'un vieillard et celle d'un enfant, l'état sanitaire des immigrants a été
parfait.

Plusieurs des immigrants venus de l'extrémité Est de Londres n'étaient pas propres à la
vie canadienne, et pourtant, vu le grand besoin de bras dans les distrcts agricoles et- sur les
chemins de fer, ils ont trouvé de l'emploi immédiat avec de bons gages.

Le capital importé s'élève, autant que j'ai pu m'en assurer, à $400,000. Cette somme a
été dépensée dans les comtés voisins, principalement en achats de terre. Une moitié du
nombre total des immigrants venus dans le pays a passé par cette agence, et pourtant, grâces
à la plus stricte économie, on n'a dépensé que la faible somme de $1,059.86 qui couvre toutes
les dépenses, sauf mon propre salaire et une petite allocation pour le messager qui est mon
seul assistant.

D'après tous les renseignements que j'ai pu recueillir la perspective de l'année prochaine
est très-encourageante. J'ai déjà reçu plusieurs communications de diverses parties de
l'Europe, des Etats-Unis et de la Californie.

Plusieurs des personnes qui demandent des renseignements, insinuent qu'elles apportent
des capitaux considérables.

Il serait désirable d'adopter un système pour amener des domestiques en Canada; la
demande pour cette classe d'immigrants augmente chaque année. Tous les artisans et jour-
naliers qui voudront venir en Canada y trouveront de l'emploi, et on a grand besoin de
garçons de 15 à 18 ans.

Dans l'espoir que vous approuverez ces quelques observations.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN A. DONALDSON.

A l'Honorable Mininistre de l'Agriculture, etc., Ottawa.
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RAPPORT de l'agence Toronto pour l'année expirée au 31 décembre 1870.

1. Indiquez le nombre et les nationalités des immigrants arrivés à votre agence, la voie
par laquelle ils sont venus et leur destination probable ?

Nationalité.

Anglais...........................
Irlandais..........................
Ecossais..............................
Allemands.............
Norvégiens.........................
Citoyens Anéricains................
Autres pays.. .........

Total ................

D'après les rapports précédents...

Voie du Voie des
St. Laurent. Etats-Unis.

10,510
1,511
1;239

1.5,857

29,777

610
40

............

•10

............

660

2. Dans quelles conditions sanitaires sont-ils arrivés ?-Combien d'entre eux vous ont
dcmandé du secours ?-Combien ont été secourus et comment les avez-vous placés ?-Bonnes;
sauf la mort d'un vieillard et de quelques jeunes enfants, l'état sanitaire des immigrants était
parfait ;-8,500 immigrants ont demandé et obtenu l'abri nécessaire, savoir ;-3,770 hommes,
1,332 femmes et 3,395 enfants, et tous ces immigrants ont été envoyés, par vapeur ou chemin
de fer, au lieu le plus voisin de leur destination.

3. Quelle est la main-d'œuvre la plus demandée dans votre district, et combien de
personnes des deux sexes pourraient y trouver de l'emploi ?-Les cultivateurs, les journaliers,
les artisans, les domestiques et les garçons de 15 à 18 ans ; tous les immigrans de ces deux
derières catégories trouveraient de l'emploi immédiatement.

4. Donnez les détails des frais de votre agence durant le mois

Détails des dépenses.

Transport......... ......................................................
Provisions.
Sois médicaux.........
Impressions, papeterie et loyer de bureau.................................
Dépenses imprévties ........... .... . . . ....

Total. ..............................

Montant.

S cts.

1,059 86

1,059 86

A. 1871

Total.

11,120
1,551
1,239

15,857

29,777

Restés
en

Canada.

10,510
1,511
1,239

10

13,270

Partis pour
les

Etats-Unis.

610
40

............

15,857

16,507

. ..........
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5. Indiquez aussi approximativement que possible le capital apporté dans votre distria
par les immigrants, combien ont acheté des terres où ils se sont établis et dans quelles localiä9
Ajoutez les observations et recommandations que vous jugerez convenables.

No. de familles, Montant. Observations.
et de célibataires. -

Un capital d'environ $400,000 a été apporté, autant $ ets.
que j'ai pu m'en assurer, et a été dépensé princi-
palement en achat de terres dans les town-
ships avoisinants, savoir :-Yok, Peel, Halton,
Wellington, Simcoe et Waterloo...... ........ 400,000 00

Total..................... 400,000 00

LISTE des prix des articles ordinaires pour nourritures et habillements nécessaires au
classes laborieuses.

Prix. •-Prix.

Articles. riArticles.
_De A De A

,8 ets. Sets. Sets. S es
Provisions:-- Sucre jaune................lab .......... 010

Lard fumé0.................la 1b ........ j 0 15 Sel ...................... m inot ....... 100
Pain.................................., 015 Thé, noir .................. laib......... 0 80
Beurre salé.................... ........ 0 20 do vert................... do ........ 0 80
Beurre frais............................ 0 25 Tabac................... do.........0 30
Bœuf, mouton, veau, lard....... ........ 0 10
Bière................................... 0 06 IHabillement, etc.
Chandelles..................... ........ 0 20 Habit de dessous, tweed........ 4 00 800
Fromage........................,.......0 15 Pardessus, do ........ 8 00 12 00
Café........................... ........ 0 25 Pantalons, do......... 4 00 6 00
Farine de blé-d'inde.. .les 100 Ibs ......... 3 00 Gilets, do ........ 2 00 480
Rufs............ ............. ........ 0 25 Chemises de flanelles1............100 2800
Farine, 1ère qualité......le baril ........ 7 00 do coton .................... 100

do 2ème do .......... do........ 6 00 do gilets de coton, "fabrique" 1 00 2 00
Farine de sarrazin.....par 100 lbs.......... 3 00 Caleçons, laine, "fabrique" .... . 1 00 2 00
Poisson, morue salé ou verte..qtx ........ 6 00 Chapeaux, feutres............. 1 00 2 00
Bois de chauffage.......la corde......... 8 00 Chaussettes, laine....................... 0 50
Jambon.................la1ro........ 0 15 do eoton..................... 025
Epaules...................do..........0 12 Couvertures ................... 4 00 8 0
Harengs ........... .... le baril......... 6 00 Descentes de lit................ 2 00 4 00
M outarde ................. la lb........ .0 20 Flanelle ....................... ........ 0 50
Lait ................... la pinte......... 0 06 Cotonnade pour chemises.... ....... ; 15
Farine d'avoine ... les 100 tbs......... 3 00 do do drap .......... 050
Poivre.....................la lb......... 0 20 Drap canadien......................... 00
Patates...............le minot......... 1 00 Souliers, hommes 3, pour femmes......... 80
Riz.....................lat.......... 0 05 Bottes, do 4, do .. ... ....
Savon jaune..............la lb ......... 0 05 Claques, pour hommes ......... ........
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No. 3.

R1APPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE MONTREAL.

(MR. JOHN J. DALEY).

BURFAJ OFFICIEL D'IMMIGRATION,
MONTRÉAL, le 9 janvier 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus mon rapport des opérations de
ette agence pour l'année 1870.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN J. DALEY,
Agent Officiel d'Immigration.

X l'Honorable Ministre d'Agricu't ire, Ottawa.

BUREAU 01:FIEL D'IMMIGRATION,
MONTRÉAL, le 31 décembre 1871.

MONsIETJR,-J'ai l'honneur de vous adresser mon second rapport depuis ma nomination
la charge de surintendant de cette agence.

Ci-incluses, les statistiques annuelles de l'agence pour l'année expirée au 31 décembre
1870.

J'espère avoir rempli vos instructions verbales et écrites, celle du département, de façon
tvous satisfaire.

Dans l'exécution de mes devoirs j'ai l'occasion de signaler des faits qui demandent à être
ignalés. Je vous soumets des observations qui m'ont été suggérées par l'expérience des

lffnées précédenter.
Sans trop m'attacher à une classification particulière, mais à l'importance des divers

ujets, je donne ici les statistiques da l'année et je soumets quelques observations.

IMMIGRANTS INDIGENTS.

Six cent soixante-sept (667) personnes, représentant cinq cent quarante-huit (548) adultes,ut demandé des secours à cette agence durant l'année. Ils ont été expédiés aux destinations
vantes, soumis de billets gratuits

Canada central et Toronto - - - - 2691
Ottawa et district d'Ottawa - - - 451
St. Jean et townships de l'Est - - - - 233

548
s secours ont coûté huit cent quatre-vingt-neuf piastres quatre vingt-un ets., (889.81), soit

eyenne d'une piastre soixante deux ets., ($1.62) par adulte.Q Ces immigrants peuventclassifiés comme suit

o icora. A.1871
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Hommes - - - - - - - 337

Femmes - - - - - - - 163

Enfants - - - - - - - - 96

Enfants en bas âge - - - - - - - 71

667
Représentant 548 adultes.

Anglais - - - - - - - - 510f

Irlandais - - - - - - - 11
Ecossais - - - - - - - 5
Allemands - - - - - - - 19

Danois - - - - - - 2

548
J'ai donné des passages à demi prix à cinq cent soixante-quatre immigrants (564) presque

tous célibataires qui n'avaient pas les moyens de se rendre à destination. Quelques-uns
voulaient.aller retrouver des amis, d'avtres avaient des promesse d'emploi ou bien avaient été
engagés à se rendre vers l'ouest. Ces secours ne m'ont coûté, grâce l'obligeant concours des
employés de la compagnie du Grand Tronc, de la compagnie du Richelieu et de la
compagnie de navigation à l'intérieur.

EMPLOI TROuvÉ.
Dans les limites de mon agence, c'est-à-dire la cité de Montréal et les environ, j'ai trouvé

de l'emploi pour neuf cent quatre-vings personnes (980) et j'en ai en outre expédié vingt-quatre
(24) dans les townships de l'Est.

RÉCAPITULATION.

Aide accordée - 548
Passage à demi prix - - - - - - 564

Emploie trouvé pour . - - 980

2,092

NATIONALITÉS.

Anglais - - - - - - 1,939
Irlandais - - - - - - - - 89j

Ecossais - - - - - - - 42

Allemands - - - - - - - 19
Danois - - - - - - - - 2

2,092
De ce nombre, huit cent quatre-vingt-un (881) se sont rendus dans le Canada central et

la province d'Ontario, et douze cent-onze (1211) sont restés dans la province de Québec.
Les statistiques précédentes indiquent le nombre d'immigrants secourus dans leur trajet

vers l'ouest, et ceux pour lesquels j'ai trouvé de l'emploi ici; elles ne comprennent pas un
grand nombre d'autres qui ont demandé à ce bureau des renseignements dont plusieurs, 3J
l'espère, ont profité.

DÉPENSE ]DE L'AGENCE DE MONTRÉAL.

Transport des immigrants pauvres - - - -$88981
Provisions pour les immigrants pauvres - - - - 107 15
Compte de l'entrepreneur de pompes funèbres - - - 10 50
Impressions, papeterie, loyer, taxes et combustible - - - 293 35
Dépenses imprévues - - - - - - - - 144 30

$1,445 11
40
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SALAIRES (MOINS LA RETENUE POUR RETRAITE.)

J. J. Daley, agent d'immigration...........$1,176 00
P. S. Perrott, assistant et messager................ 194 32

1,370 32

$2,815 43

M. T. B. Hlawson, auditeur de la compagnie du Grand Tronc, a bien voulu me fournir,
d'après les registres de la compagnie, un état des immigrants qui, voyageant par la ligne du
Grand Tronc, sont restés en Canada ou n'ont fait qu'y passer.

Immigrants débarqués au port de Québec..................34,273
do à des ports des Etats-Unis........... 1,972

36.245
Répartis comme suit:

Restés en Canada............................................ 16,852
Ayant gagné les Etats-Unis........ ............. 19,393

36,245

HôPITAL GÉNÉRAL.

Les rapports de l'hôpital constatent que quatre-vingt-un immigrants y ont été admis sur
billets de cette agence. Deux (2) décès sont mentionnés; il n'y a pas eu de maladies épidé-
miques durant l'année.

DÉCÈS EN ROUTE.

Trois enfants en bas age sont morts sur les trains de chemins de fer; j'ai dû fournir de
petites sommes pour les frais d'enterrement.

LES PROTÉGÉS DE MLLE MACPHIERSON.

Mlle Macpherson, venant d'Angleterre, arrivait à Montréal le 25 mai, avec de jeunes
immigrants (garçons). Vingt-trois d'entre eux (23) ont trouvé de l'emploi ici et, d'après ce
qu'on me dit, donnent satisfaction à leurs maîtres.

IMMIGRANTS EURoPÉENS VENANT EN CANADA PAR LES ETATS-UNIS.

L'an dernier, j'ai exprim' mon opinion à cesujet. Je dois dire que les immigrants partant
d'Europe, et surtout les autorités qui les envoient, devraient être mis au fait des difficultés que
rencontre un pauvre étranger sans expérience qui essaie de venir en Canada par les Etats-
Unis. Combien de ceux qui prennent cette voie arrivent heureusement à leur destination?
c'est ce que j'ignore. J'en ai vu quelques-uns desquels j'ai appris les difficultés réserv es aux
autres. En un mot, les directeurs du bureau officiel d'immigration à New-York semblent peu
disposés à donner de sincères avis aux étrangers qui se dirigent vers le Canada ; autrement,
po rquoi, par exemple, lorsqu'un immigrant est porteur d'un billet pour Montréal, serait-il
dirigé systématiquement (je crois) et au prix de retards et de frais inutiles, sur Baffalo ou
d'autres points, ce qui l'éloigne de 600 à 700 milles de sa route ? Pour ne pas répéter ce que
j'ai dit dans mon dernier rapport, je prendrai la liberté d'y renvoyer, vu que mon expérience
de la saison dernière confirme l'exactitude de ce que je disais h la date de ce rapport. Je le
dis avec une ferme conviction, tous les ilm>igrants à destination du Canada devraient vcnir
j>ar la voie du St. Larent ; sur cette ligne, leur inexpérience ne sera, pour eux, la cause
d'aucun embarras, et du moment où ils auront mis pied h terre, ils recevront, avec des avis
désintéressés, tous les secours que les sociétés charitables, de l'autre côté de l'Atlantique, et le
gouvernement fédéral leur destinent; ils ne seront jamais retardés pour continuer leur voyage
et, s'ils veulent bien suivre les avis de l'agent fédéral, ils ne seront ni trompés ni volés. Ils
Peuvent exploiter leurs ressources, faibles ou considérables, et, ce qui est important, aucune
nauvaise influence ne pourra les faire renoncer h leur allégeance h la mère-patrie.
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JOURNALIERS-CULTITATEURs.

Les journaliers-cultivateurs, hommes et femmes, mariés et célibataires, sont en grande
demande. Tous ceux qui viendront ici trouveront de l'emploi et bientôt, avec de l'activité, de
la bonne volonté et de l'intelligence, se créeront des positions indépendantes. Les mênes
observations s'appliquent aux servantes. Une laitière habile, une bonne domestique trouve-
ront immédiatement de l'emploie et d'excellent gages. Je passe une grande partie de mon
temps à répondre à des personnes qui demandent des domestiques.

SERVANTES.

Les bonnes servantes sont assurés de gages élevés. Mêmes celles qui n'ont pas d'expé.
rience, mais qui sont honnêtes et de bonne volonté, trouvent immédiatement des places avec la
certitude d'.améliorer leur position en peu d'années. Leur avenir est probablement meilleur
en Canada que dans aucune autre partie du monde. Toutes les personnes honnêtes apparte-
nant aux classes sus mentionnées peuvent être sûres qu'elles trouveront immédiatement un
emploi convenable.

IMMIGRANTS INCAPABLES, ETC.

Il est déplorable que des personnes atteintes de maladies ou frappées d'incapacité émigrent
de leur plein gré ou à la suggestion d'autres personnes. N'est-ce pas dans leur patrie, au milieu
de leur parents et amis, plut t que chez les étrangers que ces personnes devraient chercher
assistance ? La position de ces personnes fait réellement pitié!

Je ne suis autorisé à secourir que les personnes capables ou que leur jeunesse permet de
considérer comme capable) et cela dans les limites fort restreintes. Il est important que cette
règle soit bien connu afin d'empêcher l'immigration de personnes dont leurs amis semblent
umquem'rnt vouloir se débarrasser sans s'inquiéter à la charge de qui elles restront.

Nous n'avons pas besoin d'hommes de profession rendus à un age avancé, de commis en
nouveautés ou autres, à moins qu'ils n'aient des ressources pour s'établir à leur comptes ce qui,
raremet, est le cas; les pères de famuille qui ne sont ni artisans ni journaliers ne devraient pas
émigrer en Canada. La classe des hommes de profession et des non-producteurs est déjà
beaucoup trop nombreuses chez nous.

Hommes et femmes, célibataires et mariés, accoutumés au travail et laborieux, trouveront
de l'ouvrage à profit.

En relisant ce que je viens d'écrire, je m'aperçois que mes observations ne sont pas origi-
nales, votre expérience et votre connaissance des besoins du Canada nous les ont déjà suggérées
quant elles ne vous ont pas été signalées par d'autres personnes qui s'intéressent à l'inmigra-
tion.

La compagnie du Grand Tronc, la compagnie de la navigation à l'intérieur et la compa-
grip du Richelieu ont grandement aidé ce bureau. Je remercie personnellement M. Brydges
et tous les autres employés du Grand Tronc avec lesquels je me suis trouvé en rapport. M.
Milloy de la compagnie de navigation à l'intérieur, et M. Lamère, de la compagnie du
Richelieu, tous deux amis dévoués et fidèles à la cause de l'immigration, méritent aussi des
remerciments spéciaux.

Je dois aussi remercier la société St. George, la société St. André et la société allemande,
toujours prêtes à nous seconder dans notre tâche.

Je dois me borner à ces statistiques et à ces observations sommaires.
Le tout respectueusement soumis.

Je demeure, etc.,
JoHN J. DALEY,

Agent d'Immigration.
A lhonorable Ministre de l'Agriculture,

Ottawa.
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No. 4.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION, A HAMILTON.

(M. R. H. RAE.)

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,
HAMILTON, le 23 janvier 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour l'information de l'honorable ministre de
l'agriculture et des statistiques, mon rapport annuel pour l'année expirée au 31 décembre
1870. J'y indique les diverses opérations de l'année, le nombre d'immigrants arrivés à ce
port, le nombre de ceux qui ont été secourus à cette agence, etc., en un mot j'ai essayé de
faire un exposé aussi claire que possible et qui, j'en ai l'espoir, méritera votre approbation.

L'état sanitaire des immigrants a été, en général, excellent, surtout si l'on considère que,
durant la canicule, on a dû les entasser en nombre énorme dans les salles destinées à les
recevoir. Ce n'est pas qu'il n'y ait eu beaucoup de maladies, mais je suis heureux de n'avoir
pas à constater un seul décès. Une dysenterie très-maligne a sévi parmi les grandes personnes
et les enfants ; ces derniers en ont surtout souffert. Deux cas de petie vérole se sont mani-
festés, mais sitôt après constatation les patients ont été transportés à l'hôpital.

J'ai promptement adopté les mesures hygiéniques les plus actives : j'ai fait laver les lits
de ces malades et fait répandre du chlorure de chaux dans les salles pour empêcher la conta-
gion de se répandre ; et j'ai eu la satisfaction d'atteindre complètement ce but.

Durant l'année, j'ai déboursé $866.87 pour frais de transport, et $1,121.79 pour provisions,
en tout mille neuf cent quatre-vingt-huit piastres et soixante-six cents ; cette somme a suffi
pour secourir temporairement 2,51-2 immigrants, représentant 1,931- adultes, soit un peu plus
de 79 cents pour chaque adulte. La plus stricte économie a été observée dans cette distri-
bution de secours et plusieurs demandes mal fondées ont été mises de côté.

Voici comment se répartit le capital apporté au pays par les immigrants :--D'Angleterre,
91 familles, $117,150 ; 1 Irlandais, $500 ; 20 Ecossais, $21,500 ; 49 Allemands, $38,850
4 Welches, $4,000 ; 1 Français, $2,000 ; Des Etats-Unis, 3 Anglais. $4,000 ; 1 Irlandais,
$1,000 ; 1 Ecossais, $2,000 ; et 3 Allemands. $6,$00,--en tout, 174 familles avec un capital
de $197,800 ; comme on le verra par le tableau No. 2, le capital importé en 1869 excédait le
total précédent de $100,950 J'ai mis le plus grand soin à recueillir des renseignements
exacts sur ce point.

La demande de journaliers-cultivateurs a de beaucoup excédé le nombre des immigrants de
cette-classe, et nos cultivateurs ont même employé aux travaux agricoles des journaliers dont
ce n'était point la spécialité ; mais les journaliers, surtout les célibataires, aiment mieux
flâner dans les villes que d'aller gagner leur vie à la campagne. On a aussi grand besoin de
servantes, et il est malheureux qu'il n'en émigre pas un plus grand nombre, car elles trouve-
raient ici de bien meilleurs gages qu'en Europe.

Considérant la prospérité générale du pays, la construction commencée ou projetée de
plusieurs chiemins de fer-, ,je crois qjue la perspective du printemps prochiain est très-encoura-
geante et que tous les immigrants qui viendront ici trouveront immédiatement de l'ouvrage en
abondance.

J'ai l'honneur, etc.,
R. H. RAE,

Agent d'Immigration.
A M. J. C. Taché,

Député-Ministre de l'Agriculture, etc., etc.,
Ottawa,

43
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TABLEAU No. 1.-ETAT comparatif, indiquant le nombre d'immigrants arrivés à l'agence de
Hamilton et leur destination,--années 1869-70.

A. 1871
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TABLEAU No. 2.--ETAT COMPARATIF indiquant la nationalité et le nombre des immigrants
arrivés à l'agence de Hamilton, et qui ont apporté des capitaux, durant les années
1869-70.

1869.

Nationalité. Montant

Anglais, U
do
do
do

Irlandais,
do

Ecossais,
do
do
do

Allemand
do
do
do

I $
Tr. 31 mars ... 117,100

30 juin 58,800
30 sept....,-20,900
31 déc.. 21,300

Tr. 31 mars.. 800
30 juin... 11,000

Tr. 31 mars...' 1,000
30 juin.. .. 12,750
30 sept....1 7,100
31 dé(..... 1,000

s, Tr. 31mars. 7,500
30 juin.... 15,700
30sept. 11,700
31 'O dé .. 108,500

Des Etats- Unis.

Anglais, Tr. 31 mars...

Allemands, Tr. 31 mars .

2,000

1,00

298,750

Total.

118,100

11,800

21,850

143,400

295,150

2,000

1,600

-Uri
5) .5)

V

17
16
29
29

3
5
8
4

1
28
12
8

1

2

i-.-
--

1870.

Nationalité. Montant Total.

$r $
.... Anglais, Tr. 31 mars.... 20,500

do 30 juin ... 29,800
do 30 sept .... 27,650
do 31 déc. 39,200
91 117,150

.... Irlandais, Tr. 30 juin... 500
1 500

Ecossais, Tr. 31 mars... 1,500
.... do 30juin.. 7,000

do 30 sept. .... 11,000
do 31 déc...... 2,000

201 . 21,500
.Allemands, Tr. 31 mars. 400

do 30 juin. .. 25,600
do 30 sept.... 6,800

.... do 31 déc .... 6,050
49 - 38,850

Welches, Tr. 30 sept. .. 2,000
do 31ldéc .... 2,000

4 4,000
1 Français, Tr. 30 sept.... 2,000

-- _ -_- 2,000
166

Des Etats-Unis. 184,000

..Anglais, Tr. 31 mars. 2,000
.... do 31 déc..... 2,000

.... Irlandais, Tr. 31 dé.... 1,000
1 -- 1,000

Ecossai, Tr. 31 mars .. 2,000 0001,0 2,000
Allemards, Tr. 31 mars. 6,800 6,800

3 1-- -
-nf197,800
Balance en f av. de 18691.....10,5

174 I98,750

Bureau Officiel d'Immigration,
Hamilton, le 23 janvier 1871,

R. H. RAE, Agent d'Immigration.
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ETAT GÉNÉRAL No. 1.-Indiquant l'arrivée et la destination des immigrants à l'agence de
Hamilton, pour l'année expirée le 31 décembre 1870.

P ar le»St. Par lesDemeuré Partis pour
Nationalité.Laurent Etts Total. en les

a n a Canada. Etats.

Anglais ........................... 3,457 5,432 8,889 5,404 3,485
Irlandais................... . ........... 179 478 657 355 302
Ecossais........ ................. 282 367 649 527 122
Allemands............................ 4 7,913 7,917 368 7,549
Norvé2iens ......... .... ............ 2,970 718 3,688. ............ 3,688
Citoyens Américains ..................... ,........ 1,551 1,551 1,551
Welches..................... ........ 10 23 a3 33 
Français.............................. 1 36 37 5 32
Italiens.............................1....... 12 12
Suédois................................ ........... 1 1,536 1,536 . ......... 1,53G
Danois :. ........................... ............ 330 330 330
Hollandais ............................ .2............3-5 3251395
Bohémiens ........................... ............ 855 855 .... 855

Totaux................... 6,903 19,576 26,479 8,243 - 18,236

ETAT G1NÉRAL, No. 2.- Indiquant le nombre et la classification des immigrants pauvres

(fixés en Canada), qui ont reçu des secours du gouvernement en billets de passage,
et en provision à l'agenco de 1Bamilton, durant l'année expirée au 31 dé embre

1870.

Nationalité. Hommes. Femmes. Enfants. Total.

Anglais.......................... 876 1 486 881 2,243
Irlandais......................,..... 54 44 78 176
Ecossais ............................ 45 18 24 87
Allemands.......................... 1 .........
W elches ........... ............... 1 .. ........ .......... 1
Français........ ................... 1 .......... ....... 1
Suédois...........................................1......2,51.

Total................. 978 550 984 2,512

NOTE de ceux qui, mentionnés dans le tableau précédent, n'ont reçu que des proVisiOfR4.

Anglais ..........................
Irlandais......................
Ecossais ............................

A. 1871
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ETAT général, No. 3, l Relevé."-Indiquant le nombre et la classification d'immigrants
pauvres (fixés en Canada), qui ont reçu des secours du gouvernement sous forme de
transport par chemin de fer, coche et charrette, et en provisions à l'agen ce de Hamilton,
pour l'année expirée au 31 décembre 1870.

Pays.i-oomel..No.
Pays. Hommes. Femmes. Enfants. Total. adultes.

Anglais......................................... 595 296 478 1,369 1,030
Irlandais ....................................... 46 35 57 138 982
Ecossas ........................................ l40 '19 1 76 1
Allemands............................,......... . 1 1 ........ 2 2
Welches...................................... 1 ....... 1
Français............... ....... .......... .......... .....

Suédois .............. ... ...................... ..........

Total............................... 684 346 555 1585 1,190i

SUPPLÉMENT général à l'état No. 3.-Indiquant les dépenses faites à l'agence de Hamilton,
durant le trimestre expiré au 30 septembre 1870, pour le transport des immigrants
pauvres par chemin de fer et coche.

dc e ua r Destination.

lHamilton. Clifton .............
,, Pont Suspendu......
,, Thorold ............
,, Ste. Catherine ......
,, Grimsby............

Winona ............
,, Wellington Square..
,, Port Credit.........

Toronto ...... .....
, Iarrisburg..
Branchton..........
Galt................

iPreston ............
Elora ..............

el Guelph ............
el Paris.............

Woodstock.
Ingersoll ...... ....

el ILondon ........ ...
e 'Watford............
I> Petrolia............
5) |Newbury...........

1IChatham...........
Windsor............

Paris..... Brantford ..........
- . . Clinton.............

e .... 'Seaforth..........
5) ..... Onondaga ..........

Ondon .. St. Thomas.........
l'asilton. Caledonia ..........

C

Ronte.jc

lhemin de fer Grand Trone ...... 1
10 7 0

......... 22 13 0
,, , ......... 55 46 C0

9 6(

.......... 4 4
, ...... .... 4 4

,, ,, . ......... 1 1..........

, ,7.......... i

.......... 28 211.
.......... 105 73 il

, .......... i 1 il
......... 17 14
.......... 127 97
.......... 10 76

,, ., .......... 11 11
,, ,, .......... 17 14

4.......... 41 94
,. . 89' 65

591 448I
Chemin de fer Grand Tronc.... 49 .............

,, >, .... 6... 2 ...... ......
, ,, ........ 41 ...... ......

,, , .. .... 1 ...... ...... .

Ch. de fer London et Port Stanly,'15 ...... 
......

Coche de Port Dover. ............ 4 4 .1

595 452

47

et1.
45

40
)32

0 36

0 07

J 29'
0 48
0 57
0 76
. 10
1 28
1 13
1 41
1 86

0 8
0 64
0 55

A. 1871

-4D

$ etc.

3 15
0 44
4 42

14 72
1 02
0 12
0 28
0 25
8 40
0 20
0 26
0 96
2 52
0 60
9 87

21 89
5 28
7 98

73 72
6 60
6 40
7 91

47 94
120 90

3 92
i 28
2 20
0 16

$ ets.

345 83

4 50
2 40

360 29

675

0 30 .:
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SUPPLÉMENT guénéral à l'état No. 3.-Indiquant les frais encourus pour le transport d'üni.
graits pauvres par chemin de fer, coche et charrette, à l'agence d'lanilton, pour l'année
expirée au 31 décembre 1870.

Lieu
de dpart. Destination. Route.

de départ

Hiamilton. Niagara ........... (
Clifton .............
, oit Suspendu......
Thorold ............
Ste. Catherine.

IBeamsville .........
Grimsby............
Winona ............
Waterdown.........
Wellington Square..
Bronte .............
Oakville .......... .

, Port Credit.........
Toronto ............
, Dundas ............
, Harrisburg .........
Branchton ..........

,, Galt ...... .........
Preston ............

,, Heseler ...........
,, G-uelph.............
,, Elora ..............

Paris...............
,, Princeton...........
,, Eastwood...........
,, Woodstock .........
,, Ingersoll...........

Dorchester..........
London............
Strathroy...........
Watford............
Petrolia ........ ....
Sarnia..............

,, Newbury...........
,, Bothwell ...........

, Tham-esville ........
Chatham ...........
Windsor............

Paris..... Goderici...........
.... Onondaga ..........
. Brantford ..........

..... Mitchel ............
.Clinton.............
.. Fort Erie.........

. Seaforth............

. Dunneville .........

London .. St. Thonas.........
Hamilton. Nanticoke ..........

Caledonia ..........
, Simcoe .............

,, Ancaster ...........
iQuatre milles au-delà

de Dundas........
,, Aiberton, 17 milles

d'Hamilton.......

Chemin de fer Grand Occidental..

,mes. billets
C. F. Gr,,id Troc. 3

,,, 1

194 127L'

8 6
I 1 1

, 4
13 10

C. F. Port Stanlly.. 39 1 3â
Coche de P-)rt I)over ............

Charrette.....................

48

60
33

6
46

129
2

17
10
7
6
1
1
1

118
20
2

17
11

1
73

309
5
1

36
50

6
267

5
10
18

5
9
1
5

79
186

1557

.... .

9
1
3

6

8

1585

37l
24

5:L
33

102
2

il
10

3

6
1
1
1

92

2
3

14
7
1

59
1

215-1
5
19

28
35

6
208

3
6

16
3
9
1

65
is

11691

.. . .
1

2

3

5

1190~

8 ets.

0 56
0 45
0 44
0 34
0 32
0 22
0 17
0 12
0 4
0 7

O 40
0 07
0 20
0 26
0 32
0 36

0 47

0 29
0*361

0 48

0 67
0 76
0 97
110

1 28
1 38
1 13

1 26
1 41
1 86

1 15

0 08'O O

1.0-64.

0 55

0 30

,$ cts. $ ets.
21 00
10 80

2 42
11 22
32 64
0 44
1 87
1 20
0 12
0 42
0 14
0 18
0 25

36 80
0 77
0 40
0 78
4 45
2 52
0 39

27 73
0 60

62 50
1 80
0 44

13 44
19 95

4 02
158 08

2 91
6 60

20 48
4 14

10 17
1 17
3 78

91 65
256 68

814 9j

2 88
0 16

10 20
0 44
3 84
o 82
2 20
50os 2562

.. .. . 10 50
2 15
5 65
1 75
1 75

1 50

3 00
1580

866
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No. 5.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION A OTTAWA.

(W. J. WItLs.)

BUREAU OFFICIEL D'IlIMIGBATION,
OTTAWA, 5 janvier 1871.

A l'Honorable C. Dunkin,
Ministre de l'Agriculture, etc.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel accompagné des
statistiques ordinaires qui, je suis heureux de le dire, indiquent une augmentation considérable
dans le nombre.des arrivées, comparativement à l'an dernier:-.

Angleterre .................
Irlande ...................
Ecosse.....................
Allemagne.................
France.....................

565 immigrants, représentant 454 adultes, ont reçu des secours temporaires en billets de
passage et sous d'autres formes, au montant d'environ $1 24 par adulte

Province d'Ontario. Province de Québec Total.

Nationalité. . '.

Total.. S __

Angleterre . ............ .... 138Irlande...........

Eacosse. ......... ... 23
Allemnagne . ............... 8
France ...................... 1

178

65
23
4
5
1

98

119 322
46 97
2 9
8 21
1 3

176 452

64-7 
49

3) 16
7 6
1 1
3 3

41 26

29 75 168 81 148 397
10 23 35 29 56 120

2 4 5 4 4 13
5 11' i 8 13 32

46. .. 20 13 21 3

46 113 220 13 22 53

A. 1871
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Voici le détail de ces dépenses:

c c

c,ý

S ets. $ts. c ts. ets. cs. t
Gouvernement fédéral ............ ......... 818 75 418 68 107 30......... ........ 1,344 73Ontario .......................... 452 364 ........ ... .... ........ 465 91 58 29 524 20
Québec ......................... 113 90 ........ ........ ........ 23 81 12 60 36 46

565 454 818 75 418 68 107 30 489 72 70 94 1,905 39

Les immigrants arrivés à cette agence, durant la saison, ont été répartis comme sult

Restés à Ottawa................................................ 496
Envoyés dans le comté de Carleton..........................318

Renfrew.......................... 279
Lanark............ ........ 117
Glengarry.................. 4
Ottawa............. ............. 109
Pentiac ........................... 88

Allés à Toronto ..................... 30
Kingston ......................
Prescott................... 12
London............................ ,
Belleville ......................... 37
Napanee ........................ 4
K e vile .......................

Partis pour les Etats-Unis...................................19
Destinationinconnue...... 27

Total des arrivées...... .......... 1549

Le tableau pr écédent fait voir qu'il est arrivé, cette année, 7697 immnigrantls de pins que
l'an dernier, chiffre auquel il faut ajouter 175 immigrants envoyés directement de Québec à
Broek'nville et Pakenham, en tout 1,724 personnes arrivées-à cette agýence durant l'année 1870,
et qui se sont fixées permanemment dans le voisinage d'Ottawa; quelques immigrants se socýt
dirio'és vers les E tats-Unis, mais en nombre tout-à-fait insignifiant.n

Je suis heureux d'avoir à dire que tous ceux qui cherchaient de l'emploi en 'ont tilon Vè
immédiatement.

La demande de main-d'oeuvre a été beaucoup plus consid1é'rable; ce fait est dM à lZa
construction du chemin de fer du Canada Central et au développement agricole touýjours
croissant de la région. Les journaliers-cultivateurs. peuvent facilement avoir de $144 à $168o
par année, plus leur pension, et, dans certains cas, ils reçoivent $192 par année. Duirant la.
récolte, les journaliers-cultivateurs trouvaient facilement $1 par jour, plus leur pension, eC
sur le chemin de fer du Canada Central ils recevaient $1 par jour, avec pension, et $1 25 sans
la nourriture.

Environ 1100 ouvriers nons sont arrivés des chantiers de navires -et des arsenanx, e
Angleterre; ces hommes entiè%rement inaccoutumés aux travaux de- la terre ne se rendentà la
campagne qu'avec répugnance; quelques-uns pourtant ont suivi ce conseil, mais, en grande

majrit, ls ontretésen ile o onle a mplyé come id-m1on
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D'après les~observations que j'ai faites durant la saison dernière, il est très évident qu'on
avait persuadé à plusieurs immigrants, avant leur départ d'Angleterre. qu'à leur arrivée ici on
leur fournirait des maisons meublées pour eux et leurs familles; on leur a également fait
croire qu'ils recevraient des salaires énormes, par exemple $2.50 par jour, et ils ont été
gravement désappointés en constatant que les journaliers-cultivateurs ne reçoivent point ~ de
semblables gages et qu'on ne leur fournit point de maisons meublées pour eux et leurs familles.
Une vingtaine de ces ouvriers sont actuellement sans emploi, parce que le mauvais temps a fait
suspendre la construction de plusieurs édifices; on leur a offert de l'ouvrage à $1 par jour
sur les canaux; mais il3 ont préféré rester en ville, dans l'espoir d'y obtenir de l'emploi
temporaire.

J'ai eu de bonnes nouvelles de ceux qui sont établis dans les districts ruraux.
30 imprimeurs sont venus ici de Liverpool; ils ont été engagés par-'agent de M. I. B.

Taylor, et reçoivent de $8 à $10 par semaine.
Durant l'anné, 31 personnes se prétendant coinmis, et nullenict habitués aux travaux

manuels, ont eu de la difficulté à se procurer de l'emploi.
La demande de journaliers-cultivateurs a été considérable, et il n'en est pas venu à

beaucoup près assez; j'ai reçu-un grand nombre de demandes verbales et écrite à ce sujet,
mais je n'ai pu satisfaire plus d'un tiers des demandes inscrites sur mon registre.

Je suis surpris qu'il ne vienne pas au pays un plus grand nombre de ces journaliers dont
on a si grand besoin; quand il en viendrait quatre fois plus, ils trouveraient de l'emploi
inmédiat et de bons salaires; avec de l'activité et de la conduite, ils se trouveraient au bout
de quelques années en mesure de profiter des octrois-gratuits de terre qu'offre le gouvernement
d'Ontario ou d'acheter des-terres en bois de bout ou partiellement défriehées.

Durant l'année, il n'est venu que 13 servantes dans le district d'Ottawa, bien que la
demande pour ce genre d'émigraiion soit considérable et il est fort à regretter qu'on ne puisse
y satisfaire entièrement ou en partie.

Je crois qu'il serait bon que je visitasse les localités du district d'Ottawa, où des immigrants,
se sont préalablement fixés; je pourrais ainsi constater en personne quelle est réellement la
position de ces immigrants, et cela nie guiderait dans les avis que j'ai à donner aux personnes
qui désirent se fixer dans la même région ; je constaterais ainsi d'une manière positive les
besoins des diverses localités et la classe d'immigrants dont il est le plus besoin. Sous tous les
rapports, cette visite personnelle servirait les intérêts de l'immigration, et si vous approuvez le
projet, je me mets à votre disposition; quand vous voudrez, je parcourrai le haut de l'Ottawa,
y comprise la région de la Gatineau, oà il y a place pour l'établissenient d'un grand nombre
d'immigrants, d'ici à plusieurs années.

Si vous accueillez favorablement cette recommandation, le mois de février serait le plus
convenable pour faire cette visite. On devrait distribuer en abondance des circulaires et des
brochures; les anciens colons sont toujours prêts à aider les nouveaux venus, et il s'agirait de
les intéresser davantage à cette cause de manière à garantir une prompte assistance aux
imigrants dès leur arrivée; ces démarches faciliteraient beaucoup nos opérations à l'avenir, et
Pour ces puissantes raisons, je recommande fortement ce projet à votre bienveillante
considération.

Le toub respectueusement soumis.

Votre obéissant serviteur,
W. J. WILLs,

Agent d'Immigration,
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No. 6.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION A KINGSTON,

(M. R. MACPHERSoN.)

BUREAU OFFIcIEL L'IMMIGRATION,

K1NGSToN, le 29 décembre 1870.

MoNsIEtR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus mon rapport annuel des opérations
de cette agence, d'après lequel vous verrez qu'il y a eu augmentation considérable sur le
nombre d'immigrants de l'année dernière.

ler. Etat indiquant le nombre d'immigrants arrivés à l'agence de Kingston, durant les
donze mois expirés au 31 décembre 1870, ainsi que leur nationalité, et le nombre de ceux
qui ont reçu des provisions et des billets de passage gratuits dc cette agence jusqu'à leurs
destinations respectives.

2me. Etat indiquant les dépenses encourues à l'agence de Kingston, à compte de
l'immigration pour les deux mois expirés au 31 décembre 1870, aussi les montants payés par
les gouvernements fédéral et d'Ontario.

3me. Etat indiquant le nombre et la classification des immigrants demandés à l'agence
de Kingston durant l'année 1870.

Le nombre total des immigrants et colons venus des Etats-Unis durant l'année s'est
élevé'à 3,933; l'état sanitaire de ces immigrants était bon, en général, et ils ne nous ont causé
aucun embarras, sauf dans quelques cas de peu d'importance.

Les journaliers-cultivateurs et les servantes sent en grande demande, et il n'en est pli
venu à beaucoup près, un nombre suffisant; j'espère que l'année prochaine il y aura amehO
ration à cet égard.

J'ai en quelquefois beaucoup de peine à procurer des logements aux immigrants pauvres
et il serait nécessaire de construire pour eux des bâtiments convenables.

Les dépenses encourues pour frais de transport se sont élevées à $338.12, pour provisius
et logements, $164.52, et pour dépenses imprévues, (loyer, chauffage, papeterie, charroi,
timbres-poste, télégrammes, etc.,) $88.23, salaire $800, total, $1,403,15.

Le tout respectueusement soumis.

Votre obéissant serviteur,
R. MACPHERSON,

Agcent Intérimaire d'Imigraido
J. C. Taché écr.,

Député-Ministre de l'Agriculture.

52

A.1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 64.)

AGENCE DE KINGSTON.

ErAT indiquant le nombre d'immigrants arrivés à l'agence de Kingston, durant les douze

mois, expirés au 31 décembre 1870, ainsi que leur nationalité et le nombre de ceux qui
ont reçu des provisions et des billets de passage gratuits de cette agence jusqu'à leurs

destinations respectives.

Angleterre..............................- 2,241
Irelande..............................--- 47
Eco.sse................................... 94
Allemagne .............................. 57
Colons des Etats-Unis d'après les entrées

faites à la douane dans les limites de cette
agence....................................

2,439

AGENCE DE KINGSTON.

ETAT indiquant les dépenses encourues à l'agence de Kingston, à compte de l'immigration

pour les douze mois expirés au 31 décembre 1870, aussi les montants payés par les

gouvernements fédéral et d'Ontario.

Montant Montant
payé par le payé par la

Service. gouverne- province Total.
mentfédéral. d'Ontario.

Transport.................--........-.....28 312 31>
Provisions et logements.................. ...................... 80045 16.

Salaire...................-.--- ...................... 800 00

Dépenses imprévues,--loyers, chauffage, papeterie, frais de poste,

charroi................................................. 
88 23 12 28 100 51

888 23 514 92 1,403 15

A. 1871
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ETAT indiquant le nombre et la classification des immigrants demandés à l'agence de
durant l'année 1870.

rC-3) Q) , c 0
k 4 > Pi 1 P C

-il 98 06? cà

3,095 1,795 95 54 Z 38 22 20112 5 3 10 41U

Fornant un total de 8,197 personnes.

EUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION,

KINGSTON, le 31 décembre 87O.

MONSIEUR,-En envoyant mes rapports, je crois avoir omis de mentionner la valeur des
effets apportés par les colons qui sont venus des Etats-Unis durant l'année, d'après les entrées
faites aux diverses douanes dans les limites de cette agence. Ces effets représentaient une
valeur de $60,521 (soixante mille cinq cent vingt-une piastres.) J'ai oublié ce détail dans
mon rapport et je vous prie de l'y insérer.

Votre obéissant serviteur,
R. MACPHEIIRSON,

Agent intérimaire d'immigration
J. C. Taché,

Député-Ministre de l'Agriculture, Ottawa.
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No. 7.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION A HALIFAX.

(M. EDWIN CLAY).

BUREAU OFFICIEL D'IMMIGRATION, No. 46, BEDFORD Row,
HALIFAX, N.-E., le 28 janvier 1'870.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport des opérations de cette
agee pour l'année expirée au 31 décembre 1870.

Voici le nombre des immigrants venus de la Grande-Bretagne •

H om m es................................................... . . . . ......... 258
Femmes .......... . ...... ... ,....... . ....... . ........ 101
Filles et garçons........................................................... 78

Total..........................437

Soit cinq de moins que l'année précédente et à peu près la même classe d'immigrants.
Pour donner une idée exacte de la classe des personnes qui s'établissent actuellement dans cette
province, j'ai classifié les immigrants de manière à indiquer leurs métiers et professions, autant
ue j'ai pu les constater, et j'ai indiqué la partie de la Grande-Bretagne d'où ils viennent.

Quelques-uns ont demandé et obtenu des secours pécuniaires.
J'ai réussi à trouver de bonnes positions pour quelques immigrants qui étaient complète-

ment étrangers ici.
Plusieurs demandaient des renseignements sur leurs amis et patrons qui les avaient déjà

eaployés en Angleterre.
Au commencement de la saison, plusieurs cultivateurs de cette province et de l'île-du

Prince-Edouard ont demandé des renseignements sur les avantages qu'offrent à l'immigrant les
octrois gratuits de terres dans la province d'Ontario. Des cartes et des brochures envoyées à
ce bureau par le commissaires de l'agriculture et des travaux publics d'Ontario, ont été
d1istribuées de manière à répandre les renseignements autant que -possible, et j'ai tout lieu de
eroire que, sur les renseignements, plusieurs immigrants de la province ont gagné Ontario au

e des Etats de l'Ouest.
D'Angleterre, ainsi que de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-Edouard, on m'a

ressé plusieurs demandes de renseignements sur la Rivière--Rouge et la meilleure routepour
y rendre.

On aurait grandement besoin de quelques jardiniers, de journaliers-cultivateurs habiles
le servantes. On pourrait trouver de bonnes places pour des jeunes filles de huit à.dix ans

lui se formeraient ainsi en service et aux habitudes de nos meilleures familles.
Quelques femmes et enfants, parmi les immigrants qui m'ont demandé des secours, étaient

*Ut-fait malades, je leur ai procuré des soins médicaux et les ai logés dans des maisons de
Pension au lieu de les envoyer à l'hôpital.

Ci-inclus deux états des dépenses, l'un détaillé pour 1870, l'autre indiquant les dépenses
.er juillet jusqu'au 31 décembre 1870.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant sarviteur

EDWIN CLAY,
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IMMIGRATION DE 1870.

Nombretotal Nombre de Envoyés a
Nombre total d'inmi- venus direc- Par les ceux qui se d'autres

grants venus par le St. 1 tement par Etats-Unis. sont fixés agences.
Laurent. les ports du. dansle pays.

Canada.

40->7. ... ·......... 431 6 k- ·e ne comprends pas dans
ce tableau un certain non.

Pays. Hommes. Femmes. Enfants. hre de Suédois qui n'ont
ay.fait que passer pour se ren.

-- dre dans l'Etat du Mainie,

Anglais2............... 14 258 101 78

Eossais.................-10-2................Erlandais ............Irlandais .. (8..
Etrangers ...... -.................

437

Métiers et professions des passagers d'entrepont débarqués à Halifax en 1870, autant

qu'on a pu le constater.
Forgerons.....···.·············................ ·
Charpentiers....... ·-.......................... 23
Drapier.-...............................·.- -.........
Mécanicien........................---------------------
Cultivateurs................. ......................... 28
Jardiniers..............-4
Journaliers ....----------------.......................-............--.... 54
Artisans.......................................-......16
Marchands............ .......................... ....... 2
M ineurs .................. . ... ................. .. ........ 61
Modiste....................i
Missionnaires ...............--.------- --. · · · · · · · ·.......................... 3

Peintre................ .........................---- - - - ...... 1
Porte-faix..............................................2
Cordonnier.......... -- - - .. .- -1

Soldats .......... .- -- - - - - 5

Tailleur.................... .......................... 1
Tisserand....................-.------.---.. ....................... i

Total.. ..................... 208

Ce qui laisse 229 immigrants, y compris les enfants, sans métier ou professions déteriinL
EDWIN CLAY,

Agent d'Immigratioa

N.B. M. J. Outran ayant en la direction complète du bureau, à titre d'agent adjoint

-usqu'au 1er juillet 1870, les états des dépenses jusqu'à cette date sont indiqués ici tels q

tenus par lui ; je dois reconnaître ici l'obligeance aimable et le zèle dont 1 Outraa a
preuve dans ce service.
A M. J. A Taché, écr.

Député-Ministre de l'Agriculture, etc., etc.
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No. 8.

MAPPORBT ANNUAL DE L'AGENCE DE L'IMMIGRATION DE ST. JEAN, N.-B.

(M. R. SIVES.)

BUREAU OFFICIEL DE L'IIMMIGRATION,
BUREAU DE LA DOUANE,

ST. JEAN, N-B., 25 janvier 1871.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport pour l'année 1870. Le
nombre des immigrants a été petit cette année, mais j'ai lieu d'espérer qu'il s'augmentera la

saison prochaine.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé), ROBERT SIVEs.
A J. C. Taché, écr.,

Député du Ministre de l'Agriculture, etc., etc., Ottawa.

BUREAU OFFICIEL DE L'IMMIGRATION,
ST. JEAN, N.-B., 25 janvier 1871.

MIOsEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour l'information de l'honorable ministre de
l'agriculture, un rapport des travaux de cette agence pour l'innée 1870.

Le nombre des immigrants qui sont arrivés dans ce port est bien moins considérable que
celui de l'année dernière ; la saison dernière, il est arrivé

Par steamers de Glasgow et de Liverpool..................................145
De Québec, via Portland et le golfe......................................... 63
Des Etats-Unis par steamers........ ........................ il

faisant en tout 219 ; mais à ce nombre il faut ajouter ceux qui viennent à New-York et de là
dans cette province par la voie de Boston, et comme il est impossible de se procurer des
données exactes, on ne peut en con.stater le chiffre précis depuis nombre d'années passées ; les
rapports des arrivées à Castle Garden démontrent une moyenne annuelle de 150 à destination
du Nouveau-Brunswick.

Les immigrants de l'année dernière ont été pris en grande partie parmi les classes
agricoles, et sont actuellement établis dans la province. Les années d'auparavant, lorsque
l'iminigration se faisait sur une grande échelle, à proprement parler, St. Jean n'était qu'un
Port de débarquement, et les trois quarts, ou plus, des immigrants, partaient immédiatement
pour les Etats-Unis. Ceux qui, depuis ces années dernières, émigrent dans cette province, y
icnent dans le but de s'y établir.

Soit à dessein, soit par manque d'information, l'épouse d'un des employés du chemin de
er de l'Amérique du Nord, et ses deux enfants, se sont vus exposés à de gr-andes misères et à

de graves inconvénients. Ils sont arrivés à New-York sur le steamer " Ætna," d'où
ils sont arrivés à Québec, par Portland, et de là à St. Jean par la voie du golfe du St.
Laurent. Il arrive fréquemment des cas de ce genre, ce qui entraîne de plus fortes dépenses,
h perte de temps et beaucoup d'inconvénients.

Malgré les avantages qu'offre la province, le nombre des immigrants est peu considérable.
Le gouvernement a publié dernièrement un ouvrage intitulé, "Faits pour l'information de ceux
qli se proposent d'immigrer " qui a été distribuer dans la mère-patrie; et il faut espérer que
Par ce moyen, et l'insertion dans les journaux de lettres descriptives des ressources du pays,
Cette partie de la Puissance ige saura qu'être mieux connue. Le sol est bon ; les terres non-
concédées par le gouvernemeiit y abondent. Elles s'acquièrent presque gratuitement, le coût
de 100 acres n'étant que de $20, ou le colon peut obtenir cette quantité de terres sans
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argent, en faisant sur le chemin qui avoisine son lot des travaux annuels au montant de $lq
durant une période de trois ans, époque à laquelle le gouvernement lui en fait passer acte et
lui et à ses héritiers.

Les établissements nouveaux fournissent d'abondantes preuves de prospérité, et ce f-it
devrait induire non seulement les étrangers, mais aussi ceux qui, parmi nous, comme journaîlier
surtout lorsque l'ouvrage manque, éprouvent de la difliculté à se procurer une honnêe
existence, à s'établir sur les terres du gouvernement.

J'ai envoyé à un grand nombre de personnes de la mère-patrie qui demandaient de
renseignements sur les ressources de la province, des réponses que, j'ai lieu de le croire, loi
trouvera satisfaisantes.

Durant l'année, on a su placer tant, à la ville qu'à la campagne, au delà de 100 personncs
partie cultivateurs, partie ouvriers.

La main d'oeuvre, pour la culture des terres est cependant bien au-dessous de la demande,
et 'a été depuis bien des années. Les prix obtenus pour les produits agricoles, et la propé
rité générale de ceux qui se consacrent à l'agriculture offrent la garantie que l'on peut fournir
de l'occupation à un grand nombre de personnes à des conditions avantageuses.

Les servantes, les laitières, les hommes et les jeunes gens au-dessus de quatorze ans, n
pourront manquer d'améliorer leur condition. La sobriété et l'industrie garantissent
invariablement une existence comfortable et fréquemment l'indépendance.

Quarante orphelines, amenées par Mlle Rye, ont été placées avantageusement.
Elles sont arrivées à Québec par le steamer "Peruvian" et se sont rendues ensuit
par le Grand Tronc à Portiand et de là par bateau à. St. Jean. Le nombre n'en a las été
s-uffisant pour la demande. Le gouvernement local a payé leurs trajets et les frais d'entretien.

Le Nouvear-Brunswick comprend une superficie de 17,347,360 acres. On en a cédé ou
loué 7,584,497, laissant vacants. 9,726,863 arpents. Jusqu'à présent on a arpenté et divi<
en lots de 100 acres, 231,162 qui sont prêts à l'établissement. La portion ainsi divisée comprend
des districts dans plusieurs comtés, et offrent un accès facile ; le sol est très propre à
l'agriculture.

Les dépenses de cette agence, pour les six mois, depuis le 1er juillet 1870, jusqu'au 31
décembre, sont les suivantes:

Loyer de bateaux...........................................$ 01 oo
Livres par l'express........................................ 0 70
M essager .............................. ....................... 25 00
Impressions, papeterie, etc........................... 1 89
Frais de port et timbres.................................. ..
Vitres, 70 ets. ; tuyaux, etc., $1.37................. 2 07
Journaux ........... 000...................0.6....... 55

0 00

Almanach des adresses, provinces maritimes ............ 3 00
Nettoyage du bureau, $1.0O0 Annuaire, 25 cts.......25 i

68 91
Traitement pour six mois....................................414 06

GOUVERNEMENT LOCAL.

Transport de 40 immigrants de Québec............ 195 50
Provisions, etc................................................ 85 52
Ameublement, lits, etc.. ........ 291 97

572 99

$1,055 96
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IMMIGRATIOT pouR 1870.

Nombre
total des im-
nigrants ve-
nantdirecte-
ment par les

ports de la
Puissance.

208

Nombre total
des immigrants

par les
ports des

Etats-Unis.

_ _1

11

Nombre
resté dans les

limites de
l'agence.

219

Nombre
expédié a
d'autres

agences dans
le but d'éta-

blissement.

Remarque.

Il n'y a qu'une seule autre
Aucun. agence, celle de Miramichi.

Il y en a un grand nombre
par la voie des Etats-Unis,
mais je ne puis répondre que
Ide 11.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ROIBERT SHIVES,

J. C. Taché, écr., Aget d'Immigration.

Député du Ministre de l'Agriculture, etc., etc., Ottawa.

A. 1871

Nombre
total des immi-

rants par la
voie du

St. Laurent.
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No. 9.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT DE L'IMMIGRATION, CHATHAM,
MIRAMICHI, NOUVEAU-BRUNSWICK.

(J. G. G. LAYTON.)

CHATHAN, MaIRAMIOI,
16 février 1871.

MONSnsu,-J'ai l'honneur de vous transmettre un rapport sur l'immigration à cette
agence pour l'année 1870. Je dois faire observer que le nombre total dont j'ai eu connais-
sance n'est que de trente-et-un. Il en est venu dans ce district grand nombre d'autres qui
n'ayant ni þesoin d'aide ni de renseignements ne se sont pas adressés à moi. Il est aussi
arrivé grand nombre de jeunes personnes qui avaient auparavant quitté le district pour les
Etats-Unis, mais comme elles ne se sont pas adressées à moi ni pour de l'aide ni pour des
renseignements, je ne puis en préciser le nombre, quoique je sache qu'il a été considérable.

Je dois mentionner que cette partie de la province offre maintenant à l'immigrant des
avantages tout-à-fait spéciaux. Des travaux publics considérables sont en·voie de construction,
la main-d'oeuvre n'a jamais été, à cette saison de l'année, plus recherchée ni mieux payée.
La demande sera plus grande encore à l'ouverture de la navigation. Les gages seront alors
très probablement de $1 25 à $2 par jour. Les carriers et tailleurs de pierre ont de
$2 à $3 par jour, et les ouvriers de toute classe sont bien recherchés.

Je ne craindrais pas d'ém'ettre l'opinion que, vu le prix élevé actuel du labeur ordinaire
à l'ouverture de la navigation, lorsque les nombreux moulins seront en opération, les navires
arriveront par vingtaines, et que les cultivateurs auront commencé leurs travaux, si la demande
n'est pas satisfaite par une immigration, ces divers intérêts souffriront considérablement.
On n'a pas lieu de craindre qu'une augmentation de mains fasse diminuer d'une manière sen-
sible le taux des gages, car il n'y en a que peu, dans ce district, qui demeurent longtemps dans
la position de journaliers.

Je dois faire rapport qu'il est arrivé cette année un navire portant des immigrants
irlandais, que le capitaine a négligé de faire rapport à la douane, mais qu'il l'a fait
après que j'ai eu menaeé de le poursuivre.

Je dois faire rapport de plus que conformément aux instructions verbales que j'ai eu
l'honneur de recevoir de vous il Ottawa, j'ai nommé William Wilkinson, écr., comme sous-
agent, pendant que je suis employé comme officier du recensement, et j'espère que vois
agréerez cette nomination.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,

J. G. G. LAYTON,
Agent d'Immigration.

A l'honorable Ministre de l'Agriculture, Ottawe.
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AGENCE D'IMMIGRATION,

CHATIIAM, MIRAMIII.

IMMIGRATION DE 1870.

Nombre Nombre total Nombre Nombre resté Nombre parti
total par le par les ports de total par les dans les limites de pour d'autres Iemarques.
St. Laurent. la Puissance. Etats-Unis. l'agence. agences.

On ne peut con-
sidérer comme
tels que des Neuf sont allés

Neuf. Trente-et-un. natifs qui ont Vingt-et-un. N st eal.
immigré et qui
sont revenus
s'établir.

J. G. G. LAYTON,
Agent d'Immigration.

A. 1871
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No. 10.

AGENCES EUROPEENNES.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT DE L'IMMIGRATION A LONDRES.

(M. WTM. DIXON.)

BUREAU OFFICIEL DE L'IMMIGRATION,
il, RUE ADAM, ADELPHI, W. C.,

LONDRES, 28 janvier 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un rapport des travaux de cette agence
pour l'année 1870, que j'espère vous le trouverez satisfaisant.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. DIXON,
Agent d'Immigration du Gouvernement Canadien.

A l'honorable Ministre de lAgrieulture, Ottawa.

BUREAU DE L'IMMIGRATION DU GOUVERNEMENT CANADIEN,
11, RUE ADAM, ADELPHI, LONDRES,

31 décembre 1870.

MONSIEU,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant des travaux de mon agence
pour 1870, accompagné de quelques remarques sar l'immigration en général.

La main-d'oeuvre a paru être moins lucrative dans le Royaume-Uni que l'année
précédente. Les membres des deux chambres du parlement ont manifesté beaucoup
d'anxiété pour soulager par l'immigration une population surabondante. On a formé des
sociétés et clubs, non seulement dans la Métropole, mais dans les provinces, pour discuter les
pénibles circonstances où se trouvent placée nombre de famille in dustrieuses par le manque d'ouvrage
pour obtenir des renseignements fiables sur le besoin de la main-d'oeuvre dans les colonies, et
pour adopter des moyens de venir en aide à ceux qui, dans des circonstances sur lesquellesis
n'ont eu aucun contrôle, ont été dans l'impossibilité d'aller là où, par un travail honnête, ils
auraient pu subvenir à leurs familles.

La société qui a eu le plus grand appui du publie a été " The British and Colonial
Emigration Fund " composée de nobles et de gentilshomme dont la position leur garantissait
une confiance illimitée, parmi les quels vous distinçguerez des personnes dont les noms sont
toujours au premier rang lorsqu'il s'agit de bonnes oeuvres.

La société a tenu ses assemblées dans le I Mansion House," comme i'année précédente,
et elles furent présidées par le très-honorable Robert Besley, lord maire de Londres, l'x
lord-maire, échevin, Sir James C. Lawrence, Bart, qui a occupé la même position en 18G9.
ayant consenti d'accepter la charge de vice-président.

Les noms suivants sont ceux des membres du comité:-
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A. C. Barclay écr., M.P.,
F. A, Bevan, écr.,
1év. Cannon Brown,
Sir T. Fowell Buxton, Bart.,
Henry Buxton, écr.,
L'honorable R. Capel,
Philip Cazenove, écr.,
Lord A. Churchill,
E. H. Currie, écr.,
C. D. Fox, écr.,
A. Green, écr.,
Sir George Grey, K. C. B.,
Colonel lenderson, C. B.,
Hl. Ringsocte, écr.,
Rév.'J. Kitto,

L'honorable A. Kinaird,

Général Lefroy, C. B.,
A. McArthur, écr.,
Lord Northbrook,
Hl. W. Prescott, 6cr.,
C. H. A'Court Repington, Cr.,
A. de Rothschild, écr.,
Rév. S. Ruddick,
Lord Cosmo Russeil,
J. D A. Samuda, écr., M.P.,
A. Scott, écr.,
Earl Shaftesbury,
W.H. Smith, M. P.,
R. L. Torrens, Cr., M. P.,
Le Marquis de Westminster,
C. 11. Wigram, écr.,

TruisoRERS :

I Sir David Salomons, Bart.,

L'HON. SECRÉTAIRE:

J. Standish Haly, écuier.

Le mode de procéder de la soété a été analogue à celui de 1869. Quand la société a
cormencé ses travaux, j'étais stationné à Wolverhampton ; et je n'ai, par conséquent, qu'une
idée imparfaite de ses premières démarches. En bien des cas on a choisi les immigrants
parmi ceux qui étaient entièrement dépourvus de moyens, quelques uns ont ét. pris dans des
imaisons de charité. Lors de leur arrivée et distribution dans le Canada, on a éprouvé, comme
devaient s'y attendre ceux qui connaissaient les circonstances, de la- difficulté à établir ces
immigrants et à satisfaire à leurs exigences. Des plaintes graves de leur condnite désordonnée
et dissolue ont été faites, non-seulement par les agents de l'immigration, mais encore par le
président de la société St. Georges, de Toronto, qui a envoyé au département une réclamation
de £30, qu'il disait avoir fournis à ces pauvres gens, qu'il affirmait de plus avoir été induits

i immigsrerpar la éonduite peu judiçieuse de vos agents, quoiqu'il n'ait pas cru nécessaire
de s'assurerqu'il faisait là une assertion entièrement dénuée de fondement.

Sur l'explication que j'ai donnée au comité de l'immigration, du mécontentement qui
existait au Canada à propos de l'envoi de ces personnes dépourvues de moyens, on est convenu
(l'adopter un autre système pour l'avenir,.et la société a résolu de ne fournir désormais de
l'aide qu'à ceux qui seraient disposés à s'aider eux-mêmos, chaque adulte par famille étant
obligé de contribuer £3, pouur faire face aux frais de son passage et de son équipement, et l'on
à inauguré avec soins un système de surveillance. On a fourni à chaque requérant une for-
mule imprimée, sur laquelle il doit inscrire son nom, son occupation, le lieu de sa résidence,
la nom de son dernier bourgeois, depuis combien de temps il est sans emploi, et autres détails
et certificats de bonne conduite. Après s'être conformé avec tous les membres de sa famille,
à ces règlements, et doit se présenter aux bureaux de la société devant un comité spécial
auquel j'ai généralement assisté. Chaque cas particulier fut pesé avec soin, et l'on expliqua
aux requérants quelles étaient les perspectives et le succès sur lesquels ils pouvaient compter,
on Canada. Ceux qui n'ont pas passé un examen satisfaisant ont été immédiatement biffés
de la liste, et l'on a pris toutes les précautions que pouvait suggérer la prudence pour ne choisir
lue ceux à qui la vie coloniale pouvait convenir. Les hommes non-mariés devaient payer £6,
pour leur passage et équipement, et dans chaque cas l'immigrant devait passer un engagement
Par écrit qu'il rembourserait à la société le montant total avancé pour son bénéice, dans
trois ans de son arrivée.

Le monbre total de ceux qui ont reçu de l'aide de la société pour immigrer au Canada,
1870, a été de 5,089, comme plus bas, indiqué, par les steamers
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Medway, pour Londres, Avril 14 ... 508 âmes.
Ganges, " " 27 ... 747
Tweed, " " " 28 ... 480-"
Nestorian, " Liverpool, " 28 ... 49
Scandinavian, " " Mai 5 ... 106 "

Avon " Londres, C 12 ... 468 "
Morovian, " Liverpool, .c 19 ... 150 I
Austrian, " " " 26 ... 271
Prussian, Juin 2 .. 63 "

Nestorian, c " 9 ... 15 "

Medway, " Londres, " 11 ... 561 C

Ganges, " " 25 ... 702 "

Tweed, " " " 25 ... 480
Atlas, cc" Juillet 9 ... 247
St. David, " Glasgow, " 12 ... 32
Avoncc Londres, " 21 ... 152 "
Scandinavian ' Liverpool, " 28 ... 9 C

Medway, " Londres, Août 4 ... 19 "

Pour faire face aux dépenses nécessairement encourues .pour fournir une aide aussi
considérable à l'immigration, le comité à reçu la¯somme de £23,500, dont £9,000
par souscription publique, £2,500 par la société d'immigration de Kelsall, et
environ £12,000 par des sociétés locales d'immigration, les immigrants eux-mêmes, ou par
leurs amis, pour aider à payer leurs passages. Aux fonds de la souscription publique, £2,00
ont été fournis par le "comité de secours des manufacturiers." (The Manufacturer's
Relief Committee ;) £1,000 par le Très Honorable G. J. Gosehen, M.P. ; £1,000 par messieurs
Frühling et Goschen ; £500 par M. W. H. Peck, M.P. ; £250 par M. S. Morley, M.P-, avec
des sommes considérables d'un grand nombre de banquiers, marchands, et autres messieurs et
dames. On a expédié à l'agent en chef à Québec une somme égale , à dix chelins par tête,
pour l'usage des immigrants à leur arrivée.

L'honorable secrétaire, M. Standish Haly, s'est montré infatigable dans ses efforts, et il a
fait tout en son pouvoir pour se rendre à mes désirs en toute occasion.

On a établi des sociérés d'immigration à Torquay, Poplar, Clerkenwell, Southwark,
Woolwich, Reigate, et Redhill, Blackheath, Greenwich, Brighton, Deptfoid, Westminster,
St. John's, St. Olive's, Notting Hill, St. Saviour's, Lambeth, Sydenham, Richmond,
Teddington, et à d'autres endroits. Plusieurs de ces organisations ont travaillé de concert
avec le comité d'immigration britannique et coloniale, faisant transporter par cette société
ses divers membres aussitôt qu'ils étaient prêts à embarquer.

De ces organisations, les principales qui ont fonctionné durant la saison, ont été I The
East and Emigration Clubs, de Poplar, et IlThe Royal Canadian Emigration Club, de
Clerkenwill." La première de ces sociétés est sous la direction d un comité composé des
messieurs suivants :-M. Blott, M. Currie, le Rév. J. Kitto, M. Scrutton, M. Wigram et M.
Young. On a apporté le plus grand dans le choix des familles, au nombre de 1,240 âmes. J'ai
assisté aux assemblées de ces immigrants à Poplar, et les ai accompagnés jusqu'à Gravesend;
c'était sous tous les rapports une réunion de belles personnes.

La société royale d'immigration canadienne est sous la direction du Rév. A. Stylemaln
Hlerring, ministre de lEglise St. Paul, à Clerkenwell; les assemblées auxquelles jai assisté
ont été tenues dans la maison d'école paroissiale, Allan-street, Goswell Road. Dans ses
relations avec la société, les membres et leurs familles, M. Herring a insisté particulièrement
sur les principes de la tempérance. Le nombre total de ceux qui ont reçu de M. H1erring
durant l'année de l'aide pour immigrer a été au de-là de 1,200 âmes, dont la moitié environ
se sont embarqués à Liverpool en ligne directe pour Québec, en vertu d'un arrangement qu'ils
fait avec les agents des steamers, tandis que les autres se sont trouvés coipris parmi l
nombre qui été expédie par le comité britannique et colonial d'immigration.
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Sentant la grave responsabilité d'avoir coopéré à l'éloignement du sol natal d'un si grand
nombre d'âmes, M. Herring a formé la résolution de visiter Québec, pour voir par lui-même
au bien-être de son peuple. ' Après une absence de trois mois, il est retourné à Londres, bien
satisfait de la condition de ses protégés, et avec la détermination de favoriser à l'avenir la
cause de l'immigration, autant qu'il pourrait le faire.

La direction de l' "Est End Family Emigration Fund " a été laissée au comite suivant;-

La comtesse de Ducie, Lady Burreli,
La comtesse de Grey, Charles, logg, écr.
La comt.esse de Denbigh, Thomas Hughes,
Lady Fielding, LachlinlRate, écr.,
Lady Charteris,iRév. S. Bardsley,
L'honorable Mme iHobart,iRév. J. Trevitt,
L'honorable Elizabeth Waldegrave, I év J. Richardson.
L'honorable Mme IKinnaird. i16v. T. Barnes,

TitÉsouRiEu:
L'honorable F. Hobart.

Cette association s'est mise à l'ouvre durant l'été de 1868, et a expédié à Québec 17
familles au nombre de 84 âmes. Les nouvelles que l'on a reçues de ses immigrants ont été si
satisfaisantes que l'on a résolu de pousser l'entreprise sur une plus grande échelle. Grâce aux
efforts extraordinaires de l'honorable M. Hobart, qui a agi comme secrétaire, et de certaines
dames, 1035 ont émigré durant la saison de 1869 entraînant une dépense de £6,059 2s. 10d.
Comme le progrès qu'on fait ces immigrants a bien répondu à l'attente du comité, on a résolu
de continuer l'entreprise, et Ion a tenu une assemblée chez l'honorable Arthur Kinnaird
pour aviser alx mesures nécesaires pour venir en aide à un plus grand nombre d'im-
migrants. L'assemblée a eu pour résultat d'obtenir de sources privées et du public par
l'intermédiaire de la presse la somme de £5,344 2s. id., de sorte que l'on a envoyé le nombre
complet de 1012 âmes au Canada durant la saison de 1870.

Les immigrants qui, sans distinction de croyance ont été choisis à lIsle-aux-Chiens, à
à Poplar, Limehouse, Bow, Stepney, Bethnal Green, Mile End, Whitechapel, St. George de
lEst, St. Luke, Clerkenwell, Shadwell et Spitalfields par le clergé et autres personnes qui les
connaissaient, étaient des gens qui, quoique jouissant d'une bonne réputation et bien disposés à
travailler, n'ont pas pu se procurer dans ce pays de l'emploi pour faire vivrèleurs familles.
Leur pauvreté a été telle que le comité s'est vu contraint de payer non-seulement leur passage
et équippement, mais dans bien des cas de retirer leuis hardes et outils d'entre les mains de
Prêteurs sur gages. On a envoyé à l'agent du comité à Québec une somme égale à 10 chelins
par tête pour leur être distribuée à leur arrivée.

Les immigrants ont été pourvus de bibles par la société pour la propagation de la doctrine
chrétienne, et d'autres livres intéressants, par la "*Religious Tract Society" ce qu'ils ont paru
accepter avec beaucoup_ de plaisir. On a aussi fourni une quantité illimitée de jouets pour
'muser les enfants durant le trajet.
."The National Emigration League " a été formée par l'union de l'Aide de l'Immigra-

t0 .Nationale et 'la société des "Workman's Emigration," un comité étant composé des
mCsieurs suivants sous la présidence de

Sa Grâce le Duc de Manchester.
Le Rév. J. Aston, M. Eastwick, M.P.,
M. E. Bowring, M. P., L'hon. C. Fitzwilliam, M. P.,
M. Thomas Brassey, M. P., M. Fowler, M. P.,
M. Thos. Brassey, st., Sir George Grey, K.C.B.,
M. Henry Brassey, M. P., j M. Wm. Gladstone, M. P.,
M. T. Chambers, M. P., Lord G. familton, M. P.,
M. W. Charley, M. P., M. W. T. M. Torrens, M. P.,
Colonel Clarke, R.E., Sir ID, Wolf, K.C,M,G.,
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Sir J. Bowring, F.R.S., Col. Maude, C.B., V.C.,
M. J. Holms, M. D., M. S. Morley, M. P.,
Sir J. C. Lawrence, Bart., Sir 0. Nicholson, Bart.,
M. Alderman Lusk, M. P., M. Chas.'Reed, M. P.,
Sir F. Lycett. Rév. W. Rogers,
M. Chas. McGarrell, D. Richardson, F.R.S.,
M. Wm. McArthur, M.P.. M. R. R. Torrens, M,P.,
M. H. Marsh, M. E. Wilson,
Sir D. Cooper, Bart., M. Edward Jenkins,
Sir W.,Dennison, K.C.B., Sir E. Halse, Bart.

SECRÉTAIRE HONORAIRE:
M. E. Jenkins.

La société avait pour but :
Io. D'engager, par l'entremise de diverses agences, le gouvernement impérial àlconsidérer

la nécessité d'établir un système d'immigration nationale, de concert avec les gouvernements
des colonies.

2o. D'encourager l'immigration des ces districts de la métropole et~des provinces où la
misère abonde, faute d'ouvrage.

3o. De s'assurer de fonds pour faire des avances aux individus et aux familles qui veulent
immigrer, pour leur passage et approvisionnements.

4o. De fournir avis et informations à ceux qui se proposaient d'immigrer, ainsi qu a
d'autres, et de prendre des arrangements pour leur passage et leur assurer un accueil conve-
nable dans les colonies.

On se mit de suite activement à l'ouvre pour placer -la question de l'immigration sous les
yeux des autorités et du public, comme moyen de soulager la misère causée par un surcroit
de population et une stagnation partiello du commerce. Il s'est tenu des assemblées publiques
importantes, non-seulement dans la métropole, mais aussi dans les grande villes'des provinces.

Le 3 février, une députation influente s'est rendue auprès du premier ministre pour faire
soumettre au gouvernement le mémorial suivant, soumettant respectueusement que:

1o. Il existe une grande et croissante dépression dans la condition des classes indus-
trielles et autres de ce pays.

" 2o. Cette dépressio.n est due, principalement, à un sureroit de population qui ne peut
obtenir de l'emploi, et se multiplie de plus en plus chaque année.

" 3o. Le nombre de personnes capables qui ne peuvent pas se procurer de l'emploi dans
le pays n'est pas l'unique mal que l'on observe dans la condition des classes industrielles et
autres. Le nombre de ceux qui sont actuellement employés à l'ouvrage dans le Royaume-UI
est plus que suffisant dans les circonstances favorables.

"c4o. La croissance annuelle de la population dans le Royaume-Uni dépasse proportin-
nellement l'émigration de 240,000, et outre les considérations soumises par vos pétitionnaires,
il leur paraît être du devoir du gouvernement de prendre des mesures pour prévenir l'aggrk
vation inévitable de ce mal social qui n'offre déjà que trop de dangers.

"5o. Sans mépriser les autres remèdes pour le mal en question, vos pétionnaires insistent
fortement sur la nécessité qu'il y a d'y adjoindre un système d'immigration sur une vaste
échelle, sous les auspices du gouvernement.

" 6o. Cette question donne lieu-à deux considérations, sur chacune desquelles vos pétitiOn;
naires désirent attirer votre attention. La première aurait pour but de procurer incontinent I
ceux qui, faute d'emploi, se trouvent actuellement dans la misère, les moyens de les aider a
émigrer aux colonies qui peuvent leur fournir de l'ouvrage dès le moment de leur arrivee·
D'après les renseignements obtenus par vos pétitionnaires, le Canada, ainsi que d'autres colonieý
offrent ces facilités. Au nom de ces infortunés, par conséquent, vos pétitionnaires implorent Il
gouvernement de venir sans délai à leur secours, d'autant plus que malgré les nobles efforts et

les grands sacrifices privés que l'on a faits durant les deux dernières années on n'en a pu
diminuer le nombre que de quelques milliers. La seconde considération serait d'encourager
l'agriculture et de développer les autres sources de revenu dans le but d'en faire sentir les avar
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tages au commerce et à la prospérité générale, tant en Angleterre que dans les autres parties
d( l'empire.

" 7o. Tout en insistant auprès du gouvernemant sur la nécessité de donner sans délai,
l1aide nécessaire pour mettre-le travail à compétition, d'ans les parties des colonies où la demande
n'est pas suffisante, vos pétitionnaires attirent d'une manière toute spéciale votre attention
sur ctte seconde considération qui est d'une bien plus haute importance. Ils sont convaincus
que rien ne saurait plus contribuer à soulager.le peuple, d'une manière durable, à étendre à
l'avenir le commerce et à augmenter le nombre des manufactures de ce pays, à aider au progrès
des colonies et à les attacher de plus en plus à l'empire, que d'établir sur une grande échelle,
aux de notre population qui n'ont pas d'emploi sur les terres qui sont encore incultes.

"8o. Une immigration analogue ayant l'appui du gouvernement, agissant de concert avec
les autorités coloniales, ne serait plus sujette à l'objection que l'on envoie comme " fardeau"
aux colonies les mendiants et ceux qui sont dépourvus de moyens, mettrait les colonies elles-
mêmes en état de pouvoir recevoir un plus grand nombre d'immigrants, fournirait pour le
monent le remède le plus général, naturel et efficace au manque de demande pour la main-
d'oeuvre qui existe à présent dans les îles britanniques, et aurait l'avantage d'étendre l'horizon
d'un travail lucratif.

9o. Vos pétitionnaires sont en état de fournir des preuves que l'on a tout lieu d'espérer
que ceux que l'on aurait ainsi établis, pourraient rembourser avec intérêt les sommes avancées,
si le gouvernement se décidait à créer un fonds d'aide pour les immigrants, pour les mettre à
même de faire l'acquisiou de terres au moyen d'emprunts, et que l'on parviendrait à établir un
système d'immigration qui définitivement ne coûterait rien au pays. Ils désirent aussi attirer
votre attention sur le fait que l'on pourrait faire au système d'emprun, l'objection que des
inaigrants, possédant eux-mêmes des moyens, se prévaudraient de l'aide impériale, en tant qu'ils
auraient tous un intérêt évident à se libérer eux-mêmes de leurs dettes, et d'éteindre les obli-
g0tions sur leurs propriétés le plus tôt possible. L'ou trouve des précédents où le gouvernement
est venu en aide à certaines classes des sujets de Sa Majesté, dans les emprunts faits pour le
drainage et l'amélioration des terres incultes en Angleterre et -en Irlande,.pour des quais et
havres, pour des chemins de fer aux Indes, l'octroi durant la famine en Irlande et l'aide accor-
dée à l'immigration des Indes à Burmah.

100. Vos pétitionnaires ne croient pas qu'il soit nécessaire de faire observer au gou-
vernement, que l'un des plus grands bienfaits que l'on pourrait conférer aux peuples de ces
rgions, ce serait, autant que possible, d'encourager le développement des matières premières qui

sont la source principale de notre industrie et de notre subsistance. Il est évident que l'on
Peut en multiplier la production à l'infini, dans les côlonies et possessions de cet empire, et que
tout ce qui est nécessaire pour atteindre cette fin, c'est d'établir des colons sur notre sol.

11Y. Vos pétitionnaires sont profondément convaincus que l'on peut promouvoir de plus
ci plus les intérêts généraux du pays, en dirigeant sur une grande échelle l'immigration de
es îles vers les terres incultes de l'empire britannique. De plus, quant à l'intégrité de l'empire
t laquelle aucun gouvernement ne saurait être indifférent, vos requérants déclarent spécialement
(inune immigration sur une grande échelle, guidée par la main du gouvernement tendrait à
resserrer davantage les liens qui unissent les colonies à l'empire, et garantirait à cette nation
la reconnaissance et la loyauté durables, non seulement de ceux qui en auront retiré un avan-
tage immédiat, mais aussi celle des colonies auxquelles on les aurait envoyés.

. n présentant la députation à M. Gladstone, Sa Grâce le Duc de Manchester, dans un
discours très habile, a fait observer, que pour surcharger les colonies, il leur faudrait unePopulation bien plus considérable que celle qu'elles possèdent maintenant, que les habitants
des colonies emploient les fabrications d'Angleterre à raison de £6 par tête, tandis que d'autres
Ie les consomment qu'à raison de quelques chelins par tête; qu'au moyen de l'immigration on

Pourrait mettre un grand nombre, qui sont maintenant presque totalement dépourvus de moyens,
dans une position à pouvoiv employer une -quantité considérable des fabrications de la. mère-patrie. Il lui a semblé ausssi que c'était un devoir tant chrétien, que de l'intérêt politique dulacys, que de donner de l'encouragement à l'immigration dans l'état actuel des affaires. Après
des remarques d'autres Messieurs, M. Gladstone a dit, que la proposition recevrait l'attention
respectueuse de ses collègues et la députation s'est retirée.
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Il s'est élevé subséquemment un débat animé, à la chambre des communes, surIl
d'envoyer les désoeuvrés aux colonies aux frais dù public. Le gouvernement s'est fortement
opposé à la motion qui a été rejetée, sur division, par une forte majorité.

L'association d'immigration nationale a su, par divers moyens, aider à environ trois cents
personnes à émigrer au Canada cette année.

Au commencement de la saison, le gouveriement s'étant décidé d'envoyer au Canada,
des bâtiments de transport pour le retrait des troupes, les lords de l'amirauté, conformémnent
à la ligne de conduite adoptée l'année dernière, ont permis qu'on-s'en servît pour transporter
au Canada ceux qui n'avaient pas d'emploi dans les arsenaux et autres, à condition que les
dépenses pour provisions et autres seraient payées d'autres sources. Le nombre de ceux ainsi
transportés en Canada a été dans le vaisseau de Sa Majesté le Tamar" 462 âmes, et dans
le " Crocodile" 928 âmes ; parmi ces derniers on comptait 22 pensionnaires et leurs familles.

Le montant requis pour les provisions, les frais de débarquement, etc., a été de £2 par
adulte, qui a été contribué par les passagers eux mêmes, ou par des sociétés de charité. Un
grand nombre d'entr'eux venaient des environs de Deptford, et les navires qui les transportaient
sont partis de Portsmouth le 1er et le 8 de juin.

Mlle Macpherson, du " IRevival Refuge and Home of Industry, Spitalfields," dont le
nom est bien connu pour ces oeuvres de charité, dans les arrondissements pauvres de l'Est de
Londres, a fait des-arrangements pour aller en Canada, avec environ 100 jeunes garçons,
de 13 à 17 ans, qu'elle avait recueillis dans les rues, dans la dernière des misères. Après
quelques mois de travail et de soin pour les habituer aux idées de l'obéissance et de l'industrie,
elle est partie avec eux pour Québec ; ils étaient bien pourvus de hardes et autres effets néces-
saires ; à son arrivée elle n'a pas éprouvé de difficultés à les placer, et comme preuve de son
succès, elle a prié sur le champ un assistant à Londres, de la suivre avec 66 garçons; dans
l'intervalle elle à su se procurer dans la ville de Belleville un -asile capable de contenir 200
personnes, les frais et taxes devant être payés par la ville et le conseil de comté.

A son retour en Angleterre, elle a organisé et accompagné un autre convoi d'émigré à
l'asile de Belleville, parmi lesquels se trouvaient quelques jeunes veuves qui furent laissées sans
moyens avec leurs enfants. Le nombre total de ceux qui ont reçu de cette dame de l'aide
pour émigrer durant la saison, a été de 350.· L'asile de Belleville est sous la direction d'un
surintendant d'Angleterre, qui ne manque pas de surveiller -avec attention les jeunes gens qni
ont eu de l'emploi.

Ses rapports sont généralement satisfaisants ; dans certains cas extrêmement satisfaisants.
On a vu déjà l'un de ces jeunes gens envoyer £20, pour payer -les frais de son passage et pour
aider à ses pauvres parents à venir le rejoindre. Je dois faire observer en même temps que
quatre ou cinq d'entr'eux ont trouvé moyen de s'en retourner à Londres. Madlle Macpherson
est actuellement à l'oeuvre pour se procurer des moyens-pour l'émigration de l'année prochaine,
et se propose d'étendre la sphère de ses opérations à d'autres villes anglaises et écossaises.

Le 4 mai dernier, M. W. Williams, de l'asile des garçons, Great Queen street, a envoyé
de la métairie de la société à Rislay, 65 jeunes garçons robustes et de bonne apparence, chacn
d'eux bien pourvu de hardes pour la semaine et le dimanche. Ils étaient à destination de
Hamilton et de Paris, sous la direction des messieurs qui ont bien voulu se 1charger de les
accueillir et établir. Il en est arrivé 17 autres au milieu de juin.

"lThe Ragged School Union," sous le patronage du Duc Shaftesbury, a, le 19 mai,
envoyé par le vapeur " Moravian," un nombre d'émigrés, comprenant 12 filles et 20 garçonS-
dont l'âge moyen était de 15 ans. On a apporté beaucoup de soin à les choisir, et ils ont été
abondamment pourvus de hardes. On les a expédiés à un monsieur de Hamilton, pour les placer.

Le Révérend père Nugent, chapelain de la prison catholique à Liverpool, a conduit an
Canada un petit nombre de garçons dont il connaissaient bien les antécédents. Il a pu sans
difficulté leur procurer de l'emploi et de les placer convenablement.

Un nombre considérable d'artisans et de journaliers, ainsi queleurs familles, ont émigré
de l'Isle de Wight, aux frais seuls de la Très-Honorable Lady Waterton.

Huit autres fermiers ont pu émigrer par l'aide du vicaire Tetworth. D'autres membreS
du clergé se sont occupés énergiquement de l'émigration; mais il serait peut être fastidieux-
d'en donner le détail.
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Au commencement de l'année 1869, Mademoiselle Maria S. Rye occupée à promouvoir
l'énigration des femmes, a fait au public un appel éloquent, par la voie des journaux, pour
obtenir les moyens de transporter au Canada des petites vagabondes de Londres et des autres
grandes villes, âgées de 5 à 10 ans, qu'elle désignait sous le nom de (enfants de la rue)
" gutter children." Son appel a réussi admirablement et elle a obtenu un montant d'argent
considérable. Je me suis opposé fortement à ce projet, sous l'impression que ce serait
préjudiciable à nos intérêts et un mauvais précédent, et j'ai fait observer que nos lois concer-
nant les émigrants en empêcheraient le débarquement ; mais comme Mademoiselle Rye n'a
voulu prêter aucune attention à mes observations, j'ai cru de mon de voir de faire signifier
aux agents des .steamers un protêt légal, les informant qu'on les tiendrait responsables
d'une infraction à nos lois, s'ils persistaient dans leur intention projetée de cónduire au Canada
ces petites misérables. Je crois que mes protêts ont eu un certain effet, car j'ai trouvé que
les enfants qui ont été envoyés au mois d'octobre ont été d'une classe un peu supérieure, et
que l'on ne les avait pas ramassés dans la rue comme l'appel de Mademoiselle Rye semblait
l'indiquer. Des 92 hommes qui composaient le premier convoi, je suis informé qu'il y en
avait 30 de Londres, 5 de Brighton, 7 de Wolverhampton, et 50 des écoles industrielles de
Kirkdale, près de Londres. Tous ceux qui venaient de Kirkdale avaient 12 ans, mais des
22 qui venaient de Londres, il y en avait qui n'avaient pas encore atteint cet âge.

Durant l'année 1870, j'ai reçu pour être di:tribués, des autorités de la Province
d'Ontario, 67,931 publications de nature différente, se rattachant à la question de l'émigration;
et de plus 52 caisses contenant 14,000 grands placards pour être affichés dans les bureaux de
poste du Royaume-Uni, conformément à un arrangement que j'avais préalablement fait avec
le Trés Honorable Maître-Général des Postes.

J'ai reçu de la Nouvelle-Ecosse 2000 copies d'un pamphlet sur l'émigration, imprimé par
ordre de Son Honneur le Gouverneur. Le nombre en a suffi au besoin.

J'ai aussi reçu de la Province du Nouveau-Brunswick, le 8 octobre, 100 exemplaires d'une
brochure sur l'émigration, contenant des renseignements importants pour ceux qui se
proposaient d'émigrer en cette Province. Elle paraît avoir été rédigé avec beaucoup de soin,
mais le papier et l'impression sont d'un genre inférieur.

Toutes les publications sur la question de l'émigration qui ont été expédiées ici ont été
employées avec le plus grand soin, à l'exception d'environ 200 brochures qui me restent encore
en main.

M. Thomas White, commissaire spécial d'émigration de la Province d'Ontario, estarrivé ici au commencement de l'année, et est retourné en Canada à la fin de juin. Durant
sa visite en Angleterre, il s'est occupé avec activité et succès de l'objet de sa mission
de même que dans une occasion précédente, j'ai mis à sa disposition tous les moyens en mon
pouvoir.

Eu réponse à un appel de M. White aux propriétaires de journaux en Canada, dans
l'automne de 1869, demandant des journaux pour l'usage des messieurs qui fréquentaient ce
bureau,.je dois accuser avec beaucoup de remercîments la réception régulière des journaux
Suivants

Daily Mercury," Québec, " reekly Advance," Barrie,
do Citizen," Ottawa, - do Advertiser," Guelph.
do Chronicle," Québec, " do The News," Ingersoll,
do Spectator," Hamilton, do Reformer," Galt,

The Weekly Courier,"St. Hyacinthe, " do Home Journal,"St. Thomas,
"Weekly Chronicle,"&• Whitby, " do Advertiser,' London,

do Recorder," Brockville, " do Observer," Sarnia,
do Chronicle," Ingersol, " do Observer," Elora,
do Eaterprise," Collingwood, do Review," ]>eterboro',
do The News," St. Jean, Québec, " do Advertiser," L'Orgin a,

" do Gazette," Montréal, " do Enterpi-ise," Aylmer,
do Chronicle," Québec, " do Spectator," Hamilton.

Ilse mettent à même aussi quelquefois de tirer partie des nouvelles du pays. Si l'on recevai
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régulièrement les journaux des autres parties de la puissance, ça nous serait d'un secours
très-puissant.

Dans le mois de mai, j'ai cru devoir faire visite à M . Simays, l'agent conti-
nental à Anvers. J'ai trouvé que ses livres et registres étaient tenus avec le plus grand soin,
et que lui-même avait son oeuvre beaucoup à coeur. Vu que M. Simays a été rappelé durant
mon absence au Canada, je ne puis donner les détails des progrès qu'il a faits.

Les colonies suivantes ont des agences d'émigration établies dans la Grande-Bretagne,
à savoir : l'Australie du Sud, Victoria, Queensland, Tesmania, Canterbury, Nelson, Hawkes'
Bay, Otago, Marlborough, Southland et Auckland. Les intérêts des autres colonies et posses-
sions britanniques sont confiés aux commissaires d'émigration de Sa Majesté à Londres.

Les colonies principales qui ont des agences à Londres sont Queensland et Victoria, dont
la première est représentée par M. John Douglas qui porte le titre d'agent général d'émi-
gration ; et la dernière par M. G. Verdon qui est appelé agent général.

On évalue à présent la population de Queensland à un peu plus de 10,000 âmes, et le
nombre d'immigrants venus des Etats-Unis et du continent, cette année, sous la surveillance
de l'agent général a été de 2,988k adultes, dont 463½- ont payé eux-même leurs passages, les
autres ont eu leur trajet gratis, et portent le nom de passagers nommés ou expédiés. Dans le
nombre total, il y avait environ 700 Allemands, Danois, Suédois et Norvégiens.

Les immigrants qui paient leur passage en entier à Queensland ont droit à un octroi
gratuit de 40 acres de terre, les enfants au-dessous de 12 ans, à la moitié de cette quantité,
mais on les oblige de payer les frais d'arpentage ainsi que le coût du titre aux taux indiqués
dans la table que je produirai dans un autre endroit.

Les immigrants qui reçoivent de l'aide doivent être acceptés par l'agent général, et sont
tenus de payer pour chaque adulte £8, et pour chaque enfant âgé de moins de 12 ans £4, et
de passer obligation de rembourser la somme avancée dans deux ans de la date de leur arrivée.

On accorde quelquefois des passages gratuits aux servantes sur paiement d'un louis pour
faire face aux dépenses du navire, et quelquefois aussi à d'autres personnes dont les services
sont absolument requis dans la colonie.

On enteua-par "émigrés nommés " (Nomina.ted Emigrants) ceux qui viennent en vertu
d'arrangeients pris avec leurs parents qui habitent déjà la colonie et qui désirent que l'on y
envoie de leurs parents ou amis. La personne qui donne le nom de l'immigrant. est obligée
de déposer entre les mains de l'agent d'émigration la somme de £8, pour chaque personne
âgée de plus de 45 ans, celle de £6 pour celle de plus de 12 et de moins de 45, celle de £4
pour celle au-dessous de 12 ans, et de passer un engagement pour rembourser la balance du
prix du trajet qui est évalué à £16 pour chaque adulte, dans douze mois à compter de leur
arrivee.

Tout passager ainsi nommé ou assisté a droit à un octroi gratuit de 40 arpents de terre,
en remboursant au gouvernement le montant total avancé.

Les conditions de la cession des terres, à Queensland, ainsi que les quantités que l'on en
peut acquérir, sont comme suit:

Terres pour les fins de l'agriculture, pas moins de 40 et pas plus de 640 .arpents-à 15
chelns l'arpent.

Terres pour pacage, première classe,' pas moins de 80 et pas plus de 2,560 arpents à 10
chelins l'arpent.

De 2me classe, pas moins de 80 et pas plus de 7,680 à 5 chelins l'arpent.
C'est là le plus grand nombre d'arpents que l'on peut obtenir, et il n'est pas permis de

l'outrepasser. On peut choisir dans un ou trois lots, mais on ppurvoit au choix des terres
ajacentes, pourvu que les limites sont contigues, et que l'on n'a pas dépassé la quantité
maximum dans chaque classe. .

Les acquéreurs doivent payer les honoraires suivants pour faire face au coût de l'ar-
pentage :-

40 arpents et au-des:'ous de 60 arpents. £3 8 0
60 " " 80 " 316 0
80 " " 120 " 412 0

120 " " 160 " 5 4 0
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160 " 240 " 5 16 0
240 " 320 " 6 4 0
320 'cc 480 " 7 O 0
480 c 640 '' 7 18 0
640 "cc4c 8 0 0

Et pour tous les 640 arpents, ou partie de 640 arpents additionnelle £4.
En sus de ce qui est ci-dessus alloué, l'on doit de plus payer pour actes d'octroi en pleint

propriété:-

N'excédant pas 50 arpents £1 0 0
'c 100 " 1 5 0

500 c 110 0
1,000 " 2 0 0
2,000 I 3 0 0
5,000 " 4 0 0
)10,000 5 0 

Le nombres des immigrants arrivés du Royaume-Uni à Victoria durant la saison a été de
4,398, ce qui équivaut à 3,882 adultes, tous sous la surveillance immédiate de l'agent général
pour la colonie, qui est guidé par des règlemnents datés de Melbourne le 16 juin 1870, indiquant
ceux à qui l'on doit donner des passages gratuits, et ceux auxquels on ne doit fournir que de
l'aide.

On accorde des passages gratuits aux servantes de bonne renommée, sujets anglais, et
âgées de 18 à 35 ans. Il est aussi à la discrétion de P'agent général de passer gratuites quel-
ques personnes mariées accoutumées aux travaux des champs, qui, durant le trajet, s'occuperont
du confort et bien-être des jeunes filles à bord. Chaque passager gratuit doit contribuer 20
ehelins pour payer les dépenses de l'aménagement du navire.

On accorde de l'aide aux passagers demandés par leurs amis à Victoria, sur dépôts faits
entre les mains du gouvernement de Victoria, suivant l'échelle ci-après désignée,-les garçons
au-dessous de 15 ans, £2 chaque ; au-dessus de 15 et moins que 40 ans, £5 chaque ; et au-delà
le 40 ans, £8- chaque. Là-dessus, l'on émane des permis au nom du déposant, à Victoria, en
faveur des personnes -par lui désignées. Le déposant transmet le passe-port à la personne
désignée dans le Royaume-Uni, laquelle, en présentant ce passe-port à l'agent général à
Londres, et sur indentification, reçoit un permis sujet à certains règlements.

Ces billets de passage sont valables durant un mois à compter de la date de leur émission.
Si la personne nommée ne se sert pas de ce billet, on peut l'échanger ou retirer son argent.

Ni le déposant dans la colonie, ni l'émigrant à son arrivée, n'est tenu de rembourser au
gouvernement le montant avancé pour les frais de passage.

On peut affirmer avec honneur que l'immigration à Victoria a été entièrement conduite sur
les mêmes principes.

.Le gouvernement de Victoria a construit à Plymouth un tiépôt convenable pour la récep-
tion et inspection des imigrants avant leur départ, et conmmerègle générale, ils sont obligés d'y
séjourner (gratis) durant trois jours avant le départ du navire.

A Victoria, le taux des gages est, pour les cuisiniers, de £30 à £45 sterling par année ;
pour les servantes, £25 ; les lavandières, de £20 à £25 ; les nourrices, de £15 à £20 ; les
domestiques ordinaires, de £20 à £26. Servantes sur les métairies, de £13 à £25; les jour-
nahiers mariés, avec enfants, de £60 à £70 ; les laboureurs, sans enfants, de £70 à £80 par
an, nourris.

On ne peut guère espérer combler d'ici le déficit des servantes dont le besoin se fait tant
sentir en Canada. Des fonds ont été placés pour la colonie de New South Wales entre les
'nains des commissaires d'émigration de Sa Majesté, avec instructions d'accorder des passages
gratuits et d'envoyer à Sydney, tous les mois jusqu'à nouvel ordre, 200 servantes respectables,
nais il est si difficile de se les procurer qu'on me dit que, malgré la perfection du système
adopté pan' le bureau de l'émigration, les commissaires ne peuvent y envoyer qu'environ 50
tous les deux mois.
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Le rapport suivant indique le nombre des immigrants qui sont partis des ports du
Royaume-Uni, durant l'année 1870, avec leur destination et nationalité.

Anglais. Ecossais. Irlandais. Etrangers. Inconnus. Total.

Etats-Unis.............. 68,935 16,640 67,891 38,281 4,328 196,075
Del'Amériq. Brit. du Nord 20,834,1 3,467 1 2,877 8,072 55 35,295
Australie................ 11,165 .2,192. 3,169 491 48 17,065
Tous autres ports ........ 4,259 628 341 1,490 1,787 8,505

Total............ 105,183 22,927 74,278 48,334 6,218 256,940

Le nombre des immigrants qui sont revenus au Royaume-Uni durant la même époque a
été comme sous-indiqué:

Port de débarquement.

Liverpool, ...............
Londres....................
Bristol ....................

Total, Angleterre.....1

Etats- Unais.

Provinces
de l'Amériquùe
Britannique

du Nord.

30,030 3,178
567...............
61 .............. ...

30,658 3,178

Ports de Clyde ............. .4,692

Total, Ecosse 4,692

Cork ..................... .5,998
Derry1...................... 1,213

Total, Irlande........ 7,211

Grand Total .......... 42,561

Australie. Tousautres-
lieux.

599 I
1,940 28

2,539 11

380

380

355 .. . . . . . . . ..I. . . .

355 ............... ..............

3,913 2,539 113

Dans un appendice marqué A, je donne le nombre des adultes qui ont émigré du Royaume-
Uni, chaque année, durant les 55 ans qui se sont écoulés depuis 1815 jusqu'à 1870. J'attire
votre attention spéciale sur ce Èapport, et sans émettre d'opinion sur la ci-devant conduite du
gouvernement impérial qui, ayant à sa disposition la moitié du continent d'Amérique nous a
fait éprouver la perte de plus de millions qu'il ne faudrait pour établir un état continental
important, sans aucun effort de sa part pour nous les conserver, j'ose espérer que les hommes
d'état du Canada, en consolidant -les ressources de la magnifique Puissance actuellement sous
leur contrôle, offriront la preuve d'une proportion différente dans la destination des émigrants
britanniques.

Profitant de votre permission, j'ai visité le Canada à la fin de la saison de l'immigration
dans le but de mieux saisir quelques-uns des besoins de la Puissance, et pour vous suggérer en
personne le plan d'un système de service plus efficace. Comme il n'y a que peu de temps je
me suis étendu avec vous tout au long sur ces matières, il peut ne pas être nécessaire à présent
d'y faire plus d'allusion. Le 2 décembre,. je suis parti de Montréal pour m'en retourner, et
s.uis arrivé à mon bureau le 19.

De la magnificence des steamers et des précautions générales prises pour la sauve-
garde et l'accommodement des passagers Ï bord des navires de la compagnie des steamers
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33,892
2,535

61

36,488

5,072

5,072

6,353
1,213

7,566

49,126
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oceaniques de Montréal, il est inutile de faire des remarques. Ils ne sont surpassés par ceux
d'aucune ligne qui quittent nos ports, et je n'ai aucune plainte à constater de la part des
émigrés qui ont fait la traversée par cette ligne. J'ai reçu des plaintes de la part de certains
passagers expédiés par d'autres lignes, mais elles ne sont que de peu de conséquence.

Du grand nombre d'émigrants qui sont arrivés en Canada l'année dernière, je vous
prie d'observer qu'ils se composaient en grande partie d'artisans élevés à la ville et de journaliers
qui ont reçu de l'aide des sociétés de charité, et parmi le nombre je ne doute pas qu'il s'en soit
trouvé quelques-uns, peut-être, qui ont été inutiles et même nuisibles pour le Canada, mais je
puis vous assurer que l'on a fait l'enquête la plus minutieuse sur la conduite et les autécédants
de chaqúe émigrant à qui on a fourni de l'aide, ou acordé un passage gratuit, et j'ai apporté
le plus grand soin à évincer tous ceux qui, dans mon opinion, pouvaient offrir quelques objec-
tions, et je n'ai qu'à ajouter que, suivant moi, on ne peut s'attendre à de plus heureux résultats
d'un système d'immigration gratuite, avec l'aide de la bienveillance.

On a suggéré plusieurs plans pour l'organisation de sociétés d'iminigration, mais comme
aucun d'eux ne se trouve à l'état d'actualité, il est inutile d'en parler.

Quelques-uns des agents engagés dans l trafic du transport des passagers sont dans
l'habitude de promettre un passage gratuit de Québec à l'intérieur, à ceux qui s'engagent
à faire la traversée dans leur navire. Comme ce système, si l'on n'y met fin, doit aboutir à
des abus considérables, j'insisterai fortement à ce qu'on n'accordât de passages gratuits de
Québec qu'à ceux qui arrivent avec des iecommandations des agents du Royaume-Uni.

Le tout respectueusement soumis par votre humble serviteur,

WM. DIXoN.
Agent officiel d'immigration pour le Canada.

A l'honorable Ministre de l'Agriculture,
Ottawa.

64-0 73



84 Victoria Documents de la Session (No. 64.) A.187f

APPENDICE A.
Chiffre total de l'immigration du Royaume-Uni pour chacune des cinquantes si.

années, de 1815 jusqu'à 1870.

Colonies de
Années. l'Amérique

du Nord.

1815 . 680
1816 . ..... 3370
1817 .... . 9,797
1818 ...... . 15,136
1819 ....... 23,534
1820 .17,921
1821 12,955
1822 16,013
1823 11,355
1824 8,774
1825 ....... 8,741
1826 12,818
1827 12,648
1828 12,084
1829 13,307
1830 30,574
1831 .58,067
1832 ... 66,339
1833 .... 28,808
1834 .... 40,060
1835 . ..... 15,573
1836 ....... 34,226
1837 ... ... 29,884
1838 ....... 4,577
1839 ....... 12,658
1840 . ... 32,293
1841 ....... 38,164
1842 ....... 54,123
1843 ....... 23,518
1844 ....... '22,924
1845 ....... 31,803
1846 ....... 43,439
1847 ...... 109,680
1848 ....... 31,065
1849 ....... 41,367
1850 .. 32,961
1851 ....... 42,605
1852 ....... 32,873
1853 ....... 34,522
1854 ....... 43,761
1855 .0...... 17,966
1856 ....... 16,378
1857 ....... · 21,001
1858 ....... 9,704
1859 ....... 6,689
1860...... 9,786
1861....... 12,707
1862 ....... 15,522
1863 ...... 18,083
1864 ....... 12,721

.1865 ....... 17,211
1866 ....... 13,255
1867 ....... 15,503
1868 ....... ! 21,062
1869....... . 3,891
1370 ....... 35,295

Total ... 1,391,771

Etats- Australie Toutes autres Nom'
Unis. et la s aues

nouv. Zélande. places. caq

1,209
9,022

10,280
12,429
10,674

6,745
4,958
4,137
5,î 32
5,152
5,551
7,063

14,526
12,817
15,678
24,887
23,418
32,872
29,109
33,074
26,720
37,774
36,770
14,332
33,536
40,642
45,017
63,852
28,335
43,660
58,538
82,239

142,154
188L233
219,450
223,078
267,357
244,261
230,885
193,065
103,414
111,837
126,905
59,716
70,303
87,500
49,764
58,706

146,813
147,042
147,258
161,000
159,275
155,532
203,001
196,075

4,472,672 1

*

*

*

*

485
903
715

1,056
2,016
1,242
1,561
3,là73 3
4,093
2,800
1,860
3,124
5,054

14,021
15,786
15,850
32,625
8,534
3,478
2,229

830

45949
2.3,904
32,191
16,037
21,532
87,881
61,401

52,309
44,584
61,248
39,295
31,013
24,302
23,738
41,843n
535054
403,942
37,23
24,097
14,466

14,901
17,065

988,423 1

192
118
557
222
579

1,063
384
279
163

99
114
116
114
135
197
204
114
196
517
288
325
293
326
292
227

1,958
2,786
1,8&5
1,881
1,873
2,330
1,826
1,487
4,887
6,490
8,773
4,472
3,749
3,129
3,366
3,118
3,755
3,721
5,257

12,427
6,881
5,561
5,143
5,808
8,195
8,049
6,530
6,709
6,922
6,234
8,505

bre total Nombre total
pour par
ue anné. cinq ans.

2,081
12,510
20,634 97,799
27,787 I
34,787 J
25,729
18,297 -
20,429 95,030
16,550
14,025
14,891 j
20,900,
28,003 121,084
26,092
31,198 J
56,907
83,160

103,140 381,956
62,527
76,222 J
44,478
75,417
72,034 287,358
33,222 t
62,207 J
90,743

118,592
128,344 465,577

57,212
70,686
93,501

129,851
258,270 1,029,209
248,089
299,498
280,849
335,966
368,764. 1,698,945
329,937
323,429
176,807 j
176,554 -
212,875 . 800,640
113,972 I
120,432 J
128,469 j

91,770
121,214 774,111
223,758
208,900
209,801 j
204,882
195,953 1,064,988
196,325
258,027
256,940

160,771 | 7,013,637
*Les rapports de la douane ne parlent pas de l'immigration ' l'Australie,

l'on voit par d'autres sources qu'en 1821 il en est parti 320 en 1822, 875; en 1824, 780 en 1825
Ces chiffres ne sont pas compris dans ce tableau.
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BUREAU OFFICIEL DE L'IMMIGRATION DU CANADA.
11, ADAM STREET, ADELPHI, W. C.

LONDRES, 31 décembre 1769.

MONSIEUR,-Suivant l'usage-.ordinaire, j'ai l'honneur de transmettre le rapport suivant
des travaux de cette agence, pour l'année dernière, accompagné de certaines remarques sur la
question de l'immigration en génératl, qui, j'espère recevront votre approbation.

Ayant trouvé la position de mon bureau à Wolverhampton, extrêmement incommode, et
beaucoup trop éloignée de Londres pour me permettre de faire d'une manière satisfaisante mes
affaires, j'ai cru expédient de recommander un changement qui a reçu l'approbation de
l'honorable M. Chapais, et j'ai reçu ordre de transporter l'agence dans des lieux convenables à
Londres. Après maintes recherches pour trouver le siège le plus propre, je me suis décidé à
prendre des chambres, dans les "Albion Chambers," 11 rue Adam, Adelphi, où j'ai
ouvert mon bureau le 4 mars.

Durant plusieurs mois auparavant, j'avais été en communication avec les comités des
diverses sociétés organisées à Londres, dans le but de soulager, par le moyen de l'immigration,
ceux qui, sans leur faute, se trouvaient dans la misère, et j'ai trouvé à mon arrivée qu'elles
poussaient leurs travaux avec tant d'activité qu'il faudrait absolument, dans les intérêts du
Canada, apporter constamment une surveillance des plus attentives.

Parmis ces sociétés, les principales étaient:

" The Clerkenwell Emigration Society."
" The Revival Refuge Fund."
"The East London Family Emmigration Fund."
" The National Emigration Aid Society."

* "The Working Men's Emigration Society."
" The British and Colonial Emmigration Fund."
" The Richmond Working Men's Society."
" The Deprford and Greenwich Sociéty."
" The St. Pancras Emmigration Society."
" The Cow Cross assisted passages Canadian Emmigration Society."
" The Woolwich Emigration Society," avec d'autres de moins d'importance.

Dans les provinces, il s'est formé des sociétés et associations à Portsmouth, Bristol,
Bournemouth, Reigate Red Hill et Bisley, ainsi qu'à Norfolk et d'autres endroits. Quelques
unes d'entr'elles ont immédiatement disparu, et d'autres pour le transport des passagers se
sont fondues avec les sociétés, plus considérables de Londres dont les moyens leur permet-
taient d'obtenir des propriétaires de navires des conditions plus avantageuses.

La société d'immigration de~ Clerkenwell, organisée par les efforts infatigables du Révd.
A. Styleman Hlerring, ministre de St. Paul, et de son vicaire, le Révd. M. Hitchman, s'était
proposée, des son début, de demander un octroi de terres dans la province d'Ontario pour
établir une colonie qui porterait le nom de '- New Clerkenwell " en commémoration de leur
pays natif,-chaque membre était tenu de faire une souscription hebdomadaire propor-
tionnée à ses moyens, et l'on espère au moyen de contributions publiques pouvoir augmenter
les fonds ainsi prélevés-je dois mentionner ici, pour donner une idée de la multiplicité de
ce genre d'occupations que l'on trouve dans une même paroisse à Londres, ayant un surcroit
de population, que sur la première liste des souscriptions, on trouve des noms de personnes qui
appartiennent à 84 branches de commerce différente. En général les familles paraissent appar-
tenir à une classe respectable et industrieuse, et devaient devenir une acquisition pour le
Canada. Je leur ai fourni tous les renseignements en mon pouvoir,mais je me suis fortement
Opposé à leur plan de colonisation,- leur signalant les grandes difficultés qu'elles auraient à
surnonter, en supposant même, chose peu probable, que le public fournirait les moyens
nécessaires à l'établissement de la nouvelle colonie; et finalement l'idée a été abandonnée.
Le nombre total de personnes envoyées en Canada, par cette société, durant l'année, a été de
638, et les rapports de leur progrès dans leur patrie adoptive ont été en général si satisfaisants
qlue le Révd. M. Herring a réorganisé la société sous le nom de " Royal Canadian Enligration
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Club," qui comprend dejà 427 âmes; elle a pour devise, "piété, sobriété, industrie," pour
aider à ceux qui s'aident eux-mêmes. Le marquis de Northampton et d'autres messieurs
d'influence sont les patrons de l'entreprise, et l'énergie et persévérance du Révd. M. Herrinr
l'ont rendue un auxiliaire puissant dans le développement de l'immigration en Canada.

The Reviral Refuge Land," crée et dirigé par les Dles. Macpherson. et Logan,
demoiselles bien connues dans l'Est de Londres par leurs efforts pour améliorer la condition
des pauvres, a envoyé au-delà de 450 âmes, mais elle s'est jointe ensuite au " The Famnily
Emigration Fund." La société a procuré à ces émigrants de bonnes hardes, et a envoyé
une somme considérable d'argent à Québec pour les aider à leur arrivée. L'an prochain,
Mademoiselle Macpherson se propose d'envoyer de Londres un nombre de garçons robustes
de 13 à 17 ans, qu'elle prépare maintenant aux habitudes d'industria pour la vie nouvelle
qui est prete à poindre pour eux.

ccThe East London Emigration Fund," est en grande partie redevable de ses succès aux
efforts des honorables Frederick et Wm. Hobart, des comtesses de Ducie, de Grey, et Denbigh
et autres dames de distinction, tandis qu'en général l'honorable Mme. Hobart se charge de la
direction de cette institution. Le nombre total de ceux qui ont été expédiés par le comité a
été de 1035, dont 48 n'appartenaient pas à l'Est'de Londres, et à qui des personnes qui
s'intéressaient à eux avaient pourvu à tous leurs besoins.

Depuis leur arrivée en Canada, on a reçu d'excellentes nouvelles de tous les émigrés, et
aucun d'eux n'a exprimé de regret d'avoir quitté l'Angleterre, et lorsque des difficultés sont
survenues auxquelles peuvent s'attendre ceux qui s'établissent dans un pays nouveau, leurs
lettres respirent un ton d'espoir qui ne permet pas de douter de leurs succès définitifs. Le
choix de ces émigrés a été fait sans distinction de croyance, par le clergé et autres personnes
qui les connaissaient, et étaient composée de gens de bonne renommée, disposés à travailler,
mais qui ne pouvaient se procurer dans ce pays de l'emploi suffisant pour nourtir leurs familles.
Ils sont venus principalement des districts de Poplar, Bow, Isle of Dogs, Limehouse, Stepney,
Mile End, Whitechapel, Bethnal, Green, Clerkenwell, Shadwell, St. George's East, et
Spitalfields. Avant de quitter Londrés, on les a invités à prendre le souper, ,dans le but de
leurs expliquer les arrangements faits pour leur départ, et l'accueil qu'il allaient recevoir en
Canada, chaque père de famille devant signer un écrit par lequel il promettait de rembourser
tout le montant avancé pour son passage et équipement aussitôt qu'il pourrait le faire.

"1The National Emigration Aid Society," était composée d'un nombre/considérable de
messieurs d'influence, présidés par Sa Grâce le duc de Manchester, et avait pour but d'insister
auprès du gouvernement impérial sur la considération d'un système d'immigration nationale, de
concert avec les gouvernements des colonies; d'encourager l'immigration de ces districts de la
métropole et des provinces où la misère abonde, faute d'emploi ; de faire aux individus et
aux familles qui veulent émigrer des avances, lorsque les fonds de la société le permettent pour
leur procurer un passage et équipement, etc., etc. Dans ce but on a commencé à agiter vigou-
reusement l'esprit public. Il s'est tenu des assemblées publiques à Londres et dans les villes
provinciales, et une députation s'est rendue auprès des très-honorables secrétaires d'état du
gouvernement impérial et des colonies, qui, malgré tout, n'a pas pu convaincre ces fonction-
naires de l'utilité de leur demande. Durant l'année on a envoyé au Canada, par l'interme-
diaire de la société, 125 personnes ; dans le but d'améliorer sa rosition, pour obtenir de l'aide
de l'état, le comité a cru de son devoir de s'unir avec le "Workingmen's Emigration Society"
composée principalement de socie'tés d'artisans, qui comprennent dit-on, au-delà .de 800,000
âmes, les sociétés ainsi réunies adoptant le nom de "cNational Emigration League."

"The Workingmen's National Emigration Association " est un réjeton de la "lWorking-
men's Emigration Society," et comprend neuf associations qui se sont formées après des
négociations considérables. Pour transporter les émigrants de l'association, on a mis asa
disposition les magnifiques navires de transport, le " Crocodile," le "lSerapis " et le "Simooam
à condition que le gouvernement ne serait pas responsable des frais de l'équipement et, des
provisions pour le voyage, s'élévant à la somme d'environ 45s. par adulte. De cette maniere,
la société a envoyé 386 âmes, dans le " Crocodile," 706 dans le " Serapis," 601 dans le
" Simoom." Vu le peu de temps qui s'était écoulé depuis la décision des lords de lamiraute
et le départ des navires, ou s'est vu dans l'impossibilité de pouvoir faire un choix d'émigrane
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adaptés au climat du Canada tel- qu'on aurait pu le désirer. Dans l'intervalle, cependant, je
suis allé deux fois à Portsmouth, et à la réquisition de Sir James Elphinstone, M.P. pour la
division, j'ai tenu des assemblées et fourni aux émigrants les informations dont ils avaient
besoin. M. Galt, le maire de Portsmouth, a été infatigable dans ses efforts à venir en aide
à ces gens, et m'a fourni tout l'aide en son pouvoir, me conduisant à l'amiral du port, Sir
James Hope, qui, lui aussi, a prêté beaucoup d'attention aux plus menus détails, et' a paru
témoigner beaucoup d'égards pour les intérêts canadiens, ne voulant envoyer dans ce pays que
ceux qui promettaient ae devenir des membres utiles à la société. D'après les ordres de Son
Excellence, un grand nombre de ceux qui travaillaient dans les arsenaux ont été convoqués à
la résidence d'un des fontionnaires, pour me mettre en état de leur adresser la parole et
répondre aux questions qu'ils désireraient me poser.

Lord John Hay, au bureau de l'amirauté, et les commissaires d'immigration, M. Walcott
et M. Murdoch, ont beaucoup contribué à nous aider dans cette entreprise. Il ne m'est pas
nécessaire d'entrer dans de plus longs détails sur les travaux de ces nombreux comités; mes
rapports avec eux ont été, en général, satisfaisants, et on a manifesté tout le désir possible de
se rendre à nos sollicitations et d'adopter mes vues. J'ai moi-même assisté aux séances de
plusieurs comités préposés au choix des émigrants, où l'on en a scruté les antécédents, et
quoique l'on en ait envoyé qui sont devenus dissolus et dissipés, le chiffre n'en dépasse pas le
nombre auquel on devrait s'attendre, en considérant le grand nombre de ceux qui ont été
envoyés, et l'absence totale des informations imprimées qui auraient pu mettre les messieurs
engagés dans l'entreprise en état de se faire une idée plus exacte de la main-d'oeuvre requise
en Canada.

Je suis convaincu qu'il est impossible d'obtenir d'une immigration à laquelle on ne fournît
que de l'aide des résultats plus heureux; mais il serait à désirer que, tandis que l'on fournît
de l'aide à l'immigration, les agents du Canada me fissent rapport du comportement général des
émigrés, mé fournissent les noms de ceux qui se comportent mal, ainsi que le nom' du navire
à bord duquel ils sont arrivés, ainsi que sous les auspices de quelle société ils sont partis, afin
de pouvoir exercer de l'influence sur ceux qui probablement ont été innocemment les auteurs
du mal..Six d'entre les immigrants à qui l'on a ainsi fourni de l'aide pour aller en Canada ont pu
faire des épargnes suffisantes pour s'en retourner à Londres très-mécontents de la vie que l'on
mène en Canada; mais entre les six, trois sont retournés dans la Puissance-le quatrième
s'est adressé à moi pour faire le trajet gratuitement-le cinquième s'est suicidé n'ayant pu se
faire recevoir dans les maisons de charité, et j'ai perdu le sixième de vue.

Me trouvant au commencement de l'année sans renseignements imprimés pour les
personnes qui s'intéressaient à l'immigration, j'ai posé comme principe général que l'on ne
devait envoyer en Canada que ceux qui étaient familiers avec les métiers pratiqués dans les
districts ruraux de l'Angleterre, expliquant, que, nonobstant la grande importance que prenait,
tous les jours, le développement si rapide de nos manufactures, la demande d'ouvriers, dans
certaines branches d'industrie, était très-limitée, et que le nombre dont on avait besoin se
réglait,' en grande partie, sur les réquisitions de nos manufacturiers, auprès de leurs correspon-
dants anglais et écossais pour se procurer des ouvriers habiles. Je me suis aussi mis verba-
lement à l'ouvre, ainsi que par l'entremise de personnes agissant de concert avec moi, pour
convaincre les immigrants combien il était à désirer qu'en arrivant, ils se missent entièrement
entre les mains de nos agents, afin d'éviter les inconvénients d'errer cà et là d'après leur propre
iuagination, et que vu le grand nombre qui émigrait, ils acceptassent aussi la première propo-
sition raisonable d'emploi qui se présenterait.

L'octroi gratuit des terres, dans la province d'Ontario, a paru avoir un merveilleux effet
sur l'esprit d'un grand nombre de ceux dont la connaissance en fait d'agriculture se bornait à
avoir vu pousser une bouture de geranium dans un pot de grès, ou quelques jets de mignonette
dans un casseau de terre. Tout en offrant l'offre généreuse faite par le gouvernement
d'Ontario de 100 arpents de terre gratuitement, à chaque colon, -âgé de plus de dix-huit ans,
comme un grand avantage, j'ai cependant, en toute occasion, conseillé à ceux qui étaient sans
mOyens, de prendre de l'emploi chez un cultivateur respectable, pendant un an ou deux, avant
de commencer pour leur propre compte. Tandis que ma recommandation à ceux qui avaient
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quelques moyens a été de s'établir sur des terres partiellement, défrichées et sur lesquelles ou
avait déjà bâti, etc.

A l'arrivée de M. Simays, agent nommé pour encourager l'immigration du continent, je
l'ai muni de lettres de recommandation auprèsde personnes ayant des intérêts consi-
dérables dans le transport des passagers, qui l'aideraient dans l'accomplissement de si
mission. Après mûre réflexion, on enest venu à la conclusion qu'Anvers serait l'endroit le plus
convenable pour établir un bureau. Les lettres que j'ai reçues de temps à autre de M.
Simays démontrent un grand désir de promouvoir les plus grands intérêts de la Puissance,
Ses travaux, cependant se sont trouvés circonscrits, faute d'un personnel suffisant.

Le 18 avril, M. Thomas White, commissaire spécial d'Ontario, s'est présenté à moi. Le
but de sa mission était identique avec le mien. Je lui expliquai ce que j'avais fait pour
l'immigration, et l'ai présenté aux commissaires d'immigration de Sa Majesté, et à un grand
nombre de comités et personnes vivement occupées à promouvoir les intérêts de la Puissance.
Je lui ai fourni, en même temps, toute l'aide et tous les renseignements en mon pouvoir.

Nos intérêts auraient été plus avancés, si les circonstances avaient permis à M. White de
commencer ses travaux de bonne heure, au mois de novembre précédent, au lieu de la veille
du mois de mai, parce que la meilleure classe d'immigrants se décide sur leur destination
durant l'hiver. Il s'est mis cependant énergiquement à l'oeuvre, convoquant de grandes
assemblées à Londres, Liverpool, Paisley, Glasgow, Dundee, Aberdeen, Derry et dans'd'autres
places, publiant des lettres aux louanges d'Ontario, dans les journaux des'diverses villes qu'il
a visitées. Ses efforts ont été cependant beaucoup entravés, par manque de moyens de distri-
bution suffisante.

La perte qu'a dû éprouver la Puissance, par suite du peu de matériaux placés à notre
disposition, a été très-certainement grande. Je n'ai pas encore reçu des autorités de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick d'instructions officielles imprimées ou écrites,
ce qui a causé beaucoup de dommage à l'utilité de mon agence. Il n'y a peut-être pas dans
toutes les posessions britanniques un endroit moins connu, comme pays d'immigration, que la
Nouvelle-Ecosse. On ne me demande que rarement des renseignements sur cette province, et
M. Walcott, commissaire de l'immigration, m'informe qu'à son bureau, les informationsique l'on
cherche sont purement de forme. Je recommanderais que, dans une publication nouvelle, on
mit en relief ses vastes ressources-et que l'on signalât aussi avec clarté et élégance les avan-
tages du Nouveau-Brunswick comparées à Québec et à Ontario, ces deux provinces offrant de
grands désavantages,--vu que les voies de communication sont moins parfaites, il faudrait de
notre part de grands efforts pour surmonter ce grand obstacle et mettre l'émigration sur un
pied florissant. M. Shives, de St. Jean, m'a livré une copie des lois concernant les terres du
Nouveau-Brunswick. Je l'ai fait publier dans plus de trente journaux, ce qui m'a valu
plusieurs demandes pour renseignements sur diverses questions; mais malheureusement je
n'ai pu y répondre. -

Au sujet de l'immigration des servantes, je dois faire observer que l'on ne peut guère
compter sur un nombre suffisant pour faire face à nLos besoins. Celles de bonne conduite sont
recherchées ici presqu'autant qu'au Canada. Les gages que l'on offre aux servantes respec-
tables dans la Puissance ne présente guère d'attraction, et il nous faudra compter sur les
jeunes personnes qui accompagneront leurs familles, lorsque l'immigration deviendra plus cons'-
dérable, lorsque les avantages que l'on peut avoir au Canada auront été mis d'une maière
plus saillante sous les yeux de ceux qui veulent émigrer.-On peut avoir un certain nombre
de servantes élevées dans les ruelles et allées des grandes villes et cités, qui ignorent complè-
tement les premières notions des connaissances utiles-mais pour ces dernières, il faudrait des
fonds pour payer leur passage, et elles ne seraient très-probablement pas une acquisition pour
le Canada.

Je suis informé par M. Walcott qu'il a à sa disposition des fonds pour payer les passages
de servantes respectables aux colonies d'Australie, et quoiqu'il ait invoqué l'aide d'un grand
nombre d'agents pour l'emploi des servantes, ainsi que d'agents pour le transport des passagers,
il lui arrive souvent de ne pouvoir se procurer qu'un sixième ou un cinquième du noulbre
demandé.
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Le nombre total des immigrants qui ont fait voile aux ports du Royaume-Uni, du nt
l'année, fut de 258,057, et leur destination, et nationalités, furent comme ci-dessous

Destination. Anglais. Ecossais. Irlandais. Etrangers. Inconnues. Total.

Etats-Unis.............. 63,044 17,226 66,467 51,359 4,905 203,001
Col de l'Amériq. du Nord.. *14,666 2,946 3,309 12,945 55 33,921
Colonies de l'Australie . . . 9,283 1,914 3,260 444 .............. 14,901
Tous autres lieux......... .3,423 473 289 1,034 1,015 6,234

Total..........90,416 22,559 73,325 65,782 5,975 258,057

* Comme les vaisseaux de ligne n'avaient pas fait voile en vertu des dispositions de l'acte
concernant les passagers, où n'en a pas constaté l'origine, et ils furent tous entrés comme
Anglais. Je regrette beaucoup qu'une si grande proportion des immigrants au Canada ait
appartenus à la classe des artisans pauvres, mais comme le2s différents comités ont acquis
beaucoup d'expérience de l'ouest dont ils s'occupent, leurs opérations futures n'exigeront p int
une aussi grande surveillance, et j'espère pouvoir consacrer plus de mon temps aux districts
ruraux--après avoir reçu les matériaux nécessaires pour me mettre à l'oeuvre, convaincu qu'il
est important d'engager-dans les rangs de-nos immigrants une plus grande proportion de la classe
riche et aisée de nos agriculteurs, afin de relever le ton de notre société agricole, et de rendre
ainsi notre constitution sociale un type plus parfait de ce qu'il y a de mieux en ce genre dans
le Royaume-Uni.

A mesure que le siége de mon bureau deviendra plus connu, mes occupations s'accroîtront
sans doute considérablement. Cette année des renseignements sur le Canada m'ont été
demandés, des Indes Occidentales de l'Egypte, de l'Inde Centrale, de l'Australie, et même du
Japon. N'ayant pas eu la permission d'annoncer dans les papiers-nouvelles, dans les districts
ruraux, les demandes par lettres n'ont pas été aussi nombreuses qu'en d'autres occasions-le
le plus grand nombre reçu, dans une même journée n'étant que de cent cinq par jour ; les
demandes personnelles dépassaient souvent cent par jour.

J'ai distribué un nombre considérable de pamphlets et de placards imprimés par le
gouvernement local d'Ontario. Il est nécessaires de changer et d'améliorer ces pamphlets
dans certains endroits que je vous ai indiqués-dans ma communication du 12 juin, ainsi
qu'à M. White, le commissaire pour Ontario, qui a proimis de les faire corriger dans une
édition subséquente. Un bon manuel sur la Puissance-y compris le territoire de la Rivière-
Rouge, à un prix modéré, serait d'une grande importance.

On a manifesté beaucoup de désir d'obtenir des renseignements authentiques sur le
territoire de la Rivière-Rouge, et des conditions auxquelles on pouvait obtenir des terres.
Cinq messieurs ont promis d'y aller, accompagné chacun d'au moins cent de leurs amis, au cas
où l'on pourrait s'y procurer des avantages satisfaisants. Je suis convaincu que lorsque les
peuples de la Grande-Bretagne et du continent auront connu les magnifiques ressources de
ce vaste territoire, et qu'une voie de communication directe aura été établie, nous serons en
état d'y diriger un flot d'immigration qui diminuera considérablement celui qui, à présent,
regagne d'autres pays.

Les arrangements faits par la compagnie des steamers de Montréal, pour le comfort et
bien-être des immigrants durant le trajet ont été, sous tous les rapports satisfaisants, et je n'en
ai pas reçu une seule plainte. Le prix du trajet, durant la saison, a été pour chaque adulte, de £66-pour les enfants au-dessous de 8 ans, moitié prix,-mais on a fait une réduction pour ceux
(lui ont été envoyés par des institutions de charité-le taux étant de £4 10. On s'est plaint
quelques fois du mauvais traitement à bord des vaisseaux appartenant à d'autres propriétaires,
Mais ces plaintes n'offraient rien de sérieux, et j'ai pris les moyens d'empêcher que pareille
chose arrivat à l'avenir.
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Mon attention a été constamment attirée, durant la saison de la navigation, par des
membres de sociétés de charité, et autres, sur la plainte, presqu'universelle faite par les
immigrants dans leurs lettres qui arrivaient ici, du traitement et accommodement qu'ils ont
reçus sur les chemins de fer, entre Québec, et autres endroits dans la province d'Ontario.
Dans une lettre datée d'Hamilton, à l'adresse de l'honorable Reginald Capel, l'un des immigrants
fait la remarque suivant:-" On peut bien se faire aux petits inconvénients d'un voyage sur
4mer, mais on ne peut que difficilement endurer les secousses de ces chars sales, horribles,
"dégoûtants et fatigants, qui font dire à l'émigré qu'il désirerait n'être jamais partie de chez
"lui. Nous sommes allés à bord des chars, lundi après-midi, et les avons quittés mercredi

après-midi-pendant 40 heures, entassés comme des cochons, sans pouvoirs étendre ses jambes,
" si ce n'est que sur un plancl.er sale où elles couraient risque d'être écrasées."

On s'est plaint aussi fréquemment du manque de bâtisses et autres choses nécessaires pour
la réception des immigrants à nos agences, (et l'on fait des comparaisons des plus injurieuses et
des plus opposées à nos intérêts), tandis qu'en même temps l'on a invariablement exprimé la
plus grande reconnaissance pour la bonté et les égards des agents. Les officiers des vaisseaux
de ligne employés à transporter des immigrants auporf de Québec, ont fait rappQrt qu'ils ont
gardé leurs passagers à bord jusqu'à ce qu'on a pu les transporter à l'intérieur, pour la raison
qu'il n'y avait pas de lieux propres où l'on aurait pu les loger. Je recommanderais fortement
la construction immédiate d'édifices propres à cette fin, et conseillerais d'en exclure de la
manière la plus rigoureuse tous les agents de chemin de fer et de bateaux à vapeur.

Il importe beaucoup que l'on établisse un système pour donner aux presses anglaises
et irlandaises des renseignements exacts. Je recommanderais fortement de donner de l'encou-
ragement à des écrivains habiles pour qu'ils écrivent des lettres que l'on ferait imprimer. A
l'exception de deux ou trois cas, il existe un déplorable déficit à cet égard, quoique les
premiers journaux anglais soient remplis. de nouvelles étrangères. Il serait aussi avantageux
pour nous, si les instructions du Canada expédiées par la voix du câble pour être publiées
étaient rédigées et envoyés du Canada.

J'ai ouvert un registre pour les Canadiens, à mon bureau, et aussi une "poste restante"
pour recevoir leurs lettres, et je serais satisfait (avec votre permission ) si les Canadiens qui
visitent Londres faisaient de mon bureau un lieu de fréquentation, afin de me mettre en
état de mieux saisir les besoins des divers lieux où ils résident.

Après mon installation, j'ai fais connaissance avec des membres de la Presse, et autres
personnes d'influence qui m'ont beaucoup aidé à promouvoir nos intérêts. J'ai cependant,
comparativement parlant, manqué le but que j'avais en vue, faute des renseignements les
plus récents et authentiques sur les aaffires de la Puissance. Je vous prierais respectueusement
de me fournir telle information officielle que l'on jugerait à propos de communiquer au publie
anglais-ainsi qu'un plein assortiment de cartes géographiques, de papiers-nouvelles, journaux
de la chambres et autres ouvrages statistiques, dans le but de former une petite bibliothèque pour
l'usage des membres du parlement, et d'autres messieurs qui pourront venir demander des
renseignements sur des questions qui sont d'une importance vitale.

Ebpérant que mes efforts de cette année auront votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, Monsieurs,
Votre obéissant serviteur,

WM. DIXON,
Agent officiel d'Imnmigration du Canada.

Agl'honorable Ministre de l'Agriculture, Ottawa.
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No. 11.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE DUBLIN.

(M. J. G. MOYLAN.)

BUREAU CANADIEN D'IMMIGRATION,
14 SoUTii FREDERICK STREET,

DUBLIN,'16 novembre 1870:

J. C. TAcHÉ, ECR.,
Député du Ministre de l'Agriculture.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du 17 du mois
dernier, je vous ai envoyé par la malle, le 10 de ce mois, un état de mes dépenses et recettes
depuis la date de ma nomination, le 15 juin 1869, jusqu'au 30 septembre de cette année.

J'ai maintenant l'honneur de .vous soumettre le rapport que vous me demandiez en
même temps.

A mon arrivée en Irlande, je m'oècupai de suite à remplir les devoirs qui m'avaient été
assignés. A cet effet, je voyageai considérablement dans les trois provinces sur lesquelles je
dois opérer. Par ce moyen, j'eus de bonnes et fréquentes occasions de rencontrer des hommes
intelligents et haut placés, dont l'influence m'a beaucoup aidé à répandre dans leurs localités
des renseignements exacts sur le Canada. J'ai aussi pu, par ce moyen, faire la connaissance
de propriétaires et rédacteurs de journaux par tout le pays, dont les articles réitérés et bien.
veillants ont produit beaucoup de bien. La distribution des documents qui m'ont éte envoyés
de temps à autre par les gouvernements provinciaux, a été grandement facilité par mes
voyages dans les nombreux comtés de ma circonscription.

Je regarde ces relations personnelles avec les gens comme indispensable au succès de ma
mission en Irlande, car je me suis bien vite convaincu que des conférences auraient complète-
ment frustré le but que je voulais atteindre. Si je me fusse montré sur l'estrade, j'aurais enré-
ginenté contre moi le clergé des différentes croyances, qui est fortement opposé à l'émigration
de la population, de même que la presse nationale, ou au moins une partie influente de cette
presse, qui aurait décrié le Canada comme champ d'immigration pour les Irlandais. En outre,
létat d'incertitude ou se trouvait la question des terres, sur le règlement de laquelle toutes
les classes industrielles fondaient de grandes espérances d'une condition meilleure, rendait la
préconisation publique du Canada inopportune et impolitique.

Aujourd'hui, cependant, que le clergé commence à comprendre que le bill des terres ne
produira pas tout le bien qu'on en attendait, et que les gens quitteront le pays, je pense qu'on
ne doit plus craindre aucune opposition de ce côté. De fait, je suis heureux de pouvoir dire
que j'ai rencontré beaucoup d'ecclésiastiques, tant catholiques que protestants, qui s'efforcent
de persuader à ceux de leurs paroissiens qui sont décidés à émigrer de se diriger vers le
Canada.

De même, la presse de toute nuance, ayant reçu de nouvelles lumières et des renseigne-
ments exacts, et portant plus d'attention aux affaires du Canada, modifiera beaucoup,
Yen suis convaincu, son ancienne hostilité et ses opinions extrêmes à l'endroit du Canada.

Je dois dire aussi que j'ai trouvé parmi les paysans une grande répugnance à venir
étIblir au Canada. Cela provient principalement de trois causes :r-Prenmièremcent, une

orte objection à choisir une dépendance de la couronne britannique comme leur nouvelle
patrie, en quittant le lieu de leur naissance ; deuxièmement les liens de famille et de race
ls attirent forcément vers les Etats Unis ; troisièmement, ils sont empêchés d'aller au Canada
Par les idées grossièrement exagérées qu'ils se font de la rigueur de son climat. Le premier
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et le dernier de ces préjugés perdent graduellement de leur force, et l'on pourra définitive-
ment les dissipér entièrement par la voie de la presse et autres moyens. Le second continuera
je le crains, à être un empêchement formidable à l'accomplissement de ma tâche.

En attendant, je dois dire que le nombre de ceux qui se sont adressés à cette agence,
personnellement ou par lettre, ainsi que ceux qui m'ont consulté dans le pays durant les
douze derniers mois, est très considérable. Je puis aussi dire que l'immigration au Canada de
la population de la partie de l'Irlande sur laquelle j'opère, résultant directement des opérations
de cette agence, dépasse de beaucoup tout ce que je pouvais en espérer lorsque j'ai accépté la
charge. Si les espérances du pays ou des particuliers n'ont pas été réalisées à cet égard, ce
n'est pas faute d'efforts de ma part, et le temps prouvera que mon travail n'a pas été stérile.
Si l'on considère les préjugés et même l'hostilité qui régnaient contre le Canada, avant mon
arrivée, dans la partie de l'Irlande qui m'est assignée, ce n'est pas avoir peu fait que d'avoir
réussi à me faire une position qui me permettra de travailler dans les intérêts du Canada.

Je suis d'avis que des conférences faites dans certaines villes provinciales importantes et
et riches ne serviraient à rien. La classe de gens qui assisteraient à ces conférences, dans cette
ville ou toute autre ville populeuse, est composée de personnes qui ne seraient nullement
utiles ou profitables à un nouveau pays.

Ainsi que je l'ai déjà fait, je recommanderais un judicieux systèmes d'annonces, dans les
principaux journaux de la province, en sus de ce qui a été fait à Dublin.

Pour mieux régler et administrer les dépenses à faire pour les conférences et annonces,-
si mes recommandations à ce sujet étaient adoptées,-je conseillerais au département d'affecter
une certaine somme définie qui devrait être employée exclusivement à ces fins.

Comme il est problable qu'un très grand nombre de petits fermiers, qui ont quelques
capitaux, et des ouvriers agricoles expérimentés, quitteront l'Irlande l'an prochain, il me
semble que la chose mérite que les gouvernements locaux trouvent quelques meilleurs moyens
que ceux qui sont employés aujourd'hui, pour attirer vers nos rivages une classe d'immigrants
aussi utiles.

Une suggestion qui a été discutée par quelques journaux du Canada serait, je crois, si
elle était mise à exécution, d'un immense avantage. Je veux parl2r du défrichement de dix
à vingt acres de terre, et de la construction d'une maison pour chaque colon, aux frais du
gouvernement local,-lequel pourrait prendre, en garantie du paiement de ses dépenses, une
hypothèque sur le lot, ou n'émettre le titre de propriété qu'après qu'il en aurait été remboursé.

Jusqu'à ce que l'on offre quelque chose comme cela aux colons, nous travaillerons inuti-
lement à attirer le flot de l'émigration irlandaise vers le Canada.

Au sujet des dépenses, je n'ai rien à dire, si ce n'est que je n'ai fait que celles qui
étaient absolument nécessaires pour bien administrer cette agence.

En attendant de nouvelles instructions, j'ai l'honneur de me souscrire, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. G. MOYLANs
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No. 12.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE GLASGOW.

(M. D. SHAW,)

GLASGOW, 11 novembre 1870.

A l'honorable ministre de l'agriculture,
MONSTEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant sur les opérations de mon

agence en 1870:
En ma qualité d'agriculteur pratique, je re suis fait un devoir de visiter autant d'expo-

sitions agricoles qhe possible en ce pays. Entre autres, j'ai assisté à celles de la Société Royale
(d'Angleterre) à Oxford, la Société des Highlands (d'Ecosse) à Damfries, à la grande foire
des moutons à Falkirk, à celle des chevaux à Rutherglen, ainsi qu'aux expositions de chevaux,
moutons et bestiaux, instruments aratoires et produits de laiterie à Glasgow, Kilmarnock,
Barrhead, Paisley, Kilbride, etc., où, tout en acquérant de nouvelles et précieuses connais-
sances agricoles, j'ai profité des occasions qui se présentaient pour attirer l'attention sur le
Canada comme offrant une vaste et inépuisable carrière à la population agricole.

1. A ce sujet, je me contenterai de dire pour le moment que bien que l'on puisse avoir
ici beaucoup de choses supérieures à ce que l'on voit en Canada, j'étais cependant heureux de
remarquer que pour beaucoup d'autres choses d'utilité absolue, le Canada est bien en avant de
tout ce qui s3 produit ici du même genre.

La plupart des autres localités que je viens de meWtioaner ont été visitées pour m'assurer
de ce qui en était, ayant reçu des lettres importantes de ces endroits me demandant des ren-
seignements.

2. Généralement, je puis mentionner que lorsd'une visite à une grande entreprise
publique, j'ai vu qu'une certaine espèce de bois dont on se servait beaucoup dans les établisse-
ments manufacturiers, pouvait être obtenu du Canada mieux que parteut ailleurs; on en fit
venir une certaine quantité, et ce que j'avais supposé se trouva exact ; une compagnie se forma
de suite, "lla Compagnie des bois du Canada," et elle opère maintenant dans les bois canadiens.
Il a été ainsi ouvert une nouvelle source de richesse pour le commerce canadien, à laquelle on
n'avait encore jamais pensé.

3. Une autre compagnie, " La Compagnie' des Terres Canadiennes-Ecossaises," est en
voie de se former., Il y a 100,000 ouvriers respectables en Ecosse qui désirent émigrer avec
leurs familles, mais comme leurs besoins journaliers absorbent tout leur avoir, ils ne peuvent
partir. Ils ne regarderaient pas beaucoup où ils iraient, pourvu qu'ils pussent partir.

La compagnie se propose de payer leur passage et de les établir sur des terres en
Canada,-cette avance devant lui être remboursée en travail.

Si les gouvernements locaux me secondent, cette compagnie commencera avec un capital
de £100,000.

Cependant, la compagnie des terres veillerait, comme entreprise commerciale, à ce que
tous les émigrants fussent- robustes et respectables, et tels qu'il y aurait peu de risques qu'ils
ne remplissent pas leurs engagements. En outre, la compagnie aurait la surveillance directe
des établissements en Canada, et conduirait l'affaire de la manière dont les entreprises de ce
genre sont ordinairement conduites, et mieux qu'aucun gouvernement, quelque fussent ses
bonnes dispositions, ne pourrait le faire.

Je suis maintenant en négociations avc les différents gouvernements locaux à ce sujet.
4. Pendant la saison, j'ai trouvé dc l'emploi d'avance à bon nombre d'émigrants, qui ne

seraient pas partis sans cela. Je désire étendre ce système autant que possible, et je suis prêt
a le mettre on pratique par tout le Canada, si on me le permet, et sns frais pour le départe-
Inent.
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Je ne citerai qu'un exemple de l'excellence de ce plan, qu'il sera peut être avantageux au
département de connaître:

Un père, son fils et son gendre, représentant trois fortes familles, qui sont pauvres mais
robustes et capables de travailler, vinrent me trouver pour savoir ce qu'était le Canada et
comment ils devaient s'y prendre pour y aller, etc. Je leur recommandai, puisqu'ils n'avaient
pas assez d'argent pour s'y rendre tous ensemble, d'en envoyer deux d'entre eux de suite, pour
lesquels je retiendrais de bonnes places à leur arrivée, et ils pourraient ensuite préndre des ar-
rangements pour se faire suivre des autres. C'est ce qu'ils firent. Je les, adressai à l'hon.
Robt. Reid, de Belleville, en leur disant=que s'il n'avait pas d'ouvrage à leur donner, il leur en
trouverait. Ils partirent et écrivirtnt aux autres de les suivre, et leur lettre me ut remise par
le père avant son départ. J'en annexe copie à ce rapport, car elle mérite d'être lue et est une
preuve de ce que l'on peut faire de cette manière avec les résultats les plus satisfaisants.

Cela n'est qu'un exemple entre mille faits du même genre qui me sont passés par les mains
durant la saison.

5. J'y annexe aussi un tarif de gages préparés pour l'information des émigrants, qui s'en
déclarent toujours parfaitement satisfaits.

6. Je n'encourage pas beaucoup le départ des ouvriers supérieurs ou de ceux qui n'ont
aucune aptitude pour les travaux de la ferme ; ils se plaignent trop, n'en savent pas assez,
et nuisent aux autres. La terre, le travail et la richesse certaine forment le texte, la
somme et la substance de toute ma propagande publique ou privée en faveur du Canada.

En terrùinant, je dirai que le levier est maintenant fermement implanté en Ecosse, et
sous peu de temps, avec une somme raisonnable d'argent, je n'ai aucun doute que l'Ecosse enverra
au Canada une large et forte émigration de colons loyaux et entreprenants.

Le tout resFeetueusement soumis.

DAvi -SHAW.

SIDmEY, PRÈS BELLEVILLE.

CHE R PÈRE ET CHÈRE MÈRE,-Depuis que je vous ai écrit nous avons, je vous l'assure,
acquis de l'expérience. Lors de notre arrivée à Belleville, l'hon. Robt. Reid n'avait pas
besoin d'hommes, mais il nous a trouvé des places. Nous sommes séparés; cependant nous
pouvons nous voir facilement. Nous nous plaisons très-bien ici et donnerions beaucoup pour
vous voir aussi avantageusement placés que nous le sommes. Je demeure chez le frère de
Reid, et Charles chez un nommé Munroe. Nous sommes bien plus confortables que nous ne
lavons jamais été. Nous avons l'intention de nous diriger vers la forêt pendant l'hiver, vu
que nous ne sommes engagés ique pour six mois et que ce n'est que dans le cours de l'hiver et
de l'-automne que l'on peut défricher les terres. Comme émigrants, nous avons droit à 200
âcres chacun. Au terme de notre engagement nous pourrions entreprendre la culture de
n'importe quelle ferme canadienne, et nous réussirions. Que ces quelques mots vous engagent
donc à venir ici immédiatement, car nous sommes convaincus que vous vous y trouverez beaucoup
mieux que vous ne l'êtes aujourd'hui en Ecosse. C'est ici que vous trouverez en abondance
toutes les choses nécessaires à la vie; et dans ce pays, c'est à qui sera plus poli et hospitalier
pour les émigrés. Croyez-le bien, si j'en avais le temps je pourrais vous dire bien des choses
propres à vous encourager à venir nous joindre, et cela sans rien exagérer. Si vous pouviez
venir avant le mois d'août, nous pourrions vous trouver une bien bonne situation où vous
ferez deux fois plus d'argent qu'en Ecosse (antique et sombre Ecosse! > Je suis
bien content de l'avoir quittéei, car je n'ai, pour bien dire, jamais eu à manger avant
de venir en Canada. Rappelez-vous que c'est pour votre plus grand avantage que
nous insistons à ce que vous veniez ici; n'allez pas croire que nous avons le mal du pays,
loin delà; je voudrais vous vcir heureux et prospères; c'est aussi l'avis de Charles. Je sens
que je vous ai été fort peu utile en Ecosse, et je suis convaincu qu'ici je puis vous rendre in-
dér endants. Vraiment, quand je songe aux circonstances de mon départ d-Ecosse, et de mon
arrivée ici, je ne puis m'empêcher, dans tout cela, de reconnaître le doigt de Dieu.-Ainsi
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done, prenez courage, venez ici, et tout ira bien. N'allez pas vous ruiner à acheter des hardes
en abondance, car elles sont à aussi bon marché ici.-Maintenant, il faut que j'aille nourrir mes
chevaux.-J'ai passé toute la semaine à herser, et nous allons commencer à labourer dans
quelques jours. Charles fait très-bien ; il est grandement changé pour le mieux, *

JAMEs ANDERSON,
CHARLES MAGUIRE.

Gages payés aux cultivateurs pour la première année
Pour la seconde année, on peut s'attendre à beaucoup plus.
Les gages sont payés argent comptant, à des époques dont il est convenu.
Ces gages sont en sus de la nourriture et du logement.

Stg.
Pour les hommes habitués aux travaux manuels...environ £20 00 $100 00

non habitués....................., 17 00 = 87 50
Jeunes gens kabitués aux travaux manuels ...... " 15 00 = 75 00

non habitués......................" 12 10 = 62 50
Graçons d'environ 10 ans...................* - 2 10 = 12 50

CC12 ..................... " 500= 25 00
CC14 .................... " 710 = 3750

Filles 12 4. . ............. c" 2 10= 12 50
(9 15 "c ......................... 4" 40 -= 20 00
"8 .... . " 00 = 30[00

Femmes... ................................. 7 10 au-dessus.
Les hommes mariés reçoivent des gages plus élevés, de £26 à £35 sterling par année,

avec l'usage d'une maison, le bois de chauffage, et un lopin pour cultiver les pommes de terre,
etc., mais sans la nourriture.
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No. 13.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION DE BELFAST,

(M. C. For.)

BuREAu OrFICEL D'IMMIGRATION CANADIENNE,
11, RuE CLAREMONT,

BELPAST, 22 décembre 1870.
A l'Honorable Ministre d'Agriculture.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport de mes opérations à cette
agence pour l'année dernière.

J'ai fait 26 conférences dans les districts ruraux du nord de l'Irlanle. Tel que j'y
étais autorisé, j'ai dépensé £30 pour faire imprimer deux de mes conférences sous forme
de pamphlets et d'affiches, et pour les faire distribuer. Pour faire voir de quelle utilité elles
ont pu être, je me bornerai à dire qu'à la demande de leurs agents, les messieurs Allan, de la
compagnie des vapeurs de Montreal, les ont fait réimprimer et circuler parmi leurs agents.

Je me suis procuré toutes les lettres favorables au Canada reçues des émigrés'et les ai
fait publier dans vingt des journaux les plus influents d'Irlande.

J'ai soigneusement extrait des journaux canadiens ou autres tous les discours prononcés
en faveur du Canada, et les ai fait insérer dans les journaux irlandais. Je les ai aussi fait
imprimer sous formes d'affiches et les ai fait distribuer aux différentes foires et sur les marchés
du nord de l'Irlande.

En consultant le bilan du 10 du mois dernier, vous verrez que le faible montant que j'ai
dépensé pour annonces et impressions a été réparti entre un grand nombre de journaux, et
cela dans le but de les intéresser à la cause de l'émigration.

J'ai envoyé, il y a quelques mois, les noms de 267 émigrants du comté d'Armagh, un
grand nombre desquels avaient l'intention de se rendre aux Etats-Unis, lorsque l'agent ce
messieurs Allan, frères, à Portadown, leur communiqua les pamphlets écrits par moi. J'ai
expédié un grand nombre d'émigrants par le voilier de Tapscott, Smith et Cie., à destination
de Québec.

Tous l'es émigrés du nord de l'Irlande sont restés en Canada, et plusieurs d'entre eux ont
fait venir des parents et des amis. Je réitère ici un fait dont je suis pleinement convaincu,
c'st que le nord de l'Irlande est le champ le plus fructueux du monde pour un agent
d'émigration canadienne. La population est d'avance bien disposée en faveur du Canada.
Elle est industrieuse et fort énergique ; bien plus elle est très affectionnée, à tel point qiue
chaque émigrant parti cette année représente au moins deux personnes qu'il engagera àle
suivre l'an prochain.

J'ai voyagé pendant 84 jours dans les districts ruraux de cette province. J'ai parlé du
Canada aux gens qui étaient à la charrue comme aux cultivateurs dans leurs propres maisons.
J'ai visité les foires et les marchés, et j'ai fait connaître d'avance mon arrivée au. moyen
d'affiches contenant des données avantageuses sur le Canada.

J'ai écrit plus de 100 lettres à la presse irlandaise sur "le climat du Canada," "le pri
de la nourriture en Canada," "les gages en Canada," "le contraste entre le Canada et le.
Etats-Unis," etc. Pour copier mes lettres, je me suis fait aider par un ami, un jeune élèVe e
l'université de la Reine, car ma correspondance était trop volumineuse pour la faire seul.

J'ai tout lieu de m'attendre à une émigration considérable pour le printemps prochaiC
Je suis convaincu que la publication et la distribution sur une grande échelle d'un panipll
de la nature de celui dont j'ai eu l'honneur de vous envoyer le manuscrit par la malle du 
de ce mois, auraient grandement l'effet d'accroître encore le chiffre de cette émigration. Mas
s'il était possible de baisser le prix du passage, il est indubitable qu'un très grand nombre
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cultivateurs habiles, incapable de payer £6 6s. Od., émigreraient s'ils pouvaient le faire pour
£4. En Irlande, nous n'avons pas de ligues de l'émig'ration, ce qui fait que le nombre
d'émigrés est moindre qu'eu Angleterre, mais la classe des émigrés y est de beaucoup
cupérieure.

J'ai fait circuler un certain nombre des 4000 pamphlets que j'ai reçus du gouvernement
dOntario, ainsi qu'un grand nombre de ceux reçus du gouvernement de la province de
Québec. Je n'hésite pas à croire qu'ils sont appelés à faire du bien, mais une brochure,
écrite dans le style simple du manuscrit que j'ai envoyé à votre département, serait beaucoup
plus à la portée des classes ouvrières.

Bien que la tâche soit très ardue pour moi, je rerais cependant d'avis de maintenir le
système de circuler sans relâche dans les districts ruraux, de -visiter les foires et les marchés
autant que possible, et de s'aboucher de vive voix avec les cultivateurs.

J'ai l'espoir que le gouvernement fédéral comprendra la nécessité qu'il y a de diminuer
le prix de passage, car, une fois ce privilége obtenu, l'émigration du nord de l'Irlande se
dirigera en masse vers le Canada.

Je suis heureux et fier de mes succès, et surtout des lettres que j'ai reçues du Canada
de cultivateurs qui me remercient de la classe d'hommes que je leur ai envoyés,-des hommes
prêts tout de suite à prendre les mancherons de la charrue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

CHARLES FOY.
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No. 14.

RAPPORT ANNUEL DE L'AGENT D'IMMIGRATION D'ANVER{S.

(M E. SIMAYs.

BUREAU D'IMMIGRATION POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA,
ANVERS, décembre 1870.

MONSIEUR,-Le travail que j'avais commencé l'an dernier a été continué par moi avec
toute la vigueur et le zèle dont je suis capable, malgré les difficultés de ma mission et le peu de
résultats apparents qui en ont été jusqu'ici la suite, jusqu'au moment où j'ai dû me préparer à
revenir en Canada, en conformité des instructions contenues dans votre lettre du 27 octobre,
reçue par moi dans les derniers jours de novembre.

Pendant mon séjour en Belgique, je me suis mis en rapport journalier avec la population
du pays, de toutes les classes,-ma connaissance des langues qui sont parlées et des habitudes
qu'on y a, me rendant la chose comparativement facile.

Il y a en Belgique, et surtout dans les Flandres, un assez grand nombre de familles
disposées à émigrer, et à émigrer au Canada. On sait que cette partie du continent européen
est à peu près la plus chargée de population, mais malgré cela, comme l'extrême misère ne s'y
fait pas sentir, les gens des classes pauvres, étant pauvres sans être absolument misérables, ne
veulent pas laisser le peu qu'ils tiennent sans recevoir des garanties d'être sûrs d'améliorer leur
sort par un changement de pays.

Là est la grande difficulté pour ces populations laborieuses, rangées et qui formeraient
une émigration de l'espèce la plus favorable. Ces gens demandent de la part des autorités
canadiennes des assurances, et dans beaucoup de cas, des avances que le Canada jusqu'ici n'a
pas voulu faire entrer dans son système d'encouragements poui l'émigration.

A force d'efforts, cependant, j'ai pu engager un certain nombre de cultivateurs experts
dans toutes les cultures, et surtout dans la culture et le traitement du lin, à se préparer à venir
au Canada à leurs frais, et sans les garanties que d'abord ils avaient exigées. Ne voulant pas
cependant s'exposer à des mécomptes, plusieurs d'entre ces colons étant dans des circonstances
au-dessus du besoin présent, ont résolu d'envoyer avec moi comme compagnons de mon retour,
deux des leurs chargés par leurs camarades de s'enquérir des conditions qui accompagnent les
octrois de terre dans les différentes parties du pays, d'explorer les terres, et au cas d'impressions
favorables, de choisir, avec le consentement des autorités locales. un terrain de leur choix.

Vous comprendrez de suite, monsieur, l'importance de 'la mission de ces deux
délégués de l'émigration belge: du rapport qu'ils feront dépendra oui ou non la création d'un
courant d'émigration de la Belgique au Canada. Les Belges qui ont émigré dans les autres
pays-j'entendà parler des classes agricoles de la Belgique, comme les Belges qui y montrent
des veilléités de se rendre en Canada-veulent s'établir par groupe, et mon opinion est que
jamais on ne réussira à attirer une immigration agricole belge, sans favoriser cette tendance
aussi naturelle qu'elle est légitime de s'établir ainsi comme en famille.

Ce qui précède est dans sa brièveté, tout l'exposé de la situation, et un-plus long rapport
serait tout à fait·inutile à ajouter quelque chose d'important à la-considération de la question
de l'émigration belge.

Je ne crains pas d'affirmer que tout le zèle et le travail qu'un homme peut employer dans
l'exécution d'une mission, comme celle que vous nm'avez confiée, ont été par moi mis on usage;
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je tenais au succès plus que personne, et je crois sincèrement avoir semé au sein de la population
de mion pays, la Belgique, des germes que le temps, de nouveaux efforts et quelques mesures
d'encouragement peu coûteuses feraient selon moi développer.

A mon arrivée au Canada, je me propose d'héberger chez moi les deux colons pioniers
qui vont m'accompagner, et si vous le permettez, de les diriger dans les recherches qu'ils auront
à faire pour s'acquitter de la charge qui leur a été confiée par leurs associés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. SiJArs.
A lilonorable Ministre d'Agriculture et de l'Immigration.

64-12
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No. 15.

RAPPORT ANNUEL DES BUREAUX DU LAZARET DE LA GROSSE-ILE.
(F. MONTIZAMBERT, EOR., M. D.)

MONsIET,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous forme tabulaire, les rapports
annuels des travaux et des dépenses de la station de la quarantaine à la Grosse-Ile, pour
l'année 1870.

L'état des navires visités indique une augmentation sur l'année dernière de neuf navires
et de plus de 3000 passagers.

Neuf navires ont dû subir une quarantaine régulière, et un autre a dû l'observer pendant
une courte période.

- 2,717 immigrants ont été débarqués de ces navires infectés, et leurs effets nettoyés, purifiés
et désinfectés à la division de salubrité.

En général, les immigrants du Royaume-Uni étaient bien portants. Un seul navire
anglais-le steamer à hélice Ganges-a dû débarquer ses passagers. Cette mesure a été
rendue nécessaire par l'apparation à bord de la rougeole et de la petite vérole pendant le voyage.

En sus de ces navires, le Golden Age à également fait la quarantaine, pour cause de
fièvre jaune, de laquelle trois personnes étaient mortes dans le voyage de Rio de Janiero.

Cependant, cette saison a été comparativement salubre. 392 furent admis à l'hôpital et
il n'y a eu que six décès, tandis que l'année dernière, les admissions se sont élevées à 495 et
les décès à 44.

Les cas de petite vérole étaient très-malins, surtout parmi les Allemands et Prusso-Polo-
nais, mais les autres maladies contagieuses étaient d'un caractère moins violent que l'an dernier,
et le typhus qui sévissait alors cruellement a heureusement fait défaut cette année.

Des $200 alloués pour réparations, $165.15 ont été appliquées à l'achèvement des plafonds
des hôpitaux affectés aux malades de la fièvre et de la rougeole, Nos. 1 et 2, et à leur construire
de courtes cheminées.

Avec votre approbation et le concours des autorités, les hommes de la station, au nombre
de 21, ont été enrôlés comme détachement de la brigade d'artillerie de place de Québec, mais
seulement pour le service de la Grosse-Ile, et m'étant rendu propre à cette charge en obtenant
des certificats de l'école militaire de Québec, j'ai reçu le commandement de ce détachement
comme officier de la brigade.

En sus des carabines à bascule dont il est armé, la charge de trois canons de place, lui est
aussi confiée. Ces pièces furent laissées lors du retrait des artilleurs royaux de la station. Il
est déjà assez au fait des exercices de cette arme pour en avoir été complimenté par l'officier-
inspecteur, et il est maintenant en bonne voie de devenir aussi capable de faire le service que
l'était le corps d'artilleurs royaux qui a été maintenu depuis tant d'années à cette station.

Je fais de plus rapport que de la maison que j'occupe, on ne peut voir la place d'ancrage.
Je ne puis, par conséquent, surveiller avec autant de vigilance que de mon ancienne habitation
les navires tenus en quarantaine, bien que cette surveillance soit essentielle au bon accomplisse-
ment de mes devoirs.

Celle que j'occupe à présent se trouve aussi être la seule qui convienne à un officier de
santé, de sorte qe l'on n'est plus en mesure, comme cela a toujours été autrefois, de fournir le
local à une augmentation du personnel des médecins, advenant le cas d'une épidémie ou d'un
surcroit de travaux.

Pour les raisons ci-dessus, j'appelle respectueusement votre attention sur la nécessité
urgente qu'il y a de construire sans retard une maison sur l'emplacement de celle détruite par
le feu en octobre 1869.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FREDERICK MONTIZAMBERT, M. D., Edin., etc.
Surintendant Médical.

A l'Honorable Ministre de l'Agriculture, Ottawa.
90
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ETAT détaillé de la dépense de la Station de la Quarantaine, Grosse-Isle, pour l'aunée de
calendrier, 1870.

1870
Avril 25.

30........

Mai 31........

Juin 30........

Juillet 31.

I cts.
Balance du bordereau du parti de l'hivernage. .. ......... .. .
Bordereau pour avril .................................... I 243 95
Chariage, Edouard Jolicœur................................ 15 00

Bordereau pour mai............. ....................... 774 32
Chariage, Ed. Jolicoeur........... ........... $57 00
Lavage de l'hôpital, Hurst ............................ 3 20

60 20
Medécines, J. E. Burke .............................. 74 30
Douceurs, R. Shaw ................................. 89 75

164 05
Impressions et papeterie. Middleton et Dawson................71 26
Service du bateau à vapeur, P. Turgeon................... 232 25
Réparations-Aux hôpitaux, Mathieu............... 16115

Au four, G. Boulet ................ 5 00
- - 166 15

Dépenses contingéntes-Infrmier envoyé avec des marins, etc... 5 95
Provisions-Farine, M. Connolly ..................... 61 45

Marchandises sèches, Hamel Frères ......... 67 26
Huile de charbon, Vallerand & Co........... 17 20
Feronnerie, Chinic & Beaudet............... 10 98
Cordage, J. Gaudray ....................... 4 02
Peinture et huile, J. Fiset .................. 16 67
Paille, F. Verzina ......................... 26 25
Viande et légumes, W. Doran.......... 31 80
Lait et beurre, J. Anderson............. 15 97

251 60
Produits de la vente de divers articles................64 53

18707

Bordereau pour juin..........................................
Chariage, E. & M. Joliceur .......................... 78 00
Lavage de l'hôpital, E. Hurst......................... 18 00

Médecines, J. E. Burke .............................. 15 18
Douceurs, R. Shaw................................35 80

Impressions, Middleton and Dawson...................
Service du bateau à vapeur, P. Turgeon...... ............
Allocation de transport ............................... 200 00

do do à l'infirmier.................... 2 00

Provisions-Farine, M. Connolly...................66 37
Poêles, Mme. A. Kane...................... 50 40
Meubles de bureau, W. Drum............... 63 50

do Leger and Rinfret....... 34 44
Armoire de sûreté, J. W. Reid..............33 25
Divers, Hamel Frères.................... 7 70
Chaux, F. Bedard..................... 7 38
Bardeaux, J. Pickard ...................... 4 40
Cheminées de lampe, Vallerand............. 3 40
Viande et légumes, W. Doran .............. 48 50
Lait et beurre, Anderson ................... 42 95

362 29
Produit de la vente de pain, etc., etc................... 36 90

Bordereau pour juillet ................................
Chariage, B. M. Joliceur ............................ 48 00
Lavage de l'hôpital, E. Hurst ....................... 16 80

Medécines, J. E. Burke..............39 35
Douceurs, R. Shaw................................... 54 85

Service du bateau à vapeur, P. Turgeon .......................

1A Reporté........ ..................
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$ ets.
339 70

258 95

1,661 25

15592 79
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ETAT détaillé de la dépense de la Station de la Quarantaine, Grosse-sle, pour l'année de
calendrier 1870.-Suite.

Juillet 31.........

Août 31 ..........

Septembre 30.

Report...................................

Dépenses contingentes-Infirmier envoyé avec des marins.......
Provisions-Farine, M. Connolly ...................... $69 85

Feronnerie, Chinic and Beaudet..............4 22
Forgerons divers, Vezina ..................... 1 30..
Viande, etc., W. Doran .................... 31 50
Lait et beurre, J. Anderson................. 45 87

152 74
Produit de la vente de divers.......................... 70 90

Bordereau pour août ..........................................
Chariage, E. Jolicœur..........................46 50
Lavage de l'hôpital, E. Hurst ........................ 6 40

Service du bateau à vapeur, P. Turgeon.......................
Papeterie, Brousseau, (1868) ..................................
Dépenses contingentes-Homme de police envoyé avec des marins
Provisions-Farine, M. Connolly...................... 39 85

Viande, etc., W. Doran .................... 11 00
Lait et beurre, J. Anderson................. 7 77
Bières, M. Joliceur.......................2 50
Clous de cuivre, S. J. Shaw................ 0 60

61 72
Produit de la vente de divers.......................... 32 07

Bordereau pour Septembre...... ..............................
Chariage, Ed. Jolicœur.......................................
Service du bateau à vapeur, P. Turgeon ....................
Dépenses contingentes-Missionaire Catholique Roman. 100 0

do Protestant ........ 100 00
Dépenses des bateliers à St. Jean...... 4 00

Réparations-Jeandreault, St. Jean, à une chaloupe............
Provisions-Farine, M. Connolly ..................... 26 40

Feronnerie, J. Fiset........................9 93
Cordage, J. Gaudry.....................4 39

40 72
Produit de la vente de pain et autres articles.......... 25 66

$ cts. $ ets.

2 20

81 84

774 32

52 90
121 83
10 55

2 00

29 65

772 32
45 00

122 25

204 00
4 50

15 06

1,167 80

991 25

1,163 13
Octobre 31........ Bordereau pour Octobre .... ................................. 77436

Chariage, Ed. Jolicœur....................................... 46 50
Service du bateau à vapeur, P. Turgeon ....................... 200 00
Provisions-Feronnerie, Chinic and Beaudet........... 26 75

Viande, etc., W. Doran....,................ 12 00
Feronnerie, J. Fiset........................ 3 51
Feutre, etc., J. & W. Reid............... 5 50
Planches, etc., J. Vezina .................. 1 82

49 58
Produit de la vente de divers articles........... .,..... 28 95

20 63

Octobre 31 ....... Avances, bordereau du parti de l'hivernage .................... .......... 565 00

Total......................... $8,781 36

92
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RAPPORT ANNUEL des navires Visités

No. Désignation. Capitaine. Port. Départ. Arrivée. Cargaison

1 Navire, Lake Ontario...... Bernson.......... Liverpool....... Mars 27.... Avril 21.... Générale

2 5e Lake Erie......... Slater ........... London ........ . ·30· . ,27.....

3 ,, Lake Superior..... Ritchie .......... Liverpool....... Avril 7.... Mai 4....

4 S. hélice, Tweed ........ 'Duff............. London ......... ,, 28.... ,, 15.

5 le Ganges ............. Mason........... ,. ... ,, 27.... ,, 16.

6 Barque, Washington. Hanschildt ...... Hamburg. . 10er.. e31.
7 Navire, Argonaut......... Flood ........... Christiania..... 10 uin2er...Lest

8 ,, Theresa ............ 'Isaacson......... Bergen..........,, .-20.. .... ,•

9 ,,eEdda....... ....... Anderson... Christiania. ,, 15.... ,, 2...

10 Barque, Rjukan..........Hansen...... ... 'Skien .......... ,,1.
11 Nord Stiernen ............ Larsen ......... Bremen .... . 5. l 3..... Générale
12 Barque, Skien........... Melanchton...... Skien .......... el 15.7
13 Navire, Laurdal..........Pedersen ......... Porsgrund...... . ....... 7..... .

14 Barque, Lesseps .......... Hansen.......... Bergen........Mai 4.... ,, ... e..

15 ,, Concordia ..... Christiamer ....... Christiania ..... Avril818.. . , 10.
16 Navire, Strathblane ....... Poe ............. Liverpool.... Mai . 18 Générale.

17 Barque, Anna Delius...... Iversen..... .... .Christiama e.r........ 18. Lest

18 Navire, Rooka...........AStoeden. ... - . Av 24.... ,, 19.
19 Barque, Fridleef.......... Vogt ............ Zoedestrand .... ,, 27.... 19.....

20 e, Franklin......... Winanes....... . Drontheim ... Mai 1er.... ,, 19.....

21 Navire, Protector ......... Falck............ Stavanger. Avril 29.... ,, 19......

22 Barque, Iris .-............ Mortensen ....... e,, ... Mai.5.... 19.....- eu

23 Gazelle.......... Warness.........Bergen.i ,, l..... » . ....19.•

24 , Colonist.......... Baarsrud ....... , Drammen ...... l,, 1er... ,, ...

25 5 Lenaro........... Thorvilsden...... Rûsoer......... ,2...... , 19..
26 " Cohunbia ........ Hansen.......... Christiania .. Avril 26.

27 , Askeer .... ecirvan.. Drammen. Mai 5.. 21.

28 Navire, Josephina......... Smith ........... Christiama..... Avril 27.... 2..

29 Barque, Maryland........ Hansen........ Mai 5. 21.....

30 ,5t Flora ............ Maulin.......... Drammen ...... I,, 5. , 23.....
31 Navire, Harmonie,.....Fuglesangl... Begen..........,, 6.. ,

32 Barque, New Brunswick.. Larsen.......a....Nanzos......... , .12..... ,, 25

33 Navire, Mercator ......... Berntsen........Bergen ......... Aril .... , 29
34 Barque, Hebe ............ IHansen...........Stavanger ...... Mai 17..... 29...

35 ,, Fauna ........... Hansen.......... Christiania.I... .. 9.9 29 Charbon..

36 ,, Canada........... Simmons ........ Greenock........le22er... 2.-Charbon.
37 Navire, Galatea...........Pettersen ........ Bergen......... ,, 22let 8.... Lest
38 S.'à hélice, Ganges........ Mason........... London ........ uin 25 .... 13.... Générale.
39 Navire, Atlas...........Larsen........... Christiania ..... Mai 251.... 25 14....Leest

40 ,, Lake Erie .......... Rioberts:......... Liverpool....... Juin 23.....

41 ,le Minerva......... T ......... ........ 28 . , 530.... G le.
42 ,, Golden Age........ Quick ........... Rio de Janerio.. ,, 18.... ,, 30....Lest

43 Barque, Nordlyset ........ Christophersen... Christiania. Mai 14..... Août 5...

44 ,, Kong Soerve...... Hansen'...........Juin,11.......1 l8..... 

45 Brick, Kong Carl......... Gundersen........... ,24.... , 27....
46 Navire, Undine....... ... Thorsen .......... Stavanger...... A 30.... Septembre "2 r
47 ,,St. Leo-nards .... .... 1 Newrman ....... London ... o... tuile ...~3~ " l11 Charb.
48 Barque, Spartan ...... ... Campbell ........ Greenock... . J..Auillet 31...29 1l uCharbo.

49 Brigantin, Empress. atkis . alifax........Août 29.... » .

I4.
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Station de la Quarantaine, Grosse-Isle, pour 1870.

assagers Consigné à Libérés. Observations.

37 29.........Coalthurst et McPhie... Avril 21.... ITous bien.
233 36...... .,,... ,, 27.... "

2 309 38.. 1 Thompson et Murray.... Mai 4..... TUn enfant mort d'une effusion au cer-
veau. Un matelot de la fièvre.

2 537 46 2 I .... Rose et Cie.............,15. Un enfant né prématurément; mort

8 749 49 1 12Jrr .........
tosjusars

8 9. 74»9112 rr.......... 19. Rougeole et petite vérole. Débarqués.

5 92 14 .. i1 Beling et Lamothe > 5,31 Un homme de 58 mort de -neumonie,

247 19 .. Deu enfants morts d'une bronchite.

2 3.28 16 1 i 4 Falkenberg et Cie. ,2. Un mort d'une bronchite. Quatre cas
Si de diarrhée maligne.

7 306 15 1 1 71 ,, ........ Rougeole. Débarqués.

10 263 16. 2.... Hans Hagens............,,3. 2 enfants morts de froid et de débilité.

2 313 15 4 1 20 Being et Lamothe 10..... Petite vérole. Débarqués.

1 148 16 .. Order............. ,6.... Tous bien.
18 333 16 32 e Cie..... 12..... Rougeole.Débarqués.

00 18 .. 2 .... Ordre................ ,, .... HoUnme de 74 ans mort de pneumonie,
et un enfant des suites dune chute.

286 15 2 4Falkenberg et Cie........,, 1. Tous bien.

509 43 3. Allans, Rae et, Cie ... 12.Trois enfants morts de mésentérie.

98 161 1.... alkenberg etCie. . ,, 31..... Femme de 71 ans morte de dyssenterie.
2741 14 2.. Falkenberg et Cie...... ,, 19.....Un.

361 1 1 k Ore..............,,19..Tousgeole.Dbrus

2 211 161...HansIagens ............ ,,-19.
13 405 I 22 4 3 20 Falkenberg et Cie .. ,, 10..... 3 enfants morts de diarrhée et débilité.

159 2 . .. O ,, 19..... Tous bien.
3081 17'2 161 a b e ,, 22.. Rougeole. Débarqués.

3071 14 2 . i.. Ordre.. ... ,, 19..... Un enfant mort de diarrhée.

1 270j 12 1 .. . Falk-enberg et Cie....... , 20.. C

1751 13 1 Hans Hagens... . 21.... Un enfant mort d'une bronchite.

S 6Ordre................
2781 5 1... , .. . .,21 U ant mort de froid et de débilité.

... 509. 
.0 . . . .. . 2 . U

180,..1411... . ...... ..... Un viellard mort de phtysie.

4 2581 31167. ...... ,23. Unenfantnéle9mortle19.Un
I matelots mort de phitysie.

2 2661 13 1 41 40 ,..........2...Rougeole et variole. Débarqués.
... 402 19 6 15,Falkenberg et Cie........,29. Rougeole. Débarqués.

3 2621 15 1I............., 0.y ... 29..Tous bien.
270. 13 Ordre..................15929

.. l 23 . 2 Benson et Cie......... , 29.... 2 matelots convalesc. del la petite vérole.

.1281 22 1.-. Falkenbergy et Cie..il ....... Tous bien.

à 7201 49-1 1 .... Ross et Cie ............ î, 13 ..... Un eafant mort de mésentérie.
0.. 343 17.11. Ordre ................. ,14..... CG G& pneumonie.

6 176 33 1. 1 Cuthbert et McPhie 25 ..... hmme mrd'nernéie.égnrae U
I Fe~~~~hmme mrd'nerdéiliégééal.U

.. 39. Aan, Rae et Cie3.0730. Tous bien.
.... 23637.. t 2....Trois morts de la fièvre jaune. Un

11 270

. 8. 1275..rFlenbe..e.Ci.. 
.* malade de la jaunisse.

80 FUebr tCi .... 5...Huit enfants morts de la diarrhée, de
froid et de débilité.

.1245 12 2I Shipmau......... ...... , 8. Tous bien.

.... 7180

234 14 .. .... Falkenberg et Cie.......eEa mtné lec eu

112 19 1 1.... Ordres.............Setembre
81 269 362.. i.... aPemberton et Cie. ...... il Enfant mort de la mal. de l'ép. dorsale.

182 4 1.... Dewolf et Powell....... il Matelot mort d'une maladie de cour.

91 .. .. J . ......te .. 12 Enfant du capitaine, mort de la .. ar.

1 1..... ihenbg et Cie. .rhée.

20.12O933rdr1e...6.....194

2031 464

141l 
. ,1......----.

F. 2 .. MOTZMETrois enfnt Eor et.
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No. 16.

RAPPORT ANNUEL DU BUREAU DE LA QUARANTAINE, HALIFAX.

CHAs. J. Gossa1, M.D.)

BUREAU DE LA QUARANTAINE,

HALIFAX, N.-E., 24 février 1871.
J. C. Taché, écr.,

Député du Ministre de l'Agriculture,
Ottawa.

MONSIEUR,-Conformément à votre invitation, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour
l'information de votre département, le rapport suivant des travaux du bureau de la quarantaine,
Halifax, N.-E., pour l'année de calendrier 1870.

En 1870, j'ai abordé et visité les navires suivants, en outre des steamers et voiliers ayant
des passagers d'entrepont.

Le 23 mars, le steamship Cîty of Brussels, de Liverpool, G.B., à destination de New-
York, a fait escale dans ce havre pour s'approvisionner de charbon. Un de ses passagers de
chambre (M. Tilton, de Boston) avait· la petite vérole. Avec la permission de son honneur
le maire et de l'officier de santé de la ville, le malade fut transporté à l'hôpital de la cité, où il
a fini par se rétablir. Ce steamer n'ayant ni passagers ni cargaison pour Halifax, il lui fut permis
de prendre du charbon sous la surveillance des autorités, et il s'est remis en route pour New-
York le même soir.

Le 16 avril, paquebot-poste Delta, sous le commandement du second (Mara), le capitaine
(Shaw) ayant été laissé aux Bermudes à cause d'un accident,-appartenant à MM. Cunard et
Cie., d'llalifax,-de St. Thomas viâ les Bermudes, avec un des chauffeurs malade de la petite
vérole. J'ai immédiatement commandé au second d'éloigner du quai le steamer qu'il y avait
accosté, ignorant, ainsi qu'il l'a dit, qu'il eut à bord un cas de petite vérole ou de maladie
contagieuse. Le 18 (lundi), avec la permission du conseil de salubrité, le malade fut transféré
à l'hôpital de la cité, d'où il est ensuite sorti guéri. Après le transfert du malade, le Delta a
été complètement nettoyé, désinfecté et son équipage vacciné. Il est ensuite resté en quaran-
taine jusqu'au 22 (vendredi), date où il lui a été permis de reprendre la mer.

Le 1er juin, le paquebot-poste City of Antwerp (ligne Inman), de Liverpool, G.B., via
Queenston, avec les malles, etc., pour Halifax, avec un cas de petite vérole. Les autorités de
la ville refusèrent de laisser transporter le malade à l'hôpital de la cité. J'ai pris immédiate-
mefit toutes les précautions pour tenir le cas isolé; j'ai placé des gardes à l'effet d'empêcher
toute personne de visiter ou de quitter le navire, et ensuite j'ai permis de mettre les malles et
le chargement à terre. Le City of Antwerp est parti de ce port vendredi matin à 3 heures
(3 juin) emportant avec le malade de la petite vérole.

Le 7 juin, le paquebot-poste Apha, propriété de MM. Cunard et Cie., d'Halifax, de St.
Thomas viâ les Bermudes. Dans la traversée à St. Thomas, après avoir quitté les Bermudes,
trois cas de petite vérole apparurent. Les malades furent débarqués à St. Thomas et le steamer
complètement nettoyé et désinfecté. Douze jours après son départ de St. Thomas, l'Alphaî
est arrivé ici, et comme nul autre cas de maladie ne s'est déclaré à bord, et il lui a été permis
de continuer sa route.

Le il juillet, le brick Jno. lMcDonald, de Philadelphie, avec un cas de fièvre bilieuse
intermittente. Le malade a été envoyé à l'hôpital.

Le 13 juillet, la goëlette américaine Franck A. Willians, venant de la pêche, et ayant.a
bord un cas de fièvre thyphïde. Donné les soins de l'art, et la goëlette est repartile leudemn:u
matin, son patron ayant refusé de laisser conduire le malade à l'hôpital.
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Le 19 juillet, la barque Prina Dona, de la Nouvelle-Orléans, à destination du Havre.
Le patron (Perkins) souffrait d'une hémoptysie et manifesta le désir d'être débarqué à
Hlalifax.

Le 24 juillet, le brick Marcella (IcEachren, capitaine),-propriété de MM. T. Butler et
Cie., d'Halifax,-de Cuba. La femme du capitaine était morte dix jours avant l'arrivée du
brick à Halifax. Maladie non contagieuse.

Le 2 août, le brick Ruéh (Allan, capitaine), de San Iago de Cuba, à destination de Mont-
réal; S. McLean, le capitaine, et deux matelots moururent à San Iago. Un matelot malade à
bord d'une fièvre bilieuse intermittente a été envoyé à l'hôpital.

Le 5 abût, le steamer Carlotta (Colby, capitaine), de Portland. Dans le voyage à Halifax,
un enfant de deux, ans est mort de convulsions.

Le 9 août, le brick Mirella, (Smith, capitaine), de Falmouth, Jamaïque, avec un cas de
fièvre bilieuse intermittente. Le malade a été envoyé à l'hôpital. Un matelot est mort dans
le voyage de la Jamaïque.

Le Il août, le S.S.M. Lacpwing, de la Jamaïque, viâ les Bermudes. Les malades de la
fièvre bilieuse intermittente étaient tous convalescents avant l'arrivée aux Bermudes, mais le
navire avait fait là quarantaine, ce qu'il ne l'empêcha pas de hisser le pavillon de visite en
entrant dans ce port.

Le 12 août, la frégate anglaise Dart, de la Havane, avec un convalescant de la fièvre
jaune.

Le 31 août, le S.S.M. Racoon, des Antilles, avec un convaleseent de la fièvre jaune.
Le 10 octobre, le brick Kingston (Woods, capitaine),-propriété de MM. Kinnear et Cie.,

d'Halifax,-de Cuba. Deux matelots morts de la fièvre jaune dans la traversée à Halifax.
Bien qu'un nombre considérable de décès ait eu lieu à bord des navires à destination de

ce port, ce qui précède indique néanmoins que je n'ai pas eu à faire rapport .d'un seul décès
pendant l'année.

L'on m'a donné à entendre que l'honorable ministre des travaux publics avait réglé
l'acquisition de l'île Lawlor comme station de quarantaine. J'ai l'espoir que durant l'été de
1871, l'on prendra les mesures de faire construire des édifices convenables sur cette île, afin
d'éviter à l'avenir l'inconvénient causé par le manque d'un hôpital de quarantaine dans ce
port.

Pendant la forte tempête du 4 septembre dernier (dimanche matin), la grande embarca-
tion de ce bureau s'est détachée du quai de la Reine, et elle a souffert assez de dommage pour
faire craindre qu'il soit impossible de la réparer. Si l'on exécute des travaux sur l'île Lawlor
l'été prochain, il sera nécessaire d'avoir une grande chaloupe pouvant résister à une forte mer,
4t je suggère en conséquence que celle-ci soit vendue et remplacée par une neuve. Une
chaloupe comme celle qu'il faudra coûterait probablement de $80 à $100. Les voiles, rames,
etc., sont sauvés et en.bon ordre. Après qu'elle sera réparée comme à l'ordinaire le printemps
prochain, la petite chaloupe sera en bon état de service. La propriété du départementdésignée
dans mon rapport de l'année dernière, est encore sur l'île Lawlor, sans les soins de M. Devlin,
le préposé (steward) domicilié sur l'île.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant-serviteur,

CwHAs. J. Gossn», M.D.,
Médecin-visiteur,

Port d'Halifax, N.-E.

64-13

4. 1871
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No. 17.

RAPPORT ANNUEL DU BUREAU DE LA QUARANTAINE DE ST. JEAN, (N.B.)

(G. J. HARD1NG, Ecr., M.D.)

ST. JEAN, NouvEAU-BRUNSWIcK,
PUISSANCE DU CANADA, 23 janvier 1871.

Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre à l'honorable ministre d'agriculture un rapport
complet des opérations de la station de la Quarantaine, Ile-aux-Perdrix, ainsi qu'un état de
toutes les dépenses encourues à ce port pendant l'année 1870, accompagné du compte de mes
dépenses contingentes depuis le 1er juillet dernier, avec pièces justificatives à l'appui; comme
depuis le 1er juillet dernier, le payeur fédéral de cette localité n'avait pas reçu d'ordre d'ac-
quitter les dépenses contingentes de mon bureau, se montant à $34 29, je les ai payés sur mes
propres fonds, et vous en transmets les quittances.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

G. HARDINGE, M.D.,
Médecin-visiteur.

J. C. Taché, écr.,
Députa-Ministre de l'Agriculture.

Monsieur,-Je vous transmets sous ce pli mon rapport à l'honorable ministre de l'agricul-
ture et de l'immigration, sur les opérations de la station de la Quarantaine, Ile-aux-Perdrix,
pour l'année 1870, avec un état détaillé comprenant les salaires:

Rapport pour l'année expirée le 31 décembre 1870.

Durant l'année les navires arrivés à ce port ne contenaient pas de maladies tenues de faire
la quarantaine, et je n'ai pas cru, non plus, qu'il était nécessaire, pour la protection de la ville,
de détenir les vaisseaux au-delà du temps nécessaire pour les purifier, fait qui se produit cons-
tamment dans une localité où il entre tant de navires venant de tous les ports. Aidé de mes
bateliers, je n'ai pas cessé d'exercer la plus stricte surveillance sur les bâtiments, à leur
entrée, afin de m'assurer que la loi de quarantaine n'était pas violée par négligence de la
part de ceux qui sont chargés de faire exécuter cette loi. Dans tous les cas, les règlements ont
été observés par les capitaines et les pilotes; je puis en excepter un, cependant, survenu le 18
février dernier. Le steamer international, New Brunswick, débarqua deux passagers de Port-
land, Maine, chez lesquels se déclara subséquemment la "varioloïde." Les pustules firent
leur apparition sur le corps de l'un peu de temps après son arrivée, et dix jours après sur le
corps de l'autre. Le capitaine et l'équipage n'avaient pas observé que cette maladie faisait
des ravages à bord et en ignoraient complètement l'existence; il me fut donc impossible de
trouver des motifs suffisants de porter plainte contre le capitaine qui avait reçu les
actes de la quarantaine. Les malades furent logés dans des salles isolées et personne autre
ne fut atteint de la contagion. Tout le temps que dura la petite vérole aux Etats-Unis, l'on
prit bien soin ensuite d'inspecter les passagers avant leur débarquement. Aujourd'hui ilS
prennent toutes les précautions possibles lorsqu'ils apportent des cadavres, ce qui autrefois se
faisait sans souci aucun ou même sans connaître la maladie qui avait produit la mort. A
l'heure qu'il est, les cadavres ne peuvent plus être transportés à moins d'un certificat attest5u
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que la maladie n'était pas infecte, ou si elle est infecte, il faut alors une'permission afin que
l'on prenne toutes les précautions nécegaires, scellant hermétiquement le cercueil. Depuis le
premier décembre dernier, conformément à cas instructions, plusieurs cadavres ont été trans-
portés par ce moyen.

Tout le temps que la petite vérole fut épidémique à New-York. au commencement de
l'année, je visitai les différents navires qui en arrivaient directement; je leur permis à tous de
poursuivre leur voyage, ayant constaté que la maladie n'existait pas à bord. Le 21 avril, le
steamer Syrian arriva de Glasgow et Liverpocl, viâ Halifax, ayant à bord 18 passagers en
bonne santé; ce fut le premier navire à passagers qui recevait la permission de poursuivre sa
route.

Le 3 de mai, le navire Abyssinian arrivait de Savannah, jettait l'ancre près de l'Ile-aux-
Perdrix et arborait le pavillon de la quarantaine. Le second avait la dissenterie en partant
et un des hommes de l'équipage avait souffert de la même maladie pendant la traversée. Après
avoir inspecté la batimeno, je constatai que les deux malades étaient revenus à la santé, sauf un
reste de débilité, et qu'il n'y avait plus de danger à redouter. Le navire fut donc acquitté
après avoir été purifié.

Le steamer Syrian revint le 29 juillet, à son second voyage de Glasgow et Liverpool,
vi7t Halifax, avec 30 passagers. Il lui fut permis de poursuivre sa route après purification.

Le steamer Dorion arriva, le 12 septembre, de Glasgow et Liverpool, viâ Halifax, avec
25 passagers; il lui fut permis de continuer son voyage et d'entrer en douane après inspection.

Le brig Maggie Cross fut inspecté le 24 novembre, venant de la Havane; il partit le 2.
Deux hommes de l'équipage avaient eu la fièvre jaune à la Havane; personne de malade à
bord pendant la traversée ou à son arrivée. Il lui fut permis de partir après purification.

Au êommencement de l'été, prévoyant qu'un grand nombre d'émigrés pourraient arriver,
je fis de nouveaux préparatifs à la station de la Quarantaine, Ile-aux-Perdrix, peu dispendieux
il est vrai, mais suffisants pour être prêt à recevoir les malades. Comme les vieux tuyaux de
poële n'étaient pas sûrs, j'en fis poser de nouveaux, et de la paille fut envoyée à l'île, où elle
reste emmagasinée; toutes ces dépenses avaient été prévues le 1er juillet dernier, fin de l'année
fiscale. Depuis cette époque il a été fait peu de dépenses à l'établissement, à part ce qu'il en
a coûté pour placer de nouveaux appuis sous l'abri destiné aux immigrés en bonne santé, pré-
caution qui préservera l'édifice pendant l'hiver. Je recommande que l'on place de nouvelles
solives sous l'édifice l'année prochaine.

Je dois aussi informer l'honorable ministre de l'agriculture que les hôpitaux à la station,
destinés aux immigrés malades, et aux marins atteints de maladies infectes sont prêts et qu il
n'y manque que quelques articles de literie pour le cas où il viendrait un grand nombre
d'immigrants l'an prochain ou plus tard.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

G. J. HARDING, M.D.,
Médecin-visiteur, port de St. Jean.

Station de la Quarantaine, St. Jean, N.-B.,
23 janvier 1871.

J. C. Taché, écr., M.D.,
Député-Ministre de l'Agriculture, Ottawa.
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No. 18.

RAPPORT ANNUEL SUR L'HOPITAL DE LA MARINE ET DES ÉMIGRÉS,
QUEBEC.

(P. WELLS, ECR.)

Hôpital de la Marine,
Québec, 13 février 1871.

Les syndics de l'hôpital de la marine et des émigrés de Québec ont l'honneur de sou-
mettre leur rapport annuel suivant:

Les dépenses encourues pour la maintien de l'hôpital pendant l'année 1870, se sont élevées
à $20,016 03. Sur cette somme $15,500 03 ont été à la charge du gouvernement de la
Puissance, la balance, savoir $4,516 00, a été soldée comme suit:

Par octroi de la province de Québec.. . . ......................... $4,000 00
41loyer de grève...................................160 00
"cpension du médecin interne......,............................200 00
" idem du fils de la matrone..................................... 30 00
" idem des malades........... ............ ..... 117 50
" vente de cendres................................................ 8 50

$4,516 00
Les divers états qui accompagnent le présent fournissent tous les renseigneniënts dési-

rables quant aux détails des dépenses.
Le rapport annuel du médecin interne peut se résumer comme suit:

Nombre de malades restés à l'hôpital le 31 décembre 1869....... 53
S d'admission.......... ................ ....... 1,421

1,474
c de sorties.............. ................... 1,375
C de décès. ..................................... 51
"c de malades restant à l'hôpital le 31 décembre 1870..... 48

- 1,474
Durée moyenne de séjour,....................................... 18½ jours

" collective.......................................................... 27,063 "
M ortalité par cent..... ........................... ............................ 33

Les syndics n'ont, relativement à leur administration, que bien peu de chose à ajouter
aux remarques contenues dans leurs rapports annuels précédents; cependant, grâce au mode
de contrôle qu'ils ont adopté, ils ont pu réduire cette année le coût de l'alimentation à ce qu'il
a été à peu de chose près, l'année dernière, bien que le prix des épiceries, de la viande et des
denrées en général se soit élevé d'une manière assez notable, et que le nombre des jours de
séjour ait été un peu plus considérable qu'en 1869.

La dépense pour les spiritueux et le vin paraîtra peut-être trop élevé, eu égard au nombre
de malades; mais l'augmentation dans cet item est dû à ce qu'un des fournisseurs de l'hôpital
a négligé l'année dernière d'envoyer sa note qui se montait à $200 ou à peu près, assez à tem1ps
pour l'insérer dans les dépenses de 1869.

En raison des instructions qui leur ont été transmises, les syndics ont été obligés de solder
quelques arrérages et notamment $200 qui étaient dûs à la corporation de Québec sur le
contrat conclu avec elle pour l'approvisionnement d'eau.

Les travaux que les syndics ont fait exécuter pour chauffer et ventiler l'hôpital expliquest

l'augmentation dans les items pour ouvrage de menuisier et de ferblantier.
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Le bureau des travaux publics a fait construire il y a quelques années un calorifère à air
chaud qui semblait consumer une quantité de combustibles tout à fait disproportionnée avec
la quantité de chaleur qu'il donnait: ce calorifère, du reste, était devenu, soit par sa construe-
tion, soit par l'usage un danger pour l'hôpital, et les syndics jugèrent expédient de replacer
des poëles dans cette partie de l'hôpital qu'il était destiné à chauffer. Cette année, ils en ont
fait construire un, sur un principe tout à fait nouveau et qui semble n'offrir aucun danger
pour le feu; il fonctionne d'une manière tout à fait satisfaisante et sera probablement une
source d'économie assez importante.

Depuis longtemps les syndics signalaient les dangers qui pouvaient résulter un jour ou
l'autre du manque absolu de ventilation artificielle dans l'hôpital, mais leurs représentations
étaient restées sans effet. Dans le cours de l'été ils ont fait construire un ventilateur dans
une des'ailes, analogue. à celui qui avait été mis en usage dans une institution d'éducation
importante de cette ville et qui avait donné les résultats les plus satisfaisants. Les syndics en
auguraient beaucoup et ils n'ont pas été trompés dans leur attente. Le changement qui s'est
opéré les a engagés à ventiler pareillement les autres parties de l'édifice : cependant il n'y a
pas assez longtemps que ces ventilateurs sont en opération pour pouvoir établir le dégré
d'influence que cette mesure ne peut manquer d'exercer sur les conditions hygiéniques de
l'hôpital.

Le tout humblement soumis.
P. WELLS,

Secrétaire.
A l'honorable Ministre de l'Agriculture et des Statistiques, etc., etc.,

Ottawa.
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LISTE DES EPICERIES, 1870.

$ ts
Amandes,2lbs........ ..................................... .. ... . ... 60
Arrowroot, 7lbs....................................................................i40
Lard séché, 23-lbs...................................................................... 4 3>
Poudre à levain, 3 paquets..........................................................O0371
Orge, 2,407 lbs............................................... .. 08021
Briques pour nettoyer, 12..............................................O036
Cirage, 7 bouteilles........ .................. ................................ 185
Mine de plomb, 6lbs........................................................O 60
Bleu, 101lbs........................................................................... 2 90
Eau-de-vie, 25Lgallons.................................................................70
Balais de -mais, 9 doz.......................... 0
Beurre, 3,091 1lbs.......................................................................... 492 291
Bougies (Belmont), 44 lbs........................................................ .. 12 52
Chandelles (suif), 90 lbs ................................................................ 10 80
Fromage, 66' lbs........................................................... 21 97
Chocolat, 51ls.......................... ...... ....................... . . .3 20
Chevilles pour tenir le linge, 6 doz....................................................... .1 00
Huile de foie de morue, 20 gallons ...................................................... 00
Café, 150 lbs........................................................................37 30
Figues, o caisses....................................................................... 2 10
M orue fumée, 15.......................................................................... 3 58
Poisson séché, 162 lbs..............................................................j 6 48
Farine, 21 sacs, 1 baril............ .......... .................................... 25 90
Genièvre, ½ gallon.................................................................
Raisins verts, 4f, lbs....................................................................... 2 30
Jambons,180 lbs.. ....................................................... 34 381
M iel, 8½ lbs.................................................. ...... 2 13
Saindoux, 48lbs........... .............................................................. 9 60
Citron, 9 doz.............................................................................. 2 O5
Essence de citron, 11 bouteilles........................................................... .3 75
Farine de graine de lin, 420 lbs......................................................... 25 20
Hom ard, 20 boîtes ... , ......... ......................................................... 6 30
M acaroni, llb ................. .......................................................... 025
Allumettes,11grosses.. ................... 30..
Moutarde, 8 bouteilles et 21-glbs........................................................... 7 59
N oix, 4 lbs ............................................................................... O0 60
Farine d'avoine, 1,4021lbs................................................................. 42 O6
Oranges, 17 doz...................................... .................................... 1 7
Pelures d'orange, 2 lbs................................................................... 5
Seaux, 1 doz.............................................................................. 1
Pois, T minot ............ ........ ........ ........ .... ......... ................ O60
Poivre, 19 lbs ............................................................................. 5 05
Conserves au vinaigre, 27 flacons........................................................... 7 70
Raisins secs, 54 lbs............................................... ......................... 9
Riz, 41lbs....................................................................... 171
Sago,12lbs....................................... . ... .....a.1 20

Sel, 4 bocaux et 6 boisseaux ............................................................... I 657
Brosses à plancher, 3 doz .................................................................. 9 90
Farine de mousse de mer .................................................................. O0 25
Savon, jaune, 1,664lbs ................................................................. 66 56
Savon, W indsor, 20 lbs............................... .................................... 4 75
Soda à lavage, 26 lbs.... ............................................. ................... O0 78
Epices .................................................................................. 5 16
Empoi (maïs), 4041bs..................................................................48 48

do lavage, 9 lbs... ....................... 1 70
Sucre en grumots, 446lbs...................................................
Sucre pulvérisé, 831lbs................................... .............................. 12 55
Sucre en pain, 351lbs............................. .......... .............................. 4 58
Cassonade, 2,633 lbs.......... ..................................................... 248 88
Thé, 537 lbs......................................................................... 256 88
Vermicelle, 3 lbs....................................................................... O075
Vinaigre, 1 gallon.................. ..................... 50
Whisky, 83 gallons ............................. e............................... 97 90
Céruse, 24 lbs.........................................................................O090
Vin (Xérès), 188 gallons.......................................................*............ 290 5
Vin d'Oporto, 3 gallons, 1 bouteille................................ 10 00
Vin (esprit de), 10 gallons..............................................................140
Sauce de Worcester, 15 bouteilles......................................................... 7 80

$2,1a3 S7
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LISTE DE LA DÉPENSE, 1870.

$ cts.

Annonces ........................ ...... 43 80
Bière, 1,128 P. B., 888 Q. B. .......... ............ ................................. 149 20
Frais de voiture des membres du clergé...................... ............................... 288 00
Pommes .................................................... ...... ....... 28 25
Biscuits, 112 lbs................................................15 52
Pain, 36,539 lbs ................. ................................................... 823 22
Beurre (frais), 31012lbs............. . ............................................ 76 60
Charroi .................................. ................. . 58 60
Enfants laissés à l'hôpital ............. . . . . . . ...... .... 4000..............
Faience .. .. ........................................... .............................. I 81 18
Ouvrâge du coutelier.............................. . .............,. . . .
Titres............ ................................................................ ...... 12 00
Marchandises sèches .................................................................... 957 07
Médecines............................................................................... 481 79
Canards, 4.... ..................... ............. .... ................. 1 70
lEufs,287-2 doz ... .... ............................................................... 60 10ý

Bois de chauffage, 344ï cordes .................... ............................... .... 11152 91
Poisson .................... . .. ..... ................................................... 75 17
Volailles, 119..... ...................... .......... .............................. 37 40
Fret pour médecines........................... ........................................... 29 60
Meubles...». .. «... -.. Do@..............ab..*.... 0.........0..;................ ...... ...... 19 50
Gaz.... ..................................................... ................. :....... 637 28
Posage d'appareils à gaz ............................................. 90 81
Oies, 10. r...*.*........0.0..... a........ 0.... a,*......... a................ .......... 6 O5
Epiceries ........................................................ os.....2,183 57
Ferronnerie........................ ... 151 55
Glace................................................................. 17 00
Assurance............................................................ ..... 270 00
Sépultures ................. 0*.......... ....... 0...........................129 00
Menuiserie ............................................................................ 830 70
Viande, 29,064 ibe.................................. ................... a&...........1,490 61
Lait, 5,2701 gallons 705
Pigeons, 6 oz ... 0......0....09. .. 00 ......... . . . .7 00~
Pantes et arbres .................. 0...... ....... .......................... 18 66

Plomberie ............................................................................. 345 68
Boîte à la poste ......................................................................... 1 50
Pommes de terre, 46ff minots .......................................................... I1 242 77
Impressions............................... .....................la...... ...... 46 0
Salaires.....................................................................5,592 79
Saucisses, 63 lbs.................................... ........ .................. 9 45
Couture ................000.....0.......p........a.*..0.. 70 95

Taaxde forgeron ................................................................... 227 30
Papeterie .......... ...... a........... a............. .................... 80 45
Paille,' 224 bottes .. ...................................................................... 11 20
Instruments de chirurgie .............. ...................... .... 95 50

5423
Travaux de ferblantie (n nuelef or;.'i*e,'é*" .a .a'a...........I 291 60
Dindes-*......................................... ............................... . 17 7
Légumes............................................ ............ ... 72 32
Lavage ......................................................... :::760 12
Eau, (18 mois)......................................600 00
Sciage du bois.......................................... «................................ 958 0

5$20016 
03
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SMMAIRE DE LA DÉPENSE, 1870.

Salaire des officiers et serviteurs..... ....................................... I
Aumôniers, pour voitures................. ...............
Provisions fournies aux officiers et serviteurs.............

Aliments des malades ......... .................................................
Douceurs......................... ...............
Vins, bière, spiritueux .......................................... .............
Médecines et instruments de chirurgie............................................

Charroi...................0....................... ......................
Combustiblt........ . ....................................................
Glace ................................. .................................
Sépultures....................................................... ...
Eclairage ................ ..... ................................................
Paille ...... ................................................. .........
L avage ............ ........................ ,..................................
Eau, 18 mois ................................................. .................

Annonces, impressions et papeterie..........................................
Enfants nés à l'hôpital................. ..............................
Faïence....... ....................................................
M archandises sèches ............................................................
M eubles........................................................................
Ferronnerie.................. . ...............................................
A ssurance ....................................................................
Couture...0...... ....... .............. ................................
D ivers .........................................................................

Posage d'appareils à gaz ....................................................
Menuiserie..................................................................
Plom berie ......................................................................
Travaux de forgeron ...........................................................--
Travaux de ferblantier, (y compris une nouvelle fournaise).........................

104

A.18~71

$ cts. $ cts.

5,592 79
288 00

1,579 95
7,460 74

3,595 56
35 66

618 50
639 56

-- 4,889 28
58 60

1,310 91
17 00

129 00
669 10

il 20
877 22
600 00

3,673 03
170 25
400 00
8118

957 07
19 50

151 55.1
270 00

70 95
86 39

2,206 89
90 81

830 70
345 68
-227 30
291 60

1,786 09

20,016 03
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pifAT des malades dans les hôpitaux de la marine et de i'émigration, depuis le 1er Janvier
jusqu'au 31 décembre 1870.

. aladies.

Asthme.....................
2 thrite.......................
Ascite .........................
Ambustie......................
Amaurose .....................
Auramia......................
Bronchite ....................
Bubon......................
Cancer .....................
Constipation .................
Catarrhes...................
Céphalalgie.................
Comp. du cerveau.............
C1onlc. du cerveau.............
C>ntusion....-..................
Angine........................
Conjunctivite.................
Colique.. .....................
Diarrhée.:.....................
Dyssenterie ..................
Dyspepsie' ....................
Erysipèle...................
Lpilepsie1........
Enididymitis.....
Fièvres......................
Fièvres intérieures........
Petites fièvres..................
Fistule ........................
Fracture.......................
Gangrène.....................
Furoncles...................
Gelation....................
Gastrite ..................
Gonorrhée. ....................
Hemorrhoïdes..................
Hernie......................
Hydrocèle .....................
Inflammation du cerveau........
Inflammation des intestins.
Irite.......................
Leucorrhée.....................
Lumbago....................
Mal de hanche .................
Maladie de cœur..............
-Affection du foie..............
Necrose....................
Ophthalmie.................
Orchite........................
Paralysie...................
Palpitation..................
Peritonite
Phthisie..........
Pleurisie..................
Pneumonie...... ............
Paronychie ...................
prurit
Pleuroay"""P e r d ie ...... ..............
Rheumatismes .,...............
0eugeole .....................

il

828

1
2
8

39

4
2

13
9
1
2

73
10

10
84
12
31
8
4
3

36
18
25
3

38
1
9'

2
35
5

15
5

1

7

30

16

2
6

19
4
2
1

20
2
5

18
4

15
94

2

2

42

53

.. .

2
.. .

.. .

s

U21Z
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HMaladies. o c

31 Scarlatine............................
2 Scrofule........................
1 Syphilis.......................89 14
2 Gale ......................... 8 8S
8 Epaississement de l'urètre...... 9.... I....
2 Subluxation...................10
7 Tum eur....................... 4 2,I.**.

43 Ulcères........................34 51....
24 Variole........................

9 Varice......................... i1 2
2 Blessures..-...................56 2

18 Adénite ....................... il
9 Anévrismes............. . 1.......
1 Belanitis.......................2........
3 Butancephalus ................. ........

76 Maladie de Bright.,............1........
12 Gottre ................. ,. 1......1

6 Broncho-pneumonie.............i1....
10 Congestion des poumons........2........
97 Cystite............. ........ 2........
12 Débilité................. .. 5 3
34 Del. Tremens .................. 7 4
il Dislocation ....................

4 Ebristas ....................... 4
3 Erythème......................2........

64 Ecthyme....................... .......
18 Eczème........................
32 Gastrodyme...................6 2

3 Gestation...............
39 Hématuria.....................

2 Hémoptisie...................i........
9 Hépatite......................i........
3 Dartres........................2........
2 Hydrothorax...................2........

37 Hypochondrie.................I........
5 Insanité.......................5 -3

15 Lymphangite ................... 1 1 ....
,5 Néphrite ...................... 2 . .. . .
1 Nevralgie.....................2
1 Non classifié................... 189 1
8 Maladie de la vessie............3
1 " de la peau...............7........

30 Odontalgie.....................4....
21 dème........................2........

17 litis.......................... 3 1I
2 Partus....................... 50
3 Pernio......... .. ,.............s.....
6 Purpura.....................1........

19 Spermatorrhée .................. 5........
6 Stomatitis ..................... 1........
)S ynovite.... ........................
1 Tuberculosis....................1.

21 Urethrite......................1........
2 Vers..................................2
5 Vulirtis.......... ............... ...

18, Maladie de l'épine dorsale.......1
4 Enflure blanche................1

15
8 Tota. ... .1185 24 44

4-..'. ..
89 14...

n

3

103
16

9
10

6
39

2
3

58
11
1
2
1
1
1
1
2
2

il
il
45
2
2
8
8

48
1
1
I

8
2
2

C2

7
4

4
50

1
5
1
5
1
1
2
1
1
1

1474
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ETAT des malades dans les hôpitaux de la marine et de l'émigration, depuis le ler janv
jusqu'au 31 décembre 1870.-Suite.

Description. -e, Admis
depuis. Total.

-- *1~ - 'I I - I ~-~"---**~--~I* -

30

Hommes.............................
Femmes ............................
Enfants..... ...................

Total ................

Marins.

310

20
3

1155
225

41

1421

1185 1
245
44

1474

Marins................................ 8 880 888 869 12 7

Emigrants.

Hommes..........................
Femmes...........................
Enfants .................... ........

Total ................

Citoyens et Etrangers.

Hommes..........................
Femmes. .N............ ........ ...
Enfants..............................

Total....... ........

50
35
34

51
37
36

5 119 124

21
18
1

40

225
190

7

246
208

8

422 I 462 388

NO. DE JoURS A L'HOPITAL.

M arins ....... .................................................
Em igrants.......................................... ...........
Résidents................................. .....................

13,245
2,384

11,434

27,063

RELIGIONS.

Protestants ..................................... 809
Catholiques..................................................... 665

1,474

106
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o Morts.

33

12
3

48

1118
222
35

1375

34
11l
6

51

49
36
33

118

200
186

2

2
..........

3

34

1

1

26

40
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PAYS.

1 A utriche ............................
2 Australie.........................

; B Bel ............. ..............
.C anatda ............................. I

5 Dan emark ..........................
6 Angleterre .........................

Finlande...........................
8 France..............................
9 A lle ane .........................

10 Grèce............. .................
il Hanovre..........................
[g Hollande.........................
13 Irlande..............................
14 Italie.,..............................
15 Jersey et Guernsey ..................
3i Nouveau-Brunswick .................

4

309
7

:301

28
27

2
9

298
6

12
6;

17 Terreneuve..........................
18 Norvhge ...... . . . . ......
19 Novelle-Ecosse.......................
20 P l .............................
21 .P u s . .............. ............
-22 Russie................... ...........
23 Scosse...............................
24 Amérique du Sud....................
25 Espagne ....... ....................
26 Suède...............................
27 Etats-Unis d'Amérique...............
28 Pays de Gales.......................
29 Indes Occidentales.............

Total ................

Di~cis.

Description. o
8o

H

Anévrisme..................... 1
Ascite........................... 1
Asphyxie ...................... 1
Bronchite......,...................
Broncho-pneumonie...........1
Curcinome.....................2
Concussion du cerveau........ 1
Congestion des poumons . :.... . 2
Convulsions.........................
Débilité........................
Diarrhée ...................... 2
Epilepsie ...................... 1
Erysipèle ...................... 1
Fièvres ........................ 3

o o

1 ....

31....

,4 Descrintion.

1 jFracture ....................
1 ..................

1~ Fracture du crâne ..............
11Gastrite .....................
1 Gelatis ........ ............ ..
5 Hernie ..................... ** " *2 . Inflammation des intestins.
2l Inflammation du cerveau ...

1 Maladie de coeur ..............
4 Néphrite .....................

5 Accouchement ..........
1 Phtisie, Pneumonie, &c..
2

41otl

-
o

1 I....
1 1i

1 ....
1 ....
1 ....
1 ....

2 1

34 11 i

L. CATELLIER,
lMédecin interne.
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16

2 10
4
44

17
48

7

1,474

20

Ce

,e
o

1 1
.. . 1

.. . 1

1 ~I
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No. 19.

LE RECENSEMENT.

RAPPORT DU MINISTRE SOUMIS AU PARLEMENT.*

A Soin Excellence le très-honorable Lord Lisgar, gowvernewr-genJral
clu Canacla, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE :-

J'ai l'honneur de soumettre le présent rapport pour être présenté au parlement, aux
termes de " l'Acte du recensement."

En vertu d'une proclamation portant la date du 23 janvier dernier, (dont copie accom-
pagne), il a été déclarée que, (sujet toutefois aux modifications qui pourront être duement
autorisées ci-après, et proclamées là l'égard d'une localité spécifié) des détails des renseigne-
ments que devront rechercher les énumérateurs nommés pour faire le recensement, et les
formules dont on devra se servir ; et la procédure à suivre pour se les procurer, seront tels
qu'indiqués par certains tableaux au nombre de neuf, et par telles instructions explicatives
que le ministre de l'agriculture pourra émettre ; que, ' l'exception des renseignements qui ont
trait 'à l'année précédemment écoulée, on inscrira les autres à dater du-deuxième jour d'avril
1871 ; que lcs énumérateurs devront commencer leurs visites domiciliaires pour se procurer len
renseignements requis, le troisième jour d'avril 1871, ou aussitôt après qu'il sera possible, et
clles devront se continuer sans interruption, jusqu'à ce que leurs travaux soient complétés;
enfin, que les détails des renseignements supplémentaires que l'on devra obtenir par une autre
voie que par celle des énumérateurs, et les formules dont on devra se servir et la procédure à
suivre pour se les procurer, seront tels qu'indiqués par les instructions du ministre de l'agricul-
ture, qui devront être émises à4 cet effet.

Le travail de l'impression et de la distribution de ces neuf tableaux, ainsi promulgués, se
poursuit activement.

TJn manuel d'instruction accompagné d'un tableau-exemple dont les colonnes sont remplies
pour illustration a été préparé et distribué à l'usage des divers officiers du recensement.

Un exemplaire de ces mêmes tableaux, sous une forme condensée, a été préparé pour
distribution dans les familles, comme moyen de préparer le public à la visite des énumérateurs
et de faciliter le travail de ces derniers ; l'impression et la distribution de ce tableau des
familles, se poursuivent aussi activement.

Copies du manuel du tableau-exemple, du tableau des familles et des tableaux de dénom-
brement sont annexés au présent rapport.

Par proclamation en date du 31 décembre dernier (dort copie est ci-annexée), les quatre
provinces d'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, ont été divisées en 200
districts de recensement tels qu'indiqués sur la carte qui accompagne. Ces districts correspon-
dent aussi exactement que possible aux district électoraux tels que definis dans "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord 1867."

La proclamation qui doit subdiviser ces districts en sous-district correspondant le plus
possible avec les municipalités ou autre circonscription territoriales reconnues, a été ordonnée
par Votre Excellence en conseil et sera publiée dans quelques jours.

Les commissaires de recensement de chaque district, à l'exception de ont été
nommés. Copie de la liste de ces noms forme partie des annexes du présent rapport.

Par ordre en conseil du 16 janvier dernier, ont été promulguées les règles qui suivent
relativement à la nomination des énumérateurs.

*Ce rapport a été écrit et soumis au parlement, après la période comprise par le rapport d
ministre à soi Excellence.

108



34 Victoria. Documents de la Session (No. 64.) A. 1871

10. Pour chaque sous-arrondissement de recensement il sera nommé un énumérateur ou
autant d'énumérateurs qu'il plaira au ministre de prescrire ou d'autoriser.

2o. Le choix des personnes qui devront être nommées se fera d'après les instructions et
l'autorisation du ministre. de l'agriculture.

3o. Chaque énumérateur sera nommé par une lettre signée par le commissaire recenseur,
d'après la forme qu'il plaira au ministre de l'agriculture de prescrire et d'autoriser.

L'examen des recommandations faites par les commissaires et autre relativement au
nombre des énumérateurs à employer pour le recensement dessous-districts et au choix à faire
des personnes touche à sa fin.

Les commissaires recevront leurs instructions à ce sujet, d'ici a quelques jours.
Un ordre en conseil du 16 janvier dernier, prescrit que la formule du serment que doivent

prêter et souscrire les commissaires-recenseurs, les énumérateurs et toute autre personne
employée pour mettre à exécution les dispositions de cet acte, soit pour se procurer les rensei-
gnements requis en premier lieu par le recensement, ou soit pour la revise et la compilation des
rapports, ou tout autre travail qui s'y rattache ou pour s'enquérir de toute manière qui a trait
au recensement avant d'entrer en fonctions sera la suivante.

CC Je .A.B,) duenent nommé en vertu de 'l'Acte du recensement' pour être (nom de la
charge ou emploi de la personne qui prête le serment), jure solennellement et sincèrement que
je remplirai au meilleur de mon habilité, fidèlement et exactement tous et-chacun des devoirs
de la charge qui m'est confiée, conformément aux dispositions du dit acte et de toute procla-
mation et de tous ordres en conseil. et instruction émis en conformité d'icelui. Ainsi que
Dieu me soit en aide.

Aussi que tel serment soit prêté devant le ministre de l'agriculture, ou de son député, ou
devant tout juge, prothonotaire ou greffier d'aucune cour de record, ou devant tout juge de
paix, duement qualifié, ou devant un officier du recensement, ou commissaire-recenseur qui
aura lui-même d'abord prêté le même serment.

Aussi, qu'il soit fait rapport de chaque serment ainsi prêté et qu'il soit enregistré dans le
département de l'agriculture, de la manière voulue par les règlements de département, ou par
les instructions spéciales qu'il plaira au ministre de l'agricultured'émettre à cet effet de temps

autre.
Conformément à la 24e clause de l'acte du recensement, le tarif que j'ai fait préparer

peur régler les honoraires des commissaires et des énumérateurs du recensement, a été approuvé
par ordre en conseil en date du 4 de ce mois ; copie de ce tarif fait partie des appendices de
ce rapport.

Pour obéir à la 27ème clause de l'acte du recensement, un état des sommes dépensées, en
vertu de cet acte, est annexé au présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
CHRISTOPHER DUNKIN,

Ministre de l'Agrclue
Département de l'AgricultureMgiculture.

Ottawa, 1er mars 1871.

PROCLAMATION DU 23 JANVIER.
LISQAR.

[L.S.] CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, defenseur de la foi, etc., etc., etc.

Ai. tous ceux à qui les présentes parviendront, ou qu'icelles pourront concerner.
SALUT:

PROCLAMATION.
OHN A. MACDONALD
Procureur-Général,

CANADA.

Attendu que dans et par "C l'Acte concernant le recensement"> il est entr'autres choses
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prescrit que le premier recensement du Canada, qui devra être effectué en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent-soixante-onze, le sera de manière à constater et indiquer, avec la plus
grande précision possible, relativement à chacune des quatres provinces du Canada, et
chacun de leurs districts électoraux, et autres subdivisions reconnues, tous les renseignements
statistiques de nature à pouvoir être convenablement recueillis et à figurer dans des tableaux s
rapportant aux divers sujets mentionnés au dit acte, ainsi que tous les autres sujets qui
pourront être indiqués dans les formules et les instructions émises tel que ci-dessus prescrit.
Et attendu qu'il y est de plus en substance statué que les particularités des reinseignements en
question, les formules dont l'on devra faire usage et le mode à suivre pour recueillir ces rensei-
gnements, et lépoque à laquelle ainsi que les dates au sujet desquelles le recensement devra
être effectué, généralement, ou dans certaines localités, devenant l'objet d'une exception spéciale
à cet égard, seront déterminées par tels ordres qu'il plaira à notre gouverneur en conseil émettre
par proclamation ; pourvu toujours, que l'dpoque fixée pour, la confection du recensement ne
sera pas plus tard que le premier jour de mai, c'est à savoir, de l'année mil huit cent
soixante-onze.

Et attendu qu'il est en outre en substance statué par le dit acte que le ministre d'agricul-
ture fera préparer, imprimer et émettre toutes ces formules ainsi que toutes instructions.rela-
tives au recensements, qu'il juge ra nécessaires pour, l'usage des personnes employées à la con-
fection du recensement, et il devra se procurer, autant que faire se pourra, et en recourant aux
voies et moyens qu'il jugera convenables, tous les renseignements statistiques nécessaires au
complet achèvement du recensement, qui ne peuvent être ou ne sont pas fournis assez ample-
ment et exactement par les énumérateurs qui seront employés en verta du dit acte..

SAcHEZ MAINTENAiNT que par et de l'avis de notre conseil privé pour le Canada, nous
déclarons et ordonnons par notre présente proclamation que- sujet toujours à toute modifica-
tion qui pourra être dûment autorisée et publiée relativement à certaines localités-les parti-
cularités des renseignements que les dits énumérateurs devront recueillir en vertu de c l'Acte
du recensement," et les foruules dont l'on fera usage et le mode à saivre pour recuelllir ces
renseignements seront déterminés par les tableaux suivants et les instructions explicatives s'y
rattachant que le ministre de l'agriculture transmettra, savoir :-
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Page 1 Province de District No. Sous-District
Recenseinent de 1871. j Tableau No. 1.-Dénombrement des vivants.

Colonnes.

1 . Navires.

2 I Chantiers.

3 O Maisons en construction.

4 Maisons inhabitées.

5 ' Maisons habitées.

6 Familles.

7 Noms.

8 Sexes.

9 Ages.

10 Nés dans les douze derniers mois.

il Pays ou provinces de naissance.

12 Religions.

13 Origines.

14 Professions, occupations ou métiers.

15 Mariés ou en veuvage.

16 Mariés dans les douze derniers mois.

17 . (Alant à l'école.

18 Au-dessus de 20 ans, incapables de lire.

19 l Au-dessus de 20 ans, incapables d'écrire.

20 jSourd-muets.

21 iAveugles.

22 L Aliénés.

Dates de l'enregistrement et remarques.23
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Page Province de District No. Sous-District
Recensement de 1871. f Tableau No. 2.-Dénombrement des morts des derniers 12 miois

Colonnes.

i Noms des défunts.

2 Sexes.

3 Ages.

4 Nés dans les douze derniers mois.

5 Religions.

6 'Pays ou provinces des naissances.

7 Professions, occupations ou métiers.

8 Marié ou en veuvage..

9 Mariés dans les douze derniers mois.

10 Mois du décés.

il Maladies ou autres causes de la mort.

12 Remarques.
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Province de District No. Sous-District

Page -de i8sîi1 . Tableau No. 3.-Etablissemnents publics, propriétés foncières,

voitures et instruments d'agriculture.

Colonnes.

2 -Nmnéros.

3 Noms et classification des institutions.

4 Nombre d'édifices. Etablissements publics.

5 Nombre des résidénts.

6 Grand total d'arpents de terre possédés.

7 Nombre d'emplacements de ville ou de village.

8 Nombre de maisons possédées. Propriétés foncières.

Nombre d'entrepôts, magasins, fabriques, boutiques, etc.,
9 possédés.

10 Nombre de granges et d'écuries possédés.

il Nombre de voitures d'hiver d'été.

12 Nombre de charrettes, chariots et traînes.

13 Embarcations ordinaires ou de plaisir.

14 Nombre de charrues et de cultivateurs.

L Voitures et instruments
15 Moissonneuses et faucheuses. d'agriculture.

16 Rateaux h cheval.

17 Machines h battre.

18 Cribles.

19 Remarques.
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Province de District No. Sous-District
Page de 1871. Tableau No. 4.-Terres cultivées, produits des champs, plantes
IRecensement de et871.tset fruits.

Colonnes. o

1 Pages.

2 LNuméros.

3 Rangs ou concessions.

4 Numéros des lots.

5 ]Propriétaires, locataires ou employas.

6 Nombre total d'arpents occupés. Terres occupées.

7 Nombre d'arpents améliorés.

8 Nombre d'arpents en paturage.

9 Nombre d'arpents de prairies salées.

10 Nombre d'arpents en jardins et vergers.

il . (Arpents.

12 Minots de blé de printemps.

13 Minots de blé d'automne.

14 Minots d'orge.

15 Minots d'avoine.

16 Minots de seigle.

17 Minots de pois.

18 Minots de fèves.

19 Minots de sarrasin.

20 Minots de blé-d'inde. Produits des champs.

21 Arpents.
22 Minots.
23 Minots de navets.

24 Minots de betteraves.

25. Minots de carottes et autres racines.

26 , Arpents.

27 P4 Tonneaux de 2000 livres, ou bottes de 16 liv. de foin.
2).8 Minots de grainsde-mil, de trèfle, etc., etc.

29 Minots de graine de lin.

30 Livres de lin et de chanvre.

31 Livres de houblon.

32 Livres de tabac.

33 Livres de raisins. Plantes, fruits et autres
produits.

34 Minots de pommes. produits.

35 Minots de poires, prunes et autres fruits.

36 Livres de sucre d'érable,.
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rage Province de District No. Sous-District
Raeensement de187-1. Tableau No. 5.-Aniinaux vivants, produits animaux, étoffe

de ménage, et fourrures.

Colonnes.

1

2

c e 91 .0

Page.

Numéros.

3 Chevaux au-dessus 3 ans.

4 Poulains et pouliches.

5 Boeufs de travail.

6 Vaches laitières.

7 Autres bêtes de race bovine. _Animaux vivant,%.

8 Moutons.

9 Cochons.

10 Ruches d'abeilles.

11 Bétail tué ou vendu pour boucherie ou l'exportation. j
12 Moutons tués ou vendus pour boucherie ou l'exportation.

13 Cochons tués ou vendus pour boucherie ou l'exportation.

14 Livres de beurre. • Produits animaux.

15 Livres de fromage de ména6e.

16 Livres de miel.

17 Livres de laine.

18 Verges de draps, de flanelles et d'autres étoffes de laine.
Etoffe de ménage.

19 Verges de toile.

20 Peaux de castor.

21 Rats musqués. I _________l_._

22 Visons.

23 Loutres.

24 Veaux-marins. Fourrures.

25 Martres.

26 Renards.

27 Ours.

28 Chevreuils, caribous et orignaux.

29 Nombre d'autres fourrures. .
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Page Province de District No. Sous-District
Recensement de 1871. f Tableau No. 6.-Etablissenents industriels,

Colonnes.

1 Genres d'établissements industriels, noms des propriétaires ou des compagnies et autres ren.
seignements.

2 Capital fixe, en piastres.

3_ Capital flottant, en piastres.

4 Nombre de mois de travail dans l'année.

5 MHr (Hommes.
6 Femmes.

7 Garçons.

8 Filles.

9 Montant collectif des gages durant l'année, en piastres.

10 . Nature.

11 s Force nominale.

12 ~ Espèces.

13 Quantitéês.

14 Montant de la valeur, en piastres.

15 rEspbces.

16 Quantités.

17 IMontant de la valeur en piastres.

18 Remarques.
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Page. Province de District No. Sous-District.
J{ecensement de 1871. _Tableau No. Z.--Produits des forêts.

Colonnes.

1 Pages.

2 Numéros.

3 2. Blanc.

4 Rouge.

5 Pieds cubes de chêne équarri.

6 Pieds cubes d'épinette rouge équarrie ou blanchie.

7 Pieds cubes d'érable ou de mérisier équarris ou blanchis

8 Pieds cubes d'orme équarri.

9 Noir.

10 Autresespèces. .

11 Pieds cubes de noyer dur.

12 Pieds cubes de tous autres bois équarris ou blanchis.

13 Nombre de billots de pin à l'étalon de recensement.

14 Nombre de billots d'épinette et de tous autres bois à l'étalon du recensement.

15 Nombre d'espars et de mâts.

16 Milliers de douves.

17 Cordes de lattes.

18 Cordes d'écorces à tanner.

19 Cordes de bois de chauffage.

20 Remarques.
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Page Province de District No. Sous-District.
Recensement de 1871. f Tableau No. 8.-Navigation et pêcheries.

Colonnes. (
1 02 Page.

2 9c t. Numéros.

3 Navires Nombre departs.

4 vapeurs. Tonnage possédé.

5 Navires Nombre de parts. .a.
'a Navigation.

6 voiles. Tonnage possédé.

7 Nombre.~Bateaux{ ___________
8 Tonnage possédé.

9 cNombre.

10 P q Z Hommes.

il Nombre.

12 L Hommes.

13 Nombre de graviers.

14 Nombre de brasses de filets et de seines de toutes especes.

15 Nombre de pêcheries de fascines.

16 Quintaux de morue.

17 Quintaux d'aigrefins, de barbues et de merlans.

18 Barils de langues et de noues.

19 Barils de harengs.

20 Barils de gaspareaux.

FPêcheries.
21 Barils de maquereaux.

22 Barils de sardines,

23 Barils de flettants.

24 Barils de saumons.

25 Barils d'aloses.

26 Barils d'anguilles.

27 Barils de poissons-blancs.

28 Barils de truites.

29 Autres poissons par barils.

30 Barils de rogues salées.

31 Barils d'huitres.

32 Gallons d'huile médicinale de foies de morues.

33 Gallons de toutes autres huiles de poissons.
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Page Province de District No. Sous-District.
.Recensement de 1861 -. Tableau No. 9-Produits minérrux.

Colonnes.
1 ~ Page.

2 - Numéros

3 Onces d'or.

4 Onces d'argent.

5 Tonneaux de minerai de cuivre au titre de 25% de métal.

6 Tonneaux de minerai de fer au titre de 25% de métal.

7 Tonneaux de pyrites au titre de 50% de souffre.

8 Tonneaux de minerai de manganèse.

9 Plomb et autres minerais par tonneaux ou autrement.

10 e aux de houille.

11 Tonneaux de tourbe.

12 Tonneaux de plombagine.

13 Tonneaux de gypse.

14 Tonneaux de phosphate de chaux.

15 Livres de Mica.

16 Gallons d'huile de pétrole non-raffiée.

17 Barils de sel.

18 Pieds cubes de marbre.

19 Pieds cubes de pierres de taille.

20 Carrés d'ardoise.

21 Remarques.
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Et Nous déclarons et ordonnons en outre, sujets toujours comme susdit à toute modi-
fication qui pourra être dûment autorisée et publiée relativement à certaines localités que
l'époque fixé pour la confection du recensement tel que mentionné au dit acte,-à l'exèeption
de telle partie des renseignements ou de leurs détails qui paraîtront y avoir,'été recueillis
relativement à l'année précédente,--sera considérée se rapporter au DEUXIEME JOURT
d'AVRIL prochain; et que chaque énumérateur devra commencer à se présenter dans les
maisons pour recueillir ces renseignements le TROISIEME JOUR d'AVRIL prochain, ou
le plus tôt ensuite qu'il lui sera possible de le faire, et il devra continuer à le faire sans inter-
ruption jusqu'à la fin; et que les détails de tels renseignements additionnels qui seront obtenus
autrement que par les énumérateurs, et les formules qui seront employées, et le mode qui sera
suivi pour les recueillir, seront contenus dans les instructions que le ministre d'agriculture
fera transmettre à cet effet.

DU CONTENU des présentes nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient, sont requis
de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau du Canada: TÉMîoIN, notre très fidèle et. bien aimé le très-hono-
rable JOHN BARON LISGAR, de LISGAR et Bailieborough, dans le comté de Cavan,
Irlande, dans la pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et baronnet,
l'un des membres de notre très-honorable conseil privé, chevalier grand'croix de
notre très-honorable ordre du bain, chevalier grand'croix de notre ordre très-
distingué de Saint Michel et Saint George, gouverneur général du Canada, et gouverneur
et commandanten chef de l'Ile du Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement,
en notre CITE d'OTTAWA, ce VINGT-TROISIEME jour de JAN VIER, dans
l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-onze, et de notre règne la trento-
quatrième.

Par Ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

MANUEL CONTENANT "L'ACTE DU RECENSEMENT," ET LES INSTRUC-
TIONS AUX OFFICIERS DU PREMIER RECENSEMENT DU CANADA,
1871.

CAP. XXI.

Acte concernant le premier recensement.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cha-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Renseigne- 1. Le premier recensement du Canada, qui devra être effectué en l'annec
ments qui se- mil huit cent soixante-et-onze-et ci-dessous dénommé Il le recensement "--10
ront constates sera de manière à constater et indiquer, avec la plus grande précision possibei

ar 1e snse relativement à chacune des quatre provinces et à chacun de leurs districts électO-
nient. raux et autres subdivisions reconnus, tous les renseignements statistiques dc

nature à pouvoir être convenablement recueillis et à figurer dans des tableaux,
sur les sujets suivants, savoir :-leur population, classifiée selon l'age, le sexc,
l'état civil, le culte, le dégré d'instruction, la nationalité, la profession et autres
renseignements y relatifs; les maisons et autres édifices, classifier en habitations
occupées, inoccupées, en voie de construction ou autrement ; les terrains occuPé7
indiquant s'ils constituent des villes, des villages ou des campagnes, et s'ils 500t
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cultivés, non-cultivés ou autrement, et l'évaluation totale des biens mobiliers et
immobiliers y situés ; le rendement, l'état et les produits de l'agriculture, des
pêcheries, des forêts, des mines, des arts mécaniques, des manufactures, du
commerce et des autres industries; les institutions municipales, d'éducation, de
charité et autres; ainsi que tous les autres sujets qui pourront être indiqués dans
les formules et les instructions émises tel que ci-dessous prescrit.

2. Les particularités des renseignements en question, les formules dont Détails, for-
l'on devra faire usage et le mode 16 suivre pour recueillir ces renseignements, et mules, modes

C à suivre, etc.,
l'époque à laquelle ainsi que les dates au sujet desquelles le recensement devra seront pres-
être effectué, généralement, ou dans certaines localités devenant l'objet d'une crits par le
exception spéciale a cet égard, seront déterminées par tels ordres qu'il plaira au gouverneur en

gouverneur en conseil émettre par proclamation; pourvu toujours que l'époque conseil.
fixée pour la confection du recensement ne sera pas plus tard que le premier Proviso.
jour de mai.

3. Le ministre d'agriculture fera préparer, imprimer et émettre! toutes ces Formules, .
formules ainsi que toutes instructions relatives au recensement, qu'il jugera préparées par
nécessaires, pour l'usage des personnes employées à la confection de ce recen- 'a tre.

sement.

4. Le gouverneur en conseil divisera, par proclamation, chacuneides quatre Le gouver-
provinces en arrondissements de recensement, de manière 'à les faire correspondre, neur en con-

autant-que possible, aux différents districts électoraux énumérés dans "l'acte de seil diviserachaque pro-
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," mais il pourra les subdiviser, ou y vince en ar-
ajouter des territoires adiacents, ou en grouper un certain nombre, en tout ou en rondissements

de recense-
partie, lorsque la chose sera jugé opportune, et constituer tout autre territoire ment.
non enclavé dans un district électoral, en autant d'arrondissements de recense-
ment qu'il pourra croire à propos.

5. Le gouverneur en conseil divisera de plus, par proclamation, chaque Et les arron-
arrondissement de recensement en sous-arrondissements de recensement, de dissementsden
manière à les faire correspondre, autant que possible, aux divisions municipales sements.
ou autres divisions reconnues, nais il pourra les subdiviser, ou y ajouter des
territoires adjacents, ou en grouper un certain nombre, en tout ou en partie,
lorsque la chose sera jugée opportune, et constituer tout autre territoire non
enclavé dans ces divisions municipales ou autres, en autant de sous-arrondisse-
ments qu'il pourra croire aà propos.

6. Le gouverneur en conseil nommera un commissaire-recenseur pour Un commis-
saire recen-

chaque arrondissement de recensement. seur par arron-
dissement.

7. Lorsqu'il sera jugé nécessaire, il pourra être nommé, de par l'autorité Assistants qui

du gouverneur en conseil, de la manière et avec les pouvoirs et attributions et les pourront être

émoluments qui seront prescrits par ordre en conseil, un ou plusieurs assistants nommés.

chargés d'aider les commissaires-recenseurs.

S. Il sera notmé, de par l'autorité du ministre d'agriculture, un ou plu- Enuméra-
sicurs énumérateurs pour chaque sous-arrondissement de recensement, de la teurs dans

manière et sous les règlements qui seront prescrits par ordre en conseil; et lors- caros

qu'en chaque semblable cas, il sera nommé plus d'un énunérateur, les pouvoirs ment.
et les devoirs de ces énumêrateurs au sujet des divisions territoriales un autre-
Inent, leur seront assignés par instructions de la part du ministre d'agriculture.
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Formules, 9. Le ministre d'agriculture fera transmettre à chaque énumérateur les
etc., seront formules et les instructions nécessaires, et ce, par l'intermédiaire des commissaires-
distribuées par recenseurs.
le ministre
d'agriculture.

Les commis- 10. Le commissaire-recenseur devra de plus veiller -à ce que chaque
saires veille- énumérateur, sous son contrôle, comprenne parfaitement la manière dont il doit

l cn uemi remplir les devoirs exigés de lui, et à ce qu'il apporte la plus grande diligence à
teurs fassent l'exécution de ses fonctions.
leur devoir.

Devoirs des 11. Chaque énumérateur devra se présenter dans les maisons et recueillir
énumérateurs personnellement des habitants, avec la plus grande précision possible, tous les
en easamnt l renseignements statistiques qu'il sera' tenu de recueillir, et nul autre; et il en

tiendra un registre fidèle, l'attestera par son serment et veillera à ce que le
registre ainsi attesté soit dûment transmis au commissaire-recenseur sous le
contrôle duquel il est placé, se Conformant en tous points aux formules et instruc-
tions qui lui auront été délivrées.

Les commis- 12. Le commissaire-recenseur devra examiner tous ces registres et se
saires exami- convaincre par lui-même jusqu'à quel point chaque énumérateur a rempli lesneront les tra- . ., . .rml

vaux des énu- devoirs exiges de lui; et il prendra note de toutes les défectuosités et inexacti-
mérateurs, les tudes apparentes qui-se seront glissées dans ces registres, et se fera aider dans ce
corrgero et travail par les énumérateurs qui auront dressé ces régistres,-et il les corrigera
ils en trans-inZ
mettront un en tant qu'il sera jugé nécessaire, et possible, indiquant dans tous les cas si ces
rapport corrections sont ou non approuvées par eux,-et il-dressera,. attesté par serment,
atteste. un procès-verbal des délibérations intervenues à cet égard, lequel sera par lui

transmis, en même temps que les registres en question, au ministre d'agriculturei
se conformant en tous points aux formules et instructions qui lui auront été
délivrées.

Devoirs du 13. Le ministre d'agriculture fera examiner tous ces procès-verbaux et
ministre registres, et corriger, autant que possible, les défectuosités ou inexactitudes que

qi examiniera i'on y pourra découvrir,-il devra se procurer, autant que faire se pourra, et en
les procès- recourant aux voies et moyens qu'il jugera convenables, tous les renseignements
verbaux, etc., statistiques nécessaires au complet achèvement du recensement, qui ne peuvent
es era cor- être ou ne sont pas fournies assez amplement et exactement par ces procès-

ter et en sou- verbaux et registres, -et il fera préparer, afin qu'ils puissent être soumis au
mettra des Parlement sous le plus bref délai possible, des résumés et tableaux récapitulatifs de

areméenau nature à indiquer les résultats du recensement aussi amplement et exactement
que possible.

Les commis- 14. Chaque commissaire-recenseur, et chaque énumérateur, de même que
saires et au- toute autre persoune commise à l'exécution du présent acte,-soit dans le but detres officiers
recenseurs recueillir les renseignements voulus, par le recensement, ou de les reviser, compiler
prêteront le ou rédiger de toute autre manière, ou d'examiner toute question liée à la confec-
sermtde tion du recensem ent,-devra, avant d'entrer en fonctions, prêter et souscrire le
leurs devoirs. serment de remplir fidèlement et ponctuellement ses devoirs, -lequel serment sera

d'après la formule et administré par la personne et déposé et enregistré de Ila
manière prescrite par ordre en conseil.

Chaque néli- 15. Tout commissaire-recenseur, et tout énumérateur ou toute autre per-gt-ence de rem-
plir ses de- sonne commise à l'exécution du présent acte, qui, de propos délibéré, manquera
voirs, ou tout de se conformer aux exigences requises de lui par le présent acte, ou qui fera, deexposés fauxsera d
cnstitean propos délibéré, un exposé faux à cet égard, sera coupable de délit.
délit.
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16. Tout dépositaire d'archives ou de documents provinciaux, municipaux Commissaires
ou autres, ou d'archives ou documents -de quelque corporation, auxquels il serait atresousutile de recourir pour y puisser des renseignements voulus par le recensement, ou l'autorité du
de nature à aider à les compléter ou corriger, devra accorder à chagúùe comniis- présent acte,
saire-recenseur, et à chaque énumérateur ou à toute autre personne à ce déléguée autacvs
par le ministre d'agriculture, le libre accès à ces documents pour y puiser les publiques.
renseignements en question ; et tout tel dépositaire de ces documents qui, de
propos délibéré ou sans excuse légitime, refusera ou négligera de ce faire, et
quiconque, de propos délibéré, défendra ou cherchera à défendre l'accès à ces Pénalité au
documents, ou qui de toute autre manière entravera ou cherchera à entraver cas de refusede donner tel
toute personne employée dans la mise à exécution du présent acte, sera coupable accès.
de délit.

17. Quiconque, de propos délibéré ou sans excuse légitime, refusera ou Pénalité au
négligera de remplir, au meilleur de sa connaissance et croyance, quelque tableau cas de refus
qu'il aura été requis de remplir par un énumérateur ou toute autre personne de remplir un
commise à l'exécution du présent acte-ou qui refusera ou négligera de le signer tableau, etc.
et délivrer ou transmettre de toute autre manière lorsque de ce requis-ou qui
fera, signera, délivrera, ou transmettra, ou fera faire, signer, délivrer ou trans-
mettre quelque réponse ou exposé faux relativement à quelques-uns des sujets
énoncés dans ce tableau, sera passible pour ce fait d'une amende de-pas moins de
dix ni de plus de quarante piastres.

18. Quiconque, sans excuse légitime, refusera ou manquera de répondre, Et de ré-
ou qui répondra faux à toute question qui lui aura été faite par un énumérateur pondre aux
ou par quelqu'autre personne commise à l'exécution du présent acte, dans le but
de recueillir des renseignements voulus par le recensement, ou y relatifs, sera
passible, chaque fois qu'il refusera ou manquera ainsi de répondre, ou que, de
propos délibéré, il répondra faux, d'une amende de pas moins de cinq ni de plus
de vingt piastres.

19. Les amendes ci-dessus imposées pourront être recouvrées d'une Pénaltés,-
manière sommaire, à l'instance de tout commissaire-recenseur ou de tout énumé- ment etce-
rateur, ou de tbute autre personne commise à l'exécution du présent acte, par ploi.
devant un juge de paix ayant juridiction compétente dans la localité où la con-
travention a eu lieu, sur le serment de la partie poursuivante ou d'un témoin digne
de foi ; et moitié de ces amendes appartiendra à la couronne pour les besoins'
publics de la Puissance, et l'autre moitié au poursuivant, à moins qu'il n'ait été
interrogé comme témoin pour prouver la contravention, auquel c-s la totalité des
amendes appartiendra à la courronne pour les fins ci-dessus énoncées.

20. Lorsque le ministre d'agriculture le jugera opportun, il pourra, par Le ministrejugerad'agriculture
instructions spéciales, enjoindre à tout commissaire-recenseur ou à toute autre pourra ordon-
personne commise à l'exécution du présent acte, d'instituer une enquête sous ner la tenue
serment au sujet de toute matière liée à la confection du recensement ou à la du te au
constatation ou correction des défectuosités et inexactitudes qui pourraient s'y semerit ;
trouver ; et le commissaire ou toute autre personne comme il est dit ci-haut, pouvoirs etc.,
aura, dès lors le même pouvoir que celui conféré à tout tribunal dans les causes ies comus-
civiles, d'assigner toute partie ou tous témoins, de les contraindre à comparaître autres chargés
et de les obliger à rendre témoignage sous serment, de vive voix ou par écrit, et de telles en-
de produire les documents et papiers qu'il croira nécessaires pour parfaire l'en- quCtes.
quête en question.

21. Toute lettre apparemment (purporting to be) signée par le ministre Cetaines
d'agriculture, ou par son député, ou par tout autre individa à ce autorisé par f eront 'foi''
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primc facie ordre en conseil, et destinée à annoncer sa nomination ou sa destitution à quel-
e la nomina- quel personne commise à l'exécution du présent acte, ou à lui communiquer cer-tion, destitu-

tion, etc. taines instructions,-et toute lettre signée par un commissaires recenseur, ou par
tout autre individu à ce dûment autorisé, et destinée à; annoncer sa nomination
ou sa destitution à quelque personne ainsi employée sous le contrôle du signataire,
ou à lui transmettre certaines instructions,-fera foi prima facie de la nomina-
tion, destitution, ou des instructions en question, et du fait que la lettre a été
signée et adressée comme elle le comporte.

Même dispo- 22. Tout document ou papier, écrit ou imprimé, étant apparemment une
a f qranesformule autorisée pour la confection du recensement, ou contenant des instructions
etinstructions. y relatives, qui sera produit par toute personne commise à l'exécution du présent

acte, comme telle formule ou comme contenant ces instructions, sera présumé
avoir été fourni par l'autorité compétente à la personne qui en fera la production,
et fera foi primâ facie des instructions y énoncées.

Le fait que 23. Le fait qu'un énumérateur aura déposé dans une maison, ou partie
'énumérateur de maison, quelque tableau apparemment (purporting to be) dressé sous l'auto-

a déposé un-
tableau sera rité du présent acte,-et sur lequel sera inscrit un avis à l'effet qu'il doit être
unè intima- rempli et signé dans un certain délai par l'occupant ou, en son absence, par quel-
tion suffisante qu'autre membre de la famille,-eera présumé une intimation suffisante à l'oc-e le remphir.cupant, bien que n'étant pas nommé dans l'avis ou bien qu'il ne lui ait pas été

signifié personnellement, de remplir et signer ce tableau.

'agricuitre 24. Le mininistre d'agriculture fera préparer un ou plusieurs tarifs des
prépara un honoraires ou émoluments accordés aux différents commissaires-recenseurs et aux
tarif des hono- énumérateurs commis' à l'exécution du présent acte,-ces honoraires ou émolu-

en vertu du ments ne devant pas cependant excéder en totalité, la somme de trois piastres
présent acte, pour chaque jours utilement et effectivement consacré, sur preuve, au service,
lequel sera dans le cas de tout énumérateur, ou de quatre piastres pour chaque jour ainsi

aremenu employé, dans le cas de tout commissaire-recenseur; et ces tarifsune fois approu-
après avoir été vés par ordre en conseil, seront soumis au parlement le ou avant le premier jour
approuve par de mars mil huit cent soixante-et-onze, si le parlement est alors en session, sinon,
le gouverneur
en Conseil, dans les premiers quinze jours de la session alors prochaine.

A qui et 25. Ces honoraires ou émoluments seront payés aux différents ayant-
quand ces droit de la manière que le gouverneur en conseil l'ordonnera, mais le paiementhonoraires
seront payées. n'en sera effectué que lorsque l'ayant-droit aura fidèlement et entièrement accom-

pli ses travaux.

Ils seront pris 26. Ces honoraires et émoluments, de même que toutes les dépenses à
sur les crédits encourir pour la mise à exécution du présent acte, seront acquittés sur les crédits
votés par le votés à cet effet par le parlement.
parlement.

RIapport dé- 27. Un rapport circonstancié de toutes les choses accomplies en vertu du
taillé des présent acte, ainsi qu'un état de toutes les sommes dépensées sous son autorité,
ploses e erot seront soumis au parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine session
du présent et de chaque session subséquente, jusqu'à ce que toutes les exigences du présent
acte, soumis acte aient été complètement remplies.
au parlement.

Interpréta- 28. Le mot " maison," usité dans le présent acte, comprend les navires,
tion- vaisseaux ainsi que les autres habitations ou résidences de tous genres.

Acte du ser-

apicabvle.o 29. Nulle disposition énoncée dans U l'acte du service civil du Canada,

124



34 Victoria. Documents de la Session (No. 64.) A. 1871

1868," ne sera censée s'appliquer aux nominations, emplois ou services relevant
du présent acte.

30. Sont par le présent abrogées les vingt-quatre premières sections du Dispositions
chapitre trente-trois des statuts refondus de la ci-devant.province du Canada, incopa-
totes les dispositions du chapitre trente-cinq des statuts revisés de la Nouvelle- gées.
Ecosse, ayant trait à la confection du recensement,-ainsi que tous les autres
actes et parties d'actes en vigueur dans les provinces et se rattachant à un recen-
sement.

31. Le'present acte pourra être cité sous le titre de " l'Acte du recence- Titre abré,gé
ment'" ; et toutes les choses légalement accomplies ou devant l'être en vertu du présent

C f acte, etc.de quelque proclamation, de quelqu'ordre en conseil ou d'instructions prévues
par le présent acte, seront censées accomplies ou comme devant l'être, et pourront
être alléguées comme étant accomplies ou devant l'être sous l'autorité du présent
acte.

INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS.

CHAPITRE I.

REMARQUES PRELIMINAIRES.

LE but d'un recensement est de s'assurer, aussi exactement que possible, du chiffre de la
population etdes ressources d'un pays, et par là donner unejuste idée de ses forces etde ses moyens.

Le recensement n'a pas pour objet l'imposition des taxes, comme, malheureusement, bien
des personnes se l'imaginent. Il est fait simplement pour des fins d'administration : les
résultats qu'il fournit, ainsi que les résultats de toute recherche statistique, sont directement
liés à la science administrative, qui présuppose une connaissance générale des besoins et des
moyens, des défauts et des avantages du pays recensé, présentés numériquement.

Tel étant le but d'un recensement et des statistiques, il s'ensuit qu'il est du devoir et de
l'intérêt de chaque citoyen d'y prêter son appui, afin d'obtenir un exposé honnête et exact
des faits.

Il est une erreur dans laquelle tombent bien des personnes, c'est de s'imaginer que les
tableaux du recensement peuvent, soit leur servir comme d'annonces, soit préjudicier à leurs
intérêts suivant le cas. Le fait est, cependant, que ces tableaux ne sont jamais vus que par
les officiers chargés de faire et de résumer le recensement, lesquels, outre qu'ils sont tenus par
leur serment d'office de ne divulguer aucun renseignement concernant les individus, n'ont nul
souci de s'arrêter aux renseignements personnels que ces tableaux contiennent.

On prend les noms, dans le recensement, comme une garantie de l'exactitude des données
fournies et afin de permettre le contrôle des renseignements inscrits.

En étudiant l'énoncé des préceptes qui ont trait à la matière des recensements, il faut
toujors se rappeler que les questions qu'on y pose ne peuvent comprendre tous les sujets
intéressants, mais doivent se restreindre aux choses d'une-importance générale. Tels sont les
sujets qui se rapportent généralement à toute la population et aux diverses localités qui
forment les parties constituantes du pays. On est mêdie forcé d'omettre certains faits d'un
haut intérêt, tant à cause des complications qu'ils entraînent, que de la nécessité qu'il y a de
liiter le nombre de questions demandées. On peut cepenciant acquérir la connaissance des
faits de cette nature, (si on le juge néceessaire), au moyen d'enquêtes faites en même temps
que celles qu'exige le recensement, mais distinctes toutefois des tableaux généraux. Tellessont, par exemple, les statistiques médicales, qui comprennent l'invasion et la prévalence des
maladies, l'état hygiénique des maisons et des édifices consacrés aux réunions publiques,
l'examen de la proportion relative des infirmités, la folie sous ses divers aspects, etc., etc.
Telles sont aussi les statistiques commerciales, comprenant la navigation, les chemins de fer,,es canaux, etc., etc.

.Les personnes, de même que les localités ont leurs préférences marquées et leurs
i1térêts particuliers ; mais il faut se résigner à subir la loi de la nécessité, ainsi qu'expli-
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quée ci-haut: il serait tout à fait impossible d'inscrire chaque détail et de faire toutes les
recherches.

L'évaluation des choses ne sera pas donnée dans les tableaux, excepté pour ce qui a trait
au dénombrement des établissements industriels, pour lesquels l'énumération des objets est
souvent impossible, en raison de leur multiplicité, , entraînant ainsi la nécessité d'inscrire la
valleur collective dans tous les autres cas, il est évident qu'une évaluation du genre, faite par
des officiers qui ne sont pas évaluateurs, mais qui ont simplement pour mission d'enregistrer
les réponses qu'on fait aux questions posées d'avance, ne serait revêtue d'aucun caractère
d'exactitude. Il est beaucoup mieux, conséquemment, de faire, de l'évaluation collective des
propriétés foncières et mobilières, la matière d'une enquête spéciale, en établissant les prix
moyens des choses recensées comme objets.

Quelque soit le plan que l'on adopte pour la confection du recensement, quelque soit la
nature des recherches que l'on se propose de faire au moyen des tableaux, quelque soit le soin
que l'on consacre à la préparation de ces derniers et à l'enregistrement des réponses, il faut
bien se convaincre que l'on rencontrera dans la pratique bien des difficultés et des embarras;
l'affaire est de les surmonter du mieux possible.

Le succès des opérations du recensement, qui consiste à obtenir un rapport vrai de l'état
des choses, dépend de trois conditions, dont l'absence ne peut manquer d'affecter le résultat
dans la mesure exacte de pareil déficit ; ces trois conditions reposent ;

10. Sur l'adoption d'un bon système servi par un personnel administratif intelligent et
dévoué;

2o. Sur un choix d'énumérateurs intelligents, honnêtes, laborieux et bien préparés;
3o. Sur une population honnête bien disposée et désireuse de fournir les réponses aux

questions posées.
Sur ce continent les difficultés que présente la confection d'un recensement sont bien plus

grandes et plus nombreuses que dans certains pays d'Europe, cela est dû à la différence de
l'organisation sociale et du mécanisme administratif à quoi s'ajoute l'état de dispersion de la
population sur d'immenses surfaces territoriales. Il résulte que les opérations d'un recensement
demandent plus de soin et plus d'activité dans ce pays, de la part des officiers de tous grades
qui en sont chargés, et une co-opération plus active de la part du public en général.

CHAPITRE 1I.

SYSTÈME ADOPTÉ.

LA série des tableaux adoptés se compose de neuf cahiers d'une grandeur convenable, facile
par conséquent à transporter et à manoeuvrer ; lesquels seront pour plus de commodité
renfermés dans un portefeuille : chacun de ces tableaux à trait à des objets de même ordre,
évitant ainsi la confusion qui nait du mélange des renseignements d'ordres divers ; ce qui a
permis de multiplier les questions, sans augmenter proportionellement l'ouvrage des
énumérateurs.

Le sens des tableaux est exposé par ce manuel qui, accompagné d'un tableau-exemple,
explique chaque colonne et donne des instructions dont lelut est d'aider aux officiers à vaincre
les difficultés que l'on rencontre invariablement dans la pratique.

Ce tableau-exemple est destiné à servir de modèle aux énumérateurs, dans l'enregistrement
des faits dont ils auront à s'enquérir ; mais les détails de cet exemple ne sont point faits cSS
vue de tenir coumpte des proportions d'âige, de sexe, de naissances et de morts, non plus que
des circonstances locales consignées en tête des différents feuillets, comme se rapportant aux
faits imaginaires enregistrés ; les seules parties connexes, dans ce tableau-exemple, sont "celles
qui font suite au nom de chaque chef de famille d'un tableau à l'autre.

Les tableaux de recensement seront communiqués au public sous forme condensée,
quelque temps avant de commencer la confection du recensement, afin que chacun puisse se
mettre au courant des différentes questions auxquelles la loi l'oblige à répondre et de se
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préparer ainsi d'avance à recevoir la visite de l'énumérateur, soit en mettant ses réponses par
écrit, soit en les gi-avant dans sa mémoire, soit en laissant ses instructions à son domicile,
prevenant parlà les erreurs qui résulteraient d'un interrogatoire subit, et abrégeant le temps
requis pour l'inscription des réponses.

On a fait choix de treize officiers de recensement dans les quatre provinces du. Canada,
comme suit, savoir-:-5 pour Ontario, 4 pour Québec, 2 pour la Nouvelle-Ecosse et 2 pour le
Nouveau-Brunswick, lesquels ont fait, à la capitale, un assez long séjour qu'ils ont consacré à
l'étude des questions qui se lient à la matière des recensements ; ils ont aidé aux travaux
préliminaires et à l'adoption finale des tableaux et des instructions. Ces messieurs doivent se
rendre, chacun dans les districts qui lui ont été assignés, pour se mettre en rapport avec les
commissaires, leur communiquer le résultat de leurs recherches et de leurs études, et géné-
ralement représenter le département au dehors.

Leur conférence avec les officiers du recensement finie, et lorsqu'ils auront une
connaissance parfaite .des tableaux, du manuel et des détails de la confection du recensemnent,
les commissaires devront alors entrer en conférence avec les énumérateurs de leurs districts
respectifs, afin de les faire passer (les énumérateurs) par le même cours d'instruction.

Par la mise en pratiqu~e d'un pareil système, toutes les mesures à prendre seront suivies
d'une manière uniforme, du département à l'officier du recensement, de celui-ci au commissaire,
et de ce dernier à l'énumérateur.

Il y a lieu d'espérer, qu'à l'aide de telles études préliminaires et de la mise à exécution
d'un tel système d'instruction, chaque officier chargé des travaux du recensement, sera
parfaitement préparé pour remplir ses devoirs, quand le temps sera venu de les accomplir.
Dans tous. les cas, cette méthode paraît la seule qui puisse préparer la voie à la bonne exécution
du recensement.

Le devoir fait, par la loi au département, de diviser les diverses provinces de la confédé-
ration, en districts et en sous-districts dc recensenment, a nécessité beaucoup de recherches et
de travaux auxquels les officiers du recensement ont pris une part active.

On a mis un grand soin à partager le pays en districts de la manière la plus convenable
possible, non seulement en vue du recensenment, mais encore en vue des besoins statistiques
futurs. Pour plus de précision et pour augmenter les garanties d'exactitude, on a fait
conféctionner, pour chaque commissaire du recensement, une carte-croquis de son district, sur
laquelle carte les sous-districts et les portions dc territoire assignées à chaque énumérateur
sont ou seront désignés.

CHAPITRE III.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES.

LE principe adoptée pour le dénombrement de la population est celui de la population de croift,
c'est-à-dire qu'ont tient être la vraie population du pays celle qui est domiciliée sur le terri-
toire canadien, en y comprenant tous ceux qui pourraient être temporairement absents de
leurs foyers, soit en voyage, soit en promenade, soit à l'étranger, soit à la mer ou dans les
forêts.

Chacun doit être enregistré dans sa province et dans sa~ localité, c'est-à-dire dans la
division de recensement où se trouve située la maison de son père, ou la famille dont il est chef
ou dont il est membre, sans tenir compte de son absence, ainsi qu'il vient d'être dit.

Voici, sur la matière, quelques instructions destinées à éclairer les employés da recense-
llent, sur la mise en pratique de ce principe, de dénombrement.

Sont considérés comme présents, au sein de la famille, pour toutes les fins du recensement
et par conséquent, sujets à l'enregistrement, tous les marins et pêcheurs à la mer ou sur la côte,
tous les forestiers et chasseurs dans la forêt, tous les marchands, les hommes de métier, les
Journaliers, les voyageurs, les étudiants et tous autres absents du logis, mais sans domicile fixe
ailleurs; attendu que pour faire cesser le lien domiciliaire, qui constitue la famille de dénom-
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brement, il faut avoir fixé son séjour ailleurs, perinanemment et avec intention de ne jamais
revenir. Ainsi, encore une fois, le marin, l'étudiant, l'écolier, les malades a, l'hôpital, toutes
les personnes temporairement internées dans les institutions d'éducation, de charité ou les
prisons, doivent être inscrits dans leur province et leur localité au foyer de la famille, quelque
soit la cause de l'absence et la distance qui les sépare du séjour commun.

Quand un énumérateur rencontre une personne dont le domicile est en dehors de sa
division, il ne doit pas l'enregistrer, parceque cette personne appartient à la population d'une
autre localité.

Les serviteurs peuvent se partager en trois catégories, sujettes au dénombrement en la
manière qui suit

1. Les serviteurs ayant eux-mêmes une famille et une habitation à eux au pays doivent
être enregistrés à ce domicile de leur famille

2. Les serviteurs sans familles, ou dont les familles ne sont point domiciliées en Canada,
doivent être enregistrés comme faisant partie de la famille de leur maître

3. Les serviteurs permanemment employés et résidant (à l'exclusion de tout autre donmi-
cile) avec leur maîtres doivent aussi être enregistrés au domicile du maître.

Il y a des personnes qui n'ont point de liaisons de famille au pays, non plus que de domi-
cile d'aucune espèce, ceux-ci, évidemment, doivent être enregistrés dans l'endroit où on les
rencontre, à bord d'un navire, dans les chantiers, dans les établisements publics ou les maisons
privées où ils résident pour le moment. A cette classe appartiennent les personnes sans
familles à eux et n'étant attachés à aucune famille, allant en service, de place en place, les
orphelins maintenus dans les orphelinats ou chez des particuliers, les infirmes, les malades, les
prisonniers qui ne sont ni pères ni fils de famille en Canada, n' yant point *d'autre domicile
que leur résidence du moment, les prisonniers condamnés à vie, etc., etc.

Une famille, dans le sens attaché à ce mot pour les fins du recensement, peut n'être
composée que d'une seule personne vivant seule et, d'autre part, d'un nombre quelconque de
personnes vivant ensemble sous le -même toit et nourries à la même cuisine, par exemple:
Un homme, disons un marchand, ou bien une femme, disons une couturière, vivant seuls,
chacun à son apart dans une maison séparée ou dans une partie distincte d'une maison, cons-
titueront chacun une, tandis qu'un nombre quelconque de personnes, dont plusieurs peuvent
n'être point parents, mais vivant ensemble dans une maison de pension et n'appartenant point
à une famille domiciliée, ne constitueront qu'une seule famille. La famille, pour le recense-
ment, se constitue par le domicile, et le chef de famille s'entend du père, de la mère, da
maître ou de la maîtresse de la maison, quelqu'ils soient.

L'enregistrement de la population et des autres renseignenients requis doit être un
rapport de l'état des faits, tels qu'existant au jour du deux d'avril 1871.

Les renseignements qui se rapportent à la production de l'année dernière écoulée, doivent
dater de ce même jour du deux avril. Les entêtes des colonnes font voir quels sont les ren-
seignements qui appartiennent à cette dernière catégorie.

D'après ce qui précède, il est facile de voir que toute personne qui était vivante le deux
d'avril doit être enregistrée comme faisant partie de la population dénombrée, alors même
qu'elle n'existerait plus au temps de la visite de l'énumératèur, et que, par contre, tous les
enfants nés après le deux d'avril 1871, n'ont point a être enregistrés par l'énumérateur.

Les honoraires des commissaires et des énumérateurs ont été réglés par Son Excellence le
gouverneur en conseil, conformément à la 24me section de l'acte du recensement ; mais il ne
sera fait aucun paiement de ces honoraires avant que l'ouvrage ait été complété d'une manière
satisfaisante, et qu'on ne soit assuré que tous les devoirs imposés à ces divers officiers ont ét
duement accomplis.

Les explications qui vont suivre, sur chaque tableau et sui chaque colonne de ces tableaux,
suffiront, avec le tableau-exemple qui les accompagne, à mettre les employés du recensement
au fait des principales difficultés qu'ils pourraient rencontrer dans l'exécution de leurs taches
respectives.

L enregistrement des données du recensement doit être fait par Pénumérateur lui-même,
de sa main, allant de maison en maison et prenant ainsi, avec une scrupuleuse exactitude, les
réponses aux questions posées dans les têtes de colonne.
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Le renseignement, que l'on de'vra enregistrer dans chaque cas, doit être la réponse vraie
de la personne à laquelle on pose la question ;l'énumérateur ne doit pas prendre sur lui de
rien insérer qui n'ait été dit et distinctement reconnu par la personne donnant le renseigne-
ment. Ce sérait se-rendre coupable d'un acte criminel que d'inscrire quelque chose qui serait
contraire aux déclarations faites ; mais l'énumérateur devra se faire un devoir d'aider la per-
sonne qu'il interroge en lui indiquant toute erreur ou toute omission apparente, et, dans tous
les cas il devra relire les réponses qu'il aura consignées sur ces tableaux, affn de s'assurer de
l'exactitude de l'enregistrement inscrit.

Dans le cas de refus de répondre aux questions ou dans le cas de réponses évidemment
contraires à la vérité des faits, il est du devoir de l'énumérateur de met÷re la personne ainsi
compromise en garde contre les conséquences d'une pareille conduite ; au cas qu'elle persis-
terait, il serait de son devoir de l'amener en justice.

L'énumérateur a pour fonction d'enregistrer les réponses, telles que données aux questions
posées ; mais il-doit exercer ses fonctions avec intelligence et conscience, et non comme une
simple machine, ayant soin d'être en garde contre l'erreur ou la fraude.

Quand l'énumérateur se verra en face de difficultés (chaque énumérateur rencontrera des
difficultés), il devra s'en -tirer de la meilleure manière possible, en prenant pour guide la loi
et le présent manuel, et s'efforçant :

1. De n'omettre rien d'important.
2. De ne pas enregistrer deux fois le même fait.
3. De ne rien exagérer.
4. De ne rien amoindrir.
L'étude attentive de ce manuel et l'examen préliminaire des circonstances de la localité

qui lui est assignée comme champ d'opération, sont les meilleurs moyens qu'ait un énumé-
rateur de se mettre à la hauteur de ses devoirs.

Au fait, un bon énumérateur doit connaître à l'avance, d'une façon générale, les circons-
tances de toutes les familles de sa division.

La discrétion et la patience doivent caractériser les rapports entre le publie et les énum-
rateurs, de la part de ces derniers qui ont pour devoir d' répondre poliment et de manière à
satisfaire à toutes les questions qu'on leur fait.

Si quelqu'un témoignait quelque crainte ou quelqu'hésitation à donner ses réponses, il
faudrait le convaincre qu'aucun renseignement qu'il peut donner, qu'aucun détail inscrit dans
les tableaux ne peuvent le compromettre.en quoi que ce soit, ni affecter sa position et ses
affaires. L'énumérateur agit sous serment, et il est de son devoir de garder le plus profond
secret, tant à ce qui regarde les renseignements qui lui sont donnés de vive voix, que ceux qui
sont inscrits dans les tableaux : Il lui est détendu de montrer ces derniers ou d'en communi-
quer la substance à qui que ce soit, à l'exception de l'officier et du commissaire de son propre
district, qui eux aussi agissent sous serment, et à qui il est défendu de ne rien communiquer à
qui que ce soit sous aucun prétexte.

Les officiers. commissaires et énumérateurs ne doivent, en aucun temps, se permettre de
donner des analyses des résultats obtenus : des renseignements partiels ainsi communiqués
seraient de nature à produire des fâcheuses conséquences, pouvant induire en erreur, oi
servir certaines fins qui n'ont rien de commun avec la confection du recensement et qui peu-
vent lui être préjudiciables : c'est au département lui-même auquel reviendra la tâche de faire
connaître les résultats obtenus ; en ceci, comme en tout autre matière, des officiers employés
au recensement doivent apporter, à l'accomplissement de leurs fonctions, la discrétion qui doit
caractériser les actes.d'hommes appelés à remplir des devoirs importants et d'une nature déli-
cate.

Les études préliminaires nécessaires à chaque employé du recensement doivent être
terminés avant l'époque fixée pour le commencement des travaux proprement dits du dénom-
brement, afin que chacun soit préparé à l'avance à résoudre les difficultés qui peuvent se pré-
Senter, en s'aidant du manuel et du tableau-exemple qui doivent les accompagner partout.
En commençant le travail du dénombrement, l'énumérateur doit consacrer un leu plus de
temps qu'il ne lui en faudra quelques jours plus tard, cela étant nécessaire, au début> à la
bonne exécution de ses entrées.
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Si 'énumérateur se voit en présence d'une difficulté tout à fait exceptionnelle et non
prévue, il devra alors loger une note dans la colonne des remarques, donnant l'explication des
entrées qu'il a faites sous les circonstances.

Tous les documents expédiés aux officiers, aux commissaires et aux énuméiateurs, sont
de leur nature privés, à l'exception, naturellement, de "l'Acte du recensement" et les doci-
ments publiés dans la Gazette du Canadca.

CHAPITRE IV.

DES TABLEAUX.

Remarques Générales.

Les neuf tableaux préparés pour le recensement forment une série régulière, dont chaque
tableau doit être pris à son ordre à chaque visite de l'énumérateur. Ces tableaux sont
imprimés sur un papier spécialenient confectionné pour cet objet et portant en filagramme, les
mots " Canada First Census " ; ces soins pris indiquent qu'elle attention les énumérateurs
doivant ipporter à remplir ces formules. Les écritures doivent être faites avec de bons maté-
riaux et les cahiers tenus en parfait ordre : il n'est point permis de les rouler, encore moins de
les plier.

Les cahiers seront accompagnés, pour chaque énumérateur, d'un portefeuille sans lequel
on ne doit pas les transporter. L'énumérateur, après l'accomplissement de ses fonctions, devra
remettre le tout, portefeuille et cahier, en bon ordre au commissaire, et le commissaire à son tour
devra remettre le tout au département, pour faire partie des archives.

Comme les énumérateurs et les commissaires n'ont point à s'enquérir du résultat final du
recensement, ils ne devront point faire les additions, ni rien inscrire sur les lignes destinées à
cet effet, au bas des colonnes; ces lignes sont ainsi placées pour le travail des compilateurs.
Les corrections anticipées par la loi, n'ont rapport qu' l'enregistrement des faits et doivent
être exécutées, si beEoin en est, en la manière plus loin prescrite, par l'énumérateur ou l'énu-
mérateur et le comnmissaire conjointement.

Chacun des neuf tableaux doit être pa'giné séparément et par lui-même, dans l'ordre ré-
gulier 1, 2, 3 etc, et sans interruption. Le tableau No. 1 contiendra nécessairement un
beaucoup plus grand nombre de pages que tous les autres, et le tableau No. 2 un moindre
nombre.

On corrigera les erreurs commises (elles seront très rares si l'on apporte au travail le zèle
et l'attention nécessaires) par un léger trait de plume passé sur l'entrée erronée, les corrections
et additions deyant être insérées entre les lignes, ayant le soin de ne jamais faire disparaître ni
d'oblitérer, de façon à les rendre illisibles, les entrées une fois faites.

On ne doit jamais gratter le papier pour aucune correction.
Chaque entrée devra être faite dans sa colonne propre et l'écriture et les chiffres ne

doivent pas empiéter sur les espaces voisins dans le tableau ; on aura aussi le soin de mettre
les chiffres en lignes régulières d'unités, de dizaines, de centaines, etc., afin de faciliter le
travail de compilation.

L'énumérateur devra visiter personnellement chaque résidence et chaque établissement de
sa division. Dans chacune de ses visites, il devra lire l'entête de chaque colonne de chaque
tableau, à l'exception des tableaux que l'on mentionnera plus loin. L'énumérateur ne doit
prendre pcur admis ni supposer que la personne qu'il interroge peut seulement donner des ré-
ponses aux questions demandées par les entêtes d'une partie des tableaux; il doit poser chaque
question et, comme preuve de ce qu'il a suivi à la lettre les instructions qui lui sont ici donnéés,
il lui est ordonné de faire une entrée à chaque colonne dans chaque cas, que la réponse soit
affirmativ s ou négative, en la manière ci-après prescrite et illustrée dans le tableau-exemple.
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L'exception dont on a parlé concerne le second, le sixième et le neuvième tableaux, qui
ont trait aux décès, aux établisse22ents industriels, et aux procduits minéraux, dans lesquels on
est exempté de faire lecture de toutes les. questions et d'insérer une entrée, sur la réponse
négative à la question: " Quelqu'un est-il -mort dans la famille durant Les derniers douze
mois ?" ou bien aux questions: " Possédez-vous quelqu'établissenent industriel " ou "Avez-
vous des produits minéraux à enregistrer-?"

Toutefois, dans les cas dces "établissements industriels " et des l produits minéraux,"
l'éaumérataur devra se rappeler qu'un grand nonbie de cultivateurs et autres possèdent, en
dehors de leur industrie ordinaire, un four à chaux, u-n moulin à scie, une tannerie etc., ou
bien exploitent des carrières et s'adonnent à des opérations minières, même à l'extraction de
l'or.

Dans le cas d'un pensionnaire domicilié dans une famille qui n'est pas la sienne, lequel
exerce une industrie ou s'occupe d'une ëxploitation séparée de celle de la famille, on doit ins-
crire ses propriétés et ses produits séparément : dans le cas de prodiuction commune ou
associée on ne doit faire du tout qu'une seule entrée.

Pour éclaircissement, disons que le tableau No. 1 contiendra autant de lignes écrites qu'il
y aura de personnes vivantes à inscrire, le No. 2 autant de lignes qu'il y aura eu de décès
pendant les derniers douze mois; le No.-3 iatant de lignes qu'il y aurat de visites de familles,
de producteurs ou propriétaires distinctes et d'institutions publiques ; le No. 4 autant de lignes
que de familles et de producteurs distincts; le No. 5 de même ; le No. 6 autant de lignes
qu'il se rencontrera d'établissements industriels dans la division de,1'énumérateur ; le No. 7
autant de lignes que de familles visitées et de producteurs disitincts; le No. 8 de même; le
No. 9 autant de lignes que l'on rencontrera de chefs de familles, de producteurs ou d'agents
de compagnies faisant l'exploitation des mines -ou des carrières.

Comme certaines abréviations sont nécessaires et d'autres utiles pour ménager le temps,
il importe de donner quelques règles sur le sujet:

Pour toutes abréviations composées d'une seule lettre, on devra faire usage des lettres
majuscules, par exempleM: " M" pour masculin, "F," pour féminin, " M," pour mariés, IlV,"
pour en veuvage :

Le signe négatif, qu'on doit inscrire dans les colonnes chaque fois qu'il n'y a rien à entrer
ou que la réponse ce Non " sera donnée à la question posée, se fera par un trait:-

Le signe affirmatif, équivalant à la réponse " Oui," et marquant que la manière de la
réponse fait partie des faits à enregistrer, s'inscrira en posant le chiffre 1

On pourra faire usage du guillemiet pour signifier répétition du renseignement : ce signe
donc équivaudra aux mots ideM ou ditto ; mais ce signe nt, doit pas apparaître à une page
subséquente, sans la repétition, en tête, du mot quil représente.

Récapitulation des signes conventionnels:
Non, rien, inconnu, non constaté.

1. Oui, à être compté.
IlIdem ou ditto,

Les mois de calendrier, qui doivent être inscrits dans les colonnes des naissances, mariag as
et décès, peuveit l'ètre au moyen des abrèviations suivantes; pourvu qu'elles soient faites av-c
le plus grand soin:

Jan. pour Janvier Jull. pour Juillet
F. " Février Aot. " Août
Mrs. " Mars S. " Septembre
Av. " Avril O. " Octobre
Mi. " Mai N. " Novembre
Ju. " Juin D. " Décembre

On peut se servir des abréviations suivantes, en lieu et place des noms ees province-:

O. pour Ontario N. E. pour Nouvelle-Ecosse
Q. " Québec j N. B. " Nouveau-Brunswick.
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Les informations qui, font la matière de ce recensement sont limitées aux chiffres de la
population, au renseignements sur les naissances, mariages et décès des douze derniers mois
au dénombrement de la propriété possédée et de la propriété occupée à l'époque du recensement
et à l'exposé de la production des douze derniers mois. Conséquemment, les données fournies
pour chaque famille ne doivent la représenter qu'en sa qualité de propriétaire ou de produc-
teur et, de ce dernier chef, les quantités produites doivent être inscrites au grand total, cons-
prenant les quantités consommées à la maison, tout aussi bien que les .quantités vendues, ex-
portées ou encore en grenier.

Quelques exemples suffiront à rendre plus clair ce qui précède
Un cultivateur a produit 500 minots de blé, dont il a consommé 100 minots, vendu 200

minots et dont il détient 200 minots; il devra faire inscrire 500 minots, attendu qu'il ne doit
apparaître ici ni comme consommateur, ni comme vendeur, ni comme grenetier, mais tout
simplement comme producteur. Un marchand, qui aurait acheté les 200 minots vendus par
ce cultivateur, n'aurait riEn à inscrire de ce titre; mais s'il était lui-même, en même temps que
marchand, producteur de 300 minots de blé recueillis sur sa terre, il aurait à faire inscrire 300
mninots.

Un industriel, disons un fabricant drapier, a confectionné durant les derniers douze mois
10,000 verges d'étoffe; il devra faire inscrire 10,000 verges, sans égard aux quantités
vendues non plus qu'aux quantités en magasin.

Un marchand n'a rien a faire inscrire dans les tableaux du recensement en-sa qualité
d'acheteur ou de vendemv d'articles qu'il n'a pas produits, pas plus que l'expéditeur n'a à faire
inscrire les produits qu'il à simplement transportés ; mais si l'un ou l'autre a produit lui-même
des articles de consommation ou d'usage, il doit en faire inscrire la quantité.

A l'exception du dénombrement des propriétés mobilières et.immobilières mentionnées
dans le tableau No. 3, et, sous le titre "4Navigation," dans le tableau, No. 8, tout ce qui a trait
à l'exploitation et à la production doit être enregistré sur place, c'est-à-dire à l'endroit même où
s'est opéré la production, l'extraction oula confection, avec renvoi au tableau No. 1, référant
à la personne qui a donné les renseignements, que cette personne soit le propriétaire ou le pro-
ducteur lui-même, ou également le représentant ou l'employé.

Le commissaire de chaque district remplira les blancs de la première page du tableau No.
1, en y insérant les noms de la province, du district, du sous-district et de la division de re-
censement, avec le nom de l'énumérateur concerné. Ces premiers blancs étant remplis par le
commissaire, il sera du devoir de l'énumérateur, aussitôt après la réception des tableaux, de
terminer ce travail, en remplissant les autres blancs de chaque page de chaque tableau et en
f.isant la pagination de chaque cahier.

Les commissaires et énumérateurs devront remettre (ces deniers aux commissaires et ceux-
ci au département) chaque feuille et chaque page des tableaux d'exécution qui leur auront été
délivrés, que ces pages aient été remplies ou non, qu'elles aient été endommagées ou non, ex-
actement le nombre de pages qu'on aura reçu.

Les tableaux retournés au département sont des originaux, dont on ne doit pas faire de
copies.

Toute infraction à cette règle sera prise comme une présomption d'erreur.
Les commissaires et les énumérateurs, dans la transmission et l'usage des tableaux, doivent

prendre toutes les mesures nécessaires pour les mettre à l'abri des éléments ou'de toute autre
cause d'altération, et pour les soustraire à l'ingérence ou à l'inspection de toute autre personne
que les officiers préposés à cet effet.

Quand deux ou plusieurs énumérateurs sont 'nommés pour le même sous-district, le com-
missaire doit désigner ces divisions par le mot et le chiffre division 1, division 2, etc., etc., et
dans son rapport final, il devra donner une description topographique de chacune. Quand,
d'autre part, un énumérateur est nommé pour deux ou plusieurs sous-districts, le commnissaire
doit lui fournir un nombre proportionné do séries de tableaux, chaque série ayant son porte-
feuille distinct.

L'énumérateur doit inscrire, à la colonne des.remarques du tableau No. 1, en terminant
les travaux de chaque jour, la date et son nom, sur la ligne du dernier nom enregistré, comme
indiqué dans le tableau-exemple:
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CHAPITRE V.

INSTRUCTIONS SUR CHAQUE TABLEAU.

TABLEAU No. 1.

Dénombrement des vivants.
Ce tableau est celui qui doit établir le chiffre de la population, enregistréc nom par nom,

famille par famille, par l'énumérateur allant de maison en maison. La population doit être
dénombrée telle qu'existant au 2 d'avril 1871.

Colonne 1. Ici doit être enrégistré tout navire servant de séjour ou de domicile à une
famille ou à bord duquel il se trouve quelques personnes, appartenant b notre population, mais
sans domicile b terre ou sans rapport avec aucune famille domiciliée au pays. Lorsqu'on fait
ici l'enregistrement d'un navire comme domicile il saut avoir soin de s'assurer que la même
entrée n'a pas été faite ailleurs. Chaque navire ainsi enregistré doit l'être dans l'ordre des
visites de 1 jusqu'au dernier pour chaque division d'énumérateur. Il ne faut pas oublier,
toutefois, que si l'énumérateur est chargé de plus d'un sous-district il doit agir comme tout
officier remplissant des offices distincts.

CJolonne 2. Ici doivent entrer les habitations temporaires, telles que cliantiers, huttes,
cabanes, occupées une partie de l'année, aussi dans l'ordre des visites.

Colonnes 3 et 4. Ici doivent être enregistrées respectivement les maisons en construction
et les maisons inhabitées, à mesure que l'énumérateur les rencontre : avec ceci de particulier,
que la ligne sur laquelle le chiffre est inscrit importe peu attendu qu'il n'y a aucun rapport
entre cet enregistrement et les noms et autres renseignements des autres colonnes du tableau.

Lorsque ces maisons, en construction ou inhabitées, se rencontrent en rangs et contigues,
comme c'est souvent le cas dans les villes, alors l'enregistrement doit se faire en inscrivant le
chiffre indicatif du nombre collectif 2, 5, suivant le cas, et quand une seule,,le chiffre 1.

Colonne 5. Ici doivent être enregistrées les maisons habitées dans l'ordre des visites,
consécutivement de 1 à la fin de la série pour chaque division d'énumérateur. Une maison
peut contenir plusieurs familles, mais il faut toujours dans ce cas n'enregistrer qu'une maison
pou r constituer deux ou plusieurs maisons d'une construction contigue, il faut que chaque
partie, ainsi prise pour une maison séparée, ait une porte de dehors et n'ait point de porte de
communication constante de l'une b l'autre dans l'intérieure.

Colonne 6. Dans cette colonne on doit enregistrer le nombre de familles visitées, dans
l'ordre des visites, en numérotant 1, 2, 3, etc., sans interruption jusqu'à la fin.

Colonne 7. Les noms de tous les membres de chaque famille qui n'ont point eux-mêmes
un domicile fixe constant et permanent ailleurs doivent être enregistrés dans cette colonne, en
la manière sui vante illustrée par le tableau-exemple

Talbot Pierre.
Sara.

En inscrivant d'abord le nom de famille, puis le nom de baptême.
Colonne 8. Le sexe est enregistré dans cette colonne par l'insertion de la lettre M pour

masculin, F pour féminin.
Colonne 9. Les entrées dans cette colonne ne demandent point d'autre explication que

celle qui a trait à l'enregistrement de l'âge des enfants au-dessous d'un an, lequel devra se faire
en insérant autant de fractions d'un an que l'enfant a de mois d'existence, ainsi: 62
jusqu'à 4¼, tel*qu'illustré dans le tableau-exemple.

Colonne 10. Les enfants nés dans les douze derniers mois et vivants, dont le nom par
conséquent doit être inscrit à la colonne 7, seront le sujet d'une entrée dans cette colonne :
cette entrée se fera en inscrivant le mois de la naissance, comme on peut le voir dans le tableau-
exemple.

Colonne 11.-n'a pas besoin d'explications : l'information requise doit être entrée en
inscrivant le mot "France," "Anoleterre," "Allemagne," "Q.," "N.-E.," etc., suivant le cas.

Clolonne 12. En inscrivant la religion des personnes, l'énumérateur doit avoir soin d'entrer
exactement la réponse telle que donnée : dans le cas d'une abréviation, le mot distinctif de la
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croyance religieuse doit être inscrit au long, tel qu'indiqué dans le tableau-exemple.
Il se rencontre des sectes religieuses qui portent à peu près le mêùe nom, dans ce cas il

est nécessaire de les bien distingueril'énumérateur aura donc le soin de le faire d'une manière
claire et -précise.

Il sera nécessaire cependant d'adopter des abréviations, nécessitées par l'espace, en ayant
soin de rendre apparant le mot principal, exemple

C. Presb. pour la religion Canadienne Presbytérienne.
R. Presb. " Réformée Presbytérienne.
W. Meth. Wesleyenne Méthodiste.
Meth. N.-C. " Méthodiste-Nouvelle-Connection.
I. Meth. E. Indépendante Meth. Episcopalienne.
F. W. C. Bapt. " Fee-will Chrétienne-Baptiste.

Et ainsi pour toute autre secte désignée par une phrase trop longue à écrirs.
Colonne 13. L'origine des familles et des individus doit être inserite telle que donnée

par le chef de famille ou la personne interrogée comme suit : Anglaise, Irlandaise, Ecossaise,
Africaine, Sauvage, Allemande, Française, etc., aiusi qu'illustré par le tableau-exemple.

Colonne 14. La profession, le métier ou l'occupation, doivent être aussi inscrits tels que
donnés. Quand deux professions sont pratiquées par la même personne, on peut les inscrire
toutes deux, ou n'en inscrire qu'une selon l'avis de la pérsonne elle-même. Les enfants qui
suivent la profession de leur père on lui sont associés doivent porter la même indication. Par
exemple: Un fils de cultivateur travaillant avec son père doit être désigné comme "cultiva-
teur," le fils d'un eharpentier comme CC charpentier." Les jeunes gens étudiant une profession
ou apprenant un métier. doivent être désignés dans cette colonne comme suit: "Etud : en
médecine,"-" Etud : en loi,"-"Apprenti forgeron," et ainsi de suite. Les élèves des
maisons d'éducation peuvent être désignés sous le nom générique d'étudiants.

Quand à ce qui regarde les femmes, à moins qu'elles n'aient une occupation distincte à
part des travaux de la maison, elles doivent être désignées comme n'ayant pas de profession
spéciale par le signe il en est de même des enfants. Les femmes ayant une occupation
spéciale, comme celle de couturière, de commis, d'employée de manufacture, doivent être
désignées selon le cas.

Colonne 15. Les entrées dans cette colonne se feront en inscrivant la lettre "M," pour
marié, "V," pour en veuvage, et le signe -, pour tous les autres, y compris les enfants.

Colonne 16. Dans cette colonne devront être notés les mariés des derniers douze mois,
en inscrivant le mois ainsi qu'illustré par le tableau-exemple.

A très peu d'exception près, l'entrée sera double dans-les ménages, alors le signe " peut
être écrit sous l'inseiiption du mois fait à la ligne du mari.

Colonnes 17, 18, 19, 20, 21, 22. Les entrées à faire dans ces colonnes s'expliquent
suffisamment par les entêtes, et doivent s'inscrire en y mettant le chiffre 1. L'entête marquée
-' Aliénés " doit s'entende le toutes les personnes complètement et évidemment privées de
raison. Bien que l'aliénation soit une affliction comme une autre, l'énumérateur' doit mettre
une certaine délicatesse à faire cette question et ménager les préjugés des gens à ce sujet. On
ne s'est pas préoccupé de faire ici une distinction entre les maladies mentales, attendu que les
enquêtes de cette sorte, faites dans un recensement, ne peuvent amener que des résultats tout
à fait sans valeur.

Colon ne 23. Dans cette colonne, naturellement, l'énumérateur pourra entrer les remar-
ques qu'il jugera nécessaires; mais en général on ne doit pas être prodigue de ces remarques.

Dans cette colonne aussi, l'énumérateur devra entrer, chaque soir, la date du jour et sa
signature, en écrivant le tout sur la ligne qui contient le dernier nom inscrit dans la journée,
ainsi qu'indiqué dans le tableau-exemple.
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TABLEAU No. 2.

Dénombrement des morts des derniers douze mois.

Ce tableau de la mortalité des douze mois précèdant immédiatement la date fixée pour le
recensement, est rendu nécessaire par l'absence de régistres pour la plus grande partie de la
population du Canada. L'énumérateur devra mettre un soin particulier à s'enquérir dans
chaque famille des morts arrivées dans les derniers douze mois, expliquant toujours qu'il faut
faire rapport de toutes les morts, de celle de l'enfant nouveau-né, comme de celles arrivant à
tous les autres âges.

On ne saurait trop insister sur ce point, attendu que la proportion de la mortalité à la
population est un des critérium les plus certains de l'exactitude relatives des retours de popula-
tion. Les énumérateurs ne sont point requis de faire une entrée dans ce tableau No. 2 a cha-
cune de leurs visites, mais ils doivent dans chaque famille s'assurer de la réponse à la question;
-- "Quelqu'un est-il mort dans cette famille durant le cours des derniers douze mois ?" pour
alors faire une entrée régulière à chaque colonne, dans le cas d'une réponse affirmative;
comme on peut le voir dans le tableau-exemple.

Colonnes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10. Les entrées dans ces colonnes doivent se faire
exactement de la même manière que les entrées correspondantes du tableau No. 1.

Il est peut être bon d'expliquer que les colonnes 4 et 9 du tablcau No. 2, complètent les
colonnes correspondantes 10.et 16, du tableau No. 1, les deux renseignements étant nécessaires
pour former le total des naissances et des personnes mariées dans les douze mois précédant le
recensement.

Colonne 11. Lorsque la mort a été causée par un accident ou par une maladie bien
connue, comme la picotte, la consomption, la débilité des vieillards, etc., il n'y a aucun
embarras à constater le fait ; mais dans beaucoup de cas il est extrêmement difficile et quelque-
fois impossible de déterminer la cause de la mort. Les énumérateurs doivent toutefois faire
de leur mieux sans perdre trop de temps et sans essayer de faire de la nowenclature médicale.
Les entrées à faire doivent être aussi courte que possible. En l'absence de renseignements
provenant d'un médecin, on pourra se contenter de renseignements généraux comme les sui-
vants; "Maladie du coeur," "Maladie du cerveau," "Maladie des intestins," etc. Lorsqu'il
n'y a rien d'à peu près certain sur la maladie, il vaut mieux insérer le signe-, qui alors veut
dire non constatée.

Colonne 12. Cette colonne des remarques ne doit occuper l'énumérateur que lorsqu'il a
quekue chose de véritablement important à y insérer, ou quelqu'explication à y faire.

TABLEAU No. 3.

Etablissements publics, Propriétés foncières, Foitures et Instruments d'Agriculture.

Ce tadleau a deux objets en vue, lesquels sont réunis ici pour raison d'espace, l'un est
l'enregistrement des renseignements relatifs aux institutions du pays, l'autre l'établissement
des faits qui concerne l'étendue et la répartition de la propriété immobilière et mobilière. Ce
tableau est divisé en quatre sous-titres, nommément: "Renvoi au tableau No. 1," "Institu-
tions Publiques," "Propriétés Foncières," "Voitures et Instruments d'Agriculture."

Colonnes 1 et 2. Ces colonnes sont pour renvoi à la page et au numéro d'ordre de chaque
ligne du tableau No. 1 ; dans le but d'épargner la peine de répéter les noms.

Prenons pour explication la première entrée, faite au tableau-exemple No. 3. "Page 1,"
" Numéro 1," renvoient au nom de Joncs Guillaume, le premier nom inscrit à la page 1, ligne
1, du tableau No. 1. Les choses qui concernent la personne de l'individu désigné se ren-
contrent au premier tableau: dans le présent tableau No. 3, nous apprenons de plus qu'il
Possède 200 arpents de terre, une maison, deux granges, etc., etc. La seconde entrée dans
les mêmes colonnes nous reporte encore à ce même Guillaume Joncs, mais cn rapport avec une
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église Méthodiste Episcopalienne, attendu que ce Monsieur Jones, étant de la religion Métho-
diste, est la personne dont l'énumérateur a reçu les renseignements suivants, savoir: que
l'institution en question possède un édifice dans lequel personne ne réside et auquel sont
attachés trois arpents de terre; le renvoi au t ableau No. 1 dans ce dernier cas n'étant fait que
pour authentiquer le renseignement.

Autre cas: la cinquième entrée au tableau No. 3, du tableau-exemple ayant rapport à
une école commune renvoit à la page 1, numéro 15, du tableau No. 1, où nous trouvons le
nom de Biddell Lucinda, une institutrice qui, n'ayant point de domicile à elle, est enregistrée
dans la famille de Charles Rtussell, hôtellier et négociant; le renvoi dans ce cas est fait pour
authentiquer les renseignements concernant l'école en question, attendu que c'est d'elle,
Lucinda comme étant la meilleure autorité, que l'énumérateur a obtenu les informations con-
signées dans son tableau.

Encore un autre cas; les entrées 12 et 13 dans le tableau No. 3, renvoient au nom de
Ellis François, inscrit à la ligne 14, de la page 2, du tableau.No. 1. Nous trouvons là que
cet individu est régisseur, et dans le tablaau No. 3, à la ligne 12, il répond pour lui-même en
tant que propriétaire de trois emplacements de ville, tandis qu'au numéro 13 de ce même
tableau, il répond pour la I Compagnie des mines ce charbon et de navigation," dont il est le
régisseur; ce renvoi étant pour authentiquer le renseignement que cette compagnie possède
dix édifices, dans lesquels il y a vingt résidents, et possède de plus 2,000 arpents de terre, etc.

Tous les renvois au tableau No. 1, au moyen des colonnes 1 et 2, tombent sous l'effet des
mêmes explications, pour les six tableaux dans lesquels ils se rencontrent, et le tout paraîtra de
facile intelligence par l'examen du tableau-exemple.

Colonnes 3, 4 et 5. Ces colonnes ne concernant que les institutions, on doit y entrer le
signe négatif--, chaque fois qu'il s'agit de renseignements relatifs aux individus, en la manière
indiquée dans le tableau-exemple.

Dans la colonne 3, on doit inscrire les noms de toutes les institutions publiques qui autre-
ment échapperaient à l'enregistrement ; ici donc doivent être inscrits les églises, les couvents,
les universités, les collèges, les académies, les écoles de toutes sorte, les asiles, refuges et hôpi-
taux publics ou particuliers, les institutions de charité et de bienveillance, les prisons et autres
institutions pénales, comme aussi les institutions commerciales telles que banques, compagnies
à fonds social, etc., etc. Toutes telles et autres institutions doivent être enregistrées par
l'énuimérateur de la division où telles institutions sont localisées; dans le cas d'institutions
attachées à une organisation religieuse, telle qu'église, par exemple, on doit faire mention de la
religion concernée.

Quand un énumérateur rencontre un édifice formant le local d'une institution tel qu'une
école ou une église, n'ayant point d'habitants, il doit s'enquérir, de la personne la plus compé-
tente du voisinage, des faits qu'il a à enregistrer, en faisant renvoi au nom de cette personne
au tableau No. 1.

L a colonne 4 est destinée à l'enregistrement du nombre des édifices ou bâtiments attachés
aux institutions.

Dans la colonne 5, on doit entrer le chiffre donnant le nombre des personnes qui habitent
ordinairement les édifices de l'institution ; dans un pensionnat par exemple, le nombre total
dcs directeurs, pensionnaires et domestiques, sans inclure les élèves qui ne fréquentent ces
institutions que pendant le jour. L'information requise ici n'a rien à faire avec la question
du domicile, attendu que les chiffras inscrits dans cette colonne ne doivent pas entrer comme
partie constitutive du chiffre total de la population.

Les 'renseignements qui doivent entrer dans toutes les autres colonnes de ce tableau se
rapportent aux familles et aux institutions publiques, comme on peut le voir par l'examen du
tableau-exemple: les additions de ces colonnes étant destinées à produire pour résultat le grand
total de la propriété immobiliaire et mobiliaire possédée en Canada, en autant que les questions
posées sont destinées à l'établir.

Colonne 6. Les chiffres à entrer dans cette colonne doivent représenter le chiffre total
d'arpents de terre, possédés par la personne ou l'institution dont il s'agit, sans égard à la
situation de ces arpents de terre sur le territoire canadien, attendu qu'on entend ici établir
le fait de la division proportionnelle de la propriété dans le pays, pris comme un tout.
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Supposons pour exemple un individu résidant à Halifax et possédant 1,000 arpents de
terre dans chacune des quatre provinces principales de la confédération (que ces terres soient
cultivées ou incultes, il n'importe), l'entrée dans la colonne devra se faire en inscrivant le
chiffre 4,000.

Colonnes 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18. La remarque qui précède
s'applique également à toutes ces colonnes, qu'il s'agisse des individus ou des institu-
tions.

Toutes les propriétés appartenant à une même famille doivent être enregistrées par une
seule entrée ; les propriétés des mineurs avec celles de leurs tuteurs; les propriétés indivises,
possédées par plusieurs institutions ou plusieurs familles, doivent être entrées par parts, de
manière à ne courir le risque ni de les omettre, ni de les enregistrer deux fois.

L'étude attentive de ces lignes aidée du tableau-exemple, les enseignements de vive voix
des officiers et des commissaires rendront comparativement facile l'intelligence de ces matières
qui apparaissent, à première vue, entourées de complications difficiles.

TABLEAU No. 4.

erres cultivées, produits des champs, plantes et fruits.

Le tableau précédent était destiné en partie à l'enregis,rement de la propriété foncière,
en tant que constituant les héritages, sans égard à la localisation et à l'occupation, dans ce
tableau (No. 4), au contraire, on devra enregistrer les terres en tant qu'occupées et situées
dans la division de lénumérateur en exercice.

Ce tableau qui doit contenir le rapport des produits de la culture du sol, est tout natu-
rellement le plus chargé de tous; mais comme les matières qui y sont concernées sont de celles
que tout le monde connait, il est probable qu'on ne rencontrera aucune difficulté sérieuse dans
l'exécution.

Les énumérateurs ne doivent pas oublier que beaucoup des objets mentionnés dans les
têtes des colonnes sont souvent produits par des familles n'appartenant point à la classe des
cultivateurs proprement dite, cette production se faisant sur des lopins de terre, emplacements
ou dans des jardins attachés aux maisons, mênie au sein des grandes villes; les quantités ainsi
produites ne doivent pas être omises, malgré leur insignifiance apparente comme détail.

Colonnes 1 et 2, sont destinées au renvoi ordinaire au tableau No. 1.
Colonnes 3 et 4. Il est quelquefois impossible de remplir ces colonnes à cause de

l'absence des désignations y indiquées, dans ces cas il faut entrer le signe négatif -; mais
toutes les fois qu'il est possible d'obtenir le renseignement il faut se donner garde de
l'omettre.

Dans la province de Québec, quelquefois les rangs ou concessions sont désignés par des
noms au lieu de chiffres; en pareil cas on peut inscrire l'indication en plaçant le nom de la
concession en long de la colonne, tel que par exemple " Côte St.- Antoine,"1" Le Beau
&éjour," etc., etc., en ayant soin d'indiquer où le rang commence et où il finit.

Colonne 5. Dans cette colonne on doit entrer la qualité de l'occupant, en tant que lié
avec l'exploitation de la propriété: (qu'il s'agisse d'un individu ou d'une compagnie, il
n'importe); si le propriétaire, en inscrivant la lettre I P "; si locataire ou fermier, la lettre
"L"; si régisseur ou employé, la lettre " E."

Colonne 6. Dans cette colonne on doit entrer le nombre d'arpents de terre occupés, sans
égard au nombre d'arpents de terre occupés, sans égard au nombre d'arpents de terres possédés
a distance. Par exemple, un individu peut être le propriétaire de 2,000 arpents de terre, qui
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cependant n'a que que 100 arpents à enregistrer ici, étant le total des arpents personnellement
occupés par lui dahs la division. Ces 2,000 arpents ayant été l'objet d'une entrée spéciale
dans le tableau précédent.

Colonne 7. Les arpents de terre améliorés s'entendent de ceux sur lesquels un travail de
quelqu'importance a été fait; tels que seraient le serpage ou les abattis des bois, le fosseyage
et autres travaux faits dans les marais ou.les terres, de prairies naturelles.

Colonne 8 n'a pas besoin d'explication.

Colonne 9. Ce renseignement se rapporte aux terres de battures, qui se presentent dans
les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Colonne 10. Dans cette colonne on doit entrer les jardins et vergers de toutes espèces
par arpent, en ayant soin de n'entrer d'autres fractions de l'unité d'arpent que les
suivantes: }, -, .

Colonnes 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 et 26. Les entêtes
de ces colonnes n'ont pas besoin d'explication. Dans les districts français de la province de
Québec, où l'arpent et le minot sont les mesures en usage, l'énumérateur fera son entrée
d'après ces mesures; la réduction en sera faite avec le travail de compilation.

Colonne 27. L'entrée dans cette colonne pourra être faite soit par tonneaux ou par bottes,
comme dans le dernier recensement de la province du Canada; la quantité portée permettant
toujours de juger de la mesure employée; la réduction en sera aussi faite dans le département;
car il est important, au point de vue de l'économie du temps et pour plus d'exactitude,
d'épargner autant que possible les calculs de ce genre aux énumérateurs.

Colonnes 28, 29, 30, 31; 32, 33, 34, 35 et 36 ne demandent point d'explication.

TABLEAU No. 5.

Animraux vivants, produts, animaux, étofes de ménage et fourrures.

Colonnes 1 et 2, se rapportent au renvoi ordinaire au tableau No. 1.
Les entêtes de.ce tableau ont trait à des choses si simples et si faciles à classifier qu'il est

mutile de donner d'explication spéciale sur aucune des trente-deux colonnes qu'il contient, a
l'exception des deux courtes remarques suivantes: le fromage de ménage, mentionné dans la
colonne 15, est ici inscrit comme distinct du fromage fabriqué dans les fromageries industrielles,.
de même que les étoffes de ménage sont ici comme distinguées des étoffes fabriquées dans les
manufactures. A:la colonne 18, il faudra insérer, comme étoffes 'de laine, les couvertures,
châles et autres objets de cette espèce.

TABLEAU No. 6.

Etablissements industriels

Ce tableau est un des trois pour lesquels les énumérateurs sont exempts de faire une
entrée pour chaque famille. Il n'y a pas non plus de renvoi au tableau No. 1, attendu que
chaque enregistrement se rapporte exclusivement à un établissement industriel et que, dans
chaque cas, le nom du propriétaire ou de la compagnie doit être inscrit.

Par établissement industriel, orn entend un local quelconque dans lequel une ou plusieuit
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personnes sont employés à transformer une matière quelconque en article d'usage. ou de
consommation, sans égard à la valeur de l'établissement et de ses produits.

Un four à chaux, une fromagerie à part d'une ferme, un chantier de construction de
navires, une fabrique d'acide sulphurique, un inoulin quelconque, une marbrerie, une poterie,
une fonderie, une manufacture de roues ou de voitures, une charcuterie, une raffinerie, une
manufacture de draps, une usine quelconque, tout aussi bien que les boutiques de cordonniers,
de selliers, de tailleurs, de forgerons, de menuisiers, de charpentiers, etc., etc., sont tous des
établissements industriels. Dans les produits de tous ces établissements on doit enregistrer la
valeur des travaux ordinaires de réparation et de raccomodage ; il va sans dire que la valeur du
travail des ouvriers employés à gage ne doit pas Cîre enregistrée à part, attendu que cela fait
partie des produits de l'établissement qui les emrploie.

Tout établissement industriel doit être enregistré dans la division d'énumération dans
laquelle il se trouve situé ; la production est essentiellement liée avec la localité qui produit.

Peu importe à qui appartient la matière première transformée et à quel compte se fait
l'opération:; il importe aussi peu que l'industrie 'soit profitable ou coûteuse : le -fait à con-
consigner est celui de savoir quelles quantités de matières premières ont changé de forme, et la
valeur que cette transformation y a ajoutée.

Les entrées dans les colonnes 2, 3, 9, 14 et 17, doivent être faites en piastres sans frac-
tions de piastres. Les gens employés dans l'établissement peuvent être tout simplement le
chef ou divers membres de la famille du propriétaire, comme c'est le cas pour la plupart des
gens de métier, menuisiers, forgerons, cordonniers, tailleurs, etc., etc., (surtout à la cam-
pagne) ; dans d'autres cas le propriétaire et sa famille peuvent n'y point travailler du tout.
Dans certains cas les'matériaux ou les articles manufacturés sont tellement nombreux qu'on
ne doit pas essayer d'entrer dans les détails ; toutep ces circonstances se trouvent illustrées
dans le tableau-exemple No. 6, pages 1: et 2. Les mots "pieds, mesure de planche"''
s'entendent de la superficie de bois scié compté d'un pouce d'épais ; par exemple, 1,000 pieds
de mesure de planche équivalent à un cent de planches du Bas-Canada.

Il n'y a pas d'autre remarque particulière à faire sur ce tableau.

TABLEAU No. 7.

Produits des forêts.

Il ne s'agit dans ce tableau que de l'extraction des bois, les renseignements relatifs à
leur transformation en planches, en madriers ou en articles quelconques faisant partie des
sujets du tableau précédent. La raison· de cette distinction est évidente-et s'applique égale-
ment aux produits des champs ; de la même manière que l'on enregistre sur place, à l'endroit
de la production, le nombre de livres de laine, de même on enregistre à l'endroit de la pro-
duction les bois extraits de la forêt ; la question de la transformation de ces matériaux,
laquelle s'opère souvent à une très grande distance du lieu de production ou d'extraction, est
le sujet du tableau No. 6. Dans ce dernier cas il ne faut pas se préoccuper de la double
entrée de ces objets comme matière première et comme articles manufacturés, les deux tableaux
devant être traités comme sujets distincts dans le travail de compilation.

Ici, comme toujours, on, doit enregistrer le grand total des quantités extraites ; et cela
doit se faire au lieu même de la production sans égard à la présence ou à l'éloignement de celui
qui aurait pu fournir le' capital, le renseignement étant donné par le cultivateur, s'il s'agit de
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bois extraits par cette classe de producteurs, ou bien par le contracteur, le contremaître, etc.,
etc., s'il s'agit de l'exploitation forestière marchande.

Colonnes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12, ne demandent aucune explicatien spé-
ciale, bien qu'elles puissent donner assez de travail à l'énumérateur qui doit prendre grand
soin d'enregistrer toute la production, soit que consumée sur place par le producteur lui-même,
soit que vendue, soit que mise en réserve ou se partageant entre ces diverses catégories.

Colonnes 13 et 14. La manière de mesurer les billots, dans les diverses localités du
Canada, varie tellement, d'un endroit à l'autre, qu'on a été forcé d'adopter un étalon dle recen-
seient pour l'enregistrement de cet article.

L'étalon de recensement est fait égal à un billot capable de produire 100 pieds super-
ficiels de mesure de planche ; ce qui équivaut à la moitié de l'étalon adopté par le départe-
ment des terres de la couronne de la province d'Ontario, à 10 planches comme on compte dans
le Bas-Canada et partie des Etats-Unis, et à la dixième partie de 1,000 pieds, cbmme on
compte dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

Colonnes 15, 16, 17, 18 et 19. Ces colonnes ne demandent aucune explication spéciale.
Encore une fois, dans tous ces retours il s'agit d'enregistrer le grand total des quantités
extraites,

TABLEAU No. 8.

Navigation et Pêcheries.

Ce tableau est peut-être le plus difficile à remplir de tous, conséquemment l'énumérateur
ne saurait prendre trop de soin à l'étudier d'avance et à se mettre au fait des circonstances de
sa localité.

Colonnes 1 et 2, sont pour le ranvoi ordinaire au tableau No. 1.
Il faut remarquer que les cas sont nombreux en ceci, comme pour plusieurs des autres

tableaux, dans lesquels une personne est concernée dans la partie du tableau relative à la navi-
gation et nullement dans celle qui a trait aux pêcheries et vice versa; le tableau-exemple
indique la manière de faire les entrées.

Colonnes 3, 4, 5 et 6, sont sujettes aux mêmes explications comme suit
Les mots " Nnombre de parts " se rapportent aux dispositions du Ilferchant Shipping

Act," qui s'applique à toute l'étendue de l'empire britannique. En vertu de cet. acte, tout
navire ou bâtiment, petit ou' grand, se divise en 64 parts ; c'est donc le nombre de parts pos-
sédées qu'il s'agit d'enregistrer ici. Il est facile de voir que par les renvois successifs au
tableau No. 1, d'un côté, et le nombre de parts enregistrées de l'autre, on aura obtenu à la
fois le nombre de gens étant propriétaires de navires, dans chaque localité, et le nombre de
ravires possédés par des canadiens.

Chaque fois qu'un individu possède un ou plusieurs bâtiments en totalité, (trois-mâts,
bricks, goëlettes peu importe,) on doit enregistrer le chiffre produit par la multiplication de
64 par le nombre des bâtiments ainsi possédés. Pour la même raison, dans le cas d'un indi-
vidu possédant partie d'un ou plusieurs bâtiments, le chiffre à enregistrer est le chiffre
additionné du L ombre des parts qu'il possède.

Dans les cas oà la personne questionnée, ne comprenant point cette manière de compter,
fei ait rapport qu'elle possède un bâtiment (une golette par exemple), alors l'énunérateur
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posera 64, si deux bâtiments, il posera 128 parts. Si on faisait rapport qu'on possède la
moitié d'un bâtiment quelconque l'énumérateur posera 32, si un quart, il posera 16.

Le tonnage -dont il s'agit à la tête des colonnes, est le tonnage possédé, c'est-a-dire le
tonnage constitué par-le nombre de parts enregistrées; par exemple: un propriétaire de navire
qui possède 32 parts d'un bâtiment de 1,000 tonneaux, doit enregistrer le chiffre 500 comme
tonnage possédé; celui qui posséderait 16 parts d'un bâtiment de 50 tonneaux, ferait enre-
gistrer 12½ comme tonnage.

Dans le cas de personnes répondant pour des institutions ou des compagnies, il faudra
faire les entrées comme il a été expliqué au tableau No. 3, pour les propriétés immobiliaires et
mobiliaires.

Colonne 7. Dans cette colonne au lieu d'entrer, comme pour les bâtiments de la grande
navigation et du cabotage, le nombre de parts, on doit entrer le nombre de bâtiments et quand
il s'agit de fractions posssédées, on doit inscrire p, -, ¾, selon le cas. Le mot bateaux inscrit
en tête des colonnes 7 et 8, s'entend de toutes espèces d'embarcations telles que, barges, bateaux
plats, esquifs, bacs, etc., etc., employés aux transports ou à la pêche.

Colonne 8. Cette colonne est destinée a inscrire, comme le titre l'indique, la capacité
lexprimée en tonneaux de ces embarcations.

Dans le cas de compagnies de navigation, telles que la " Compagnie du Richelieu," dont
fes membres ne sont point propriétaires de navires mais simplement détenteurs d'une partie du
ionds socia de la compagnie, les rapports des bâtiments et embarcations possédés doivent être
ascrits par l'énumérateur de la division de recensement où se trouve le bureau principal de la
compagnie, parlant aux employés et accompagnant le tout d'une remarque.

Colonnes 9, 10, 11 et 12. Ici on doit enregistrer les bâtiments et embarcations employés
à la pêche, en inscrivant le nombre de ces embarcations et le nombre des hommes qui les
montent, comme illustré dans le tableau-exemple.

il faut remarquer que les bâtiments et embarcations employés à la pêche, doivent se
trouver enregistrés deux fois : dans les colonnes 3, 4, 5, 6, 7, et 8, comme propriétés, et dans
les colonnes 9 et 11, comme spécialement occupés à la pêche. Les remarques faites relative-
ment à la proprieté foncière, en tant que possédée et en tant qu'occupée, s'appliquent au sujet
maintenant en question.

Colonnes 13, 14, 15, 16, 17,18, 19,20,21, 22, 23, 24,25, 26, 27,28, 29, 30, 31, 32
et 33 ne demandent ancune auLitre remarque que les quelques remarques générales qui
suivent.

A l'exception de la morue, de l'aigrefin, de la barbue de mer et du merlan qui se
comptent toujours par quintaux, tous les autres poissons devront être enregistrés par barils
d'environ deux minots et demi, ou du poids moyens de 200 livres. L'énumérateur doit donc
se préparer à faire la réduction des différentes mesures locales en barils, pour n'inscrire dans
tous ces cas que cette dernière mesure.

On doit prendre un grand soin de ne rien omettre des quantités de poissons de n'importe
qu'elle espèce, aussi bien des eaux intérieures que de la mer, en n'oubliant jamais d'enregistrer
toute la quantité prise, de n'importe quelle manière, et sans égard à l'usage qu'on en a fait
le poisson consommé à la maison, employé pour appât ou boitte ou pour engrais, tout aussi
bien que le poisson préparé pour la vente.

On trouve sur la côte et sur les lacs et rivières des pêche-urs associés entr'eux ",à la
part" ; dans ces cas, l'énumérateur doit faire attention d'enregistrer toute la quantité de
poisson prise, mais se garder de l'enregistrer deux fois.

Les énumérateurs des divisions de recensement considérablement intéressées dans le
présent tableau doivent apporter à son exécution une attention toute particulière, à cause des
quelques complications qu'elle présente.
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TABLEu No. 9.

Produits minéraux

Ce tableau, le dernier de la série, est un des trois pour lesquels les énumérateurs sont
exempts de faire une entrée pour chaque famille, alors que l'enregistrement doit être com-
plètement composé de signes négatifs (les deux autres étant le No. 3 et le No. 6) ; mais en
faisant la question. générale (qui ne doit jamais être omise) "avez-vous quelques produits
des mines et des carrières 11 faire enregistrer ? " l'énumérateur doit avoir soin d'expliquer que
l'extraction de la tourbe, du plâtre, du phosphate de chaux, de la pierre de taille, etc., etc.,
fait partie des choses l enregistrer ici. On sait en effet que les cultivateurs et autres s'occu-
pent d'opérations de ce genre, et même- de l'extraction de l'or.

Les titres adoptés pour les colonnes 5, 6 et 7,-comme indications de la richesse des mi-
nérais, sont tout à fait arbitraires et choisis pour commodité comme les plus convenables.
Ainsi le titre du minerai de fer étant de 25 par cent, il résulte qu'une quantité quelconque
de matière première capable de produire 1,000 tonneaux de fer, doit être enregistrée par le
chiffre 4,000, sans égard au volume ni au poids de la matière.extraite.

Il n'est pas nécessaire d'expliquer que dans ce tableau il ne s'agit que des matières pre-
mières ; la transformation de ces matériaux eu articles d'usage ou de consommation étant le
sujet du tableau No. 6.

Dernières remarques.

Les instructions et directions contenues dans ce manuel et les circulaires du département
obligent strictemeat tous les employés du recensement, chacun en sa qualité respectiye. Les
dérogations "à ces ordres pouvant devenir nécessaires, ne doivent point se présumer, un ordre
spécial devant toujours intervenir et précéder l'action de l'officier du recensement en pareil
cas. En d'autres termes, tout employé est tenu de rendre compte de l'exécution de ses
devoirs, tels que prescrits par ce manuel et les circulaires, ou de justifier par la production
d'une autorisation spéciale, tout acte qui n'y serait pas conforme.

LISGAR·.
[L.S.]

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la G rande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront, ou qu'icelles pourront, concerner.

SALUT :-

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONALD,
Procureur-Général,

Canada.

ATTENDU que dans et par l'acte concernant le recensement il est entr'autres choses
prescrit que le premier recensement du Canada, qui devra être effectué en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-et-onze, le sera de manière àt constater et indiquer, avec la
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plus grande.précision possible, relativement à chacune des quatre provinces du Canada, et à
chacun de leurs districts électoraux et autres subdivisions reconnues tous les renseignements
spécifiés dans le dit acte; Et de plus que le gouverneur en conseil divisera, par proclama-
tion, chacune des quatre provinces en arrondissements (districts) de recensement, de manière
à les faire correspondre, autant que possible, aux différents districts électoraux énumérés dans
"l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1869," mais il pourra les subdiviser, ou y ajouter
des territoires adjacents, ou en grouper un certain nombre, en tout ou en partie, lorsque la
chose sera jugée opportune, et constituer tout autre territoire non enclavé dans un district
électoral, en autant d'arrondissements (de districts) de recensement qu'il pourra le croire à
propos.

Sachez maintenant que par et de l'avis du conseil privé du Canada, Nous divisons
chacune des quatre provinces du Canada en autant d'arrondissements (de districts) de recen-
sement tels que ei-après,.-séparément et respectivement,-numérotés, 'désignés et délimités,
comme suit, savoir:

LA PROVINCE D ONTARIO, EN--

1. Essex, comprenant.le district électoral du comté d'Essex.
2. Kent, Ontario, comprenant le district électoral du comté de Kent, Ontario.
3. Bothwell, comprenant le district électoral du comté de Bothwell.
4. Lambton, comprenant le district électoral du comté de Lambton.
5. Elgin ouest, comprenant le distrct électoral de la division ouest d'Elgin.
6. Elgin est, comprenant le district électoral de la division est d'Elgin.
7. Middlesex ouest, comprenant le district électoral de la division ouest de Middlesex.
8. Middlesex nord, comprenant le district électoral de la division nord de Middlesex.
9. Middlesex est, comprenant le district électoral de la division est de Middlesex.

10. London, comprenant le district électoral de la cité de London.
11. Norfolk sud, comprenant le district électoral de la division sud de Norfolk.
12. Norfolk nord, comprenant le district électoral de la division nord de Norfolk.
13. Oxford sud, comprenant le district électoral de la division sud d'Oxford.
14.· Oxford nord, comprenant le district électoral de la division nord d'Oxford.
15. Brant sud, comprenant le district électoral de la division sud de Brant.
16. Brant nord, comprenant le district électoral de la division nord de Brant.
17. laldimand, comprenant le district électoral du comté de Haldimand.
18. Monck, comprenant le district électoral du comté de Monck.
19. W.elland, comprenant le district électoral du comté de Welland.
20. Niagara, comprenant le district électoral de la ville de Niagara, avec le township de

Niagara y annexé.
21. Lincoln, comprenant le district électoral du comté de Lincoln.
22. Wentworth sud, comprenant le district électoral de la division sud de Wentworth.
23. Wentworth nord, comprenant le district électoral de la division nord de Wentworth.
24. Hamilton, comprenant le district électoral de la cité de Hamilton.
25. Huron sud, comprenant le district électoral de la division sud de Huron.
26. Huron nord, comprenant le district électoral de la division nord de iluron.
27. Bruce sud. comprenant le district électoral de la division sud de Bruce.
28. Bruce nord, comprenant le district électoral de la division nord de Bruce.
29. Perth sud, comprenant le district électoral de la division sud de Perth.
30. Perth nord, comprenant le district éliectoral de la division nord de Perth.
31. Waterloo sud, comprenant le district électoral de la division sud de W aterloo.
32. Waterloo nord, comprenant le district électoral de la division nord de Waterloo.
33. Wellington sud, comprenant le district électoral de la division sud de Wellington.
34. Wellington ccntre, comprenant le district électoral de la division centre de Wellington.
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35. Wellington nord, comprenant le district électoral de la division nord de Wellington.
36. Grey sud, comprenant le district électoral de la division sud de Grey.
37. Grey nord, comprenant le district électoral de la division nord de Grey.
38. ialton, comprenant le district électoral du comté de Halton.
39. Peel, comprenant le district électoral du comté de Peel.
40. Cardwell, comprenant le district électoral du comté de Cardwell.
41. Simcoe sud, comprenant le district électoral de la division sud de Simcoe.
42. Simcoe nord, comprenant cette partie de la division nord de Simcoe constitué par le

township de Nottawasaga, la ville de- Collingwood, les townships de Sunnidale et Vespra, la
ville de Barrie, les tovnships de Flos, Tiny, Tay, Medonte, Oro, Orillia et Matchedash et le
village d'Orillia.

43. York nord, comprenant le district électoral de la division nord d'York.
44. York ouest, comprenant le district électoral de la division ouest d'York.
45. York est, comprenant le district électoral de la division e:3t d'York.
46. Toronto ouest, comprenant le district électoral de Toronto ouest.
47. Toronto est, comprenant le district électoral de Toronto est.
48. Ontario sud, comprenant le district électoral de la division sud d'Ontario.
49. Ontario nord, comprenant le district électoral de la division nord d'Ontario.
50. Durham ouest, comprenant le district électoral de la division ouest de Durham.
51. Durham est, comprenant le district électoral de la division est de Durham.
52. Victoria sud, comprenant le district électoral de la division sud de Victoria.
53. Victoria nord, comprenant cette partie du district électoral de la division nord de

Victoria constituée par les townships d'Eldon, Fénélon, Carden, Dalton, Bexley, Somerville,
Laxton, Digby, Longford, Lutterworth, Anson et Hindon.

54. Northumberland ouest, comprenant le district électoral de la division ouest de
Northumberland, excepté le township de Monaghan sud.

55. Northumberland est, comprenant le district électoral de la division est de Northum-
berland.

56. Peterborough ouest, comprenant le district éléctoral de la division ouest de Peter-
borough.

57. Peterborough est, comprenant cette partie du district électoral de -la division est de
Peterborough constituée par le township d'Otonabee, le village d'Ashburnham, et les towndhips
de Douro, Asphodel, Dummer, Belmont et Methuen.

58. Peterborough nord, comprenant cette partie du district électoral de la division est
de Peterborough constituée par les townships d'Harvey, Galway, .Cavendish, Burleigh,
Anstruther, Chandos, Monmouth, Cardiff, Glamorgan, Minden, Stanhope, Sherborne, Snowden,
Dysart, Dudley, Harcourt, Guilford, Harburu et Bruton.

59. Prince-Edward, comprenant le district électoral du comté de Prince-Edward.
60. Hastings ouest, comprenant le district électoral de la division ouest de Hastings.
61. Ilastings est, comprenant le district électoral de la division est de Hastings.
62. Hastings nord, comprenant cette partie du district électoral de la division nord de

Hastings constituée par le township de Rawdon, le village de Stirling, et les townships d'i
Huntingdon, Marmora, Lake, Madoc, Elzévir, Grimsthorpe, Tudor, Wallaston, Limerick,
Cashel, Mayo, Carlow, Faraday, Dungannon, Herschel, Monteagle, M'Clure, Wicklow et
Bangor.

63. Lennox, comprenant le district électoral du comté de Lennox.
64. Addington, comprenant le district électoral du comté d'Addington.
65. Frontenac, comprenant le district électoral du comté de Frontenac.
66. Kingston, comprenant le district électoral de la cité de Kingston.
67. Leeds sud, comprenant le district électoral de. la division sud de Leeds.
68. Brockville, comprenant le district électoral de la ville de Brockville, avec le township

d'Elizabethown y annexé.
69. Grenville sud, comprenant le district électoral de la division sud de Leeds.
70. Leeds nord et Grenville, comprenant le district électoral de la division nord de

Leeds, et de la division nord de Grenville.
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71. Dundas, comprenant le district électoral du comté de Dundas.
72. Stormont, comprenant le district électoral du comté de Stormont.
73. Cornwall, comprenant le district électoral de la ville de Cornwall avec le tozaship

de Cornwall y annexé.
74. Glengarry, comprenant le district électoral du comté de Glengarry.
75. Prescott, comprenant le district électoral du comté'de Prescott.
76. Russell, comprenant le district électoral du comté de Russell.
77. Cité d'Ottawa, comprena"t le district électoral de la cité d'Ottawa.
78. Carleton, Ontario, comprenant le district électoral du comté de Carleton, dans

Ontario.
79. Lanark sud, comprentnt le district électoral de la division sud de Lanark.
80. Lanark nord, comprenant le district électoral de la division nord de Lanark.
81. Renfrew sud, comprenant le district électoral de la division sud de Renfrew.
82. Renfrew nord, comprenant cette partie du district électoral de la division nord de

Renfrew constituée par les townships de Ross, Bromley, Westmeath et Pembroke, la ville de
Pembroke, et les townships de Stafford, Wilberforce, Algon, Alice, Fraser, Pétéouaoua,
iRolph, Buchanan, Wylie, McKay et Head.

83. Nipissing sud, comprenant le territoire borné au sud par les districts de recensement
de Peterborough nord, lastings nord, et Renfrew sud, à l'est par le district de recensement
de Renfrew-nord, au nord par le district de recensement de Nipissing nord, ci-après désigné,
et à l'ouest par la ligue du tracé de la continuation du chemin Bobeaygeon, et par le district
de recensement de Peterborough nord.

84. Nipissing nord, comprenant cette partie de la province d'Ontario, qui est bornée à
l'est par le district de recensement de IRenfrew nord, et au sud, et à l'ouest par la ligne
gagnant l'ouest à partir de la limite ouest du township de Head, et séparant les coupes de
bois situées sur ou dépendant de la rivière Pétéouaoua, ou de l'un quelconque de ses
téfluents, de celles qui sont situées sur, ou dépendent de la rivière des Ontaouais, ou de l'un
quelconque de ses affluents en amont de la rivière Pétéouaoua, de là iiqu'à la ligne et en
suivant la ligne de la hauteur des terres divisant les vallées des rivièrecs Pétéouaoua et
Maanataouan respectivement, d'une part, des vallées de la rivière Mattaoua, du lac Nipissing
et de la rivière des Français respectivement, d'autre part, jusqu'à la première intersection
avec une ligne gagnant le nord-ouest pour traverser la rivière des Français cinq milles en
uval de la réserve des Sauvages, numéro neuf; concédée par traité au chef Dokis et à sa tribu,
de là suivant cette ligne jusqu'à la ligne de la hauteur des terres divisant la vallée du lac
Nipissing ou de la rivière des Français en amont de ce point de traverse, d'une part, de la
vallée de la rivière des Francais en aval de ce point de traverse ou de la baie Georgienne,
d'autre part, et de là en suivant la ligne de la hauteur des terres mentionnées en dernier lieu,
jusqu'à et en suivant la limite est du district de recensement d'Algoma est, ci-après
désigné.

85. Muskoka, comprenant le territoire borné au sud et à l'est par les districts de recense-
ment de Simcoe nord, et Nipissing sud, au nord par la limite sud du district territorial de
Parry Sound tel qu'établi par acte de la province d'Ontario passé en la trente-troisième année
du-règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte pour pourvoir à l'organisation du district territorial
de Parry Sound," et à l'ouest par les districts de recensement de Bruce nord, et de Grey
nord, y incluses toutes les eaux et îles de la baie Georgienne situées vis-à-vis, et ne dépendant
pas des districts de recensement de Bruce nord, Grey nord et Simcoe nord, respective-
nient.

86. Parry Sound, comprenant le territoire borné nu sud par le district de recensement
de Muskoka, à l'est, au nord et au nord-est par les districts de recensement de Nipissing sud,
et de' Nipissing nord, .et à l'ouest par les districts de recensement d'Algoma est, et de
Mianitouline ci-après désignés, et par le district de recensement de Bruce nord, y incluses
tontes les eaux et îles de la baie Georgienne situées vis-à-vis, et ne dépendant pas des districts
de recensement d'Algoma est, Manitouline, Bruce nord, et Muskoka, respectivement.

87. Manitouline, comprenant cette partie du district électoral d'Algoma constituée par
la grande île Manitouliûie, et toutes lcs eaux et autres îles faisant partie de ce -même district
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électoral et se trouvant plus près de la dite île que de la terre ferme du district électoral en
question.

88. Algoma est, comprenant cette partie du district électoral d'Algorma qui est bo'née
au sud par le dstrict de recensement de Manitouline, et à l'ouest par une ligne allant du nord
au sud à partir d'un point situé sur la côte nord du lac Huron, deux milles à l'est de
l'embouchure de la rivière Thessalon.

89. Algoma centre, comprenant cette partie du district électoral d'Algoma qui est
bornée à l'est par le district de recensement d'AIgoma est, et à l'ouest par une ligne tirée au
centre de la baie G oulais, remontant la rivière Goulais, et de là prolongée au nord-est.

90. Algoma ouest, comprenant cette partie du district électoral d'Algoma qui n'est pas
incluse dans les districts de recensement de Manitouline, Algoma est et Algoma centre.

IA PROVINCE DE QUÉBEC, EN-

91. Pontiac sud, comprenant cette partie du district électoral du comté de Pontiac
constituée par les townships d'Onslow, Aldfield, Bristol, Clarendon, Thorme, Leslie et
Litchfield, le village de Portage-du-Fort, les townships de Calumet et Mansfields, cette partie
du townshilp de Pontcfract situé au sud de la ligne qui sépare les neuvième et dixième rangs
du dit township, et les townships de Waltham, Allumette, Chichester et Sheen.

92. Pontiac nord, comprenant cette partie de la province de Québec qui est bornée au
sud par le district de Pontiac sud, et à l'est par les limites ouest des coupes de bois le plus à
l'ouest sur les affluents ou dépendant des affluents de la rivière Gatineau, en commençant sur
la ligne qui sépare les neuvième et dixième rangs du tow nship de Pontefract, à cinq milles ou
environ de la rivière Coulonge, de là passant au nord en suivant les limites ouest des coupes
de bois situées sur ou dépendant de la rivière Pieanoek, la rivière à l'Aigle, le ruisseau au
Hibou, le ruisseau à Ignace, la rivière Tomasine, le lac à l'Ile et le lac des Rapides, jusqu'au
lac la Barrière en aval de la station de la Mission, et de là par une ligne allant franc nord
jusqu'à la frontière de la province.

93. Outaouais ouest, comprenant cette partie de la province de Québec qni est bornée
au sud et à l'ouest par les districts de recensement de Pontiac sud et de Pontiac nord, et à
l'est, et au nord par la limite est, et partie de la limite nord du township de Templeton, et la
limite est des townships de Wakefield et Dcnholm, de là par une ligne traversant le lac au
Poisson-Blanc et sa décharge à et suivant la rivière du Lièvre jusqu'à la limite sud du
township de Wabasee, de là traversant la limite mentionnée en dernier lieu jusqu'au plateau
qui forment le bassin est de la rivière G atineu et de ses affluents, de là par la ligne de la
hauteur des terres divisant le bassin de la rivière Gatineau, d'une part, du bassin des rivières
au Lièvre et St. Maurice respectivement, d'autre part, jusqu'à la source principale de la
rivière Gatineau à l'est du district de recensement de Pontiac nord et de là par une ligne
allant franc nord jusqu à la frontière de la province.

94. Outaouais centre, comprenant cette partie de la province de Québec qui est bornée à
l'ouest et au nord-ouest par le district de recensement d'Outaouais ouest, et à l'est et au nord
par la limite est du township de Buckingham, et la limite est et partie de la limite nord du
township de Derry, de là par les limites ouest des coupes de bois situées sur ou dépendant
des rivières Blanche et de la Petite Nation et leurs affluents, et de là par la ligne de la
hauteur des terres qni divise le bassin de la rivière du Lièvre, d'une part, et celui des rivières
Rouge et St. Maurice respectivement, d'autre part.

95. Outaouais est, comprenant cette partie de la province de Québec qui est bornée à
l'ouest et au nord-ouest par le district de recensement d'Outaouais centre, et à l'est et au
nord-est par la limite ouest du district de recensement d'Argenteuil ci-après désigné, et de là
par la ligne de la hauteur des terres qui divise le bassin de la Rivière-Rouge et de ses affluents
du nord, d'une part, du bassin des rivières qui de cette ligne se dirigent vers le sud et l'est,
d'autre part.
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96. Argenteuil, comprenant le district électoraldu comté d'Argenteuil.
97. Deux-Montagnes, comprenant le district électoral da comté des Deux-Montagnes.
98. Laval, comprenant le district électoral du comté de Laval.
99. Terrebonne, comprenant le district électoral du comté de Terrebonne.

100. L'Assomption, comprenant le district électoral du comté de l'Assomption.
101. Montcalm, comprenant cette partie du district électoral du comté de Montcalm qui

est bornée au nord-ouest par le district de recensement d'Outaouais est.
102. Joliette, comprenant cette partie du district électoral du comté de Joliette qui est

bornée au nord-ouest par la ligne de la hauteur des terres entre le bassin des cours d'eau qui
se jettent, par la rivière Mattaouin, dans la rivière St. Maurice, d'une part, et le bassin des
cours d'eauqui se jettent dans.1e fleuve St. Laureat,en amont de larivière St. Maurice, d'autre part.

103. Berthier, comprenant cette partie du district électoral du comté de Berthier qui est
bornée au nord-ouest par la ligne de la hauteur des terres entre le basssin des cours d'eau qui
se jettent, par la rivière Mattaouin, dans la rivière St. Maurice, d'une part, et le bassin des
cours d'eau qui se jettent dansle fleuve St. L aurent, on amont dela rivière St. Maurice, d'autre part.

104. Montréal centre, comprenant le district électoral de Montréal centre.
105. Montréal est, comprenant le district électoral de Montréal est.
106. Montréal ouest, co-mprenant le disrrict électoral de Montréal ouest.
107. Hochelaga, comprenant le district électoral du comté d'Hoehelaga.
108. Jacques Cartier, comprenant le district électoral du comté de Jacques Cartier.
109. Vaudreuil, comprenant le district électoral du comté de Vaudreuil.
110. Soulanges, comprenant le district électoral du comté de Soulanges.
111. Beauharnois, comprenant le district él'ectoral du comté de Beauharnois.
112. Chateauguay, comprenant le district électoral du comté de Chateauguay.
113. Huntingdon est, comprenant cette partie du district électoral de Huntingdon

constituée par les townshps de lemmingford, Havelock, Franklin, Hinchinbrooke (à
l'exclusion du village de Huntingdon,) et Elgin.

114. Huntingden ouest, comprenant cette partie du district électoral du comté de
Huntingdon qui est bornée à l'est par le district de recensement de Huntingdon est.

115. Laprairie, comprenant le district électoral du comté de Laprairie.
116. Napierville, comprenant le district électoral du comté de Napierville.
117. St. Jean, Québec, comprenant le district électoral du comté de St. Jean, dans la

province de Québec.
118. Chambly, comprenant le district électoral du comté de Chambly.
119. Verchères, comprenant le district électoral du comté de Verchèreu.
120. Richelieu, comprenant le district électoral du comté de Richelieu.
121. St. Hyacinthe, comprenant le district électoral du comté de St. lyacinthe.
122. Bagot, comprenant le district électoral du comté de Bagot.
123. Rouville, comprenant le district électeral du comté de Rouville.
124. Iberville, comprenant le district électoral du comté d'Iberville.
125. Missisquoi, comprenant le district électoral du comté de Missisquoi.
126. Brome, comprenant le district électoral du comté de Brome.
127. Shefford, comprenant le district électoral du comté de Shefford.
128. Maskinongé, comprenant cette partie du district électoral du conwté de Maskinongé

qui est bornée au nord-ouest par la ligne de li hauteur des terres entre le bassin des cours
d'eau qui se jettent par la rivière Mattaouin, dans la rivière St. Maurice, d'une part, et le
bassin des cours d'eau qui se jettent dans le fleuve St. Laureat, en amont de la rivière St.
Maurice, d'autre part.

129. St. Maurice sud, comprenant cette partie du district électoral du comté de St.
Maurice qui est bornée au nord-ouest par la ligne de la hauteur des terres entre le bassin des
cours d'eau qui se jettent, par la rivière Mattaouio, dans la rivière St. Maurice, d'une part, et
l. bassin des cours d'eau qui se jettent dans le fleuve St. Laurent, en amont de la rivière St.
Maurice, d'autre part.

130. St. Maurice nord, comprenant cette partie'de la province de Québee qui est bornée
à l'ouest et au sud par les districts de recensement d'Outauouais centre,-
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Outaouais est-Montcalm, Joliette, Bgrthier, Maskinongé et St. Maurice sud, et par la
paroisse de Ste. Flore, dans le district électoral du comté de Champlain,-et à l'est et au
nord-est par le chenal principal de la rivière St. Maurice, depuis son ' intersection avec le
limite nord-ouest de la dite paroisse de Ste. Flore, jusqu'à la Grande Rivière Pierriche, de là,
par la Grande Rivière Pierriche, jusqu'à sa source, et de là par la ligne de la hauteur des
terres entre le bassin des cours d'eau qui se jettent dans la rivière St. Maurice, d'une part, et
le bassin des cours d'eau qui se jettent dans la rivière Saguenay, d'autre part.

131. Trois-Rivières, comprenant le district électoral de la cité des Trois-Rivières.
132. Champlain sud, comprenant cette partie du district électoral du comté de

Champlain, constituée par les paroisses du Cap de la Magdeleine, St. Maurice, la Visitation
de Champlain, St. Lue, St. François-Xavier de Batiscan, Ste. Geneviève de Batiscan, Ste.
Aune de la Pérade et St. Prosper.

133. Champlain nord, comprenant cette partie de la province de Québec qui est bornée à
l'ouest, par les districts de recensemenu de St. Maurice nord, et de St. Maurice sud, et à l'est
et au nord-est, par le district de recensement de Champlain sud, et les districts de recensement
de Portneuf, Québec et Chicoutimi ci-après désignés.

134. Yamaska, comprenant le district électoral du comté d'Yamaska.
135. Nicolet, comprenant le district électoral du comté de Nicolet.
136. Drummond comprenant cette partie du district électoral de Drummond et

Arthabaska, constituée par le comté de Drummond.
137. Arthabaska, comprenait cette partie du district électoral de Drummond et

Arthabaska, constituée par le comté d'Arthabaska.
138. Richmond, Québec, comprenant cette partie du district électoral de Richmond et

Wolfe, constituée par le comté de Richmond, dans la province de Québec.
139. Wolfe, comprenant cette partie du district électoral de Richmond et Wolfe,

constituée par le comté de Wolfe.
140. Sherbrooke, comprenant le district électoral de la ville de Sherbrooke.
141. Stanstead, comprenant le district électoral du comté de Stanstead.
142. Crompton, comprenant le district électoral du comté de Crompton.
143. Portneuf, comprenant cette partie du district électoral du comté de Portneuf, qui

est bornée au nord-ouest, par les limites nord-ouest et nord-est de la paroisse de St. Ubalde,
jusqu'à la ligne de la hauteur des terres entre le bassin de la'rivière Batiscan, d'une part, et
le bassin du fleuve St. Lanrent, en aval de la rivière Batiscan, d'autre part, et de là par la
dite ligne de la hauteur des terres.

144. Comté de Québec, comprenant cette partie du district électoral du comté de
Québec, qui est bornée au nord-ouest par la ligne de la hauteur des terres entre les bassins
des rivières Batiscan et St. Maurice, respectivement, d'une part, et les bassins du fleuve
St. Laurent et de la rivière Saguenay, respectivement, d'autre part.

145. Québec ouest, comprenant le district électoral de Qnébec ouest.
146. Québec centre, comprenant le district électoral de Québec centre.
14". Québec est, comprenant le district électoral de Québec est.
148. Montmorency, comprenant le district électoral du comté de Montmorency.
149. Charlevoix, comprenant le district électoral du comté de Charlevoix.
150. Chicoutimi, comprenant eette partie de la province de Québec, qui est bornée an

sud-ouest et au sud, par cs districts de recensement de St. Maurice nord, Champlain nord,
Québc, Montmorency et Charlevoix, et au sud-est, et à l'est par le district de recensement
du Saguenay, ci-après désigné.

151. Saguenay, comprenant cette partie du district électoral de Chicoutimi et du
Saguenay, qui est bornée au nord-ouest et à l'ouest, par le district de recensement de
Chicoutimi, et au nord-est, par une ligne tirée sur la rivière Betsiamites, en remontant la
ligne ouest de la réserve des Sauvages, à l'angle nord-ouest de la dite réserve et de là, par
une ligne allant franc nord, à la limite de la province.

152. Labrador, comprenant cette partie du district électoral de Chicoutimi et du
Saguenay qui est borné au sud-ouest par le district de recensement du Saguenay.

153, Ville de Lévis, comprenant cette partie du district électoral du comté de Lévis,
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les villages de Bienville et Lauzon, et les paroisses de Notre-Dame de la Victoire et St. Joseph
de Lévis.

154. Comté de Lévis, comprenant cette partie du district électoral du comté de Lévis,
qui n'est pas incluse dans le district de recensement de la ville de Lévis.

155. Lotbinière, comprenant le district électoral du comté de Lotbinière.
156. Mégantic, comprenant le district électoral du comté de Mégantic.
157. Beauce ouest, comprenant cette partie du district électoral du comté de Beauce,

constituée par cette partie du township de Broughton, qui n'est pas dans la paroisse de
St. Frédéric de la Beauce, par les townships de Tring, Shenley, Adstock, Forsyth, Price,
Lambton, Aylmer, Dorset, Gayhurst, Spalding et Ditchfield, cette partie du townshtip de
Clinton qui est dans le district électoral de la Beauce, sus-mentionné, et le township de
Woburn.

158. Beauce est, comprenant cette partie du district électoral du comté de la Beauce,
qui est bornée au sud-ouest, par le district de recensement de la Beauce ouest.

159. Dorchester -ouest, comprenant cette partie du district électoral du- comté de
Dorchester, qui est constituée par les paroisses de St. Bernard, St. Isidore. Ste. Hénédine,
Ste. Marguerite et St. Edouard, cette partie du township de Cranbourne, qui n'est pas dans
la paroisse ecclésiastique de St. Germain du Lac Etcheiln,,et les townships de Watford et
Metgermette.

160. Dorchester est, comprenant cette partie du district électoral du comté de Dorchester,
qui est bornée au sud-ouest, par le district de recensement, de Dorchester ouest.

161. Bellechasse nord, comprenant cette partie du distriét électoral du comté de
Bellechasse, constituée par les paroisses de Beaumont, St. Charles, St. Gervais, St. Michel et
St. Valier.

162. Bellechasse sud, comprenant cette partie du district électorale du comté de
Bellechasse, qui est bornée au nord-ouest, par le district de recensement de Bellechasse nord.

163. Montmagny, comprenant le district électoral du comté de Montmagny.
164. L'Islet, comprenant le district électoral du comté de l'Islet.
165. Kamouraska, comprenant le district électoral du comté de Kamouraska.
166. Témiscouata, comprenant le district électoral du comté de Témiscouata.
167. iRimouski ouest, comprenant cette partie du district électoral du comté de Rimouski,

bornée au nord-est, par la limite sud-ouest des paroisses de Ste. Flavie et de Ste. Angèle de
Mérici,-de la par la limite sud-est de la paroisse mentionnée en dernier lieu, et de là par la limite
sud-ouest des townships de Cabot, Awantzish et Montaye et leur prolongement jusqu'à la
limite du district électoral de -Rimouski sus-mentionné.

168. lRimouski est, comprenant cette partie du distict électoral du comté de Rimouski
bornée au sud-ouest par le district de recensement de Rimouski ouest.

169. Bonaventure, comprenant le district électoral du comté de Bonaventure.
170. Gaspé ouest, comprenant cette partie du district élecLoral du comté de Gaspé, qui

est bornée à l'est et au sud-est par la limite est de la seigneurie de la Grande Vallée des
Monts, jusqu'à l'angle sud-est de cette seigneurie, et de là par une ligne partant de cet angle
et aboutissant à l'angle nord du district électoral de Bonaventure.

171. Gaspé centre, comprenant cette partie du district électoral du comté de Gaspé, qui
est bornée à l'ouest et au nord ouest, par le district de recensement de Gaspé ouest-et au
sud, par la limite sud des townships de Douglas, York, Baillargeon et Laforce, et de là par
une ligne partant de cette limite et aboutissant à l'angle nord du district électoral de
Bonaventure.

172. Gaspé sud, comprenant cette partie du district électoral du comté de Gaspé, qui
est bornée au nord par le district de recensement de Gaspé centre.

173. Iles de la Magdeleine, comprenant cette partie du district électorol du comté de
Gaspé, constituée par les les de la Magdeleine.

LA PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK, EN--

174. St. Jean, Ncuveau-Brunswiek, comprenant le district électoral de la cité et du
comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.
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175. Charlotte, comprenant le district électoral du comté de Charlotte.
176. Kin'gs, Nouveau-Brunswick comprenant le district électoral du comté de King,

dans la province du Nouveau-Brunswick.
177. Queen's, Nouveau-Brunswick, comprenant le district électoral du comté de Queen,

dans la province du Nouveau-Brunswick.
178. Sunbury, comprenant le district électoral du comté de Sunbury.
179. York, Nouveau-Brunswick, comprenant ledistrict électoral du comté d'York, dans

la province du Nouveau-Brunswick.
180. Carleton, Nouveau-Brunswick. comprenant le district électoral du comté de Carleton,

dansla province du Nouveau-Brunswick.
181. Victoria, Nouveau-Brunswick, comprenant le district électoral du7comté de Victoria,

dans la province du Nouveau-Brunswick.
182. Ristigouche, comprenant le district électoral du comté de Restigouche.
183. Gloucester, comprenant le district électoral du comté de Gloucester.
184. Northumberland, Nouveau-Brunswick, comprenant le district électoral du comté

de Northumberland, dans la province du Nouveau-Brunswick.
185. Kent, Nouveau-Brunswick, comprenant le district électoral 'du comté de Kent,

dans la province du Nouveau-Brunswick.
186. Westmoreland, con:prenant le district électoral du comté de Westmoreland.
187. Albert, comprenant le district électoral du comté d'Albert.

ET LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE, EN-
188. Hants, comprenant le district électoral du comté de lants.
189. Kings, Nouvelle-Ecosse, comprenant le district électoral du comté de King, dans

la province de la Nouvelle-Ecosse.
190. Annapolis, comprenant le district électoral du comté d'Annapolis.
191. Digby, comprenant le district électoral du comté de Digby.
192. Yarmouth, comprenant le district électoral du comté d'Yarmouth.
193. Shelburne, comprenant le district électoral du comté de Shelburne.
194. Queen's, Nouvelle-Ecosse, comprenant le district électoral du comté de Queen, dans

la province de la Nouvelle-Ecosse.
195. Lunenburg, comprenant le district électoral du comté de Lunenburg.
196. Ialifax ouest, comprenant cette partie du district électoral du comté d'Halifax,

constituée par la cité d'Halifax et les douze~district électoraux, dans le dit comté, subsistant
pour les fins de votation et numérotés sept, huit, neuf, dix, onze, douze, treize, quatorze,
quinze, seize, trente-deux et trente-quatre ouest, respectivement.

197. ialifax est, comprenant cette partie du district électoral du comté d'Halifax, qui
est bornée au nord-est, par le district de recensement d'IHalifax ouest.

198. Cumberland, comprenant le district électoral du comté de Cumberland.
199. Colchester, comprenant le district électoral du comté de Colchester.
200. Pictou, comprenant le district électoral du comté de Pictou.
201. Antigonish, comprenant le district électoral du comté d'Antigonish.
202. Guysborough, comprenant le district électoral du comté de Guysborough.
203. Inverness, comprenant le district électoral du comté d'Inverness.
204. Victoria, Nouvelle-Ecosse, comprenant le district électoral du comté de Victoria,

dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
205. Cap-Breton, comprenant le district électoral du comté du Cap-Breton.
206. Richmond, Nouvelie-Eosse, comprenant le district électoral du comté de Richmond,

dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
De ce que dessus tous ios féaux sujets, et tous autres que les présentes pourront

concerner, sont requis de prendre'connaissance et de se conduire en conséquence.
EN roi DE QUOh. Nous. avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à icelles

fait apposer le grand sceau du Canada.
TÉioIN notre fidèle et bien aimé le très honorable JOHN BARON LISGAR de Lisgar et

Bailieborough, dans le comté de Cavan, Irlande, dans la pairie du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande et baronnet, l'un des membres de notre très-honorable conseil
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privé, chevalier grand'croix de notre très-honorable ordre du bain, chevalier
grand'croix de notre ordre très-distingué de Saint Michel et St. George, gouverneur-
général du Canada, et gouverneur et commandant en chef de l'Ile du Prince-Edouard.
A Notre Hôtel du Gouvernemient, en notre CITÉ D'OTTAWA, ce TRENTE-
UNIEME jour de DECEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur milhuit cent soixante-
et-dix, et de notre règne la trente-quatrième.

Par Ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

LISTE DES COMMISSAIRES DU RECENSEMENT DANS LA. PROVINCE
D'ONTARIO.

POUR L'ARRONDISSEMENT DE NECENSEMENT,-

No. 1, Essex,-Thomas H. Wright, de Sandwich, écuyer.
No. 2, Kent, Ontario,-Wm. Watson Holmes, de Raleigh, écuyer.
No. 3, Botlwell,-Robe-'rt Gunne, de Florence, ecuyer.
No. 4, Lamton,-Stuart A. Macvicar, de Sarnia, écuyer.
No. 5, Elgin ouest,-George Munro, d'Aldborough, écuyer.
No. 6, Elgin est,-Isaac Connor, de Corinth, écuyer.
No. 7, Middlesex ouest,-Angus Campbell, de Longxwood, écuyer.
No. 8, Middlesex nord,-Lachla MelIntyre, de Williams ouest, écuyer.
No. 9, Middlesex est,-William MeMillan, de London, écuyer.
No. 10, London,-William Iorton, de London, écuyer.
No. 11, Norfolk sud,-John Decow, de Port Dover, écuyer.,
No. 12, Norfolk nord,-Thomas W. Walsh, de Simcoe, écuyer.
No. 13, Oxford sud,-Daniel Phelan, d'Ingersol, écuyer.
No. 14, Oxford nord,-William Il. Landon, de Princeton, écuyer.
No. 15, Brant sud,-llenry Lemmon, de Brantford, écuyer.
No. 16, Brant nord,-William Matthews, de Brantford, écuyer.
No. 17, Hlaldimnand,-Thomas Pyne, d'Hagersville, écuyer.
No. 18, Monck,-Martin Campbell, en haut de Dunnville, écuyer.
No. 19, Welland,-George Hill, de Thorold, écuyer.
No. 20, Niagara,-Frederick Pafford, de Niagara, écuyer.
No. 21, Lincoln,-Robert Lamurie, dc Ste. Catherines, écuyer.
No. 22, Wentworth sud,-Thomas W. McMurray, d'Ancaster, écuyer.
No. 23, Wentworth nord,-William F. Miller, de Flamborough, écuyer.
No. 24, Hamnilton,-Charles A. Sadlier, d'llamilton, écuyer.
No. 25, Huron sud,-Benjamin Vallack Elliott, d'Exeter, écuyer.
No. 26, Huron nord,-Thomas Holmes, de Blythe, écuyer.
No. 27, Bruce sud,-Joseph Lang, de Kincardine, écuyer.
No. 28, Bruce nord,-Wm. Gunn, de Walkerton, écuyer.
No. 29, Perth sud,-Peter Robinson Jarvis, de Stratford, écuyer.
No. 30, Perth nord,-Edward Winstanley, dc Moncton, écuyer.
No. 31, Waterloo sud,-Richard Jaffray, de Galt, écuyer.
No. 32, Waterloo nord,-John Zoeger, du Village de Wellesley, écuyer.
No. 33, Wellington sud,-William S. G. Knowles, de Guelph, écuyer.
No. 34, Wellington centre,-James Fletcher Cross, de Fergus, écuyer.
No. 35, Wellington nord,-James Cross de Peel, écuyer.
No. 36, Grey sud,-James Brown, de Durham, écuyer.
No. 37, Grey nord,-John Albery, de Meaford, écuyer,
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No. 38, Halton,-Jasper Martin, de Milton, écuyer.
No. 39, Peel,-Robert C. McCollum, de Canipbell's Cross, écuyer.
No. 40, Cardwrell,---Richard Corbet, de Rosemont, écuyer.
No. 41, Simcoe sud,-Robert Thompson Banting, d'Essa, écuyer.
No. 42, Simcoe nord,-Angus Bell, de Nottaýwasaga, écuyer.
No. 43, York nord,-Arthur Arinstrong, de Brockton, écuyer.
No. 44, York ouest,-Ænmilius Baldwin, du township d'York, écuyer.
No. 45, York est,-Joseph Jacques, du township d'York, écuyer.
No. 46, Toronto ouest,-James Moffat, de Toronto, écuyer.
No. 47,.Toronto est,-William R. Orr, de Toronto, écuyer.
No. 48, Ontario sud,-Richard T. Harrison, de Brookli, écuyer.
No. 49, Oiitario nord,-Edward Majors, de Port Perry, écuyer.
No. 50, Durham ouest,-Frederick Cubitt, de Bowmanville, écuyer.
No. 51, Durham est,-William S. Sowden, de Cavan, écuyer.
No. 52, Victoria sud,-Chistopher Knowlson, de Omemee, écuyer.
No. 53, Victoria nord,-Joseph Staples, de Oak Hill, écuyer.
No. 54, Northumberland ouest,-Willian Sykes, d'Hamilton, écuyer.
No. 55, Northunberland est,-Carmen Magnas Gould, de Castleton, écuyer.
No. 56, Peterborough ouest,-John Joseph Hall, de Peterborough, écuyer.
No. 57, Peterborough est,-Peter Pieree, de Havelock, écuyer.
No. 58, Peterborough nord,-Samuel Stanley Peck, de Minden, écuyer.
No. 59, Piince-Edouard,-William Young, de Wellington, écuyer.
No. 60, Hastings ouest,-John T. Huffman, de Wallbridge, écuyer.
No; 61, Hastings est,-Nathaniel S. Appleby, de Shannonville, écuyer.
No. 62, Hastings nord,-Alpheus Field Wood, de Madoc, écuyer.
No. 63, Lennox,-Matthew William Pruyn, de Napanee, écuyer.
No. 64, Addington, - John D. Han, de Newburg, écuyer.
No. 65, Frontenac,-Edward John Barker, de Kingston, écuyer.
No. 66, Kingston,- -John Shaw, de Kingston, écuyer.
No. 67, Leeds sud,-John Layng, de New Boyne, écuyer.
No. 68, Brockville,-Stafford McBratney, d'Elizabethtown, écuyer.
No. 69, Grenville sud,-William Jackson, d'Edwardsburg, écuyer.
No. 70, Leeds et Grenville nord,-John Jobnston, d'Oxford, écuyer.
No. 71, Dundas,-George Dillon, de Morrisburg, écuyer.
No. 72, Stormont,-Isaiah R. Ault, d'Aultsville, écuyer.
No. 73, Cornwall,-Alexander A. Macdonald, de St. Andrews. écuyer.
No. 74, Glengarry,-Peter Stewart, de la Rivière au Raisin, écuyer.
No. 75, Prescott,-Richard iD. Byers, de Longueuil, écuyer.
No. 76, Russell,-Hugh McDougall, de Clarence, écuyer.
No. 77, Cité d'Ottawa,-Horace Lapierre, d'Ottawa, écuyer.
No. 78, Carleton, Ontai-io,-John Huston, de Huntley, écuyer.
No. 79, Lanark sud,-George Kerr, de Perth, écuyer.
No. 80, Lanark nord,-William Templeman, d'Almonte, écuyer.
No. 81, Renfre v sud,-John Quealy, d'Eganville, écuyer.
No. 82, Renfrew nord,-Francis Scott, de Pembroke, écuyer.
No. 83, Nipissing sud,--John McMullen, d'Eganville, écuyer.
No. 84, Nipissing nord,-Jobn Shaw, du Lac Doré, écuyer.
No. 85, Muskoka,-George Gow, de Bracebridge, écuyer.
No. 86, Parry Sound,-Alexander George Stephens, de Parry Sound, écuyer.
No. 87, Manitoulin,-Alexander McGregor Ironside, de Manitowaning, écuyer.
No. 88, East Algoma,-Robert David Perry, de Spanish River Mills, écuyer.
No. 89, Algoma centre,-James Bennetts, de Wellington Mines, écuyer.
No. 90, Algoma ouest,-Edward Barnes Barron, de Fort William, écuyer.
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DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

POUR L'ARRONDISSEMENT DE RECENSEMENT,-

No. 91, Pontiac sud,-George Mark Judgson, de Clarendon, écuyer.
No. 92, Pontiac nord,-James E. Judgson, d'Hargrave, écuyer.
No. 93, Ottawa ouest,-John iDelisle, d'Aylmer, écuyer.
No. 94, Ottawa centre,-Edmund W. Murray, de Buckingham, écuyer.
No. 95, Ottawa est,-Francis Samuel McKay, de Papineauville, écuyer.
No. 96, Argenteuil,-Edward Joues, de St. André, écuyer.
No. 97, Deux-Montagnes,--Antoine Fortier, de Ste. Scholastique, écuyer.
No. 98, Laval,-Jean Théodule Poininville, de St. Vincent de Paul, écuyer.
No. 99, Terrebonne,-Joseph C. Auger, de Terrebonne, écuyer.
No. 100, L'Assomption,-Dennis Lamarche, de St. Roch,. écuyer.
No. 101, Montcalm,-Joseph Edouard Beaupré, de Ste. Julienne, écuyer.
No. 102, Joliette,-Maxime Crépeau, de St. Félix de Valois, écuyer.
No. 103, Berthier,-Timothée D. Latour, de Lanoraie, écuyer.
No. 104, Montréal centre,-William Busby Lambe, de Montréal, écuyer.
No. 105, Montréal est,-Nazaire Bourgouin, de Montréal, écuyer.
Nio. 106, Montréal ouest,-John Joseph Curran, de Montréal, écuyer.
No. 107, Hochelaga,-Louis Napoléon Dumouchel, de St. Jean.Baptiste de Mont-

réal, écuyer.
No. -108, Jacques Cartier,-Joseph Henri Roy, de Ste. Geneviève, écuyer.
No. 109, Vaudreuil,-L. Antoine Phaneuf, de Rigaud, écuyer.
No. 110, Soulanges,-Olivier François Prieur, de St. Zotique, écuyer.
No. 111, Beauharnois,-Joseph AbrahamMassé, de Ste. Cécille de Valleyfield, écuyer.
No. 112, Chateauguay,-Charles Mentor Lebrun, de Ste. Martine, écuyer.
No. 113, Huntingdon.est,-Daniel Macfarlane, d'Elgin, écuyer.
No. 114, Huntingdon ouest,-Augustin Dupuis, de St. Anicet, écuyer.
No. 115, Laprairie,-Louis Coutlée, de Laprairie, écuyer.
No. 116, Napierville,-Joseph Gaspard Laviolette, de Napierville, écuyer.
No. 117, St. Jean, Québec,-Jean U. Treinblay, de Lacolle, écuyer.
No. 118, Chambly,-Napoléon Mongeau, de Longueuil, écuyer.
No. 119, Verchères,-J osepli Napoléon Azarie Archamnbeault, de Varennes, écuyer.
No. 120, Richelieu,-Pierre Gelina, de St. Aimé, écuyer.
No. 121, St. Iyacinthe,-J. Adolphe Chicoine, de St. Hyacinthe, écuyer.
No. 122, Bagot,-John ilenderson, de St. Liboire, écuyer.
No. 123, IRouville,-Solyme Bertrand, de St. Mathias, écuyer.
No. 124, Iberville,-Didace Tassé de Iberville, écuyer.
No. 125, Missisquoi,-David Thacher Rhodes Nye, de Phillipsburg, écuyer.
No. 126, Brome,-Thomas Anson Knowlton, de Knowlton, écuyer.
No. 127, Shefford,-Michel Adrien Bessette, de Stukely nord, écuyer.
No. 128, Maskinongé,-George Fleury, de St. Léon, écuyer.
No. 129, St. Maurice sud,-Jean Baptiste Lemaitre Duaime, de St. Barnabé,

écuyer.
No. 130, St. Maurice nord,-Magloire McLeod, des Trois-Rivières, écuyer.
No. 131, Trois-Rivières,-Nazaire Lefebvre Denoncourt, des Trois-Rivières, écuyer.
No. 132, Champlain sud,-Joseph Onésime Méthot, de Ste. Anne de la Pérade,

écuyer.
No. 133, Champlain nordg-Narcisse Pierre Massicotte, de Ste. Geneviève de Batis-.

can, écuyer.
No. 134, Yamaska,-Joseph Lemaitre, de Pierreville, écuyer.
No. 135, Nicolet,-Joseph Ignace Lecomte, de St. Jean-Baptiste de Nicolet, écuyer,
No. 136, Drummond,-Edmond Cox, le Drummondville, écuyer.
No. 137, Arthabaska,-James Goodhue, d'Arthabaskavile, écuyer.
No. 138, Richmond, Québec,-James Boutelle, de Danville, écuyer,
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No..139, Wolfe,-Joseph Zoel Cyr Maquelon, de St. Camille, ecuyer.
No. 140, Sherbrooke,-George Lanigan, de Sherbrooke, écuyer.
No. 141, Stanstead,-Increase Bullock, de Georgeville, écuyer.
No. 142, Compton,-Lewis McIvor, de Robinson, écuyer.
No. 143, Portneuf,-Charles Marcotte, de Deschambault, écuyer.
No. 144, Comté de Québec,-Tiburce Charest, de Beauport, écuyer.
No. 145, Québec ouest,-John Doyle, de Québec, écuyer.
No. 146, Québec centre,-Guillaume Amyot, de Québec, écuyer.
No. 147, Québec est,-Jean-Baptiste Hamel, de Québec, écuyer.
No. 148, Montmorency,-François Xavier Turcotte, de St. Jean, Isle d'Orléans, écuyer.
No. 149, Charlevoix,-Joseph Hamel, de Malbaie, écuyer.
No. 150, Chicoutiui,-Ovide Bossé, de Chicoutimi, écuyer.
No. 153, Ville de Lévis,-L. J. Augure Bernier, de Lévis, écuyer.
No. 154, Comté de Lévis,-Adelstan Lemoyne De Martigny, de St. Romuald d'Etche-

min, écuyer.
No. 15', Lotbinière,-Louis Lemay, de Ste. Croix, écuyer.
No. 156, Mégantic,-Charles Pezard de Champlain, de St. Ferdinand d'Halifax,

écuyer.
19o. 157, Beauce ouest,-Gustave Taschereau, de St. Joseph la Beauce, écuyer.
No. 158, Beauce est,--Henri J. J. Duchesnay, de Québec, écuyer.
No. 159, Dorchester ouest, Daniel Trachy, de Ste. Hénédine, écuyer.
No. 160, Dorchester est,-Nicodèie Audet, de St. Anselme, écuyer.
No. 161, Bellechasse nord,-Louis Nazaire Roy, de St. Valier, écuyer.
No. 162, Bellechasse sud,-Pantaléon Forgues, de St. Michel, écuyer.
No. 163, Montmagny,-James Oliva, de Montmagny, écuyer.
No. 164, L'Islet,-Louis Eugène Tremblay, de St. Roch des Ainets, écuyer.
No. 165, Kamouraska,-Louis Bégin, de Kamouraska, écuyer.
No. 166, Témiscouata,-Jean-Baptiste Beaulieu, de St. George de Kakouna, écuyer.
No. 167, Rimouski ouest,-P. Louis Gauvreau, de Rimouski, écuyer.
No. 168, Rimouski est, -George Sylvain, Jun., du Bic, écuyer.
No. 169, Bonaventure,-Louis Robitaille, de New Carlisle, écuyer.
No. 170, Gaspé ouest,-John Perrée, de Ste. Anne des Monts, écuyer.
No. 171, Gaspé centre,-George Dumaresq, Basin de Gaspé, écuyer.
No. 172, Gaspé sud,-L. George Harper, de Percé, écuyer.
No. 173, Ile de la Magdeleine-Jean-Baptiste Félix Painchaud, de l'île Amherst

écuyer.

DANS LA PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

PouR L'ARRONDISSEMENT DE RECENSEMENT,-

No. 174, St. Jean, Nouveau-Brunswick,-James Gerow, de St. Jean, écuyer.
No. 175, Charlotte,-Arthur M. Hill, de St. Stephen, écuyer.
No. 176, King's, Nouveau-Brunswick, David Sinnott, de Studholm, écuyer.
No. 177, Queen's, Nouveau-Brunswick, -James Reid, de Gagetown, écuyer.
No. 178, Sunbury, Reuben Hoben, de Burton, écuyer.
No. 179, York, Nouveau-Brunswick,-Alfred F. Street, de Fredericton, écuyer.
No. 180, Carleton, Nouveau-Brunswick,-John T. Allan, de Woodstock, écuyer.
No. 181, Victoria, Nouveau-Brunswick,-Robert Caldwell, de Grand Falls, écuyer.
No. 182, Restigouche, David Sadler, de Dalhousie, écuyer.
No. 183, Gloucester,-Samuel H. Napier, de Bathurst, écuyer.
No. 184, Northumberland, Nouveau-Brunswick,-John Maltby, de Newcastle, écuyer.
No. 185, Kent, Nouveau-Brunswick,-Théophile Bilodeau, de Cocaigne, écuyer.
No. 186, Westmoreland,-Robert A. Chapman, de Dorchiester, écuyer.
No. 187, Albert,-John A. Beatty, de Hiillsborough, écuyer.
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DANS LA PROVINCE DE LA NOTU VELLE-ECOSSE.

POUR L'ARRONDISSEMENT DE RECENSEMENT,-

No. 188, Hants,-Charles Cochran, de Scotch Village, écuyer.
No. 189, Kings, Nouvelle-Ecosse,-George Wentworth Barnaby, ce Cornwallis, écr.
No. 190, Annapolis,--James Monaghan, d'A nnapolis, écuyer.
No. 191, Digby, Laughlin McKay, de la baie Ste. Marie, écuyer.
No. 192, Yarmouth,-Forman I-atfield, de Yarmouth, écuyer,
No. 193, Shelburne,-Francis Homer, de Shelburne, écuyer.
No. 194, Queen's, Nouvelle-Ecosse,-Joshua N. Freeman, de Liverpool, écuyer.
No. 195, Lunenburg,-Robert Lindsay, de Lunenburg, écuyer.
No. 196, Halifax Ouest,-Williama iM. Brown, d'lalifax, écuyer.
No. 197, Halifax Est,-John D. Tupper, de Middle Musquodoboit, écuyer.
No. 198, Cumberland,-John D. Kinnear, d'Amherst, écuyer.
No. 199, Colchester,-George Reading, de Truro, écuyer.
No. 200, Pictou,-Simon H. Holmes, de Pictou, écuyer.
No. 201, Antigonish,-Alexander McIntosh, d'Antigonish, écuyer.
No. 202, Guysborough, Thomas Condon, de Guysborough, écuyer.
No. 203, Inverness,-John D. Cameron, de Mabou, écuyer.
No. 204, Victoria, Nouvelle-Ecosse,-Donald McLean, de Baddeck, écuyer.
No. 205, Cap Breton,-Thomas C. Hill, de Sydney, écuyer.
No. 206, Richmond, Nouvelle-Ecosse,-Edward E. Binet, d'Arichat, écuyer.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuve par Son Excellence le gouver-
neur-général en conseil le 16 janvier 1871.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de l'agriculture, en date du 11 janvier
1871, le comité est d'avis que d'après la 14ème section de l'acte du recensement, la formule
du serment que doivent prêter et souscrire tous commissaires-recenseurs, les énumérateurs et
toute autre personne employée pour mettre à exécution les dispositions de cet acte, soit pour
se procurer les renseignements requis en premier lieu par le recensement, ou soit pour la revise
et la compilation des rapports, ou tout autre travail qui s'y rattache, ou pour s'enquérir de
toute matière qui a trait au recensement,, avant d'entrer en fonctions sera la suivante :--

Je, (A. B.) duement nommé, en vertu de "I l'acte du recensement, pour être (nom de la
charge, ou emploi de la personne qui prête le serment) jure solennellement et sincèrement que
je remplirai, au meilleur de mon habileté, fidèlement et exactement tous et chacun des devoirs
de la charge qui m'est confiée, conformément aux dispositions du dit acte et de toute proclama-
tion, et de tous ordres en conseil et instructions émis en conformité d'icelui. Ainsi que Dieu
me soit en aide.

Aussi que tel serment soit prêté devant le ministre de l'agriculture, ou de son député, ou
devant tout juge, protonotaire ou greffier d'aucune cour de record, ou devant tout juge de paix
duement qualifié, ou devant officier du recensement, ou commissaires-recenseur qui aura lui-
même d'abord prêté le même serment.

Aussi, qu'il soit fait rapport de chaque serment ainsi prêté, et qu'il soit enregistré dans
le département de l'agriculture, de la manière voulue par les règlements du département, ou
par les instructions spéciales qu'il plaira au ministre de l'agriculture d'émettre à cet effets de
temps autre.

(Certifié.)
Wm. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.
A l'Honorable Ministre de l'Agriculture, etc.,
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Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur-général en conseil, le 16 janvier 1871.

Sur la recommandation de l'honorable ministre de l'agriculture en date du 14 janvier
1871, le comité est d'avis que, relativement à la 8ème section de l'acte du recensement, la
nomination des énumérateurs qui devront être nommés en vertu des dispositions de l'acte, soit
faite par les commissaires-recenseurs,, sous l'autorisations du ministre de l'agriculture de la
manière suivante, et soit sujette aux règlements ci-après indiqués.

10. Pour chaque sous-arrondissement de recensement il sera nommé un énumérateur ou
autant d'énumérateurs qu'il plaira au ministre de prescrire ou d'autoriser.

2o. Le choix des personnes qui devront être nommées, se fera d'après les instructions et
l'autorisation du ministre de l'agriculture.

3o. Chaque énumérateur sera nommé par une lettre qui devra être signée par le commis-
saire-recenseur, d'après la forme qu'il plaira au ininistre de l'agriculture de prescrire et d'au-
toriser.

(Certifié.)
WM. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.
A l'Honorable Ministre de l'Agriculture, etc., etc., etc.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur-général, en conseil le 4 février 1871.

Le comité du conseil a eu devant lui le mémoire, en date du 30 janvier 1871, de l'hono-
rable ministre de l'agriculture, soumettant à sa considération certains tableaux qu'il a fait pré-
parer sous l'autorité de la vingt-quatrième clause de "ll'acte de recensement," indiquant le
tarif des honoraires ou de la rémunération des différents commissaires et énumérateurs du
recensement qui seront employés conformément au dit acte, et vu le rapport du bureau de la
trésorerie, le comité recomman de respectueusement à Votre Excellence de vouloir bien l'approu-
ver sous l'autorité de la dite 24ème clause de "l'acte de recensement."

(Certifié.)
Wm. 1H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.
A l'Honorable Ministre de l'Agriculture, etc., etc., etc.

TARIF DES HONORAIRES OU DE LA ]RÉMUNÉRATIONS DES DIFFÉRENTS COMMISSAIRES DU
RECENSEMENT.

1. Pour la correspondance avec le département et les officiers du recensemet,-études
personnelles,-l'instruction des énumérateurs,-examen et correction des cahiers -des énumera-
teurs-et dresser un rapport à être transmis au ministre de l'agriculture,-

Au commissaires de chaque district de recensement, un honoraire de cinquante piastres
et, de plus, un honoraire de quatre piastres par chaque cent familles enregistrées.

2. Pour tous autres devoirs et pour couvrir les dépenses, comprenant spécialement le
partage et la distribution des documents, les frais de voyage dans son district, et autres
charges incidentes à son office,-

a. Au commissaires de chacun des districts de recensement suivant, savoir
No. 90. Algoma ouest, No. 152. Labrador,

151. Saguenay, et
UJn honoraire dont le montant sera ci-après déterminé par ordre en conseil;

b. Au commissaire de chacun des districts de recensement suivants, savoir:
No. 84. Nipissing nord, No. 93. Ottaoua ouest,

88. Algoma est, 130. St. Maurice nord, et
52. Pontiac nord, 150- Chicoutimi,
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Uin honoraire de cent soixante et quinze piastres;
c. Au commissaire de chacun des districts de recensement suivants. savoir:

No. 83. Nipissing sud, No. 170. Gaspé ouest,
94. Ottawa centre,177, QueenNouveau-Brunswick
95. Ottawa est, 179. York, Nouveau-Brunswick,

133. Champlain nord, I81. Victoria, Nouveau-Brunswick, et
168. IRimouski est, 184. Northumberland, Nouveau-Bruns-
169. Bonaventure, wick,

Un honoraire de cent cinquante piastres;
d. Au commissaire de chacun des districts de recensement suivants, savoir

No. 28. Bruce nord, No. 185. Kent, Nouveau-Brunswick,
36. Grey sud, 186. Westmoreland,
37. Grey nord, 18i. Albert
58. Peterborough nord, 188. lants,
62. Hastings nord, 189. King, Nouvelle-Ecosse,
64. Addington, 190. Annapolis,
85. Muskoka, 191. Digby,
86. Parry Sound, 192. Yarmouth,
87. Manitoulin, 193. Sheiburne,
89. Algoma centre, 194. Queen's, Nouvelle-Ecosse,

142. Compton, 195. Lunenburg,
166. Temiscouata, 196. ialifax ouest,
167. Rimouski ouest, 197. ialifax est,
171. Gaspé centre, 198 Cumberland,
172. Gaspé sud, 199. Coichester,
174. St. Jean, Nouveau-Brunswick, 200. Picton,
175. Charlotte, 201. Antigonish,
176. King, Nouveau-Brunswick, 202. Guysborough,
178. Sunbury,.203. Inverness,
180. Carleton, Nouveau-Brunswick, 204. Victoria, Nouvelîs-Ecosse,
182. Restigouche,205. Cape Breton, et
183. Gloucesteri 206.Iichmond. Nouvelle-Ecoss

,

Un honoraire de cent vingt-cinq piastres ;
e. A commissaire de chacun des districts de recensement suivants, savoir:

No. 1. Essex, No. 82. Renfrexv nord,
2. Kent, Ontario, 91. Pontiac sud,
3. Bothwell, 96. Argenteuil,
4. Lambton, 97.

25. Huron sud,99. Terrebonne
26. Huron nord,101. Montcahn
27. Bruce sud, 102. Joliette,
35. Wellington nord, 103. Berthier,
41. Simcoe sud, 112. Chateauguay,
42. Simcoe nord,113. luntingdou est
43. York nord, 125. Missisquoi,
49. Ontario nord, 126. Brome,
53. Victoria nord, 127. Shefford,
75. Prescott, 128. Maskinongé,
76. Russell, 129. St. Maurice sud,
78. Carleton, Ontario, 135. Nicolet,
79. Lanark sud, 136. Drummond,
80. Lanark nord, 137. Arthabaska,
81. IRenfrew sud, 15N138. Richmond, Qubec,

911Pnia7sd

A. 1871
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No. 139. Wolfe,
141. Stanstead,
143. Portneuf,
144. Comté de Québec,
148. Montmorency,
149. Charlevoix,
155. Lotbinière,

No. 156. Megantie,
157. Beauce ouest,
158. Beauce est,
163. Montmagny,
164. L'Islet, et
165, Kamiiouraska.

Un honoraire de cent piastres;
f Au commissaire de chacun des districts de recensement suivants, savoir:

No. 5. Elgin ouest,
6. Elgin est,
7. Middlesex ouest,
8. Middlesex nord,
9. Middlesex est,

11. Norfolk sud,
12. Norfolk nord,
13. Oxford sud,
14. Oxford nord,
15. Brant sud,
16. Brant nord,
17, Hlaldirnand,
18. Monck,
19. Welland,
21. Lincoln,
22. Wentworth sud,
23. Wentwortli nord,
29. Perth sud,
30. Perth nord,
31. Waterloo sud,
32. Waterloo nord,
33. Wellington sud,
34. Wellington centre,
38. ialton,
39. Peel,
40. Cardwell,
44. York ouest,
45. York est,
48. Ontario sud,
50. Durham ouest,
51. Durham est,
52. Victoria sud,
54. Northuiumberland ouest,
55. Nortiumberland est,
56. Peterborougli ouest,
57. Peterborough est,
59. Prince-Edouard,

No. 61. Hastings est,
63. Lennox,
65. Frontenac,
67. Leeds sud,
69. Grenville sud,
70. Leeds nord, et Grenville,
71. Dundas,
72. Stormont,
74. Glengarry,
98. Laval,

100. L'Assomption,
107. Hochelaga,
108. Jacques-Cartier,
109. Vaudreuil,
110. Soulanges,
111. Beauharnois,
114. Huntingdon ouest,
115. Laprairie,
116. Napierville,
117. St. Jean, Québec,
118. Chambly,
119. Verchères,
120. Richelieu,
121. St. Hyacinthe,
122. Bagot,
123. Rouville,
124. Iberville,
132. Champlain sud,
134. Yamaska,
140. Sherbrooke,
151. Comté de Lévis,
159. Dorchester ouest,
160. iDorchester est,
161. Bellechasse nord,
162. Bellechasse sud, et
173. Isles de la Madeleine.

Un honoraire de soixante et quinze piastres;
g. Au commissaire de chacun des district de recensement suivants, savoir:

No. 10. London, No. 60. Hastings ouest,
20. Niagara, 66. Kingston,
24. Hamilton, 68. Brockville,
46. Toronto ouest, 73. Cornwall,
47. Toronto est, 77. Ottawa, cité,158

A. 1871
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No. 104. Montréal centre, No. 145. Québec ouest,
105. Montréal est, 146. Québec centre,
106. Montréal ouest, 147. Québec est, et
131. Trois-Rivières, 153. Ville de Lévis

Une allocations de cinquante piastres.
3. Le tout, néanmoins sujet à réduction, de manière à ne pas excéder dans l'ensemble un

montant total de quatre piastres, pour chaque jour de service effectif établi.

TARIF DES HONORAIRES OU RÉMUNÉRATION DES DIFFÉRENTS ÉNUIÉRATEURS.

1. Pour remplir, d'une manière convenable, reviser et corriger (autant qu'il peut être
nécessaire de le faire) tous les tableaux,-

A chaque énumérateur, un honoraire au taux de trois piastres par chaque dix-huit familles
enregistrées,-et aussi à chaque énumérateur à l'exception de ceux qui seront employés dans
les limites d'une cité dont la population s'élève à dix milles ames ou plus, un autre honoraire
au taux de trois piastres par chaque dix-huit milles de distance continue de chemin-passant ou
route parcourue pour faire son énumération ; mais le retour ou tout second voyage fait sur le
dit parcours ou sur aucune partie d'icelui, non plus que l'espace parcouru pour entrer sur une
propriété ou en sortir ne seront pas considérés comme faisant partie d'aucune telle-distance.

2. Pour tous autres devoirs, comprenant spécialement les conférences avec le commissaire
pour recevoir leurs instructions, pour remettre à celui-ci les cahiers et pour couvrir toutes
dépenses,-

A chaque énumérateur un honoraire de vingt piastres.
3. Le tout, néanmoins, sujet à réduction de manière à ne pas excéder, dans l'ensemble, un

montant total de trois piastres pour chaque jour de service effectif établi.
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ETT et compte mensuels de toutes les sonmes dépensées sous l'autorité de l'acte du recen-
seient, du 1er juillet 1870 au 28 février 1871.

1870.
Juillet. Rémunération des officiers et employés.......... .................

Fraisde route do.. .... ... ...............
Achat et copie de cartes générales et de sections...................

Août. . .... . Rémunération des officiers et employés........................
Frais de route do*...........................
Impressions........................ ........................
Achat et copie de cartes générales et de sections.................

Septembre.. Rémunération des officiers et employés.........................
Frais de route do ............................
Papeterie ....................... ................................
Impressions................ ................................
Achat et copie de cartes......................................

Octobre ....

Novembre ..

Décembre

1871.
Janvier.....

Février.....

Rémunération des officiers et employés.... . . ...................... ,
Frais de route do .............................
Ahat et c -ie de rt s

S ets.
513 os
270 08
86 00

1,552 00
332 60

1 25
396 00

1,327 50
322 79
149 13
19 50
79 00

1,470 00
575 17
424 35

put euiu Lu V1L ........ ............. .. -....................

Rémunération des officiers et employés.............................2,547 50
Frais de route do.............................. 926 11
Papeterie ......................................................... 86 85
Achat et copie de cartes...........................................364 10
Dépenses contingentes............................................ 10 50

Rémunération des officiers et employés.........................
Frais de route do ............ ...........
Papeterie ............................. ....... ...................
Impressions...... ..........................................
Achat et copie de cartes...........................................
Dépenses contingentes.......................................

Rémunération des officiers et employés........................
Frais de route do .....................
Papeterie ...................................................
Impressions... ....................................
Achat et copie de cartes......................................

Rémunération des officiers et employés........ ..............
Frais de route do. .................. .
Papeterie........................................................
Im pressions............ ....... ..................................
Achat et copie de cartes......................................
Dépenses contingentes.......................................

2,545 00
1,036 83

985 54
383 05
494 50

8 40

2,807 91
1,063 23
6,253 05

991 88
24 55

869 16

2,281 85

1,897 92

2,469 52

3,935 06

5,453 32

11,140 62
2,801 16

960 23
1,838 90
2,007 62

163 50
104 96

7,876 37

35,923 82

A. 1871
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No. 64.

RAPPORT

Du Ministre de l'Agriculture, conformément à l'acte du recensement.

[Conformément à la recommandation du coité des impressions, ce rapport
n'est pas imprimé.]

Q4 Icoi. A. 1871



Documents de la Session (No. 65.)

REIIPONSE

A une Adresse du 6 courant, dlemandant un rapport indiquant le montant
distribué en vertu de l'acte seigneurial à chaque municipalité, d'après
les états faits en 1864, le montant distribué d'après les états faits à
venir jusqu'au 1er janvier 1871, le montant placé au crédit des diver-
ses municipalités endettées envers le gouvernement pour des emprunts
au fonds d'emprunt municipal, et les raisons pour lesquelles des chan-
gements auraient été faits dans le mode de distribution.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETATI

Ottawa, 12 avril 1871.

34 Victoria. A. 1871
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ETAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités ayant droit à l'indemnité
seigneuriale, d'après les rapports faits au bureau de l'Auditeur et imprimés dans les
comptes publics de 1866, et telle que définitivement établie au 1er janvier 1871, avec
remarques indiquant les raisons des changements opérés.

Municipalités.

Abercrombie (partie Est)................
Aston, St. Wenceslas ..... .............
Aberdean .............................
Aberford...............................
Aldfield et Onslow............. ..
Allumettes, Ile des....................
Ashford (Ste. Louise des Aulnets).
Aylmer, Village ........................
A ylw in ................................
A ylmer et Gayhurst..................

Alten et Montauban....................
Arundel ...............................
Adstock................................
Addington ...................
Arthabaskaville ........................
Aumond ...............................
A scot..................................
Acton ..............................
Anse aux Griffons ......................
Auckland ..............................
Bristol.................................
Beresford, Ste. Agathe................
B égon .................................
Brompton..............................
Bury ................................... i
Barnston......,........................
Buckingham, Village ............. ......
Broughton.......................
Barford ................................
Brandon, St. Gabriel de..............

Buckland ..............................
Bouchette.............................
Brôm e......... .......................
Bulstrode, St. Valère de...............
Buckingham ...........................
Bidwell .......................
Bigelow............. .............
Blake.... ............................
Boroian...............................
Bouthillier ..... .......................
Bagot..................................
Bagotville..........................
Blandford, Gentilly...................
Blandford, Sud.........................
Bolton..........................
Chester, Ouest.........................
Chester, Est. ..................... :.....1Clarendon........................ .....
Chichester ..... .......................
Calumet, Ile du ........................
Chertsey ...............................
Callières ...............................
Cleveland ..............................
Cox...........................

Population en 1861.

Telle
que portée

dans les
c.p.de 1866

65
. .......1

1,796
1,518

77
1,585

349
935

1,303
26
58
65

809
131

2,200
2,703

2,021
380
205
711
989

3,147
1,173
1,689

690
2,738

800
400

3,136
510

2,401
23

197
70

232
59

503
1,194

197
310

2,526
1,876
1,524
2,358

538
1,050

927
273

1,910
2,142

Telle que
finalement

établie.

495
339

S191
1,796
1,518

77
1,585

349
636

1,303.... ......

65
809
131

2,200
2,703

351
4

2,021
380
205
711
989

2,663
1,173
1,240

690
2,568

800
400

3,136
510

2,401
23

197
70

23259
503

1,194
197
310

2,526
1,876
1,524
2,358

538
1,050

927
273

1,910
2,142

Observation3.

Transféré ce St. Sauveur.

Transféré à Sheen et Aberdeen.
Omis en 1866.

Différence transférée " Lambton et
Price.

Transféré à Hiarrington et Union.
do à Forsyth, St. Evariste de.

Transféré de Cap des Rosiers.
do Newport et Auckland.

Différence transférée à Coaticook.

do do St. Frédéric.

do
Matha.

do St. Jean de
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EAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités ayant droit à l'indemnité

seigneuriale, etc.-Suite.

Population en 1861.

Telle Telle que
i.ue portée finalement

dans les établie.
oc.p.de 1866

Observations.

__________________ - I

Carleton..................................90
Cranbourne.............................. 415
Clifton.................................. 54
Cap des Rosiers......................... 1,060
Caxton, St. Barnabé.................... 860
Cameron................................ 237
Chatham.................... ..... 3V54
Chicoutimi............................. 3,177
Cap Chat.............................. 450
Cathcart (partie)......................... 252
Compton............................. 2986
Cawood............ ...............- ...-

Clapham..................................
Chenier...................................
Caxton, St. E ..le ........................ .
Cape Cove...................................
Coaticoek................... ..... . .
Dudley................................65
-Denonville.............................. 159
Dundee................................. 2,091
Danville ............................... 535
Dudswell .............................. .726
Durham.............................- 796
Douglas................................. 989
De Sales ......................... ..... 398
Dunham ............................... 3,882
Denholm............................... 213
Durham, Sud.......................... 816
Dunham, Village.............................
Derry, Est et Ouest................ 258
Dorset........ ........................ 8
Egan................................... 140
Elgin .............................. 1069
Eardley................................- 1003
Eaton................. ................ 1 905
Escoumins........................... 1,696
Egan et Kensington............................
Ely, Nord et Sud ..................-..... 748
Fournier............ ................... 277
Franklin.............................
Frampton, Ouest....................... 1621
Forsyth, St. Evariste de................ 676
Frampton, Est.......................... 1351
Fox et Sydenham, Nord................. .68
Farnham, Est......................... 1,924
Farnham, Ouest........................ 2;508
Frelighsburgh.................................
Grenville............................... 2171
Garthby et Stratford..................... .677
Godmanchester......................... 2,194
Gaspé, Baie de, Sud.................... 520
Gaspé, Baie de, Nord, et Sydenham, Sud. 478
G ore...................................
Grande Baie........................... 1366
Grantham, Wendover et Simpson.......... 1,404
Gosford, Colbert, et Roquement .......... 899
Granby ... ,...... . . ........ - - - ..

Granby, Village ........................
HEorton, Ste. Clotilde de ............ 19

- I
950
415
544
709"
741
237

3,754
3,177

450
2,986

186
87

1,135
119

1,134
484
65

159
2,091

535
726
796
989
398

3,597
213
816
285

1,003
1,905
1,696

293
1,748

277
1,549
1,621

742
1,351

683
1,924
2,508

258
2,171

677
2,194

520
478
793

1,366
1,404

899
2,559

700
191

Différence transférée à Anse aux Griffons.
do do Caxton, St. Elie.

Transféré à St. Côme.

Omis en 1866.
do

Transfèré de Tingwick.
do Caxton, St. Barnabé.
do Percé.
do Barnston.

Différence transférée au Vil. de Dunham.

Transféré de Dunham.
do à Mulgrave et Derry.
do à Forsyth, St. Evariste de.
do à Egan et Kensington.

Transféré de comptes séparés.

Différence transférée de Dorset et
Adstock.

Transféré de St. Armand, Est.

A. 1871

Municipalités.



94 Victorlia, Docunents de la Session (No. 65.)

ETAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités avant droit à l'indemnité
seigneuriale, etc -Suite.

Population en 1861.

Municipalités. Telle TObservations.
que portée

dan lsfina1emen4canspdes 1 établie.
c. p. de 1866

H{am, Nord ............................
Halifax, Nord..........................
Halifax, Sud ...........................
Hlunterstown.......................
Hinchinbrooke .......... ...
Hemmingford.................
Havelock................ .......
Hull..............................
Hope.. ............................
Hereford..... .................
Hamilton .....................
Hincks.............................
Hatley............................
Hébertville .........................
Harrington et Union.................
Huntingdon, Village.................
Ham, Sud...........................
Huddersfield.........................
flartwell et Suffolk..................
lxworth, St. Onézine de..............
Inverness...........
Ireland et Coleraine ...................
lKilkenny, St. Calixte de...............
Kingsey, St. Félix........ ...........
Kingsey Falls......................[
Killaly et Sicotte.......................
Kiamica............................
Kensington ........................
Leslie et Thorne........................
Leslie..................................
Litchfield..........................
L'Avenir...........................
Leeds et Thetford................. .....
Lochaber ........................ .....
Low e ........................ .........
Lambton...........................
Lambton et Price.......................
Lingwick ..............................
Laterrière..........................
Lessard, St. Cyrille..................
Linière (Marlow et Jersey)..............
Mulgrave et Derry......................
M agog............................. ...
Maddington (partie) ....................
M ontcalm .............................
Morin........ .....................
M albaie ...... ........................
M ilton...... .......................
M ansfield ........................... ...
Montmini, St. Paul de...............
M asham ... ..........................
M acnider ..............................
Melbourne et Brompton Gore............
Mann...............................
Melbourne, Village ...................
M aria .................................
M étapédia ............ ...........
Maniw'aki et McGill.................
M4 arcpès . ........ ......................

605
2,470
2,342

716
2,722

4,007

3,710
992
365

1,300
263

2,279
1,225

311
684
222

2,481
990

1,493

2,403

35
218
153
735

1,044
1,540
2,831
2,099

819
880

563
816
102
587

39
10

460
1,067
2,790

5021
600

1,761
1,235
2,067

782
243

1,811
309
222

55

605
2,470
2,342

716
2,722
2,630

' 1,377
3,710

992
365

1,300
263

2,279
1,225

347
684
222
244
307
784

2,481
990

1,493
j 2,106
1 468

35
218

1,044
1,540
2,831
2,099

819

1,229
563
816
102
587
258

1,108
39

. .460
1,067
2,790

502
600

1,761
1,235
2,067

782
243

1,811
309
222

55

Différence transférée
Montcaln.

d'Arundel et

Omis en 1866.
Transféré de Ripon et Hartwell, et de

Suffolk, Wells et Villeneuve.

Différence transférée de Warwick.

Transféré à Egan et Kensington.
do à comptes séparés.
do de Leslie et Thorne.

Transféré à Lambton et Price.
do de Lambton, Aylmer, Gay-

hurst, et Price.

Transf4ré de Derry, Est et Ouest.

Transféré à Harrington et Union,

A. 1871.
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ETAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités ayant droit à l'indemnité
seigneuriale, etc.-BSuite.

Population en 1861.

Municipalités. Telle Telle que Observations.
Ique portée finalement

dans les établie.
c.p.de 1866 ae.

Iles de la Madeleine ...... . ...... .
Newport, Ditton,Chesham, et Clinton.....
Newport et Auckland................... 403
Nouveau Richmond.................. 1,510
Newport............................... 415
Nelson.................................1,078
Northfield............................... 206
Newton................................ 1023
Orford ................................. 725
Port Daniel............................ 1,150
Pontefract............................. 127
Preston ................................ 105
Price .................................. 50
Polton.................... ............. . 1,84
Percé.................... ............. 2,17
Plessisville, Village...................... 686
Philipsburgh,Village.................... 39
Portland............................... 497
Portage du Fort ........................ .. 742
Princeville, Village........................67
Restigoche.......................... 519
Roberval............................... 769
Rawdon,Ste. Julienne de..................614
Ripon et artwell.................. ..... 892

Ripon....................
RawdonStre...........
iRoxton................................. 3,401
St. Christophe........................... 608
St. Norbert.............................. 910
Stanfold ............................... 1,583
St. Ephrem d'Uptou...................... 962
Shenley................................. 242
St. Félix de Valois................. .... 625
Shoolbred et Nouvelle..................... 58M91
Sutton....................... .......... 3,141
Settrington....................... ....... 540
St. Jean et Tableau...................... 366
Sherbrooke (ville).......... .............. 2,974
standon................................. 426
St. Germain de Grantham................ 1,595-
St. Anicet.. ............................. 3,154
St. Ambroiîie de IKildare................. 2,189
Ste. Agathe (Leeds et Nelson)............. 790
St. Didace....................... ....... 470
St.Etienne...2,064
St. Bonifase (Shawinega)................1,0310
Somierset, Nord......................... 1,398
St. Armand, Est........................ 1,811
St. Armand.Ouest....................... 1,330
Stanbridge............................. 5,517
St. Alphonse de Liguori................. -- 56 la
St. Patrice, Sherrington..................2,05»o4
Ste. Gertrude, Maddington................ 200
Suffolk, Wells et Villeneuve............... 139

Siseen........ .......................... 389
Sheen et Aberdeen.................... ......
Stoneham et Tewkesbury ............... à

2,643 Omis en 1866.
399 Transféré de Newport et Auckland.

do à l'entrée précédente et à
1,510 Auckland.

415
1,078

206
-1,023

725
1,150

127
165

Transféré à Lambton et Price.
1,984 Tas

1,583 Différence trarsférée à Cap Cove.
686
393
427
742
567
519
769

1,038 Différence omise en 1866.
. Transféré à Ripon, Hartwell, et

Suffolk.
604 Transféré de Rlipon et Hartwell.

1,991
3,401

608
910

1,583
962
242
586 Différence transférée à St. Jean de
589 Matha.

3,141
540
366

2,974
426

1,595
3,154
2,189

790
470

2,0641
1,010
1,398
1,553 Différence transférée à Frelighsburg.
1,330
5,517

563
2,054

473 Différence omise en 1866.
.. Transféré à Hartwell et Suffolk, et

Wells et Villeneuve.
. . Transféré à Sheen et Aberdeen.

454 do de comptes séparés.
689

A. 1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 65.)

ETAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités ayant droit à l'indemnité
seigneuriale, etc.-Suite.

Population en 1861.

Municipalités. Telle Observations.
que portée Telleque

dans les fnblement
e.p.de 1866 étab1i.

Shipton............................
Stoke..............................
St. Ulric de Matane..................
Shefford ...........................
Stukeley, Sud ..... ....................
Stukeley, Nord ........................
Stanstead et Plains.....................
St. Sauveur...................... .....
St. Camille .......... ........ ...
St. Cajetan d'Armagh.................
Somerset, Sud........... ...............
Ste. M odeste-...........................
Ste. Adèle .............................
St. George de Windsor....,............
St. Alphonse Rodriguez............. ...
St. Denis et Augmentation..............
Stanhope.............................
St.'Frédéric............................ ..
St. Albert de Warwick................
St. Bonaventure d'Upton ............... ..
St. Guillaume d'Upton...............
St. Jean de Matha ..................... .

Ste. Ursule...........................
St. Côme ............ ........ .
Ste. Marguerite de Wexford ........
St. Célestin..................... .
Tingwick ......................... ....
Tring, St. Victor de..............
Tring, St. Ephrem de...................
Tremblay, Simard, Harvey,et Bougette..
Templeton ............................
Tadoussac, Albert, et Saguenay .........
Thorne.........................
Upton.......... ..................
V iger............................. ..
Victoriaville ..........................
W entworth ...........................
W arwick ..............................

WarwickVillage ........ ..............
Veedon................................

W otton .. .............................
Wolfestown........................
Winslow, Nord ........................
W inmlow, Sud..........................
Westbury..........................
Whitton, Hampden, et Marston.........
W are ..................................
W ickham ..............................

Wickham,Ouest...............
W oodbridge............................
W exford.............. ..............
Wakefield...................... , .
W right ................................
W abasse..... ..... ...................

2,129'
97

549
3,703

900
1,920
4,966
1,275

-486
648

1,911
634

1,450
1,167
1,657

540

2,227
1,525

550I
1,049
2,44j

466

2942
1,097

600
343

1,380

. ...... ...

15526
1,471

6363
946
297
512
25

...... ....

499

702
927
362
137

2,129
97

549
3,703

900
1,920
4,966

474
486
648

1,911
634

1,450
620

1,657
540
146
449
128
726

2,216
515

66
252
351
779

1,092
1,525

550
1,049
2,644

466
450

1,097
600
343
716

365
808

1,526
1,471

663
946
29,1
512
25

570-

285nr
499
351
927
362
137

Différence transférée à partie E
d'Abercrombie, et cnimpte non distribué.

Différence transférée à Wind-or.

Omis en 1866.
Transféré de Broughton.

do Warwick.
do Upton.
do do

306 omis en 1866 ; différence transférée de
St. Gabriel de Brandon et St.
Félix de Valois.

Omis en 1866.
Transféré de Cathcart (partie de).

do Wexford.
Omis en 1866.
Différence transférée à Chenier.

Transféré de Leslie et Thorne.
Transféré à St. Bonaventure et St.

Guillaume.

Différence transférée au Village de War-
wick, St. Albert de Warwick et
Kingsey Falls.

Transféré de Warwick.

Différence transférée à Wickham, Ouest.

fTransféré de Wickham.

Différence transférée à Ste. Marguerite de
Wexford.

A. 1871



34 Victoria.; Documents de la Session (No. 65.)

-ETAT No. 1, indiquant la population en 1861 des municipalités ayant droit à, l'indemnité
seigneuriale, etc.--Suite.

Population en 1861.

Municipalités. Tele Telle que Observations.
qne portée finalementdans les établie.
c.p.de186.6

Waltham .................. .......... .400 400
Whitworth, St. Antonin................ 558 558
Windsor.......-.............................. 547
Wells et Villeneuve...... .......... j.......... 120

York .................................. 205 205

Total...................... 281,058 286,098

Transféré de St. George de Windsor.
do Suffolk, Wells et Ville-

neuve.

JOHN LANGTON,
Par J. SiPsON, Auditeur.

BIUREAU -DE L'AUDITEUR, OTTAWA, 11 Avril, 1871.

A. 1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 65.

ETAT No. 2, indiquant le montant distribué annuellement en vertu de l'acte seigneurial
aux différentes municipalités, de 1860 à 1870 inclusivement; le montant à distribuer de
1871 (excepté lorsque le capital a été ou peut être retiré) ; et les sommes portées au
crédit des municipalités endettées envers le fonds d'emprunt municipal du Bas-Canada.

Municipalités.

Intérét annuel. Acréditer
pour compte

De 1860 a Par Trbgle- du fonds
1870, inclusi- ment final en d'em p r un t

vement. 1871. muncipal.

Abercrombie (partie Est) .... . ... 79 20
Aston, St. Wenceslas............ 5424
Aberford.............................. 3056
Aldfield et Onslow..................... 287 36
Allumettes (Ile des).................... 242 88
Ashford,Ste. Louise des Aulnets ....... 2 32
Aylmer, Village....................... 2.53 oo
Aylwin .............................. 55 84
Aylmer et Gayhurst ...... ............. 101 76
Alton et Montabaun...................203 48
Addington........................... 10 40
Arthabaskaville ...................... .129 44
Aumond.......................... 0 96
Ascot....................... ....... 352 00
Acton.............................. 432 48
Anse aux Griffons........ ..................
Auckland............... *............
Bristol.............................. 336
Beresford (Ste. Agathe) ............... 60 80

égon..................... . 32 80
Brompton...,............. 113 76
Bury ................................ 158 24
Barnston............ ........... , .503 52
Buckingham,Village................... 187 68
Broughton ............................ 198 40
Barford.............................. 110 40
Brandon, St. Gabriel de............... 410 88
Buckland ............................. 128 00
Bouchette............................. 640
Brôme ................................ 501 76
Bulstrode, St. Valère de............... 81 60
Buckingham ......................... 384 16
Bidwell............................... 368
Bigelow ......................... .... 31 52
Blake................................ il 20
Boroman.............................. 37 12
Bouthillier ............................ 9 44
Baget.................... ............ 8048
Bagotville...........................191 04
Blandford, Gentilly.................... 31.52
Blandford, Sud........................ 49 60
Bolton ................................ 404 16
Chester,Ouest ......................... 300 16
Chester, Est......... ................ 243 84
Clarendon.......... 377 28
Chichester ............................ 86 08
Calumet (Ile du)....................... 168 00
Chertsey .............................. 148 32
Callières .............................. 43 68
Cleveland ............................. 305 60
Cox............ & .. .. ...... ... 342 72
Carleton ................... .......... 152 00
Cranbourne..... ..................... 66 40
Clifton......................... ...... 8704
Cap des Rosiers........................ 169 60
Caxton, St. Barnabé................... 118 56
C ero. . . .237 92

55 84

S ets.

78 55
53 80
30 31

285 02
240 90

12 22
251 53

55 38
100 93
206 78

10 32
128 39

20 79
349 13
428 96

55 70
0 64

320 72
60 30
32 53

112 83
156 95
422 61
186 15
196 78
109 50
407 53
126 96
63 48

497 67
80 94

381 03
3 65

31 26
il il
36 82

9 36
79 82

189 48
31 26
49 20

400 87
297 71
241 85
374 20

85 38
166 63
147 11
43 32

303 11
339 93
150 76

65 86
86 33

112 52
117 59
37 61

5 cts.

302 12

1,561 39

4,256 48
4,938 74

Observations.

.Voir Coaticook.

............. iVoir St. Jean de Matha.

802 20

2,309 88

4,887 48
245 58

............. Voir Anse aux Griffons.

A. 1871
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34 Victoria. Documents de la Session (No. 65.)

ETAT No. 2, indiquant le montant distribué annuellement en vertu de l'acte seigneurial aux
différentes municipalités, etc.-&Suite.

iMunicipalités.

Chatham ..............................
Chicoutimi ............................
Cap Chat ...........................
Compten.............................
Cavood ...............................
Clapham......... ....................
Chenier...........................
Caxton, St. Elie ...................... I
Cape Cove..........................
Coaticook.-........ ..................
Dudley ...............................
Denonville .......... ...............
Dundee ......................... .....
Danville ..............................
Dudswell............................
Durham...........................
Douglas............................
De Sales............................
Dunham ..............................
Denhohn..............................
Dunham, Sud .........................
Dunham, Village ......................
Elgin ....... ........................
Eardley .............................
Eaton.................................
Escoumins ............................
Egan etKensington....................
Ely, Nord et Sud...............
Fournier ..............................
Frankin .............................
FramptonOuest.......................1
Forsyth, St. Evariste... .........
Frampton, Est...... ............
Fox, et Sydenham Nord.............
Farnham, Est .........................
Farnham, Ouest .......................
Frelighsburgh.......................
Grenville........... ...................
Garthby et Stratford............. .....
Godmanchester......................
Gaspé, Baie de, Sud.................
Gaspé, Baie de, Nord, et Sydenham, Sud
Gore................................
Grande Baie ....................... ....
Grantham, Wendover et Simpsen .......
Gosford, Colbert, et Roquement. .... . .
Granby ...............................
Granby,Village........................
Horton, Ste. Clotilde de... ........
Ham, Nord ...........................
Halifax, Nord.........................
Halifax, Sud....... ............
Hunterstown..........................
Hinchinbrcoke ........................
Hemmingford......................
Hlaveleck..................
Hul.....,..............
H ope .................................
H ereford ..............................
Haiilton ..............................

2

Intérêt annuel. Acréditer

pour compte
De 1860 Par régle- du fonds

1870, inclusi- ment finalen d'emprunt
vement.

Sets.

600 64
508 32

72 00
477 76

29 76
13 92

181 60
19 04

181 44
.... ......

10 40
25 44

334 56
85 60

116 16
127 36
158 24

63 '68
575 52

34 08
130 56

45 60
171 04
160 48
304 80
271 36

46 88
279 68

44 32
247 84
259 36
118 72
216 16
109 28
307 84
401 28

41 28
347 36
108 32
351 04
8320
76 48

126 88
218 56
224 64
143 84
409 44
112 00
30 56
96 80

395 20
374 72
114 56
435 52
420 80
220 32
593 60
158 72
58 40

208 00
9

1871. muncipal.

$ cts.
595 74
504 18
71 41

473 87
29 52
13 81

180 12
18 89

179 96
76 81
10 32
25 24

331 83
84 90

115 21
126 32
156 95

63 16
570 83
33 80

129 50
45 23

169 65
159 17
302 32
269 15
46 50

277 40
43 96

245 82
257 24
117 75
214 40
108 39
305 33
398 01
40 94

344 53
107 44
348 18
82 52
75 86

125 85
216 78
222 81
142 67
406 10
111 09
30 31
96 01

391 98
371 66
113 63
431 97
417 37
218 52
588 76
157 43
57 92

206 31

8 ets.1

2,411 45

3,382 12

4,852 56

2,297 53
2,716 20

4,950 96
1,354 04

A. 1871
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24 Victoria, Documents de la Session (No. 6.5.)

ETAT No. 2, indiquant le montant distribué aunuellement en vertu de l'acte seigneurial aux
différentes municipalités, etc.--Suite.

Mumcipalités.

1

H incks....k...........................
H atley ...............................
Hébertville ...........................
Harrington et Union...................
-Huntingdon, Village...................
Ham, Sud.........................
Huddersfield .............. .........
Hartwell et Suffolk...................
Ixworth, St. Onézime de.............
Inverness..................0.......
Ireland et Coleraine....................
Kingsey, St. Félix..................
Kingsey Falls......................
Kilkenny, St. Calixte de ...............
Killaly et Sicotte ......................
K iamica ..............................
Leslie .................................
Litchfield .............................
L'Avenir..............................
Leeds et Thetford......................
Lechaber... ..........................
Lowe .............................
Lambten et Price...................
Lingwick .............................
Laterrière.............................
Lessard, St. Cyrille.................
Linière, Marlow et Jersey..............
Mulgrave et Derry.....................
M agog ...... ,.........................
Maddington (partie)....................
Morin.............................
Malbaie...........................
Milton............................
Mansfield..........................
Montmii, St. Paul de...............
M asham ..............................
M acnider .............................
Melbourne et Brompton Gore...........
M ann ................... .............
Melbourne,Village.. .................
M aria....... ......................
Métapédia ..........................
Maniwaki et McGill................
Macpès ..............................
Madeleine (Iles de la)........ ..
Newport, Ditton, Chesham et Clinton...
New Richmond.....................
Newport...........................
Nelson.........................
Northfield.......................
Newton...........................
Orford............................
Port Daniel........................
Pontefract ...... ...................
Preston...........................
Polton.............................
Percé.............................
Plessisville..........................
Philipsburg,Yillage..................
Portland ....................... ...

Intérêt annuel. A. créditer

- -pour compte

De 1860 à Par régle- du fonds Observations.
870, inclusi-Iment final en d'emprunt
vement. 1871. municipal.

$ cts.I
42 08

364 64
196 00
55 52

109 44
35 52
39 04

125 44
396 96
158 40
336 96
74 88

238 88
5 60

34 88
117 60
167 04
246 40
452 96
335 84
131 04
196 64

90 08
130 56

16 82
93 92
41 28

177 28
6 24

73 60
170 72
446 40
80 32
96 00

281 76
197 60
330 72
125 12
38 88

289 76
49 44
35 52
8 80

64 48
241 60

66 40
172 48

32 96
163 68
116 00
184 00

20 32
26 40

317 44
253 28
109 76

62 88
68 32

10

$ ets.
41 74

361 67
194 40
55 07

108 55
35 23
38 72
48 72

124 42
393 72
157 11
334 21
74 27

236 93
5 56

34 60
45 23

165 68
244 39
449 27
333 10
129 97
195 04

89 35
129 50

16 19
93 16
40 94

175 84
6 19

73 0
169 33
442 76

79 67
95 22

279 46
195 99
328 02
124 10

38 56
287 40

49 04
35 23

8 73
419 43

63 32
239 63

65 86
171 07

32 69
162 35
115 05
182 50

20 15
26 18

314 85
251 22
108 87

62 37
67 76

$ ets.

1,322 64
323 16

4,799 64
1,915 20

........... Voir Thorne.

1,089 16
1,578 72

2,143 40

5,048 01

............ oir Auckland

132 30

674 73
738 31

A. 1871



34 Victoria. Documents de la Session (No. 65.)

ETAT No. 2, indiquant le montant distribué annuellement en vertu de l'acte seigneurial aux
différentes municipalités, etc.-Suite.

Municipalités. D

18si

Portage du Fort .......................
PrincevilleVillage..................
Restigouche...........................
Roberval..............................
Rawdon, Ste. Julienne..............
Ripon.............................
Rawdon, St. Patrice................
Roxton .............. ..............
St. Christophe.........................I
St. Norbert ........................... I
Stanfold ..............................
St. Ephremrdl'pton.............
Shenley.........................
St. Felix de Valois...................
Shoolbred et Nouvelle...............
Sutton ................. ..............
Settrington............................
St. Jean et Tableau....................
Sherbrooke............................

·Standon...............................
St. Germain de Grantham............
St. A nicet ............................
St. Ambroise de Kildare.... ... .......
Ste. Agathe (Leeds et Nelson)........
St. Didace ............................
St. Etienne ...........................
St. Boniface (Shawinegan).............
Somerset, Nord .......................
St. Armand, Est ......................
St. Armand, Ouest..................
Stanbridge ............................
St. Alphonse de Liguori...............
St. Patrice, Sherrington................
Ste. Gertrude, Maddington...........
Sheen et Aberdeen..................
Stoneham et Tewkesbury.. ............
Shipton ...............................
Stoke.................................
St. Ulric de Matane..................
Shefford ..... ........................
Stukely, Sud..........................
Stukely, Nord.......................
Stanstead et Plains ....................
St. Sauveur ...........................
St. Cam ille............................
St. Cajetan d'Armagh ............
Somerset, Sud.................
Ste. Modeste.......................I
Ste. Adèle ............................
St. George de Windsor. .,..............
St. Alphonse Rodriguez...............
St. Denis et Augmentation .............
Stanhope..............................
St. Fréderic...........................
St. Albert de Warwick.................
St. Bonaventure d'Upton.............
St. Guillaume d'Upton..............
St. Jean de Matha.....................
Ste. U rsule............................
St. Côm e.............................

Intérêt annuel.

p
)e 1860 a Par règle-
70,inclu- ment final en
ivement. 1871.

$ ets. $ ets.

118 72 117 75
90 72 89 98
83 04 82 36
123 04 122 04
166 08 164 73
142 72 95 85
318 56 315 96
544 16 539 72

97 28 96 49
145 60 144 41
253 28 251 22
153 92 152 67
3872 38 40
93 76 93 00
94 24 93 47

502 56 498 46
86 40 85 701
58 56 58 08

475 84 471 96
68 16 67 60
255 20 253 12
504 64 50 53
350 24 347 39
126 40 125 37

75 20 74 59
330 24 327 55
161 60 160 28
223 68 221 86
248 48 246 46
212 80 211 07
882 72 875 52

90 08 89 35
328 64 325 96
7568 75 06
72 64 72 05

110 24 109 34
340 64 337 86

15 52 15 39
87 84 87 12

592 48 587 65
144 00 142 83
307 20 304 70
794 56 788 08
7584 75 22
77 76 77 13

103 68 102 84
305 76 303 27
101 44 100 61
232 0 230 11
99 20 9839

265 12 262 96
86 40 85 70
23 36 23 17
71 84 71 25
20 481 2031

116 16 115 21
354 56 351 67

82 40 81 73
10 56 10 47
40 32 39 99

11

A créditer
our compté
du fonds
d'emprunt
municipal.

? Cts.

1,069 12

...........

6,277 26
363 71

1,691 24

114 00
5,753 72

321 87

2,462 56

2,573 00
10,674 36

Observations.

Voir Hartwellet Suff olk.

A. 1871

7,164 20
1,740 60
3,715 08
9,608 48

207 36

329 53

.Voir St. Gabriel de Bran-
don et St. Félix de
Valois.



34 Victoria. Documents de la Session (No. 65.)

ETAT No. 2, indiquant le montant distribué annuellement en vertu de
différentes municipalités, etc.-Suite.

l'acte seigneurial aux

Municipalités. .

st. Célestin ....... ............
Tingwick..............................
Tring, St. Victor de..............
Tring, St. Ephrem de..................
Tremblay, Simard, etc.................
Templeton ...........................
Tadoussac, Albert et Saguenay .........
Thorne................................
V iger ................................
Victoriaville..........................
W entworth...........................
W arwick..............................
Warwick, Village...................
Weedon............................
W otton ...............................
W olfestown ...........................
Winslow, Nord.....................
Winslow, Sud.......................
W estbury.............................
Whitton, Hampden, et Marston.
W are .................................
Wickham...........................
Wickham,Ouest.......................
W oodbridge...........................
W akefield.............................
W right ........... ...................
W abasse ..............................
W altham .............................
Whitworth, St. Antonin..............
W indsor ..............................
Wells et Villeneuve.. ....
Wexford ............................ i
Wexford, Ste. Marguerite de..........
Comptes non distribués..............
Y ork .................................

Total...................

Intérêt annuel.

De 1860 à Par régle-
1870, inclu- ment final en

sivement. 1871.

$ cts.j

17472
244 00

88 00
167 84
423 04

74 56

175 52
96 00
54 88

114 56
58 40

129 28
244 16-
235 36
106 08
151 36

47 52
81 92

4 00
91 31
45 65
79 84

148 32
57 92
21 92
64 00
89 28
87 52
22 24

112 32

174 44
329,80

S ets.I

123 62
173 30 I
242 01

87 28
166 47
419 59
73 95
71 41

174'09
95 22
54 43

113 63
57 92

128 23
242 17
233 44
105 22
150 13
47 13
81 25
3 97

90 57
45 28
79 19

147 11
57 45
21 74
63 48
88 55
86 81
19 0455 70
55 70

32 53

A créditer
pour compte

du fonds
d'emprunt
municipal.

ets.

2,950 76
1,064 12
1,157 94

915 85

363 69

5 79

574 56

Observations.

.IVoir Hartwell et Suffolk.

45,402 60 45,40260 122,132 80

.Absorbé par les nouvelles
admissions.

MÉMoRAD.-SUr la distribution pour 1871, la somme de $4501.41 devra être déduite pour faire face
aux avancs faites aux les de la Madeleine et aux autres municipalités actuellement admises à partager
dans le fonds.

JOHN LANGTON,
Par J. SIMPsON, Audîteur.

BUnzAU E L'AUITEUR, OTTAWA, Il Avril 1871.

12
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Documents de la Session (Nos. 66 et 67.)

No. 66.

REPONSE
A une adresse de la CIAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1871,

demandant copie des rapports d'ingénieurs et de toute correspondance
avec la compagnie du chemin planchéié et empierré d'Hanilton et
Port Dover, depuis le dernier état soumis; aussi un état indiquant le
montant payé par la dite compagnie à compte du prix d'achat, et le
montant encore dû.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 13 avril 1871.

No. 67.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 mars 1871,

demandant un état des soumissions et autres papiers se rattachant à
l'octroi du contrat pour la construction d'un nouveau bureau de poste
dans la cité de Toronto.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAwA, 13 mars 1871.

[Conformément à la recommandation du comité des impressions, ces réponses ne
sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 68.)

No. 68.

REPONSE
A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 avril 1871,

demandant copie de toute correspondaice entre le gouvernement de
la Puissance du Canada et le gouvernement d'aucune des provinces,
ou entre le gouvernement de la Puissance du Canada et le procureur-
général d'aucune des provinces, au sujet du droit ou de l'obligation
du gouvernement de la Puissance ou des gouvernements locaux de
payer les frais des poursuites criminelles.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DEPARTEMENT DU SECIRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 13 avril 1871.

{Conforménent à la reecdmndation au comité des impressions, cette réponse
n'est pas imprimée.]
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